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Proclamations.

ABERD EV.

[L.S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et ridèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et
à tous et chacun de vous,-SALUT:

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au VINGT-UNIÈME
jouir du mois de SEPTEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être pr&ents en Notre CITÉ d'OTTAWA; SACHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil
Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de
vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre CITÉ d'OTTAWA,
MARDI, le DEUXIÈME jour du mois de NOVEMBRE prochain, pour prendre en considé-
ration l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de
droit. CE à QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes, et à
icelles fait appoeer le grand sceau (u Canada. TÉMOIN, Notre Très-Fidèle
et Bien-aimé Cousin et Conseiller le Très-bonorable Sir JOHN CAMPBELL
HUAMILTON-GORDON, comte d'Aberdeen, vicomte Formartine, baron Naddo,
Methlic, Tarves et Kellie, dans la pairie d'Ecosse; vicomte Gordon d'Aber-
deen, comté d'Aberdeen, dans la pairie du Royaume-Uni; baronnet de la
Nouvelle-Ecosse; Chevalier Grand'-Croix de Nôtre Ordre Très distingué de
Saint-Michel et de Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ D'OTTAWA, ce DIX-
HUITIÈME jour de SEPTEMBRE, dans l'année de iNotre-Seigneur, mil
huit cent quatre-vingt-dix-sept, et de Notre Règne la soixante-
unième.

Par ordre,
SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greeier de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Chemin de fer du Comté de Drummond.

COMITE SPÉCIAL

IRE

CHEMIN DE FER DU COMTE DE DRUMMOND.

ORDRE DE REFÉRENCE.

CIAMBRE DES COMMUNES,
MARDI, 15 février 1898.

Résolu qu'un comité spécial composé des messieurs:

Lister, Haggart,
Carroll, Borden (Halifax), et
Melsaac, Powell,
Morrison,P

soit nommé pour faire une enquête sur l'affectation des subventions accordées
pour aider à la construction du chemin de fer du Comté de Drummond,et sur toutes
négociations et transactions entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses
membres ou offlcitrs, ou aucune personne en son nom, et la Compagnie du chemin
de fer du Comté de Drummond, on aucun directeur, officier ou personne, au nom de
la compagnie, concernant l'acquisition du dit chemin de fer par le gouvernement;
avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir papiers, personnes et documents, de
faire rapport à la Chambre de la preuve faite et d'énoncer l'opinion du comité à ce
sujet.

Certifié,
J. G. BOURINOT,

Gre§ier de la Chambre.

LUNDI, 7 mars 1898.

Ordonné, de se servir d'un sténographe pour prendre la preuve que le comité
Jugera nécessaire.

Ordonné, que tous les procédés du comité et l'enquête prise devant le dit comité
soient imprimés de jour en jour pour l'usage des membres du dit comité et que la
règle 94 soit suspendue à ce sujet.

J. G. BOURINOT,
Greffier de la Chambre.
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ABERDEENT.

~L.S.]
ICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Ini de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux
membres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite
Puissance, et à tous et chacun de vous,-SALUT:

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au QUATORZIÈME
jour du mois de DÉoEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous

était enjoint d'être présents en Notre CITÉ d'OTTAwA; SACHEZ MAINTENANT, que
pour diverses causes et considération. et pour la plus grande aise et commodité de
Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil
Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de
vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre CITÉ d'OTTAWA,
LUNDI, le VINGT-QUATRIÈME jour du mOis de JANVIER prochain, pour prendre en con-
sidération l'état de la prospérité do Notre dite Puissance du Canada, et y agir
comme de droit. CE À QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très-Fidèle
et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir JOHN CAMPBELL
HAMILTON-GORDON, Comte d'Aberdeen, Vicomte Formartine, Baron Haddo,
Methlic, Tarves et Kellie, dans la pairie d'Ecosse; Vicomte Gordon d'Aber-
deen, comté d'Aberdeen, dans la pairie du Royaume-Uni; Bai onnet de la
Nouvelle-Ecosse, etc., etc., Gouverneur Général du Canada.

A Notre Rltel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAwA, ce DIXIÈME
jour de DÉCEMBRE, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent
quatre-vingt-dix-sept, et de Notre Règne la soixante-unième.

Pur ordie,
SAML. B. ST. O. CHAPLEAU,

Gregier de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Proclamations.

ABERDEEN.

[L.S.]

VIcToRIA, par la Grâco de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
VINGT-QUATRIÈME jour du mois de JANVIER prouhain, Néanmoins, pour cer-

taines causes et considérations, Nous avons jugé à propos de la proroger de nouveau
à JEUDI, le TRoISIÈME jour du mois de FÉVRIER prochain, de manièro que ni vous,
ni aucun de vous, n'êtes tenus de vous trouver en Notre CITÉ d'OTTAWA le dit VINGT-
QUATRIÈME jour de JANVIER pruchain; car Nous voulons que vous et chacun de vous
à cet égard soyez exonérés; vous commandant et par cem présentes, vous enjoignant,
et à chacun de vous et tous autres y intéressés, de vous trouver peronnellement en
Notre dite CITÉ D'OTTAWA, JEUDI, le TRoIsIÈME jour du mois de FÉvRIER prochain,
pour l'EXPÉDITION DES AFFAIRES, et y traiter, agir et conclure sur les matières qui,
par la flaveur de Dieu, on Notre dit Parlement du Canada, pourront, par le Conseil
Commun de Notre dite Puissance, être ordonnées.

.EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très-Fidèle et
Bieni-Ainé Cousin et Con-eiller le Trèý-HIonorablo Sir JoHN CAMPBELL
BAMILTON-GORDON, Comte d'Aberdeen, Vicomte Formartine, Baron Haddo,
Methlic, Tarves et Kellie, dans la pairie d'Ecosse; Vicomte Gordon d'Aber-
deen, comté d'Aberdeen, dans la pairie du Royaume-Uni, Baronnet de la
Nouvelle-Ecosse, etc., etc., Gouverneur Général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, dans
Notre dite Puissance, ce VINGT-TROISIÈME jour de DÉCEMBRE, danr>
l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-dix-sept,
et de Notre Règne la soixante-unième.

Par ordre,
SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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TROISIÈME SESSION DU HUITIÈME PARLEMENT, 1898,

JEUDI, 3 FÉVRIER 1898.

Le parlement étant, ce jour, convoqué par proclamation (ci-annexée), pour la
dépêche des affaires, et les membres de la Chambre étant assemblés;

PRIÈRE.

M. l'Orateur donne à la Chambre communication de la lettre suivante qu'il a
reçue :-

BUREAU DU SEORÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAWA, 2 février 1898.

MoNIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la salle des séances du Sénat, jeudi, le 3 courant, à trois heures
de l'après-midi, pour ouvrir la session du parlement f6déral.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

DAVID ERSKINE,
Secrétaire du Gouverneur général.
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;Un message est apporté par Réné E. Kimber, écuier, gentilhomme huissier de
la Verge Noire:

M. l'Orateur:
Son Excellence le Gouverneur général requiert la présence immédiate de cette

honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.
En conséquence, M. l'Orateur se rend, avec la Chambre, dans la salle des séances

du Sénat :-Et de retour ;

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu des juges choisis pour l'instruc-
tion des pétitions d'élection, conformément à l'Acte des Elections Fédérales Contestées,
des certificats et rapports concernant les élections tenues dans les divisions électo-
rales suivantes, savoir :-

London; Ontario, division-nord
Brant, division-sud ; Beaubarnois
Assiniboïa Ouest ; King, I.P.-E.
Simcoe, division-est ; Riebmond, N.-E.
Champlain; Inverness ;
L'Assomption; Lunenburg;

Et les dits certificats et rapports sont lus comme suit, et il est ordonné de les
faire entrer dans les Journaux de la Chambre, savoir:-

ELECTION CONTESTÉE DE LONDON.

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la
cité de London, tenue les 16me et 23me jours de juin, A.D. 1896.

Entre
GEoRGE FEWINGs,

Pétitionnaire ;
et

TrioMAs BEATTIE,
Défendeur.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes

du Canada.

Nous, l'honorable Thomas Ferguson et l'honorable Thomas Robertson, juges de
la Haute Cour de Justice pour Ontario, certifions par les présentes que, les 17e, 18e,
19e, 21e, 22e et 23e jours de décembre 1896, et les 18e, 19e, 20e, 21e, 22e, 23e, 25e,
26e, 27e, 28e, 29e et 30e jours de janvier, et les 8e, 9e et 10e jours de février 1897, en
la cité de London, dans le comté de Middlesex, et les 4janvier, 6 mars et 5 et 26 juin
1897, en la cité de Toronto (auquel lieu avait été renvoyé, du consentement des par-
ties, l'examen. de certaines questions se rattachant à l'instruction), nous avons tenu
une cour pour l'instruction de la pétition ci-haut mentionnée concernant- l'élection
susdite, à laquelle le dit Thomas Beattie a été déclaré dûment élu,-et qu'après avoir
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entendu la preuve et la plaidoirie des parties respectives, nous avons trouvé et
décidé :-

1. Que le dit Thomas Beattie a été régulièrement élu, et que l'élection a été
bonne et valide ;

2. Que dans la dite pétition il est dit que des manœuvres de corruption ont été
pratiquées à l'élection à laquelle se rapporte la pétition ;

3. Qu'il n'a pas été prouvé que quelqu'acte de corruption ait été commis à la
dite élection à la connaissance ou avec le consentement du défendeur ;

4. Qu'il a été prouvé à l'instruction que lerbert Boyd, Thomas F. Haynes,
Joshua Doty, Hlenry Wellsman et Harold Richardson s'étaient rendus coupables de
manouvres de corruption à la dite élection ;

5. Qu'il n'y a pas raison de croire que des manouvres de corruption aient été
pratiquées dans une grande mesure à l'ékection à laquelle se rattache la dite pétition;

6. Que nous sommes d'avis que l'enquête sur les opérations de la dite élection
n'a pas été rendue incomplète par le fait d'aucune des parties à la dite pétition, et
qu'il n'est pas nécessaire de procéder à une nouvelle enquête pour savoir si des
manoeuvres de corruption ont été pratiquées dans une grande mesure à la dite élec-
tion ;

Et nous certifions, de plus, que copie de la preuve faite lors de l'instruction, est
annexée aux présentes.

Le tout humblement certifié,
THOHAS FERGUSON,

J.
THOMAS ROBERTSON,

J.
Daté à Toronto, Ontario, ce 8e jour de juillet 1897.

ÉLECTION CONTESTÉE DE BRANT-SUI).

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la
Division-Sud du comté de Brant, tenue le 28e jour de janvier, A.D. 1897 et le 4e
jour de février, A.D. 1897.

Entre
SYLVESTER DAY,

Pétitionnaire;
et

CHARLES BERNARD ]IEYD,
Défendeur.

Nous, l'honorable Job n Edward Rose et l'honorable ilugh MacMahot, deux des
juges de la Haute Cour de Justice pour Ontario, certifions par les présentes que nous
avons tenu une cour en la cité de Brantford, dans le comtédde Brant, le 2e jour de
septembre 1897, pour l'instruction de la pétition entre les parties susmentionnées
concernant la susdite élection, à laquelle Charles Bernard Heyd a été déclaré dûment
élu,-et qu'à l'ouverture de la cour l'avocat du pétitionnaire a déclaré qu'il n'était
pas prêt à produire de preuve à l'appui de la pétition ou d'établir les allégations y
mentionnées. En conséquence, nous avons décidé et adjugé :

1. Que le dit défendeur, Charles Bernard Hleyd, avait été dûment élu membre
de la Chambre des Communes pour le dit district électoral;
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2. Nous faisons aussi rapport qu'aucune manouvre de corruption n'a été prouvée
devant nous, et qu'en conséquence nous n'avons aucune preuve nous autorisant à
déclarer si de semblables manoeavres ont été, ou non, pratiquées dans une grande
mesure lors de l'élection à laquelle se rattache la dite pétition;

3. Qu'il nous est impossible de dire si l'enquête sur les opérations de l'élection
a été rendue incomplète par le fait des parties à la pétition, et que nous n'avons
aucune preuve devant nous qui nous permette de déclarer s'il est opportun ou non
de procéder à une nouvelle enquête pour savoir si des manoeuvres de corruption ont
été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

4. Nous annexone aux présentes copie de la preuve faite lors de l'instruction.

JOHN E. ROSE,
J.

HUGII MACMAHON,
J.

Daté à Toronto, ce 3e jour de septembre 1897.
A l'honorable Orateur

de la Chambre des Communes.

ÉLECTION CONTESTÉE D'ASSINIBOTA-OUEST.

Dans la cour Suprême des Territoires du Nord-Ouest.

Dans le district judiciaire d'Assiniboïa-Ouest.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

ln re Election pour le district électoral d'Assiniboïa-Ouest.

Canada, JOHN MCDOUGALL,
Pétitionnaire;

Territoires du Nord-Ouest, S vs
I NICHOLAS FLOOD DAVIN,

District d'Assiniboïa-Ouest. Défendeur.

A l'honorable J. D. EDOAR,
Orateur de la Chambre des Communes

du Canada.
Nous, soussignés, l'honorable Charles Borromée Rouleau et l'honorable Thomas

Horace McGuire, juges de la cour Suprême des Territoires du Nord-Ouest, avons
l'honneur de vous transmettre notre rapport et décision sur l'instruction de la sus-
dite pétition à Régina, le vingt-quatrième jour d'août 1897, renvoyant la dite pétition
du dit John Mc)ougall, et déclarant le dit Nicholas Flood Davin dûment élu
membre de la Chambre des Communes pour le dit district électoral d'Assiniboïa-
Ouest.

A la dite cour ainsi tenue pour la dite instruction, le pétitionnaire et le défen-
deur étaient représentés par des avocats, et celui du ,étitionnaire a déclaré qu'il
n'était pas prêt à produire de preuve à l'appui de la dite pétition, et, de fait, aucune
preuve n'a été produite à cet effet.

En conséquence, nous avons trouvé et décidé que la dite pétition devait être
renvoyée sans frais, et que le dit Nicholas Flood Davin était dûment élu membre de
la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral d'Assiniboia-Ouest.

La dite pétition alléguait que des manoeuvres de corruption avaient été prati-
quées à la dite élection, mais comme ce fait n'a pas été établi à l'instruction, nous
faisons rapport qu'il n'a pas été prouvé devant nous que des manoeuvres de corrup-
tion aient été pratiquées par aucun des candidats à la dite élection, ou à sa connais-
sance ou avec son consentement.



2. Nous n'avons au',un moyen de savoir si des manouvres de corruption ont été
pratiquées ou non dans une mesure considérable à la dite élection.

3. Nous ne pouvons dire si l'enquête sur les opérations de l'élection a été rendue
incomplète ou non par le fait des parties à la dite pétition, ou s'il serait opportun de
procéder à une nouvelle enquête pour savoir si des manoeuvres de corruption ont été
pratiquées dans une mesure considérable lors de la dite élection, et, en conséquence,
il r.ous est impossible de formuler une opinion sur l'opportunité de telle enquête.

CHAS. B. ROULEAU,
J.C. S.

T. H. McGUIRE,
J.C.S.

Daté ce 2e jour de septembre, A.D. 1897.

ÉLECTION CONTESTE E DE SIMCOE-EST.

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes du Canada pour le district électo-
ral de la division-est du comté de Simcoe, tenue le 28e jour de janvier et le 4e
jour de février, A.D. 1897.

Entre
JOHN FIFE,

Pétitionnaire ;
et

WILLIMI H. I3ENNETT,
Défendeur.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes

du Canada.
Nous, l'honorable Thomas Ferguson et l'honorable Thomas Robertson, deux des

juges de la Haute Cour de Justice pour Ontario, certifions par les présentes, que le
23e jour d'août, A.D. 1897, en la ville de Barrie, dans le dit comté de Simcoe, nous
avons tenu une cour pour l'instruction de la pétition entre les parties susnommées
concernant la susdite élection à laquelle le dit William H. Bennett a été déclaré
dûment élu; qu'aucune preuve n'a été produite ou offerte à l'appui de la dite pétition
ou d'aucune des accusations y mentionnées, et que nous avons trouvé et décidé :-

1. Que le susdit William H. Bennett avait été dûment élu et que la dite élection
était bonne et valide ;

2. Que la dite pétition allègue que des manoeuvres de corruption ont été prati-
quées lors de l'élection à laquelle se rapporte la dite pétition ;

3. Qu'il n'a pas été prouvé qu'aucune manoeuvre de corruption ait été pratiquée
par aucun des candidats à la dite élection ou à sa connaissance, ou avec son consen-
ment

4. Qu'il n'a pas été prouvé lors de la dite instruction que quelque personne se
soit rendue. coupable d'actes.de corruption, et qu'en conséquence, il nous est impos-
sible de faire rapport du nom d'aucune telle personne ;

5. Qu'il n'y a pas raison de croire que des manoeuvres de corruption aient été
pratiquées dans une mesure considérable lors de la dite élection ;

6. Que nous sommes d'avis que l'enquête sur les opérations de la dite élection
n'a pas été rendue incomplète par le fait d'aucune des parties à la dite pétition, et

61 Victoria 3 février.
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qu'il n'est pas opportun de faire une nouvelle enquête pour s'assurer si des
maneuvres de corruption ont été pratiquées dans une grande mesure à la dite élec-
tion.

- Et nous certifions, de plus, que nous n'avons aucunes notes à annexer aux pré-
sentes.

Le tout respectueusement certifié.
THOMAS FERGUSON,

J.
THOMAS ROBERTSON,

J.
Daté à Toronto, Ontario, ce 4e jourde septembre 1897.

ÉLECTION CONTESTÉE DE CHAMPLAIN.

PROVINCE DE QUÉBEC,
DISTRICT DES TRoIs-RIVIÈREs. Cour Supérieure.

No 6.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

In re Election d'un membre pour la Chambre des Communes du Canada pour le
district électoral de Champlain, dans le district judiciaire des Trois-Rivières,
tenue les 31e jour de mars et 7e jour d'avril dernier, 1897, étant respectivement
les jours de nomination et de votation.

PIERRE DESPINS, fils d'HUBERT, cultivateur, de la paroisse de Saint-François-
Xavier de Batiscan, dans le district de Trois-Rivières,

Pétitionnaire;
vs

FRANÇOIS ARTHUR MARCOTTE, médecin, de la paroisse de Sainte-Anne de la
Pérade, dit district.

Défendeur.
Nous, soussignés, l'honorable Sir Louis Napoléon Casault, juge en chef de la

cour Supérieure de la province de Québec, et l'honorable Jean-Baptiste Bourgeois,
l'un des juges de la cour Supérieure de la province de Québec, après avoir procédé à
l'instruction de la pétition d'élection en cette affaire, entendu les parties par leurs
avocats au mérite de ladite pétition d'élection, examiné la procédure, pièces produites
et sur le tout mûrement délibéré ;

Considérant que le pétitionnaire n'a pas prouvé que des manouvres frauduleuses
ont été pratiquées pendant l'élection à laquelle la dite pétition se rapporte, ni fait
aucune preuve des allégations de sa pétition ;

Avons déclaréet déclarons le dit défendeur, François Artbur Marcotte, dûment
élu membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district électoral de
Champlain, et avons débouté et déboutons la pétition d'élection avec dépens distraits
en faveur de Mtres Martel et Désy, procureurs du défendeur.

(Signé) L. N. CASAULT, JT.
"g J. B. BOURGEOIS, J.C.S.

Trois-Rivières, 16 septembre 1897.
Certifiée pour vraie copie de la minute du dit jugement formant partie des

archives de la cour Supérieure pour le district des Trois-Rivières par nous, soussigné,
protonotaire de la dite cour.

ALFRED DESILETS, P.C.S.
Trois-Rivières, ce 16 septembre 1897.
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PROVINCE DE QUÉBEC,
DISTRICT DES TRoIs-RIVIÈREs, Cour Supérieure.

No 6.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET AMENDEMENTS.

In re Election d'un membre pour la Chambre des Communes du Canada pour le
district électoral de Champlain, dans le district judiciaire des Trois-Rivières,
tenue le 3le jour de mars et le 7e jour d'avril dernier 1897, étant respectivement
les jours de nomination et do votation.

PIERRE DESPINS, fils d'HUBERT, cultivateur, de la paroisse de Saint-François-
Xavier de Batiscan, dans le district de Trois-Rivières,

Pétitionnaire;
vs

FRANÇOIS ARTHUR MARCOTTE, médecin, de la paroisse de Sainte-Anne de la
Pérade, dit district.

Défendeur.

A l'honorable J. D. EDGAR,
Orateur de la Chambre des Communes

du Canada, à Ottawa.

L'honorable Sir Louis Napoléon Casault, juge en chef de la cour Supérieure <le
la provinco de Québec, et l'honorable Jean-Baptiste Bourgeois, l'un des juges de la
cour Supérieure de la province de Québec, soussignés, ont l'honneur de vous trans-
mettre la copie du jugement qu'ils ont rendu en cette affaire, à Trois-Rivières, le 16e'
jour de septembre courant, renvoyant la pétition du dit Pierre Despins et déclarant
le dit défendeur, François Arthur Marcotte dûment élu membre de la Chambre des
Communes du Canada pour le district électoral de Champlain.

Les soussignés n'ont aucune note de la preuve à vous transmettre, attendu qu'il
n'a été fait aucune preuve devant eux au soutien de la dite pétition.

Les soussignés vous font aussi rapport que dans la dite pétition il était allégué
que des manouvres frauduleuses ont été pratiquées pendant l'élection à laquelle la
dite pétition se rattache, mais qu'il n'a pas été prouvé que des manouvres fraudu-
leuses ont été pratiquées par aucun des candidats à la dite élection, ou à leur con-
naissance et avec leur consentement, ni par aucune autre personne ; qu'ils n'ont
aucune raison de soupçonner que l'enquête sur les opérations de l'élection a été
rendue incomplète par le fait de quelqu'une des parties à la dite élection et qu'ils ne
voient pas qu'il serait désirable qu'il fut fait une nouvelle enquête pour constater si
des manouvres frauduleuses y ont été pratiquées dans une grande mesure.

L. N. CASAULT, J.C.

J. B. BOURGEOIS, J.C.S.

Trois-Rivières, 16 septembre.1897.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE L'ASSOMPTION.

MONTRÉAL, le 21 septembre 1897.

A l'honorable J. D. EDGAR,
Orateur de la Chambre des Communes,

Ottawa.

MONSIEU,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que par un jugement final
rendu le dix-huit septembre courant, la pétition demandant l'annulation de l'élec-
tion de Joseph Gauthier comme député de la Chambre des Communes du Canada
pour le district électoral de L'Assomption, a été renvoyée parce que le pétitionnaire
n'a pas procédé dans les délais voulus.

J'ai l'honneur de plus de vous faire rapport qu'aucune manouvre frauduleuse
n'a été prouvée avoir été commise dans la dite élection, soit par les candidats, soit
par leurs agents ou soit par toute autre personne.

J'ai l'honneur d'être, monsieur l'Orateur,
Votre obéissant serviteur,

CRS. C. DE LORIMIER.

ÉLECTION CONTESTÉE D'ONTARIO-NORD.

Dans la Haute Cour de Justice.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la
division-nord du comté d'Ontario, tenue le 28e jour de janvier et le 4e jour de
février 1897.

Entre

ANGus McLEoD,
Pétitionnaire;

et

DUNcAN GRAHAM,
Défendeur.

Nous, l'honorable William Glenholme Falconbridge et l'honorable William
Purvis iRochfort Street, deux des juges de la Haute Cour de Justice pour Ontario,
certifions par les présontes que nous avons tenu une cour au village de Cannington,
dans le comté d'Ontario, le 13e jour de septembre 1897, pour l'instruction de la péti-
tion entre les parties susnommées concernant la susdite élection à laquelle le dit
Duncan Graham a été déclaré élu; et qu'à l'ouverture de la cour le pétitionnaire,
Angus McLeod, a déclaré n'être pas prêt à produire de preuve à l'appui de sa pétition
ou à établir les allégations y mentionnées.

2. Qu'en conséquence, nous avons déclaré et adjugé que le dit Duncan Graham
avait été dûment élu membre de la Chambre des Communes pour le district électoral
de la divieion-nord du comté d'Ontario, et nous avons renvoyé la pétition.

9 3. Nous faisons aussi rapport que nulle manoeuvre de corruption n'ayant été
prouvée devant nous, il nous est impossible de dire si de semblables manouvres ont
été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.



4. Nous sommes d'avis que l'enquête sur les opérations de l'élection a été
rendue incomplète par le fait du dit pétitionnaire, et nous n'avons devant nous aucune
preuve qui nous permette de dire s'il serait opportun de faire une nouvelle enquête
pour savoir si des manouvres de corruption ont été pratiquées dans une mesure
considérable à la dite élection.

W. G. FALCONBRIDGE, J.

WM P. R. STREET, J.

Daté à Osgoode Hall, ce 22o jour de septembre 1897.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes

du Canada.

ÉLECTION CONTESTÉE DE BEAUHARNOIS.

CANADA,
PROVINCE DE QUÉBEC, ûour Supérieure.

DISTRICT DE BEAUHARNOTS.

No 4.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES ET SES AMENDEMENTS.

PAUL DEsPARoIs,
'AUL P étitionnaire

vs

JOSEPH GÉDÉON HORACE -BERGERON,
.Défendeur.

Nous, soussignés, juges de la cour Supérieure pour la province de Québec, avons
l'honneur de faire rapport, conformément à la section 44 de l'Acte des Elections
Contestées, chapitre 9, des Statuts Revisés du Canada, qae le 7o jour du mois de
septembre courant, la cour a renvoyé la pétition d'élection du pétitionnaire avec
dépens, ainsi qu'il appert à la copie du jugement qui a été. transmise avec les pré-
sentes, attendu que les allégations n'en ont pas été prouvées, notamment qu'il n'a pas
4té prouvé que des manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées lors dela dite élection
par le défendeur ou ses agents.

J. BÉLANGER,
J.C.S.

L. O. LORANGER,
J.C.S.

Beauharnois, 7 septembre 1897.
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CANADA,
PROVINCE DE QUIBEC, Cour Supérieure.

DISTRICT DE BEAUHARNOIS.

No 4.

Mardi, le septième jour de septembre mil huit cent quatre-vingt-dix-sept.

PRÉSENTS:

L'honorable M. le juge BÉLANGER,

LORANGER.

In re Election d'un membre pour la Chambre des Communes du Canada pour le
district électoral de Beauharnois, dans le district judiciaire de Beauharnois,
tenue les 16e et 23e jours de juin 1896, étant respectivement les jours de nomi-
nation et de votation.

PAUL DEsPARoIs, huissier, de la ville de Salaberry de Valleyfield, dans le district
électoral de Beauharnois, dans le district judiciaire de Beauharnois,

Pétitionnaire:
vs

JOSEPII (-ÉDÉON HORACE BERGERON, avocat, de la paroisse de Saint-Clément de
Beauharnois, dans le district judiciaire de Beauharnois, et membre de la Chambre
des Communes du Canada, pour le district électoral de Beauharnois,

Défendeur.
Et

JOSEPH CARDINAL, ex-assistant maître de poste, locataire, de la ville de Salaberry
de Valleyfield, dit district de Beauharnois,

Requérant en intervention.
Et

Le dit DÉFENDEUR,
Contestant.

La cour est ouverte.
Le jugement suivant est prononcé

La cour ayant entendu le défendeur par son avocat, sur le mérite de la pétition
d'élection du pétitionnaire, Paul Desparois, ce dernier ayant été appelé ainsi que son
avocat, Mtre F. X. Choquette, et ayant tous deux fait défaut; vu et examiné la péti-
tion d'élection, les pièces produites, et entendu la preuve faite par le pétitionnaire, et
sur le tout délibéré ;

Considérant que le pétitionnaire n'a pas prouvé les allégations de sa pétition
d'élection ;

Renvoie la dite pétition d'élection avec dépens avec distraction en faveur de
Mtre J. K. Elliot, avocat du défendeur.

(Vraie copie).

M. BRANCHAUD,

P.C.S.



ÉLECTION CONTESTÉE DE KING, I.P.-E.

PUISSANCE DU CANADA,
PROVINCE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

.Dans la cour Suprême de Judicature.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de King,
dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, tenue les 16e et 23e jours de juin,
A.D. 1896.

Entre
ARCHIBALD CURRIE,

Pétitionnaire
et

AUGUSTINE COLIN MACDONALD,
.Défendeur.

Le 30e jour de septembre, A.D. 1897.

Nous, soussignés, Edward Jarvis Hodgson et Rowan Robert Fitzgerald, juges de
la cour Suprême de Jud icature do la province de l'flo du Prince-Edouard, certifions
par les présentes que, conformément à l'Acte des E ections Fédérales Contestées, nous
avons, le 4e jour de janvier 1897, les 2e, .e, 10e, lie, 12e, 13e, 15e, 16e, 17e et 18e
jours de mais, le 18e jour de juin, le 20e jour de juillet, et le 30e jour de septembre
dernier, A.D. 1897, tenu*une cour à Georgetown, dans le dit district électoral de
King, pour l'instruction de la pétition d'élection entre les parties susnommées con-
cernant la dite élection à laquelle Augustine Colin Macdonald avait été déclaré
dûment élu; et qu'après avoir entendu la preuve et la plaidoirie des avocats des
parties respectives, nous avons décidé et adjugé:-

Que ledit Augustine Colin Macdonald a été dûment élu à la dite élection comme
membre de la Chambre des Communes du Canada pour le dit district électoral de
King, et nous avons renvoyé la pétition avec frais.

Nous certifionm, de plus, et faisons rapport:-
Qu'il n'a pas été prouvé que des manouvres do corruption aient été pratiquées

par aucun des candidats à la dite élection, ou à sa connaissance ou avec son consen-
tement.

Qu'il a été prouvé que William J. MCDonald, de Peake's Station, dans le dit dis-
trict, instituteur, s'était rendu coupable d'un acte de corruption.

Que nous n'avons aucune raison de croire que des manouvres de corruption
aient été pratiquées dans une mesure considérable à la dite élection.

Que nous n'avons pas raison de croire que l'enquête sur les opérations de l'élec-
tion ait été rendue incomplète par le fait d'aucune des parties à la dite pétition, ou
qu'il soit nécessaire de procéder à une nouvelle enquête pour savoir si des manouvres
de corruption ont été pratiquées dans une mesure considérable.

Nous annexons aux présentes copie des notes de la preuve faite à la dite ins-
truction.

E'DWARD J. HODGSON,
J.

ROWAN R. FITZGERALD,
J.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes

du Canada.
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ÉLECTION CONTESTÉE DE RICHMOND, N.-E.

Dans la cour Suprême.

ACTE DES 2LECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Entre
EDMUND P. FLYNN,

Pétitionnaire;

et

JOSEPH A. GILLIEs,

Défendeur.

Nous, Joseph Norman Ritchie et Nicholas Hogan Meagher, juges puinés de la
cour Suprême de laNouvelle-Ecosse, certifions par les prés-entes à l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes du Canada que, les 9e, 10e et le jours de septembre
1897, nous avons tenu une cour à Arichat, dans le dit comté de Richmond, pour
l'instruction de la pétition entre les dites parties, et qu'à la clôture de la. dite instruc-
tion, nous avons adjugé comme suit:-

1. Que les copies des bulletins de nomination sont suffisamment attestées.
2. Le cas de M. Middleton -Que les actes prétendus de corruption ne sont pas

suffisamment prouvés.
3. .Le cas de T. W. McDonald-Que les prétendus actes de corruption n'ont pas

été suffisamment prouvés, aux termes de la loi.
4. Le cas de M. Baudrot-Qu'il n'a pas été prouvé que Metzte Morrison était

agent du défendeur.
5. Le cas de Rémi Goyetche-Qu'il n'a pas été prouvé que William Bauchie

ýtait agent du défendeur.
6. Le cas de James Sampson-Qu'il a été prouvé que D. Y. Stewart avait agi

comme agent du défendeur qui était responsable de ses actes, et que la lettre adressée
à Sampson constituait un acte de corruption, aux termes de l'acte.

7. Le cas de Fred. Momborquette et autres-Qu'il n'a pas été prouvé que
Roderick Feynson ait été agent du défendeur.

La cour constate aussi :-
Qu'aucun acte de corruption n'a été commis par le défendeur personnellement.
Que l'offense relative à la lettre adressée par le dit Stewart à Sampson a été

commise contrairement aux ordres et sans la sanction ou connivence du défendeur.
Que le défendeur a pris toutes les mesures raisonnables pour empêcher la per-

pétration d'actes de corruption à l'élection.
Que l'offense dont l'agent Stewart a été trouvé coupable, est d'une nature tri.

viale, sans importance et restreinte.
Que sous tous les autres rapports, comme la preuve l'a démontré, l'élection a été

exempte de toute manoeuvre de corruption de la part du défendeur ou de ses agents.
La pétition sera renvoyée aven frais, sauf pour les six cas ci-dessus mentionnés

pour lesquels les parties seront exemptées des frais, vu que la cour est d'avis qu'il y
avait raison de s'enquérir de ces cas. Nous avons, là et alors, ordonné, adjugé et
décidé que le dit défendeur Joseph A. Gillies, avait été dûment élu.

Il a été consenti à un al)pel de notre décision, mais la chose a été abandonnée, et
le dépôt fait à cette fin a été retiré le 18 courant.
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Nous annexons aux présentes copie des notes prises par le sténographe lors de
l'instruction.

En foi de quoi, nous avons signé les présentes ce 21e jour d'octobre, A.D. 1897.
J. N. RITCHIE,

J.
N. H. 3IEACHER,

J.

HALIFAx, N.-E., 21 octobre 1897.
MoNsIEUR,-A part le certificat de notre décision sur la pétition de Edmund P.

Flynn contre Joseph A. Gillies qui a été déclaré dûment élu pour la division électo-
rale du comté de Richmond, à l'élection tenue le 23 juin 1896, nous avons l'honneur
de faire rapport comme suit:-

(a) Aucun acte de corruption n'a été prouvé avoir été commis par aucun des
candidats à la dite élection, ou à sa connaissance ou avec son consentement.

(b) Au cours de l'instructien, il a eté prouvé que D. Y. Stewart, de Saint-Pierre,
négociant, dans le dit comté, s'était rendu coupable d'actes de corruption.

(c) D'après la prouve faite devant nous lors de la dite instruction, il n'y a pas
raison de croire que des manouvres de corruption aient été pratiquées dans une
mesure considérable à l'élection à laquelle se rattache la pétition.

(d) A notre avis, l'enquête sur les opérations de l'élection n'a pas été rendue
incomplète par le fait d'aucune des parties à la pétition, et il n'est pas opportun de
faire une nouvelle enquête pour savoir si des manoeuvres de corruption ont été prati.
quées dans une mesure considérable à la dite élection. Nous n'avons aucun rapport
spécial à faire sur d'autres faits qui auraient pu surgir au cours de l'instruction et
qu'il aurait puêtre nécessaire,à notre avis, de porter à la connaissance de laChambre
des Communes.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

J. N. RITCHIE,
J.

N. H. MEAGHERH,
J.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes

du Canada.

ÉLECTION CONTESTÉE D'INVERNESS, N.-E.

Dans la cour Suprême.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté
d'Inverness, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue les 16e et 23e jours
de juin, A.D. 1896.

Province de la Nouvelle-Ecosse, 
Savoir ; E

Entre
HUoa CAMERON,

Pétitionnaire ;
et

ANGUS MoaLENNAN,
.Défendeur.

Nous, l'honorable Charles J. Townshend et l'honorable Wallace Graham, deux
des juges de la cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, certifions par les présentes que
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le 26e jour d'octobre, A.D. 1897, nous avons tenu une cour à Port-Hawkesbury, dans
le comté d'Inverness, pour l'instruction de la pétition entre les parties ci-dessus
mentionnées, concernant la susdite élection à laquelle le dit Augus McLennan a été
déclaré dûment élu, et qu'à l'ouverture de la cour, le pétitionnaire ne s'est pas pré-
senté pour fiaire la preuve de sa pétition ou établir les allégations y mentionnées.

N ous avons alors, sur la demande formulée par le défendeur, adjugé que la péti-
tion serait renvoyée, et que le dit Angus McLennan avait été dûment élu membre de
la Chambre des Communes pour le dit district électoral.

Comme nulle preuve de corruption n'a été faite devant nous, nous faisons aussi
rapport que no>us n'avons aucune raison de croiro que de semblables manouvres
aient été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

Nous ne pouvons pas dire que l'enquête sur les opérations de l'élection a été
rendue incomplète par le fait des parties à la pétition, mais nous sommes d'avis qu'il
n'est pas opportun d'ouvrir une nouvelle enquête pour savoir si des manouvres de
corruption ont été pratiquées dans une grande mesure à la dite élection.

Le tout humblement certifié.
Daté à Halifax, Nouvelle-Ecosse, ce 4e jour de novembre, A.D. 1897.

CHARLES J. TOWNSHEND,
WALLACE GRAHAMÙ,

Juges.
A. l'bonorable Orateur

de la Chambre des Communes
Ottawa.

ÉLECTION CONTESTÉE DE LUNENBURG.

Dans la cour Suprême.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Élection d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté
de Lunenburg, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le 23 juin 1896.
Puissance du Canada,

Province de la Nouvelle-Ecosse,
Savoir :

JoHN DREW SPERRY,
Pétitionnaire;

et

CHARLES EDWIN KAULBACH,
Défendeur.

Nous, Robert Lynton Weatherbe et Hugh Me Donald Henry, juges puinés de la
province de la Nouvelle-Ecosse, certifions à l'honorable Orateur de la Chambre des
Communes du Canada, que nous avons décidé, à la clôture de l'instruction de la péti-
tion en cette cause, le 12e jour d'octobre, A.D. 1897, que le dit Charles Edwin
Haulbach avait été dûment élu à la dite élection.

Nous annexons aux présentes copie des notes prises à l'instruction.
Eu foi de quoi nous avons, signé les présentes le 22 octobre, A.D. 1897.

ROBT. L. WEATHERBE,

HUGH McDONALD HENRY.
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M. l'Orateur informe aussi la Chambre que depuis la clôture de la dernière ses-
sion, il avait reçu avis de divers député< que des vacances étaient survenues dans la
représentation à la Chambre des Communes, pour les divisions électorales suivantes,
savoir :-Drumnond et Arthabaska, Témiscouata, Rimouski, Toronto-Centre et
Nicolet; et qu'il avait adressé ses mandats au greffier de la Couronne en Chancel-
lerie, lui ordonnant de préparer de nouveaux brefs pour les dites divisions respec-
tivement.

Puissance du Canada, CHAMBRE DES COMMUNES.
Savoir:

A- l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
Nous, soussignés, vous donnons par le présent, avis qu'une vacance est survenue

dans la représentation à la Chambre des Communes, pour le district électoral de
Drummond et Arthabaska, dans la p-rovince de Québec, par suite de l'acceptation
par le député siégeant, l'honorable Jo.eph Lavergne, d'une charge rétribuée sous la
Couronne.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce quatrième jour
d'août 1897.

WILLIAM MULOCK, [L.S.]
Député de la division électorale de York-Nord.

J. ISRAEL TARTE, [L.S.]
Député de la division électorale de Saint-Jean et Ibervillo.

Puissance du Canada, CHAMBRE DES COMMUNES.
Savoir :

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
Nous, soussignés, vous donnons avis par le présent, qv'une vacance est survenue

dans la représentation à la Chambre des Cbmmunes, pour le district électoral de
Témiscouata, dans la province de Québec, par suite du décès de son représentant,
Charles Eugène Pouliot.

Donné sous nos solngs et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce sixième jour d'août
1897.

SYDNEY FISHER, [L.s.]
Député de la division électorale de Brome.

J. ISiRAEL TARTE, (L.S.]
Député de la division électorale de Saint-Jean et Iberville.

Puissance du Canada, CHAMBRE DES COMMUNES.
Savoir :

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
Nous soussignés, vous donnons avis par le présent, qu'une vadance est survenue

dans la représentation à la Chambre des Communes, pour le district électoral de
Rimouski, dans la province de Québec, par suite du fait que Jean-Baptiste Romuald
Fisot, écuier, a été appelé au Sénat.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce vingtième jour d'oc-
tobre 1897.

C. FLTZPATRICK, (L.S.]
Député de la division électorale du comté de Québec.

- HENRI JOLY DE LOTBINIÈRE, [L.S.]
Député de la division électorale de Portneuf, province de Québec.
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TORONTO, 5 novembre 1897.

A l'honorable J. D. EDGAR,
Orateur de la Chambre des Communes.

CHER MONSIEUR,-Se déclare, par le présent, que je résigne mon mandat, comm&
député de la division électorale de Toronto-Centre, à la Chambre des Communes du
Can ada.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM LOUNT. [L.S.]
Témoins :

J. ). EDGAR,
F. L. WHATLEY.

Puissance du Canada, CHAMBRE DES COMMUNES.
Savoir :

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
Nous, soussignée, vous donnons avis qu'une vacance est survenue dans la repré-

sentation à la Chambre des Communes, pour le district électoral de Nicolet, province
de Québec, par suite du décès de Fabien Boisvert, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce trentième jour de
novembre 1897.

WILFRID LAURIER, (L.S.]
Député de la division électorale de Québec-Est.

M. E. BERNIER,
Député de la division électorale de Saint-Hyacinthe.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre avait reçu
du greffier de la Couronne en Chancellerie, une communication en date du 14 jan-
vier 1898, lui annonçant que par sui.e de l'absence du Canada de l'Orateur de la
Chambre des Communes, il avait, ce jour, reçu avis qu'une vacance était survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de
Québec-Centre, en conséquence de l'acceptation d'une charge rétribuée sous la Cou-
ronne par M. François Langelier; et que le greffier de la Couronne en Chancellerie
avait émis un nouveau bref d'élection pour le dit district élector al, conformément au
paragraphe 2, article 8, de l'Acte 49, Victoria, chapitre 13, des Statuts revisés du
Canada.

Puissance du Canada, 1 CHAMBRE DES COMMUNES.
Savoir: j

A SAMUEL. E. ST. O. CHAPLEAU, écuier,
Greflier de la Couronne en Chancellerie.

L'Orateur de la Chambre des Communes étant absent du Canada, vous êtes, par
le présent, et conformément au paragraphe 2, article 14, de l'Acte 41 Victoria, cha-
pitre 5, requis d'émettre un nouveau bref pour l'élection d'un député devant siéger
dans le présent parlement, pour représenter le district électoral de Québec-Centre,
province de Québec, au lieu et place de François Langelier, écuier, qui, depuis son
élection dans la dite division électorale, avait accepté une charge rétribuée sous la
Couronne.

Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce quatorzième jour de
janvier, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix-huit.

WILFRID LAURIER
Député de la division électorale de Québec-Est.

L. H. DAVIES,
Député de la division électorale de Queen-Ouest.
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M. l'Orateur informe aussi la Chambre que pendant les vacances, le greffier de
la Chambre avait reçu du greffier de la Couronne en Chancellerie, les certificats sui-
vants:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, 1er décembre 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingtième jour du
mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
J. Stanislas Doucet, écr, avocat, de la ville d'Arthabaskaville, province de Québec,
comme officier-rapporteur pour le district électoral de Drammond et Arthabaska,
dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit
district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent par-
lement, aux lieu et place de Joseph Lavergne, écr, qui a accepté une charge rétri-
buée sous la Couronne; Louis Lavergne, écr, d'Arthaba-kaville, province deQuébec,
notaire public, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du
dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

SAMUEL E. ST. O. CHAPLEAU, [L.S.]
Grrfier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, C.M.G., LL.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CILANCELLERIR, CANADA,
OTTAWA, Il novembre 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingtième jour du
mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
François A lfred Sirois, écr, shérif, de la ville de Fraserville, province de Québec,
comme officier;rapporteur pour le district électoral de Ténmiscouata, dans la province
de Québec, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral
dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et
place de Charles Eugène Pouliot, écr, décédé; Charles Auguste Gauvreau, écr, de
Stanfold, province de Québec, notaire public, a été rapporté comme dûment élu, tel
qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives
de mon bureau.

SAMUEL E. ST. O. CHAPLEAU, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G.BôURINOT, C.M.G., LL.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTrAWA, Il novémbre 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingtième jour du
mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
Joseph Etienne D'Anjou, écr, de la ville du Bic, province de Québec, commis, comme
officier-rapporteur pour le district électoral de Rimouski, dans la province de Québec,
pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre
des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Jean-
Baptiste Romuald Firet, écr, qui a été appelé au Sénat; Jean Auguste Ross, écr, du
village de Mont Joli, dans la province de Québec, médecin, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il apport Èar le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé
dans les archives de mon bureau.

SAMUEL E. ST. O. CHAPLEA.U, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellene, Canada.

A J. G. BoURINOT, C.M.G., LL.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

B



18 3 février. 1898

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 12 décembre 1897.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du huitième jour du
mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé
à William Roaf, écr, avocat, de la cité de Toronto, province d'Ontario, comme officier-
rapporteur pour le district électoral de Toronto-Centre, dans la province d'Ontario.
pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre
des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de William
Lount, écr, qui a résigné son siège; George Hope Bertram, écr, de la cité de Toronto,
dans la province d'Ontario, fabricant, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau.

SAMUEL E. ST. O. CHAPLEAU, [L.S.]
Gre§ier de la Couronne~en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, C.M.G., LL.D.,
Greflier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 6 janvier 1E97.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du premier jour du
mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé
à David Lebrun, écr, notaire public, de Saint-Wenceslas, province de Québec, comme
officier-rapporteur pour le district électoral de Nicolet, dans la province de Québec,
pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place
de Fabien Boisvert, écr, décédé; Joseph Hector Leduc, écr, de la paroisse de Saint-
Léonard, province de Québec, marchand, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de
mon bureau.

SAMUEL E. ST. O. CHAPLEAU, [L.S.]
Greoier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINOT, C.M.G.. LL.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 29 janvier 1898.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quatorzième jour
du mois de janvier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
Germain Arthur Paradis, écr, de la cité de Québec, province de Québec, comme
officier-rapporteur pour le district électoral de Québec.Centre, dans la province de
Québec, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit district électoral dans
la Chambre des Communes du Canada. durant le présent parlement, aux lieu et place
de François Langelier, éer, qui a accepté une charge rétribuée sous la Couronne ;
Albert Malouin, écr, de la cité de Québec, province de Québec, avocat, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

SAMUEL E. ST. O. CHAPLEAU, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINoT, C.M.G., LL.D.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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Louis Lavergne, écnier, député du district électoral de Drummond et Artha-
baska; Charles Auguste rauvreau, écuier, député du district électoral de Témis-
couata; Jean Auguste Ross, écuier, député du district électoral de Rimouski; George
Hope Bertram, écuier, député du district électoral de Toronto-Centre, et Albert
Malouin, écuier, député du district électoral de Québec-Centre, ayant préalablement
prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prennent leur siège
en Chambre.

Ordonné, que Sir Wilfrid Laurier ait la permission de présenter un bill (No 1)
concernant la prestation des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue, ce jour, auprès
de Son Excellence le Gouverneur général dans la salle des séances du.Sénat, il a plu
à Son Excellence d'adresser un discours aux deux Chambres du parlement, et que
pour prévenir les erreurs, il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la Chambre
comme suit:-

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:
J'ai remarqué avec grand plaisir les progrès remarquables, au double point de

vue de l'importance politique et de la prospérité commerciale, faits par le Canada,
durant l'année qui vient de finir.

L'emprunt récemment effectué a démontré que le crédit du Canada n'a jamais
été si considérable sur les marchés de l'Europe et nous donne fortement raison
d'espérer que le poids des taxes du peuple sera, dans un avenir rapproché, de beau-
coup réduit, en substituant un taux d'intérêt sur la dette publique moins élevé
que le taux actuel.

Je vous offre mes félicitations sur l'accueil si cordial fait aux représentants du
Canada aux fêtes du jubilé, ainsi que sur la haute appréciation manifestée de toutes
parts, dans.la mère-patrie, relativement à la ligne de conduite tenue par le Canada,
en réduisant sensiblement le taux des droits sur les marchandises importées du
Royaume-Uni au Canada.

En dénonçant les traités de commerce avec l'Allemagne et la Belgique, le gou.
vernement impérial a donné une preuve des plus satisfaisantes de son désir de
faciliter nos efforts dans le but de promouvoir les relations commerciales les plus
étendues entre le Canada et le reste de l'Empire, et cette politique contribuera, je
l'espère, dans une grande mesure, au développement du commerce impérial.

La découverte extraordinaire des gisements aurifères récemment faite sur le
Yukon et ses tributaires, va probablement attirer de ce côté uneimmigration énorme
et a forcé le gouvernement à prendre promptement des mesures pour le maintien de
la loi et de l'ordre dans ces lointaines et presque inaccessibles régions. Des mesures
relatives à cet objet vous seront soumises.

Un contrat a été passé, sujet à votre approbation, pour l'établissement, le plus tôt
possible, d'un système de communications, par eau et voie ferrée, à traversi le terri-
toire canadien, avec le Klondike et les territoires aurifères, ce qui, il y a lieu de
l'espérer, assurera au Canada la plus grande partie du commerce lucratif de ce pays.

Les abondantes moissons dont nous avons été favorisés, par une bienfaisante
Providence, ont grandement contribué à augmenter notre prospérité, et je suis
heureux de noter que le commerce du Canada et plus spécialement le montant et la
valeur de ses principaux articles d'exportation, ont fortement augmenté durant les
dix-huit derniers mois, et il y a d'excellentes raisons de croire que ce progrès se
maintiendra, s'il n'augmente point, durant le reste de l'année courante.

Je constate avec plaisir que les contrats pour certaines entreprises dernièrement
adjugées par le gouvernement contiennent des clauses de nature à empêcher le sys-
tème de la pressuration des ouvriers (sweating system).

]34
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Messieurs de la Chambre des Communes :
Les comptes publics pour le dernier exercice financie- vous seront soumis.
Les estimations budgétaires pour l'année prochaine seront aussi prochainement

mises entre vos mains.

Honorables messieurs du Sénat:
Honorables messieurs de la Chambre des Communes:

Des mesures concernant la mise à la retraite des employés, l'abrogation du pré-
sent Acte du cens électoral, et un plébiscite sur la question de la prohibition, seront
aussi soumises à votre étude.

Je recommande ces mesures et autres à votre sérieuse attention, en demandant
à la Divine Providence de bénir les travaux que vous allez commencer.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que le discours do Son Excellence le Gouverneur général aux deux

Chambres du parlement du Canada soit pris demain en considération.

Sur motion de bir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu,-Que des comités permanents de cette Chambre pour la présente session,

soient nommés pour les objets suivants :-1. Privilèges et Elections.--2. Lois expi-
rantes.-3. Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.-4. Bills Privés.-5. Ordres
Permanients.-6. Impressions.-7. Comptes Publies.-8. Banques et Commerce.-9.
Agriculture et Colonisation;-et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de tous
les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et (le faire rapport de
temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes et papiers.

M. l'Orateur soumet à la Chambre le rapport des bibliothécaires conjoints du
parlement sur l'état de la bibliothèque. (Document de la Session, .No 17.)

Sir Louis I. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, dépose sur
le bureau, copie d'un arrêté du conseil concernant la délivrance de licences aux
navires de pêche des Etats-Unis. (Document de la Session, No 20.)

Sir Louis l. Davies soumet aussi à la Chambre par ordre de Son Excellence le
Gouverneur général, le trentième rapport annuel du ministère de la Marine et des
Pêcheries, pour l'année expirée le 30 juin 1897-Marine. (Document de la Session,
No 11.)

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à demain.
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VENDREDI, 4 FÉVRIER 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Morriso,-la pétition de W. H. Curle et autres; la pétition de D'Arcy

Scott et autres; la pétition de R, .W. T. O'Hanly et autres, tous d'Ottawa; et la péti-
tion de Molyneux St. John et autres.

Par M. McjInnes,-la pétition de John T. Carroll et autres, de la cité de Vancou-
ver et autres, d'autres lieux, dans la Colombie-Britannique.

Par M. Oliver,-la pétition de la Compagnie de la Baie-d'Iludson, et de la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique.

Par M. Belcourt,-la pétition de Alexander Fraser et autres, d'Ottawa et autres
lieux; la pétition de la Compagnie d'assurances contre les accidents des chemins de
fer canadiens, et la pétition de la Banque Union du Canada.

L'ordre du jour appelle la pise en considération du discours de Son Excellence
le Gouverneur général aux deux Chambres du parlement.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre le d.it discours en considération.
M. Bertram propose, secondé par M. Gauvreau, qu'une humble adresse soit pré-

sentée à Son Excellence le Gouverneur général pour remercier Son Excellence de
son gracieux discours à l'ouverture de la présente session; et aussi pour assurer Son
Excellence que-

1. Nous partageons le grand plaisir qu'a éprouvé Son Excellence en voyant les
progrès remarquables, au double point de vue de l'importance politique et de la
prospérité commerciale, faits par le Canada durant l'année qui vient de finir.

2. Nous nous réjouissons d'apprendre que l'emprunt récemment effectué a
démontré que le crédit du Canada n'a jamais été aussi considérable sur les marchés
de l'Europe, et nous avons tout lieu d'espérer que le poids des taxes du peuple sera,dans un avenir rapproché de beaucoup réduit, en sibstituant un taux d'intérêt sur
la dette publique moins élevé que le taux actuel.

3. L'accueil si cordial fait aux représentants du Canada aux fêtes du jubilé et la
haute appréciation manifestée de toutes parts dans la mère-patrie, relativement à la
ligne de conduite tenue.par le Canada, en réduisant sensiblement le taux des droits
sur les marchandises importées du Royaume-Uni au Canada, est un sujet de grande
satisfaction pour nous.

4. Nous sommes heureux de reconnaître qu'en dénonçant les traités de commerce
avec l'Allemagne et la Belgique, le gouvernement impérial a donné une preuve des
plus satisfaisantes de son désir de faciliter nos efforts faits dans le but de promouvoir
les relations commerciales les plus étendues entre le Canada et le reste de l'Empire,et nous esp4rons sincèrement avec Son Excellence que cette politique contribuera
dans une grande mesure au développement du '.ommerce impérial.

5. Nous éprouvons la plus grande satisfaetion en apprenant que la découverte
extraordinaire des gisements aurifères récemment faite sur le Yukon et ses tribu-
taires, va probablement attirer de ce côté une immigration énorme, et nous sommes
heureux de voir que le gouvernement a pris de promptes mesures pour le maintien
de la loi et de l'ordre dans ces régions lointaines et presque inaccessibles ; et nous
assurons Son Excellence que toutes les mesures relatives à cet objet qui nous seront
soumises recevront notre plus sérieuse considération.

6. Nous apprenons avec un vif intérêt qu'un contrat a été passé, sujet à notre
approbation, pour l'établissement, le plus tôt possible,'d'un système de communica-
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tions par eau et voie ferrée, à travers le territoire canadien, avec le Klondike et les
territoires auriflres, ce qui, il faut l'espérer, assurera au Canada la plus grande
partie du commerce lucratif de ce pays.

7. Nous remercions Son Excellence de l'information qu'Elle nous donne que les
abondantes moissons dont nous avons été favorisés par une bienfaisante Providence
ont grandement contribué à augmenter notre prospérité, et que le commerce du
Canada, et plus spécialement le montant et la valeur de ses principaux articles d'ex-
portation, ont fortement augmenté durant les dix-huit derniers mois, et qu'il y a
d'excellentes raisons de croiie que ce progrès se maintiendra, s'il n'augmente point,
durant le reste de l'année courante.

8. Nous apprenons avec plaisir que les contrats pour certaines entreprises der-
nièrement adjugées par le gouvernement contiennent des clauses de nature à empê-
cher le système de la pressuration des ouvriers (sw.eating system).

9. Nous remercions aussi Son Excellence d'avoir bien voulu nous informer que
les comptes publics pour le dernier exercice financier nous seront soumis, et que les
estimations budgétaires pour l'année prochaine seront aussi prochainement mises
entre nos mains, et nous examinerons soigneuseinent, ces estimations.

10. Son Excellence peut être convaincue que toutes mesures concernant la mise
à la retraite des employés, l'abrogation du présent Acte du cens électoral, et un plé-
biscite sur la question de la prohibition, ainsi que toutes autres qui nous seront sou-
mises, recevront notre plus sérieuse attention; et nous espérons que la Divine Pro-
vidence bénira les travaux que nous allons commencer.

Et un débat s'entuivant;
Sur motion de M. Foster, secondé par M. Bergeron,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
M. Mulock, l'un (les membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse

à un ordre de la Chambre, en date du 12 avril 1897, demandant copie de tous les
contrats passés pour le transport des malles et qui ont été annulés ou qui ont pris fin
dans Elgin-Est et Ouest, depuis le 15 juillet 1896; aus-i, copie de toute correspon-
dance, rapports, soumissions reçues et con'rats passés pour le transport des malles,
depuis le 15 juillet 1896, avec les noms et les montants. (Document de la Session,

7o 21.)
Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, en date du 5 mai 1897, demandant

copie de toute correspondance et papiers annuilant le contrat passé avec M. Finkle
pour le transport des malles de Newburg à Kingston, via Camden-Est, Wilton,
Odessa, etc.; et copie des soumissions pour le transport des malles de Newburg à
Kingston, via Camden.Est, Wilton, Odessa, etc, et de toute correspondance, rapports
et papiers se rapportant à ce contrat. (Document de la Session, No 21a.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, en date du 3 mai 1897, deman lant
copie de tous papiers et correspondance concernant les soumissions pour le contrat
du service postal entre Shubénacadie et Dean, N.-E., y compris un état des soumis-
sions reçues et un expo>é des raisons qui ont fait donner le contrat à un nommé
Guild. (Document de la Session, No 21b.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, en date du 3 mai 1897, deman-
dant la production d'un état devant indiquer :-

1. Chaque contrat pour le transport des malles annulé depuis le ler juillet 1896,
la localité comprise dans chaque contrat et le comté et la province

2. Le nom de chaque entrepieneur;
3. Le prix de chaque contrat à l'époque de son annulation
4. Le prix de chaque contrat dans le cas où de nouveaux contrats auraient été

passés ;
5. La raison de l'annulation de chaque contrat. (Document de la Session, Y&

21c.)
La Chambre continue de siéger après minuit;

Samedi matin, 5 février 1898.
Et la Chambre, après avoir siègé jusqu'à minuit et trois minutes, s'ajourne à

lundi prochain.
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LTKDI, 7 FÉVRIER 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De W. H. Curle et autres, d'Ottawa, demandant un acte qui les autorise à cons-

truire et exploiter une ligne ferrée à voie étroite depuis le bord du canal de Lynn,
ou les environs, et allant au nord par la route la plus praticable dans le voisi-
nage de la route Dalton jusqu'à un point sur la rivière Yukon à ou près Fort-Selkirk,
et pour d'autres objets.

De D'Arcy Scott et autres, d'Ottawa, demandant un acte qui leur permette de
construire et exploiter une ligne ferrée à voie étroite depuis le bord du canal de
Lynn, ou les environs, et allant au nord jusqu'à un point du lac Linderman ou
dans son voisinage, et de là par la route la plus praticable jusqu'à un point sur la
rivière Yukoin à on près Fort-Selkirk, et pour d'autres objets.

De R. W. T. O'Hanly et autres, d'Ottawa, demandant un acte qui leur donne le
pouvoir de construire et exploiter une ligne ferrée à voie étroite depuis un point de
la partie navigable de la rivière Stikine, et de là dans une direction nord par la
route la plus praticable, vid le lac Teslin et la rivière Hootalinqua, jusqu'à un point
sur la rivière Yukon à ou près Fort-Selkirk, et pour d'autres objets.

De Molyneux St. John et autres, demandant une charte qui leur confère le droit
de construire et exploiter, au moyen de chevaux, de vapeur ou d'électricité, un tram-
way ou des tramways entre la frontière internationale, près le lac Linderman, et
l'embouchure de la rivière Lewes, dans le district du Yukon, T.N.-O., et pour d'autres
objets.

De John T. Carroll et autres, de la cité de Vancouver, et autres, d'autres lieux,
dans la Colombie-Britannique, demandant une charte qui les autorise à construire et
exploiter une voie ferrée depuis Burrard-Inlet ou la Baie des Anglais, ou depuis la
cité de Vancouver, ou le voisinage, jusqu'à la cité de New-Westminster, de là vers le
sud en traversant la rivière Fraser, dans une direction est à travers les môntagnes
Hope au sud de la ligne-mère du Pacifique Canadien jusqu'à la rivière Colombie et
Lethbridge dans l'Alberta, et pour d'autres objets.

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie d'Hudson et du Pacifique, deman-
dant un acte qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa
ligne, et des amendements à sa charte.

De Alexander Fraser et autres, d'Ottawa, et autres, d'autres lieux, demandant
une charte qui leur permette de construire et exploiter un chemin de fer et un pont
pour le trafic général sur la rivière Ottawa, entre les rues Bank et Kent et un point
dans la cité de Hull, et pour d'autres objets.

De la Compagnie d'assurances contre les accidents des chemins de fer canadiens,
demandant un acte qui réduise à sept le quorum des directeurs, et des amendements
à sa charte.

De la Banque Union du Canada, demandant un acte qui l'autorise à diviser son
capital-actions actuel en quinze mille parts de cent piastres chacune, et pour d'autres
objets.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, que l'ordre du jour appelant la prise en considération de la motion pro-

posant une adresse à Son Excellence le Gouverneur général en réponse à son discours
à l'ouverture de la sebsion, aura la priorité sur toutes autres questions, à l'exception
de la présentation des bills.
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L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la motion proposée vendredi
'dernier, savoir: " Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gou-
verneur général, pour remercier Son Excellence de son gracieux discouis à l'ouver-
ture de la présente session."

Et la motion étant de nouveau proposée,-la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Sur motion. de M. Davin, secondé par M. Taylor,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la
Chambre le bordereau des décisions de l'Auditeur générai renversées en appel par le
Conseil de la Trésorerie entre la seconde session de 1897 et la session de 1898.
(Document de la Session, No 22.)

M. Fitzpairick dépose sur le bureau les règles, règlements et ordres généraux de
la cour de l'Ecliquier du Canada. (Document de la Session, 3o 23.)

Sir Henri Joly de Lotbinière, l'un des membres du Conseil privé de la Reine.
met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, les rap-
ports, relevés et statistiques du revenu de l'Intérieur du Canada, pour l'exercice
expiré le 30 juin 1897. Partie I. Accise, etc. (Document de la Session, No, 7.)

Aussi,-Partie 11, Inspection des poids et mesures et gaz, pour l'exercice expiré
le 30 juin 1897. (.Document de la Session, No 7a.)

M. Fit zpatriclk dépose sur le bureau,-la liste du service civil du Canada, 1897.
(D&cument de la Session, No 16b.)

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la Chambre,
-la réponse à un ordre du 7 juin 1897, demandant copie de toute correspondance
conservée dans le département de l'intérieur, et. concernant la garde et l'entretien des
chevaux du gouvernement par S. J. Donaldson, de Prince-Albert, Saskatchewan,
depuis octobre 1894 jusqu'à mai 1895, et se rapportant en quelque manière au fait
que les dits chevaux ont été enlevés de la garde de Joseph Letellier de St. Just pour
être confiés au dit S. J. Donaldson; aussi, copie de tous comptes reçus de S. J.
Donaldson pour la garde des dits chevaux et d'autres propriétés du gouvernement.
(Document de la Session, No 24.)

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la
Chamb. e, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, les tableaux du Com-
merce et de la Navigation du Canada, pour l'exercice expiré le 30juin 1897. (Docu-
ment de la Session, -No.6.)

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 8 FÉVRIER 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par. M. Bertram,-la pétition de la Compagnie de prôt et d'épargne du Canada

Central, d'Ontario.

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la «Reino, met devant la Chambre,
-Copie de l'arrêté du conseil et du contrat passé entre Sa Majesté et MM. William
Mackenzie et Donald D. Mann, pour la construction d'un chemin de fer allant de li
rivière Stikine au lac Teslin. (Document de la &ssion, .No 25.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la
Chambre,-Un état des mandats du Gouverneur général, émis depuis la dernière
session du parlement, à compte de l'année fiscale 1897-98. (Document de la Session,
.No 2.)

M. Fitzpatrick met devant la Chambre,-le rapport du Commissaire de la police
fédérale pour l'année 1897. (Document de la Session, 1Vo 27.)

Ordonné, que M. Charlton ait la permission de présenter un bill (No 2) à l'effet
d'assurer la meilleure observance du jour du Seigneur, ordinairement appelé
dimanche, comme jour de repos.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Charlton ait la permission de présenter un bill (No 3) modi-
fiant le Code Criminel, 1892, afin d'établir des dispositions plus efficaces pour la
punition de la séduction et de l'enlèvement.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Casey ait la permission de présenter un bill (No 4) à l'effet de
mieux garantir la sûtreté des voyageurs et des employés de chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Casey ait la permission de présenter un bill (No 5) concernant
le drainage sur les propriétés des compagnies de chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Blair ait la permission de présenter un bill (No 6) à l'effet de
ratifier un contrat entre Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D. Mann, et de
constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer du Yukon Canadien.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain. ·
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, que l'ordre appelant la seconde lecture du bill (No 6) à l'effet de ratifier

un contrat entre Sa Majesté et William Mackenzie et DonalJ D. Mann, et de consti-
tuer en corporation la Compagnie du chemin de fer du Yukon Canadien, soit le pre-
mier ordre du jour, après les interpellations, mardi prochain et les jours suivants,
jusqu'à ce qu'il en ait été disposé.

Sir Charles Tupper, baronnet, propose, secondé par M. Foster, que la Chambre
s'ajourne maintenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue négativement.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la mo-tion proposée ven-
dredi dernier, savoir -- " Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur général, pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à
l'ouverture de la présente session."

Et la motion étant do nouveau proposée, la Chambre reprend le dit débat
ajourné

Sur motion de M. Davin, secondé par M. McNeill,
Ordonné, que le débat EOit ajourné.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, les Comptes publics
du Canada, pour l'exercice clos le 30 juin 1897. (Document de la Session, No 2.)

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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MERCREDI, 9 FÉVRIER 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Bostock,-la pétition de Charles Thomas Dupont, de la cité de Victoria,

Colo mbie-Britannique, et autres, d'autres lieux.

3M. Joseph Hector Ledue, député du district électoral de Nicolet, ayant préa-
lablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend
son siège en Chambre.

Ordonné, que M. Reid ait la permission de présenter un bill (No 7) à l'effet de
réglementer les taux du fret sur les chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Taylor ait le permission de présenter un bill (No 8) concer-
nant l'importation et l'emploi des aubains.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Penny ait la permission de présenter un bill (No 9) à l'effet
de modifier la loi concernant les jours de fête.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et, lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Mcfullen ait la permission de présenter un bill (No 10) auto-
risant la nomination d'un Bureau d'inspenteurs du service civil.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,--lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Penny ait la permission de présenter un bill (No 11) modi-
fiant li Code criminel, 1892, au su.jet de la cruauté envers les animaux.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Britton ait la permission de présenter un bill (No 12) modifiant
de nouveau le Code criminel, 1892.

Il préiente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill (No 13) modifiant
l'Acte de pension de la police à cheval, -1889.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

61 Victoria. 9 février.
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Ordonné, que M. Richardson ait la permission de présenter un bill (No 14)
concernant la saisie des salaires et deniers entre les mains du gouvernement.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordor.née pour demain.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée Ven-
dredi dernier, savoir :-" Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur général pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ou-
veiture de la présente session."

Et la motion étant de nouveau )roposée,-la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Sur motion de M. Beattie, secondé par M. Tyrwhitt.
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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JEUDI, 10 FÉVRIER 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. McDougall,-la pétition de Jeremiah MeLean et autres; et la pétition de

Dan. J. McDonald et autres, tous de Victoria Mines, comté du Cap-Breton, Nouvelle-
Ecosse.

Par M. Morrison,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Méridional de
la Colombie-Britannique.

Par M. Haggart,-la pétition de F. M. Rattenbury et autres, de Victoria, Colom-
bie-Britannique.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De la Compagnie de prêt et d'épargne du Canada Central, d'Ontario, demandant

un acte du parlement du Canada qui la constitue en corporation et qui lui permette
de faire affaires dans toutes les parties du Canada, sous le nom de " Compagnie de
prêt et d'épargne du Canada Central ", et pour d'autres objets.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la
Chambre,-le Rapport de l'Auditeur général pour l'exercice clos le 30 juin 1897.
(Document de la Session, No 1.)

Aussi, le relevé des dépenses imprévues du 1er juillet 1897 au 3 février 1898.
(Document de la Session, -No 28.)

Ordonné, que M. Davin ait la permission de présenter un bill (No 15) modifiant
de nouveau l'Acte de pension de la police à cheval, 1889.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Cbambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 16) à
l'effet d'abroger l'Acte du cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte des élec-
tions fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambro,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée ven-
dredi dernier, savoir :-" Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur général pour remorcier Son Excellence de son gracieux discours à l'ou-
verture de la présente session."

Et la motion étant de nouveau proposée,-la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Sur motion de M. MeNeill, secondé par M. Quinn,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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VENDREDI, il FËVRIER 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. McInnes,-la pétition de Herbert S. Iolt, de la cité de Montréal, et

autres, d'autres lieux.
Par M. Macpherson,-deux pétitions de la Compagnie du chemin de fer Canadien

du Pacifique.
Par M. Ellis,-la pétition de la Compagnie de pont et de prolongement de che-

min de fer de Saint-Jean.
Par Ml. Britton,-la pétition de Arthur Lyndon Clark, des Territoires du Nord-

Ouest, district du Yukon, ingénieur de mines, et autres, d'autres lieux.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De Charles Thomas Dupont, de la cité de Victoria, Colombie-Britannique, et

autres, d'autres lieux, demandant un acte qui les constitue en corporation dans le but
de construire et exploiter un chemin de fer depuis un point sur la frontière interna-
tionale, se trouvant à ou près de Cascade City, dans la Colombie-Britannique, et de
là allant vers l'ouest ou le sud, par la vallée de la rivière Chaudière, jusqu'à un point
situé sur la dite frontière à où près de Carson City, Colombie-Britannique; et aussi,
pour construire et exploiter un chemin de fer partant d'un point sur la dite fron-
tière internationale à ou près Midway, pour se diriger au nord à travers la vallée de
la crique de la frontière (Boundary Creek) sur un point situéà environ trente milles au
nord (e Midway, Colombie-Britannique, et pour d'autres objets.

Sir Louis H. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant
la Chambre,-la réponse à un ordre en date du 17 mai 1897, demandant copie de
tous papiers, rapports et correspondance concernant la pratique illégale de la pêche
dans les eaux de la Colombie-Britannique, et de tous papiers, rapports et correspon-
dance touchant la contrebande sur le littoral de cette province. (Document de la
Session, No 29.)·

Sir Wilfrid' Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signa-
ture de Son Excellence

Et le dit message est lu par M. l'Orateur- (tous les membres étant découverts),
et il est comme suit:-

ABE RDE EN,

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes une minute du
Conseil approuvée nommant l'honorable Sir Richard J. Cartwrigh t, C.C.M.G., ministre
du Commerce, l'honorable Sir Louis Henry Davies, C.C.M.G., ministre de la Marine
et des Pêcheries, l'honorable William Stevens Fielding, ministre des Finances, et
l'honorable Joseph Israël Tarte, ministre des Travaux publics, pour agir avec l'Ora-
teur de la Chambre des Communes, comme commissaires pour les fins et en vertu
des dispositions du chap. 13 des Statuts Revisés du Canada, intitulé: "Acte concer-
nant la Chambre des Communes."

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, Il février 1898.

Ordonné, que M. McMullen ait la permission de présenter un bill (No 17) modi-
fiant l'Acte du service civil du Canada.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Campbell ait la permission de présenter un bill (No 18) modi-
fiant de nouveau l'Acte des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chainbre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la secende lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met devant la Chambre,
-le rapport de M. W. T. Jennings, I.C., sur les routes qui conduisent au Yukon.
(Document de la Session, No 30.)

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Davin,
Ordonné, que le rapport de M. W. T. Jennings, I.C., sur les routes qui conduisent

au Yukon, soit imprimé sans retard, et que la règle 94 soit suspendue à.cet effet.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée ven-
dredi dernier, savoir :-' Qu'une humble adresse soit piésentée à Son Excellence le
Gouverneur général pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ou-
verture de la présente session ; et aussi, pour assurer Son Excellence que :-

1. Nous partageons le grand plaisir qu'a éprouvé Son Excellence en voyant les
progrès remarquables, au double point de vue de l'importance politique et de la
prospérité conmerciale, faits par le Canada durant l'année qui vient de tinir.

2. Nous nous réjouissons d'apprendre que l'emprunt récemment effectué a
démontré que le crédit du Canada n'a jamais été aussi considérable sur les marchés
de l'Europe, et nous avons tout lieu d'espérer que le poids des taxes du peuple sera,
dans un avenir rapproché de beaucoup réduit, en substituant un taux d'intérêt sur
la dette publique moins élevé que le taux actuel.

3. L'accueil si cordial fait aux représentants du Canada aux fêtes (lu jubilé et la
haute appréciation manifestée de toutes parts dans la mère-patrie, relativement à la
ligne de conduite tenue par le Canada, en réduisant sensiblement le taux des droits
sur les marchandises importées du Royaume-Uni au Canada, est un sujet de grande
satisfaction pour nous.

4. Nous sommes heureux de reconnaître qu'en dénonçant les traités de commerce
avec l'Allemagne et la Belgique, le gouvernement impérial a donné une preuve des
p lus satisfaisantes de son désir de faciliter nos efforts faits dans le but de promouvoir
les relations commerqiales les plus étendues entre le Canada et le reste do l'Empire,
et nous espérons sincèrement avec Son Excellence que cette politique contribuera
dans une grande mesure au développement du commerce impérial.

5. Nous éprouvons la plus grande satisfaction en apprenant que la découverte
extraordinaire des gisements aurifères récemment faite sur le Yukon et ses tribu.
tair-es, va probablement attirer de ce côté une immigration énorme, et nous sommes
heureux de voir que le gouvernement a pris de promptes mesures pour le maintien
de la loi et de l'ordre dans ces régions loinýaines et presque inaccessibles; et nous
assurons Son Excellence que toutes les mesures relatives à cet objet qui nous seront
soumises recevront notre plus sérieuse considération.

6. Nous apprenons avec un vif intérêt qu'un contrat a été passé, sujet à notre
approbation, pour l'établissement, le plus tôt possible, d'un système de communica-
tions par eau et voie ferrée, à travers le territoire canadien, avec le Klondike et les
territoiris aurifères, ce qui, il faut l'espérer, assurera au Canada la plus grande
partie du commerce lucratif de ce pays.

7. Nous remercions Son Excellence de l'information qu'Elle nous donne que les
abondantes moissons dont nous avons été favorisés par une bienfaisante Providence
ont grandement contribué à augmenter notre prospérité, et que le commerce du
Canada, et plus spécialement le montant et la valeur de ses principaux articles d'ex-
portation, ont fortement augmenté durant les dix-buit derniers mois, et qu'il y a
d'excellentes raisons de croire que ce progrès se maintiendra, s'il n'augmente point,
durant le reste de l'année courante.
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8. Nous apprenons avec plaisir que les contrats pour certaines entreprises der-
nièrement adjugées par le gouvernement contiennent des clauses de nature à empê-
cher le système de la pressuration des ouvriers (sweating system).

9. Nous remercions aussi Son Excellence d'avoir bien voulu nous informer que
les comptes publics pour le dernier exercice financier nous seront soumis, et que les
estimations budgétaires pour l'année prochaine seront aussi prochainement mises
entre nos mains, et nons examinermin: soigneu<ement ces estimations.

10. Son Excellence peut être convaiicue que toutes mesures concernant la mise
à la retraite des employés, l'abrogation du pré-ent Acte dai eens électoral, et un plé-
biscite sur la question de la prohibition, ainsi que toutes autres qui nous seront sou-
mises, recevront notre plus sérieuse attention ; et nous espérons que la Divine Pro.
vidence bénira les travaux que nous allons commencer.

Et la questionétant de nouveau posée,--laChambre reprend le dit débat ajourné.
Et la motion à l'effet de présenter uu':e adresse à Son Excellence le Gouverneur

général, étant ensuite proposée-elle est :u.loitée.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des

membres de la Chambre qui forment partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson,
Résolu, que la Chambre se formera en comité, mardi prochain, pour prendre en

considération les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson,
Résolu, que la Chambre se formera en comité, mardi prochain, pour prendre en

considération les voies et moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Louis H. Davies,
Résolu, qu'il soit nommé tn comité spécial chargé de contrôler le compte rendu

officiel des débats de cette Chambre durant la présente session, avec pouvoir de faire
rapport de temps à autre; le dit comité devant êure composé de MM. Beausoleil,
Bergeron, Charlton, Choquette, Craig, Davin, Earle, Ellis, Haley, LaRivière, Monet,
Richardson, Seriver, Somerville et Taylor.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Louis H. Davies,
Résolu, qu'un comité spécial de cinq membres soit nommé pour préparer et

rapporter avec toute la diligence possible les listes des membres devant composer
les comités permanents ordonnés par la Chambre, jendi, le 3 février courant; 10 dit
comité devant se composer de Sir Wilfrid Laurier, Sir Charles Tupper, baronnet,
Sir Richard J Cartwright, Sir Adolphe P. Caron et Sir Louis H. Davies.

Et la Chambre s'ajourne à lundi prochain.
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L UNDI, 14 FÉVRIER 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Tisdale,-la pétition de Hamilton Smith, et autres, de la cité de Londres,

Angleterre.
Par M. Ellis,-la pétition du conseil municipal do la cité de Saint-Jean, N.-B.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie du chemin de fer Mérédional de la Colombie-Britannique,

demandant l'adoption d'un acte qui ratifie l'affermage à la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, de sa ligne entre la limite orientale de la Colombio-
Britannique et Nelson, et pour d'autres objets.

De F. M. Rattenbury et autres, de Victoria, Colombie-Britannique, demandant
une charte qui leur permette de construire et exploiter un chemin, de fe!r ou un
tramway depuis l'extrémité nord du lac du Marais (Marsh Lake), et de là dans une
direction nord depuis un point sur la rivière Hlootalinqu; aussi, un chemin de for
ou ur tramway sur l'un ou l'autre côté du Cañon de Miles et des Rapides du Cheval-
Blanc, dans les Territoires du Nord-Ouest, et pour d'autres objets.

De Herbert S. Holt, de la cité de Montréal, et autres, d'autres lieux, deman-
dant un acie qui les autorise à construire et exploiter un chemin de fer depuis
Tête-de-Flèche (Arrowhead) lac à la Flèche, Colombie-Britaunique, ou les environs,
par la route la plus praticable via le lac à la Truite ou la rivière Duncan,
jusqu'à un point rapproché de l'extrémité nord du lac Kootenay, et pour d'autres
objets.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant un acte
qui confirme un contrat d'uffermaze passé avec la Compagnie du chemin de fer de
St. Stephen et Milltown, et pour d'autres objets.

De la Compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique, demandant l'adop-
tion d'un acte qui lui permette de construire et exploiter une ligne entre un point
sur la rive sud du lac Minnehaha et la baie nord-est du lac Manitou supérieur; et
aussi, une ligne entre un point sur la rive méridionale du lac des Cèdres et le
détroit de Manitou, qui est un bras du lac La Pluie, et pour d'autres objets.

De la Compagnie de prolongement de chemin do fer et de pont de Saint-Jean,
demandant un acte qui l'autorise à émettre de nouvelles débentures pour remplacer
celles qui sont échues, et d'on donner garantie sur sa propriété.

De Arthur Lyndon Clark, du Yukon, Territoires du Nord-Ouest, ingénieur des
mines, et autres, d'autres lieux, demandant un acte qui leur permette de construire
et exploiter un tramway de trois pieds de largeur depuis la tête du CaIon de Miles
ou dans le voisinage, jusqu'à un point près du pied des Rapides du Cheval-Blanc, sur
le côté oriental de la rivière Lewes, Territoires du Nord-Ouest, et pour d'autres
objets.

De Jeremiah McLean et autres, des Mines Victoria, comté du Cap-Breton, N.-E.,
demandant une loi qui règle l'inspection des chaudières fixes dans ce comté.

De Daniel J. McDonald et autres, des Mines Victoria, comté du Cap-Breton,
N.-E., demandant l'adoption d'un acte qui assure à ce comté les services d'un sous-
inspecteur des poids et mesures.
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Ordonné, que M. Douglas ait la permission de présenter un bill (No 19) à l'effet de
réglementer le transport du grain au Manitoba et dans les Territoires du Nord Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Bergeron,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

générai, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de toute
correspondance, plaintes, preuve et rapports dans l'affaire de Benjamin Palmer,
ci-devant gardien de phare à Palmer's Point, comté de King, N.-B.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Bergeron,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devar.t la Chambre, copie de toute
correspondance, demandes de soumissions et soumissions reçues, rapports et arrêtés
du conseil, et liste de tous per mis ou licences accordés, comprenant les noms des
personnes auxquelles ils ont été concédés, l'étendue de terrain et les conditions spéci-
fiées dans chacun de ces permis, ainsi que le montant payé et à payer pour les ter-
rains aurifères susceptibles d'exploitation par des travaux 'de mines ou de dragage
dans les Territoires du Nord-Ouest et dans le district du Yukon.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Bergeron,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de toute
correspondance, demandes de soumissions, soumissions reçues, rapports et arrêtés du
conseil, contrats passés et tous autres papiers concernant le service de steamers en
hiver, entre Saint-Jean et Halifax et la Grande-Bretagne, depuis le ler juillet 1897.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font pai tie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Bergeron,
Réeolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, copie de toute
correspondance, demandes de soumissions, soumissions reçues, rapports, arrêtés du
conseil, permis, licences on baux d'affermage, avec les noms des personnes auxquelles
ils ont été accordés et les conditionm attachées à ces permis ou baux, et de tous autres
papiers se rapportant à la concession des fonds de bois dans les Territoires du Nord-
Ouest, y compris le district du Yukon, depuis le 1er juillet 1897.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine,

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Quinn,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant cette Chambrs, copie de toute
correspondance, estimations, soumissions,. rapports et pétitions adressés au gou-
vernement au sujet de la consti uction d'un quai à la Pointe-Claire, comté de Jacques-
Cartier.

Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Quinn,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de toute



correspondance, estimations, soumissions, rapports et pétitions adressés au gouver-
nement concernant la submersion annuelle des fermes à Sainte.Geneviève, comté de
Jacques-Cartier, causée par l'exécution de travaux publics dans la rivière Ottawa.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Quinn,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, un état devant
indiquer les noms des commissaires nommés par le gouvernement pour s'enquérir
de la conduite de tous les employés du service civil dans la province de Québec,
depuis le 23 juin 1896, et le montant payé à chaque commissaire comme émoluments
ou frais de voyage.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence. par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Haggart,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de la correspondance et des

rapports concernant les facilités données pour le meilleur outillage du quai de Pictou,
N.-E., en 1892 et depuis cette date.

Sur motion de M. Ellis, secondé par M. Davis,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état devant indiquer le coût des

Débats pour chacune des années 1890 à 1897 inclusivement, y compris le coût de la
sténographie, transcription, traduction, impression, reliure, transport par malle et
express, et toutes, autres dépenses se rattachant au système actuellement suivi pour
la publication des Débats de la Chambre.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Haggart,
Résolu, qu'une humble adres>e soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, un état devant
indiquer:

(a.) Les noms de tous les employés civils qui ont été mis à la retraite entre
le 13 juillet 1896 et le 1er février 1898;

(b.) L'âge de chacun de ces employés;
(c.) Les années de service des dits employés;
(d.) Le montant retiré par chacun chaque année;
(e.) Le montant de la pension annuelle accordée à chacun;
(f.) Le, noms des nouveaux employés nommés depuis le 13 juillet 1896;
(g.) L'âge de chacun d'eux; et
(A.) Le montant du traitement de chacun d'eux.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Bergeron, secondé par M. Dupont,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous rapports, recomman-

dations, etc., adressés par le conseil du barreau de Montréal au ministre de la Justice
au sujet des juges de la province de Québec.

Sur motion de M. Davin, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre un état devant indiquer:-
1. Le nombre de beurreries, dans les Territoires du Nord-Ouest, sous le contrôle

du gouvernement.
2. Le nombre de personnes qui fournissent la crème à chacune d'elles.
3. La quantité de crème reçue en 1897 jusqu'au dernier mois, tel qu'indiqué par

les rapports fournis.
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4. La quantité du beu-re fabriqué dans ces bourreries en 1896 et 1897, respee-
tivement.

5. Le nombre de beurreries en opération pendant les mois d'hiver et la quantité
de beurre fabriqué pendant l'hiver.

6. La quantité( du beurre exporté en 186 et 1897, respectivement.
7. Les prix obtenus en 1896 et 1897.
S. Le prix moyen réalisé. avant l'établissement de ces beurreries, par les culti-

vateurs des Territoires du Nord-Ouest.
9. Le prix moyen payé actuellement par les marchands locaux.
10. Copie du mémoire adressé, l'an dernier, par les cultivateurs du Nord-Ouest

et autres, soit au professeur Robertson, soit au ministre de l'A griculture ou au gou-
vernement du Canada au sujet du fonctionnement des beurreries dans les Territoires.
du Nord-Ouest.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 15 FÉVRIER, 1898.

Trois heures (le l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Gibson,-la pétition de la Compagnie dite The Great Commonawealth

Development and Mining Company, Limited Liability, de la Coloinbie-Britannique.
Par M. Fraser, (Guysborough)-la pétition de Charles S. Hyman, de la cité de

London, Ontario, et autres, d'autres lieux.
Par M. McInnes,-la pétition de George A. Cox, de la cité de Toronto, et autres,

J'autres lieux.
Par M. Sutherland,-la pétition de Robert Augustus Baldwin -Hart, de la cité de

Montréal, district de Montréal et province de Québec, époux légitime de Catherine C.
Buntin, ci-devant de la dite cité de Montréal et demeurant actuellement dans la ville
de Cornwall, dans l'Etat de New-Yorlk, Van des Etats-Unis d'Amérique.

Sir Louis H. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à
la Chambre, un état des dépenses encourues pour le paiement des primes de pêche
pour 1S96-97. (Document de la session Yo 32.)

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de lalReine, présente à la Chambre,
un état indiquant la quantité approximative d'or extraite du district du Yukon, de
18G à 1897, inclusivement. (Document de la session, No 30 a.)

M. Sifton présente aussi à la Chambre, copie des papiers suivants
1. Détails sur le type et la largeur de voie du chemin de fer de Kaslo à Slocan.
2. Proposition faite par J. Wesley Allison, représentant un syndicat, pour la

cons! ruetion du chemin de fèr de Skagway, lac Bennett et Dawson City.
3. Proposition faite par un syndicat, représenté par Lord Charles Montague,

M. Clarence H. Mackay et M. 11. Maitland Kert-cy, pour la construction d'un chemin
de fer entre la rivière Stikine et le lac Teslin.

4. Lettres adressées au ministre de l'Intérieur par M. H. Maitland Kersey, en
date des 22 et 23 janvier 1898. (Docunent de la session No 30b.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Louis H. Davies,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM. Lister, Carroll,

MeIsaac, Morrison, Haggart, Borden (Halifix) et Powell pour instituer une enquête
sur l'affectation des subventions accordées dans le but d'aider à la construction du
chemin de fer dlu comté de Drummoud, et sur toutes négociations et opérations entre
le g-ouvernement du Canada ou aucun de ses membres ou officiers, ou toute personne
en son nom, et la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond, ou tout
directeur, officier ou personne, au nom de la compagnie, concernant l'acquisition du
dit chemin do fer par le gouvernement; avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir
papiers, personnes et documents, de faire rapport à la Chambre de la preuve faite et
d'énoncer l'opinion du comité à ce sujet.

M. Blair propose, secondé par Sir Louis H. Davies, que la Chambre se forme
demain en comité général pour examiner une certaine résolution concernant la con-
cession de vingt-cinq mille acres de terre dans les Territoires du Nord -Ouest, pour
chaque mille d'un chemin de fer à construire entre la rivière Stikine et le lac Teslin.
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M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de cette motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera demain en tel comité.

M. Davin propose, secondé par M. Taylor, que la Chambre s'ajourne.
Et la question étant posée,-elle est résolue négativement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 6) à l'effet de ratifier un
contrat entre Sa Majesté et William MacKenzie et Donald D. Mann, et de constituer
en corporation la Compagnie du chemin de fer du Yukon canadien.

M. Blair propose, secondé par M. Tarte, que le bill soit maintenant lu pour la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;-
Sur motion de M. Sifton, secondé par sir Louis H. Davies,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourhe à demain.
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MERCREDI 16 FÉVRIER 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Fraser, (Guysborough),-la pétition de George H. Perley et autres.
Par N. Hurley,-deux pétitions de Thomas Sullivan et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Hamiltoi ·Smitb et autres, de la cité de Londres, Angleterre, demandant un

acte qui les constitue en corporation sous le nom de Compagnie de chemin de fer, de
navigation et de mines du Pacifique et du Yukon.

Du conseil municipal de la cité de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, demandant
un acte pour établir une ligne de démarcation dans la partie du havre qui se trouve
au dessus des chûtes, à ou près Indian Town; et aussi, pour donner le pouvoir à la
dito cité et aux pr.opriétaires riverains de construire des quais, etc., et pour d'autres
objets.

Sir Wilfrid Laurier, du comité spécial nommé pour préparer et rapporter avec
toute la diligence possible la liste des membres devant composer les comités perma-
nents ordonnés par la Chambre jeudi, le 3 février dernier, présente le rapport
suivant dont il est donné lecture, savoir:-

No 1.-PRIVILiGES ET ÉLECTION.--Wessieurs Angors, Belcourt, Bennett, Ber-
geron, Blair, Borden (Halifax), Britton, Bruneau, Cameron, Carroll, Caron (Sir
Adoiphe), Casgrain, Choquetto, Davies (Sir Louis), Davin, Fitzpatrick, Flint, Fortin,
Fraser (Guysborough), Geoffrion, Haggart, Ives, LaRivière, Laurier (Sir Wilfrid),
Lemieux, Lister, MeAlister, McCarthy, McCleary, McClure, McInerney, McIaac,
Madore, Malouin, Mills, Monet, Monk, Morrison, Mulock, Powell, Quinn, Russell,
Sifton, Tisdale, Tupper (Sir C. Hibbert), Wood (Bioekville).-46.

No 2.-Lois EXPIRANTES.-Messieurs Bazinet, Beausoleil, Bell (Addington),
Bonnett, Bourbonnais, Carroll, Chauvin, Copp, Cowan, Desmarais, Dugas, Earle
Ethier, Ferguson, Fitzpatrick, Fortin, Hale, Harwood, IHurley, Legris, Logan, Meigs,
Roche, iRogers, Seagram, Somerville,Tyrwhitt.-27. Et que le quorum du dit comité
se compose do sept membres.

No 3.-CHEMINS DE FER, CANAUX ET TÉLÉGRAPHEs .- Messieurs Angers, Beattie,
Beausoleil, Beith, Belcourt, Bell (Pictou), Bennett, Bergeron, Bernier, Bertram, Be-
thune, Blair, Blanchard, Borden (Halifax), Borden (King), Bostock, Bourassa, Britton,
Broder, Brodeur, Brown, Bruneau, Burnett, Calvert, Cameron, Campbell, Cargill,
Caron (Sir Adolphe), Carroll, Cartwright (Sir Richard), Casey, Casgrain. Champagne,
Charlton, Chauvin, Choquette, Christie, Clancy, Clarke, Cechrane, Corby, Costigan,
Cowaii, Craig, Davies (sir Louis), Davin, Davis, Dechêne, Desmarais, Dobell,' Dom-
ville, Douglas, Dugas, Dupont, Dyment, Edwards, Ellis, Erb, Featherston, Fielding,
Fitzpatrick, Flint, Fortin, Foster, Fraser (Guysborough), Fraser (Lambton), Frost,
Ganong, Gauvreau, Geoffrion, Gibson, Gillies, Godbout, Guay, Guillet, Guité, laggart,
Hale, Haley, Harwood, Henderson, Heyd, iHodgins,. Hughes, Hurley, ilutchison,
Ingrnm, Ives, Jameson, Kaulbach, Hèindry, Klock, Kloepfer, Landerkin, LaRivière,
Laurier (Sir Wilfrid), Lavergne, Lemieux, Lewis, Lister, Livingston, Logan, Mac-
donell, Mackie, MacLaren, Maclean, Macpherson, McAlister, McCarthy, McCleary,
McCormick, MeDougall, McGregor, McHugh, McInerney, Melnnes, McIsaac, McLen-
nan (Glengary), McLennan (Inverness) McMillan, MIcMullen, Miadore, Malouin, Mar-
tin, Maxwell, Mignault, Mills, Monet, Monk, Montague, Morrison, Mulock, Oliver,
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Osier, Parmalee, Penny, Pettet, Pope, Poupore, Powell, Préfontaine, Prior, Proulx,
Quinn, Ratz, Reid, Richardson, Robertson, Robinson, Roche, Rogers, Rosamond,
Ross, Russell, Rutherford, Savard, Scriver, Sifton, Snetsinger, Sproule, Stenson,
Sutherland, Talbot, Tarte, Tisdale, Tucker, Tupper (sir Charles), Turcot, Tyrwhitt,
Wallace, Wilson, Wood (Brockville), Vood (Hamilton)-173. Et que le quorum du
dit comité se compose de trente et un membres.

No 4.-BILts PRIvs.-Messieurs Bain, Beattie, Beith, Belcourt, Bell (Addington),
Bell (Pictou), Bennett, Bethune, Bourbonnais, Broder, Brodeur, Burnett, Calvert,
Caron (Sir Ad olphe), Carroll, Carscallien, Casey, Casgrain, Choquette, Cochrane.Corby,
Cowan. Craig, Davies (Sir Louis), Davin, Desnarais, Du pont, )ynent. Earle, Ed wards,
llis, Ethier, Fitzpatrick, Fraser (Guytborough), Fraser (Lambton), Gauvreau,

Gilnour. Graham, Guillet, Hodgins, Jameson, Joly de Lotbinière (Sir Henri), Kaul-
baeh, LaRivière, Lavergne, Ledue, Legris, Lemieux, Livingstoii, Logan, Macdonald
(Hriion), MacLaren. Maclean, Macpberson, McAliter, McClure, McDougall,
McHugh, Marcotte, Martin, Meigs, Mignault, Monet, Moore, Morin, Morrisoi,
M ulock, Paterson, Penny, Perry, Prior, Proulx, Roddick, Rosamond, Russell, Savard,
Scriver, Stenson, Tucker, Yeo.-80. Et que le quoruni du dit comité se compose de
Onze membres.

No 5.-0RDREs PER3IANENTS.-MesSieuis .Bain, Bazinet, Bourbonnais. Broder,
Brodeur, Brown, Cargill, Copp, Davis, Douglas, Dupré, Earle, Erb, Ferguson, Fitz-
patriek, Flint, Hodgins, Hughes, Hurley, Ingram, Joly de Lotbinière (Sir ienri),
Kaulbah, Laiderkin, Lang. Ledne, Mackie, McGugan, Mclnerney, McInnes, M'Mil-
lan. McNeill, Marcotte, Maxwell, Mills, iMonk, Moore, Morin, Pettet, Quinn, Raitz,
Rinfret, Roche, Ross, Scriver, Senple, Snetsinger, Stubbs, Tolmie, Wilson, Wood
(Brokville).--50. Et que le quorum du dit comité se eomfpose de sept membres.

No 6.-IMPREssIoNs.-Messieurs Bergeron, Bourassa, Charlton, Dupont, Ellis,
Foster, Gibson, Hughes, Lande kin, LaRivière, Macdonald (Huron), Maclean,
McMu llen, Montague, Oliver, Parmalce, Perry, PréIbutaine, Richardson, Somerville,
Sutherla nd, Taylor, Tisdale--23.

No 7.-COMPTES PuBiics.-Messieurs Bergeron, Bertram, Blair, Borden (GlaÌi-
fax), Borden (King), Cameron, Campbell, Caron (Sir Adolphe), Cartwright (Sir
Riebard), Casgrain, Ch npagne, Clancy, Clarke, Cochrane, Costigan, Cowan, Craig,
Davies (Sir Louis), Dobell, Domville, Fielding, Fitzpatrick, Flint, Foster, 1Fraser,
(Guyshorough), Fraser (Lambton), Frost, Ganong, Geoffrion, Gibson, Gilmour,
Haggart, Hughes, Jameson, Landerkin, Lister, Macdonald (Hron), Macdonelil,
McCarthy, McCleary, MeClure. McGregor, MclInerney, McIsac, McLennan (Glen-
garry), MeMullen, Madore, Malouin, Mills, Montague, Morrison, Muloek, Oliver,
Paterson, Powell, Quinn, Rinfret, .Rosamond, Sifton, Somervi lie, Sproule, Sutherland,
Tarte, Taylor, Tupper (Sir C. Iibbert), Wallace, Wilson, Wood (Brockville), Wood
(Hamilton).--69. Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

No 8.-RANQUES ET Co3i-ERcE.-Messieurs Angers, Bain, Beattie, Beausoleil,
Beith, Bell (Pictou), Bernier, Bertrum, Blair. Blanchard, Borden (King), Bostock,
Bourassa, Britton, Brown, Bruneau, Calvert, Cameron, Campbell Cargill, Carscallen,
Cartwright (Sir Richard), Champagne, Charlton, Chauvin, Clarke. Cochrane, Copp,
Corby, Costigan, Cowan, Craig, Davies (Sir Louis), Decbêne, Dobell, Domville, Dugas,
Dupré, Earle, Ed wards, Ethier, Featherston, Fielding, Fortin, Foster, Fraser (Guys-
borotugh), Fraser (Lam bton), Frost, Ganong, Gauthier, Geoffrion, Gibson, Gillies, God-
bout, Guay, Guillet. Guité. Haggart, Hale, iIaley, Henderson. Heyd, Hughes, Hutchi-
son, Tngram, Ives, Kaulbach, Kendry, Klock, Kloepfer, Landeikin, Lang, Laurier
(Sir Wilfrid). Legris, Lewis, Lister, Livingston, Logan, Macdonald (Huron), Macdo-
nald (King), Macdonell. Macpherson, McAlister, McCarthy, McCleary, McCormick,
McDougall, Mclnunes, Melsaac, McLennan (Glengarry), MoLennan (Inverness),
M2Neill, Madore, Malouin, Marcotte, Mignault, Morin, Osier, Paterson, Penny, Per-
ry, Pettet, Pope, Poupore. Powell, Préfontaine, Prior, Reid, Richardson, Robertson,
Rosamond. Ross, Russell, Rutherford, Seriver, Seagram, Sproule, Stubbs, Sutherland,
Tali ot, Tarte. Taylor, Tisdale, Tolmie, Tupper (Sir C. Hlibbert), Wallace, Wilson,
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Wood (Hlamilton), Yeo.-129. Et que le quorum du dit comité se compose de vingt
et un membres.

No 9.-AGRICULTURE ET CoLoNIsATION.-Messieurs Bain, Bazinet, Beith, Bell
(Addington). Bell (Pictou), Bergeron, Bernier, Blanchard, Bostock, Bourasma,
Bour bonnais, Broder, Burnett, Calvert, Campbell, Cargill, Carscallen, Casey,Christie,
Clan cy, Coch rane,Davin, Dechêne, Douglas, Dugas, Dupon t, Dupré, Dymen t, Edwards,
Erb, Featherston, Ferguson, Fisher, Frost, Gauthier, Gibson, Gilmour, Godbout,
Graham, Guay, Guillet, Guité, Haley, Harwood, Henderson, Hodgins, Hughes, iur-
ley, Hutchison, Ingram, Joly de Lotbinière (Sir Ilenri), Lang, LaRivière, Leduc,
Legris, Lewis, Macdonald (King), Macdonell, Mackie, MacLaren, McCormiek,
McG-regor, McGugan, McHugh, McInnes, McLennan (Glengarry), IcLennan (In-
verness), McMillan, MeMullen, McNeill, Marcotte, Martin, Maxwell. Meigs, Mon-
tague, Moore, Morin, Morrison, Mulock, Oliver, Parmaleo, Pettet, Pope, Poupore,
Proulx, Ratz, Reid, Richardson, Rinfret, Rolbinson, .Roche, Roddick, Rogers, Rosa-
mond, Rutherford, Seagram, Semple, Sproule, Stenson, Stubbs, Sutherland, Talbot,
Taylor, Tolmie, Tucker, Turcot, Tyrwhitt, Wilson, Yeo.-108. Et que le quorum du
dit comité se compose de quatorze membres.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, que la Chambre concoure dans le dit rapport.

Sur motion de sir Wilfrid Laurier, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant Leurs Honneurs que

cette Chambre s'unira à eux pour former un comité mixte des Impressions des deux
Chambres du Parlement, et que les membres du comité spécial des Impressions,
savoir:- MM. Bergeron. Bourassa, Charlton, Dupont, Ellis, Foster, Gibson, Hughes,
Landorkin. LaRivière, Macdonald (Huron), Maclean, McMullen, Montagne, Oliver,
Parmalee, Préfontaine, Richardson, Somerville, Sutherland, Taylor et Tisdale, agi-
ront au nom de cette Chambre comme membres du dit comité mixte des Impressions
des deux Chambres du Parlement.

Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs.

Ordonné, que M. Maxwell ait la permission de présenter un bill (No 20) modi-
fiant de nouveau l'Acte de l'immigration chinoise.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Fieldiing, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à laChambre,
un état de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des employés du
service civil, indiquant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou mis à la
retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et la cause
de sa retraite, indiquant de plus si la vacance créée a été remplie par promotion ou
nouvelle nomination, et le traitement du nouveau titulaire, durant l'année expirée le
31 décembre 1897. (Document de la session, No 33.)

Sir Henri Joly de Loibinière, l'un des membres du conseil privé de la reine,
présente à la Chambre le rapport du revenu de l'[ntérieur, partie III, falsification des
substances alimentaires, pour l'année expirée le 30 juin 1897. (Document de la
session, No 7b.)

M. Fitzpatrick dépose sur le bureau le relevé détaillé de toutes les obligations
enregistrées au département du secrétaire d'Etat, depuis le dernier état du 5 avril
1897, soumis su parlement du Canada, en conformité de l'article 23, du chapitre 19
des Statuts Revisés du Canada. (Document de la session, No 34.)

M. Taylor propose, secondé par M. Bergeron,que la Chambre s'ajourne maintenant.
Et la question étant posée,-elle est résolue négativement.
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L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée hier,
savoir: "Que le bill (No 6) à l'effet de.ratifier un contrat entre Sa Majesté et William
Maekenzie et Donald M. Mann, et de constituer en corporation la Compagnie du'
chemin de fer du Yukon Canadien " soit maintenant lu la seconde fois.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend, le dit débat ajourné.
Sur motion de M. Haggart, secondé par Sir Charles Hibbert Tupper,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambro s'ajourne à demain.
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JEUDI, 17 FPVRIER 1898.

Trois heures de l'après-nidi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Macpherso,-la pétition de la Compagnie d'assurances sur la vie, La

Fédérale d'Ontario.
Par M. Tisdale,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ontario à la

rivière la Pluie.
Par M. Bostock,-la pétition de la Compagnie d a chemin de fer de la Colombie

et de l'Ouest, (The Columbia and Western Railway Company); et la pétition. de
Thot ias Henry Smallman, et autres, de London, Ontario, et d'autres, d'autres lieux.

Par M. Wood (Brockville),--la pétition do la Compagnie du pont de Brorkville
et New-York.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues,
savoir :-

De la Compagnie dite The Great Commonwealth Development and Mining Com-
pany (Limited Liability) of British Columbia, demandant une charte pour construire
et exploiter un chemin de fer depuis Edmonton, vi4 la Passe de la rivière à la Paix
et les plaines Cassiar, jusqu'aux rivières Noire et Saint-François, de là à la rivière
Pelly ou Yukon et ensuite au Klondike; aussi, pour changer le nom de la dite com-
pagnie en celui de " The Great Commonwealth Transportationt and Trading Company."

De Charles S. Ilyman, de la cité de London, Ontario, et autres, d'autres lieux,
demandant un acte qui les autorise à construire et exploiter -un chemin de fer depuis
un point près de la ville de Rossland, à un autre point du lac La Flèche (Arrow Lake)
et de là à un point sur le lac Okanagan, à ou près de la cité de Vancouver, dans la
Colombie-Britannique, et pour d'autres objets.

De George A. Cox, de la cité de Toronto, et autres, d'autres lieux, demandant
une charte sous le nom de "Compagnie du chemin de fer de la vallée de Cowichan,"
et pour d'autres objets.

De Robert Augustus Baldwin Hart, de la cité de Montréal, dans le district de
iMontréal et la province de Québec, époux légitime de Catherine Cacouna Buntin,
ci-devant (le la cité de Montréal et actuellement domiciliée à Cornwall, dans l'Etat
de New-Yorkr, Etats-Unis d'Amérique, demandant un acte de divorce d'avec sa
femme.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard Cartwright,
Rémolu, qu'un comité spécial composé de MM. Bain, Borden (Halifax), Bon-

rassa, Sir Adolphe P. Caron, Clarke, Sir Louis H. Davies, Davin, Flint, Foster, Fraser
(Guysboro), Sir Wilfrid Laurier, MoNeill, 'Monk, Powell, Russell et Scriver, soit
nommé pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du Parle-
ment, en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre et pour agir comme membres
d'un comité mixte des deux Chambres devant s'occuper de la bibliothèque.

Ordonné, qu'il soit envoyé un message auSénat communiquant à Leurs Honneurs
la résolution précédente.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Ordonné, que M. Richardson ait la permission de présenter un bill (No 21)
modifiant l'Acte des chemins de fer au sujet de l'expédition du grain.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour demain.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée mardi
dernier, savoir: "Que le bill (No 6) à l'effet de ratitier un contrat entre Sa Majesté
et William Mackenzie et Donald D. Mann, et (le constituer en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer du Yukon Canadien, soit maintenant lu la seconde fois."

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur motion de M. Hughes, secondé par M. Casgrain,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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VENDREDI, 18 FtVRIER 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PR[ÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Bostocl,-la pétition de John S. Clark. jr., et autres, de Ros4land, et

autres, d'autres lieux; et la pétition de Edward Gibson Tilton, et autres, de Victoria,
tous de la Colombie-Britannique.

Par M. Landcrkin,-- la pétition de la Compagnie du chemin de-fer du lac Erié
et de la riviére Détroit.

Confbrménent à l'ordre du jour, les pétititions suivantes sont lues et reçues
De George H. Perley et autres, demandant un acte qui les autorise à construire

et exploiter une voie ferrée depuis la ville de Labelle, dans le comté d'Ottawa, ou
la cité de Montréal, de là à quelque point sur le chemin dle fer d'Ottawa et la Gati-
neau ou près de la cité de Hull, et de là dans une direction nord jusqu'à un point
situé dans le voisinage des sources du Saint-Maurice ou de la Gatineau, près de la
limite nord de la province dé Québec, et pour d'autres objets.

De Thomas Sullivan et autres, demandant l'adoption d'une loi qui réduise les
heures (e travail.

De Thomas Sullivan et autres, demandant des mesures législatives pour établir
le suffrage des hommes et des femmes dans tout le pays.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le
premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir:-

De W. H. Curle et autres, demandant unp charte qui leur permette de construire
et exploiter un chemin de fer entre le canal de Lynn, viâ la route Dalton, et le Fort
Selkirk;-de D'Arcy Scott et autres, demandant un acte qui les autorise à construire
et exploiter une ligne depuis le canal de Lynn jusqu'au lac Linderman, et de là jusqu'au
Fort Selkirlc;-de R. W. T. O'Hanly et autres, demandant une charte qui leur confère
le droit de construire et exploiter un chemin de fer entre la rivière Stikine. le lac Teslin
et le Fort Selkirk;-de Molyneux Saint-Jean et autres, demandant un acte qui les
constitue en corporation sous le nom* de Compagnie de tramway de la rivière
Lewes ;-de Alexander Fraser et autres demandant une charte sous le nom de Com-
pagnie du pont d'Ontario et Québec ;-de la Compagnie du chemin de fer de la Baie
d'Hudson et du Pacifique, demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour l'exécu-
tion de ses travaux;-de la Compagnie d'assurances contre les accidents des chemins
de fer canadiens, demandant un acte pour réduire le quorum de ses directeurs, etc.;-de
la Banque Union du Canada, demandant un acte à l'effet de porter la valeur de ses
actions de soixante à cent piastres ;-de la Compagnie de prêt et d'épargne du Canada
Central d'Ontario, demandant un acte qui ratifie et augmente ses pouvoirs;-de
Charles T. Dupont et autres, demandant une charte sous le nom de chemin de
fer de la rivière de la Chaudière ;-de Arthur Lyndon Clark et autres, demandant
une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer du Cafion;-de Robert A.
B. Hart, de Montréal, demandant un acte de divorce d'avec sa femme Catherine C.
Buntin.

En ce qui a trait aux demandes faites pour la construction de chemins de fer,
etc., dans le district du Yukon, votre comité, en l'absence d'un journal imprimé dans
ce district, a accepté, comme conformes à la règle 51, les avis publiés dans la Colombie-
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Britannique ou le district d'Alberta représentant " le district le plus proche où un
journal est publié," mais votre comité étant informé de source autorisée qu'il
s'imprime maintenant un journal dans la cité de Dawson, il sera à l'avenir en mesure
d'insister sur l'observation plus stricte de-la règle qui exige que des avis soient
publiés dans le district affecté par une mesure projetée.

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill (No 22) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de la Baie-d'Hudson au Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 23) cons-
tituant en corporation la Compagnie de tramway de la rivière Lewes, à responsabi-
lité limitée.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 24) modi-
fiant la charte de la Banque Union du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 25) consti-
tituant en corporation la Compagnie du pont d'Ontario et Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Bostock ait la permission de présenter un bill (No 26) consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la rivière de la Chaudière.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Britton ait la permission (le présenter un bill (No 27) consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Cafion.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill (No 28) modifiant
de nouveau l'Acte des titres de biens-fond, 1894.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est.ordonnée pour lundi prochain.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la
Chambre, un état conforme à l'article 17 de l'Acte d'assurance du service civil, pour
l'année expirée le 30 juin 1897. (.Document de la session, No 35.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée mardi
dernier, savoir: "Que le bill (No 6) à l'effet de ratifier un contrat entre Sa Maje.sté
et William Mackenzie et Donald D. Mann, et de constituer en corporation la Compa-
gnie du chemin de for du Yukon Canadien,-soit maintenant lu la seconde fois."

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur motion de M. 3McClure, secondé par M. Flint,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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LUNDI, 21 FÉVRIER 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. McIrierney,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Calgary à

Edmonton; et la pétition de la chambre de commerce de la cité de Toionto.
Par M. Belcourt,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Canada

Atlantique; et la pétition de M. McLeod Stewart et autres, de la cité d'Ottawa,
représentant la Compagnie du canal de Montréal, Ottawa et la Baie Georgienne.

Par M. Sutherland,-la pétition de l'Association de Construction et de Prêt de
la Puissance du Canada (The Dominion Building and Loan Association).

Conformément à l'ordie du jour, les pétitions suivantes sont lues- et reçues,
savoir:-

De la Compagnie d'assurances sur la vie La Fédérale d'Ontario, demandant une
charte sous le nom de " Compagnie d'assurances sur la vie La Fédérale du Canada,"
et pour d'autes objets.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et de la rivière la Pluie, deman-
dant un acte qui prolonge le temps fixé pour l'achèvement de sa ligne et de certains
embranchements, et aussi, pour la construction de son pont sur la rivière la Pluie,
et pour d'autres objets.

De la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest, demandant un
acte qui la constitue en corporation par le parlement fédéral, et pour d'autres objets.

De Thomas Henry Smallman et autres, de London, Ontario, et autres, d'autres
lieux, demandant un acte qui les autorise à construire et exploiter un chemin do fer
mû par la vapeur ou l'4lectricité depuis la cité de London jusqu'à un point dans ou
près le village de Lucan, comté de Middlesex, de là à Centralia, dans le township de
Stephen, comté de Huron, jusqu'à Grand Bend, sur le laò Huron, et pour d'autres
objets.

De la Compagnie de pont de Brockville et de New-York, demandant un acte qui
prolonge de cinq ans le délai fixé pour l'exécution de ses travaux, qui change le
nom de la Compagnie en celui de "Compagnie du pont de Brockville et du Saint-
Laurent ", qui ratifie son fusionnement avec la Compagnie de pont de Brockville et du
Saint-Laurent, et pour d'autres objets.

De John S. Clark, jr., et autres, de Rossland, et autres, d'autres lieux, dans la
Colombie-Britannique, demandant que le bill actuellemedt soumis au parlement pour
constituer la Comiagnie du chemin de fer de la vallée de la Chaudière, devienne loi.

De Edward Gibson Tilton, et autres, de la cité de Victoria, Colombie-Britannique,
demandant un acte qui les autorise à construire et exploiter des tramways à vapeur
ou à électicité depuis les portages du Cañlon de Miles et des Rapides du Cheval-Blanc,
sur la rivière Lewes, dans les Territoires du Nord-Ouest du Canada, et pour d'autres
objets.

De la Compagnie du chemin de fer du lac Erié et de la rivière Détroit, deman-
dant un acte qui prolonge le délai fixé pour le commencement de ses diverses lignes
pour une période de deux ans à dater de l'adoption de l'acte, et qui lui permette de
compléter ses travaux dans les cinq aus qui suivront la date fixée pour leur commen-
cement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du'Sénat a apporté le message
suivant:-
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Le Sénat informe cette Chambre qu'il a nommé les honorables messieurs
Allan, Almon, Baker, de Boucherville, Drummond, Gowan, Hingston, Sir William,
Landry, Masson, Macinnes, Poirier, Power, Reesor, Scott et Wark. membres d'ui
comité chargé d'aider Son Honneur le Président dans l'administration de la biblio-
thèque du parlement, en tant que les intérêts du Sénat sont concernés, et pour agir
ainsi au nom du Sénat comme membres du comité mixte de la Bibliothèque pour les
deux Chambres.

Aussi, le Sénat informe la Chambre qu'il a nommé les honorables messieurs
Armand, Bernier, Carling, Sir John, Dever, Dobson, Ferguson, Fiset, King, Macdo.
nald (I.P.-E.), MacKeen, McKindsey, Merner, O'Donoghue, Ogilvie, Perley, Power,
Primrose, Reid, Sanford, Sullivan et Wark, membres d'un comité chargé de surveiller
le, impressions du Sénat durant la présente session, et pour agir au nom du Sénat
avec le comité de la Chambre des Communes, comme comité mixte des impressions
des deux Chambres du parlement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture lu bill (No 22) concernant la Compa-
gnie du chemin de for de la Baie-d'Hudson au Pacifique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 23) constituant en corpo-
ration la Compagnie de tramway de la rivière Lewes, à responsabilité limitée.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
do fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No '4) modifiant la charte de
la Banque Union du Canada.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 25) constituant en corpo-
ration la Compagnie du pont d'Ontario et. Québec.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 26) constituant, en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de la rivière de la Chaudière.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour ippelle la seconde lecture du bill (No 27) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer du Cafion.

Le bill est, en con.équence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée
mardi deinier, savoir: " Que le bill (No o) à l'effet .de ratifier un contrat entre Sa
Majesté et William Mackenzie et Donald D. M\ann, et de constituer en corporation
la Compagnie du chemin de fer du Yulkon Canadien,-soit maintenant .lu la seconde
fois."

Et la question étant de nouveau posée,-la Chambre reprend le dit débat
ajournée.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Kaulbach,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 22 février 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Morrison, la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Brandon et

du Sud-Ouest.
Par M. Oliver,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du district

d'Edmonton.

M. Scriver, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le deuxième
rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et de la rivière la Pluie, deman-
dant un acte qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa voie;-de Hamilton
Smith et autres, demandant une charte sous le nom de Compagnie de chemin de fer,
de navigation et de mines du Pacifique et du Yukon ;-de Edward G. Tilton et autres,
demandant une charte sous le nom de Compagnie de Tramway du Cafion de Miles et
du Cheval Blanc ;-de la Compagnie du chemin de fer du lac Erié et de la rivière
Détroit, demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour compléter sa ligne ;-de
F. M. Rattenbury et autres, demandant un acte qui les autorise à construire et
exploiter un chemin de fer ou un tramway depuis l'extrémité nord du lac du Marais
(Marsh LaAe), jusqu'à un point sur la rivière Hootalinqua, et aussi de chaque côté
des rapides du Caion de Miles et du Cheval.Blanc sur la rivière Lewes ;-de la Com-
pagnie du chemin de fer de la Colombie etde l'Ouest, demandant un acte ratifiant sa
charte;-de George H. Perley et autres, demandant un acte qui leur permett de
construire et exploiter un chemin de fer depuis la ville de Labelle on la cité de
Montréal, jusqu'à un point sur le chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau, et de-là
vers le nord jusqu'aux sources des rivières Gatineau et Saint-Maurice ;--et de la
Compagnie d'assurances sur la vie La Fédérale d'Ontario, demandant un acte qui
ratifie sa charte et lui permette de faire attaires dans tout le Canada.

Ordonné, que M. Casey ait la Qermission de présenter un bill (No 29) concer-
nant la Compagnie d'assurances sur la vie La Fédérale d'Ontario, et à l'effet de
changer son nom en celui de Compagnie d'assurances sur la vie La Fédérale du
Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M. Casey ait la permission de présenter un bill (No 30) concernant
la Compagnie du chemin de fer du Lac Erié à la rivière Détroit.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M. Haggart ait la permission de présenter un bill (No 31) consti-
tuant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de tramway du lac Bennett
au Klondike.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

D
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Ordonné, que M. Sproule ait la permission de présenter un bill (No 32) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario à la rivière la Pluie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à l% Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est o donnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M. Sproule ait la permiss"on de présenter un bill (No 33) consti-
tuant en corporation la Compagnie de chemin de fer, de navigation et de mines du
Pacifiq.e et du Yukon.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M. Bostock ait la permission de présenter un bill (No 34) concer-
nant la Columbia and Western Railwag Company, (Compagnie du chemin de fer de
la Colombie et de l'Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M. Bostock ait la permission de présenter un bill (No 35) consti-
tuant en corporation la Compagnie du tramway du Caion de Miles au Cheval Blanc.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M. Beattie ait la permission de présenter un bill (No 36) modifiant
l'Acte concernant la vente des billets de chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Louis fI. Davies,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera mardi, le 22 février courant, elle

restera ajournée jusqu'à mardi le 1er mars prochain.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Louis H. Davies,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous documents relatifs à

l'établissement d'une ligne de paquebots ou navires entre le Canada et la France. ·

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du' Conseil privé de la Reine, présente,
conformément à un ordre de la Chambre en date de ce jour, copie de tous documents
relatifs à l'établissement d'une ligne de paquebots ou navires entre le Canada et la
France. (Document de la session No 36.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Louis H. Davies,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre,'copie de tous papiers concernant

toute proposition quelconque faite par M. Hamilton Smith pour la construction d'un
chemin de fer devant atteindre le Yukon.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente,
conformément à un ordre de la Chambre, en date de ce jour, copie de tous papiers
concernant toute proposition quelconque faite par M. Bamilton Smith, pour la cons-
truction d'un chemin de fer devant atteindre le Yukon.

(Document de la session No 30c.)

L'ordre du jour appelle la reprisedu débat ajourné sur la motion proposée mardi
dernier, savoir: " Que le bill (No 6) à l'effet de ratifier un contrat entre Sa Majesté
et William Mackenzie et.Donald D. Mann, et de constituer en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer db Yukon Canadien, soit maintenant lu la seconde fois."

Et la question étant de nouveau posée,-la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur motion de M. Semple, secondé par M. Yeo.
Ordonné, que le débat soit ajourné.
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Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, le rapport
du ministère du Commerce pour l'exercice expiré le 30 juin 1897. (Document de la
session, No 5.)

Sur motion de M. Seriver, secondé par M. Sutherland,
Ordonné, que le délai fixé pour la réception de pétitions relatives à des bills

privés, soit prolongé jusqu'à jeudi, le 10 mars prochain.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Scriver,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie de chemin de fer du district d'Ed-

monton, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant que la dite compagnie soit autorisée par un acte

du parlement à étendre sa ligne depuis la rivière Athabaska jusqu'aux rivières Nelson,
Liard et Francis, et de là jusqu'aux eaux navigables de la rivière Pelly, est alors lue
et reçue.

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à mardi prochain, le premier jour de mars.
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MARDI, 1ER MARS 1898.

Trois heures (le l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Bourassa,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de colonisation

de Montfort.
Par M. Richardson,-la pétition de John Woods et autres, de Pembina; et la

pétition de G. B. Sexsmith et autres, tous du Canada.
Par M. Bostock,--la pétition de Sampson McIntosh Read et autres, de Green-

wood City et autres lieux; la pétition de J. Fisher et autres, du district de la crique
de la frontière (Boundary Creek), province de la Colombie-Britannique; et la pétition
de Robert C. Adams, et autres, de la cité de Montréal.

Par M. Jameson,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer et de canal du
lac Manitoba.

Par M. Scriver,-la pétition de Henry O'Hara et autres.
Par M. Maxwell,-la pétition de William L. Nicol et autres, de la Colombie-

Britannique, directeurs provisoires de la Compagnie de chemin de fer et de naviga-
tion de Vancouver, Victoria et l'Est.

Par M. Sutherland,-la pétition (le la Compagnie du chemin de fer de Nakusp
à Slocan; et la pétition de Walter A. Cock burn et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie du chemin de for de Calgary à Edmonton, demandant un acte

qui l'autorise à construire une voie ferrée pour relier le terminus sud de sa ligne
avec celle du " Nid-de-Corbeau ", à émettre des obligations, et pour d'autres objets.

De la chambre de commerce de Toronto, Ontario, demandant un acte qui amende
la législation relative à son fonds de gratifications, et lui confère de nouveaux pouvoirs
au sujet de l'administration.de ce fonds.

De la Compagnie du chemin de fer Atlantique du Canada, demandant un acte
qui amende sa charte de manière à lui permettre de relier, en la prolongeant, sa ligne
actuelle avec le réseau ferré des Etats-Unis, ainsi qu'avec la cité de Montréal, et pour
d'autres objets.

De McLeod Stewart et autres, de la cité d'Ottawa, représentant la Compagnie
du Canal de Montréal à Ottawa et la baie Georgienne, demandant un acte qui
prolonge le délai fixé pour le commencement de ses travaux.

De l'Association de construction et de prêt de la Puissance du Canada (The
.Dominion Building and Loan Association) demandant un acte qui change son nom en
celui de " Compagnie permanente de prêt de la Puissance du Canada ".

De la Compagnie du chemin de fer de Brandon et du Sud-Ouest, demandant un
acte qui prolonge le temps prescrit pour l'achèvement de sa ligne, qui lui assure tous
les droits, pouvoirs et privilèges conférés par sa charte, et qui amende les divers
actes la concernant.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M.
l'Oiategr, un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la sigea-
ture de Son Excellence.



Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:-

ABERDEEN,
Messieurs de la Chambre des 'ommunes.

J'ai reçu avec beaucoup de satisfaction l'adresse que vous avez adoptée en réponse
au discours que j'ai prononcé à l'ouverture de la présente session, et je compte avec
confiance sur l'assurance que vous me donnez que vous étudierez avec le plus grand
soin les mesures qui-vous ont été soumises.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 23 février 1898.

Ordonné, que Sir Louis H. Davies ait la permission de présenter un bill (NO 37)
modifiant de nouveau l'Acte concernant les certificats de capitaines et seconds de
navires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que Sir Louis H. Davies ait la permission de présenter un bill (N 38)
modifiant de nouveau l'Acte concernant les havres, quais et brise-lames de l'Etat.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que Sir Louis H. Davies ait la permission de présenter un bill (N° 39)
concernant l'inspection des bateaux à vapeur, et l'examen et les commissions des
mécaniciens employés sur ces bateaux.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première 'fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Louis H. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, dépose sur
le bureau, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, le trentième rapport
annuel du ministère de la Marine et des Pêcheries, pour 1897-Pêcheries.

(Document de la session, No 11a.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée
mardi, le 15 février dernier, savoir: "Que le bill (NO 6) à l'effet de ratifier un contrat
entre Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D. Mann, et de constituer en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer du Yukon Canadien, soit maintenant lu la
seconde fois."

Et la question étant de nouveau posée,-la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur motion de M. McDougall, secondé par M. Bergeron,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne à demain.

,61 Victoria 1er mars.
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MERCREDI, 2 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Wood (Ilamilton),-la pétition de la société protectrice des animaux, à

Hamilton.
Par M. Gibson,-la pétition de Charles M..Hays et autres, de la cité de Montréal

et autres lieux.
Par M. Somerville,-la pétition de la Compagnie de prêts l'Atlas, de la cité

de Saint-Thomas, Ontario.
Par M. Rosamond,-la pétition de Charles Adams, de la ville de Brandon,

Manitoba, et autres, de la cité de Montréal; la pétition du très honorable comte de
Lonsdale et autres, de Londres, Angleterre: et la pétition de la Compagnie du
chemin de for Grand Central <lu Nord-OVest.

Par M. Oliver,-la pétition de la Compagnie de garantie et d'assurance contre
les accidents, dite des Manufacturiers; et la pétition de la Compagnie du pont des
lauteilrs de Queenston.

Par M. Rutherford,-la pétition de James Wilson et autres, de Rathwell,
Manitoba.

Par M. Quinn,-la pétition de l'honorable William Pugsley, de la cité de Saint-
Jean, Nouveau-Brunswick, et autres, d'autres lieux.

M. Scriver, du comité des Ordres Permanents, présentée à la Chambre, le troi-
sième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des péti-
tions suivantes, savoir:-

De la Compagnie du chemin (le for du Pacifique Canadien, demandant un acte,
qui l'autorise à construire et exploiter une voie ferrée entre la rive sud du lac Min.
nehaha et la baie nord-est du lac Manitou Supérieur ;-de la Compagnie du chemin
de fer Mérédional de la Colombie-Britannique, demandant un acte à l'effet de ratifier
l'affermage de son chemin à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique;
De Herbert S. Holt et autres, demandant un acte qui les autorise à construire et
exploiter une ligne depuis Tête de Flèche (Arrowhead), vici le lac à la Truite, sur
la rivière Duncan, jusqu'à l'extrémité nord du lac Kootenay;-de la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant un acte pour ratifier l'affermage
par la dite Compagnie du chemin de fer de Saint-Stephen à Milltown; de Charles
S. Hyman et autres, demandant une charte sous le nom de Compagnie du che-
min de for du Pacifique et de l'Est;-de George A. Cox et autres, demandant une
charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de la vallée de la Cowichan ;-
de la Compagnie du chemin de for de Calgary à Edmonton, demandant un acte qui
Pautorise à prolonger sa ligne pour la relier avec le chemin de fer de la Passe-du-
Nid-de-Corbeau ;-du Bureau de commerce de Toronto, demandant un acte qui modifie
ses pouvoirs au sujet de son fonds de gratifications:-et de l'Association de cons-
truction et de prêt de la Puissance du Canada (The Dominion Building and Loan
Association), demandant un acte pour changer son nom en celui de Compagnie per-
manente de prêt de la Puissance du Canada (The Dominion Permanent Loan Con-
pany.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer de
Brandon et du Sud-Ouest, demandant un acte qui recule la date fixée pour l'achève-
ment de son chemin et pour d'autres fins, et il constate que les avis ne sont suffisants.
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qu'à l'égard du prolongement du délai pour les travaux et autres modifications dans
le même sens.

Vû que le temps fixé pour présenter des bills privés expire demain, votre comité
recommande que le délai soit prorogé à jeudi, le 17 mars courant.

Sur motion de M. Scriver, secondé par M. Yeo,
Ordonné, que le temps fixé pour la présentation de bills privés, soit prolongé

jusqu'à jeudi, le 17 mars courant, en conformité de la recommandation contenue
dans le troisième rapport du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, qe M. Fraser (Guysborough), ait la permission de présenter un bill
(No 40) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Pacifique et
de l'Est.

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Maclean ait la permission de présenter un bill (No 41) concer-
nant la Dominion Building and Loan Association.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Sutherland ait la permission de présenter un bill (No 42) con-
cernant la Compagnie d'assurance des chemins de fer canadiens contre les accidents.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est grdonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Maclean ait la permission de présenter un bill (No 43) concer-
nant le bureau de commerce de la cité de Toronto.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Wood (Hamilton), ait la permission de présenter un bill (No
44) à l'effet de ratifier un contrat passé entre la Compagnie du chemin de fer de St-
Stephen à Miltown et la Compaznie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 45) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer Méridional de la Colombie-Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 46) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 47) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de Brandon et du Sud-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. MeInnes ait la permission de présenter un bill (No 48) consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Cowichan.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.
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M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Cham-
bre, la réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 17 mai 1897, demandant
copie de toutes dépositions, témoignages, déclarations, rapports, arrêtés du conseil,
correspondance et papiers concernant la destitution de M. P. Laberge, ci.devant
assistant maître de poste de la cité de Québec. (Document de la session, No 37.)

Ordonné, que M. McClure ait la permission de présenter un bill (No 49) modi-
fiant de nouveau l'Acte de Tempérance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Charles Tupper, baronnet, propose, secondé par M. Foster, que la Chambre
s'ajourne maintenant.

Et un débat s'ensuivant,-
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills de nature privée, conformément à la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 29) concernant la Compa-
gnie d'assurances sur la vie La Fédérale d'Ontario, et à l'effet de changer son nom en
celui de Compagnie d'assurances sur la vie La Fédérale du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 30) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer du lac Erié à la rivière Détroit.

Le bill est, en conséquence, lu ia seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 31) constituant en corpo-
ration la Compagnie de chemin de fer et de tramway du lac Bennett au Klondike.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 32) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer d'Ontario à la rivière la Pluie.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 33) constituant en corpo-
ration la Compagnie de chemin de fer, de navigation et de mines du Pacifique et du
Yukon.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Ca"aux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 34) concernant la Columbia
and Western Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 35) constituant en corpo-
ration la Compagnie du tramway du Cañon de Miles au Cheval Blanc.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.
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La Chambre reprend alors le débat sur la motion proposant l'ajournement.
Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée
mardi, le 15 février dernier, savoir: " Que le bill (No 6) à l'effet de ratifier un contrat
entre Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D. Maun, et de constituer en
corporation la Compagnie du chemin de fer du Yukon Canadien, soit maintenant la
la seconde fois.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
La Chambre ayant continué de siéger après minuit;-

Jeudi matin, 3 mars 1898.

Sur motion de MI. Moore, secondé par M. Kaulbach,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à minuit et dix minutes du matin,
s'ajourne à ce jour.
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JEUDI, 3 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Bostock,-la pétition de D. D. McLaren et autres, de Carson-City; et

la pétition de Alfred St. George Hamersley et autres, de la cité de Vancouver,
Colombie-Britannique.

Par M. Kloepfer,-la pétition du conseil municipal de la cité de G uelph, Ontario.
Par M. Belcourt,-la pétition de J. .R. Booth et autres.
Par M. Davis,-la pétition de Charles N. Skinner et autres, de la cité de Saint-

Jean, Nouveau-Brunswick.
Par M. Clarke,-la pétition de W. R. Brock et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie du chemin de fer de Colonisation de Montfort, demandant un

acte qui déclare que son chemin est pour l'avantage général du Canada; qui l'auto-
rise à étendre sa ligne depuis son terminus actuel jusqu'à quelque point sur le che-
min de fer d'Ottawa et de la Gatineau; qui. change son nom en celui de Compagnie
du chemin de fer de Colonisation de Montfort et do Gatineau, et pour d'autres objets.

De la Compagnie de chemin de fer et de canal du lac Manitoba, demandant un
acte qui l'autorise à s'amalgamer avec toute autre compagnie de chemin de fer auto-
risée à se fusionner ainsi.

De Henry O'Hara et autres, demandant une charte sous le nom de Compagnie
d'assurance sur la vie La Prudente du Canada. (The Prudential Life Assurance Com-
pany of Canada.)

De William N. Nicol et autres, de la Colombie-Britannique, directeurs provi-
soires de la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Victoria et l'Est, demandant
un acte qui déclare que leur chemin est pour l'avantage général du Canada.

De la Compagnie du chemin de fer de Nakusp et Slocan, demandant un acte qui
l'autorise à construire, acquérir et exploiter certains embranchements de chemins de
fer projetés.

De Walter A. Cockburn et autres, demandant un acte les constituant en Com-
pagnie pour construire un ch.emin de fer depuis un point sur la ligne.mère du Paci-
fique Canadien jusqu'à quelque point sur le lac Tamagamingue, et pour construire et
exploiter des embranchements partant de ce chemin, et pour d'autres fins.

De John Woods et autres, et de G. B. Sexsmith et autres, tous du Canada,
demandant qu'il ne soit pas adopté de mesure pour rayer le fil d'engerbage de la
liste des articles admis en franchise.

De Sampson McIntosh Read et autres, de Greenwood City et autres lieux. et de
John Fisher et autres, du district de Boundary Creek, tous de la Colombie-Britan-
nique; et de Robert C. Adams et autres, de la cité de Montréal, demandant que le
bill actuellement soumis au parlement pour constituer en corporation la Compagnie
du chemin de fer de la vallée de la rivière de la Chaudière, devienne loi.

1. Bain, du comité permanent de l'Agriculture et de la Colonisation, présente à
la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité recommande que la Chambre l'autorise à employer un sténographe
pour prendre les témoignages jugés nécessaires.
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Sur motion de M. MeMullen, secondé par M. Bain,
Ordonné, que les Comptes publics du Canada, pour l'exercice finissant le 30juin

1897, ainsi que le rapport de l'Auditeur général pour la même année, soient ren-
voyés au comité des Comptes publies.

Ordonné, que M. Fraser (Guysborougb), ait la permission de présenter un bill
(No 50) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Montréal et la Baie de James.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Clarke ait la permission de présenter un bill (No 51) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Louis H. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à
la Chambre la réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 14 février 1898,
demandant copie de toutes correspondance, plaintes, preuves et rapports dans
l'affitire de Benjamin Palmer, ci-devant gardien de phare àPalmer's Point, comté de
Kintg, N.-B. (Document de la session, No 37a.)

L'ordre du jour appelle alors la reprise du débat ajourné sur la motion proposée
mardi, le 15 février dernier, savoir: " Que le bill (No 6) à l'effet de ratifier un contrat
entre Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D. Mann, et de constituer en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer (lu Yukon canadien, soit maintenant lu la
seconde fois.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
La Chambre ayant continué de siéger après minuit:-

Vendredi matin, 4 mars 1898.

Sur motion de M. Bell (Picton), secondé par M. Foster,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure du matin, s'ajourne à ce jour.



60 4 mars. 1898

VENDREDI, 4 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Penuy,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Montréal à la

Ligne provinciale.
Par M. Bell (Addington),-Ia pétition de A. Wilde, et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Charles M. Hays et autres, de la cité de Montréal et autres lieux, demandant

un acte qui les constitue en corporation sous le nom de Compagnie du pont Union de
Windsor à Détroit.

De la Compagnie de prêts L'Atlas, de la cité de Saint-Thomas, Ontario, deman-
dant un acte qui lui permette d'étendre ses opérations et de faire affaires dans tout
le Canada, de prêter de l'argent, sur garantie de biens-fonds, et pour d'autres objets.

De Charles Adams, de la ville de Brandon, Manitoba, et autres, de la cité de
Montréal, demandant une charte sous le nom de Compagnie Anglo-Américaine
d'éclairage et de force motrice.

Du très honorable comte de Lonsdale et autres, de Londres, Angleterre, deman-
dant un acte qui les constitue en compagnie avec pouvoir de construire, équiper,
exploiter et maintenir un chemin de fer devant partir d'un point qui se trouverait à
ou près de la tête du canal de Lynn, pour se diriger au nord par la route Dalton,
jusqu'à un point près de Fort Selkirk, dans les Territoires du Nord-Ouest, et se
raccorderait avec toute ligne quelconque sur le sol américain, ainsi que pour d'autres
objets.

De la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouert demandant un
acte qui prolonge le délai prescrit pour la construction d'une partie de sa voie, et qui
lui permette de la relier au chemin de fer du Pacifique du Nord; aussi, qui confère
à la compagnie le droit d'émettre des débentures privilégiées, de changer son
nom, etc.

De Edgar S. Darling et autres, demandant un acte qui les constitue en corpo-
ration avec pouvoir de construire et exploiter un chemin de fer devant partir d'un
point à ou près d'Edmonton, dans le district d'Alberta, T.N.-O., pour atteindre un
autre point sur la rivière la Paix, et die là pour aboutir à un dernier point dans le
district de Yukon; aussi, avec pouvoir de construire des embranchements, et pour
d'autres objets.

De la Compagnie de Garantie et d'Assurance contre les accidents, dite des
Manufacturiers, demandant un acte qui change son nom en celui de " Compagnie de
Garantie et d'Assurance contre les accidents le la Puissance du Canada."

De la Compagnie du pont des Hauteurs de Queenston, demandant un acte qui
prolonge le temps fixé pour le commencement et fachèvement de ses travaux.

De l'honorable William Pugsloy, de la cité de Saint-Jean, N.-B., et autres, d'autres
lieux, demandant une charte sous le nom de Compagnie d'assurances contre l'incendie,
La Victoria.

De la société protectrice des animaux, établie à Hamilton, demandant que le bill
actuellement soumis au parlement et intitulé: "Acte modifiant le code criminel de
1892, au sujet de la cruauté envers les animaux" ne devienne pas loi.

De James Wilson, et autres, de Rathvell, Manitoba, demandant qu'il ne soit pas
décrété de loi pour retrancher le fil d'engerbage de la liste des articles admis en
franchise.
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M. l'Orateur informe la Chambre que l'honorable député de King, ile du Prince-
Edouard, ayant, de son siège, appelé l'attention sur le fait du décès de Stanislaus
Francis Perry, député du district électoral de Prince-Ouest, IIe du Prince-Edouard, il
(l'Orateur) avait adressé un mandat au greffier de la Couronne en Chancellerie con-
formément à l'article 8 du chapitre 13 des Statuts Revisés du Canada, lui ordonnant
de préparer un nouveau bref d'élection pour la dite division électorale.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le
quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir:-

De John T. Carroll et autres, demandant une charte qui les autorise à construire
et exploiter une ligne devant partir de Vancouver, pour aboutir à Lethbridge, via
les Montagnes Hope, dans le district d'Alberta; de la Compagnie du chemin de fer
de Vancouver, Victoria et l'Est, demandant un acte qui ratifie sa charte; de Henry
O'Hara et autres, demandant une charte sous le nom de Compagnie d'assurances sur
la vie La Prudente du Canada (The Prudential Life Assurance Company of Canada)
et de la Compagnie du chemin de fer de Nakusp et Slocan, demandant un acte qui
lui permette de construire des embranchements.

Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill (No 52)
concernant la Compagnie du c-emin de fer de Nakusp à Siocan.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Bain, secondé par M. Flint.
Résolu, que la Chambre concoure dans le premier rapport du comité de l'Agri-

culture et de la Colonisation.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, la commission du
major Walsh, en sa qualité d'officier exécutif du district du Yukon. (Document de la
session .No 38.)

M. Sproule propose, secondé par M. Davin, que la Chambre s'ajourne mainte-
nant.

Et la question étant posée, elle est résolue dans la négative.

L'ordre du jour appelle alors la reprise du débat ajourné sur la motion proposée
mardi, le 15 février dernier, savoir: "Que le bill (No 6) à l'effet de ratifier un con-
trat entre Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D. Mann, et de constituer eun
corporation la Compagnie du chemin de fer du Yukon Canadien, soit maintenant lu
la seconde fois.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills de nature privée, en conformité de la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 40) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer du Pacifique et de l'Est.

le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

4 mars.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 41) concernant la Domi-
nion Building and Loan Association.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 42) concernant la Com-
pagnie d'assurance des chemins de fer canadiens contre les accidents.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 43) concernant le bureau
de commerce de la cité de Toronto.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 44') à l'effet de ratifier un
contrat passé entre la Compagnie du chemin de fer de St-Stephen à Milltown et la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 45) concernant la Compa-
pagnie du chemin de fer Méridional de la Colombie-Britannique.

Le bill est,en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canauc et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 46) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 47) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Brandon et du Sud-Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (1No 48) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Cowichan.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 50) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Montréal et la Baie de James.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 51) concernant la Compa-
gnie (lu chemin de fer de Calgary à Edmonton.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion proposant la seconde lecture
du bill (No 6) à l'effet de ratifier un contrat entre Sa Majesté et William Mackenzie
et Donald D. Mann, et de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer
du Yukon canadien.
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Et la Chambre avant continué de siéger après minuit

Samedi matin, 5 mars 1898.

Et la motion étant proposée,
M. Borden (Halifax) propose, comme amendement, secondé par M. Powell, que

tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et remplacés
par les suivants: "cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité de donner des
facilité suffisantes de transport aux régions aurifères du Yukon canadien, regarde
comme indéfendables les termes et conditions du contrat projeté, mais serait prête à
appuyer cordialement la concession d'une aide satisfaisante, dans le but d'assurer la
construction immédiate d'un chemin de fer par la route la plus piaticable, à des con-
ditions et avec des garanties qui empêcheraient la création de tout monopole de
chemins de for ou de mines."

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Beitb,
Ordonné, que le débat soit ajournC.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure moins vingt-quatre minutes
matin, s'ajourne à lundi prochain.
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LUNDI, 7 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Dyment, la pétition du la Compagnie de force motrice de Hamilton et

du lac Erié.
Par M. Morrison,-trois pétitions de John Morris Catton, de la cité de Londres,

Angleterre, et autres, d'autres lieux.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Alfred Saint-George Hamersley et autres, de la cité de Vancouver, C.-B.,

demandant un acte décrétant que le chemin de fer de Kootenay-Est est à l'avantage
général du pays, et qu'ils sont légalemenL con-stitué sons la juridiction du parlement
du Canada; aussi, qui les autorise à émettre des obligations, jusqu'à concurrence de
$30,000 par mille de leur ligne.

De J. R. Booth et autres, demandant un acte qui les constitue en corporation
avec pouvoir de posséder, acheter, construire, louer, maintenir et exploiter des
steamers, etc., et pour d'autres objets.

De Charles N. S. Skinner et autres, de la cité de Saint-Jean, K.-B., demandant
une charte sous le nom de Compagnie de mines d'or, de terres, et de transport du
Klondike à la rivière de la Paix (à responsabilité limitée).

De W. R. Brock et autres, demandant un acte qui les constitue en corporation
sous le nom de la Compagnie du chemin de fer de Toronto à la baie de James.

De la Compagnie du chemin de fer de Montréal à la Ligne Provinciale, deman-
dant un acte qui prolonge le délai fixé pour réparer et achever sa ligne.

De D. D. McLaren et autres, de Carson City, C.-B., demandant que le bill soumis
au parlement pour constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer de la
vallée de la Chaudière, devienne loi.

De A. Wilde et autres, demandant que le fil d'engrbage reste sur la liste des
articles admis en franchise. C

Du conseil municipal de la cité de Guelph, Ontario, demandant de ne pas per-
mettre par la loi d'augmenter les taux de la Compagnie de téléphone Bell.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur le
bureau le papier suivant, savoir : Etat des affaires de la Compagnie anglo-canadienne
de prêt et de placement, pour l'année expirée le 31 décembre 1897.

(Document de la session No 40.)

M. Morrison, du comté spécial chargé d'instituer une enquête sur l'affectation
des subventions accordées pour aider à la construction du chemin de fer du comté de
Drummond, présente à la Chambre, le premier rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit, savoir:-

Votre comité recommande que la Chambre lui permette d'employer un sténo-
graphe pour prendre les témoignages jugés nécessaires. Votre comité recommande
atissi que la preuve faite (levant lui, ainsi que les minutes de ses séances soient impri-
mées (le jour en jour, pour l'usage de ses membres, et que la règle 94 soit suspendue à
ce sujet.
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Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Bain,
Ordonné, que le comité spécial chargé d'instituer une erquête sur l'affectation

des subventions accordées pour aider à la construction du chemin de fer du comté de
Drummond, soit autorisé à employer un sténographe pour prendre les témoignages
jugés nécessaires, conformément à la recommandation contenue dans le premier rap-
port du dit comité.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Bain,
Ordonné, que le comité spécial chargé d'instituer une enquête sur l'affectation

des su bventions accordées pour aider à la construction du chemin de fer du comté de
Drumrriond, soit autorisé à faire imprimer de jour en jour pour l'usage des membres
du comité, la preuve et les témoignages recueillis par lui, ainsi que les minutes de
ses séances, et que la règle 94 soit suspendue à ce sujet, conformément à la recom-
mandation contenue dans le premier rapport du dit comité.

Ordonné, que M. Bain ait la permission de présenter un bill (No 53) constituant
en corporation la Compagnie d'assurances sur la vie La Prudente du Canada (The
Prudential Life Assurance Company of Canada).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Louis H. Davies,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de la corres-
pondance échangée entre Sir Wilfrid Laurier et M. Foster, des Etats-Unis d'Améri-
que, après la conférence des commissaires nommés pour faciliter le règlement de la
question des phoques à fourrure du la mer do Behring.

Ordonné, que la dite adresse soi t présentée à Son Excellence, par ceux des membres
de la Chainre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sir Wilfrid Laurier, l'un tes membres du Conseil privé de la Reine, présonte à
la Chimbre, la réponse à une adresbe à Son Excellence le Gouverneur général, en
date de ce jour, demandant copie de la corre4pondanco échangée entre Sir Wilfrid
Laurier et M. Foster, des Etats.Unis d'Amérique, après la contérence des commis-
saires nommés pour faciliter le règlement de la question des phoques à fourrure de
la mur de Behring. (.Document de la session, No 39.)

Sir Charles Tupper, baronnet, propose, secondé par M. Foster, que la Chambre
s'ajourne maintenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 52) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins.
de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, soumet à la Chambre
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, le rapport du ministère des
Chemins de fer et Canaux pour l'exercice finissant le 30 juin 1897.

(.Document de la session, No 10.)

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, dépose sur le bureau
copies des arrêtés du conseil des 17 et 26 août 1897, nommant James Morrow Walsh'
principal officier exécutif du gouvernement dans le Territoire du Yukon.

(Document de la session, No 38a.
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Aussi, copie de l'arrêté du conseil du 15 juillet 1897, concédant à M. G. A. Drolet,
le droit de dragage dans la rivière Saskatchewan du Nord, et spécifiant les condi-
tions de cette concession. (Document de la session, 3Ko 41.)

Aussi, un état indiquant les réductions et remises, faites durant l'exercice
expiré le 30 juin 1897, en vertu de l'article 141 qui a été ajouté à l'Acte des Sauvages
par l'article 8, chapitre 35,-58-59 Victoria. (Document de la session, No 42.)

Aussi, un relevé de toutes les terres vendues par la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique depuis le le octobre 1896 jusqu'au 1er octobre 1897.

(Document de la session, No 43.)
Aussi, un état comprenant la correspondance relative aux affaires de la Compa-

gnie du chemin de fer Canadien du Pacifque et échangée entre celle-ci-et le minis-
tère de l'Intérieur, depuis la présentation du dernier état, conformément à la résolu-
tion du 20 février 1882. (Document de la session No 43a.)

Aussi, un état contenant les arrêtés du conseil qui ont été publiés dans la Gazette
du Canada, conformément à l'article 91 de l'Acte des terres fédérales, chapitre 54,
des Statuts Revisés du Canada, et Fes amendements. (Document de la session, No 44.)

Aussi, un état contenant les arrêtés du conseil publiés dans la Gazette du Canada,
conformément aux prescriptions de l'Acte d'irrigation du Nord-Ouest, 57-58 Victoria,
chapitre 30, etc. (Document de la session, No 45.)

Et aussi, un état contenant les arrêtés du conseil publiés dans la Gazette du
Canada et dans la Gazette de la Colombie-Britannique, conformément aux termes du
paragraphe (d) de l'article 38 des règlements concernant l'arpentage, l'admi'nistra-
tion, l'affection et la gestion des tei res fédérales dans les limites de la zône de 40
milles des chemins de fer dans la province de la Colombie-Britaniique.

Document de la session, 3o 44a.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée,
mardi, le 15 février dernier, savoir: Que le bill (No. 6) à l'effet de ratifier un contrat
entre Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D. Mann, et de constituer en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer du Yukon Canadien, soit maintenant lu la
seconde fois " ;

Et sur l'amendement proposé à la dite motion, savoir: "Que tous les mots
après " Que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et remplacés par les

" suivants : " cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité de donner des faci-
" liter suffisantes de transport aux régions aurifères du Yukon Canadien, regarde

comme indéfendables, les termes et conditions du contrat projeté, mais serait prête
" à appuyer cordialement la concession d'une aide satisfaisante, dans le but d'as-

surer la construction immédiate d'un chemin de fer par la route la plus praticable,
à des conditions et avec des garanties qui empêcheraient la création de tout mono-

"pole de chemins de fer ou de mines."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend
le dit débat ajourné.

La Chambre ayant continué de siéger après minuit

Mardi matin, 8 mars 1898.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Bergeron,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à minuit et vingt minutes du matin.
s'ajourne à ce jour.
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MARDI, 8 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.
. PRIÈRE.
Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Bertram,-la pétition de la Société protectrice des animaux, à Toronto.
Par M. Guay,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de ceinture de

l'Ile de Montréal.
Par M. Bain,-la pétition de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes de

Grimsby, Ontairio.
Par M. Britton,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Kingston à

Pembroke.

M. Choquette, du comité spécial chargé de contiôler le compte rendu officiel des
Débats de cette Chambre pendant la pré-ente session, présente le premier rapport
de ce comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité recommande que le quorum de ses membres soit réduit de huit à
cinq.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
cinquième rapport du dit comité, lequel est lu comme sbut:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir:-

De Walker A Cockburn et autres, demandant une charte sous le nom de Compa-
gnie du chemin de fer du lac Tamaganingue; de la Compagnie du chemin de fer
Grand Central du Nord-Ouest, demandant un acte qui prolonge le temps fixé pour la
construction d'une partie de sa ligne, et change son nom; de la Compagnie de
garantie et d'assurance contre les accidents, dite des Manufacturiers, demandant un
acte qui change son nom en celui de " Compagnie de garantie et M'assurance contre
les accidents de la Puissance du Canada"; de la Compagnie du pont des Hauteurs
de Queenston, demandant un acte qui prolonge le délai prescrit pour ses travaux; de
l'honorable William Pugsley et autres. demandant une charte sous le nom de Com-
pagnie d'assurances contre l'incendie La Victoria; et de la Compagnie du chemin
de fer de Montréal à, la Ligne Provinciale, demandant un acte qui recule la date de
l'achèvement et de la réparation de sa voie.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés par la Compagnie du chemin de
fer du district d'Edmonton qui demande un acte lui conférant le pouvoir de prolon.
gel- sa ligne, et il constate que ces avis n'ontpas été publiés pendant le temps voulu;
ma is, comme ce temps sera expiré avant que le bill puisse ètre pris en considération,
votre comité recommande que les avis soient jugés suffisants.

Votre comité a également pris en considération la pétition de la Compagnie de
prêt dite l'Atlas, de Saint-Thomas, demandant un acte qui lui permette d'étenire
ses opérations et de prêter de l'argent sur biens-fonds; mais si les avis sont suffisants
sous d'autres rapports, il recommande cependant que le pouvoir d'emprunter solli-
cité par la compagnie soit limité conformément aux termes mêmes des avis publiés,
et non d'après ceux de la demande.

Sur motion de M. Choquette, secondé pal- M. Guay,
Résolu, que la Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte rendu officiel des Débats pendant la présente session.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 54) con
cernant la Compagnie du chemin de fer du district d'Edmonton.

ic
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Scriver ait la permission de présenter un bill (No 55) concer-
nant la Compagnie de prêts l'Atlas.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Penny ait la permission de présenter un bill (No 56) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de Montréal à la ligne provinciale.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Monkz ait la permission de présenter un bill (No 57) concernant
la Compagnie de garantie et d'assurance contre les accidents, dite des Manufacturiers,
et changeant son nom en celui de " Compagnie de garantie et d'assurance contre les
accidents de la Puissance du Canada.

Il présente, en conséquence, lo dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Monk ait la permission de présenter un bill (No 58) concer-
nant la Compagnie du pont des IIauteurs de Queenston.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la premier fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Quinn ait la permission de présenter un bill (No 59) consti-
tuant en corporation la Compagnie d'assurances contre l'incendie, La Victoria.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Fortin ait la permission de présenter un bill (No 60) modifiant
l'Acte des poids et mesures.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Bertram ait la permission de présenter un bill (No 61) modi-
fiant de nouveau l'Acte (les marques de commerce et dessins de fabrique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fbis, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée
mardi, le 15 février dernier, savoir: " Que le bill (No 6) à l'effet de ratifer un con-
trat entre Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D. Mann, et de constituer en
corporation la Compagnie du chemin de fer du Yukon Canadien, soit maintenant lu
la seconde fois";

Et sur l'amendement proposé à la dite motion, savoir: "Que tous les mots après
"'Que' jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et remplacés par les suivants :
" cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité de donner des facilités suffisantes
"de transport aux régions aurifêres du Yukon Canadien, regarde comme indéfenda-
"bles les termes et conditions du contrat projeté, mais serait prête à appuyer cor-
"dialement la concession d'une aide satifaisante dans le but d'assurer la construction
"immédiate d'un chemin de fer par la route la plus practicable, à des conditions et
"avec des garanties qui empêcheraient la création de tout monopole de chemins de
"fer ou de mines ".

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le
dit débat ajourné.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Rinfret,
Or'donné, que le débat soit ajoiurné.

Et la Chambre s'ajourne alors à demain.
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MERCREDI, 9 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau.
Par M. Ca>ey,-Ia pétition de Elias Rogers et autrez.
Par M. Macdonell,-la pétition du conseil municipal de Miniota, Manitoba.
Par M. Guay,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Montréal et

des comtés du Sud; et la pétition de R. Préfontaine, M.P., maire, et autres, de la
cité de Montréal, et autrei lieux.

Par M. Penny,-la pétition de Herbert Molesworth Price, marchand, de la cité
de Québec, et autres, de la cité de Nlontréal.

Par M. Bostock,-la petition de R. McCarren et autres.
Par M. Rogers,-la pétition de John Hughey et autres.
Par M. Morrison,-la pétition de Hewitt Bostock, M.P., et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie de force motrice de Hamilton et du lac Erié, demandant un

acte qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses travaux,
permette l'émission de nouvelles obligations, et l'autorise à augmenter son capital-
actions.

De John Morris Catton, de Londres, Angleterre, et autres, d'autres lieux,
demandant une charte sous le nom de Banque du Klondike et de Dawson-City.

De John Morris Catton, de Londres, Angleterre, demandant, avec d'autres,
d'autres lieux, une charte qui leur permette <le construire et exploiter des machines
électriques pour l'éclairage de Dawson-City, sur la rivière Yukon, Territoires du
Nord-Ouest, et pour d'autres objects.

De John Morris Catton, de Londres. Angleterre, et autres, d'autres lieux. de-
mandant une charte sous le nom de Compagnie de télégraphe de Dawon-City et de
Victoria.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à
la Chambre, le premier rapport de ce comité, lequel ett lu comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec (les amendements, savoir:-

Bill (No 30) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du lac Erié à la
rivière Détroit.

Bill (No 32) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario à la
rivière La Pluie.

Ordonné, que M. McHugh ait la permission de présenter un bill (No 62 consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de for de Tamagamingue.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fbis, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de M. Penny, secondé par M. Ellis,
Ordonné, que la pétition de Herbert Molesworth Price, marchand, de la cité de

Québec, et autres, de la cité de Montréal, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant une charte sous le nom de Compagnie des fila-

tures de coton de Montmorency,-est en conséquence lue et reçue.
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Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signa-
ture de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts) et il est comme suit

ABERDEEN.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes copie d'une
dépêche en date du 22 juillet 1897, du très honorable Joseph Chamberlain, secrétaire
d'Etat pour les colonies, relativement à l'adresse conjointe du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, exprimant leurs félicitations à l'occasion heureuse du
soixante anniversaire de l'avénement au Trône de Sa Majesté.

Le Gouverneur général transmet aussi copie de la gracieuse réponse de Sa
Majesté qui est mentionnée dans la dépêche.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 9 mars 1898.

M. Chamberlain à Lord Aberdeen.

DowNiNG STREET,

Canada. 
.22 juillet 1897.

No 263.
MIoR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche No 159, en date

du 10 juin, renfermant une adresse conjointe à la Reine, de la part du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, exprimant leurs félicftations à l'occasion
heureuse du soixante anniversaire de l'avénement au Tiône de Sa Majesté.

Cette adresse a été présentée à Sa Majesté en personne par le très honorable
Sir Wilfrid Laurier, auquel il a plu à la Reine de remettre une gracieuse réponse.

J'ai l'honneur, etc.,

Au Gouverneur général, (Signé) J. CHAMBERLAIN.

etc., etc., etc.

Copie de la réponse de Sa Majesté à l'adresse conjointe du Sénat et de la Chambre des
Communes, présentée par le très honorable Sir Wilfrid Laurier.

" Je remercie le Parlement canadien (le sa fidèle et loyale adresse. Je suis pro.
" fondément touchée et pénétr.ée de cette manifestation de sa loyauté et de son affec-
" tion pour mon Trône et ma personne.

" Je vous charge de transmettre mes sincères remerciements au Parlement
canadien pour son adresse et pour le beau coffret qui la renferme."

Ordonné, que M. McMullen ait la permission de pré,enter un bill (No 63) modi-
fiant la loi concernant les aubains.

Il présente, en conséquence. le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-le rapport annuel du départe-
ment des Affaires des Sauvages, pour l'exercice terminé le 30 juin 1897. (Document
de la session, 37o 14.)

M. Fisher, l'un des membres (lu Conseil Privé de laReine, présente àla Chambre
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-le rapport du ministèi e de
l'A-,iculture du Canada, pour l'année civile 1897. (.Docvment de la session, No 8.)



M. Maclean propose, secondé par M. Mills, que laChambre 'ajourne mainLtvant.
Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

L'ordre du jour appelle la reprise du debat ajourné sur la motion propo.ée
mardi, le 1 février dernier, savoir :-" Que le bill (No 6) à l'effet de ratifier un con-
trat entre Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D. Manu, et de constituer en
corporation la Compagnie du chemin de fer du Yukon Canadien, soit maintenant lu
la seconde fois " ;

Et bur l'amendement propozé à la dite motion, savoir :-" Quo tous les mots
" après "Que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et remplacés par les sui.
"vants: " cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité de donner des facilités

suffisantes de transport aux régions aurifères du Yukon Canadien, regarde comme
indéfendables les termes et conditions du contrat projeté, mais serait prête à
appuyer cordialement la concession d'une aide satisfaisante, dans le but d'assurer

"la construction immédiate d'un chemin de fer par la route la plus praticable, à des
" conditions et avec des garanties qui empêcheraient la création de tout monopole
" de chemins de fer ou de mines."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend
le dit débat ajourné.

A six heures M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures et
demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills de nature privée, en conformité de la règle 19.
L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill No 53) constituant enscorpora-

tion la Compagnie d'assurances sur la vie La Prudente du Canada. (The Prudential
Life Assurance Company ot Canada).

Le bill est en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre (lu jour appelle la seconde lecture du bill (No 54) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du district d'Edmonton.

Le bill est en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre jour appelle la secoude lecture du bill (No 55) concernant la Compagnie
de prêts L'Atlas.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 56) concernant la Com-
pagnie du chemin de for de Montréal à la Ligne Provinciale.

Le bill est. en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No. 57) concernant la Coin-
pagnie de Garantie et d'Assurance contre les accidents, dite des Manufacturiers, et
changeant son nom en celui de " Compagnie de Garantie et d'Assurance contre les
accidents de la Puissance du Canada".

Le bill est, en conséqueñce, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 58) concernant la Compa-
gnie du pont des hauteurs de Queenston.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde. fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

61 Victoria. 9 mars.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 59) constituant en Corpo-
ration la Compagnie d'assurances contre l'incendie, La Victoria.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion proposant que le bill (No 6)
à l'effet de ratifier un contrat entre Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D.
Mann, et de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer du Yukon
Canadien, soit maintenant lu la seconde fois;

Et sur l'amendement proposé à la dite motion
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Jeudi matin 10 mars 1898.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Costigan,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

La Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure moinsi vingt-trois minutes du
matin, s'ajourne à ce jour.



61 Victoria. 10 mars. 73

JEUDI, 10 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Penny,-la pétition de W. Owens et autres.
Par M. Wood (Brockville),-Ia pétition de la Compagnie du pont de Brockville

et St. Lawrence, et la pétition de l'honorable John Costigan, M. P., de la cité
d'Ottawa, et autres, d'autres lieux.

Par M. Proulx,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de
la Gatineau, et de la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique.

Par M. Gibson,-la pétition de MM. H. N. Bate et Fils et autres, de la cité
d'Ottawa.

Par M. Malouin,-la pétition de la Société protectrice des animaux, établie à
Québec.

Par M. Sutherland,-la pétition de James Pearson, de la cité de Toronto, comté
de York, Ontario, avocat, et mari légitime de Minnie HolcombePearson, demeurant
actuellement dans la cité de New-York, Etats-Unis d'Amérique.

Par M. Belcourt,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à
New-York.

Par M. Russell,-la pétition de John Hawkens et autres, de Musquodoboit; et
la pétition de Enos Barker et autres, de Jeddore tous du comté de Halifax, Nouvelle-
Ecosse.

Par M. McGregor,-la pétition de Edward H. Sawers et autres.
Par M. Domville,-la pétition de Joseph Ruse et autres.
Par. M. Madore,-deux pétitions de Raymond Préfontaine, M.P., maire, et

autres, de la cité de Montréal.
Par M. Belcourt,-la pétition de McLeod Stewart et autres, de la cité d'Ottawa,

Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes Font lues et reçues:-
De la Compagnie du chemin de fer de ceinture de l'Ile de Montréal, demandant

un acte qui amende sa charte.
De la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pombroke, demandant un

acte qui lui permette le retrait de tes débentures privilégiées, et l'émission de non-
veaux bons à d'autres conditions; aussi, qui l'autorise à réduire son capital-actions,
et pour d'autres objets.

De la Société protectrice des animaux, établie à Toronto, contre l'adoption
du bill actuellement soumis au parlement et intitulé: "Acte modifiant le Code
criminel, 1892, au sujet de la cruauté envers les animaux."

De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes du Canada, établie à Grimsby,
Ontario, demandant des lois plus sévères pourla protection des femmes et des jeunes
filles.

Ordonné, que M. Mclnnes ait la permission de présenter un bill (No 64) concer-
nant la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and iVavigation Conpany.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain. -

Ordonné, que M. Davin ait la permission de présenter un biU (No 65) modifiant
(le nouveau le Code criminel, 1892.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Sir Henri Joly de Lotbinière, l'un des membres du Conseil privé de la Reine,
présente à la Chambre un état indiquant les noms et les traitements de toutes per-
sonnes nommées ou promues à des fonctions dans le service civil, ainsi que l'emploi
auquel chacune d'elles a été ainsi nommée ou promue durant l'année civile 1897.

(Document de la session -No 46.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée mardi
le 15 février dernier, savoir: "Que le bill (No 6) à l'effet de ratifier un contrat entre
Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D. Mann, et de constituer en corporation
la Compagnie du chemin de fer du Yukon Canadien, soit maintenant lu la seconde
fois."

Et sur l'amendement proposé à la dite motion, savoir: " Que tous les mots après
"Que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et remplacés par les suivants:
"cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité de donner des facilités suffisantes

de transport aux régions aurifères du Yukon Canadien, regarde comme indéfen-
"dables les termes et conditions du contrat projeté, mais serait prête à appuyer
"cordialement la concession d'une aide suffisante, dans le but d'assurer la construc-
" tion immédiate d'un chemin de fer par la route la plus praticable, à des conditions

et avec des garanties qui empêcheraient la création de tout monopole de chemins
" de fer ou de mines."

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le
dit débat ajourné.

La Chambre ayant continué de siéger après minuit:-

Vendredi matin, Il mars 1898.
Et la question étant posée sur l'amendement,
M. Mcinnes propose, comme amendement à l'amendement, secondépar M.Casey,

que tous les mots après " mais " à la cinquième ligne du dit amendement, soient
retranchés et remplacés par les suivants, savoir: "déclare qu'il est opportun de

pourvoir le plus tôt possible à des facilités de transport jusqu'aux régions minières
" du Yukon, par une voie entièrement canadienne;

" Que la décision récente du Sénat des Etats-Unis est de nature à faire craindre
que tout obstacle possible sera mis au'trafie par la route projetée de la Stikine, et

" donne raison de reconsidérer le présent contrat dans le but d'obtenir un terminus
en eau profonde sur le territoire canadien.

" Que la route par Observatory Inlet et le lac Teslin est la seule sur le sol
canadien qui soit en dehors de toutes complications internationales possibles et la

"seule qui soit immédiatement propre à la construction d'un chemin de fer àun prix
comparativement modéré.

" En conséquence, qu'il soit résolu,-Que le gouvernement devrait demander des
" soumissions, sous le plus bref délai possible. pour la construction d'un chemin de fer
" à voie étroite entre Observatrory Inlet et le lac Teslin, d'après l'un ou l'autre des

systèmes suivants:-
1. Comme enit repri-e de l'Etat.

"2. Sur la base d'une subvention en argent à la compagnie construisant le
" chemin de fer et l'exploitant sous le contrôle sévère de l'Etat.

" Pourvu que, dans l'un ou l'autre cas, la partie du chemin entre la rivière Stikine
" et le lac Teslin soit achevée pour le 1er octobre 189S, et la totalité du chemin, pour

le 1er septembre 1899. et que le gouvernement soit autorisé à passer un contrat
pour la construction d'un tel chemin avec le plus bas soumissionnaire ayant des
garanties suffisantes pour assurer l'exécution des travaux, d'après l'un ou l'autre
des plans ci-dessus."

Il est fait objection à ce sous-amendement, etM. FOrateur le déclare hors d'ordre,
parce qu'il implique une dépense spéciale de deniers publics qui devrait être recom-
mandée par le gouvernement en vertu des restrictions constitutionnelles énoncées
dans l'article 54 de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord et les règles de la
Chambre concernant le vote de crédits publics.
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Et la question étant mise aux voir sur l'amendement, la Chambre se divise : et
l'appel des noms étant demandé, ils sont inscrits comme suit:-

POUR:

Beattie,
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Borden (Halifax),
Broder,
Cargill,
Caron (Sir Adolphe),
Carseallen,
Chauvin,
Claney,
Clarke,
Cochrane,
Craig,
Da vin,
Dugas,

Earle,
Ferguson,
Foster,
Ganong,
Gillies,
Guillet,
Haggart,
Hodgins,
Ingraml,
Ives,
Kaulbach,
Klock,
Kloepfer,
LaRivière,
Macdonald (King),
MacLaren,

Bain, JDechêne,
Bazinet, Domville,
Beausoleil, Douglas,
Beith, Dupré,
Belcourt, Dyment,
Bernier, Elwards,
Bertrani, Ellis,
Bethune, Erb,
Blair, Ethier,
Blanchard, Featherston,
Borden (King), Fielding,
IBostock, Fisher,
Bourassa, Fitzpatrick,
Britton, Flint,
Brodeur, Fortin,
Brown, Frost,
Burnett, (authier,
Calvert, Gauvreau,
Cameron, Geoffrion,
Carroll, Godbout,
(art wright (Sir Richard),Grahai,
Casey, Guay,
Champagne, Guité,
Choquette, Hale,
Christie, Haiey,
Copp, Harwood,
Costigan, Heyd,
Cowan, Hughes,
l)avies (Sir Louis), Hurley,
iavis, Hutchison,

L'amendement est ainsi rejeté.
La motion principale étant alors

vante:-

Messieurs
Maclean,
McAlister,
McCleary,
McCormick,
McDougall,
McInerney,
McLennan (Glengarry),
McNeill,
Marcotte,
Martin,
Mills,
Monk,
Montague,
Moore,
Morin,
Osler,

CONTRE :

Messieurs
Jaieson,
Joly (le Lotbinière

(Sir Henri),
Landerkin,
Lang,
Laurier (Sir Wilfrid),
Leduc,
Legris,
Lemieux,
Lewis,
Lister,
Livingston,
Logan,
Macdonald (Huron),
Macdonell (Selkirk),
Mackie,
Macpherson,
McGregor,
McGugan,
McHugh,
McInnes,
McIlsaac,
McLennan (Inverness),
McMillan,
McMullen,
Malouin,
Maxwell,
Meigs,
Mignault,
Monet,

Pope,
Powell,
Quinn,
Reid,
Robinson,
Robertson,
Moche,
Rosaniond,
Sproule,
Taylor,
Tupper (Sir Charles),
Tupper (Sir C. Hibbert),
Tyrwhitt,
Wallace,
Wilson, et
W-ood (Brock ville).-65.

Morrison,
Nlulock,
Oliver,
Parnalee,
Paterson,
Penny,
Pettet,
Préfontaine,
Proulx,
Ratz,
Richardson,
Rinfret,
Rogers,
Ross,
Russell,
Rutherford,
Savard,
Scriver,
Seniple,
Sifton,
Snetsinger,
Somerville,
Stenson,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Toli je,
Tueker,
Turcotte, et
Yeo. -119.

mise aux voix, est adoptée sur la division sni-

POUR :

Messieurs
Joly de Lotbinière (Sir Morrison,

Henri), Mulock,
Landerkin, Parmalee,
Lang, Paterson,

Bain,
Bazinet,
Beausoleil,
Beith,

Donville,
Douglas,
Dupré,
Dyment,



10 et 11 mars.

Belcourt,
Bernier,
Bertram,
Beth uie,
Blair,
Borden (King),
Bostock,
Bourassa,
Britton.
Brodeur,
Brown,
Brunett,
Calvert,
Camneron,
Carroll,
Cart wright (Sir Rie
Climalpagne,
Choquette,
C'hristie,.

Cowan,
Davies (Sir Louis),
Davis,
Dechne,

Elwarrds,

E thier,
Fea ther ston,
F ieldin,i
Fisher,
Fitz)aitrick,
Flint,
Fortin.
Fr-ost,
Gauthier,
Gauvreau,

Gouibout,
Griahm,.

chardI), C uay,
GuLité.

Haley,
Harwvood,
Hleyd,
Hughes,
Hlurley,
llutchison,
J ameson,

Laurier (Sir Wilfrid),
Leduc,
Legris,
Lemieux,
Lewis,
Lister,
Livingtou,
Logan,
Ma¢edonall (Huron),
Macdouell, (Selkirk),
Mackie,
Macpherson,

Mc regor,
MeGugan,
3ieHugh,
Mcisaac,
MeLennai (Inverness),
McMillan, •
McNMullen,
Mahslouiu,
Maxwell,
Meigs,
Mignault,
MoNet,

CONTRE :

1eattie.
Bell (Addington),
Bell (Pictou),

Blanchard,
Borden (Halifax),
Broder,
Cargill,
Carmn (Sir Adolphe),
Carscalleu,
Chauvin,
Clai ey,
Clarke,
Cochrane,
Costigan,
Craig,
Davin,

illugas,
Hale,
Erb,
Feruson,
Foaster,
(Ganong.
Gillues,
Guiliet,

ha1e,
Hodgins,

Ive's,
K\aulbach,
Klock,
K loepfer,
LaRiviere,
MNacdonald

Messieurs.
NacLaren,
Miaelean.
MeAlister,
McCleary,
NcCormickz,
Mc)ougall,
McInerney,
McInues,
McLennan (Glengarry),
MNeill,
Marcotte,
Martin,
Mills,
Monk,
Montague,
Moore,
Morin,

(King), Oliver,

Osler,

Powell,

Reiud,

Robinson,
Roche,
Rogers,
Rosamsond,
Sproule,
Taylor.
Tuplier (Sir Charles),
Tupper (Sir C. Hibert),
Tyrwhitt,
Wallace,
Wilson, et
Wood, (Brockville).-72.

La question est ainsi résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général

devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par Sir Louis H. Davies, que la priorité
soit donnée sur les ordres de chaque jour, après les interpellations, le lundi, le mer-
credi et le jeudi, et après la présentation des bills, le mardi et le vendredi, à l'ordre
appelant la Chambre à se former en comité pour examiner une résolution accordant
vingt-cinq mille acres de terre pour chaque mille d'un chemin de fer entre la rivière
Stikine et le lac Teslin,-et aussi à l'ordre appelant la Chambre à se former en comité
pour délibérer sur le bill (No 6) à l'effet de ratifier un contrat entre Sa Majesté et
William Mackenzie et Donald :D. Mann, et de constituer en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer du Yukon Canadien ; et que cette priorité soit maintenue à
toutes les phases subséquentes de la dite résolution et du dit bill jusqu'à ce que la
Chambre en ait disposé finalement.

Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée, avec le consentement de la
Chambre.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre
copie de la correspondance, etc., concernant l'établissement d'une ou plusieurs suc-

1898

Penny,
Pettet,
Préfontaine,
Proulx,
Ratz,
Richardson,
Rinfret,
Ross,
Russell,
Rutherford,
S avard,
Scriver,
Semple.
Sifton,
Snetsinger,
Somrueville,
Stenson,
Sutherland,
Talb'ot,
Tarte,
Tolmie,
Tucker,
Turcot. et
Yeo.--1i1.
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cursales de la Banque Canadienne de Commerce, dans le district du Yukon. (Docu-
ment de la session, NVo 47.)

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Scriver,
Ordonné, que toutes les pétitions relatives à des bills privés et présentées à la

Chambre, mercredi, le 9 courant, ainsi que velles présentées ce jour, soient lues et
reçues sans délai.

Les dites pétitions sont, en conséquence, reçues et lues comme suit, savoir
De Hewitt Bostock, M. P., et autres, demandant une charte qui leur permette de

p:oduire et fournir l'électricité pour l'éclairage, le chauffage, la force motrice, et
pour d'autres objets.

De Elias Rogers et autres, demandant une charte qui les autorise à construire
un chemin de fer partant d'un point du dictrict d'Alberta, sur la frontière interna-
tionale, et se dirigeant de là jusqu'aux rivières à la Paix et Yukon ; aussi, à cons-
traire certains embranchements, et pour d'autres objets.

De la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des comtés du Sud, demandant
certains amendements à sa charte.

De R. Prérontaine, M. P., maire, et autres, de la cité (le Montréal et autres lieux,
demandant une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer Electrique de la
rive nord.

De W. Owenset autres, demandant une charte sous le nom de Coinpagnie de canal
à navires du lac Champlain et du Saint-Laurent.

De la Compagnie du Pont de Brockville et St. Lawrence, demandant un acte qui
prolonge le délai fixé pour l'achèvement de son pont, et pour d'autres fins.

De l'honorable John Costigan, de la cité d'Ottawa, et autres, d'autres lieux, de-
mandant une charte sous le nom de Compagnie Manufacturière de la Tobique.

De MM. HE. N. Bate et Fils, et autres, de la cité d'Ottawa, demandant une charte
qui leur donne le droit de construire, exploiter et maintenir une voie ferrée partant
d'un point à ou près Edmonton, Territoires du Nord-Ouest, jusqu'à un autre point à
ou près le confluent des rivières à la Boucane et la Paix, avec des embranchements,
et pour d'autres objets.

- De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de 14 Gatineau, et de la Compa-
gnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique, demandant un acte à
l'effet de constituer une Compagnie sous le nom de Compagnie du Pont Interprovincial.

De James Pearson, de la cité de Toronto, comté de York, Ontario, avocat, époux
légitime de Minnie Holcomibe Pearson, actuellement domiciliée à New-York, Etats-
Unis d'Amérique, demandant un acte qui déclare son mariage dissous.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York, demandant un acte
pour changer son nom, la date de son assemblée annuelle, et pour d'autres objets.

De Joseph Ruse et autres, demandant une charte qui les autorise à construire et
exploiter une route de charrettes ou de traîneaux depuis un point à ou près le lac
Bennett jusqu'à iDawson-City, T. N.-O., et pour d'autres objets.

De R. Préfontaine, M.P., maire, et autres, de la cité de Montréal, demandant
une charte sous le nom de Compagnie de chemin de fer et de mines du Yukon.

De R. Préfontaine, M.P., maire, et autres, de la cité de Montréal, demandant
une charte sous le nom de Compagnie Electrique de Dawson-City.

De McLeod Stewart et autres, d'Ottawa, Ontario, demandant une charte qui
leur permettre de construire et exploiter des canaux depuis quelque point sur le
lac Supérieur jusqu'au lac la Pluie, de là jusqu'au lac des Bois, à la Rivière Rouge et
au lac des Cèdres sur la Saskatchewan, le long de la dite rivière et de la rivière de
l'Arc jusqu'à Calgary dans l'Alberta et le long de la branche nord de la Saskatchewan
jusqu*à Edmonton, et pour d'autres objets.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à cinq heures et quinze minutes, vendredi
matin, s'ajourne à ce jour.



11 mars.

VENDREDI, 11 MARS, 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. lloc,-La pétition de John R. McKinnon et autres, de Copper Cliff,

Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du conseil municipal de Miniota, Manitoba, demandant que la Compagnie du

chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest soit obligée de se conformer aux condi-
tions de sa charte, et de prolonger sa ligne sans retard.

De R. McCarren et autres, demandant l'adoption du bill qui constitue en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de la vallée de la rivière de la Chaudière, et
actuellement soumis au parlement.

De John Hughey et autres, demandant de ne pas retrancher le fil d'engerbage
de la liste des articles admis en franchise.

De la société protectrice des animaux, établie à Québec, demandant le rejet du
bill présenté au parlement et intitulé: "Acte modifiant le Code criminel, 1892, au
sujet de la cruauté envers les animaux

De Edward H. Sawers et autres, demandant de prohiber l'introduction ou la
vente de liqueurs enivrantes, comme breuvage, dans le district du Yukon.

De John Hawkens et autres, de iMusquodoboit, et de Enos Baker et autres, de
Jeddore, tous du comté de Ilalifax, Nouvelle-Ecosse, demandent de changer la
saison de prohibition de la pêche du homard.

M. Guay, du comité spécial des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
sixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir:-

De Thomas H. Smallman et autres, demandant une charte sous le nom de
Compagnie du chemin de fer de London et du lac Huron; de la Compagnie de
chemin de fer et de canal du lac Manitoba, demandant un acte qui lui permette de se
fusionner avec d'autres compagnies de chemins de fer; de la Compagnie du chemin
de fer de colonisation de Montfort, demandant un acte qui confirme sa charte et
change son nom; et de la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembrooke,
demandant un acte qui l'autorise à émettre de nouvelles débentures privilégiées, etc.

Ordonné, que M. Flint ait la permission de présenter un bill (No 66) concernant
la Compagnie de chemin de fer et de canal du lac Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Flint ait la permission de présenter un bill (No 67) constituant
en corporation la Compagnie du chemin de fer de London au lac Huron.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.



Ordonné, que 3M. Bourassa ait la permission de présenter un bill (No 68) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de colonisation de Montford, et en changeant
l nom en celui de "Compagnie du chemin de fer de colonisation de Montfort et
Gatineau."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi pi ochain.

Ordonné, que M. Britton ait la permission de présenter un bill (No 69) concer-
riant la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordoinnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Meinnes ait la permission de présenter un bill (No 70) modi-
fiant l'Acte d'immigration chinoise de manière à en étendre l'application aux Japc-
nais, et de pourvoir à une répartition plus équitable des revenus pi ovenant de cette
source.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel <-st reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que Sir Henri Joly de Lotbinière ait la permission de présenter un bill
(No 71) modifiant de nouveau l'Acte des poids et mesures.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que Sir Henri Joly de Lotbinière ait la permission de présenter un
bill (No 72) modifiant de nouveau l'Acte des falsifications.

Il présente, en conséquence, le (lit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que Sir Henri Joly de Lotbinière ait la permission de pr&enter un bill
(No 73) modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du gaz.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que Sir Henri Joly de Lotbinière ait la permission de présenter un
bill (No 74) modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du pétrole.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que Sir Henri Joly de Lotbinière ait la permission de présenter un
bill (No 75) modifiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'Intérieur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lndi prochain.

Ordonné, que M. Mulock ait la permi.sion de présenter un bill (No 76) pour-
voyant à l'abrogation de l'Acte des pensions du service civil et à la retraite des
membres du service civil.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,--lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Maclean propose, secondé par M. Sproule, que la Chambre s'ajourne mainte-
nant.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

61 Victoria,. I1 mars.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution proposant d'accorder une subvention de vingt-cinq mille acres de
terre dans les Territoires du Nord-Ouest, pour chaque mille d'un chemin de fer à
construire entre la rivière Stikine et le lac Teslir.

(En comité.)

Résol,-qu'il est expédient d'accorder et affecter vingt-cinq mille acres de terre
dans les Territoires du Nord-Ouest, pour chaque mille d'un chemin de fer entre la
rivière Stikine et le lac Teslin, conformément aux termes du contrat relatif à cette
ligne, et dont copie a été soumise à la Chambre.

Ré.olution à rapporter.

M. VOrateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu mardi prochain.

Et la Chambre s'ajourne à lundi prochain.
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LUNDI, 14 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Maepherso,-la pétition de H. J. Logan, M.P., et autres.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
Do John R. McKinnon et autres, de Copper Cliff, Ontario, demandant qu'il ne

stidt pas imposé de droits d'exportation sur le nickel.

Sur motion de M. Macpherson, secondé par M. Wood (Hamilton),
Ordonné, que la pétition de H. J. Logan, 31.P., et autres, présehtée ce jour, soit

maintenant lue et reçue.
Et la dite pétition, demandant la permission, au nom de la Compagnie de mines,

de commerce et de transport du Yukon britannique, de solliciter l'adoption d'un acte
qui amende sa charte, nonobstant l'expiration du temps prescrit pour la présentation
de requêtes relatives à des bills privés, est, en conséquence, lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sir Richard J. Catriwright. l'un de.i membres du Conseil privé de la Reine. pré-
sente à la Chambre,-la réponse à une adrese à Sou Esbellence, en date du 17 nmai
1897, denandant copie (le toute correspondance. soumissioos demandé<es ut reçues,
arrêté, du con.'eil ut de tous papiers concerianît le service de paquebots ou de
steamers à niarche rapide sur l'Atlantique. (Document de la Session, No 48.)

La Chambre. en conformité de l'ordre, se forme en comité géné:al pour délibérer
sur le bill (No 30) concernant la Compagnie lu chemin (le fer du lac Erié à la
rivière Détroit ; et, uprès avoir ainsi siégé quelque temps. M l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Bro.!eir rapporte que Ie comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se formeren comité général pour délibérer
sur le bill (No 32) concernant la Compagnie du hemin de fer d'Ontario à la rivière
la Pluie.

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé,
Ordonné, que le bill soit renvoyé de nouveau au comité des Chemins de fer,

Canaux et Télégraphes, pour plus ample considération.

L'ordre (lu jour appelle la seconde lecture du bill (No 62) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de Tamagamingue.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 64) concernant la Van-
couver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company (Compagnie de
chemin de fer et de navigation de Vancouver, Victoria et l'Est).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

14 mars,.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 66) concernant la Compa-
gnie de chemin de fer et de canal du lac Manitoba.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 67) constituant en corpo-
ration la Cqmpagnie du chemin de for de London au lac Hurn.

Le bill est. en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 68) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Colonisation de Montfort et en changeant le nom en celui
de " Compagnie du chemin de for de Colonisation de Montfort et Gatineau".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 69) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer le Kingston à Pembroke.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Davin, secondé par M. Sprohle,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état indiquant le nombre d'acres

ensemencées, l'espèce de grains semés et la quantité récoltée sur chaque réserve
sauvage dans les Territoirer du Nord-Ouemt.

Snr motion de M. Foster, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, un état donnant
les noms des commissaires nommés par le gouvernement pour s'enquérir de la con-
duite des employés civils dans la province du Nouveau-Brunswick depuis le 1er
juillet 1896, le montant payé à chaque commissaire comme salaire et frais de voyage,
et les noms des employés cités devant lui:-le dit état devant indiquer, dans chaque
cas, si le rapport a été favorable ou non et si l'employé a été destitué ou maitenu
dans son emploi, ainsi que le montant dépensé par le gouvernement dans chaque cas.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à San Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Foster, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de toute
correspondance entre le gouvernement britannique et celui du Canada au sujet de la
conférence des premiers ministres des colonies tenue à Londres en juin 1897, confor-
mément à l'invitation de M. Chamberlain du 28 janvier précédent, et copie des
minutes de cette conférence.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Borden (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous rapports et correspon-

dance officielle se rattachant en quelque manière à la destitution de David Ross,
gardi en de pêcheries pour la branche nord-est de la rivière Margaree, dans l'lle du
Cap-Breton.

Sur motion de Sir Charles Bibbert Tupper, secondé par M. Borden (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous papiers et correspon-

dance entre les officiers du ministère des Chemins de fer et Canaux et autres dépar-
tements, au sujet d'une réclamation de M. D. Connors, de Bayfield, Antigonish, pbur
pertes causées par le feu, ainsi que de toute correspondance échangée entre le récla-
mant et autres et le département.
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Sur motion de M. Foster, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de toute
correspondance et de tous rapports, arrêtés du conseil et instructions données au
sujet de la participation des pays étrangers aux privilèges commerciaux accordés en
vertu du prétendu tarif de préférence ou de fiveur (preferential tariff) de 1897.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion do M. Foster, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Résolu, qu'une humble udresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de toute
correspondance entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses membres et les
autorités américaines, directement ou indirectement, ou par l'entremise du gouverne-
ment britannique ou son représentant à Washington, concernant les arrangements
pris pour l'entreposage ou le transit sur les côtes du Pacifiquo,*ou concernant les
secours à donner aux personnes dans le besoin dans les districts du Yukon ou d'Alberta;
aussi. copie de tous rapports des ministres nu gouvernement sur ces matièreQ.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Cniambre qui font partie cu Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Mills,
Ordonné, qu'il soit mis devant n Chambre, copie de toute correspondance entre

le maire de Gauanoque ou toute autre personne et le gouvernement au sujet du dépla-
cement de la salle d'exercices militaires de la dite ville; aussi, de toute correspon-
dance concernant la vente ou l'acquisition d'un nouvel emplacement; aussi, de toutes
offres faites par le président de la Société d'agriculture de la dite ville on toute autre
personne pour la location ou la vente d'un édifice propre à l'emmagasinage des armes
et accoutrements; et aussi, de toute autre correspondance avec le gouvernement
ayant trait au même sujet.

Sur motion de M. Chauvin, secondé par M. Costigan,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie du rapport
adressé au gouvernement par Jean B. B. Prévost, chargé d'instituer une enquête sur
la conduite de M. D. Desrocbes, percepteur du revenu pour la division de l'accise de
Terrebonne.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de Sir Charles libbert Tapper, secondé par M. Borden (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état indiquant les noms de tous

les fournisseurs d'approvisionnements pour le camp militaire d'Aldershot, comté
de King, Nouvelle-Eco.sse, depuis juillet 1896, le prix alloué ou payé pour chaque
espèce d'articles, les noms de.s sou missionnaires, les prix demandés par chacun d'eux
et les montants alloués ; aussi, une liste des prix payés pour chaque espèce d'articles
fournis au camp d'Aldershot depuis 1888 à 1897, inclusivement, et les noms des
fournisseurs.

Sur motion de M. Pope, secondé par M. Rosamond,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondance et de

tous rapports d'inspecteurs et autres documents -concernant la destitution du maître
de poste d'Agnès et le transfert de ce bureau de poste.
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Sur motion de 3. -McInnes, secondé par M. Maxwell,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie des docu-
ments et papiers suivants:

(a) La commission délivrée à H. Rothwell, greffier en loi dans le département
de l'Intérieur, Ottawa, l'autorisant à faire une enquête sur les griefs de certains
colons établis dans les limites de la zone des terres de la Compagnie du chemin de
fer d'Esquimalt à Nanaïmo, sur l'île de Vancouver;

(b) Tous les témoignages recueillis à cette enquête à Nanaïmo, Victoria ou
ailleurs;

(c) Tous les rapports faits par le dit Rothwell sur toutes questions relevant de
l'enquête instituée sous l'empire de la dite commission.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membre de cette Chambre qui font partie du Conseil privé (le la Reine.

Sur motion de 31. Davin, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état indiquant:-
Le nombre d'acres de terre rébervées pour la colonisation dans les Territoires du

Nord-Ouest;
Le nombre d'acres réservées pour le même objet dans Manitoba;
Le nombre d'acres dans les Territoires du Nord-Ouest vendues pour les chemins

de fer;
Le nombre d'acres réservées pour les chemins de fer;
Le nombre d'acres réservées pour le gouvernement;
Le nombre d'acres colonisées;
Le nombre d'acres dans le Manitoba vendues pour les chemins de fer;
Le nombre d'acres réservées pour les chemins de fer ;
Le nombre d'acres réservées pour le gouvernement;
Le nombre d'acres colonisées.

Sur motion de M. McInerney, secondé par M. Kaulbach,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondance, preuve

faite devant des commissaires, rapports, recommandations et autres papiers concer-
nant la destitution de Joseph Steeves, ci-deva*nt maître de poste à Elgin, comté
d'Albert, N.-B., et la nomination de son successeur.

Sur motion de M. MeInerney, secondé par U. Kaulbach,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondance,

preuve faite devant des commissaires, rapports, recommandations et autres papiers
concernant la destitution de Joshua L. Steeves, ci-devant percepteur des douanes à
Hillsborough, comté d'Albert, N.-B., et la nomination de son successeur.

Sur motion de M. Foster, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gruverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, un état devant
indiquer en détail tous les permis pour le dragage de l'or demandés et accordés dans
les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon, les localités comprises dans ces permis,
les noms et domiciles des postulants et le montant payé pour ces concessions; aussi,
copie de toute correspondance et de tous arrêtés du conseil à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Davin, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous papiers concernant

l'adjudication du contrat relatif à la construction du pont de chemin de fer à
Edmonton, y compris les annonces, devis et soumissions, les contrats, ainsi que leurs
modifications subséquentes, et la correspondance; aussi, un état devant indiquer les
confiscations se rapportant à ce contrat et la décision du gouvernement à ce sujet, de
même que l'état actuel des travaux.
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Sur motion de M. Monk, secondé par M. Chauvin
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état devant indiquer:-
(a.) Les travaux ou réparations exécutés à li salle d'exercices militaires à

Montréal, depuis le 1er septembre 1896;
(b.) Le coat estimatif des dits travaux;
(c.) Les noms de ceux qui ont exécuté les travaux et les montants payés à chacun

par le gouvernement;
(d.) Le mode suivi pour demander des soumissions pour ces travaux.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Chauvin,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état devant indiquer:-
1. Tous les contrats pour habillements militaires conclus par le gouvernement

du Canada, depuis le 1er septembre 1896;
2. Le nom de chaque entrepreneur et le montant de son contrat;
3. Le mode suivi pour demander des soumissions dans clinqne cas, et les noms

et montants mentionnés par chaque soumissionnaire.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Chauvin,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état devant indiquer:-
(a.) Les contrats pour harnais ou articles du sellerie militaires donnés par le

gouvernement du Canada, depuis le 1er septembre 1896;
(b.) A qui ces contrats ont été donnés, et où ils ont été exécutés;
(c.) Les montants payés pour l'exécution de ces contrats;
(d.) Pour lesquels de ces contrats des soumissions publiques ont été demandées,

et le montant de la soumission dans chaque cas;
Aussi, copie de toute correspondance du départemnent de la Milice au sujet de

l'exécution de ces contrats.

Sur motion de M. Borden (Halifax), secondé par M. Poupore,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie (le toutes lettres, télégrammes,

papiers, recommandations, correspondance, documenis et papiers concernant la
nomination de Byron Nickerson, comme gardien du phare de l'île du Cap Nègre, ou
la demande de toutes autres personnes pour cette charge, depuis le premier jour
d'août 1896.

M. Jameson propose, secondé par M. Rutherford :-" Que l'intérêt publie
demande que les compagnies de chemis de fer du Canada soient placées aussitôt que
possible sous le contrôle d'un bureau de comminisaires des chemins de fer ayant plein
pouvoir d'appliquer les prescriptions de l'Acte des chemins de fer et de faire et
mettre en vigueur tous règlements qui pourraient être nécessaires dans l'intérêt
public."

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de Mf. Blair, secondé par M. Tarte,
Ordonné, que le oébat suit ajourné.

Sur motion de M. Bostock, secondé par M. Russell,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de toutes
dépositions et papiers concernant la cause de La Reine vs B. B. Cameron, pour
libelle, soit devant le magisir ;t de police ou la cour du Banc de la Reine à Montréal,
y compris copie du jugement prononcé par le juge Wurtele sur la motion demandant
que les cautions soient libérées.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous papiers, rapports et

corespondance conpernant la destitution de 1. D. Bain. agent à la station de Por
Mulgrave, sur la ligne de l'Intercolonial.
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Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état devant donner les noms de

tous les employés permanents ou temporaires destitués dans le département des
Travaux publics depuis le 36 juillet 1896 jusqu'au 17 février dernier, et les motifs de
ces destitutions; aussi, les noms de toutes les personnes entrées dans le service de
ce département, à titre temporaire ou permanent, qui restent inscrites sur le borde-
reau de paie de ce département, et les diverses branches de service dans lesquelles
elles sont employées; aussi, un relevé des dépenses de ce département, entre les dites
dates, pour les divers services qu'il renferme à Ottawa; au-si un relevé des dépenses
faites jusqu'aujourd'huit pour la, reconstruction de l'édifice de l'ouest; aussi, un
état donnant les noms des personnes renvoyées du service dans les divere départe-
menîts qui ont été reprises temporairement ou pernunemment, et la nature de leur
emploi.

Sur motion le Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Sproule,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous papiers, correspon-

dance et rapports se rapportant à la destitution de S. R. Griffin, Isaac Harbour,
N.-E., comme maître de poste, yconpiris une pétition signée par les sept huitièmes
(plus ou moins) des électeurs du dit district demandant de maintenir dans son emploi
un officier qui avait vingt-deux ans et demi de service.

Sur motion de M. Borden (Halifax), secondé par i. Monk,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son ExcelleEce le Gouverneur-

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de tous
arrêtés du conseil, papiers, dépositions, rapports, preuve, correspondance et docu-
ments concernant toutes accusations portées contre Peter S. Archibald, ci-devant
ingénieur en chef de l'Intercolonial, ou concernant sa deýtitution comme tel. ou les
motifs de son renvoi, ou concernant toute demande faite par le dit Peter S. Archibald
pour obtenir une allocation de retraite ou autre chose, ou concernant la retraite ou
la destitution du dit M. Archibald (le sa charge sur l'Intercolonial.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Borden (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondance et

papiers concernant la nomination de R. S. Thompson, comme maître de poste de la
ville d'Oxford, comté de Cumberland, N.-E., la destitution de llenry Suith, titulaire
de cet emploi, des demandes faites pour cette charge et de la correspondance à ce
sujet; aussi, copie de tous rapports et accusations (s'il en ebt) contre le dit R. S.
Thompson pour vente de liqueur contrairement aux prescriptions.de l'Acte Scott et
pour contrebande ou autres accusations, et de tous papiers indiquant les mesures
(s'il en est) prises au sujet de ces accusations.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Borden (Halifax),
Ordonné qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute déclaratiou à l'entrée

et à la sortie de tout port du Canada par le steamer des Etats-Unis, le Yantic, lor>-
qu'il a remonté le Saint-Laurent en 1897, et de tous papiers ou correspondance con-
cernant son passage par le dit fleuve ou les canaux du Saint-Laurent.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tuppor, secondé par M. Borden (Halifax).
Ordonné, qu'il soit mis dévant la Chambre, copie de tous rapports, correspon-

dance et papiers se rattachant à la destitution de Charles Hoar, employé de l'Iuter-
colonil à Pictou, Nouvelle-Ecosse.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 15 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et dépoeées sur le bureau
Par M. Macphorson,-la pétition de la Compagnie (e mines, de commerce et de

transport du Yukon britannique.
Par M. Bostok,-la pétition de la Seattle Mining and Smelting Company. de

Spokane, Territoire de Washington, Etats-Unis d'Amérique, et autres, de la Colombie
Britannique; la pétition de N. A. Henderson et autres; et la pétition de G. O.
Buchanan et autres, au nom de l'Association d'amélioration de Lardo-Duncan.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le
septième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au r.jet des pétitions
suivantes. savoir:-

Do MM. H. N. Bate et autres, demandant une charte qui leur conière le pouvoir
de construire et exploiter un chemin de fer à partir d'Edmonton, jusqu'au confinent
des rivières à la Boucane et à la Paix, etc.; et de Charles N. Skinner et autres,
demandant un acte qui les constitue en corporation sous le nom dle Compagnie de
mines d'or, do terres et de transport du Klondike à la rivière à la Paix (à responta-
bilité limitée).

Votre comité a aussi examiné les avis donnés au sujet des pétitions suivantes,
et constate qu'ils n'ont pas été publiés pendant tout le temps voulu, mais comme ce
temps sera expiré dans chaque cas avant que le bill puisse être pris enconsidération,
votre comité recommande que les avis soient jugés suffisants, savoir:-

De la Compagnie de pont et de prolongement de chemin de fer de Saint-Jean,
demandant un acte qui lui permette de faire une nouvelle émission de débentures;
de Charles M. Hlays et autres, demandant une charte sous le nom de Compagnie du
Pon: Union de Windsor à Détroit ; de W. R. Brock et autres, demandant une charte
sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Toronto à la Baie-d'I[udson; do la
Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud, demandant un aC:o
qui amende .a charte; de la Compagnie du chemin de ter d'OLtawa à New-York,
demandant un acte qui modifie sa charte; de W. Owens et autres, dem.indant une
charte sous le nom de Compagnie de canal à navires du Lac Champlain et du Saint-
Laiuent.

Votre comité . aussi examiné la requête de H. J. Logan et autres.-demandant
qu'il leur soit permis de soumeture à la Chambre la pétition (le la Compagnie de
mines, de commerce et de transport du Yukon britannique qui sollicite un acte à
l'etiet de modifier sa charte,-nonostant l'expiration du délai fixé pour présenter des
pétitions semblables, et il recommande que l'autorisation nécessaire soit accordée.

Comme le.délui fixé pour la présentation de bills privé... expirera jeudi prochain,
votre comité recommande qu'il roit prolongé jusqu'à jeudi, le 24 mar.s courant.

Sur motion de M. Macpherson, secondé pi M. Wood (Hamilton),
Ordonné, que la pétition de la Compagnie de mines, de commerce et de transport

du Yukon britannique, présentée ce jour, soit maintenant lue et è'eçue.
Et la dite pétition qui demande un acte devant permettre à la dite compagnie de

prolonger sa ligne de Fort-Selkirk à Dawson.City, et de là jusqu'à la frontière inter-
nationale entre le Canada et les Etats-Unis,-et aussi, de construire des embranche-
mrents allant de sa ligne principale à la rivière Hootalinqua, au lac Teslin, etc., et de
changer son nom, etc., est, en conséquencè, lue et reçue.
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Sur motion de M. Landerkin, secondé pour M. Scriver,
Ordonné, que le temps prescrit pour la présentation de bills privés, expirant

jeudi prochain, le 17 courant, soit prorogé à jeudi le 24 courant, conformément à la
recommandation contenue dans le septième rapport.du comité des Ordres Perma-
nents.

Ordonné, que M. Maclean ait la permission de présenter un bill (No 77) consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Toronto à la Baie-d'Hudson.

Il préente, e conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Ellis ait la permission de présenter un bil1 (No 78) concernant
la Compagnie de pont et de prolongement de chemin de fer de Saint-Jean.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,- lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Gibson ait la permission de présenter un bill (No 79) consti-
tuant en corporation la Compagnie du pont Union de Windsor à Détroit.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 80) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York.

Il préente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Guay ait la permission de présenter un bill (No 81) concernant
la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, becondé par Sir Louis H. Davies,
Résolu, que la priorité soit donnée sur les ordres de chaque jour, après les

interpellations, le lundi, le mercredi et le jeudi, et après la présentation des bills, le
mardi et le vendredi, à l'ordre concernant la réception du rapport du comité général
de la Chambre chargé d'examiner une résolution accordant vingt-cinq mille acres de
terre pour chaque mille d'un chemin de fcr entre la rivière Stikine et le lac Teslin,-
et aus-i à l'ordre appelant la Chambre à se former en comité pour délibérer sur le
bill (No 6) à l'effet de ratifier un contrat entre Sa Majesté et William Mackenzie et
Donald D. Mann, et de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer du
Yukon Canadien; et que cette priorité soit maintenue à toutes les phases subsé-
quentes de la dite résolution et du bill, jusqu'à ce que la Chambre en ait disposé
finalement.

M. Britton propose, secondé par M. Wood (Hamilton), que la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

M. Brodeur, du comité général de la Chambre, chargé d'examiner une certaine
résolution proposant d'accorder et- affecter vingt-cinq mille acres de terre dans les
Territoires du Nord-Ouest, à la construction de chaque mille d'un chemin de fer
entre la rivière Stikine et le lac Teslin, fait rapport de la résolution.

La dite résolution étant lue la seconde fois est adoptée et renvoyée au comité
général de la Chambre appelé à délibérer sur le bill (No 6) à l'effet de ratifier un
contrat entre Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D. Mann, et de constituer
en corporation la Compagnie du chemin de fer du Yukon Canadien, avec instruction
d'agir en conséquence.
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La Chambre, en conformité ·de l'ordre, se forme en comité pour délibérer sur
le bill (No 6) à l'effet de ratifier un contrat entre Sa Majesté et William Mackenzie
et Donald D. Mann, et de constituer en corporation la Compagnie du chemin ae fer
du Yukon Canadien; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et 1. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du-jour appelle la seconde lecture du bill (No 37) modifiant de nouveau
l'Acte concernant les certificats de capitaines et seconds de navires.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatemet en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 38) modifiant de nouveau
l'Acte concernant les havres, quais et brite-lames de l'Etat.

Le bill est, en contéquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en con'équence, in la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 39) concernant l'inspec-
tion des bateaux à vapeur, et l'examen et les commissions des mécaniciens employés
sur ces bateaux.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
-la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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MERCREDI, 16 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

M. Bain, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre, le
premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport, avec les amendements, savoir:-

Bill (No 24) modifiant la charte de la Banque Union du Canada, et
Bill (No 43) concernant le bureau de commerce de la cité de Toronto.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 82) à l'effet
de protéger le Canada contre l'introduction de l'insectV appelé Kermès de San José.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquenco, lu la seconde fois, et renvoyéà un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambré se forme immédiatement en -tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est. en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Richardson propose, secondé par M. Maxwell, que la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

L'ordre du jour appelle la troi,ième lecture du bill (No 6) à l'effet de ratifier un
contrat entre Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D. Mann, et de constituer
en corporation la Compagnie du chemin de fer du Yukon Canadien.

M. Blair propose, secondé par M. Tarte, que le bill soit maintenant lu la troi-
sième fois.

M. Quinn propose, comme amendement, secondé par M. McDougall, que tous les
mots après " maintenant "jusqu'à la fin de la motion soient retranchés et remplacés
par les suivants, savoir: ' renvoyé de nouveau à un comité général de la Chambre,
afin de l'amender en supprimant l'article 8. pour lui substituer le suivant: " Le capital
" social de la Compagnie sera de dix millions 'de piastres, divisé en actions de une
" piastre chacune, et le public canadien sera invité à souscrire la totalité de ces

actions, et les souscriptions resteront ouvertes jusqu'au premier jour de sep-
"tembre 1898. Et lors de la première répartition des actions, nulle personne ne

pourra obtenir plus de mille actions; mais si la somme totale de dix millions de
"piastres n'était pas alors souscrite, toute personne qui aurait demandé des actions

aurait la permission de prendre une partie quelconque de la balance non souscrite.
"Dans le cas où les demandes d'actions dépasseraient le chiffre de dix millions de
" piastres, les actions seraient réparties au prorota entre les souscripteurs. La

compagnie pourra acquérir la propriété du chemin de fer et les droits des entre-
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"preneurs, dans leur contrat avec le gouvernement, en payant aux dits entrepre-
"lieurs, à même le capital social de la compagnie, la somme dépensée par eux, pour
"la construction du chemin du fer, avec, en plus, un profit de vingt-cinq pour cent
"sur les dépenses brutes."

Et la question étant posée sur l'amendement,-elle est résolue dans la négative.
La question principale étant alors mise aux voix, la Chambre se divise,-et elle

est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Moore propose, secondé par M. McCleary,-Que cette Chambre est d'avis
qu'il serait dans l'intérêt des cultivateurs, des artisans et du pays en général, da
réduire les droits de douane sur le pétrole raffiné importé pour féclairage, à trois
centins par gallon impérial, et aussi, d'étendre davantage le droit d'importer cette
qualité d'huile dans des wagons-réservoirs.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Tarte,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills de nature privée, selon la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 77) constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de Toronto à la Baie d'ludson.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé du comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 78) concernant la Compa-
gnie de pont et de prolongement de chemin de fer de Saint-Jean.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

'L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 79) constituant en corpo-
ration la Compagnie du pont Union de Windsor à Détroit.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 80) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York.

Le bill est, en conséquenee, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 81) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 2) à l'e et d'assurer' la
meilleure observance au jour du Seigneur ordinairement appelé di"'anche, comme
jour de repos.

Le bill est, en conbéquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.
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Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte que le
comité a fait quelque progrès et l'a ehargé de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
général.

Et la Chambre s'ajourne à demain.



01 Victoria 17 mars.

JEUDI, 17 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.

ParRIE.

La pétition suivante est déposée sur le bureau:-
Par M. McGregor,-la pétition de M. Andrew T. Wood, M.P., et autres.

Conformémont à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues,

De lit Compagnie dite The Seattle Mining and Smelting Company, établie à
Spolkane, Territoire de Washington, Etats-Unis d'Amérique, et autres, de la Colombie-
Britannique; et de N. A. Hlenderson et autres, demandant le rejet du bill actuelle-
ment moumis au parlement, à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du
chemin de for de la vallée de la Chaudière.

La pétition de G. O. Buchanan, président, et autres, dmandant au nom de
l'Association d'amélioration de Lardo-Duncan, que la somme de $20,000 soit inscrite
au budget pour faciliter la navigation dans les rivières Lardo et Duncan, étant lue,-

M. l'Oraiteur décide: "Qu'elle ne pouvait être reçue, vu que ses conclusions
impliquaient la dépense de deniers publics."

Sur motion de M. Wood (Hamilton), secondé par M. McGregor,
Ordonné, que la pétition de Audrew T. Wood, M.P., et autres, présentée ce jour,

moit maintenant lue.
Ft la dite pétition demandant la permission de solliciter une charte sous le nom

-le Compagnie d'acier nickelé du Canada, uonobstant l'expiration du temps prescrit
pour la réception de requêtes relatives à des bills privé., est, en conséquence, lue,
reçue et renvoyée au comité des Ordres Permanents.

M. Soriver, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la,
Chambre le deuxième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a de nouveau examiné le bill (No 32) concernant la Compagnie
du chemin de for d'Ontario à la rivière la Pluie, conformément à l'ordre de la Chambre
di 14 courant, et est convenu d'en faire rapport avec d'autres amendements.

Votre comité a aussi pris on considération le bill (No 22) concernant la Com-
pamgnie du chemin de far de la Baie-d'Hudson au Pacifique, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements.

Ordonné, que M. Parmalee ait la permission de présenter un bill (No 83) à
l'etrot d'empcher la spéculation illégitime dans la vente du beurre et du fromage.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
lt première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Fortin ait la permission de présenter un bill (No 84) relatif à
lt faillite.

Il présente, en conséquence; le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
li première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Penny ait la permission de présenter un bill (No 85) modifiant
<le nouveau l'Acte d'inspection générale.



17 mars. 1898

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénal a apporté un message,
lequel est lu comme suit:

Le Sénat a adopté le bill (No 82) intitulé: "Acte à l'effet de protéger le Canada
contre l'introduction de l'insecte appelé Kermès de San José," sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 2) à l'effet d'assurer la meilleure observance du jour du Seigneur.
ordinairement appelé dimanche, comme jour de repos; et, après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité
a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre le bill en considération.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 4) à l'effet de mieux
garantir la sûreté des voyageurs et des employés de chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Richardson rapporte que
le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 5) concernant le drainage
sur les propriétés des compagnies de chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
M. Casey propose, secondé par M. Scriver, que le bill soit renvoyé à un comité

spécial composé de MM. Bain, Campbell, Hender.on, McGregor, Monk, Tolmie et
Casey. avec pouvoir d'envoyer quérir per.onnes et papiers, et de faire rapport de
temps à autre.

M. Chauvin propose comme amendement, secondé par M. Montague, que les
noms de MM. Casgrain et Fortin soient ajoutés à la liste des membres du dit comité
spécial.

Et la question étant posée sur l'amrendement,-elle est résolue dans l'affirmative.
La motion principale, ainsi amendée, est alors adoptée.
Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité spécial composé de MM. Bain,

Campbell, Casey, Henderson, McGregor, Monk, Toliie, Casgrain et Fortin, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et de faire rapport de temps à autre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 11) modifiant le Code
criminel, 1892, au sujet de la cruauté envers les animaux.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité de l'Agricul-
ture et de la Colonisation.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 13) modifiant de nouveau
l'Acte de pension de la police à cheval, 18z9.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Lister rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que.le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 14) concernant la saisiedes
salaires et deniers entre les mains du gouvernement.

Le bill est. en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 18) modifiant de nouveau
l'Acte des chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité spécial chargé
de l'e'xamen du bill (No 5) concernant le drainage sur les propriétés des compagnies
de chemins de fer.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 19) à l'effet de régiementer
le transport du grain. au Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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VENDREDI 18 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:
Par M. Macdonll,-la pétition du conseil municipal de Archie, Manitoba.
Par M. Robertson,-la pétition de l'Association canadienne des fabricants de

meubles.
Par M. Wood (Hamilton),-la pétition de John Patterson, de Hamilton, et autres,

d'autres lieux.

M. l'Orateur donne à la Chambre lecture de la lettre suivante:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAWA, 18 mars 1898.

MONIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la salle des séances du Sénat à trois heures, cet après-midi, pour
y donner la sanction royale au bill concernant le Kermès de Sani José qui a été adopté
par le Sénat et la Chambre des Communes pendant la présente session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

DAVID ERSKINE,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes, Canada.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le
huitième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir:

De Edgar S. Darling et autres, demandant une charte qui les autorise à cons.
truire et exploiter un chemin de fer devant partir d'Edmonton, Alberta, pour
atteindre un point sur la rivière à la Paix et de là au district du Yukon; et de
la Compagnie du pont de Brockville et St. Lawrence, demandant un acte qui prolonge
le délai fixé pour l'achèvement du pont de Brockville.

Votre comité a aussi examiné la pétition de Andrew T. Wood et autres, deman-
dant la permission de solliciter une charte sous le nom de Compagnie d'acier nicklé
du Canada, nonobstant l'expiration (lu délai prescrit pour la présentation de requêtes
relatives à des bills privés, et il recommande que l'autorisation nécessaire soit
accordée.

Sur motion de M. Wood (Hamilton), secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps fixé pour la réception.

de pétitions relatives à des bills privés soit suspendue à l'égard de la requête de John
Patterson, de Hamilton, et autres, d'autres lieux, demandant une charte sous le nom
de Compagnie d'acier nickelé du Canada.

Et la dite pétition est, en conséquence, lue et reçue.
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Ordonné, que M. Wood (Brockville). ait la permission 'de présenter un bill
(No 86) concernant la Compagnie du pont de Brockville et St. Lawrence.

Il présente, en conséquence, le dit bill à !a Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 39) concernant l'inspection des bateaux à vapeur et,
l'examen et les commissions des mécaniciens employés sur ces bateaux; et, après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur général, parR.-E. Kimber,
écuier, gentilhomme huissier de la verge noire.

M. l'ORATEU,-J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général d'informer
cette honorable Chambre que c'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres
de cette Chambre se rendent sans délai dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend. avec la Chambre, au Sénat.
Et, de retour:-M. l'Orateur fait rapport que, conformément ·aux ordres de Son

Excellence, la Chambre s'est rendue à la salle des séances du Sénat, où il a plu à Son
Excellence de donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale au bill public
suivant:-

" Acte à l'effet de protéger le Canada contre l'introduction de l'insecte appelé
Kermès de San José."

Le comité général de la Chambre appelé à délibérer sur le bill (No 39) concer-
riant l'inspection des bateaux à vapeur et l'examen et les commissions des mécaniciens
employés sur ces bateaux, reprend le cours de ses débats; et, après avoir alors siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 71) modifiant de nouveau
l'Acte des poids et mesures.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
(le la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil.
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills de nature privée, suivant la règle 49.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général poir délibérer
sur le bill (No 24) modifiant la charte de la Banque Union du Canada; et, après
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte
que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 43) concernant le bureau de commerce de la cité de Toronto; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur
rapporte que le comité a examiné le bill, et l'a chargé d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 22) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie-d'Hudson
au Pacifique; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bil1 soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité général de la Chambre appelé à délibérer sur le bill (No 71) modifiant
de nouveau l'Acte des poids et mesures, reprend le cours de ses débats; et, après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rap-
porte que le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander la permission
de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté un bill (No 87) intitulé: " Acte pour faire droit à Robert
Augustus Baldwin Hart," pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat communique à la Chambre, les témoignages pris devant le comité
spécial des Divorces, auquel avait été renvoyé le bill (No 87) intitulé: " Acte pour
faire droit à Robert Augustus Baldwin Hart," et les papiers qui s'y rapportent, avec
demande de les rendre au Sénat.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 73) modifiant de nouveau
l'Acte d'inspection du gaz.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre Le forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McMullen rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 74) modifiant de nouveau
l'Acte d'inspection du pétrole.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un"comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre se forme. en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. MeMullen rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 75) modifiant de nouveau
l'Acte du revenu de l'intérieur.

Le bill est. en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambie.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Britton rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport avec des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill paste.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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LUNDI, 21 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau
Par M. Tucker,-la pétition de John V. Ellis, M.P. et autres.
Par M. Ratz,-la pétition de Thomas Thompson et autres.
Par M. Belcourt,-la pétition de J. A. Gillies, M.P., et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du conseil municipal de Archie, Manitoba, demandant que la Compagnie du

chemin de fer Giand Central du Nord-Ouest soit obligée de construire un prolonge-
ment d'au moins cinquante milles de sa ligne pendant la prochaine saison de l'été, et
qu'il ne lui soit plus accordé d'autre délai pour ses travaux.

De l'Association Canadienne des fabricants de meubles, demandant l'adoption
d'une loi de faillite.

Sur motion de M. Tucker, secondé par M. Semple,
Ordonné, que la pétition de John V. Ellis, M.P., et autres, présentée ce jour, soit

maintenant lue.
Et la dite pétition demandant de soumettre à la Chambre la requête de la Com-

pagnie du chemin de fer du Canada-Est à l'effet de faire confirmer par un acte
du parlement fédéral un certain acte de la législature provinciale du Nouveau-
Brunswick, autorisant la vente et le transfert du chemin de for dela dite compagnie
à la Compagnie de chemin de fer et manufacturière d'Alexander Gibson, dite The
Alexander Gibson Railway and .Manufacturing Company, est, en conséquence, lue et
reçue, nonobstant l'expiration du temps fixé pour la présentation de pétitions rela-
tives à des bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Somerville,
Ordonné, que la pétition de J. A. Gillies, M. P., et autres, présentée ce jour, soit.

maintenant lue.
Et la dite pétition demandant la permission de solliciter une charte sous le nom

de Compagnie du chemin de fer de l'Alaska et du Nord-Ouest, nonobstant l'expiration
du temps fixé pour la présentation de pétitions relatives à des bills privés,-est, en
conséquence, lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

M. Marcotte propose, secondé par M. Wallace: "Que François-Arthur Marcotte,
député du comté de Champlain à la Chambre des Communes, a déclaré de son
siège qu'il est informé d'une manière digne de foi et qu'il croit pouvoir établir que
M. Arthur Aimé Bruneau, alors député du district électoral de Richelieu en cette-
Chambre avait, pendant la présente session du parlemnent, signifié son intention de
résigner son mandat, conformément aux prescriptions du statut à cette fin ;

Que M. Joseph Godbout, député du ,district électoral de Beauce, et M. John
McMillan, député du district électoral de Huron-Sud, ont été témoins de la déclara-
tion à cette fin ;

Qu'il croit pouvoir établir que la dite déclaration est le document mentionné-
dans la déclaration suivante faite à cette Chambre par Son Honneur l'Orateur de la.
Chambre des Communes le 14 mars 1898 :
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"Avant de passer aux ordre3 du jour, je désire faire part à la Chambre d'une
"question do privilège qui a été mentionnée par la presse comme affectant le siège
' d'un honorable député, le député de Richelieu. On rapporte que j'ai reçu sa

"démission. L'eussé-je reçue, j'aurais immédiatement émis mon mandat pour une
nouvelle élection. Les seuls rapports que j'ai eus avec M. Bruneau pendant cette

"session, remontent à vendredi matin. Je venais d'arriver à mon bureau lorsque
"M. Bruneau est entré. Il m'a demandé si j'avais reçu une lettre de lui. Je lui ai
"répondu négativement. Il me dit qu'il venait retirer une lettre qu'il m'avait adressée.
"Je le priai d'attendre un moment, vu que j'allais dépouiller mon courrier, car je
" n'avais pas encore ouvert une seule de mes lettres. Je lui montrai ces lettres qui

n'étaient pas encore décachetées, et il m'en désigna une qu'il prétendit avoir
affranchie de ses initiales. Je lui demandai si l'adresse et les initiales d'affranchis.

"senient étaient de sa main, et il me répondit affirmativement. Il ne m'a rien
communiqué du contenu de la lettre et je ne lui en ai rien demandé, mais je lui ai

" remis la lettre intacte et il l'a emportée. Autant qu'il m'est possible de le savoir,
la lettre venait du bureau de poste parce que je ne l'avais pas vue auparavant. Je
mentionne ces faits pour qu'il n'y ait pas d'erreur à ce sujet, en tant que je suis
concerné."

Que cette déclaration de démission a été faite et présentée aux termes du para-
graphe 3 de l'article 5 du chapitre 13 des Statuts Revisés du Canada, et capendant le
dit Arthur Aimé Bruneau continue à siéger dans la Chambre des Communes.

Que cette déclaration ainsi que celle de l'honorable président de cette Chambre
soient référées au comité permanent des Privilèges et Electioris pour s'enquérir des
faits, étudier les questions légales qui en découlent et trouver les précédents parle-
mentaires qui s'appliquent au cas actuel, faire rapport à cette Chambre du résultat
de l'enquête et s'assurer si des procédures ultérieures, et lesquelles, devraient être
prises par cette Chambre en l'espèce.

Et un débat s'ensuivant, et la Chambre · ayant continué de siéger après
minuit;

MARDI matin, 22 mars 1898.

Et la question étant mise aux voix, la Chambre se divise; et l'appel des noms
étant demandé, ils sont inscrits comme suit:

Poua:

Messieurs
1ell (Addington), Earle, LaRivière, .Morin,
Bell (Pictou), Foster, Macdonald (King), Powell,
Bennett, Ganong, McCleary, Roche,
Bergeron, Gillies, McCornick, Sproule,

rode(r, Guillet, McDougall, Taylor,
targill, Hale, McInerney, Tupper (Sir C. Hibbert),
Caron (Sir Adolphe), Houlgins, MeNeill. Tyrwhitt,
C asgrain, Hnghes, Marcotte, Wallace, et
Chuvin, Kaulbachi, Mills, Wood (Brockville).-39.
Ulancy, Kloepfer, Monk,

CONTRE:

31essieurs

.\ngers, Dechêne, Landerkin, Oliver,
Iizinet, Dougls, Lang, Paterson,

eith, ' Dynient, Laurier (Sir Wilfrid), Pettet,
lelcourt, Edwards, Lavergne, Proulx,
Bernier, Ellis, Ledue, Ratz,
lair, Ethier, Legris, Rinfret,

Ilorden (King), Fielding, Lewis, Rogers,
Bostock, Fishier, Lister, Ross,
hrodeir, Flint, Logan, Scriver,

~rown, Fortin, Macdoralld (Huron),, Semple,
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Burnett, GUntvreau, Nlackie, Sfii
Calvert, Godbout, MeClure, Snetsinger,

CarolGuay SolcGregor,
Casey, Guité, M\C Isaac, Stenson,
Champagne, Hiley, .l MLennan (Inveriiess), Sutherland,
Choquette, Harwood, MeNlilla,
Christie, Heyd, Tarte,
Copp, H urley, ainolie, et
Davies (Sir Louis), .aneson, Meigs, 'rtcker.-79.
Davis, Joly de Lot binière (Sir MignanIt.

Henri),

«La question est ainsi résolue dans la négative.

X. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit :

iLe Sénat a adopté un bill intitulé "Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de prêt et d'épargne du Canada Central," pour lequel il demande le concours
de cettc Chambre.

Sur motion de M. Casey. usecondé par M. Scriver.
Ordonné, que le bill du Sénat (No 88) intitulé : " Acte constituant en corpol-a-

tion la Compaguie de prêt et d'épargne du Canada Central," soit maintenant lu la
première tois.

Le bill etNt, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bi est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bil (No 86) concernant la Com-
pagnie du Pont de Brockville et St. Lawrence,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde foi, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et dix minutes, marudi
matin, s'ajourne à ce jour.
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MARDI, 22 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRItRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Bostock,-la pétition de Neil McCallum et autres, de Grand Forks, et

du voisinage, Colombie-Britannique.
Par M. Belcourt,-la pétition de J. A. Gillies, M. P., et autres.
Par M. Tucker,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Canada-Est.

M. Landerkin du comité des Ordres Permanent@, présente à la Chambre le
neuvième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet de la péti-
tion dg la Compagnie de force motrice de Hamilton et du lac Erié, demandant un
acte qui prolonge le temps fixé pour ses travaux.

Votre comité a aussi examiné la pétition de John V. Ellis et autres, demandant
la permission de solliciter au nom de la Compagnie du chemin de fer du Canada-Est,
un acte <lu parlementfédéral qui confirme un autre act6 de la législature du Nouveau-
Brunswick, leur conférant certains pouvoirs, bien que le temps fixé pour la présen-
tation de requêtes relatives à des bills privés soit expiré, et votre comité recommande
que l'autorisation nécessaire soit accordée.

Votre comité a également examiné la pétition de J. A. Gillies et autres, deman-
dant la permission de solliciter un acte qui les constitue en corporation sous le nom
de Compagnie dy chemin de fer de l'Alaska et du Nord-Ouest, bien que le délai
prescrit pour la réception de semblables requêtes soit expiré, et il recommande d'ac-
corder l'autorisation nécessaire.

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Featherston,
Ordonné, que la partie de la règle 49 de la Chambre, qui limite le temps alloué

pour la réception de pétitions concernant les bills privés, soit suspendue au sujet de la
pétition ci-dessous, présentéece jour, et que la dite pétition soit lue et reçue sans délai,
conformément à la recommandation contenue dans le neuvième rapport du comité
des Ordres Permanents.

Et la dite pétition de J. A Gillies, M. P., et autres, demandant une charte sous le
nom de Compagnie du chemin de fer de l'Alaska et du Nord-Ouest, est, en consé-
quence, lue et reçue.

Sur motion de M. Tucker, secondé par M. Semple,
Ordonné, que la partie de la règle 49 de cette Chambre, qui limite le temps alloué

pour la réception de pétitions concernant les bills privés, soit suspendue au sujet de
la pétition ci-dessous, présentée ce jouir, et que ladite pétition soit lue et reçue sans
délai, conformément à la recommandation contenue dans le neuvième rapport du
comité des Ordres Permanents.

Et la dite pétition de la Compagnie du chemin le fer du Canada-Est, demandant
un acte qui lui permette de céder sa ligne à la Compagnie de chemin de fer et
manufacturière d'Alexandre Gibson, (The Alexander Gibson Railway and manufac-
turing Company), est, en conséquence, lue et reçue.

Ordonné, que M. Sproule ait la: permission de présenter un bill (No 89) modi-
fiant le Code criminel, 1892, au sujet des coalitions pour gêner le commerce.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambr,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. Sproule ait la permission de présenter un bill (No 90) concer-
nant les corporations de police secrète et les agences mercantiles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Charlton propose, secondé par M. iMcMullen, que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et la question étant posée, elle est résolue dans la négative.

Sir Henri Joly de Lotbinière, l'un dos membres du Conseil privé de la Reine,
présente à la Chambre la réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 14
mars 1898, demandant la production du rapport fiit au gouvernement par M.
Jean B. B. Pi évost, chargé d'instituer une enquête sur la conduite de M. D. Des-
roches, percepteur du revenu pour la division de l'accise de Terebonie. (Document
de la session, No 3 -b.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 16) à l'effet d'abroger
l'Acte du cens électoral et <le modifier de nouveau l'Acte des élections fédérales.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Paterson, que le bill soit maintenant lu
la seconde fois.

Et un débat s'entivant,-
Sur motion de M. .ilis, secondé par.M. Wallaee,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
Et la Chambre s'ajourne à demain.
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MERCREDI, 23 MARS 1898.

Trois Iuures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par 1. Lemieux,-la pétition de la Compagnie ostréicole de Québec.
Par M. Bertram,-Ia pétition du Conseil des Métiers et du Travail, de Toronto,

Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De Thomas Thompson et autres, demandant de ne pas retrancher le fil d'enger-

bage de la liste des articles admis en franchise.

M. Reid propose, secondé par M. Bennett:-
" Que la production du fromage en Canada a atteint un degré très élevé et des

plus satisfaisants, et que toute dépense pour le développement ultérieur de ce seul
produit pourrait nuire aux meilleurs intérêts de l'industrie laitière en général.

"Que la Grande-Bretagne importe (le pays étrangers d'énormes quantités de
beurre de première qualité dont le Canada ne fournit qu'une faible partie, bien qu'il
soit l'une de ses plus importantes colonies.

" Que notre gouvernement nous assure maintenant des facilités convenables de
transport à froid.

" Que les gouvernements d'autres pays ont dépensé de fortes sommes d'argent
sous forme de boni pour encourager chez eux l'industrie beurrière, et que cet encou-
ragementaeu pour résultat de faire prospérer cette industrie dans une largo mesure
comme l'attestent les rolevés·officiels du beurre importé par la Grande-Bretagne.

"Que le Canada est spécialement propre à la production de la meilleure qualité
de beurre et qu'il possède de grands avantages naturels à cet effet.

"Qu'un fort commerce d'exportation de beurre serait non seulement à l'avan-
tage des cultivateurs en général, mais que les millions qu'il rapporterait chaque
année produiraient un bien incalculable dans tout le pays.

"Que vû les faits ci-dessus, notre gouvernement devrait prendre immédiatement
des mesures pour favoriser le plein développement de notre commerce do bourre,
et que cette Chambre est d'opinion que le gouvernement devrait inscrire dans
le budget de la présente année un montant qui serait payé directement aux culti-
vateurs sous forme de bonus d'un centin par livre pour une quantité donnée de
notre meilleur beurre de crémerie destiné à l'exportation en Grande-.Bretagne à
l'état frais et dans des conditions qui puissent lui valoir une excellente réputation
et assurer une demande constante de ce produit; que ce bonus devrait être accordé
pendant trois années consécutives et augmenté, à la discrétion du gouvernement,
pour le beurre fabriqué pendant les mois d'hiver; aussi, que le dit beurre fût soumis
à une inspection sévère par le gouvernement, et le bonus donné aux seuls cultiva-
teiirs qui fourniraient une quantité régulière pour l'exportation.

Et un débat s'ensuivant;
M. Campbell propose, secondé par M. Somerville, que le débat soit ajourné.
Et le débat se poursuivant,-
A six heures M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.
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Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills de nature privée, selon la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 32) concernant la Compa-
gnie du chemin de for d'Ontario à la rivière la Pluie.

M. Henderson propose, secondé par M. Craig, que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant,-
Et l'heure consacrée aux bills privés, en vertu de la règle 19, étant expirée, la

Chambre passe aux bills et ordres publics.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 2) à l'effet d'assurer la
meilleure observance du jour du Seigneur, ordinairement appelé dimanche, comme
jour de repos.

M. Charlton propose, secondé par M. McMullen,
Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. Maclean propoQe comme amendement, secondé par M. LaRivière, que tous

les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la motion, soient retranchés et rem-
placés par les suivants: " renvoyé de nouveau au comité général de la Chambre,
afin de l'amender en supprimant le paragraphe (c) de l'article I."

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise; et l'appel
des noms étant demandé, ils sont inscrits comme suit:-

POUR:

Messieurs
Bayinet,
Beattie,
Bell (Addington),
Bell (1'ictou),
Bernier,
Bertram,
Bostock,
Broder,
Brodeur,
Bruneau,
Cargill,
Caron (Sir Adolphe),
Carroll,
Choquette,
Clancy,
Clarke,

Corby,
Costigan,
Davis,
Dechêne,
Dugas,
Dupré,
Earle,
Erb,
Ethier,
Fitzpatrick,
Fortin,
G(auvreau,
Geoffrion,
Cay,
Guité,
Haley,

Ives,
LaRivière,
Lavergne,
Legris,
Lemieux,
Macdonell (Selkirk),
M aclean,
Mellugh,
MlcInnes,
Melsane,
McLennan ([nverness),
Malouin,
MiLnault,
Moik,
Morin,
Penny,

CONTRE :

Messieurs
Bain,
Beith,
Belcourt,
Bennett,
Borden (King),
Britton,
Brown,
Burnett,
Calvert,
Camneron,
Campbell,
Charlton,
Christie,
Copp,
Craig,

La question

Davies (Sir Louis),
Domville,
Douglas,
Edlwarls,
Fielding,
Flint,
Foster,
Frost,
Godbout,
Grahamn,
CGuillet,
Henderson,
Heyd,
Hodgins,
Hurley,

Joly de Lotbinière (Sir Oliver,
Henri), Parmalee,

Lang, Pettet,
Laurier (Sir Wilfrid), Richardson,
Lister, Roche,
Logan, Rogers,
Macdonald (Huron), Rutherford,
Mackie, semple,
McGregor, Sif ton,
\IcGugan, Sproule,
NlcMillan, Sutherland,
I'cMullen, rucker,

Meigs, Wilson et
Montague, Wood (Brockville).-58.
MRolock,

est ainsi résolue dans l'affirmative.

Pope,
Préfontaine,
Proulx,
Quinn,
'Ratz,
Reid,
Riinfret,
Robertson,
Ross,
Savard,
Snetsinger,
Soinerville,
Stenson,
Tarte,
Taylor et
Wallace.-64.
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Et la motion principale étant proposée, ainsi amendée, est alors adoptée.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
Lia Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général ; et, après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil.

M. Borden
Chambre, par
ministèro de la
décembre 1897.

(King), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la
ordre de Son Excellence le Gouverneur général, le rapport du
Milice et de la Défense du Canada, pour l'année terminée le 31
Document de la session, No 19.

1-t la Chambre s'ajourne à demain.
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JEUDI, 24 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément )résentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Moore,-la pétition du révérend W. J. -Hunter, et autres, de la ville de

Coaticook, comté de Stanstead, province de Québec.
Par M. Rutherford,-la pétition de James Bray, préfet, et autres, de Portage la

Prairie et Burnside, Manitoba.
Par M. Haley,-la pétition de B. T. A. Bell, et atres, de la cité d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue ,-
De Neil McCallum et autres, de Grand Forks et des environs, Colombie-

Britannique, demandant que le parlement adopte le bill à l'offet de constituer en
corporation la Compagnie du chemin de fer de la vallée de la rivière de la Chaudière.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à
la Chambre, par orIre de Son Excellence le Gouverneur général, le rapport du
Secrétaire d'Etat du Canada, pour l'année terminée le 31 décembre 1897. (Docu-
ment de la session, No 16.)

Sir Wilfrid Laurier présente aussi la réponse à un ordre de la Chambre, en date
du 14 mars 1898, pour la production d'un état devant indiquer le nombre d'acres
ensemencées, l'espèce de grains semés, et la quantité récoltée sur chaque réserve
sauvage dans les Territoires du Nord-Ouest. (Document de la session, iVo 49.)

M. Fitzpatrick présente la réponse à un ordre de la Chambre, en date du 14
février 1898, pour la production de tous rapports, recommandations, etc., adressés
par le conseil du barreau de Montréal au ministère de la Justice au sujet des juges
de la province de Québec.-(Docunent de la session, No 50.)

M. Lister, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre, le
deuxième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 29) concernant la Compagnie d'assurances sur la vie, La Fédérale
d'Ontario, et à l'effet de changer son nom en celui de Compagnie d'assurances sur la
vie, La Fédérale du Canada.

Bill (No 53) constituant en corporation la Compagnie d'assurances sur la vie,
La Prudente du Canada.

Bill (No 41) concernant la Dominion Building and Loan Association.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le
dixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir :

Du conseil de la cité de Saint-Jean, N.-B., demandant un acte qui lui confère de
nouveaux pouvoirs au sujet du havre de Saint-Jean; de R. Préfontaine, M. P., maire,
de Montréal, et autres, demandant une charte sous le nom de Compagnie de chemin
de fer électrique de la Rive Nord; de la Compagnie du canal de Montréal, Ottawa
et la Baie Georgienne, demandant un acto qui prolonge le temps fixé pour l'achève-
ment de ses travaux; de MicLeod Stewart et autres, demandant une charte sous le
nom de Compagnie de navigation du lac Supérieur aux Montagnes Rocheuses.
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Votre comité a aussi examiné les avis donnés au sujet des pétitions suivantes, et
il constate que leur publication n'a pas été faite pendant tout le temps voulu, mais
comme ce délai sera expiré dans chaque cas avant que les bills en question soient
pris en considération, votre comité recommande que ces avis soient jugés suffisants,
savoir:-

De laCompagnie de chemin de fer Atlantique Canadien, demandant un acte qui
lui permette de prolonger sa ligne;-de J. R. Booth et autres, demandant une charte
bous le nom de Compagnie de transit Canada-Atlantique;--de la Compagnie dite
The Great Commonwealth Development and Mining Company, demandant un acte qui
ratifie sa charte;-de la Compagnie du chemin de fer du Canada-Est, demandant un
acte qui lui permette de céder sa ligne à la Compagnie dp chemin de fer et manu-
facturière d'Alexander Gibson (The Alexander Gibson Railway and Manufacturing
Company);-et de John Patterson et autres, demandant une charte sous le nom de
Compagnie d'acier nickelé du Canada.

Voire comité a également examiné la pétition de H. M. Price et autres, deman-
dant une charte hous le nom de Compagnie (les filatures de coton de Montmorency, et
il constate que les avis ont été publiés pendant le temps voulu, mais qu'ils ne com-
prennent que des pouvoir. accessoires à l'objet principal de la demande.

Votre comité a finalement examiné la pétition de la Compagnie du chemin de
fer de Kootenay-Est, demandant un acte qui ratifie sa charte, ainsi que la pétition
du comte de Lonsdale et autres, demandant un acte qui les autorise à con>truire et
exploiter un chemin de for depuis la tête du canal de Lynn jusqu'à Fort Selkirk, et
il constate que les prescriptions de la règle 51 n'ont pas été remplies.

M. Cha-Iton propose, secondé par M. Ser;ver, que lundi prochain, la Chambre
se forme de nouveau en comité général pour reprendre en considération le bill (No 2)
à l'effet d'assurer la meilleur observance du jour du Seigneur, ordinairement appelé
dimanche, comme jour de repos.

Et la dite motion étant proposée, la Chanbre se divise; et l'appel des noms
étant demandé, ils sont inscrits comme suit :-

POUR:

lkain, Davin,
Beith, Douglas,
iethuine, Dyiment,

Blair, Featherston,
Britton, Fisher,
I rown, Fraser (G uysboro')
C.alvert, Ganong,
Campbell, Gilmiour,
Cart wright (Sir Richard),Grahamn,
Charlton, Hale,
Christie, Haley,
Copp, Hurley,
Craig, Laiderkin,

Bazinet,
L(eattie,
Bell (A ddington),

ell (Picton),
Bennett,
Bergeron,
l'ernier,
lertraLm, •

3lanchard,
Borden (Halifax),
Borden (King),
Bostock,
Bourassa,

Cochrane,
Corby,
Costigan,
Davies (Sir Louis),
Davis,
Dechêne,
)ugas,

Earle,
Ellis,
Erb,
Ethier,
Fitzpatrick,
Fortin,

Messieurs
Laurier (Sir Wilfrid),
Lister,
Logan,
Macdoiald (Huron),
Mackie,
McCleary,
MeChre,
MlcGuLn,
McMill'an,
McMullen,
Meigs,
Mulock,
Oliver,

CONTRE:

- essieurs
Hughes,
Joly de Lotbinière

Henri),
Kloèpfer,
Lang,
LaRivière,
Lavergne,
Leduc,
Legris,
Lemieux,
Lewis,
Macdonald (King),
MacLaren,

P>armnalee,
Pettet,
Richardson,
Roche,
Rogers,
Rutherford,
Scriver,
Semaple,
Sifton,
Tolnie,
Wilson,

Vood (Broekville), et
Woodl (Hamnilton).-5*2.

Mills,
(Sir.Monk,'

Montague,
Moore,
Morin,
Osler,
Penny,
Préfontaine,
Proulx,
Quinn,
Ratz,
Reid,
Rinfret,
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Bî'ro<ileir, Foster, Maclean, Roberison,
B]u rnett, Frost, Nacpherson, B osain ond,
Camlieront, Gauvreai, NicCor îîùiik, savard,
Cargill, Gibs,1on, IeHu ,netgiihe,.
Caroin (ir A<lolphe), Gudbiont, cneserville
Carill, Guay, N1elsaac, Stenson,
Carscallen, Guité, Ie Leniunan (Inverness), 'atte,
Casgrain, rIiwood, NI .Neill, Tupper (Sir Chmrles),
Choquett e. H ienersoni, M artin, Tupper (SirC. Hihbert), et
Cianecy, Heytl, M ignaiult, Waiaee.-93.
Claike, Ilotiginîs,

La question est ainsi rébolue dans lit négative.
Ordonné, que M. Davis axit la permissionî de présenter un bill (No 91) constituant

en corploration la Compagnie de mines d'or, de terres et de transport du Klondike à,
la rivière de la Paix (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en e.st ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Choquette ait la permission de présenter un bill (No 92) cons-
tituant en corporation la Compagnie de-, transit Canad a-Atlanti que.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la Ipremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Logan ait la permission de présenter un bill (No 93) concernant
la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadieni.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la se-ondie lecture en est ordonnée pour- demain.

Ordonné, que M. Fi-user (GuysborouR) ait la permission de présenter un bi
(No 94) autorisant la Compagnie du chemin de fer du Canada-Est, (Canada Eastern) à
vendre :son chemin de fer à la compagnie dite The Alexander. Gibson 1?ailway and
]faniSfacturntig nompany.

Il présente, en conséquience, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la p)remière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que Mi. Gibson ait la permission de présenter lin bill (No 95) cons-
tituant en corporation la Great Commonwealth Developinent and Mining C'ompany,
Limited Liability, et changeant son nom en celui de Compagnie du chemin de fer
d'Alberta auT Yukon.

Il -présente, en conséquence, le dit bil à la Chambre,-lequel est reçu et ale pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Wood (amilton) ait la ermission de présenter un bill (No 96)
constituant en corporation la Compagnie d'acier nickelé du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bill (No 97)
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer électrique de la Rive
Nord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonne, que M. Macpherson ait la ermission de présenter un bill (No 98)
constituant on corporation la Compagnie de chemin de fer et de navigation
d'Edmonton à la rivière de la Paix.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Préfontaine ait la permission de présenter un bil (No 99)
constituant on corporation la Compagnie du canal à navires du lac Champlain
au Saint-Laurent.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill (No 100)
concernant la Compagnie de force motrice d'Hamilton et du lac Erié.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, - lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en e.t ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Ellis ait la permission de présenter un bill (No 101) concernant
le havre de la cité de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre.-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Penny ait la permi-sion de présenter' un bill (No 102) cons-
tituant en corporation la Compagnie des filatures de coton de Montmorency.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Logan ait la permission de présenter un bill (No 103) à l'effet
de ratifier certains actes publics des législatures de la Nouvelle-Ecosse et du Nou-
vene-Brunswick, en ce qu'ils ont trait aux commissaires des égouts de la Missiquash.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Hughes propose, secondé par M. Cargill, que la Chambre s'ajourne main-
tenant,

Et la question étant posée,-elle est ré,olue dans la négative.

La Chambre reprend alors le cours de ses délibérations sur la motion proposée
hier, savoir :

Que la production du fromage en Canada a atteint un degré très élevé et des plus
satisfaisants, et que toute dépense pour le développement ultérieur de ce seul produit
pourrait nuire aux meilleurs intérêtà de l'industrie laitière en général.

Que la Grande-Bretagne importe de pays étrangers d'énormes quantités de
beui re de première qualité dont le Canada ne fournit qu'une faible partie, bien qu'il
soit l'une de ses plus importantes colonies.

Que notre gouvernement nous assure maintenant des facilités convenables de
transport à froid.

Que les gouvernements d'autres pays ont dépensé de foi-tes sommes d'argent
sous fbrme de boni pour encourager chez eux l'industrie beurrière, et que cet encou-
ragement a eu pour resultat de faire prospérer cette industrie dans une large mesure
comme l'attestent les relevés officiels du beurre importé par la Grande-Bretagne.

Que le Canada est spécialement propre à la production de la meilleure qualité
de beurre et qu'il possède de grands avantages naturels à cet effet.

Qu'un fort commerce d'exportation de beurre serait non seulement à l'avantage
des cultivateurs en général, mais que les millions qu'il rapporterait chaque année
produiraient tu bien incalculable dans tout le pays.

Que vf les faits ci-dessus, notre gouvernement devrait prendre immédiatement
des mesures pour favoriser le plein développement de notre commerce de beurre,
et que cette Chambre est d'opinion que le gouvernement devrait inscrire dans le
budget de la présente année un montant qui serait payé directement aux culti-
vateurs sous forme de bonus d'un centin par livre pour une quantité donnée de
notre meilleur beurie de crémerie destiné à lexportation en Grande-Bretagne à l'état
fiais et dans des conditions qui puissent lui valoir une excellente réputation et
assurer une demande constante de ce produit; que ce bonus devrait être accordé
pendant trois années consécutives et augmenté, à la discrétion du gouvernement,
pour le beurre fabriqué pendant les mois d'hiver; aussi, que le dit beurre fût soumis
à une inspection sévère par le gouvernement, et le bonus donné aux seuls cultiva-
teurs qui fourniraient une quantité régulière pour l'exportation;

Et sur la motion proposant l'ajournement du débat.
La motion proposant l'ajournement du débat est retirée avec le consentement

de la Chambre.
Et la motion principale étant de nouveau proposée:

24 mars.
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M. Sutherland propose comme amendement, secondé par M. Cameron, que tous
les mots après "Que " dans la première ligne, soient retranchés et remplacés par les
suivants:-" cette Chambre constate avec satisfaction le grand développement de
l'industrie du beurre, démontré par l'augmentation considérable et régulière de notre
commerce d'exportation, ainsi que par la grande réputation du beurre du Canada
obtenue surtout pendant la dernière taison et depuis l'inauguration de I'emmaga-
sinlage à froid ; et la Chambre reste convaincue que si le gouvernement continue
d'agir comme par le passé, il en résultera plus de bien encore pour les cultivateurs
du Canada.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit:-

Vendredi matin, 25 mars
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise;

des noms étant demandé, ils sont inscrits comme suit:-

Mouie:

189S.
et l'appel

Bainl,
Batzinet,
Ileausoleil,

ernier,
Rerttrami,
Blair,
Hostock,
Bourassa,
Boun il tntais,
Britton,
Brodetr,
Birown x,

Calvert,
Chtoguette,
Copp,
Davies (Sir Ldouis),
Davis,
Deebêne,

)omnville,
Ellis,

Beatte,

Broder,
Benntett.
Cargill,
(aron (SSir Adlolphe),
Carscallen,
ClanLICy,
Clarke,

Fcatherston,
Fisher,
Fitzpltrick,
Flint,

G. eotffrion,
Godttbout,
Grahiam,
Gulay,
Guité,
Haley,
1I arwtod,
Hîeyd.
HIurley,
Jameson,
Joly de Lotbinière

Henri),
Landerkin,

Lantg,
Laurier (Sir Wilfrid),
L.avergne,
Legris,

Lewis,
Lister,

atcdonald (Huron),
Mackie,
MeCl(re,
MicGugtan,
McR-ughî,
McIsaae,
Me Lenntan (Inverness),
McM illan,
MceMullen,
MIadore,

(SirNiatonin,
NMignaul t,
Mulock,

CONTnE :
Messieurs

Cochrane,
Du)gas,
Guillet,
Haggart,
FIale,
Rio-lgi ns,
LaRivière,
Mcinerney,

ieLennian (Glengarry),

McNeill,
Marcotte,
Martin,
Mills.
Monk,
Mouttague,
Niorin,
Quinn,

Oliver,
tarmnalee,

Paterson,
Prfontaine,
Ratz,
Richardson,
Rinftet,
Rogers,

Rutherford,
Savard,
Scriver,
Semple,
Sifton,
Snetsinger,
Somnerville
Stetson,
Sutlherland,
Tarte, et
Tolinie.-80.

Reid,
Rosaiond,
Sproule,
Taylor,
Tupper (Sir C. Hibbert),
Wallace,
Wilson, et
\Vood (Brockville).-34.

La question est ainsi résolue dans l'affirmative.
La motion principale, ainsi amendée, est alors proposée, savoir: " Que cette

Chambre constate avec satisfaction le grand développement de l'industrie du beurre,
démontré par l'augmentation considérable et régulière de notre commerce d'exporta-
tion, ainsi que par la grahde réputation du beurre du Canada, obtenue surtout peu-
dant la dernière saison, et depuis l'inauguration de l'emmagasinage à froid; et la
Chambre reste convaincue que si le gouvernement continue d'agir comme par le
passé, il en résultera plus de bien encore pour les cultivateurs du Canada."

La Chambre se divise, comme ci-dessus, et la motion principale, telle qu'amendée,
est adoptée.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et huit minutes, vendredi
matin, s'ajourne à ce jour.



61 Victoria. 25 mars.

VENDREDI, 25 MARS 1898.
Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Taylor,-la pétition du révérend Henry Glacey, président, et autres, de

l'Alliance de tempérance du comté de Leeds.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues,
savoir:- -

De la Compagnie ostréicole de Québec, demandant qu'il soit pris des mesures
pour empêcher que la production des bancs d'huîtres au Canada ne décroisse.

Du Conseil des Métiers et du Travail, de Toronto, Ontario, demandant que le
bill actuellement soumis au parlement à l'effet de modifier de nouveau l'Acte d'immi.
gration chinoise, soit adopté.

M. Gibson, du comité mixte des Impressions des deux Chambres du parlement,
présente à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné les documents ci-dessous, et recommande qu'ils soient
imprimés, savoir:-

21c. Réponse à un Ordre de la Chambre, en date du 3 mai 1897, demandant un
état devant indiquer:

(1) Tout contrat pour le transport des malles annulé depuis le premier juillet
1896, le territoire compris dans chaque contrat, le comté et la province;

(2) Le nom de chaque soumissionnaire';
(3) Le prix de chaque contrat à l'époque de son annulation;
(4) Le prix de chaque contrat dans le cas où de nouveaux contrats auront été

passés;
(5) La raison de l'annulation de chaque contrat. (Document de la session.)
30. Rapport de M. W. T. Jennings, I.C., sur les routes vers le Yukon. (Réim-

primé avec des cartes. (Document de la session.)
30a. ]Relevé du montant approximatif d'or récolté dans le district du Yukon

depuis 1886 jusqu'à 1897 inclusivement. (Document de la session.)
30b. Copie des papiers qui suivent, savoir:-
(1) Détails sur le type et la largeur de voie du chemin de fer de Kaslo à Slocan.
(2) Proposition faite par J. Wesley Allison, représentant un syndicat, pour la

construction du chemin de fer de Skagway, lac Bennett et Dawson City.
(3) Proposition faite par un syndicat représenté par Lord Charles Montague,

M. Clarence, H. Mackay et M. H. Maitland Kersey, pour la construction d'un chemin
de fer entre la rivière Stikine et le lac Teslin.

(4) Lettres adressées au ministre de l'Intérieur par M. H. Maitland Kersey, en
date des 22 et 23 janvier 1898. (Documents de la session.)

30c. Copie de tous papiers concernant toute proposition quelconque faite par M.
lamilton Smith pour la construction d'un chemin de fer vers le Yukon. (Document

de la session.)
36. Copie de tous papiers concernant l'établissement d'une ligne de steamers ou

paquebots entre le Canada et la France. (Document de la session.)
38. Commission du major Walsh en qualité d'officier exécutif du Yukon. (Docu-

ment de la session.)
38a. Copie des arrêtés du conseil des 17 et 20 août 1897, nommant James Morrow

Walsh, écr, principal officier exécutif du gouvernement dans le territoire du Yukon./
(Document de la session.)
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39. Réponse à une Adresse du 7 mars 1898, à Son Excellence le Gouverneur
général, demandant copie de la correspondance échangée entre Sir Wilfrid Laurier
et M. Foster, des Etats-Unis d'Amérique, à la suite de la réunion des commissaires
nommés pour étudier et faciliter le règlement de la question des phoques à fourrure
de la mer de Behring. (Document de la session.)

41. Copie de l'arrêté du conseil du 15 juillet 1897, conférant le droit de dragage
dans la rivière Saskatchewan du Nord à M. G. A. Drolet, et dans lequel sont énoncées
les conditions de la dite concession. (Document de la session.)

46. Etat donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues
dans le service civil durant l'année civile 1897, ainsi que l'emploi auquel chacune
d'elles a été nommée ou promue. (Document de la session.)

47. Correspondance, etc., concernant l'étiblissement de succursales de la banque
Canadienne de Commerce dans le district du Yukon. (Distribution.)

Votre comité recommande aussi que, les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir:-

20. Copie d'un arrêté du conseil concernant la délivrance de licences aux navires
de pêche des Etats-Unis.

21. Réponse à un ordre de la Chambre du 12 avril 1897, pour la production d'un
état devant indiquer tous les contrats pour le transport des malles qui ont été annulés
ou qui ont pris fin dans Elgin-Est et Ouest, depuis le 15 juillet 1896; aussi, de toute
correspondance, rapports, soumissions reçues et contrats passés pour le transport des
malles, depuis le 15 juillet 1896, avec les noms et les montants.

21a. Réponse à un ordre de la Chambre du 5 mai 1897, pour la production de
toute correspondance et papiers annulant le contrat passé avec M. Finkle pour le
transport des malles de Newburg à Kingston, via Camden-Est, Wilton, Odessa, etc.;
et des soumissions pour le transport des malles de Newburgà Kingston, via Camden-
Est, Wilton, Odessa, etc., avec correspondance, rapports et papiers se rapportant à
ce contrat.

21b. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 mai 1897, pour la production de
tous papiers et correspondance concernant les soumissions pour le contrat du service
postal entre Shubénacadie et Dean, N.-E. y compris un état des soumissions reçues
et un exposé des raisons qui ont fait donner le contrat à un nommé Guild.

22. Rejets par le conseil de la Trésorerie des décisions de l'Auditeur général
entre les sessions de 1897 et 1898.

23. Règles et ordres de la cour de l'Echiquier du Canada.
23a. Ordre Général No 87 de la cour Suprême.' (Re Cassels, Sénat.)
24. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 juin 1897, pour la production de

toute correspondance conservée dans le département de l'Intérieur concernant la
garde et l'entretien des chevaux du gouvernement par S. J. Donaldson, de Prince-
Albert, Sabkatchewan, depuis octobre 1894 jusqu'à mai 1895, et se rapportant en
quelque manière au fait que les dits chevaux ont été enlevés de la garde de Joseph
Letellier de St. Just pour être confiés au dit S. J. Donaldson; aussi, de tous comptes
reçus de S. J. Donaldson pour la garde des dits chevaux et d'autres propriétés- du
gouvernement.

25. Copie de l'arrêté du Conseil et du contratentre Sa Majesté et MM. Mackenzie
et Mann pour la construction d'un chemin de fer de la rivière Stikine au lac Teslin.

26. Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session
du parlement à compte de l'exercice 1897-98.

27. Rapport du Commissaire de la Police Fédérale, pour l'année 1897.
28. Relevé des dépenses faites à compte de frais divers imprévus, depuis le 1er

juillet 1897 jusqu'au 3 février 1898.
29. Réponse à un ordre de la Chambre du 17 mai 1897, pour la production de

tous papiers, rapports et correspondance concernant la pratique illégale de la pêche
dans les eaux de la Colombie-Britannique, et de tous papiers, rapports et correspon-
dance au sujet de la contrebande sur le littoral de cette province.

32. Etat relatif aux dépenses encourues pour primes de pêche pour l'exercice
1896-97.
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33. Etat de toutes les pensions et allocatiuns de retraite accordées à des employés
du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou mis
à la retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et la cause
de sa retraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie par promotion ou nou-
velle nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expirée le 31
décembre 1897.

34. Relevé détaillé de tous les obligations enregistrées dans le département
du Secrétaire d'Etat, depuis le dernier état du 5 avril 1897, soumis au Parlement du
Canada, en conformité de l'article 23, ebap. 19, des Statuts Revisés du Canada.

35. Relevé conforme à l'article 17 de l'Acte d'assurance du service civil, pour
l'année expirée le 30 juin 1897.

37. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 17
mai 1897, demandant copie de toutes dépositions, déclarations, rapports, ordres du
conseil, correspondance, etc., concernant la destitution de M. P. Laberge, ci-devant
député-maître de poste de la cité de Québec.

37a. Réponse à une adresse à Son Excellence, le Gouverneur général, en date du
14 février 1898, demandant copie de toute correspondance, plaintes, preuve et rapports
dans l'affaire de Benjamin Palmer, ci-devant gardien de phare à Palmer's Point, comté
de King,N.-B.

40. Etat des affaires de la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêts et de Place-
ments (à respousabilité limitée) pour l'année expirée le 31 décembre 1897.

42. Etat indiquant les réductions et remises faites pendant l'exercice 1896-97,
en vertu de l'article 141, tel qu'ajouté à l'Acte des Sauvages par l'article 8, chapitre
35, 58-59 Victoria.

43. Relevé de toutes les lettres vendues par la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique depuis le 1er octobre 1896 jusqu'au 1er octobre 1897.

43a. Etat donnant la correspondance, etc., concernant les affaires de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, échangée par le département de l'Inté-
rieur depuis le dernier état présenté au parlement en vertu de la résolution du 20
février 1882.

44. Etat donnant les arrêtés du conseil qui ont été publiés dans la Gazette du
Canada, aux termes de l'article 91 de l'Acte des Terres Fédérales, chapitre 54 des
Statuts Revisés du Canada et ses amendements.

44a. Etat donnant les arrêtés du conseil qui ont été publiés dans la Gazette du
Canada et dans la Gazette de la Colombie-Britannique aux termes du paragraphe (d)
de l'article 38 des règlements concernant l'arpentage, l'administration, l'affectation
et la gestion des terres fédérales dans les limites de la zone de 40 milles des chemins
de fer dans la province de la Colombie-Britannique.

45. Etat donnant les arrêtés du conseil qui ont été publiés dans la Gazette du
Canada aux termes de l'Acte d'Irrigation du Nord-Ouest, 57-58 Vie., chap. 30, etc.

M. Mulock. l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présenteà la Chambre
la réponse supplémentaire à un ordre du 5 avril, 1897, demandant un état indiquant
les noms de tous les commissaires nommés par le gouvernement ou par aucun des
ministres pour entendre les accusations et faire une enquête sur la conduite des
employés civils du gouvernement ou d'aucun de ses départements, depuisjuillet 1896,
ainsi que le chiffre du traitement ou des allocations de chacun d'eux, et le temps
pendant lequel chacun a été employé, et le montant total payé; aussi, copie de tous
rapports faits par les commissaires au gouvernement ou à aucun de ses membres, et
copie de l'autorisation et des instructions données à ces commissaires. (Document
de la session, No 37c.)

M. Davis propose, secondé par M. Hurley, que la Chambre s'ajourne maintenant.
Et la question étant posée, elle est résolue dans la négative.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par Sir Louis L Davies, que la mesures
du gouvernement aient la priorité, les jeudis, après les interpellations, à partir de ce
jour jusqu'à la fin de la session.
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Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée, avec le consentement de la
Chambre.

M. Montague propose, secondé par Sir Charles-Hibbert Topper, que la Chambre
s'ajourne maintenant.

Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée, avec le consentement de la
Chambre.

M. Fitzpatrick présente à la Chambre la règle générale de la cour Suprême, No
87, conformément à l'Acte 50-51, Vic., chap. 16, article 57, annexe A. (Document
de la session No 23a.)

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 39) concernant l'inspec-
tion des bateaux à vapeur, et l'examen et les commissions des mécaniciens employés
sur ces bateaux.

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un comité général

pour l'y amender.
. La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général;

et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Campbell rapporte que le comité a examiné le bill et l'a amendé.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion faite mardi
dernier et proposant que le bill (No 16) à l'effet d'abroger l'Acte du cens électoral et
de modifier de nouveau l'Acte des élections fédérales, soit maintenant lu la seconde
fois.

-Et la question était de nouveau posée,-la Chambre reprend le dit débat ajourné.
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills d'intérêt privé, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 29) concernant la Compagnie d'assurances sur la vie La Fédérale
d'Ontarin, et à l'effet de changer son nom en celui de Compagnie d'assurances sur la
vie La Fédérale du Canada; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et y a fait
des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération do ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 53) constituant en corporation la Compagnie d'assurances sur
la vie La Prudente du Canada; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et
l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 41) concernant la Dominion Building and Loan Association ; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M
Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, li la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, quo le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 92) constituant en cor-
poration la Compagnie de transit Canada-Atlantique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture de bill (No 93) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Atlantique-Canadien.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et.Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 94) autorisant la Com-
pagnie du chemin de fer du Canada-Est (Canada Eastern) à vendre son chemin de
fer à la Compagnie dite The Alexander-Gibson Railway and Manufacturing Company.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 95) constituant en corpo-
ration la Great Commonwealth Development and Mining Company, Limited Liability,
et changeant son nom en celui de Compagnie du chemin de fer d'Alberta au Yukon.

Le bilI est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 96) constituant en corpo-
ration la Compagnie d'acier nickelé du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 97) constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer électrique de la Rive Nord.

Le bill est, en conséqeunce, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 98) constituant en cor-
poration la Compagnie de chemin de fer et de navigation d'Edmonton à la rivière de
la Paix.

Le bili est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemi.s
de fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 100) concernant la Com-
pagnie de force motrice d'Hamilton et du lac Erié.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la motion faite mercredi dernier,
et.proposant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, afin que la Chambre
se forme en comité général pour délibérer sur le bill (No 32) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer d'Ontario à la rivière la Pluie.

Et la question étant de nouveau posée,-la Chambre reprend le dit débat.

L'heure consacrée aux bills privés, selon la règle 19, étant expirée, la Chambre
reprend le débat sur la motion proposant que le bill (No 16) à l'effet d'abroger
l'Acte du cens électoral, et de modifier de nouveau l'Acte des élections fédérales, soit
maintenant lu la seconde fois.

Sur motion de M. Bourassa, secondé par M. Copp,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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LUNDI, 28 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

La pétition :uivante est présentée et déposée sur le bureau.
Par M. Laiiderki,-la pétition de Louis Secord, et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues ut reçues
De B. T. A. Bell et autres, de la cité d'Ottawa, demandant qu'il leur soit permis

de présenter une pétition sollicitant une charte sous le nom d'Institut Canadien des
mines, bien que le temps prescrit pour la réception de requêtes relatives à des bills
privés fut expiré.

Du réverend W. J. Hunter et autres, du township de Coaticook, comté de Stand-
stead, Québec, demandant qu'il ne soit pas donné de permis pour la vente des liqueurs
enivrantes dans le district du Yukon.

De James Bray, reeve, et autres, de Portage-la-Prairie et Burnside, Manitoba,
demandant qu'il ne soit pas adopté de mesure législative pour retrancher le fil d'en-
gerbaige de la liste des articles admis en franchise.

Du réverend Henry Glacey, président, et autres, de l'Alliance de Tempérance
du comté de Leeds, demandant que lors de la votation sur le publiscite projeté, les
électeurs ne soient appelés à se prononcer que sur la question de prohibition seulement.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Fraser (Guysborough),
Ordonné, que la pétition (le L. Secord, et autres, présentée ce jour, soit mainte-

nant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il leur soit permis de présenter à la Chambre

une requête sollicitant l'adoption d'un acte qui autorise la Haute Cour Subsidiaire
de l'Ancien Ordre (les Forestiers du Canada, à faire affaires dans tout le Canada
bien que le temps alloué pour la présentation de pétitionsrelatives à dos bills privés,
soit expiré,-est, en conséquence, lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyé au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Fraser (Guysborough),
Ordonné, que le bill du Sénat (No 87) intitulé: " Acte pour faire droit à Robert

Augustus Baldwin Hart," soit maintenant lu la première fôis.
Le bill est, dn censéquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour mercredi prochain.

H. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, en date du 14 mars 1898, pour la production de copie de
toute correspondance et papiers concernant la nomination de R. S. Thompson, comme
maître de poste de la villé d'Oxford, comté de Cumberland, N.-E., et la destitution de
Henry Smith, titulaire de cet emploi, des demandes faites pour cette charge et de la
correspondance à ce bujet; aussi, de copie de tous rapports ou accusations (s'il en est)
contre le dit R. S. Thompson pour vente de liqueurs contrairement aux prescriptions
de l'Acte Scott et pour contrebande ou autres accusations, et de tous papiers indi-
quant quelles mesures (s'il en est) ont été prises au sujet de ces accusations.

(Document de la session, No 37d.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la motion faite mercredi dernier,
et proposant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, afin que la Chambre se
forme en comité général pour délibérer sur le bill (No 32) concernant la Compagnie
du chemin de fer d'Ontario à la rivière la Pluie.

Et la question étant de nouveau posée,-la Chambre reprend le dit débat.

61 Victoria - 28 mars. 119



120 28 mars. 1898

La dite motion étant alors proposée, est adoptée.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ain-i

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

M. l'Orateur pose alors à la Chambre la question suivante, savoir: " Quand le
dit bill sera-t-il lu la troisième fois?

Et comme il lui est impossible de rien décider, d.'après les voix qui se font
entendre, M, l'Orateur soumet à la Chambre, suivant la règle 47, la queation dans ces
termes, savoir: "La troisième lecture du bill sera-t-elle ordonnée maintenant ? "

La Chambre se divise, et l'appel des noms étant demandé, ils sont inscrits
comme suit:

POUR:

Messieurs
liain, Davies (Sir Louis),
Bazinet, Dechêne,
1.,e attLi e, Domiville,
Blair, Ellis,
Borden (King), Ethier,
Bostock, Fitzpatrick,
Uritton, Flint,
Calvert, Fortin,
Ciartwriglit (Sir Richard),Fraser (G uysborough),
Casey, Haley,
Chamipagne, Heyd,
Christie, Hughes,
Cop)p, Hurley,
Costigan, Hutchison,

.Janeson, Malouin,
Jolyde Lotbinière(SirH.), Morrison,
Landerkin, Mulock,
Lang, Paterson,
Laurier (Sir Wilfrid), Penny,
Lewis, Pettet,
Lister, Ratz,
Logan, Savard,
iMacdonald (Huron), Seriver,
McGregor, Sif ton,

cGugaSoneville,
McHugh,Sutherland,
Mclsaac, lbot, et

NdIM illi, Wood (Haiiltoas).-56.

Bell (Pictou),
Beniuett,
Bergeron,
Blanchard,
Broler,
Rurnîett,
Cargill,
Caron (Sir Adolphe),
Davin,

Davis,
Douglas,
Erb,
Foster,
Gillies,
Guillet,
Haggart,
Hale,
Hodgins,

CONTRE:

Messieurs

Kaulbach,
LaRivière,
Macdonald (King),
Macdonell (Selkirk),
Maclean,
McAlister,
McCleary,
Mills,
Moore,

Oliver,
Pope,
Richardson,
Rosanond,
Semple,
Taylor,
Tupper (Sir Charles), et
Tupper (Sir C. H.)-35.

La question est ainsi résolue dans l'affirmative.
M. Hughes propose, secondé par M. Henderson, que le bill soit maintenant lu la

troisième fois.
M. Maclean propose, comme amendement, secondé par M. Wallace, que tous les

mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la motion, soient retranchés et remplacés
par les suivants: "renvoyé au comité général de la Chambre, pour y ajouter les
articles que voici, savoir:

3. Que des pouvoirs de circulation sur le dit chemin et tous ses embranchements
et raccordements ou aucune partie d'iceux, et sur toutes lignes ferrées actuellement
ou ci-après possédées ou affermées ou exploitées pour le compte de la compagnie
entre le lac Supérieur et la cité de Winnipeg, et l'usage nécessaire de ses voies, gares
et terrains de gares sont par les présentes conférés au Grand Tronc de chemin de
fer, au réseau des voies ferrées de l'Etat, au chemin de fer Canadien du Pacifique ou
à tout autre chemin désigné par le comité des Chemins de fer du Conseil privé ou
par le parlement du Canada, aux conditions qui pourront être fixées parle dit comité
ou le parlement du Canada, et conformément aux dispositions de l'Acte des chemins
de fer et de tous autres actes généraux concernant les chemins (e fer qui pourront
Atre de temps à autre passés par le parlement; mais rien dans les présentes ne sera
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interpiété comme signifiant que ces pouvoirs de circulation ne pourraient être ainsi
confirds sans la disposition spéciale contenue dans les présentes.

Qu'aussitôt que le dit chemin de fer ou aucune de ses parties sera en opération
los taux et péages sur le chemin de fer ou sur -tout autre chemin de for ou
tous steamers en correspondance avec les dits chemins actuellement ou ci-après
possédés ou affermés ou exploités pour le compte de la compagnio, seront d'abord
approuvés par le Gouverneur en conseil ou par une commission des chemins de fer,
si une telle commission est nommée, ou quand elle le sera, et ces taux et péages
soront on tous temps à l'avenir et de temps à autre sujets à revision et contrôle comme
il est (lit ci-dessus.

Quo lu taux maximum des voyageurs sera de deux centins par mille sur le dit
chemIn do fer ou aucuns de ses raccordements entre le lac Supérieur et Winnipeg.

Que le taux maximum du fret sur les articles ci-après mentionnés sera comme
suit entre Winnipeg et Port-Arthur:-

Centins.
Grains de toutes sortes, par 100 livres...............................
Bétail sur pied, " ................. ........... .
Instruments agricoles, " ......... .. ................. .
Fers de toutes sortes, " ...............................
Viandes de toutes sortes, " ...... ,.......................

et que les taux seront imposés au pro rata pour tout parcours moindre sur le dit
chemin de fer.

La question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise; et l'appel des
noms étant demandé, ils sont inscrits comme suit:-

POUR:

Messieurs

liiU (\L, lgtl)
Davin,
Earle,
Guillet,
Kaulbach,

Kloepfer,
M;aclean,
.Marcotte,
Monk,

CONTRE:
Messieurs

Quiin,
Richardson.
Taylor, et
Wallace.-16.

Cowan,
Davies (Sir Louis),
Dechéne,
Desmarais,
Douglas,
Ellis,
Erb,
Featherston,
Fiel:ling,
Fraser (Guysborough),
Gillies,
Graham,
Haggart,
Heyd,
Hughes,
Hurley,

Hutchison,
Janeson,
Landerkin,
Lang,
LaRivière,
Laurier (Sir Wilfrid),
Legris,
Lemieux,
Lewis,
Macdonell (Selkirk),
Mackie,
Macpherson,
McCleary,
McClure,
MeGregor,
McG ugan,

McHugh,
McLeiiain (Inverness),
McMillanl,
Meigs,
Mignault,
Parnmalee,
Pettet,
Pope,
Ratz,
Rinfret,
Rogers,
Senple,
Sifton,
Stenson,
Sutherland, et
Tolnie.-65.

L'amendement est ainsi rejeté.
Et la motion principale étant proposée, est alors adoptée.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

lkalIS,

lIaIt,
Blattie,
licith,
liertraml,
liair,
ionien (King),

lBoMtock,
liourasat,
BIritton,

lirown,

Cabelîl,
Caseuy,
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L'ordre du jour appelle la deuxième lecture du bill (No 99) constituant en cor-
poration la Compagnie du canal à navires du lac Champlain au Saint-Laurent.

Le bill est, en conséa uence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Fielding, l'un des membres d a Conseil privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
déceuverts), et il est comme suit:-

ABERDEEN,
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations

des sommes nécessaires au service du Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1899,
et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1897, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document de la session,
No 2a.)

HÔTEL DU GoUVERNEMENT,
OTTAWA, 28 mars 1898.

Sur motion de M. Fielding, secondé par Sir Louis H. Davies,
Ordonné, que les dits message et budget soient renvoyés au comité des Subsides.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 29 MARS 1898.

Trois heures à1e l'après-midi.

PRIÈRE.
Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau
Par M. Macpherson,-la pétition du Conseil des Métiers et du Travail, de

Hamilton.
Par M. McNeill,-la pétition de Wallace Maxwell et autres.

M. Davin propose, secondé par M. Mills, que la Chambre s'ajourne maintenant.
Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion faite mardi
dernier, et proposant que le bill (No 16) à l'effet d'abroger l'Acte du cens électoral
et de modifier de nouveau l'Acte des élections fédérales, soit maintenant lu la seconde
fois.

Et la question étant de nouveau posée,-
M. Powell propose comme amendement, secondé par M. Bennett:-
Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la motion, soient retranchés et

remplacés par les suivants: "cette Chambre, tout en désirant réduire autant que
" possible, le coût de la préparation des listes, croit que nul mode de suffrage ou de

cens électoral ne saurait être satisfaisant, s'il ne maintenait pas l'exercice du con-
"trôle fédéral sur la base même de ce suffrage et sur les listes des électeurs."

Et un débat s'ensuivant,-
La Chambre continue de siéger après minuit;

Mercredi matin, 30 mars 1898.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre

des noms étant demandé, ils sont inscrits comme suit:-

POUR:

Messieurs

se divise; et l'appel

Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Broder,
Cargill,
Caron (Sir Adolphe),
Carscallen,
Chauvin,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Uavin,

Bain,
Bazinet,
Beausoleil,
Beith,
Bernier,

Dugas,
Earle,
Foster,
Canong,
Gillies,
Guillet,
Hale,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Kaulbach,
Kloepfer,

Desmarais,
Douglas,
Dupré,
Edwards,
Ellis,

LaRivière,
Macdonald (King),
MacLaren,
McAlister,
McCleary,
McInerney,
McNeill,
Marcotte,
Martin,
Mills,
Monk,
Montague,

CONTRE:

Messieurs
Joly de Lotbinière

Henri),
Landerkin,
Lang,
Lavergne,

Moore,
Morin,
Pope,
Powell,
Quinn,
Rosanond,
Sproule,
Taylor,
Tupper (Sir Charles),
Tupper (Sir C. Hibbert),
Wallace, et
Wood (Brockville).-48.

(Sir Meigs,
Mignault,
Morrison,
Mulock,
Oliver,

123
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Bertram, Erb,
Blair. Ethier,
Borden (King), Featherston,
B3ostock, Fielding
B3ourassa, Fisher,
Britton, Fitzpittrick,
Brown, Flint,
Bruneau, Fortin,
Burnett, Fraser (Guysborouglh),
Calvert, Frost,
Carroll, Gauthier,
Cartwriglit (Sir Richard),Gauvreau,
Casey, Godbout,
Champagne, Graham,
Chaquette, Guay,
Copp, G4uité,
Cowan, Haley,
Davies (Sir Louis), Harwood,
Davis, Heyd,
Dechêne, Hi-urley,

Leduc,
Legris,
Leinieux,
Lewis
Lister,
Logan,
3iacdonlald (Huron),
Macpherson,
McClure,
M1eGregor,
3IcGuîgani,
ilcHugh,
3MeInnes,
31cIsaac,
iMcLennan (Inverness),
McM3illan,

Mladore,
Nalouin,
MIaxwell,

La question est ainsi résolue dans la négative, et l'amendement rejeté.
La motion principale étant alors mise aux voix, est adoptée sur la même divi-

sion, exprimée en sens inverse.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général

devant siéger à la prochaine séance de la Chambre, ce jour. S

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 30) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du lac

Erié à la rivière Détroit;
Bill (No 43) intitulé: " Acte concernant le bureau de commerce de la cité de

Toronto.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure moins vingt-quatre
minutes, mercredi matin, s'ajourne à ce jour.

1898

Parmualee,
Paterson,
Pettet,
Poupore,
Proulx,
Ratz,
Richardson,
Rinfret,
Robertson,
Rogers,
Ross,
Savard,
Semple,
Sif ton,
Somerville,
Stenson,
Sutherland,
Talbot, et
Tolnie,-97.
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MERCREDI, 30 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Britton,--la pétition de l'Union de Tempérance des femmes chrétiennes

de Kingston, Ontario.
Par M. ,Landerkin-la pétition de la Haute Cour Subsidiaire de l'Ancien Ordre

des Forestiers de la Puissance du Canada.

Par M. Henderson,-la pétition du conseil municipal du comté de Halton,
Ontario.

Par M. Ellis,-la pétition du Conseil des Métiers et du Travail de Saint-Jean, N.-B.
Par M. Hurley,-la pétition de la Compagnie de Télégraphe de l'Amérique du

Nord.

M. Lister, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre, le
troisième rapport de ce comité, lequel est lu comrae suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 57) concernant la Compagnie
de garantie et d'assurance contre les accidents, dite des Manufacturiers, et chan-
geant son nom en celui de " Compagnie de garantie et d'assurance contre les acci-
dents de la Puissance du Canada," et est convenu d'en faire rapport avec des amen-
dements.

Votre comité a pris aussi en considération le bill (No 59) constituant en corpo-
ration la Compagnie d'assurances contre l'incendie, La Victoria, et est convenu d'en
faire rapport avec des amendements; et il recommande que son nom soit changé en
celui de " Compagnie d'assurances contre l'incendie, La Victoria-Montréal."

Votre comité a aussi examiné le bill (No 42) concernant la Compagnie d'assu-
rance des chemins de fer canadiens contre les accidents, et recommande qu'il soit
retiré, parce que les promoteurs ont exprimé le désir de ne pas procéder plus loin
avec cette mesure pendant la présente session. Votre comité recommande aussi que
les honoraires payés au sujet de ce bill soient remboursés, moins les frais d'impression
et de traduction.

• M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le
onzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné les avis donnés au sujet de la pétition de la Compagnie
du chemin de fer de ceinture de l'Ile de Montréal, demandant des amendements à sa
charte, et constate qu'ils n'ont pas été publiés pendant tout le temps voulu, mais
comme ce temps sera expiré avant que le bill puisse être pris en considération, votre
comité recommande que les avis soient jugés suffisants.

Comme'le temps fixé pour la présentation de bills privés est expiré, votre coinité
recommande que la partie de la règle 49 qui limite ce temps soit suspendue au
sujet du bill concernant la compagnie ci-dessus mentionnée, et aussi au sujet du bill
concernant la Compagnie du canal de Montréal, Ottawa et de la Baie Georgienne.

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes demandant l'adoption de
bills privés, bien que le temps prescrit pour la présentation de requêtes semblables,
soit expiré, et il recommande que l'autorisation nécessaire soit a-cordée dans chaque
cas, savoir: De B. T. A. Bell et autres, sollicitant une charte sous le nom d'Institut
Canadien des Mines; et de la Haute Cour Subsidiaire de l'Ancien Ordre des
Forestiers de la Puissance du Canada, demandant un acte qui lui permette de faire
affaires dans tout le pays.
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Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Sutherland,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps alloué pour la récep-

tion de pétitions relatives à des bills privés soit suspendue au sujet de la requête
suivante présentée ce jour, et que la dite pétition soit lue et reçue sans délai.

La dite pétition est, en conséquence, lue et reçue, savoir:-
De la Haute Cour Subsidiaire de l'Ancien Ordre des Forestiers de la Puissance

du Canada, demandant un acte qui la constitue en corporation et l'autorise à faire
affaires comme société de bienfaisance.

Sur motion de M. Lister, secondé par M. Bain,
Ordonné, que le bill (No 42) concernant la Compagnie d'assurance des chemins

de fer canadiens contre les accidents, soit retiré, et que les honoraires et frais payés
pour ce bill soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction,
conformément à la recommandation contenue dans le troisième rapport du comité
des Banques et du Commerce.

Sur motion de M. HIurley, secondé par M. Pettet,
Ordonné, que la pétition do la Compagnie de télégraphe de l'Amérique du Nord,

présentée ce jour, soit maintenant lue,
Et la dite pétition demandant un acte qui modifie sa charte, est en conséquence,

lue et reçue, bien que le temps alloué pour la réception de bills privés soit expiré.
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps fixé pour la présenta-

tation de bills privés soit suspendue au sujet d'un bill concernant la Compagnie du
Canal de Montréal, Ottawa et la Baie Georgienne, conformément à la recomman-
dation contenue dans le onzième rapport da comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps alloué pour là présen-

tation de bills privés soit suspendue au sujet d'un bill concernant la Compagnie du
chemin de fer de ceinture de l'île de Montréal, conformément à la recommandation
contenue dans le onzième rapport du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 104) con-
cernant la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa et la Baie Georgienne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Lemieux ait la permission de présenter un bill (No 105) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de ceinture de l'île de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que Sir Charles Ilibbert Tupper ait la permission de présenter un bill
(No 106) modifiant l'Acte concernant le cabotage canadien.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Montague, secondé par M. Haggart,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, un état devant
indiquer:-

(a.) Les noms des employés renvoyés par le gouvernement, par voie de desti-
tution ou autrement, sur le canal Welland et son coursier d'alimentation, depuis le
13 juillet 1896 jusqu'au 1er mars 1898.

(b.) Les années de service de chaque employé ainsi renvoyé.
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(c.) Le chiffre de l'allocation de retraite, s'il en est.
(d.) La cause de la destitution dans chaque cas.
(e.) Le traitement ou salaire annuel que chaque employé retirait.
(f.) Les noms des nouveaux employés nommés, permaneminient ou temporaire-

ment, entre les dates susdites.
(g.) Le traitement ou salaire à payer à chacun de ces nouveaux employés per-

manents ou temporaires.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-

bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Richardson, secondé par M. MeInnes,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre un état devant indiquer le nombre

de minots de blé placés dans les élévateurs à Fort-William, du 15 septembre 1897 au
15 janvier 1898, et les diverses qualités (grades) de ce blé, tel qu'attesté par l'ins-
pecteur de grains nommé par le gouvernement en cet endroit; aussi, le nombre de
minots de blé expédiés de ces élévateurs durant la même période et les diverses
qualités de ce blé, tel qu'attesté par le dit inspecteur.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Haggart,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de tous
papiers et correspondance concernant la mise en vigueur des lois du Canada, rela-
tives au cabotage sur les côtes du Pacifique ou de l'Atlantique.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui forment partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Bergeron,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de tous
papiers et correspondance, (qui peuvent être raisonnablement produits) entre le gou-
vernement impérial et celui du Canada au sujet de l'amélioration des défenses du
Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Bergeron,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général,. le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de tous
arrêtés du conseil, papiers, dépositions, rapports, documents, etc., cencernant la des-
titution de Napoléon Alain, comme maître de poste do l'Ancienne Lorette, et copie
de toutes instructions données par le ministère des Postes ou aucun de ses officiers à
l'inspecteur des postes à Québec ou à quelque autre officier au sujet du témoignage à
rendre dans une action pour dommages intentée par le dit Napoléon Alain contre
Frédéric Belleau.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Montague,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous papiers, rapports ou

correspondance concernant la destitution de M. William Sutherland, inspecteur de
wagons à Stellarton, Nouvelle-Ecosse, et de toute correspondance concernant une
enquête à ce sujet.

Sur motion de M. McAlister, secondé par M. Gillies,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de tous
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papiers, lettres, correspondance, dépositions, rapports, documents, etc., concernant la
suspension de Victor J. A. Yenner, comme agent pour la bande des Sauvages de
Ristigouche.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.-

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Bergeron,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de toutes
instructions données par le gouvernement du Caiada ou aucun de ses départements
à Charles Russell, écuier, avocat, de Londres, Angleterre, ou à aucun de ses associés
au sujet de toute cause ou affaire dans laquelle le dit gouvernement ou aucun de ses
départements étaient ou sont concernés; aussi, copie de tous mémoires ou comptes
de frais adressés par les dites personnes au gouvernement ôu à aucun de ses départe-
ments, depuis le 1er juillet 1896.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Montague,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous papiers et correspon-

dance, y compris copie de l'annonce se rapportant à l'adjudication du contrat de
l'Intercolonial pour barrières de fermes, durant l'hiver de 1896-97; copie du contrat
de l'Intercolonial avec le nommé MeNeil de New-Glasgow, N.-E., et copie des sou-
missions et des dépôts faits par les divers soumissionnaires pour ces travaux.

Sur motion de M. Davin, secondé par M. Macdonald (King).
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de l'acte de
concession minière accordée au chevalier Drolet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de sir Charles Tupper, baronnet, secondé par sir Charles Hibbert
Tupper,

Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général, le priant de bien vouloir faire mettre .devant la Chambre, copie de tous
arrêtés du conseil, commission, instructions, correspoudance et papiers concernant
la nomination et les devoirs du major Walsh, commissaire du district du Yukon, y
compris tous avis relatifs à ses devoirs avant comme après son arrivée à Dawson-City.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de Sir Charles Tupper, baronnet, secondé par Sir Charles Hibbert
Tupper,

Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de tous
rapports à Son Excellence le Gouverneur général, minutes du conseil, papiers et
correspondance se rapportant en quelque manière à la navigation des fleuves Yukon
ou Stikine ou aux règlements douaniers à ce sujet, y compris le transbordement des
cargaisons; aussi, copie de tous rapports à Son Excellence le Gouverneur général,
minutes du conseil, correspondance et papiers concernant les règlements douaniers
et les droits imposés sur les marchandises du Canada passant par St. Michael,
Dyea, Skagway et Wrangel.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.
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Sur motion de 3f. Casgrain, secondé par M. Bergeron,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toutes soumissions regues

par ln gouvernement ou par le département des Chemins de fer et Canaux ou par
aucun de ses officiers pour des traverses de chemins de fer et du bois de toute espèce
fournis à l'[ntercolonial entre juillet 1896 et janvier 1898, sur la division dece chemin
do fer qui se trouve dans la province de Québec.

Sur motion de M. Macdonald (Ring), secondé par M. Mills,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de toute cor-
res4pondance, ordres du conseil et pétitions, avec les noms des signataires, concernant
la destitution de James M. Aiti<en, sous-percepteur des douanes au port extérieur de
Montague, I.P.-E., et les motifs de sa destitution.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Bergeron,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état détaillé indiquant le montant

payé à toute personne qui a travaillé au quai da Roberval en 1896; le nombre de
jours donnés, le prix payé par jour; la quantité de bois ou fer fourni, ainsi que les
prix payés pour ces bois et fer, et le lieu de provenance; aussi, copie do toutes
instructions, correspondance, etc., concernant ces travaux.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Montague,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir laire mettre devant la Chambre, copie de tous
rapports à Son Excellence, arrêtés du conseil, papiers, correspondance et jugements
de la cour Suprême du Canada, concernant la condamnation et la décharge du navire
de pêche des Etats-Unis, le Frederick J. Gerring.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute accusation, preuve et

rapport d'enquête, correspondance et papiers concernant la destitution de Thomas H.
Miller, comme préposé à l'embarquement au port de Bear River, comté d'Annapolis,
N.-E., et la nomination de Albert Harris.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toutes pétitions, rapports,

lettres, correspondance et papiers, y compris toutes lettres, communications ou cor-
respondance entre les différents départements du gouvernement, et particulièrement
la lettre du ministre de la Marirne et des Pecheries sous la dernière administration
adressée au ministre des Travaux publics d'alors, et la lettre de l'honorable M.
Dickey citée dans cette dernière, faisant allusion à l'enlèvement des restes des pilliers
du vieux pont à l'embouchure de la rivière Bear, N.-E.

Sur motion de M. Powell, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous rapports, correspon-

dance et papjera concernant la destitution de R. Il. Simonds, employé dans les
bureaux généraux de l'intercolonial à Moncton, N.-B..

Sur motion de M. Bergeron, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous papiers, correspondano.

et ordrts concernant la destitution de Frangois Corbeil, ci-devant gardien de qu&
sur le canal de Lachine.
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Sur motion de M. Davin, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous papiers se rapportant

au congé définitif de William J. Spencer, de la police à cheval du Nord-Ouest, qui
a été blessé le 14 mai 1885, pendant qu'il faisait la patrouille dans les Buttes à
l'Aigle avec un détachement de la colonne du colonel Otter; aussi, copie du rapport
et de la recommandation de la commission à laquelle cette question avait été
soumise.

Sur motion de Mi. Tyrwhitt, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état devant indiquer:-
(a) les noms et nominations des membres de l'état-major et des employés du

Collège Militaire Royal du Canada, qui ont été retranchés de la force entre le 30 juin
1896 et le 31 décembre 1897;

(b) les dates correspondantes;
(c) les conditions respectives de leur engagement quant à la durée;
(d) la durée du service qu'ils ont fait;
(e) l'allocation de retraite, s'il en est, donnée à chacun;
(f) les raisons pour lesquelles ces allocations ont été données, et les principes

en vertu desquels elles sont données, avec explication des exceptions, s'il en est;
(g) les nominations qui ont été faites, après la création des vacances, et les dates

de ces nominations;
(h) les dépenses supplémentaires causées au public par ces nouvelles nominations

(en dehors des nominations faites pour causes de décès), y compris les dépenses de
voyage, d'hôtel et autres dépenses encourues à cet effet;

(i) dans le cas de vacances résultant de decès, les montants accordés aux familles
des employés décédés.

Sur motion de M. Tyrwhitt, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondance et

rapports directs ou indirects, et de toutes communications verbales entre les autorités
impériales, les autorités du Canada et le commandant du Collège Militaire Royal du
Canada au sujet des commissions données, en 1898 et 1899, dans les forces régulières
de Sa Majesté, à des cadets du Collège Militaire Royal du Canada.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Montague,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant ,la Chambre, copie de tous
arrêtés du conseil, papiers, correspondance, preuve et rapports se rapportant à
l'enquête sur les accusations portées contre M. A. F. Cameron, du service des douanes
à Sherbrooke, Nouvelle-Ecosse, et sur son renvoi d'office.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. McInerney, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous papiers concernant

la réclamation de Amasa E. Killam pour des bestiaux tués ou blessés par la chute
du pont à Chandler's Cutting, près de Moncton, sur l'Intercolonial; aussi, copie de
toute correspondance, papiers et documents relatifs à l'arrangement entre le gouver-
nement ou le chemin de for Européen et Nord-Américain, et E. B. Chandler ou toute
autre personne, concernant le dit pont, son usage et son entretien; aussi, copie de
tous reçus, pièces justificatives, désistements ou décharges donnés par le dit E. B.
Chandler, ou par quelqu'un en son nom ou par toute autre personne, au chemin de fer
Européen et Nord-Américain ou à l'Intercolonial ou au gouvernement, concernant le
dit pont; aussi, copie de toutes opinions données par le département de la Justice
concernant les obligations du gouvernement à l'égard de l'entretien du dit pont ou
du paiement des bestiaux tués par sa chute.
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Sur motion de M. Davin, secondé par M. Bergeron,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondance entre

quelque ministre de la Couronne et autres personnes concernant le renvoi du service
de John Walker, comme gardien des bains souterrains de -Banff, T. N.-O.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Montague,
Rémolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de tous
arrêtés du conseil, correspondance et papiers se rapportant en quelque manière à la
réclamation de E. J. Walsh, écr, contre les autorités des Iles-sous-le-Vent.

Ordonné, que la dite adresse boit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Macdonald (King), secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état devant indiquer:-
1. Le nombre de personnes employées sur le dragueur Prince Edward comme

gardiens ou autrement depuis qu'il a été mis en hivernage à la fin de la dernière
saison.

2. Le-nombre de personnes employées pendant l'hiver de 1896-97.
3. Le nombre de verges cubes enlevées par le dit dragueur pendant les saisons

de 1896 et 1897, respectivement, et le coat, par verge cube, à chaque saison.
4. Le nombre de jours pendant lesquels le dit dragueur a été employé effective-

ment, chaque mois, pendant les saisons de 1896 et 1897, respectivement.
5. Le coût des réparations faites au dit dragueur pendant les années expirées

respectivement le 31 décembre 1896 èt 1897.
Aussi, copie de-toute correspondance se rapportant à la destitution de John N.

Macdonald comme employé sur le dragueur Prince Edward et à la nomination de
son successeur.

Sur motion de M. Roche, secondé par M. Moore,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondance,

instructions, rapports, mémoires de frais et comptes se rapportant aux poursuites qui
ont été intentées à la suite des élections générales de 1896 dans la province de
Manitoba, ainsi qu'un relevé de tous deniers payés pour cet objet par le gouvernement
fédéral.

Sur motion de M, Bergeron, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondance entre

le département des Travaux publies et M. L. H. Masson, de Saint-Anicet, concernant
le quai du gouvernement à cet endroit; aussi, copie de toute correspondance entre
le dit département et des citoyens de Saint-Anicet au sujet de la construction d'une
jetée au dit quai.

Sur motion de M. Foster, scondé par M. Costigan,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de tous
arrêtés du Conseil, correspondance, rapports, soumissions, s'il en est, et papiers
concernant le transport des malles entre Golden, Colombie-Britannique, et Saint.
Eugène depuis juillet 1896, le nombre de voyages faits par chaque courrier et le
montant payé à chacun.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et
demie du soir.
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Sept heures et demi- du soir.

Prise on considération des bills d'intérêt privé, suivant la règle 19.

L'ordre du jour appelle la seconde du bill (No 91) constituant en corporation la
Compagnie de mines d'or, de terres et de transport du Klondike à la rivière de la
Paix (à responsabilité limitée).

Le b Il est, en conséquence, lu la secontde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privé.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 87) du Sénat intitulé:
"Acte pour faire droit à Robert Augustus Baldwin Hart.

Et la question étant posée: que le bill soit maintenant lu la seconde fois, la
Chambie se divise ; et elle est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés,-ainsi que la prouve faite devant le comité spécial du Sénat, et les pièces
justificatives et les exhibits produits devant cette Chambre et sur lesquels le dit bill
est baié.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 12) modifiant de nouveau
le Code criminel, 18112.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 60) modifiant l'Acte des
poids et. mesures.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

L'ordre du jour appelle la secondo lect ure du bill (No 6 1) modifiant de nouveau
l'Acte des marques de commerce et dessins de faýbrique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au conité des Banques
et du Commerce.

. L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 83) à l'effet d'empêcher
la spéculation illégitime dans la vente du beurre ou du f romage.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité de l'Agri-
culture et de la Colonisation.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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JEUDI, 31 MARS 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les. pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le burean:
Par M. Hurley,-la pétition de la Compagnie de télégraphe de l'Amérique du

Nord.
Par M. Haley,-Ia pétition de John E. Hardman et autres, de la cité de Mont-

réal, et autres lieu..

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du conseil des Métiers et du Travail, d'Hamilton, demandant que le bill actuel-

lement soumis au parlement, à l'effet de modifier de nouveau l'Acte d'immigration
chinoise, devienne loi.

De Wallace Maxwell et autres demandant que le fil d'engerbage ne soit pas
retranché de la liste des articles admis en franchise.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
douzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné les avis donnés au sujet de la pétition de Elias Rogers
et autres, demandant une charte qui leur permette de construire et exploiter une
voie ferrée depuis Alberta jusqu'à la rivière Yukon, et les a jugés suffisants.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés au sujet des pétitions suivantes, et
constate qu'ils n'ont pas été publiés pendant tout le temps voulu, mais comme ce
temps sera expiré d:ns chaque cas avant que les bills puissent être pris cin considéra-
tion, votre comité recommande que les avis soient jugés suffisants, savoir:-

De Charles Adams et autres, demnedant une charte sous le nom de Compagnie
Anglo-Américaine d'éclairage et de force notrice;-de J. A. Gillies et autres, deman-
dant une charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de l'Altska et du Nord-
Ouest;-et de Joseph Ruse et autres, demandant une charte qui leur permette de
construire un chemin de wagons et de traîneaux du lac Bennett à Dawson-City.

Votre comité a aussi eraminé la pétition de la Haute Cour Subsidiaire de
l'Ancien Ordre des Forestiers de la Puissance du Canada, demandant un acte qui
l'autorise à fhire affaires dans tout le pays, et il constate qu'aucun avis n'a été publié;
mais comme nul intérêt autre que celui des pétitionnaires ne sera affecté par la
mesure projetée, votre comité, recommande que la règle 51 soit suspendue à l'égard
de cette pétition.

Comme le temps fixé peur la présentation de bills privés est expiré, votre comité
recommande que la partie de la règle 49 qui limite ce temps soit suspendue au
sujet des bills fondés sur les pétitions qui précèdent.

Votre comité a aussi examiné la requête de la Compagnie de télégraphe de
l'Amérique du Nord, demandant qu'il lui soit permis (le solliciter l'adoption d'un
acte qui amenle sa charte, nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des
pétitions relatives à des bills privés, et il recommande que lapermission nécessaire
soit donnée.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à
la Chambre le troisième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris ci considération le bill (No 26) constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de la rivière de la Chaudière, et est convenu d'en
flaire rapport avec des amendements.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Belcourt,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps fixé pour la présentation

de bills privés soit suspendue au sujet des bills suivants, conformément à la recom-
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mandation contenue dans le douzième rapport du comité des Ordres Permanents,
savoir:-

Bill constituant en corporation Elias Rogers et autres, dans le but de construire
un chemin de fer depuis un point dans l'Aberta jusqu'au Yukon.

Bill constituant en corporation la Compagnie Anglo-Américaine d'éclairage et
de force motrice.

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de l'Alaska et du
Nord-Ouest.

Bill constituant en corporation Joseph Ruse et autres, dans le'but de construire
une route de charrettes ou wagons et de traîneaux entre le lac Bennett et la cité de
Dawson.

Bill permettant à la Haute Cour Subsidiaire de l'Ancien Ordre des Forestiers de
la Puissance du Canada, de faire affaires dans tout le pays.

Sur motion de M. Heyd, secondé par M. Graham,
Ordonné, que la 51ème règle de la Chambre soit suspendue au sujet de la pétition

de la Haute Cour Subsidiaire de l'Ancien Ordre des Forestiers de la Puissance du
Canada, conformément à la recommandation contenue dans le douzième rapport du
comité des Ordres Permanents.

M. Casey, du comité spécial auquel ont été référé, les bills (No 5) et (No 18)
concernant le drainage sur les propriétés des compagnies de chemins de fer -et
modifiant de nouveau l'Acte des chemins de fer, pi ésento le premier rapport de ce
comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité recommande qu'il lui soit permis d'employer un sténographe pour
prendre les dépositions jugées nécessaires.

Sur motion de M. Haley, secondé par M. Flint,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps fixé pour la réception

de pétitions relatives à des bills privés, soit suspeniue au sujet de la pétition ci-des-
sous, présentée ce jour, et que la dite pétition soit lue et reçue sans délai, conformé-
ment à la recommandation contenue dans le onzième rapport du comité des Ordres
Permanents.

La dite pétition est, en conséquence, reçue et lue comme suit, savoir
De John E. Hardman et autres, de Montréal et autres lieux, demandant une

charte sous le nom d'Institut Canadien des Mines.

Ordonné, que M. Domville ait la permission de présenter un bill (No 107) cons-
tituant en corporation la Compagnie de transport par terre du Yukon.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chamblre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 108) cons-
tituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de l'Alaska et du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Rosamond ait la permission de présenter un bill (No 109) con-
cernant la Compagnie Anglo-Américaine d'éclairage et de force motrice.

Il piésente, en conséquence, le dit bill à la Chambie,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Casey, secondé par M, Landerkin,
Ordonné, que le comité spécial auquel ont été renvoyés le bill (No 5) concer-

nant le drainage sur les propriétés des compagnies de chemins de fer, et le bill
(No 18) modifiant de nouveau l'Acte des chemins de fer, soit autorisé à employer
un sténographe pour prendre les témoignages jugés nécessaires.
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M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé, présente la réponse à un ordre
de la Chambre, du 7 juin 1897, pour la production d'un état devant indiquer le
nombre de tonnes de bouille grasse et de charbon menu importé des Etats-Unis en
1896 aux différents ports d'entrée, et le montant des droits perçus à ces ports, ainsi
que le droit payé par les chemins de fer du Grand-Tronc et du Pacifique Canadien.
(Document de la Session, .No 52.)

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour déli-
bérer sur lo bill (No 14) concernant la saisie des salaires et deniers entre les mains
du gouvernement.

M. Richardson propose, secondé par M. Fortin, que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant,-
Sur motion de Sir Louis H. Davies, secondé par M. Blair,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour délibérer
sur le bill (No 12) modifiant de nouveau le Code criminel, 1892.

M. Britton propose, secondé par M. Scriver, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Cameron propose, comme amendement, secondé par M. Flint, que tous les
mots après "Que " jusqu'à la fin de la motion, soient retranchés et remplacés par les
suivants: " la Chambre se formera en comité général pour délibérer sur le dit bill,
dans six mois à dater d'aujourd'hui."

La question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
La motion principale, ainsi amendée, est alors adoptée.
Résolu, que la Chambre se formera en comité général pour délibérer sur le dit

bill dans six mois à dater d'aujourd'hui.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 3) modifiant le code
criminol, 1892, afin d'établir des dispositions plus efficaces pour la punition de la
séduction et de l'enlèvement.

M. Charlton propose, secondé par M. Scriver, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant,-
Sur motion de M. Britton, secondé par M. Cameron,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 7) à l'effet de réglementer
les taux du fret sur les chemins de fer.

M. Reid propose, secondé par M. Gillies, que le bill soit maintenant lu laseconde
fois.

Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée, avec le consentement de la
Chambre, et le bill lui-même est aussi retiré.

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre.
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, le rapport du directeur général
des Postes pour l'exercice terminé le 30 juin 1897. (Document de la session No 12.)

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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VENDREDI, 1ER AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes, de Kingston, Ontario,

demandant que la fabrication, l'importation et la vente des liqueurs enivrantes soient
prohibées dans le district du Yukon.

Du conseil municipal du comté de Halton, Ontario, demandant que la solde des
officiers non-commissionnés et des volontaires soit augmentée lors des exercices
annuels.

Du Conseil des Métiers et du Travail, de Saint-Jean, N.-B., demandant que le
bill actuellement soumis au parlement pour modifier de nouveau l'Acte d'immigra-
tion chinoise, devienne loi.

Da Conseil des Métiers et du Travail, de Saint-Jean, N.-B., demandant que le
bill actuellement soumis au parlement pour modifier de nouveau l'Acte des marques
de commerce et des dessins de fabriques, soit adopté.

Ordonné, que M. Mulock ait la permission de présenter un bill (No 110) modi-
fiant de nouveau l'Acte des Postes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sir Charles Tupper, baronnet, propose, secondé par M. Poster, que la Chambre
s'ajourne maintenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pourdéiibérer
sur le bill (No 16) à l'effet d'abroger l'Actedu cens électoral etde modifier de nouveau
l'Acte des élections fédérales.

Sir Richard J. Cartwright propose, secondé par Sir Louis H. Davies, que M.
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant,-
Et la question étant posée,-elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, pour délibérer sur le

dit bill.
Et à six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie du soir.

Sept heures et demie du soir.
Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 57) concernant la Compagnie de garantie et d'assurance contre les
accidents, dite des Manufacturiers, et changeant son nom en celui de " Compagnie
de garantie et d'assurance contre les accidents de laPuissance du Canada; et, après
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte
que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 59) constituant en corporation la Compagnie d'assurances contre
l'incendie La Victoria; et, après avoir siégé quoique temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte constituant en corporation

la Compagnie d'assurances contre l'incendie La Victoria-.Montréal."
Ordonné, que le greffier porto le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sui le bill (No 26) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la
rivière de la Chaudière.

Et l'heure consacrée aux bills privés, selon la règle 19, étant expirée
La Chambre formée en comité général pour examiner le bill (No 16) à l'effet

d'abroger l'Acte du cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte des élections
fédérales,--reprend le cours de ses délibérations.

Et la Chambre ayant continué de siéger ainsi après minuit:-

Samedi matin, 2 avril 1S98.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, après quelque temps, et M. Brodeur rapportant
progrès, demande au nom du Comité la perlmission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tei
comité.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à minuit et cinq minutes, s'ajourne à
lundi prochain.
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LUNDI, 4 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De la Compagnie de Télégraphe de l'Amérique du Nord, demandant un acte qui

amende sa charte.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend en comité général, le cours de
ses délibérations sur le bill (No 26) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de la rivière de la Chaudière; et, après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Flint rapporte que le comité a examiné le bill
et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité général, soit pris en considération
mercredi prochain.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 101) concernant le havre
de la cité de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 102) constituant en corpo-
ration la Compagnie des filatures de coton de Montmorency.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 104) concernant la Com-
pagnie du Canal de Montréal à Ottawa et la baie Georgienne.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 105) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de ceinture de l'Ile de Moncréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 107) constituant en cor-
poration la Compagnie de transport par terre du Yukon.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 108) constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer de l'Alaska et du Nord-Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 109) constituant en cor-
poration la Compagnie Anglo-Américaine d'éclaitrage et de force motrice.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fais, et renvoyé au comité des Bills
Privés.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit :-

Le Sénat a adopté un bill intitulé: "Acte pour mieux garantir la sécurité de
certaiins pêcheurs," pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de Sir Louis H. Davis, secondé par M. Fisher,
Ordonné que le bill (No 111) du Sénat, intitulé: " Acte pour mieux garantir

la sécurité de certains pêcheurs," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

Et, la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 5 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PIuÈRE.

M. Scriver, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre, le
treizième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
suivantes, savoir:-

De James Pearson, de la cité de Toronto, demandant un acte de divorce
d'avec sa femme, Minnie Holcombe Pearson ;-et de la Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa et de la Gatineau, et de la Compagnie (le chemin de fer de Jonction de
Pontiac au Pacifique, demandant conjointement un acte constituant une compagnie
sous le nom de Compagnie du pont interprovincial.

Votre comité a aussi examiné la pétition de John E. Hardman et autres, deman-
dant une charte sous le noni d'Institut Canadien des Mines, et il trouve qu'elle
n'est pas de nature à nécessiter la publication d'un avis tel que prescrit par la règle 51.

Comme le temps fixé pour la présentation de bills privés est expiré, votre comité
recommande que la partie de la rège 49 qui limite ce temps, soit suspendue au sujet
des bills fondés sur les deux pétitions qui précèdent.

M. Bain, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre, le quatrième rapport du dit comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 34) concernant la Columbia and Western Railway Company.
Bill (No 44) à l'effet de ratifier un contrat passé entre la Compagnie du chemin

de fer de St. Stephen à Millown et la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

Bill (No 45) concernant la Compagnie du chemin de fer Méridional de la Colom-
bie-Britannique; et

Bill (No 43) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la
vallée de la Cowichan.

Sur motion de M. Scriver, secondé par M. Parmalee,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps fixé pour la présentation

de bills privés, soit suspendue à l'égard du bill constituant en corporation la Compa-
gnie du pont Interprovincial, conformément à la recommandation contenue dans le
treizième rapport du comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Haley, secondé par M. Copp,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps prescrit pour la présen-

tation de bills privés, soit suspendue au sujet du bill constituant en corporation
l'Institut Canadieii des Mines, conformément à la recommandation contenue dans le
treizième rapport du comité des Ordres Permanents.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par Sir Louis H. Davies,
Résolu, que l'ordre appelant la Chambre à se former en comité des Voies et

Moyens, et. toute motion s'y rattachant, soient inscrits comme premier ordre du
jour, après les interpellations, mercredi le 6 avril, et les jours suivants, jusqu'à ce que
le débat sur le dit ordre soit terminé.



Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par Sir Louis H. Davies,
Résolu, que la Chambre, après s'être ajournée mercredi prochain, restera ainsi

ajournée jusqu'au mardi suivant, le 12 avril courant.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour délibérer
sur le bill (No 71) modifiant de nouveau l'Acte des poids et mesures; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Flint rapporte que
lo comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Cham bre se formera de nouveau en tel comité.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général pour consi-
dérer les Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté;

M. Fielding propose, secondé pai M. Paterson, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et un début s'ensuivant,-
Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Roche,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffler du Sénat a apporté un message,
lequel e'st lu comme suit:-

Le Sénat a adopté un bill intitulé: " Acte pour faire droit à Edwin lleyward,"
pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi. le Sénat communique à la Chambre, les témoignages pris devant le
comité spécial des Divorces, auquel a été renvoyé le bill intitulé " Acte pour faire
droit à Edwin Heyward," et les papiers qui s'y rapportent, avec demande de les
rendre au Sénat.

Et aussi, le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 13) intitulé: "Acte modifiant l'Acte de pension do la police à cheval,

1889."
Bill (No 38) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les havres,

quais et brise-lames de l'Etat."
Bill (No 74) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du pétrôle."
Bill (No 73) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du gaz."
Bill (No 75) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'Inté.

rieur."

Et la Chambre s'ajour-ne à demain.

61 Victoria 5 avril.
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MERCREDI, 6 AVRIL.

PPIÈaE3. Trois heures de l'après-midi.

M. Craig, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre, le premier rapport
du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votro comité a examiné les bills suivants, et est convenu de les rapporter tans
amendement, savoir:-

Bill (No 100) concernant la Compagnie do force motrice d'Hamilton et du lac
Erié.

Bill (No 87) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Robert Augustus
Baldwin Hart."

Ordonné, que M. Sutherland ait la permission de présenter un bill (No 113)
constituant en corporation la Haute Cour Subsidiaire de l'Ancien Ordre des
Forestiers dans la Puissance du Canada. •

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

M. Campbell propose, secondé par M. Fraser (Guysborough), que la Chambre
s'ajourne maintenant.

Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée, avec le consentement de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion faite hier
et proposant:-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, afin que la Chambre
se forme en comité des Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à
Sa Majesté.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur motion de M. Wilson, secondé par M. Broder,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Davin propose, secondé par M. Taylor,-
"Que le gouvernement actuel devrait, pour agir de bonne foi avec les culti-

vateurs du Nord-Ouest, inscrire les instruments agricoles sur la liste des articles
admis en franchise."

M. Richardson propose, comme amendement, secondé par M. Pettet, que tous
les mots après " Que " jusqu'à la fin de la motion soient retranchéset remplacés par
les suivants : " le droit imposé sur les instruments aratoires ou agricoles soit
réduit à dix pour cent."

Et un débat s'ensuivant,-
M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que le débat soit ajourné.
Et la question étant posée, la Chambre se divise, et l'appel des noms étant

demandé, ils sont inscrits comme suit:-'

Poua:
Messieurs

Bain, Christie, Hurley, Mignault,
Beith, Davies (Sir Louis), Joly de Lotbinière (Sir Mulock,
Blair, Edwards, Henri), Oliver,
Bostock, Erb, Lang, Paterson,
Bourassa, Fielding, Legris, Proulx,
Bourbonnais, Fisher, Livingston, Rogers,
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Fitzpatrick,
Flint,
Fraser (Guysborough),
Gauthier,
Godbout,
Haley,

Logan,
Alacdonell (Selkirk),
AlcGregor,
McMillan,
Malouin,
Maxwell,

Seinple,
Somerville,
Sutherland,
Talbot, et
Tupper (Sir C. H.).-46.

LaRivière,
McNeill,
Pope,
Quinn,

CONTRE:

Mess-ieurs

Richardson,
Roche,
Sproule,

Taylor,
Wallace, et
Wilson.-14.

La question est ainsi résolue dans l'affirmative.

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à mardi proohain, le 12 avril courant.

6 avril.

Brodeur,
Burnett,
Calvert,
Casey,
Champagne,
Charlton,
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Davin,
Douglas,
Earle,
Guillet,
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MARDI, 12 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Charlton,-la pétition de l'Union de Tempérance des femmes chrétiennes

de Toronto-Nord; et la pétition de l'Union de Tempérance des femmes chrétiennes,
de Toronto, Ontario.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion faite mardi
dernier, et proposant:-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, afin que la
Chambre se forme en comité des Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder
à Sa Mzjesté.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit

Mercredi matin, 13 avril 1898.

Sur motion de M. Paterson, secondé par M. Flint,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à.
un ordre de la Chambre, en date du 14 mars 1898, pour la production de copie de
tous les papiers, correspondance et rapports se rapportant à la destitution de S. R.
Griffin, à Isaac Harbour, N.-E., comme maître de poate, y compris une pétition signée-
par les sept huitièmes (plus ou moins) des électeurs du district demandant de main-
tenir dans son emploi un officier qui avait vingt-deux ans et demi de service. (Docu-.
ment de la Session, No 37e.)

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse.
à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 30 mars 1898,
demandant copie de tous papiers, lettres, correspondance, dépositions, rapports,
documents, etc., concernant la suspension de Victor J. A. Venner, comme agent
pour la bande des Sauvages de Ristigouche. (Document de la Session, No 37f.)

Et la Chambre, après avoir continué de siéger jusqu'à une heure moins vingt-
cinq minutes du matin, s'ajourne à ce jour.
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MERCREDI, 13 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Britton,
Ordonné, que le bill du Sénat (No 112) intitulé: " Acte pour faire droit à

Edwin Heyward," soit maintenant la la première fois.
Le biIl est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 3 mai 1897,
demandant copie de la cédule B, déposée sur le bureau de la Chambre à la dernière
session et indiquant les recommandations du conseil de la Trésorerie, telles qu'expo-
sées dans un rapport du conseil à Son Excellencele Gouverneur général les 6 et
7 juillet 1896, et soumises à son approbation; aussi, un état démontrant l'action prise
par le gouvernement sur chacune de ces nominations, telles que faites par le dit
ordre du conseil approuvé par Son Excellence, ou, dans le cas où aucune action n'au-
rait été prise, la raison de cette abstention. (Document de la session, No 53.)

Sir Wilfrid Laurier dépose aussi sur le bureau, la correspondance relative à
l'immigration japonaise. (Document de la session, No 56.)

Sir Louis H. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 17 mai
1897, demandant copie de la correspondance, etc., non encore soumise à la Chambre,
entre le gouvernement du Canada et celui de Terreneuve au sujet de l'entrée de cette
Ile dans la Confédération ; aussi, copie de toute correspondance entre le gouver-
nement du Canada et celui de Terreneuve au sujet de l'établissement de relations
commerciales plus étendues entre l'Ile et le Canada. (Document de la session, No 54.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, en date du 12 avril 1897, indiquant
le nombre de licences données pour faire la pêche dans le lac Erié en face de Elgin-
Est et Ouest au moyen de seines, de rets à enclos ou de rets à mailler, et à
qui elles ont été accordées, pendant les années 1895 et 1896; aussi, les noms de tous
ceux qui ont demandé et obtenu des licences pour l'année 1897, et le montant payé
par chacun; aussi, copie de tous télégrammes, lettres, rapports et correspondance se
rapportant en quelque manière à la concession ou au refus de ces licences. (Docu-
ment de la session No 20a.)

Sir Henry Joly de Lotbinière, l'un des membres du Conseil privé de la Reine,
présente la réponse à un ordre de la Chambre en date du 30 mars 1898, pour la
production d'un état indiquant le nombre de minots de blé placés dans les élévateurs
à Fort-William, du 15 septembre 1897 au 15 janvier 1898, et les diverses qualités
(grades) de ce blé, suivant le rapport de l'inspecteur de grains nommé par le gouver-
nement en cet endroit; aussi, le nombre de minots de blé expédiés de ces élévateurs
durant la même période et les diverses qualités de ce blé, tel qu'attesté par le:
dit inspecteur. (Document de la session, No 55.)

M. Craig propose, secondé par M. Sproule, que la Chambre s'ajourne maintenant,
Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée, avec le consentement de la

Chambre.

61 Victoria. 13 avril.
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L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion faite mardi, le
5 avril courant, et proposant:-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, afin
que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens de prélever les subsides à
accorder à Sa Majesté.

Et la question étant de nouveau posée, - la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et
demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills d'intérêt privé, selon la règle 19.

La Chambre en conformité de l'ordre, procède à prendre en considération le
bill (No 26) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la rivière
de la Chaudière, tel qu'amendé en comité général.

Et la question étant posée,-que l'amendement soit maintenant la la seconde
fois ;

Et un débat s'ensuivant,-
L'heure consacrée aux bills privés, selon la règle 19, expire alors.

La Chambre reprend ensuite le débat sur la motion proposant que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil, afin que la Chambre se forme en comité des Voies
et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Craig, secondé par M. Taylor,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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JEUDI, 14 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau
Par M. Bertram,-Ia pétition de Edward Parnell, Grand Président Suprême, et

autres, de la Grande Loge Suprême de la Société de Bienfaisance des Fils de l'An-
gleterre, au Canada.

Par M Ca. Domville,-la pétition de la Compagnie dite The Alexander Gibson Rail-
way and Manufacturing Company.

Par M. Sproule,-la pétition de Duncan Mackenzie et autres, des cantons de
Proton et Egremont, comté de Grey, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes, de Toronto-Nord, Ontario,

et de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes, de Toronto, Ontario, deman-
dant l'adoption d'un acte pour protéger plus efficacement les femmes et les filles,

M. Scriver, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre, le deuxième rap
port du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné le bill (No 96) constituant en corporation la Compagnie
d'acier nickelé du Canada, et est convenu d'en faire rapport avec des amendements.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le cinquième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendeients, savoir :-

Bill (No 23) constituant en corporation la Compagnie de tramway de la rivière
Lewes (à resp. limitée).

Bill (No 35) constituant en corporation la Compagnie du tramway du Crlon
de Miles au Cheval Blanc.

Bill (No 46) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Bill (No 51) concernant la Compagnie du chemin de for de Calgary à Edmonton.
Bill (No 58) concernant la Compagnie du pont des Hauteurs de Queenston.
Bill (No 54) concernant la Compagnie du chemin de fer du district d'Edmon-

ton.
Bill (No 66) concernant la Compagnie de chemin de fer et de canal du lac

Manitoba.
Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 27) constituant en corpo-

ration la Compagnie du chemin de fer de Cafion et le bill (No 33) constituant en
corporation la Compagnie de chemin de fer, de navigation et de mines du Pacifique
et du Yukon, et il recommande leur retrait, attendu que les promoteurs ont exprimé
le désir de ne pas procéder plus loin avec ces mesures. Votre comité recommande
encore que les honoraires et frais payés au sujet de ces derniers bills soient rem-
boursés, moins le coût d'impression et de traduction.

Votre comité a également pris en considération le bill (No 25) constituant en
corporation la Compagnie du pont d'Ontario et Québec, et il est convenu d'en
rapporter le préambule non prouvé, vû que le comité juge inopportun d'adopter le
principe de ce projet de loi.

Votre comité recommande que les honoraires payés pour ce bill soient rembour,
é. moins les frais d'impression et de traduction.

14 avril.61 Victoria.
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Sur motion de M. Bertram, secondé par M. Copp,
Ordonné, que la pétition de Edward Parnell, Grand Président Suprême, et

autres, de la Grande Loge Supreme de la Société de Bienfaisance des Fils de l'Angle-
terre, au Canada, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition demandant à la Chambre la permission de solliciter l'adop.
tion d'un acte qui constitue la dite société en corporation et lui donne le droit de
faire affaires dans le pays en général,-est, en conséquence, lue et reçue, nonobstant
l'expiration du temps fixé pour la présentation de requêtes relatives à des bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Domville, secondée par M. Ellis,
Ordonné, que la pétition de la compagnie dite The Alexander Gibson Railway

and Manufacturing Company, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant l'adoption d'un bill actuellement soumis au par-

lement, et à l'effet d'autoriser la Compagnie du chemin de fer du Canada-Est à céder
sa ligne à la compagnie susnommée,-est, en conséquence, lue et reçue.

Sur motion de M. Sutherland, secondée par K. Landerkin,
Ordonné, que le bill (No 27) constituant en corporation la Compagnie du chemin

de fer du Cailon, et le bill (No 33) constituant en corporation la Compagnie de
chemin de fer, de navigation et de mines du Pacifique et du Yukon soient retirés, et
qne les honoraires payés pour ces bills, ainsi que pour le bill (No 25) constituant en
corporation la Compagnie du pont d'Ontario et Québec, soient remboursés, moins le
coût d'impression et de traduction, conformément à la recommandation contenue
dans le cinquième rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Ordonné, que M. Sifton ait la permission de présenter un bill (No 114) modi-
fiant de nouveau l'Acte concernant le département de la Commission Géologique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, le rapport du
commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest, pour 1897. (Document de la session,
-No 15.)

M. Taylor propose, secondé par M. Mills, que la Chambre s'ajourne maintenant.
Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion proposée
mardi, le 5 avril courant,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, afin Que
la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens de prélever les subsides à
accorder à Sa Majesté;

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Sur motion de M. Taylor, secondée par M. Sproule,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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VENDREDI, 15 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Bertram,-la pétition de la Grande Loge Suprême de la Société de Bien-

faisance des Fils de l'Angleterre, au Canada.
Par M. Cargill,-a pétition du conseil municipal du comté de Bruce, Ontario.
Par M. Jameson,-la pétition de l'Assemblée législative de la province de Mani-

toba.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, piésente à la Chambre, le
quatorzième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné les avis donnés au sujet des pétitions suivantes, et cons-
tate qu'ils n'ort pas été publiés pendant tout le temps voulu, mais comme ce temps
sera expiré dans chaque cas avant que les bills puissent être pris en considéiation,
votre comité recommande que les avis soient jugés suffisants, savoir

De John M. Catton et autres, demandant une charte sous le nom de Compagnie
de Télégraphe de Dawson-City et Victoria; de John M. Catton t autres, demandant
une charte sous le nom de Banque du Klondike et de Dawson-City; de John M.
Catton et autres, demandant une charte sous le nom de Compagnie d'éclairage élec-
trique et de tramway de Dawson-City; de Hewitt Bostock, M.P., et autres, deman-
dant une charte sous le nom de Compagnie de lumière électrique et de tramways de
Dawson-City; de la Compagnie de mines, de commerce et de transport du Yukon
Britan nique, demandant un acte qui lui permette de prolonger sa ligne de Fort-Selkirk
à Dawson.City; de l'honorable John Cotigan et autres, demandant une charte sous
le nom de Compagnie manufacturière de la Tobique; de la Compagnie de télégraphe
de l'Amérique du Nord, demandant un acte qui amende sa ,charte; et de McLeod
Stewart et autres, demandant une charte sous le :om de Compagnie de navigation
du lac Supérieur aux Montagnes Rocheuses.

Comme le temps fixé pour la présentation de bills privés est expiré, votre
comité recommande que la partie de la règle 49 qui limite ce temps soit suspendue
au sujet des bills fondés sur les pétitions qui précèdent.

Votre comité a aussi examiné, conformément à l'ordre de la Chambre, en
date du 13 courant, et trouvé suffisants les avis donnés à l'égard du bill du Sénat
(No 112) intitulé: " Acte pour faire droit à Edwin Heyward."

Enfin, votre comité a examiné la requête de Edward Parnell, président de la
Grande Loge Suprême de la Société de Bienfaisance des Fils de l'Angleterre, en
Canada, demandant qu'il lui soit permis de solliciter l'adoption d'un acte qui consti-
tue légalement la dite société,-nonobstant l'expiration du temps fixé pour la récep-
tion de semblables pétitions, et il recommande que la permission nécessaire soit accordée.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. MeGregor,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps prescrit pour la

présentation de bills privés, soit suspendue au sujet des bills basés sur les pétitions
ci-dessous, conformément à la recommandation contenue dans le quatorzième rap-
port du comité des Ordres Permanents, savoir :-

De John M. Catton et autres, demandant une charte sous le nom de Com-
pagnie de télégraphe de Dawson-City et de Victoria.

De John M. Catton et autres, demandant une charte sous le nom de Banque du
Klondike et de Dawson-City.
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De John M. Cattou et autres, demandant une charte sous le nom de Compagnie
d'éclairage électrique et de tramway de Dawson-City.

De Hewitt Bostock M.P., et autres, demandant une charte sous le nom de Compa-
gnie électrique et de tramways de Dawson-City.

De la Compagnie de mines, de commerce et de transport du Yukon britan-
nique, demandant un acte qui lui permette de prolonger sa voie ferrée, et;

De la Compagnie de Télégraphe de l'Amérique du Nord, demandant un acte qui
modifie sa charte.

Sur motion de M. Bertram, secondé par M. Copp,
Ordonné, que la pétition de la Grande Loge Suprême de la Société de Bien-

faisance des Fils de l'Angleterre, en Canada, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant un acte qui la constitue en corporation et lui

permette de faire affaires comme Société de bienfaisance,-est, en conséquence, lue
et reçue.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. McGregor,
Ordonné, que le bill (No 112) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à

Edwin Heyward," soit inscrit sur le feuilleton des ordres, pour seconde lecture,
lundi prochain.

Ordondé, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill (No 115)
concernant la Compagnie de mines, de commerce et de transport lu Yukon bri-
tannique, et à l'effet de changer son nom en celui de Compagnie de la Passe Blanche
et du Yukon britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonnée, que M. Haley ait la permission de présenter un bill (No 116) consti-
tuant en corporation l'Institut Canadien des Mines.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 117)
constituant en corporation la Banque de Klondike et Dawson-City.

Il présente, eu conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 118) cons-
tituant en corporation la Compagnie d'éclairage électrique et de tramway de Dawson-
City.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 119) cons-
tituant en corporation la Compagnie de télégraphe de Dawson-City et Victoria.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'à compter de ce jour les ordres du gouvernement auront la priorité,

les mercredis et jeudis, après les interpellations, et, que l'ordre des affaires pour les
lundis, après les bills privés, sera le même que l'ordre des affaires du mercredi, aux
termes de la règle 19.

M. Craig propose, secondé par M. Rosamond, que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.



61 Victoria. 15 avril. 151

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion faite mardi, le
5 avril courant, et proposant :-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, afin
que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens de prélever les subsides à
accorder à Sa Majesté.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills de nature privée, selon la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend la prise en considération de la

motion proposée, à savoir: "Que l'amendement fait en comité général au bill (No 26)
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la rivière de la Chau-
dière, soit maintenant lu la seconde fois.

Et la question étant posée, la Chambre se divise; et l'appel des noms étant
demandé, ils sont inscrits comme suit:-

POUR:

Messieurs
Beith, Cowan,
Belcourt, Dobell,
Blair, Domville,
Bostock, Erb,
Brodeur, Fitzpatrick,
Burnett, Flint,
Cargill, Godbout,
Caron (Sir Adolphe), Graham,
'Cartwright (Sir Richard),Guité,
Christie, Janeson,
Clarke, Kloepfer,

Angers,
Bazinet,
Beattie,
Beausoleil,
Bennett,
Bergeron,
Bertram,
Bourassa,
Caneron,
Carroll,
Champagne,
Chauvin,
Choquette,
Clancy,
Cochrane,
Copp,
Davin,

Dechêne,
Douglas,
Dugas,
Earle,
Ethier,
Foster,
Frost,
Ganong,
Gauthier,
Gauvreau,
Gilmour,
Guillet,
Haggart,
Hale,
Haley,
Henderson,

Landerkin,
Lang,
Lavergne,
Macdonald (Huron),
McCornick,
McGregor,
McGugan,
McHugh,
M orrison,
Mulock,
Oliver,

CONTRE:

Messieurs
Hodgins,
Joly de Lotbinière (Sir

Henri),
Klock,
LaRivière,
Lemieux,
Lewis,
Macdonald (King),
Macpherson,
McAlister,
McCleary,
McClure,
McDougall,
McInerney,
McInnes,
McIsaac,

Paterson,
Penny,
Quinn,
Rinfret,
Robertson,
Russell,
Semple,
Sifton,
Talbot,
Tisdale, et
Wood (Hamilton).-44.

Malouin,
Marcotte,
Martin,
Maxwell,
IMignault,
Milis,
Morin,
Powell,
Proulx,
Savard,
Sproule,
Tarte,
Turcot,
Wallace,
Wilson, et
Wood (Brockville).-64.

La question est ainsi résolue dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 34) concernant la Columbia and Western Railway Company; et, après,
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur
rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans
amendement.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu ia troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 41) à l'effet de ratifier un contrat passé entre la Compagnie du che in
de fer de St. Stephen à Milltown et la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé a'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième lois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, 4ue le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 45) concernant la Compagnie du chemin ue fer Méridional de la
Colombie-Britannique; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. Brodeur rap-
porte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire 1apport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 100) concernant la Compagnie de force motrice d'Hamilton et du lac
Erié; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en consequence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill du Sénat (No 87) intitulé: "Acte pour faire droit à Robert Augutus
Baldwin Hart; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Et la question étant posée:-" Que le bill soit maintenant lu la troisième fois";
la Chambre se divise; et elle est résolue dans l'affirmative.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté sans amendement.

La Chambre reprend le débat sur la motion proposant: Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil, afin que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens
de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;
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Samedi matin, 16 avril 1898.

M. Davin propose, secondé par M. Beattie, que le débat soit ajourné.
Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

M. MeDougall propose, secondé.par M. Wilson, que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

Alors, la motion principale étant proposée, est adoptée.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Voies et Moyens; et, après

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte
que le comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

La Chambre, après avoir siégé jusqu'à trois heures et trente-cinq minutes du
matin, s'ajourne à lundi prochain.
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LUNDI, 18 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PartRE.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Duncan Mackenzie et autres, des townships de Proton et Egremont, comté

de Grey, Ontario, demandant que le fil d'engerbage soit maintenu sur la liste des
articles admis en franchise.

Du conseil municipal du comté de Bruce, Ontario, demandant certains amende-
ments au Code criminel.

De l'Assemblée législative de la province de Manitoba, demandant que l'Acte
des chemins de fer soit amendé de manière à obliger toutes les compagnies de che-
mins de fer dans cette province à donner plus de facilités aux cultivateurs pour
l'expédition de leurs produits,

M. Scriver, du comité mixte de la Bibliothèque du Parlement, présente à la
Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est la comme suit:

Votre comité s'est réuni dans les appartements de M. l'Orateur de la Chambre
des Communes, mercredi, le 30 mars, à onze heures de l'avant-midi.

Le rapport des bibliothécaires a été lu et adopté.
Il fut nommé un sous-comité chargé de l'audition des comptes, et composé de

Messieurs Power, Scriver et Borden (ilalifax).
Après quoi le comité s'ajourna.

J. D.EDGAR,
Président.

Appartements de M. l'Orateur,
30 mars 1898.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Caneron,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leur9 Honneurs que

cette Chambre renvoie la preuve, etc., faite devant le comité spécial du Sénat auquel
a été référé le bill intitulé " Acte pour faire droit à IRobert Augustus Baldwin
.Hart."

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibé-
rer sur le bill (No 48) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
a Vallée de la Cowichan; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur

reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a
chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour délibé-
rer sur le bill (No 96) constituant en corporation la Compagnie d'acier nickelé du
Canada.

M. Wood (Hamilton), propose, secondé par M. Macpherson, que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil.
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M. LaRivière propose, comme amendement, secondé par M. Bergeron, que tous
les mots après " que " jusqu'à la fin de la motion, soient retranchés et remplacés par
les suivants : " le dit bil, tel que modifié par le comité des Bills Privés, soit ren-
voyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes."

Et la question étant posée sur l'amendement,-elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et

Télégraphes.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 23) constituant en corporation la Compagnie de tramway de la
rivière Lewes (à responsabilité limitée); et, après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le
bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit : " Acte constituant en corporation

la Compagnie de tramways du Calion de Miles à la rivière Lewes."
Ordonné, que le greffier porte le bi.1 au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 35) constituant en corporation la Compagnie du tramway du Caion
de Miles au Cheval-Blanc; et, après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 46) concernant la Compagnie du ehemin de fer Canadien du Paci-
fique; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Br-odeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill, est en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le -bill au Sénat et demande son conconrs.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 51) concernant la Compagne du chemin de fer de Calgary à Edmon-
ton; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 58) concernant la Compagnie du pont des Hauteurs de Queenston; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur
rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amen-
denment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill ;(No 54) concernant la Compagnie du chemin de fer du district d'Ed-
monton; et, après avoir siégé quelque temps, M.l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 66) concernant la Compagnie de chernin do fer et de canal du
lac Manitoba; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 113) constituant en corpo-
ration la Haute Cour Subsidiaire de l'Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance
du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde.fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill du Sénat (No 112), intitulé
"Acte pour faire droit à Edwin Heyward; " et la question étant posée,-Que le bill
soit maintenant lu la seconde fois, la Chambre se divise; et elle est résolue affir-
mativement.

Le bilI est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés, ainsi que la preuve faite et les documents sur lesquels le dit bill est basé.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 115) concernant la
Compagnie de mines, de commerce et de transport du Yukon britannique, et à l'effet
de changer son nom en celui de Compagnie .de la Passe-Blanche et du Yukon
britannique.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 116) constituant en corpo-
ration l'Institut Canadien des Mines.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 17) constituant en corpo-
ration la Banque de Klondike et Dawson-City.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

Sur motion de M. Powell, secondé par M. Cargill,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état des dépenses faites, à même

les recettes, pour améliorations, extensions et additions de nature permanente,
autres que les travaux ordinaires d'entretien et de réfection, sur le chemin de
fer Intercolonial, depuis le 30 juin 1891 jusqu'au 1er juillet 1897.
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Sur motion de M. Monk, secondé par M. Earle,
Résolu, qu'il soit présenté une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, le

priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie du rapport adressé au
gouvernement par M. Wilfrid Mercier, qui a été chargé de faire une enquête au
sujet de la conduite des employés de l'écluse Sainte-Anne, sur la rivière Ottawa.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. MeMullen, secondé por M. Rinfret,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état dndiquant ce qui a été payé

aux différents sous-chefs des ministères ou départements publics en sus de leurs
appointements réguliers, pour prétendus services rendus en dehors de leurs fonctions
ordinaires ou autrement, entre les années 1890 à 1897, inclusivement: aussi, ce qui a
été payé à chacun des employés du service intérieur, en sus du traitement fixe,
pendant la même période de temps.

Sur motion de M. MeMullen, secondé par M. Rinfret,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre un état indiquant les noms de tous les

commis employés dans chacun des departements publics, en dehors du personnel
permanent, les appointements, le montant brut payé chaque année à chacun des
commis pendant les années 1895, 1896 et 1897, ainsi que la somme totale payée dans
chaque département à chacune des dites années.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Rinfret,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre un état indiquant la dépense faite

chaque année depuis le 1er juillet 1890 pour les appointements ou salaires dans chacun
des divers départements du service intérieur, de tous les employés permanents ou tem-
poraires, et à quel crédit cette dépense est inscrite; le dit état devant comprendre
tous les fonctionnaires sauf ceux qui sont employés pour l'entretien et la réparation
des édifices.

Sur motion de M. MeMullen, secondé par M. Rinfret,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état indiquant la dépense faite

chaque année depuis le 1er juillet 1890, pour les appointements ou salaires de tous
les employés permanents ou temporaires dans le service extérieur de chacun des
départements des Postes, des Douanes et du Revenu de l'Intérieur, et désignant les
ports principaux et secondaires, pour ce qui concerne les Douanes et le Revenu de
l'Intérieur, et les bureaux de poste, pour ce qui concerne le ministère des Postes.

Sur motion de M. Broder, secondé par M. Martin,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état indiquant les noms des per-

sonnes de qui ont été achetés des terrains pour les nouvelles améliorations sur la
section Iroquois du canal des Galops, les montants payés et la quantité de terrain
achetée de chaque vendeur; aussi, un état semblable pour la section Cardinal de ce
même canal.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Cameron,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie du rapport
du comité nommé par les autorités impériales en 1896 pour étudier la question du
càble télégraphique entre le Canada et l'Australie, et de toute correspondance ou
rapports adressés à ce sujet au gouvernement canadien par les représentants du
Canada dans le dit comité, ou par Sir Sandford Fleming.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.
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Sur motion de Sir Charles IHibbert Tupper, secondé par M. McDougall,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de toutes
pétitions, papiers, correspondance, ordres du conseil, commissions, instructions,
preuve, rapports et documents concernant l'enquête sur la conduite du juge Spinks,
juge de la cour du comté de Yale, tenue par l'honorable juge McColl, de la cour
Suprême de la Colombie-Britannique.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Bergeron,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous rapports, correspon-

dance, documents et papiers au sujet d'une demande d'indemnité faite par Amable
Frigon, de Montréal, pour une blessure qu'il aurait reçue au camp militaire de
Laprairie en septembre 1891.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Bergeron,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toutes instructions, corres-

pondance, etc., au sujet de la construction de quais à Mistassini et Saint-Méthode
(Tékouabé); aussi, un état détaillé indiquant le coût du bois, du fer et de la pierre
ayant servi à ces constructions; par quelles personnes ces articles ont été fournis;
quels prix ont été payés pour eux à chacune d'elles; les noms des charpentiers et
cultivateurs employés; quels prix ils recevaient par jour. et combien ils ont reçu
en argent, ainsi que les journaliers qui ont travaillé avec eux; et toute autre
dépense se rapportant à ces opérations; aussi, copie de toute correspondance
concernant les contrats donnés à MM. Têtu et Savard, de Saint-Félicien, pour prépa-
rer du bois de quai pour Saint-Méthode; aussi, copie de ces contrats et de toute cor-
respondance ultérieure se rattachant au paiement de leurs comptes; aussi, un état
in diquant le montant du bois préparé par ces messieurs et ce qui leur a été payé
personnellement; aussi, copie des instructions données à M. J. B. Carbonneau
comme premier charpentier aux quais de Mistassini et Saint-Méthode, et de la cor-
respondance au sujet de l'annulation de ses instructions à Saint-Méthode et de la
nomination d'un autre charpentier-constructeur' à sa place.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Bergeron,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Cþambre, copie de toutes
instructions et correspondance par lettres ou télégrammes entre le gouvernement ou
toute autre personne au sujet de l'ajournement de l'appel interjeté devant la cour du
Banc de la Reine dans la cause de la Reine vs Coulombe et autres, pendant le der-
nier terme de la dite cour à Québec, et copie de tous documents en cette affaire.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Robinson,
Ordonné, qu'il boit mis devant la Chambre, copie des comptes produits par M.

H. Hl. Robertson, registraire de la cour d'élection tenue en la cité de London dans
l'automne de 1897, pour l'instruction de la pétition contestant le droit de M. Thomas
Beattie, de siéger comme député de la dite cité, ainsi que copie des pièces justifica-
tives, des certificats et de toute correspondance à ce sujet.

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Russell,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie du rapport de W. L. Mackenzie

King, concernant la fabrication en Canada d'habillements pour la milice.
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Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Wallace,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toutes lettres, papiers, rap-

ports ou correspondance entre le ministre de l'Intérieur ou aucun de ses employés et
tout agent des Sauvages touchant la destitution du docteur George T. Orton, comme
surintendant médical des Sauvages dans la province de Manitoba.

Sur motion de M. Bell (Pictou), secondé par Sir Charles Hibbert Tupper,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondance,

lettres, télégrammes ou rapports entre les mains du gouvernement, concernant le
décès de MacDonald et de Fraser qui ont contracté la diphthérie lorsqu'ils étaient
employés à la construction du chemin de la Passe du Nid-de-Corbeau, et aussi con-
cernant la tenue d'une enquête sur les restes de MacDonald et de Fraser, l'ajourne-
ment de la dite enquête et l'émission d'un bref d'injonction pour empêcher le coroner
Mead, de Pincher Creek, de procéder à cette enquête ajournée.

Sur motion de M. Borden (Halifax), secondé par M. Powell,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de toutes
pétitions, rapports, demandes, lettres, télégrammes, preuves, dépositions, plaidoyers
papiers, écrits, correspondance, adresses de juges, rapports de juges, ordres du con
seil et autres documents de toute espèce concernant la commutation de la sentence
prononcée par Son Honneur le juge Ritchie de la cour Suprême de la Nouvelle-
Ecosse, contre Lyman Dart, ou concernant son pardon, ou toute demande de com-
mutation ou de pardon; aussi, copie de tous documents qui ont été pris en considé-
ration par le ministre de la Justice ou par le Solliciteur général, ou par Son Excel-
lence le Gouverneur général en conseil au sujet de la dite commutation ou du dit
pardon.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Martin, secondé par M. Macdonald (King),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de tous
arrêtés du conseil, correspondance, réclamations, déclarations, mémoires, etc., se
rapportant au gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard et à une délégation compo-
sée de M. Warburton, premier ministre de la province, H. C. McDonald, procureur
général de la province, et autres, au sujet de questions pendantes entre le gouverne-
ment de l'Ile du Prince-Edouard et le Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Foster, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toutes soumissions pour

traverses pour l'usage de l'Intercolonial depuis le ler janvier 1896 jusqu'à date, don-
nant les noms, quantités et prix et indiquant quelles soumissions ont été acceptées.

Sur motion de M. Foster, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous les divers tarifs, sup-

plémentaires, réguliers et spéciaux, qui ont été appliqués de temps à autre sur l'In-
tercolonial depuis la nomination de M. larris.

Sur motion de M. Copp, secondé par M. McMullen,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état indiquant les noms de toutes

les personnes employées dans le Bureau de l'Imprimerie publique à la date du 23
juin 1896, les fonctions et le traitement ou salaire de chacune, la date de leur entrée
au service et l'occupation antérieure de chacune d'elles; aussi, les noms do celles qui
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ont quitté leur emploi depuis la dite date pour cause de destitution, mise à la retraite,
décès ou autrement; aussi, les noms de toutes celles qui ont été employées depuis
cette date à titre temporaire ou autrement, et les fonctions, les traitements, appoin-
tements ou gages de chacune; aussi, tous les changements faits depuis cette date
dans le dit département ou Bureau, s'il en est.

Sur motion de M. Quinn, secondé par M. Roddick,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre un état indiquant:-
(a) les noms de tous les employés révoqués par le gouvernement, par destitu-

tion ou autrement, dans le bureau de douanes de Montréal, depuis le 13 juillet 1896
jusqu'au 1er mars 1898;

(b) les années de service de chacun;
(c) le chiffre de l'allocation de retraite, s'il en est;
(d) la cause de la révocation dans chaque cas;
(e) le traitement ou salaire annuel de chacun à la date de la révocation;
(f) les noms des nouveaux employés nommés permanemment ou temporaire-

ment, du 13 juillet 1896 au 1er mars 1898;
(g) le traitement ou salaire mensuel à payer à chaque nouvel employé perma-

nent ou temporaire.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Quinn, secondé par.M. Roddick,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, un état indiquant:-
(a) les noms de tous les employés révoqués par le gouvernement, par destitu-

tion ou autrement, sur le canal de Lachine, du 13 juillet 1896 au 1er mars 1898.
(b) les années de service de chacun;
(c) le chiffre de l'allocation de retraite, s'il en est;
(d) la cause de la révocation dans chaque cas;
(e) le traitement ou salaire annuel de chacun à la date de la révocation;
(f) les noms des nouveaux employés nommés permanemment ou temporaire-

ment, du 13 juillet 1896 au 1er mars 1898;
(g) le traitement ou salaire mensuel à payer à chaque nouvel employé perma-

nent ou temporaire.
Ordonné, que la dite adresse soit, présentée à Son Excellence par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Foster, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, IG priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de tous
rapports, arrêtés du conseil, papiers et correspondance concernant l'impression du
Guide officiel du Klo'ndike, confiée à M. Daniel Rose, de Toronto.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. McCormick, secondé par M. Bell (Pictou),
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toutes lettres, télégrammes

et correspondance concernant la destitution de Thomas Walton, ci-devant agent de
la bande des Sauvages de l'île Parry ; aussi, copie du rapport de l'enquête faite à ce
sujet.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Bell (Pictou),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de l'arrêté
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du conseil, de la commission, nomination et instructions concernant A. H. Harris,
écuier, gérant du trafic sur le chemin de fer l'Intercolonial.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. LaRivière, secondé par M. Bergeron,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de tous
arrêtés du conseil, correspondance et autres documents concernant la concession de
150,000 acres de terres publiques en faveur de l'Université de Manitoba, et le trans-
fert des dites terres et de leurs titres à l'Université.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Martin, secondé par M. Macdonald (King),
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état indiquant le montant dépensé

en 1896-97 et 1897-98 et les dépenses prévues pour 1898-99 pour les jetées et quais de
nature privée, de même que pour les jetées et quais qui ne sont pas sous le contrôle
du gouvernement ou n'appartiennent pas à l'Etat, ainsi que les noms de ces jetées
et quais et de leurs propriétaires, et les sommes dépensées pour chacun de ces
quais et jetées pendant les exercices susdits.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous papiers, correspon-

dance et requêtes concernant la concession de licences pour tendre des rêts à enclos
dans les eaux situées à l'est d'une ligne imaginaire à partir du Cap Hurd, sur la
péninsule de Bruce, jusqu'à un point à ou près la rivière des Espagnols sur la rive
nord du lac Huron.

Sur motionsde M. Hughes, secondé par M. Powell,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de la proposition faite par le

major général Gascoigne au ministre de la Milioe au sujet de la distribution de cara-
bines Lee-Enfield aux corps ruraux, tel que mentionné à la page 27 du rapport du
département de la Milice et Je la Défense, pour 1897.

Sur motion de M. Hughes, secondé par M. Powell,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous rapports et recomman-

dations des inspecteurs de cavalerie, artillerie et infanterie au sujet de leurs ins-
pections jusqu'au 18 avril, pour l'exercice 1897-98.

Sur motion de M. Hughes, secondé par M. Powell,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toutes propositions pour

habiller, nourrir, armer, soigner et payer une arméo en campagne, soumises par
le major général Gascoigne au ministre de la Milice, tel que mentionné dans son rap-
port, à la page 18 du rapport du département de la Milice et de la Défense pour 1896.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. MeMullen,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état indiquant la distribution et

le nombre des officiers et des hommes de la police à cheval dans les Territoires du
Nord-Ouest, la Colombie-Britannique et le district du Yukon, d'après les rapports
les plus récents adressés au gouvernement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 4) à l'effet de mieux garantir la sûreté des voyageurs
et'des employés de chemins de fer; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fau teuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a fait qielque
progrès et l'a chargé de demander la permission de siéger de nouveau.
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Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion faite, jeudi,
le 31 mars dernier, et proposant: " Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil,
afin que la Chambre se forme en comité général pour délibérer sur le bill (No
14) concernant la saisie des deniers et salaires entre les mains du gouvernement."

Et la question étant posée,-la Chambre reprend le dit débat ajourné.
La motion étant alors proposée,-elle est adoptée.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général; et, après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte
que le comité a fait quelque pragrès et l'a chargé de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 19 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Bell (Addington),-la pétition de Mme E. R. Kelly, présidente de l'Union

de Tempérance des Femmes Chrétiennes, et autres, de Harrowsmith, comté de
Addington, Ontario.

M. Gibson, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à
la Chambre, le sixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit : -

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir :-

Bill (No 31) constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et
de tramway du lac Bennett au Klondike.

Bill (No 47) concernant la Compagnie du chemin de fer de Brandon et du Sud-
Ouest.

Bill (No 52) concernant la Compagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan.
Votre comité a également examiné le bill (No 40) constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer du Pacifique et de l'Est, et il recommande de le retirer,
attendu que les promoteurs ont exprimé le désir de ne pas procéder plus loin avec
cette mesure. Votre comité recommande aussi que les honoraires et frais payés au
sujet de ce dernier bill soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la tra-
duction.

M. MeMullen, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre, le premier
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité recommande que la Chambre l'autorise à employer un sténographe
pour recueillir les témoignages jugés nécessaires.

M. Gibson, du comité mixte des Impressions des deux Chambres du parlement,
présente à la Chambre, le deuxième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité recommande que 3qo exemplaires du " Dominion Law Index ",
avec bonne demi-reliure en veau anglais conforme à l'échantillon soumis par les
éditeurs, soient achetés pour l'usage des honorables sénateurs et des membres de la
Chambre des Communes, au prix de deux piastres et vingt-cinq centins l'exemplaire.

Sur motion de M. MeMullen, secondé par M. Gibson,
Ordonné, que le comité des Comptes Publics soit autorisé à employer un sténo-

graphe pour recueillir les témoignages jugés nécessaires, conformément à la recom-
mandation contenue dans le premier rapport du dit comité.

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que le bill (No 40) constituant en corporation la Compagnie du chemin

de fer du Pacifique et de l'Est, soit retiré, et que les honoraires et frais payés pour ce
bill soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction, confor-
mément à la recommandation contenue dans le sixième rapport du comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. Charlton,
Ordonné, que la Chambre concoure dans le premier rapport du comité mixte des

Impressions des deux Chambres du parlement.
Ki
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Ordonné, que M. Hurley ait la permission de présenter an bill (No 120) con-
cernant la Compagnie de télégraphe de l'Amérique du Nord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité des Voies et Moyens,
-M. Fielding propo.se, secondé par Sir Henri Joly de Lotbiniðre, que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée,-
M. Davin propose, comme amendement, secondé par M. Hale, que tous les mots

après " que " jusqu'à la tin de la motion soient retranchés et remplacés par les
suivants: "cette Chambre regrette la détermination prise par le gouvernement
d'abaisser le taux de l'intérêt payé sur les dépôts faits dans les banques d'épargne
des bureaux de poste, et qu'elle demande de reconsidérer cette décision."

L'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et l'appel des noms
étant demandé, ils sont inscrits comme suit :

POUR:

Messieurs

Beattie,
Bell (Ad(dingtont),
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Cargili,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Davin,

Earle,
Foster,
Ganong,
Gillies,
Giliour,
Guillet,
Hale,
H ughies,
Ingram,
Kaulbacl,

Kloepfer,
3Macdoniald (King),
31aclean,
MeAlister,
31cCleary,
MeDougall,
McInerney,
3cLennan (Glengurry).
Martin,
Mills,

.Moore,
Morin,
Powell,
Sproule,
Taylor,
Tisdale,
Tupper (Sir Charles),
Tyrwhitt,
Wallace, et.
Vilson.-40.

CONTRE :

Messieurs

Bain, Cowan,
Baziniet, Davies (Sir Louis),
Beith, Desimarais,
Beleourt, Douglas,
Bernier, Ellis,
Bertran, Erb,
Blair, Fielding,
Bostock, Fisher,
Bourassa, Fliit,
Britton, Fraser (G uysborough),
Brodeur, Godbout,
Brown, Haley,
Burnett, Harwood,
Canieron, Heyd,
Carroll, Hurley,
Cartwright (Sir Richard>, Landerkin,
Casey, Lang,
Charlton, Legris,
Copp, Lemijeux,

Lewis,
Lister,
Macpherson,
MeClure,
MlcGregor,
AlcGugan,'
vIcHtigh,

clsaac,
MlcLennan (Inverness),
MlcMillan,
MecMullen,
.Madore,
Maxwell,
Meigs,
Mlignault,
'Monet,
31ulock,
Oliver,
Parmalee,

Pettet,
Proulx,
Ratz,
P ichardson,
R infret,
Rogers,
Ross,
Rutherford,
Savard,
Scriver,
Semnple,
Sifton,
Somerville,
Stenson,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Tolmie et
Wood (Hamilton).-76.

L'amendement est ainsi rejeté.
Et la motion principale étant alors proposée,-est adoptée.
Ordcnn4, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des

Moyens.
Voies et
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(En comité.)

1. Résolu, qu'il est expédient d'abroger l'article 6 du Tarif des douanes, 1897, et
de le remplacer par le suivant:-

"6. L'importation en Canada d'aucuns des effets énumérés, décrits ou mentionnés
à l'Annexe C du présent acte est prohibée; et s'il en est importé, ils deviendront par
là même confisqués à la Couronne et seront détruits ou il en sera autrement disposé
suivant que le ministre des Douanes l'ordonnera; et toute personne qui importera,
fera importer, ou permettra que l'on importe des effets ainsi prohibés, sera passible
d'une amende de deux cents piastres.

2. Résolu, qu'il est expédient de décréter que l'article 17 du Tarif des douanes,1897, sera abrogé, à compter du premier jour d'août mil huit cent quat e-virigt-dix-
huit, et remplacé par le suivant:

" 17. Les articles du cru, de la production ou de la fabrication d'aucun des pays
suivants, pourront, lorsqu'ils seront importés directement en Canada d'aucun de ces
pays, être déclarés on douane ou retirés d'entrepôt. pour la consommation en Canada
au taux de droit réduit prévu par le tarif de préférence britannique mentionné à
l'annexe D du présent acte:-

"(a) Le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande;
" (b) La colonie britannique des Bermuies;
"(c) Les colonies britanniques communément appelées Indes Occidentales

anglaises, comprenant
Les Bahama;
La Jamaïque;
Les îles Turques et Caïques;

-Les Iles Sous-le-Vent (Antigua, Saint-Christophe, Nevis, Domi-
nique, Montserrat, et les îles Vierges);

Les Iles-du-Vent (Grenade, Saint-Vincent et Sainte-Lucie);
Les Barbades;
Trinidad et Tabago;
La Guyane anglaise;

"(d) Toute autre colonie ou possession britannique dont le tarif est, en somme,
aussi favorable au Canada que le tarif de préférence Uritannique men-
tionné aux présentes l'est à cette colonie ou possession.

"Pourvu, toutefois, que les articles manufacturés qui seront admis aux termes
de ce tarif de préférence soient fabriqués bonfide dans le pays ou les pays ayant droit
aux bénéfices de ce tarif, et que ces bénéfices ne s'étendent pas à l'importation des
articles dont la fabrication ne sera pas due, pour une bonne part à la main-d'œuvre
de ces pays. Toute question survenant au sujet du droit qu'un article pourrait avoir
à ces bénéfices, sera décidée par le ministre des Douanes, dont la décision sera finale.

(2) Le ministre des Douanes, avec l'approbation du Gouverneur en conseil,
déterminera quelles colonies ou possessions britanniques auront droit aux bénéfices
du tarif de préférence aux termes du paragraphe (d) du présent article.

(3). Le ministre des Douanes pourra, avec l'approbation du Gouverneur en
conseil, faire les règlements jugés nécessaires pour la mise à exécution de l'intention
du présent article.

3. Résolu, qu'il est expédient de décréter que l'annexe D du Tarif des douanes,
1897, sera abrogée, à compter du premier jour d'août mil huit cent quatre-vingt-dix-
huit, et remplacée par la suivante:

ANNEXE D.

TARIF DE PRÉFÉRENCE BRITANNIQUE.

Sur les articles du cru, de la production ou de la fabrication du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, ou de toute colonie ou possession britannique

19 avril.



166 19 et 20 avril. 1898

ayant droit aux bénéfices de ce tarif de préférence aux termes de l'article 17, les
droits mentionnés à l'Annexe A seront réduits comme il suit:-La réduction sera
d'un quart du droit mentionné à l'annexe A, et le droit à prélever, percevoir et payer
égalera les trois quarts du droit mentionné à l'annexe A.

" Pourvu, toutefois, que cette réduction ne s'applique à aucun des articles
suivants, et que ces articles soient, dans tous les cas, assujétis aux droits mentionnés
à l'annexe A, savoir:-Vins, malt, liqueurs, spiritueux, liqueurs spiritueuses, médi-
caments liquides et articles contenant de l'alcool; tabac, cigares et cigarettes;

"Pourvu, aussi, que la réduction ne s'applique qu'au sucre raffiné, quand il aura
été prouvé d'une manière satisfaisante au ministre des Douanes que ce sucre raffiné
a été fabriqué en entier avec du sucre brut produit dans les colonies ou possessions
britanniques."

4. Résolu,-Qu'il est expédient d'abroger les item 435 et 436 de l'Annexe A du
Tarif des Douanes, 1S97, et de les remplacer par les suivants:-

435. Tout sucre au-dessus du numéro seize, type de Hollande sous le rapport de
la couleur, et tous sucres raffinés de toute espèce, qualité ou type, n'accu-
sant pas plus de quatre-vingt-huit degrés au polariscope, une piastre et huit
centins par cent livres, et pour chaque degré additionnel, un centin et demi
par cent livres. Les fractions de cinq dixièmes de degré ou moins ne
seront pas imposables, et les fractions de plus que cinq dixièmes seront
imposées comme étant un degré.

436. Sucre, n.s.a., pas au-dessus du numéro seize, type de Hollande sous le, rap-
port de la couleur, égouts de sucres ou pompages égouttés durant le transit,
mélado ou mélado concentré, fonds de cuves et concrétions, n'accusant pas
plus que soixante et quinze degrés au polariscope, quarante centins par
cent livres, et pour chaque degré additionnel, un centin et demi par cent
livres. Les fractions de cinq dixièmes de degré ou moins ne seront pas
imposables, et les fractions de plus que cinq dixièmes seront imposées
comme étant un degré. Les colis ordinaires dans lesquels ils seront impor-
tés seront admis en franchise.

5. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que les item 445 et 446 de l'An-
nexe A du Tarif des Douanes, 1897, seront abrogés le et après le premier jour de
juillet de la présente année mil huit cent quatre-vingt-dix-huit.

6, Résolu, * Qu'il est expédient de prescrire que le et après le premier jour de
juillet de la présente année mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, l'item suivant sera
ajouté à l'Annexe B du Tarif des Douanes, 1897:-

636. Tabac non.ouvré pour les fins de l'accise, d'après les conditions de l'Acte du
Revenu de l'Intérieur.

7. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le et après le premier jour de
juillet de la présente année mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, outre les droits
d'accise actuellement perçus sur le tabac fabriqué, les cigares et les cigarettes, les
droits d'accise suivants seront imposés et perçus, savoir:-

(a) Sur tout tabau étranger en feuilles, à l'état naturel, non écôté, retiré d'entre-
pôt pour fins de fabrication dans une manufacture de cigares ou de tabac,
dix centins par livre.

(b) Sur tout tabac étranger en feuilles, à l'état naturel, écôté, retiré d'entrepôt
pour fins de fabrication dans une manufacture de cigares ou de tabac,
quatorze centins par livre.

Pourvu que le poids sur lequel ce droit sera calculé soit conforme à l'étalon
mentionné dans le paragraphe (c) de l'article 247 de l'Acte du Revenu de l'Intérieur.

Rétolutions à rapporter.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit:-

Mercredi matin, 20 avril 1898.
M. l'Orateirr reprend le fauteuil et M. Bain fait rapport que le comité a adopté

plusieurs résolutions.
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Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Bain infirme aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau ou comité

des Voies et Moyens.

Sur motion de M. Blair, secondé par M. Fisher,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous arrangements, non

encore déposés sur le bureau, qui ont été conclus entre le département des Chemins
de fer et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer, au sujet du prolongement
vers Montréal du chemin de fer Intercolonial.

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre, de ce jour, pour la production de copie de tous arrange-
ments, non encore déposés sur le bureau, qui ont été conclus entre le département
des Chemins de fer et la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer, au sujet du
prolongement vers Montréal du chemin de fer Intercolonial. (Document de la Ses-
sion No 57.)

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Powell,
Ordonné, que la réponse à l'ordre de la Chambre, en date de ce jour, et ci-dessus

mentionnée, soit imprimée sans délai, et que la règle 94 soit suspendue à ce sujet.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure moins le quart, mercredi
matin, s'ajourne à ce jour.
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MERCREDI, 20 AVRIL 1898.

Trois heures de l'a près-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Penny,-Deux pétitions du Conseil des Métiers et du Travail, de la cité

de Montréal.

M. Lister, du comité des banques et du Commerce, pré.,ente à la Chambre, le
quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit

Votre comité a pris en c-onsidération le bill (No 92) constituant en corporation
la Compagnie de transit Canada-Atlantique. et est convenu d'en faire rapport avec
des amendements.

Votre comité a aussi examiné le bill (No 61) modifiant (le nouveau l'Acte des
marques de commerce et dessins de fabrique, et est convenu d'en faire rapport sans
amendement.

M. Choquette, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
Débats de la Chambre, pendant la présente session, présente le deuxième rapport du
dit comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris ci considération la question du local affecté aux rapporteurs
officiels de la Chambre.

Votre comité reconnaît pleinement que le local actuel est absolument défectueux.
Tout le personnel, anglais et français, se trouve confiné dans ur.e petite pièce. La
ventilation est à peu près nulle, et il s'ensuit que les rapporteurs sont obligés de faire
leur travail dans des conditions hygiéniques des plus défectueuses. Le bruit et la
confusion causés par la dictée des notes et la transcription par les machines à copier
augmentent dans une grande mesure la difficulté du travail qui se fait simultanément
par un si grand nombre de personnes, et sont de nature à nuire à l'exactitude du
rapport des débats. De fait, il est extraordinaire que les rapporteurs puissent faire
un compte rendu si exact et si complet en si peu de temps et dans des conditions si
défavorables.

En conséquence, votre comité recommande d'une manière pressante qu'il soit
pris des mesures avant la prochaine session afin (le donner un local plus grand et
plus convenable aux rapporteurs officiels des Débats.

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, pré-
sente à la Chambre, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général,
en date du 14 mars 1898, demandant copie de toute correspondance entre le gouver-
nement britannique et celui du Canada au sujet de la conférence des premiers
ministres des colonies tenue à Londres en juin 1897, conformément à l'invitation de
M. Chamberlain du 28 janvier précédent, et copie des minutes de cette conférence.
(Document de la Session No 58.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date
du 14 mars 1898, demandant copie de toutes dépositions et papiers se rattachant à
la cause de La .Reine vs H. B. Cameron, pour libelle, soit devant le magistrat de
police ou la Cour du Banc de la Reine à Montréal, y compris le jugement prononcé
par le juge Wurtele sur la motion proposant que les cautions fussent libérées.-
(Document de la session Yo 59.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité des Subsides.
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(En Comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-deux mille huit cent
quarante-trois piastres et quatre-vingts centins soit accordée à Sa Majesté pour frais
de gestion:-

Bureau du sous-receveur général : Toronto, $7,000; Montréal, 5,600; Halifax,
$8,000; Saint-Jean, $6,400 ; Winnipeg, $5,400; Victoria, $3,900; Charlottetown,
$4,200. Caisses d'épargnes rurales, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse: Appoin-
tements, $5,850; dépenses casuelles, $1,500. Commission pour paiement de l'intérêt
sur la dette publique, achat de fonds d'amortissement et transfert d'effets, 834,193.80.
Courtage sur achat d'effets pour fonds d'amortissement, $5,800. Timbres anglais,
frais de port, télégrammes, etc., $5,000. Dépenses se rattachant à l'émission et au
rachat des billets fédéraux, $5,000. Impressions de billets fédéraux, $40,000. Im.
pressions, annonces, inspection, frais de transport et frais divers, y compris commu-
tation de droits de timbres, $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

A tix heures, M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à sept
heures et demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 31) constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et
de tramway du lac B'nnett au Klondike, et, après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McMullen rapporte que le comité a examiné
le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill, est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comitégénérai pourdélibérer
sur le bill (No 47) concernant la Compagnie du chemin de fer de Brandon et du Sud-
Ouest; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu quo le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 52) concernant la Compagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan;
et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur
rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 118) constituant en corpo-
ration la Compagnie d'éclairage électrique et de tramway de Dawson-City.

Le bill est en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 119) constituant en corpo-
ration la Compagnie de Télégraphe de Dawson-City et Victoria.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 120) concernant la Com-
pagnie de Télégraphe de l'Amérique du Nord.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comitê.)

2. Résolu, qû'une somme n'excédant pas onze mille quatre cent cinquante pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du secrétaire du Gouverneur général
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privé de la Reine pour
le Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille cent soixante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Justice, y compris une alloca-
tion au secrétaire particulier du Solliciteur général, nonobstant toute disposition de
l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département de la Justice, division des pénitenciers,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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JEUDI, 21 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Landerkin,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer et de mines

de la Saskatchewan.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De madame E. R. Kelly, présidente de l'Union de tempérance des femmes chré-

tiennes et autres, de iHarrowsmith, comté de Addington, Ontario, demandant que la
fabrication, l'importation et la vente des liqueurs enivrantes soient défendues dans
le territoire du Yukon.

M. l'Orateur informe la Chambre que l'honorable député de Beauharnois ayant,
de son siège en Chambre appelé l'attention sur le fait de la mort de M. Flavien
Dupont, représentant du district électoral de Bagot, il (M. l'Orateur) avait adressé
son mandat au greffier de la Couronne en Chancellerie, lui ordonnant de préparer un
nouveau bref d'élection pour la dite division, conformément à l'article 8 du chapitre
13 des Statuts revisés du Canada.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre avait
déposé sur le bureau, conformément à un ordre de la Chambre du 14 février dernier,
un état indiquant le coût des Débats pour chacune des aunées écoulées entre 1890 et
1897, inclusivement, y compris les frais de sténographie, transcription, traduction,
impression, reliure, transport par malle et express, et toutes autres dépenses se ratta-
chant au système actuellement suivi pour la publication du compte rendu des délibé.
rations de la Chambre. (Document de la Session, No 60.)

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le septième rapport du dit comité, lequel est lu comme ruit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 50) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Montréal et la Baie de James.

Bill (No 56) concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal à la Ligne
Provinciale.

Bill (No 62) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Tamagamingue.

Bill (No 67) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
London au Lac Huron.

Bill (No 78) concernant la Compagnie de pont et de prolongement de chemin de
fer de Saint-Jean.

Bill (No 80) concernant la Compagnie du chemin.de fer d'Ottawa à New-York.
Bill (No 86) concernant la Compagnie du pont de B.rockville et St. Lawrence.

Conformément à l'ordre de la Chambre, votre comité a aussi pris en considéra-
tion le bill (No 96) constituant en corporation la Compagnie d'acier nickelé du
Canada, tel qu'amendé par le comité des Bills Privés, et il rapporte le dit bill avec
de nouveaux amendements relatifs à l'exercice par la Compagnie, de pouvoirs con-
cernant les chemins de fer.

61 Victoria. 21 avril.
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3M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, en date du 7 juin 1897, demandant copie de toutes
requêtes ou recommandations relatives aux nominatiors de facteurs pour le service
de distribution gratuite promis par le ministre des Postes dans la cité de Brantford,
Ontario. (Document de la Session No 61.)

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Campbell,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie de chemin de fer et de mines de la

Saskatchewan, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant qu'il soit permis à la compagnie sus-mentionnée

de solliciter l'adoption d'un acte qui rétablisse et amende sa charte et les actes qui
la modifient, bien que le temps fixé pour la présentation de requêtes relatives à des
bills privés soit expiré,-est, en conséquence, lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 121) concer-
nant la prohibition de l'importation, fabrication et vente des liqueurs enivrantes.

Il présente, en conséquence, le dit bil à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Louis H. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, dépose sur
le bureau, le rapport de l'expédition à la Baie d'Hudson et au golfe de Cumberland
avec le steamer Diana, sous le commandement de William Wakeham, Marine et
Pêcheries, Canada, 1897. (Document de la Session No 1lb.)

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, pré.
sente à la Chambre, la réponse à un ordre du 30 mars 1898, demandant un état
devant indiquer :-

(a) les noms et nominations des membres de l'état-major et des employés du
Collège Militaire Royal du Canada, qui ont été retranchés de la force entre le 30juin
1896 et le:31 décembre 1897 ;

(b) les dates correspondantes;
(c) les conditions respectives de leur engagement quant à la durée
(d) la durée du service qu'ils ont fait;
(e) l'allocation de retraite, s'il en est, donnée à chacun
(f) les raisons pour lesquelles ces allocations ont été données, et les principes

en vertu desquels elles sont données, avec explication des exceptions, s'il en est ;
(g) les nominations qui ont été faites, après la création des vacances, et les

dates de ces nominations;
(h) les dépenses supplémentaires causées au public par ces nouvelles nomina-

tions (en dehors des nominations faites pour causes de décès), y compris les dépenses
de voyage, d'hôtel et autres dépenses occasionnées à cet effet;

(i) dans le cas de vacances résultant de décès, les montants accordés aux familles
des employés décédés. (Document de la Session .No 62.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 5 avril 1897, deman-
dant copie de tous mémoires, déclarations et autres documents du gouvernement de
la province de Manitoba au sujet d'une réclamation non réglée et provenant du fait
que les frais de construction d'édifices publics ont été mis à la charge de cette pro-
vince; et copie de toute correspondance à ce sujet. (Document de la Session No 63.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, en date du 30 mars 1898, pour la
production de copie de toute correspondance et rapports directs ou indirects, et de
toutes communications verbales entre les autorités impériales, les autorités du Canada
et le commandant du Collège Militaire Royal du Canada au sujet des commissions
données au cours des années 1898 et 1899, dans les forces régulières de Sa Majesté, à
des cadets du Collège Militaire Royal du Canada. (Document de la Session No 62a.)
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M. Silton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente par ordre de
Son Excellence le Gouverneur général, le rapport annuel du département de l'inté-
rieur pour l'année 1897. (Document de la Session, No 13.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
.ur le bill (No 16) à l'effet d'abroger l'Acte du eens électoral vt de moditier du nou-
veau l'Acte des élections fédérales; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Broleur rapporte que le comité a fait quelque
progrès et l'a chargé de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à .sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
général.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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VENDREDI, 22 avril 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur le bureau:-
Par M. Landerki,-la pétition de John W. Cheeseworth, président, et George

W. Grant, secrétaire, à Toronto, du bureau provisoire des actionnaires et directeurs
de la Compagnie de chemin de fer et de mines de la Sasketchewan; et la pétition de
la Compagnie de pont et de tunnel du Canada et du Michigan.

Par M. Hendry,-la pétition de l'Union de tempérance des femmes chrétiennes,
et autres, de Peterborough, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du Conseil des Métiers et du Travail, de la cité de Montréal, demandant que le

bill présenté au parlement pour modifier de nouveau l'Acte d'immigration chinoise,
devienne loi.

Du Conseil des Métiers et du Travail, de la cité de Montréal, demandant que le
bill actuellement soumis au parlement pour amender de nouveau l'Acte des marques
de commerce et des dessins de fabrique, soit adopté.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est la comme suit:

Le Sénat a adopté le bill (No 37) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte
concernant les certificats de capitaines et seconds de navires," sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 24) intitulé: " Acte modifiant la charte de
la Banque Uniod du Canada," avec un amendement pour lequel il désire le concours
de cette Chambre.

M. McMullen du comité des Comptes publics, présente à la Chambre le deuxième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité recommande qu'il lui soit permis de s'enquérir du paiement de
$8,O00 fait à la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean, et mentionné
aux pages Li à LVIII, inclusivement, du rapport de l'Auditeur général pour l'exer-
cice expiré le 30 juin 1897.

M. McMullen, du comité des Comptes publics, présente à la Chambre le troisième
rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité recommande que tous les comptes de dépenses et les paiements
faits jusqu'à date pour le district du Yukon, soient produits et référés à ce comité.

M. Ellis, du comité des Bills privés, présente à la Chambre, le troisième rapport
du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu de les
rapporter avec des amendements, savoir:-

Bill (No 91) constituant en corporation la Compagnie de mines d'or, de terres
et de transport du Klondike à la rivière de la Paix (à responsabilité limitée.)

Bill (N o 102) constituant en corporation la Compagnie des filatures de coton de
Montmorency.

Bill (No 112) du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Edwin Heyward."
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M. Landerkin, du comité des Ordres permanents, présente à la Chambre le
quinzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération la pétition de la Grande Loge Suprême de
la Société de Bienfaisance des Fils de l'Angleterre, demandant une charte, et il cons-
tate que les avis n'ont pas été publiés pendant le temps requis, mais comme il croit,
d'après les preuves qui lui ont été soumises, que toutes les parties dont les intérêts
peuvent être affectés par la législation projetée, savent parfaitement que l'acte est
demandé, il recommande que ces avis soient jugés suffisants.

Comme le temps fixé pour présenter des bills privés est expiré, votre comité
recommande que la partie de la règle 49 qui limite ce temps, soit suspendue au sujet
de la mesure ci-dessus mentionnée.

Votre comité a aussi examiné la requête de la Compagnie de chemin de fer et
de mines de la Saskatchewan, demandant qu'il lui soit permis de solliciter l'adoption
d'un acte qui fasse revivre et amende sa charte, malgré l'expiration du délai fixé
pour présenter des pétitions relatives à des bills privés, et il recommande que la
permission nécessaire soit donnée.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Charlton,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps fixé pour la réception

de pétitions relatives à des bills privés, soit suspendue au sujet de la pétition ci-
dessous, présentée ce jour, conformément à la recommandation contenue dans le
quinzième rapport du comité des Ordres Permanents,-et que la dite requête soit lue
et reçue sans délai.

La dite pétition est en conséquence, lue et reçue, savoir
De John W. Cheeseworth, président, et George W. Grant, secrétaire, à Toronto,

du bureau provisoire des actionnaires et directeurs de la Compagnie de chemin de
fer et de mines de la Saskatchewan, demandant un acte qui rétablisse la charte de la
dite compagnie, étende ses pouvoirs, lui permette de reconstituer le bureau provi-
soire de direction, et pour d'autres objets.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Bain,
Résolu, que la Chambre concoure dans les deuxième et troisième rapports du

comité des Comptes Publics.

Ordonné, que M. Bertram ait la permission de présenter un bill (No 122) cons-
tituant en corporation la Grande Loge Suprême de la Société de Bienfaisance des Fils
de l'Angleterre.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,- lequel est reçu et la la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Fielding propose, secondé par sir Richard J. Cartwright, que la Chambre se
forme, mardi prochain, en comité général pour examiner une certaine résolution pro.
posée au sujet du fonds scolaire de Manitoba.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera, mardi prochain, en tel comité.

M. Clarke propose, secondé par M. Kaulbach, que la Chambre s'ajourne mainte-
nant.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de* nouveau en comité général,
pour délibérer sur le bill (No 16) à l'effet d'abroger l'Acte du cens électoral et de mo-
difier de nouveau l'Acte des élections fédérales.

A six heures,-M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à sept
heures et demie du soir.
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Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre,se forme en comite général pour délibérer
sur le bill (No 92) constituant en corporation la Compagnie de transit Canada.
Atlantique; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau.
teuil, et M. Bain rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rap-
nort sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bili est, en conséquence, lu la troisième fbis.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 50) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa, Montréal et la baie de James; et, après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Beloourt rapporte que le comité a examiné le
bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill, est en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte constituant en corporation

la Compagnie du chemin de fer de Montréal à la baie de James."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme on comité général pour délibérer
sur le bill (No 96) constituant en corporation la Compagnie d'acier nickelé du
Canada; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Belcourt rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
IRésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 56) concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal à la ligne
provinciale; et, après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Belcourt rapporte que le comité a examiné le bill et Va chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe,
Ordonné, qne le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 62) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Tama-
gamingue; et, après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Belcourt rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte constituant en corporation

la Compagnie du chemin de fer de Timagami."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 67) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
London au lac Huron ; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Belcourt rapporte que le comité a examiné le bill et y a fait
des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
]Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (iNo 78) concernant la Compagnie de pont et de prolongement de chemin
de fer de Saint-Jean; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Belcourt rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 80) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Sutherland rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 86) concernant la Compagnie du pont de Brockville et St. Lawrence;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Belcourt rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité général de la Chambre formé pour examiner le bill (No 16) à l'effet
d'abroger l'Acte du cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte des élections fédé-
rales, reprend le cours de ses délibérations; et ayant continué de siéger ainsi après
minuit;-

Samedi matin, 23 avril 1898.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, après quelque temps, et M. Brodeur rapportant

progrès, demande, au nom du comité, la permission de siégér de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à quatre heures moins le quart, samedi
matin, s'ajourne à lundi prochain.
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L UNDI, 25 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Fraser (Guysborough),-la pétition de H. J. Snelgrove, haut chef

Ranger, et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie de chemin de fer et de tunnel du Canada et du Michigan,

demandant que le bill actuellement soumis au parlement pour constituer en corpo-
ration la Compagnie du pont Union de Windsor et Détroit ne devienne pas loi.

De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes et autres, de Peterborough,
Ontario, demandant une loi qui protège plus efficacement les femmes et les jeunes
filles.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibé-
rer sur le bill (No 91) constituant en corporation la Compagnie de mines d'or, de
terres et de transport du Klondike à la rivière de la Paix (à responsabilité limitée);
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 102) constituant en corporation la Compagnie des filatures de coton
de Montmorency; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill du Sénat (No 112) intitulé: " Acte pour faire droit à Edwin Heyward ; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur
rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant posée,-que le bill soit maintenant adopté,-la Chambre se

divise, et elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs

que cette Chambre l'a adopté sans amendement.
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Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Bain,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant leurs Honneurs que la

Chambre renvoie la preuve faite devant le comité spécial du Sénat sur le divorce,
auquel a été référé le bill suivant, savoir:-

Bill intitulé: " Acte pour faire droit à Edwin Heyward."
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 24) intitulé: " Acte modifiant la charte
de la Banque Union du Canada ", lequel amendement est lu comme suit:-

Page 1, ligne 36, après le mot "respectifs " insérez l'article A qui suit:-

Article A.

"4. Le présent acte sera censé être en vigueur du premier jour de juin 1898"
Le dit amendement étant lu la seconde fois est adopté.
Ordonné, que le greflier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 122) constituant en cor-
poration la Grande Loge Suprême de la Société de Bienfaisance des Fils de l'Angle-
terre.

Le bill est, en conséquence, lu la.seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, e date du 30 mars
1898, demandant copie de tous arrêtés du conseil, papiers et correspondance se
rattachant en quelque manière à la réclamation de M. E. J. Walsh, contre les
autorités des Iles-sous-le-Vent. (Docuient de la session No 6.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, en date du 30 mars 1898, pour la
production de copie de tous papiers se rapportant au congé définitif de William J.
Spencer, de la police à cheval dueNord-Ouest, qui a été blessé le 14 mai 1885, pendant
qu'il faisait la patrouille dans les Buttes à l'Aigle avec un détachement de la colonne
du colonel Otter; aussi, copie du rapport et de la recommandation de la commis-
sion à laquelle cette question avait été soumise. (Document de la sessionNo 65.)

Sur motion de M. Davies, secondé par M. Pettet,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous papiers, reçus et docu-

iments en la possession du gouvernement, et se rapportant en quelque manière à une
demande d'indemnité adressée au gouvernement par Hugh Richardson, écr, juge de
la cour Suprême des Territoires du Nord-Ouest, pour pertes subies à Battieford
pendant le soulèvement du Nord-Ouest en 1885.

Sur motion de M. Belcourt, secondé par M. Russell,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, un état devant
indiquer:-

(a) Les noms et les emplois de toutes personnes servant temporairement ou
permanemment dans les divers départements, ou qui travaillaient dans ou autour
des édifices du parlement et du gouvernement ou autres édifices de l'Etat dans la
cité d'Ottawa, et qui ont été renvoyées du service, par le gouvernement, soit par
voie de destitution ou autrement, depuis le 17 octobre 1878, jusqu'au 1er novembre
1879

(b) La cause de la destitution, s'il en est;
(c) Les noms de tous les nouveaux employés nommés à titre permanent ou tem-

poraire entre les dites dates.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine:
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Sur motion de M. Davin, secondé par M. Bergeron,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre:-
1. Copie de toutes soumissions reçues en 1897 pour la fourniture de remèdes à

la police à cheval du Nord-Ouest, à Prinec-Albert et Battleford, ainsi que le nom de
l'adjudicataire et copie du contrat.

2. Copie de toutes soumissions reçues pour la fourniture de remèdes à la police
à cheval du Nord-Ouest, à Prince-Albert et Battleford pour 1898, ainsi que le nom de
l'adjudicataire et copie du contrat.

Sur motion de M. Davin, secondé par NI. Bergeron,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre un état devant indiquer
1. Les noms de toutes les personnes qui, après avoir été au service du gouverne-

ment dans les Territoires du Nord-Ouest, ont cessé d'être employées depuis juin
1896 ;

2. La date à laquelle leur service a pris fin et la raison de leur destitution dans,
chaque cas.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Bell (Pictou),
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toutes plaintes ou accusa-

tions portées contre M. J. T. Daigneau, maître de poste de Robitaille, comté de
Bonaventure, Québec; aussi, copie de tous papiers concernant l'enquête instituée à
ce sujet et son renvoi du service, y compris le rapport du commissaire, M. Bolduc;
aussi, copie de toutes communications protestant contre la manière dont l'enquête a
été conduite.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Bell (Pictou),
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous papiers, rapports et

correspondance concernant le déplacement des commis des postes de leur domicile
antérieur, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, en 1897 et 1898.

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Bell (Pictou),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de tous
ordres du conseil, rapports de l'inspecteur ou autres officiers du département des
Postes, et de toute correspondance concernant le renvoi ou la retraite de.M. M. G.
McLeod, du service des postes dans la Nouvelle-Ecosse.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Martin, secondé par M. Broder,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondance,

papiers, télégrammes, etc., en la possession du gouvernement ou d'aucun de ses,
membres ou fonctionnaires, concernant la fermeture du bureau de poste à St. Mary's
Road East, Ile du Prince-Edouard.

M. Quinn propose, secondé par M. Clancy:
Qu'il soit voté une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, demandant

copie de tous papiers concernant la destitution de John F. Tennant, ci-devant percep-
teur des douanes à Gretna, Manitoba.

Et un débat s'ensuivant.
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.



Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills publics, en vertu d'un ordre spécial.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 61) modifiant de nouveau l'Acte des marques de commerce et dessins
de fabrique; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fiu-
teuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 4) à l'effet de mieux garantir la sûreté des voyageurs
et des employés de chemins de fer; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a fait quelque
progrès, et l'a chargé de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion faite jeudi, le
31 mars dernier, et proposant que le bill (No 3) modifiant le Code criminel, 1892,
afin d'établir des dispositions plus efficaces pour la punition de la séduction et de
l'enlèvement,-soit maintenant lu la seconde fois.

Et la question étant de nouveau posée,-la Charn bre reprend le dit débat ajourné.
La motion étant alors proposée, la Chambre se divise ; et la question est résolue

dans la négative.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 10) autorisant la nomina-
tion d'un bureau d'inspecteurs du service civil.

M. McMullen propose, secondé par M. Bain, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 15) modifiant de nouveau
l'Acte de pension de la police à cheval, 1889.

M. Davin propose, secondé par M. Quinn, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant,-
Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne à demain.

25 avril. 181ý61 Victoria.
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MARDI, 26 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et dé posée sur le bureau:-
Par M. Richardson,-la pétition de l'U1nion de tempérance des femmes chré-

tiennes du Canada.

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. Landerkin,
Résolu, que la Chambre concoure dans le deuxième rapport du comité mixte

des Impressions des deux Chambres (lu parlement.

M. Bain, du comité de l'Agriculture et de la Colonisation, présente à la Chambre
le deuxième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité recommande que la Chambre autorise l'impression dans la propor-
tion ordinaire pour l'anglais et le français, de 150,000 exemplaires du " Rapport du
Commissai·re d'Agriculture et d'Industrie laitière du Canada, y compris 25,000 exem-
plaires qui devront être distribués par le département de l'Agriculture, sur l'ordre
du ministre.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le huitième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit -

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 64) concernant la Vancouver, Victoria and Eastern Bailway and Navi-
gation Company.

(Bill (No 68) concernant la Compagnie du chemin de fer de Colonisation de
Montfort, et en changeant le nom en celui de Compagnie du chemin de fer de Colo-
nisation de Montfort et Gatineau.

Bill (No 79) constituant en corporation la Compagnie du pont Union de Windsor
à Détroit.

Bill (No 93) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien.

Sur motion de M. Choquette, secondé par M. Somerville,
Résolu, que la Chambre concoure dans le deuxième rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte-rendu officiel des Débats de cette Chambre, pendant la
présente session.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 123) cons-
tituant en corporation la Compagnie électrique de Dawson-City, à responsabilité
limitée.

Il présente, en conséquenep, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois; et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Fitzpatrick présente à la Chambre le rapport des commissaires chargés
de faire une enquête sur l'état et l'administration du pénitencier de Saint-Vincent-
de-Paul. (Document de la session, No 66.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 14 février
1898, demandant copie de toute correspondance, estimations, soumissions, rapports
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et pétitions adressés au gouvernement concernant la submersion annuelle des terres
à Sainte-Geneviève, dans le comté de Jacques-Cartier, causée par l'exécution de
travaux publics sur la rivière Ottawa. (Document de la session, No 67.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, deman-
dant copie de toute correspondance, estimations, soumissions, rapports et pétitions
adressés au gouvernement au sujet de la construction d'un quai à la Pointe-Claire,
dans le comté de Jacques-Cartier. (Document de la session, No 68.)

Sir Wilfrid Laurier dépose aussi sur le bureau le ]Rapport des Examinateurs du
Service civil pour l'année 1897. (Document de la session, No 16c.)

M. Davis proposesecondé par M. Burnett, que la Chambre s'ajourne maintenant.
Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée du consentement de la

Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 16) à l'effet d'abroger l'Acte du .cens électoral et
de modifier de nouveau l'Acte des élections fédérales.

Et la Chambre siégeant encore à minuit:-

Mercredi matin, 27 avril 1898.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, après quelque temps, et M. Brodeur rapportant
progrès, demande au nom du comité la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera dA nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel se lit comme suit:

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir
Bill (No 41) concernant la Dominion Building and Loan Association.
Bill (No 53) constituant en corporation la Compagnie d'assurances sur la vie,

La Prudente du Canada.
-Riil (No 22) concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie-d'Hudson au

Pacifique.
Bill (No 32) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario à la rivière à

La Pluie.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 29) intitulé: " Acte concernant la Com-

pagnio d'assurances sur la vie, La Fédérale d'Ontario, et à l'effet de changer son nom
en celui de Compagnie d'assurances sur la vie, la Fédérale du Canada," avec
plusieurs amendements pour lesquels il désire le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté un bill (No 124) intitulé : " Acte constituant en
corporation la Compagnie de chemin de fer, de navigation et de mines d'Alberta et
du Yukon," pour lequel il désire le concours de cette Ch3mbre.

La Chambre, après avoir continué de siéger jusqu'à minuit et demi, mercredi
matin, s'ajourne à ce jour.
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MERCREDI 27 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De. H. J. Snelgrove, haut chef Ranger, et autres, demandant que le bill actuel-

lement soumis au parlement, pour constituer en corporation la Haute Cour subsi-
diaire de l'Ancien Ordre des Forestiers, soit adopté.

M. Scriver, du comité des Bills Prives, présente à la Chambre, le quatrième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu de les
rapporter avec des amendements savoir:-

Bill (No 109) constituaut en corporation la Compagnie Anglo-Américaine d'éclai-
rage et de force motrice.

Bill (No 116) constituant en corporation l'Institut Canadien des Mines.
Votre comité étant d'opinion que le bill en dernier lieu mentionné n'est pas sujet

au paiement (les honoraires imposés aux termes de la i ègle 58, il recommande que
les honoraires et les frais payés pour ce bill soient remboursés, moins le coût de
l'impression et de la traduction.

M. Somerville, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre,
le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir: -

Bill (No 55) constituant en corporation la Compagnie de prêts l'Atlas.
Bill (No 88) du Sénat, intitulé: "Acte constituant en corporation la Compa-

gnie de prêt et d'épargne du Canada Central "; et

City.Bill (No 117) constituant en corporation la Banque de Klondike et Dawson-

Sur motion (le M. Scriver, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que les honoraires et frais payés selon la règle 58, pour le bill (No 116)

constituant en corporation l'Institut Canadien des Mines, soient remboursés, moins le
coût d'impression et de traduction, conformément à la recommandation énoncée dans
le quatrième rapport du comité des Bills Privés.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre, en date du 14 mars 1898, pour la production d'un état indi-
quant:-

1. Le nombre d'acres de terre réservées pour la colonisotion dans les Territoires
du Nord-Ouest;

2. Le nombre d'acres réservées pour le même objet dans Manitoba;
3. Le nombre d'acres dans les Territoires du Nord-Ouest vendues pour les che-

mins de fer;
4. Le nombre d'acres réservées pour les chemins de fer;
5. Le nombre d'acres réservées pour le gouvernement;
6. Le nombre d'acres colonisées;
7. Le nombre d'acres dans Manitoba vendues pour les chemine de fer;
8. Le nombre d'acres réservées pour les chemins de fer.
9. Le nombre d'acres réservées pour le gouvernement;
10. Le nombre d'acres colonisées. (Document de la session, No 49a.)
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Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date
du 30 mars 1898, demandant copie de l'acte de concession minière accordée au che-
valier Drolet. (.Document de la session, No 41a.)

Aussi, la réponse à un ordro de la Chambre, en date du 18 avril 1878, pour la
production de copie de toutes lettres, papiers et correspondance ou rapports entre le
ministre de l'Intérieur ou aucun de ses employés et tout agent ou tous agents des
Sauvages touchant la destitution du docteur George T. Orton, comme surintendant
médical des Sauvages dans la province de iManitoba. (Document de la session, No 37g.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, en date du 30 mars 1898, pour la
production de copie de toute correspondance entre quelque ministre de la Couronne
et autres personnes concernant le renvoi du service de John Waiker, comme gardien
des bains souterrains de Banff, T. N.-O. (Document de la session No 37h )

Aussi, la rél)onse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date
du 18 avril 1898, demandant copie de toute correspondance, rapports, arrêtés du
Conseil et papiers concernant l'impression du " Guide Officiel du Klondike ", qui a
été confiée à M. Daniel Rose de Toronto. (Document de la session NA7o 69.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date
du 14 mars 1898, demandant copie des papiers et documents suivants:- .

(a) La commission délivrée à M. Rothwell, greffier en loi dans le département
de l'Intérieur, Ottawa, l'autorisant à faire une enquête sur les griefs de certains
colons établis dans les limites de la zone des terres de la Compagnie du chemin de
fer d'Esquimalt à Nanaïmo, sur l'île de Vancouver;

(b) Tous les témoignages recueillis à cette enquête à Nanaïmo, Victoria ou
ailleurs;

(c) Tous les rapports faits par le dit Rothwell sur toutes questions relevant de
l'enquête instituée sous l'empire de la dite commission. (Document de la session,
No 70.>

M. l'Orateur informe la hambre que le Greffier de la Chambre a reçu du
Greffier de la Couronne en Chancellerie, le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER IE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 27 avril 1898.

Le piésent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt et unième
jour du mois de mars dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et
adressé à Meddie Gallant, écuier, de Bloomfield, Ile du Prince Edouard, cultivateur,
comme officier-rapporteur pour le district électoral de Prince-Ouest, dans la province
die i'Ile du Prince-Edouard, pour l'élection d'un membre devant représenter le dit
district électoral dans la Chambre des Communesdu Canada, durant l3 présent Parle-
ment, aux lieu et place de Stanislas Francis Perry, écuier, décédé; Bernard Donald
McLellan, écuier, de Palmer IRoad, comté de Prince,Ile du Prince-Edouard, cultiva-
teur, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il apport par le rapport du dit bref,
qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

SAMUEL E. ST.-O. CHAPLEAU,
Grefier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, C.M.G., L.L.D.,
Greffier de la Chambre des Communes,

du Canada.

M. Bernard Donald McLellan, député du district électoral de Prince-Ouest, lle
du Prince-Edouard, ayant préalablement prêté le serment requis par la loi et signé le
rôle qui le contient, prend son siège on Chambre.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que le bill du Sénat (No 124) constituant en corporation la Compagnie

de chemin de fer, de navigation et de mines d'Alberta et du Yukon, soit maintenant
lu la première fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 16) à l'effet d'abroger l'Acte du cens électoral et de
modifier de nouveau l'Acte des élections fédérales.

A six heures M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et
demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 64) concernant la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navi-
gation Company ; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 68) concernant la Compagnie du chemin de fer de Colonisation de
Montfort, et en changeant le nom en celui de Compagnie du chemin de fer de Colo-
nisation de Montfort et Gatineau; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill
et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordoniié, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 79) constituant en corporation la Compagnie du Pont Union de
Windsor à Détroit; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 93) concernant la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 29) intitulé : " Acte concernant
la Compagnie d'assurances sur la vie La fédérale, d'Ontario, et à l'effet de changer



son nom en celui de Compagnie d'assurances :ur la vie, la Fédérale du Canada,
lesquels amendements sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 25, retranchez " déclarée être une " et insérez: " constituée en
Page 3. ligne 13, après " ou " insérez: " pourra faire des prêts ".
Page 3, ligne 16, retranchez depuis " mentionnées " jusqu'à " pourvu ", ligne 17.
Page 3, ligne 23, après le premier " ou " retranchez " en " et insérez: faire

des placements ou des prêts sur ".
Page 3, ligne 24, après "ou" insérez : " faire des placements ", après " et

retranchez " en " et inséi ez : " faire des placements ou des prêts sur
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 123) constituant eu corpo-
ration la Compagnie électrique de Dawson-City, à responsabilité limitée.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité général de la Chambre formé pour examiner le bill (No 16) à l'eftet
d'abroger l'Acte du cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte des élections
fédérales, reprend le cours de ses délibérations.

Et la Chambre siégeant encore à minuit

Jeudi matin, 28 avril 1898.

M. l'Orateur reprend le fauteuil après quelque temps, et M. Brodeur rapportant
progrès, demande permission, au nom du comité, de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chumbro se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure moins vingt-cinq minutes,
jeudi matin, s'ajourne à ce jour.

27 et 28 avril. 18761 Victoria.
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JEUDI, 28 AVRIL 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De l'Union de Tempérance des femmes chrétiennes du Canada demandant que

les membres de l'Union aient plus facilement accès aux prisons et maisons deréforme.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le neuvième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 77) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Toronto à la Baie-d'Hudson.

Bill (No 94) autorisant la Compagnie du chemin de fer Canada Eastern à vendre
son chemin de fer à la Compagnie dite The Alexander Gibson Railway and Manu-
facturing Company.

Sur motion de M. Bain, secondé par M. Somerville,
Résolu, que la Chambre concoure dans le deuxième rapport du comité de l'Agri-

culture et de la Colonisation.

Ordonné, que M. Belcourt ait la permission de présenter un bill (No 125) cons
tituant en corporation la Compagnie du pont Interprovincial d'Ottawa.

Il présente, en conséquence, le dit bilI à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonné pour demain.

Sir Louis H1. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre, en date du 14 mars 1898, pour la production de
copie de tous rapports et correspondance officielle se rapportant en quelque manière
à la destitution de David Ross, gardien de pêcheries pour la branche nord-est de la
rivière Margaree, dans l'Ile du Cap-Breton. (Document de la session, No 37.)

M. Tarte, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre, en date du 14 mars 1898, pour la production de copie de
tous papiers concernant l'adjudication du contrat pour la construction du pont de
fer à Edmonton, y compris les annonces, devis, soumissions, contrats et leurs modifi-
cations subséquentes, et correspondance; aussi, un état concernant les confiscations se
rapportant à ce contrat et la décision du gouvernement à ce sujet; aussi, un état
indiquant la condition de ces travaux actuellement. (Document de la session, -No 71.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, en date du 30 mar3 1898, pour la
production de toute correspondanoe entre le département des Travaux publics et M.
L. H. Masson, de Saint-Anicet, concernant le quai du gouvernement à cet endroit;
aussi, copie de toute correspondance entre le dit département et des citoyens de
Saint-Anicet au sujet de la construction d'une jetée au dit quai. - (Document' de la
session, No 68a.)

M. Osler propose, secondé par M. Clarke, que la Chambre s'ajourne maintenant.
Et la question. étant posée,-elle est résolue dans la négative.



61 Victoria.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 16) à l'effet d'abroger l'Acte du cens électoral et de
modifier de nouveau l'Acte des élections fédérales; et, après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapportant progrès, demande
au nom du comité, la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir
Bill (No 57) intitulé: " Acte concernant la Compagnie de garantie et d'assu-

rance contre les accidents, dite des Manufacturiers, et changeant son nom en celui
de " Compagnie de garantie et d'assurance contre les accidents de la Puissance du
Canada."

Bill (No 59) intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie d'assu-
rances contre l'incendie, La Victoria."

Aussi, le SénaL a adopté le bill (No 39) intitulé: "Acte concernant l'inspection
des bateaux à vapeur, et l'examen et les commissions des mécaniciens employés sur
ces bateaux," avec un amendement, pour lequel il désire le concours de cett
Chambre.

Et la Chambre s'ajourne à demain.

28 avril.
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VENDREDI, 29 AVRIL 1898.
Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

M. Gibson, du comité mixte des Impressions des deux Chambres du parlement,
présente à la Chambre, le troisième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné les documents suivants et recommande qu'ils soient
imprimés, savoir -

53. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
3 mai 1897, demandant copie de la cédule B. déposée sur le bureau de la Chambre à
la dernière session et faisant connaître les recommandations du Conseil de la Tréeo-
rerie, telles que soumises par un rapport du Conseil à Son Excellence le Gouverneur
général les 6 et 7 juillet 1896, et destinées à être approuvées par lui; aussi, un état
indiquant l'action prise par le gouvernement sur chacune de ces nominations, telles
que thites par le dit ordre du conseil, approuvé par Son Excellence, ou, dans le cas
où aucune action n'aurait été prise, la raison de cette conduite. (Document de la
session.)

54. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
17 mai 1897, demandant copie de toute correspondance, etc., non encore soumise à la
Chambre, entre le gouvernement du Canada et celui de Terreneuve au sujet de
l'entrée de cette le dans la Confédération; aussi, copie de toute correspondance entre
le gouvernement du Canada et celui de Terreneuve au sujet de l'établissement de
relations commerciales plus étroites entre Terreneuve et le Canada. (Document de
la session.)

63. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
5 avril 1897, demandant copie de tous mémoires, déclarations et autres documents
du gouvernement de la province de Manitoba, au sujet d'une réclamation non réglée
et provenant du fait que des frais de construction d'édifices publics ont été mis à la
charge de cette province, ainsi que copie de toute correspondance à ce sujet.
(Document de la session.)

58. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
.14 mars 1898, demandant copie de toute correspondance entre le gouvernement
britannique et celui du Canada au sujet de la conférence des premiers ministres des
colonies tenue à Londres cri juin 1897, conformément à l'invitation de M. Cham-
berlain du 23 janvier précédent, et copie des minutes de cette conférence. (Docu-
ment de la session.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

20a. Réponse à un ordre de la Chambre du 12 avril 1897, pour la production
d'un état indiquant le nombre de licences données pour faire la pêche dans le lac
Erié en face de Elgin-Est et Ouest, au moyen de seines, de rets à enclos ou de rets à
mailler, et à qui elles ont été accordées, pendant les années 1895 et 1896; aussi, les
noms de tous ceux qui ont demandé et obtenu des licences pour l'année 1897, et le
montant payé par chacun ; aussi, copie de tous télégrammes, lettres, rapports et
correspondance se rapportant en quelque manière à la concession ou au refus de ces
licences. (Document de la session.)

31a. Réponse partielle à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur
général, en date du 9 avril 1897, demandant la production d'un état devant
indiquer:-

(1.) Le nombre de commissions déliviées et le nombre et les noms de tous les
commissaires nommés par arrêtés du conseil ou autrement, depuis le onze juillet
dernier, pour faire une enquête et un rapport sur la conduite des employés
publics, temporaires ou permanents, accusés d'avoir commis des actes blessants de
" partisannerie " pendant la dernière élection fédérale ou en tout autre temps.
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(2.) Le nombre de commissions délivrées et le nombre et les noms de tous com-
missaires nommés pour faire une enquête et un rapport sur les accusations portées
contre des employés publics, temporaires ou permanents,autres que ceux indiqués au
paragraphe précédent.

(3.) Le nombre et les noms de tous commissaires nommés pour s'enquérir de
toutes réclamations faites contre le gouvernement, et la décision de ces commissaires
sur ces réclamations.

(4.) La date de chaque commission ainsi délivrée et la date de la nomination de
chaque commissaire, ses noms, rébidence et qualité.

(5.) Le temps consacré à chaque enquête par chaque commissaire.
(6.) Le montant payé ou à payer à chaque commissaire en honoraires, alloca-

tion quotidienne, rétribution, frais de route, dépenses incidentes de toute sorte.
(7.) Le nombre de témoins assignés dans chaque cas à comparaître devant les

commissaires enquêteurs.
(8.) Le montant payé ou à payer à chaque témoin comme rémunération, alloca-

tion quotidienne, frais de route ou pour toute espèce de services rendus.
(9.) Le nombre d'huissiers et de constables employés dans chaque cas, et le

montant payé ou à payer à chacun d'eux pour services rendus à quelque titre que ce
soit.

(10.) Les noms des avocats ou conseils retenus on engagés par la Couronne
pour conduire chaque cas et le montant payé ou à payer à chacun d'eux.

(11.) Copie de tous rapports adressés à des chefs de départements ou à Son
Excellence le Gouverneur général en conseil par ces commissaires, faisant connaître
leur décision en chaque cas; aussi, une indication des mesures prises à la suite par
tout chef du département ou par le Gouverneur général en conseil.

(12.) Le nom, l'âge, l'emploi et le salaire des personnes nommées à quelque
charge ou emploi sous le gouvernement au lieu de celles qui auraient été destituées
en conséquence des rapports présentés par les dits commissaires. (Sénat.)

37b. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
14 mars 1898, demandant copie du rapport adressé au gouvernement par Jean B. B.
Prévost, chargé d'instituer une enquête sur la conduite de M. D. Desroches, percep-
teur du revenu pour la division de l'accise de Terrebonne.

37d. Réponse à un ordre de la Chambre du. 14 mars 1898, pour la production de
copie de toute correspondance et papiers concernant la nomination de R. S.
Thompson, comme maître de poste de la ville d'Oxford, comté de Cumberland, N,-E.,
la destitution de Henry Smith, titulaire de cet emploi, des demandes faites pour cette
charge et de la correspondance à ce sujet; aussi, copie de tous rapports ou accusa-
tions (s'il en est) contre le dit R. S. Thompson pour vente de liqueurs contrairement
aux prescriptions de l'Acte Scott et pour contrebande ou autres accusations, et de
tous papiers indiquant les mesures (s'il en est) prises au sujet de ces accusations.

37e. Réponse à un ordre de la Chambre, du 14 mars 1898, pour la production de
copie de tous papiers, correspondance et rapports se rapportant à la destitution de
S. R. Griffin, à Isaac HIarbour, N.-E., comme maître de poste, y compris une pétition
signée par les sept huitièmes (plus ou moins) des électeurs du dit district, deman-
dant de maintenir dans son emploi un officier qui avait vingt-deux ans et demi
de service.

37f. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
30 mars 1898, demandant copie de tous papiers, lettres, correspondance, dépositions,
rapports, documents, etc., concernant la suspension de Victor J. A. Venner, comme
agent pour la bande des Sauvages de Ristigouche.

48. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
17 mai 1897, demandant copie do toute correspondance, soumissions demandées et
reçues, arrêtés du conseil et papiers se rapportant au service de paquebots ou de
steamers à grande vitesse sur l'Atlantique.

49. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1898, pour la production d'un
état indiquant le nombre d'acres ensemencées, l'espèce de grains semés et la quantité
récoltée sur chaque réserve sauvage dans les Territoires du Nord-Ouest.
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50. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 février 1898, pour la production
de rapports, recommandations, etc, adressés par le Conseil du barreau de Montréal
au Ministre de la Justice, au sujet des juges de la province de Québec.

51. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général, en
date du 18 février 1898, demandant un état devant indiquer le nombre de permis
délivrés pour l'introduction des liqueurs spiritueuses et enivrantes dans le district
du Yukon, la date de ces permis, les noms des personnes qui les ont reçus, le nombre
de gallons que portaient ces permis et le droit que le gouvernement a exigé par
gallon. (Sénat.)

52. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 juin 1897, pour la production d'un
état indiquant le nombre de tonnes de houille grasse et de charbon menti importé
des Etats-Unis en 1896, aux ditérents ports d'entrée, et le montant des droits perçus
à ces ports, ainsi que le droit payé par les chemins de fer du Grand Tronc et du
Pacifique Canadien.

55. Réponse à un ordre (le la Chambre (lu 30 mais 1898, pour la production d'un
état indiquant le nombre de minotq de blé placés dans les élévateurs à Fort-William,
du 15 septembre 1897 au 15 janvier 1898, et les diverses qualités (grades) de ce blé,
tel qu'attesté par l'inspecteur des grains nommé par le gouvernement à cet endroit;
aussi, le nombre de minots de blé expédiés de ces élévateurs durant la même période
et les diverses qualités de ce blé, tel q n'attesté par le dit inspecteur.

56. Correspondance concernant l'immigration des Japonais.
57. Copie de tous arrangements, non,encore déposés sur le bureau, qui ont été

conclus entre le département des Chemins de fer et la Compagnie du Grand-Tronc
de chemin de fer au sujet du prolongement vers Montréal du chemin de fer Inter.
colonial.

59. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 14
mars 1898, demandant copie de toutes dépositions et papiers concernant la cause
de La Reine vs -B. B. Cameron pour libelle, soit devant le magietrat de police ou de
la cour du Banc de la Reine à Montréal, y compris copie du jugement prononcé par
le juge Wurtele sur la motion demandant que les cautions soient libérées.

60. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 février 1898, pour la production
d'un état devant indiquer le coût des Débats pour chacune des années 1890 à 1827
inclusivement, y compris le coût de la sténographie, transcription, traduction,
impression, reliure, transport par malle et express, et toutes autres dépenses se ratta-
chant au. système actuellement suivi pour la publication des Débats de la Chambre.

61. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 juin 1897, pour la production de
copie de toutes demandes ou recommandations relatives à des nominations de facteurs
des postes dans la cité de Brandford, pour le service de distribution gratuite promis
par le ministre des Postes.

62. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 mars 1898, pour la production d'un
état devant indiquer:

(a) les noms et nominations des imembres de l'état-major et des employés du
Collège Militaire Royal du Canada, qui ont été retranchés de la force entre le 30juin
1896 et le 31 décembre 1897;

(b) les dates correspondantes;
(c) les conditions respectives de leur engagement quant à la durée;
(d) la durée du service qu'ils ont fait;
(e) l'allocation de retraite, s'il en est, donnée à chacun;
(f ) les raisons pour lesquelles ces allocations ont été données, et les -principes

en vertu desquels elles sont données, avec explication des exceptions, s'il en est ;
(g) les nominations qui ont été faites, après la création des vacances, et les dates

de ces nominations;
(h) les dépenses supplémentaires causées au public par ces nouvelles nomina-

tions (en dehors les nominations faites pour cause de décès), y compris les dépenses
de voyage, d'hôtel et autres dépenses encourues à cet effet;

(i) dans le cas de vacances résultant de décès, les montants accordés aux familles
des employés décédés,



61 Victoria. 29 avril. 193

62a. Réponse à un ordre de la Chambre, du 30 mars 1898, pour la production
de copie de toute correspondance et rapports directs ou indirects, et de toutes com-
munications verbales entre les autorités impériales, les autorités du Canada et le
commandant du Collège Militaire Royal du Canada au sujet des commissions données,
en 1898 et 1899, dans les forces régulières de Sa Majesté, à des cadets du Collège
Militaire du Canada.

Votre comité fait aussi les recommandations suivantes contenues dans le rapport
d'un sous-comité auquel ont été référées certaines questions se rattachant au service
des impressions du parlement, savoir:-

1. Que nous avons pris en considération la demande de promotion formulée par
M. Botterell, et que nous faisons rapport que le salaire de M. Botterell n'ayant pas
été augmenté pendant les huit dernières années, il soit nommé commis principal
avec un salaire de $2,000.

2. Que le salaire de M. Davidson, commis de troisième classe et assistant-distri-
buteur, soit porté de $600 à $700.

3. Que le salaire de M. Alexander, commis de troisième classe, soit porté de
$500 à $600.

4. Que M. John Wiltshire, messager permanent, soit transféré du bureau de
distribution du parlement à celui de l'imprimerie, et qu'un messager sessionnel soit
employé à sa place.

5. Qu'il soit permis à M. Jérémie Rivet, messager à l'imprimerie, mais faisant
partie du personnel contrôlé par ce comité, de se retirer avec une gratification d'une
année de salaire.

Nous recommandons aussi que le rapport de l'Auditeur général qui est volumi-
neux et difficile à manier, soit divisé en deux parties.

Conformément à une résolution contenue dans le huitième rapport du comitédes
Impressions en date de l'année 1891, recommandant-" Que, vû que tous les docu-
"ments imprimés pour être distribués aux membres des deux Chambres devraient
"être délivrés par le bureau de M. Botterell et inscrits dans ses livres, tous ces docu-
"ments provenant des divers départements soient envoyés directement au bureau de
"distribution qui se trouve dans cet édifice, et de la distribués aux membres," ce
sous-comité recommande qu'il soit immédiatement pris des mesures pour mettre à
effet la dite recommandation.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
seizième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné les avis donnés au sujet de la pétition de la Compagnie
de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan, demandant un acte à l'effet de faire
revivre et amender sa charte, et il trouve qu'ils sont suffisants pour couvrir toutes les
fins de la demande, sauf en ce qui se rapporte à l'acquisition de concessions fores-
tières et à la fabrication du bois de service.

Comme le temps fixé pour présenter des bills privés est expiré, votre comité re-
commande que la partie de la règle 49 qui limite ce temps, soit suspendue à l'égard
du bill relatif à la compagnie ci-dessus.

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes, et il ne trouve aucune
preuve établissant que les prescriptions de la règle 51 ont été suivies, savoir:-

De Raymond Préfontaine, M. P., et autres, demandant une charte sous le nom
de Compagnie de chemin de fer et de mines du Yukon; et de Raymond Préfontaine,
M. P., et autres, demandant une charte sous le nom de Compagnie électrique de
Dawson-City.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Gibson,
Ordonné, que la partie de la règle 49 qui limite le temps fixé pour la présenta-

tion de bills privés, soit suspendue au sujet du bill concernant la Compagnie de
chemin de fer et de mines de la Saskatchewan, conformément à la recommandation
énoncée dans le seizième rapport du comité des Ordres Permanents.

M



Ordonné, que M. Landerkin ait la permission de présenter un bill (No 126) con-
cernant laCompagnie de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan, et changeant
so-n nom en celui de Compagnie de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan-
Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que Sir Louis H. Davies ait la permission de présenter un bill (No 127)
modifiant de nouveau l'Acte des Pêcheries.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que Sir Henri Joly de Lotbinière ait la permission de présenter un bill
(No 128) moditiant de nouveau l'Acte d'inspection générale.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Borden (King), propose, secondé par M. Fielding, que la Chambre se forme
lundi prochain, en comité général pour examiner une certaine résolution proposée
au sujet du traitement de l'officier commandant la milice.

M. Borden (King), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de
l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que lundi prochain, la Chambre se formera en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 16) à l'effet d'abroger l'Acte du cens électoral et de
modifier de nouveau l'Acte des Elections fédérales; et, après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit pris en considération,
lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amen lement au bill (No 39) intitulé: "Acte concernant l'inspection des b5ateaux à
vapeur, et l'examen et les commissions des mécaniciens employés sur ces bateaux,
lequel amendement est lu comme suit:-

Page 22, ligne 19, après "et " insérez: " après tel avis raisonnable prescrit par
le ministre en chaque cas, sera ".

Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil, savoir :-IDépartement du Secré-
taire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Impressions et de la Papeterie, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre mille huit cent vingt-
quatre piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département de l'intérieur, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du contrôleur de la police à cheval du Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille soixante-dix
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille huit cent quarante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Finances, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Douanes, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille trois cent quarante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département du Revenu de l'intérieur,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille huit cent trente
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Marine et des Pêcheries,
pour l'année finissant le 30 juin 1899. 1

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille cinq cent
cinquante piastres soit accordée à Majesté pour le département des Travaux publics,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille six cent quatre-
vingts piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Chemins de fer et
Canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille neuf cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Commission
Géologique, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent quatre-vingts-
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département du Commerce, y compris
$1,550 pour les appointements de J. P. Nutting, nonobstant toute disposition de
l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du haut-commissaire pour le Canada à Londres,
y compris $1,700 à C. F. Just, nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

A six heures, M. l'Orateur prend le fauteuil, et le quitte pour le reprendre à sept
heures et demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 109) constituant en corporation la Compagnie Anglo-Améri-
caine d'éclairage et de force motrice; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
i'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill,
et l'a chargé d'eu faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Mi
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La Chambre, en conformité de l'ordre; se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 116) constituant en corporation l'Institut Canadien des Mines;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 55) concernant la Compagnie de prêts l'Atlas; et, après avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: "Acte constituant en corporation

la Compagnie de prêts l'Atlas."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 88) du Sénat, intitulé: "Acte constituant en corporation la Compa-
gnie de prêt et d'épargne du Canada Central; et, après avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le
bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général- soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération des dits amen-
dements, lesquels sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 32, retranchez depuis "opérations " jusqu'à " prêter " et remplacez
ces mots par le mot " de ".

Page 2, ligne 38, après le mot " charte" insérez: "jusqu'à concurrence de pas
moins de vingt pour cent du capital social versé de toute telle banque ".

Page 2, ligne 41, après "législature " insérez: "mais la nouvelle compagnie ne
pourra pas prêter sur la garantie de lettres de change ou de billets à ordre, ni en
acheter ou en faire des placements ".

Page 2, ligne 48, après "capital" insérez: "pourvu de plus, que le montant
total des dépôts en caisse ne dépasse, en aucun temps, le chiffre de son capital social,
alors versé et intact, et de ses deniers réellement en caisse ,ou déposés dans quelque
banque à charte du Canada, et appartenant à la compagnie ".

Page 5, ligne 40, retranchez depuis "24" jusqu'à "l'Acte ".
Page 5, ligne 41, retranchez après " Canada " les mots " ne seront pas appli-

cables" et remplacez-les par "à l'exception de ses articles 7, 18, 38 et 39, s'appli-
quera ".

Page 6, ligne 16, après " Canada " insérez ce qui suit comme article A:

Article A.

".Rien de contenu au présent acte ne sera censé soustraire la nouvelle compa-
gnie à l'effet de toute législation faite à l'avenir par le parlement du Canada, au sujet
des pouvoirs à exercer par les compagnies de prêts."

Les dits amendements étant lus la seconde fois sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté avec plusieurs amend'3ments pour lesquels elle demande
leur concours.
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L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour délibérer
sur le bili (No 77) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Toronto à la Baie d'Hudson.

M. Clarke propose, secondé par M. Montague, que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant,-et l'heure consacrée aux bills privés étant expirée, le
comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations.

(En comité.)

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille sept cent piastres soit accor-
dée àSa Majesté pour dépenses casuelles, loyer et assurance du bureau, taxes du re-
venu, combustible, éclairage, papeterie, etc., et $2,000 pour dépenses casuelles (eau,
éclairage, combustible, louage de voitures et frais de chemin de fer) du haut-commis-
saire, et $1,200 pour dépenses casuelles (taxes, assurance, loyer de terrain etc.), de
la résidence officielle, y compris la taxe du revenu sur le traitement du haut-commis-
saire, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

17. R'solu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent cinquante piastres
soit accordée à Sa 3Majesté pour le département des Postes-Pour payer les employés
de la division des caisses d'épargne chargés de balancer les comptes des déposants et
de calculer les intérêts au 30 juin 1898, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent soixante-quinze
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le traitement des examinateurs et dépenses
découlant de l'Acte du service civil, y compris $250 pour le secrétaire et $100 pour un
commis, lesquelles sommes peuvent être payées à des membres du service civil,
nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses casuelles, savoir:-Bureau du secrétaire du.
Gouverneur géoéral-savoir:-Aide aux écritures et autre 81,100 : împreSsions et
papeterie, $ 1,200 ; divers, $11,200, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédint pas sept mille cinq cents piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour le conseil Privé de la Reine pour le Canada, savoir:-Aide
aux écritures et autre, $1,500 ; impressions et papeterie, $3,000 ; divers, $3,000 pour
l'année finissant le 30juin 1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Justice, savoir:-Aide aux écritures
et autre, 81,900; impressions et papeterie, $4,000; divers, $3,700, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

22. iRé-olu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour le Secrétaire d'Etat, savoir:-Aide aux écritures et autre,
$1,900; impressions et papeterie, $2,000; divers, $1,600, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Ljesté, pour le département des impressions et de la papeterie, savoir:-aide Aux

écritures et autre, $2,000; impressions et papeterie, $1,200 ; divers, $1,800, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille trois cent quatre-vingt-
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Intérieur, savoir
Aide aux écritures et autre, y compris $700 pour J. A. Bollard et $395 pour T. W.
Iodgins, nonobstant les dispositions de l'Acte (lu service civil, $2,895; impressions
et papeterie, $8,500; divers, 87,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille quatre-vingt-dix piastres
Soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages, savoir -
Aide aux écritures at autre, $2,040; impressions et papeterie, $3,050 ; divers, $3,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général, savoir:-Aide aux
écritures et autre, 82,000; impressions et papeterie, $1,250; dtivers, $450, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour Io ministère des Finances et conseil de la Trésorerie,
savoir:-Aide aux écritures et autre, $l,630; impressions et papeterie, 82,460;
divers, 82,710, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère des Douanes, savoir:-Aide aux écritures et
autre, 82,320; impressions et papeterie, $2,000; divers, 82,730, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le ministère du Revenu de l'intérieur, savoir:-Aide
aux écritures et autre, 81,250; impressions et papeterie, 82,000; divers, 83,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère des Travaux publics, savoir:-Impressions et papeterie,
83,800; divers, 83,200, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de la Marine et des Pêcheries, savoir:-Aide aux écritures
et autre, $3,000; impressions et papeterie, 86,OUO; divers, $2,000, pour l'année
finissant le 30juin 1899.

3'). Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère des Chemins de fer et Canaux, savoir:-Impressions et
papeterie, 85,500 ; divers, 82,500, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère du Commerce, savoir:-Divers, y compris
aide aux écritures et autre, 84,700; impressions et papeterie, $1,500, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le soin et nettoyage des édifices de l'administration, y compris la
somme nécessaire pour le service du canon du midi, $100, somme qui peut être payée
à un membre du service civil, nonobstant tout disposition de l'Acte du service civil,
pour l'année finissant le 30 juin 1'99.

35, Résolu. qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'[mprimerie de l'Etat, nettoyage, etc., pour l'année finis-
sant le 30 juin 18U9.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la p)ermission de siéger de nouveau.
Ré,olu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 34) intitulé: " Acte concernant la Columbia and Western Railway Com-

pany."
Bill (No 45) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin Méridional de

la Colombie-Britannique."
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Bill (No 44) intitulé: " Acte à l'effet de ratifier un contrat passé entre la Com-
pagnie du chemin de fer de St. Stephen à Milltown et la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique."

Bill (No 58) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du pont des Hauteurs de
Queenston."

Bill (No 46) intitulé: 'Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique."

Bill (No 51) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Calgary à Edmonton."

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 23) intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration la Compagnie de tramways du Cafion de Miles à la rivière Lewes," avec un
amendement pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 100) intitulé: " Acte concernant la Compa-
gnie de force motrice d'Hamilton et du Lac Erié," avec un amendement pour lequel
il demande le coneours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 129) intitulé: " Acte constituant en cor-
poration la Compagnie manufacturière'de la Tobique," pour lequel il désire le con-
cours de cette Chambre.

Et la Chambre s'ajourno à lundi prochain.
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LJNDI, 2 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur le bureau
Par M. Maxwell,-la pétition du Conseil de l'Union des Imprimeurs, deToronto,

Ontario; la pétition du Conseil des Métiers et du Travail de Vancouver, C.-B.; et la
pétition du Conseil des Métiers et du Travail de Victoria, 0.-B.

M. Borden (King), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 30 nars
1898, demandant copie de tous papiers et correspondance (qui peuvent être raison-
nable ment produits) entre le gouvernement impérial et celui du Canada au sujet de
l'amélioration des défenses du Canada. (.Document de la session, No 72.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend en considération la motion pro-
posant,-que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, afin que la Chambre se
forme en comité général pour examiner le bill (No 77) constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de Toronto à la Baie-d'Hudson.

Et la question étant posée.-elle est résolue dans l'affimative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général pour délibérer sur le

bill (No î7) constituant en corporation la Compagnie du chemin fer de Toronto à
la Baie-d'Hud son; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 94) autorisant la Compagnie du chemin de fer Canada Bastern à ven-
dre son chemin à la Compagnie dite TheAlexander Gîbson Railway and Manufactur-
ing Conpany; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Oiateur reprend le fau-
teuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant hi la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à prendre en considération
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 23) intitulé: " Acte constituant en cor-
poration la Compagnie de tramways du Carion de Miles à la rivière Lewes," lequel
amendement est la comme suit:-Page 3, ligne 10, Retranchez depuis " aboutiront"
jusqu'à " et," ligne 11, et insérez: " à des eaux navigables."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 100) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie de force motrice d'Hamilton et du lac Erié," lequel amendement est lu comme
suit:-Page 1, ligne 19, retranchez depuis " de " jusqu'à " ans," et insérez: " deux et
cinq."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 124) du Sénat, intitulé:
" Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer, de navigation et
de mines d'Alberta et du Yukon."

Le bill est, en conséquence, lula seconde fois. et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 12d) concernant la Com-
pagnie de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan, et changeant son nom en
celui de Compagnie de chemin de fer et de mines de la Saskatchowan-Pacifique.

Le bill est, en conséquenmce, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Marcotte, secondé par sir Adolphe Caron,
Réiolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, copie de tous
arrêtés du conseil, plaintes, dépositions, rapports, correspondance, papiers et docu-
ments se rattachant à la destitution de M. Elzéar Lanouette, maître de poste de
Sainte-Anne de la Pérade, et à la nomination de son successeur.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Davin, secondé par M. McNeill,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état indiquant le nombre d'acres

de terre ensemencées en 1897, la nature du grain semé et le rendement des récoltes
sur chaque réserve des Sauvages, dans le district provisoire d'Assiniboïa, pendant
l'année terminée le 31 décembre 1897.

Sur motion de M. Poupore, secondé par M. McAlister,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondence et

documents concernant les réclamations pour dommages causés par suite de la cons-
truction des barrages à la Roche-Fendue et à Calumet, dans le comté de Pontiac, et
de tous rapports adressés à ce sujet au gouvernement par les évaluateurs.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Gillies,
Bésolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire mettre devant la Chambre, copie de toute
correspondance, estimations, soumissions, rapports et pétitions adressés au gouver-
nement au sujet des travaux projetés dans la rivière Saint-Pierre, dans le voisinage
du canal de Lachine, et du dragage, creusement et élargissement de la dite rivière.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé de la Reine.

Sur motion de M. Monk, secondé par M. Gillies,
.Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de toute correspondance et

rapports adressés au département de la Milice concernant le cas d'un cultivateur du
nom de Larose, de la paroisse de Saint-Laurent, dans le comté de Jacques-Cartier,
qui a été blessé accidentellement au champ de tir de la côte Saint-Lue.
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Sur motion de M. Monk, secondé par M. Gillies,
Ordonné, qu'il soit mis sdevant la Chambre, un état indiquant les noms de tous

les employés du canal de Lachine et de l'écluse de Sainte-Anne qui ont été destitués
depuis le 23 juin 1896, la cause de la destitution, le nom de la personne qui a porté
plainte dans chaque cas, le montant des gages payés à chaque employé destitué, et le
nom de son successeur, ainsi que le montant des gages payés au nouveau titulaire.

M. Martin propose, secondé par Macdonald (King), qu'il soit mis devant la
Chambre, copie de toute correspondance, pétitions, résolutions et autres papiers
entre les mains du gouvernement concernant le projet de chemin de fer d'embran-
chement entre Southport, Belfast et Murray Harbour, et autres projets d'embran-
chenients dans la province de l'Ile du Prince-Edouard.

Et un débat s'ensuivant;
A six heures M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills publics, en vertu d'un ordre spécial.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 4) à l'effet de mieux garantir la sûreté des voyageurs et des
employés de chemins de fer; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et NI. Brodeur rapportant progrès, demande, au nom du comité,
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour, la Chambre se formera de nouveau en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 14) concernant la saisie des salaires et deniers entre
les mains du gouvernement; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et y a
fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit pris en considération à
la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 4) à l'effet de mieux garantir la sûreté des voyageurs
et des employés de chemins de fer; et, après avoir ainsi siégé qelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill
et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit pris en considération
à la prochaine séance de la Chambre.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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MARDI, 3 MAI 1898.

Trois heures de l'aprês-rnidi.
PRFÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Wood (Hamilton),-la pétition de Thomas H. Macpherson, M.P., et

autres, de la cité d'Hamilton, Ontario.

M. Seriver, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre, le cinquième rap-
port de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 118) constituant en corporation
la Compagnie d'éclairage électrique et de tramway de Dawson-City, et a déci.é d'on
faire rapport avec des amendements. Mais comme le paragraphe (d) de l'article 8
du bill confère à la compagnie certains pouvoir concernant l'établissement et l'exploi-
tation de lignes de tramways, votre comité est d'avis que le dit article devrait être
référé à l'examen du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le dixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 19) à l'effet de réglementer le transport du grain au Manitoba et dans
les Territoires du Nord-Ouest.

Bill (No 69) concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke.
Bill (No 105) concernant la Compagnie du chemin de fer de ceinture de l'île de

Montréal.

Ordonné, que M. Sifton ait la permission de présenter un bill (No 130) modifiant
de nouveau l'Acte des terres fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Sifton ait la permission de présenter un bill (No 131) modifiant
de nouveau les Actes concernant les Territoires du Nord-Ouest.

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Sifton ait la permission de présenter un bill (No 132) modifiant
de nouveau l'Acte des titres de biens-fonds, 1894.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Sifton ait la permission de présenter un bill (No 133) établis-
sant de nouvelles dispositions au sujet des concessions de terres aux miliciens en
activité de service dans le Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 121) concernant la prohi-
bition de l'importation, fabrication et vente de liqueurs enivrantes.

M. Fisher propose. secondé par M. Sifton, que le bill soit maintenant la la seconde
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Et la question étant posée, la Chambre se divise,-et elle est résolue dans l'afrir-
mative.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 54) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du

district d'.Edmonton-"
Bill (No 48) intitulé: "Acte constituant en corporation laCompagnie du chemin

de fer de la vallée de la Cowichan."
Bill (No 47) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

Brandon et du Sud-Ouest."
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 35) intitulé: "Acte constituant en corpora-

tion la Compagnie du tramway du Caiion de Miles au Cheval Blauc," avec des
amendements pour lesquels il désire le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adoptéle bill (No 66) intitulé: " Acte concernant la Compagnie
de chemin de fer et de canal du lac Manitoba," avec un amendement pour lequel il
désire le concours de cette Chambre.

M. Tarte, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente, par ordre de
Son Excellence le Gouverneur général, le rapport du ministre des Travaux publics
concernant les opérations sous son contrôle, pour l'exercice terminé le 30 juin
1897. (Document de la session, No 9.)

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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MERCREDI, 4 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du Conseil de l'Union des Imprimeurs, de Toronto, Ontario; du Conseil des

Métiers et du Travail, de Yaneouver, C.-B.; et du Conseil des Métiers et du Travail,
de Victoria, C.-B., demandant que le bill actuellement soumis au parlement pour
modifier de nouveau l'Acte d'immigration chinoise, devienne loi.

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. Sutherland,
Résolu, que la Chambre concoure dans le troisième rapport du comité mixte des

Impressions des deux Chambres du parlement.

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à un
ordre de la Chambre, du 30 mars 1898, pour la production de copie de tous papiers,correspondance et ordres concernant la destitution de François Corbeil, ci-devant
gardien de quai sur le canal de Lachine. (Document de la session, No 37j.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 14 mars 1898, pour la production
de copie de tous rapports, correspondance et papiers concernant la destitution de
Charles Hoar, employé de l'Intercolonial, à Pictou, Nouvelle-Ecosse. -(Document de
la session, Yo 37k.)

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. LaRivière,
Ordonné, que le bill du Sénat (No 129), intitulé: " Acte constituant en corpo-

ration la Compagnie manufacturière de la Tobique," soit maintenant lu la première
fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Gibson,
Ordonné, que le comptable de la Chambre soit autorisé à rembourser les hono-

raires et frais payés pour le bill (No 26) constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de la rivière de la Chaudière, moins le coût d'impression et de tra-
duction, vu qu'il appert des Procès-Verbaux du 15 avril 1898, que la motion propo-
sant la seconde lecture de l'amendement fait au dit bill en comité général, avait été
rejetée sur division.

M. Borden (King), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1898, pour la production de copie
de toute correspondance entre le maire de Gananoque ou toute, autre personne et le
gouvernement au sujet du déplacement de la salle d'exercices militaires de la dite
ville; aussi, de toute correspondance concernant la vente ou l'acquisition d'un nouvel
emplacement; aussi, de toutes offres faites par le président de la Société d'agriaul-
ture de la dite ville ou toute autre personne pour la location ou la vente d'un édifice
propre à l'emmagasinage des armes et accoutrements; et aussi, de toute autre cor-
respondance avec le gouvernement ayant trait au même sujet. (Document de la
session, No 73.)
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Ordonné, que M. Flint ait la permission de présenter un bill (No 134) modifiant
de nouveau le Code criminel, 1892.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 114) modifiant de nouveau
l'Acte concernant le département de la Commission géologique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque-temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 72) modifiant de nouveau
l'Acte des falsifications.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill du Sénat (No 111) intitulé:
"Acte pour mieux garantir la sécurité de certains pêcheurs."

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération des dits amen-
dements, lesquels sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 11, retranchez depuis "exacte " jusqu'à " qu'on".
Page 1, ligne 18, après "brouillard" insérez " en bon état ".
Page 1, ligne 28, après "pêcheries" insérez ce qui suit comme article A.

Article A.

"Le présent acte n'entrera en vigueur et ne sera exécutoire qu'à compter du
premier jour d'octobre 1898."

Les dits amendements. étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
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L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité des Subsides.
M. Fielding propose, secondé par M. Blair, que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant,-
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du.soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pourt délibérer
sur le bill (No 118) constituant en corporation la Compagnie d'éclairage électrique
et de tramway de Dawson-City, tel qu'amendé par le comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé, et que le bill soit renvoyé au comité des

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 69) concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pem-
broke; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Bain rapporte que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 105) concernant la Compagnie du chemin de fer de ceinture de l'Ile
de Montréal; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Bain rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire
rapport sans aniendement.

Ordonné, que le bill soit -maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 35) intitulé : " Acte constituant en cor-
poration la Compagnie du tramway du Cifion de Miles au Cheval Blanc," lesquels
amendemeDts sont lus comme suit :-

Page 1, ligine 33, retranchez le paragraphe 3 de l'article 3.
Page 2, ligne 4, retranchez " cent " et insérez : "cinquante."
Page 3, ligne 20, retranchez l'article 13 et insérez à la place ce qui suit:-
13. L'Acte des chemins de fer, à l'exception des articles qui autorisent la cons-

truction d'embranchements, ainsi que des articles incompatibles avec le présent acte
ou avec les objets de la compagnie et de son entreprise, s'appliquera à la compagnie
et à son entreprise.

. 2. Lorsque, dans l'Acte des chemins de fer, l'expression " la compagnie " se
rencontre, elle signifiera la compagnie constituée par le présent acte ;

3. Lorsque l'expression "chemin de fer " se rencontre dans l'Acte des chemins de
fer, elle signifiera, à moins que le contexte ne s'y oppose, en tant qu'il s'appliquera
aux dispositions du présent acte, ou à la compagnie constituée, les tramways ou
autres travaux dont le présent acte autorise la construction."



Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité le l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat, au bill (No 66) intitulé : " Acte concernant la Com-
pagnie de chemin de fer et de canal du lac Manitoba," lequel amendement est lu
comme suit -

Page 1, ligne 12, après " Est," insérez :-" Pourvu toujours que cette fusion avec
la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord de Winnipeg ne s'appliquera pas à

" cette partie du dit chemin de fer qui est située entre le terminus de la Compagnie
"de chemin de fer et de canal du lac Manitoba et la rivière Saskatchewan."

Le dit amendement étant lu la seconde fois,-
M. Jameson, propose, secondé par M. Sutherland, que la Chambre n'acquiesce

pas au dit amendement pour les raisons suivantes, savoir:-
" Parce qu'il permet simplement une fusion avec une partie de chemin possédé

" par une compagnie avec laquelle il s'agit de s'amalgamer, et qu'ainsi le dit
"amendement est incompatible avec la fusion projetée des deux comiagnies et con

traire, de plus, à l'objet même du bill."
Et la question étant posée,-elle est résolue dans l'aflm mative.
L'amendement du Sénat est ainsi rejeté.
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que

cette Chambre n'acquiesce pas à leur amendement, et en donne les raisons.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 125) constituant en cor-
poration la Compagnie du pont interprovincial d'Ottawa.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion proposant que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil, afin que la Chambre se ferme de nouveau en comité
des Subsides.

Et la question étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille quatre cent vingt-
deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil, savoir :-Pour le département de l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix-sept mille cent
soixante piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Postes, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille huit cent cinquante-
cinq piastres, soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes-Aide aux
écritures et autre, $23,855; impressions et papeterie, $15,500; divers, $3,500, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.
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La Chambre ayant continué de siéger après minuit

Jeudi matin, 5 mai 1898.

M. l'Orateur reprend le fauteuil après quelque temps, et NI. Brodeur rapporte
que le comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
.M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander au nom du

comité, la permission de siéger de nouveau.
Réolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à six heures moins vingt minutes du
matin. s'ajourne à ce jour.
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JEUDI, 5 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Morriso,-la pétition de Alexander Ferguson, de la cité d'Ottawa et

autres.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De Thomas 1-1. Macpherson, M.P., et autres, de la cité d'Hamilton, Ontario,

demandant qu'il leur soit permis de demander à la Chambre l'adoption d'un acte qui
amende l'Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
International Radial, bien que le temps fixé pour la présentation de requêtes rela-
tives à des bills privés fût expiré.

M. Scriver, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le sixième rap-
port de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill suivant, et est convenu de le rap-
porter avec des amendements, savoir:-

Bill (No 101) concernant le havre de la cité de Saint-Jean, dans la province du
Nouveau-Brunswick.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à
la Chambre le onzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 98) contituant en corporation
la Compagnie de chemin de fer et de navigation d'Edmonton à la rivière de la
Paix, et recommande qu'il soit retiré, et que les honoraires payés à son sujet soient
remboursés, moins les frais d'impression et de traduction, attendu que les promo-
teurs ont exprimé leur désir de ne pas procéder plus loin avec cette mesure pendant
la présente session.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Scriver,
Ordonné, que la pétition de Thomas H. Macpherson, M. P., et autres, de la cité

d'Hamilton, Ontario, demandant la permission de solliciter l'adoption d'un acte qui
amende la charte de la Compagnie du chemin de fer International Radial, malgré
l'expiration du temps prescrit pour la présentation de requêtes concernant les bills
privés,-soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Sutherland.
Ordonné, que la pétition de Alexander Ferguson, de la cité d'Ottawa, et autres,

présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant la permission de solliciter l'adoption d'un acte qui

les constitue en corporation sous le nom de "Compagnie de télégraphe Anglo-Fran-
çaise à responsabilité limitée" (The Anglo-French Telegraph Company/, linited),
malgré l'expiration du temps fixé pour la présentation de requêtes relatives à des
bills privés,-est en conséquence, lue et reçue.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Morrison,
Ordonné, que le bill (No 98) constituant en corporation la Compagnie de chemin

de fer et de navigation d'Edmonton à la rivière de la Paix, soit retiré, et que les
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frais et honoraires payés pour ce projet de loi soient remboursés, moins le coût
d'impression et de traduction, conformément à la recommandation contenue dans la
onzième rapport du comité des Chemins de fer, canaux et Télégraphes.

Ordonné, que Sir Louis Il. Davies ait la permission de présenter un bill (No
135) modifiant de nouveau l'Acte concernant les havres, quais et brise-lames de
l'Etat.

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que Sir Louis Il. Davies ait la permission de présenter un bill (No
Ià6) modifiant de nouveau l'Acte concernant la protection des eaux navigables.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,- lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente lu réponse à
un ordre de la Chambre du 18 avril 1898, pour la production de copie de tous les
divers tarifs, supplémentaires, réguliers et spéciaux, qui ont été appliqués de temps
à autre sur l'Intercolonial depuis la nomination de M. Harris. (Document de la
session, No 78.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 30 mars 1898, pour la produc-
tion de copie de tous papiers et correspondance, y compris copie de l'annonce se
rapportant à l'adjudication du contrat de 1lntercolonial pour barrières de fermes,
durant l'hiver de 1896-97; copie du contrat de l'Intercolonial avec le nommé iMcNeil,
de New-Glasgow, N.-E., et copie des soumissions et des dépôts faits par les divers
soumissionnaires pour ces travaux. (Document de la session, No 78a.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date
du 30 mars 1898, demandant un état devant indiquer:-

(a.) Les noms des employés renvoyés par le gouvernement par voie de desti-
tution-ou autrement, sur le canal Welland et son coursier d'alimentation, depuis le
13juillet 1896 jusqu'au ler mars 1898.

(b.) Les années de service de chaque employé ainsi renvoyé.
(c.) Le chiffre de l'allocation de retraite, s'il en est.
(d.) La cause de la destitution dans chaque cas.
(e.) Le traitement annuel que chaque employé retirait.
(f.) Les noms des nouveaux employés nommés, permanemment ou temporaire-

ment, entre les dates susdites.
(g.) Le traitement à payer à chacun de ces nouveaux employés permanents ou

temporaires. (Document de la session, No 371.)
Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date

du 18 avril 189, demandant un état devant indiquer:-
(a.) Les noms de tous les employés révoqués par le gouvernement, par destitu-

tion ou -autrement, sur le canai de Lachine, du 13 juillet 1896 au 1er mars 1898.
(b.) Les années de service de chacun.
(c.) Le chiffre de l'allocation de retraite, s'il en est.
(d.) La cause de la révocation dans chaque cas.
(e.) Le chiffre du traitement annuel de chacun à la date de la révocation.
(f.) Les noms des nouveaux employés nommés permanemment ou temporaire-

ment, du 13 juillet 1896 au 1er mars 1898.
(g.) Le chiffre du traitement mensuel à payer à chaque nouvel employé perma-

nent ou temporaire. (Document de la session, No 37m.)
Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 80 mars 1898, pour la production

de copie de tous rapports. correspotdance et papiers concernant la desti'tution de R.
H. Simonds employé dans les bureaux généraux de l'Intercolonial'à Moncton, N.:.B.
(Document de la session No 37n.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 14 mars 1898, pour la productiorn
de copie de tous papiers et correspondance entre les officiers du ministère des
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Chemins de fer et Canaux et autres départements au sujet d'une réclamation de
M. D. Connors, Bayfield, Antigonish, pour pertes causées par le feu, ainsi que de
toute correspondance échangée entre le réclamant et autres et le département.
Document de la session, No 79.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date
du 18 avril 1898, demandant copie du rapport adressé au gouvernement par
M. Wilfrid Mercier, qui a été chargé de faire une enquête sur la conduite des
employés de l'écluse Sainte-Anne, sur la rivière Ottawa. (Document de la session,
No 80.)

En conformité de l'ordre, un bill du Sénat, (No 111) intitulé: " Acte pour mieux
garantir la sécurité de certains pêcheurs," est lu la troisième fois.

Résolu, que le bill pase, avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté avec plusieurs amendements pour lesquels elle désire leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
résolution proposée au sujet du traitement de l'officier commandant la milice.

(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient de décréter que l'officier commandant la milice aura
un traitement de $4,000 par année, et qu'en sus de cette somme, il lui sera accordé
sous forme d'allocation, tel montant que pourra déterminer le Gouverneur en conseil,
mais ne devant pas excéder $2,000.

Résoiution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 127) modifiant de nouveau
l'Acte des pêcheries.

Ordonné que le bill soit maintenant-lu la deuxième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fbis.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son conconrs.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-six mille piastres soit
accordée à'da Majesté pour le service maritime et fluvial, y compris les stations de
sauvetage,. savoir:-Entretien et réparation des steamers de l'Etat,- $112,000; pour
les examens des capitaines et seconds, 85,000; pour récompenser. les, personnes qui
ont fait des sauvetages, 87,000; pour la tenue d'enquêtes sur les naufrages, etc.,
$1,000; enregistrement, des navires du Canada, $500; observations des marées,
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$2,500; pour enlever les obstaclesdans les rivières navigables, $1,000; service postal
pendant l'hiver, $7,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu. qu'une somme n'excédant pas cinq cent six mille cinq cent dix piastres
soit accordée à Sa Majeste pour phares et service côtier, .-avoir:-Salaires et alloca-
tionsdes gardiens de phares, S207,000; agences. loyerset dépenses casuelles, 815,510;
entretien et réparation des phaires, etc., $230,000; construction, etc., do phares,
845,000; service de signaux, $,!,000; réparations aux quais, 83,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu. qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les institutions scientifiques et relevés hydrogra-
phiques, savoir:-Observatoire, Toronto, $.,700; service météorologique, $62,000;
relevés hydrographiques, 816,000, pour l'année tini-sant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les hôpitaux de marine, savoir:-Soin des matelots aux hôpitaux
de marine et autre. dans les provinces maritimes, 835,000; matelots naufragés,
83,000, pour l'année finissant le 30juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille trois cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'inspection des bateaux à vapeur, savoir:-Inspection
des bateaux à vapeur, 827,000; inspection des steamers fédéraux et des cornets de
brume, 81.300, pour l'année finissant lu 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Oidonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que ie comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 91) constituant en corporation la Compagnie de mines d'or, de terres

et de transport du Klondike à la rivière de la Paix, à responsabilité limitée."
Bill (No 96) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie d'acier

nickelé du Canada."
Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill (No 88)

intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de prêt et d'épargne du
Canada Central."

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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VENDREDI, 6 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

M. Bain, du Comité de l'Agriculture et de la colonisation, présente à la Chambre,
le troisième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 11) modifiant le Code criminel,
1892, au sujet de la cruauté envers les animaux, et a décidé d'en faire rapport sans
amendement, vû que l'on se propose de ne pas procéder plus loin avec cette mesure
durant la présente session.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier,'secondé par Sir Louis H. Davies,
Résolu, que les ordres du gouvernement auront la priorité jusqu'à la fin de la

session, les lundis, à commencer lundi, le 16 mai, immédiatement après les bills
privés.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le dix-
septième rapport de ce comité, lequel est la comme suit :-

Votre comité a pris en coisidération la requête de H. Thomas H. Macpherson,
et autres, au nom de la Compagnie du chemin de fer Internationnal Radial, et celle
de M. Alexander Ferguson, au nom de la Compagnie de télégraphe Anglo-Française,
à responsabilité limitée, demandant séparément la permission de solliciter l'adoption
d'un bill privé, malgré l'expiration du temps fixé pour la présentation de pétitions
de ce genre, et il recommande d'accorder dans les deux cas, l'autorisation néces-
saire.

Sur motion de H. Landerkin, secondé par M. Ellis, s
Ordonné, que la règle 49 qui limite le temps prescrit pour la présentation de

pétitions demandant l'adoption de bills privés, soit suspendue au sujet de la requête
de la Compagnie de télégraphe Anglo-Française, à responsabilité limitée, sollicitant
une charte, ainsi qu'à l'égard de la requête de la Compagnie du chemin de fer Inter-
national Radial, sollicitant également une charte, conformément à la recommanda-
tion énoncée dans le dix-sentième rappoit du comité des Ordres Permanents.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre, du 18 avril 1898, pour la production de copie de toutes
lettres, télégrammes et correspondance au sujet de la destitution de Thomas Walton,
ci-devant agent de la bande des Sauvages de l'Ile Parry; aussi, copie du rapport de
l'enquête faite à ce sujet. (Document de la session No 37o.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-savoir: Dépenses casuelles-
ministère de l'Agriculture-Aide aux écritures et autre, y compri, $600 chacun pour
C. Thompson et John T. Farmer, et $400 pour John Leafloor, nonobstant les dispo-
sitions de l'Acte du service civil, $10,000; impression et papeterie, $3,250; divers,
$3,250, pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les arts, agriculture et statistique, savoir: Archives, pour l'année
finissant le 30juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le Patent Record, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la préparation de la statistique criminelle, ch. 60, S.R.C., pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le Statistical Year Book, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

6;. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la statistique générale, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour subventions aux sociétés d'agriculture, T.N.-O., pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour préparatifs à faire au sujet de la représentation du Canada à l'exposi-
tion de Paris, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

A six heures, M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte, pour le reprendre à sept
heures et demie du hoir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 10 1) concernant le havre de la cité de Saint-Jean, dans la province du
Nouveau-Brunswick ; et, après avoir ainsi- siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M1. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill, et l'a chargé
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill du Sénat (No 129) intitulé':
"Acte constituant en corporation la Compagnie manufacturière de la Tobique."

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante.six mille piastres

soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Imputable sur le capital. Ports
et Rivières-Québec, savoir :-Chenal des navires dans le fleuve Saint-Laurent, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour ports et rivières, Ontario, savoir :-Rivière Kaministiquia, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les édifices publics, Ottawa, savoir :-Construction de la partie de
l'édifice de l'ouest, détruite par l'incendie, le Il février 1897, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les travaux publics-Imputable sur le revenu,-Edifices publics
de la Noiuvelle-Ecosse, savoir :-Salle d'exercices d'Halifax, (montant périmé),



216 6 mai. 1898

$18,000; édifices publics à Kentville, $5,000; édifices publics à Liverpool, $5,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Mlajesté pour les édifices publics du Nouveau-Brunswick, savoir :-Edifices publics
de Marysville, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics des provinces maritimes en général, savoir :-Edifices
fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc., pour l'année finissant le 30
juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de Québec, savoir :-Edifices
publics fédéraux-Réfections, améliorations, réparations, etc., $12,000; station de
quarantniie de la Grosse-ie, $2,000; édifices publies fédéraux à Montréal-Aimélio-
rations, vhangements, réfections, réparations, etc., $5,000; bureau de poste de
Québec-Nouvelle aile, y compris les changements et les réparations au vieux bâti-
ment, mobilier, etc., $3,500 ; remise des immigrants de Québee sur le quai de la
Reine, levée Louise, et brise-lames, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur·informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 50) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du che-

min de fer d'Ottawa, Montréal et la Baie de James."
Bill (No 86) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du pont de Brockville

et St. Lawrence."
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 62) intitulé: " Acte constituant en corpora-

tion la Compagnie du chemin le fer de Timagami," avec un amendement pour
lequel il désire le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 92) intitulé: " Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie de transit Canada-Atlantique," avec des amendements pour les-
quels il désire le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat déclare qu'il n'insiste pas sur son amendement au bill (\o 66)
intitulé: " Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de canal du lac Mani-
toba," et auquel la Chambre des Communes n'a pas acquiescé.

Et la Chambre s'ajourne à lundi prochain.
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LUNDI, 9 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont séparément pr&entées et déposées sur le. bureau :--
Par M. Lister,-Ia pétition do la Compagnie du chemin le for International

Radial.
Par M. Morrison,-ia pétition de Alexander Ferguso, (le la cité d'Ottawa, et

autres, d'autres lieux.

M. T:aylor propose, secondé par M. Davin, que laChambre s'ajourne maintenant.
Et la question étant posée,-Ia Chambre se divise; et elle est résolue dans la

négative.

Sir Louis H. Davies, l'un des me'lnbres du Conseil privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 30 -mars 1898, pour la production de copie
de toute accusation, preuve et rapport d'enquête, correspondance et papiers concer-
nant la destitution de Thomas H. Miller, comme préposé à l'embarquement au port
de Bear River, comté d'Annapolis, N.-E., et la nomination de Albert, Harris. (Docu-
ment de la session, No 37q).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 117) constituant en corporation la Banque de Klondike et Daw.
son-City; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fituteuil,
et M. Bain rapporte que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, qué le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No C2) intitulé: " Acte constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer de Timagami," lequel amendement est lu
ebmme suit:

Page 1, ligne 23-après le premier "de," insérez: "quelque point à ou près."
Lé dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 92) intitulé: ' Acte constituant en cor.
poration la Compagnie de transit Canada-Atlantique," lesquels amendements sont
lus comme suit

Page 4, ligne 10, après " but," insérez. " et à laquelle auront été présents en
personne ou par fondés de procurations des actionnaires représentant au moins les
deux tiers en somme du capital social souscrit."

Page 5, ligne 6, retranchez l'article 15.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendenients.

9 mai. 217



218 9 mai. 1898

Sir Charles Tupper, baronnet, propose, secondé par M. Foster, que la Chambre
s'ajourne maintenant.

Et un débat r'ensuivant,-la dite motion est retirée du consentement de la
Chambre.

Sur motion de M. Davis, secondé par M. Ellis,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie de tous rapports et plans se

rapportant en quelque manière à une route qui traverserait les Territoires du Nord-
Ouest pour atteindre le district du Yukon vid Prince-Albert, la Saskatchewan, le
lac Vert, l'lie à la Crosse, la rivière Eau Claire et le Fort McMurray, sur la rivière
Athabaska.

Sur motion de M. Fraser (Guysborough), secondé par M. Sutherland,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie de chemin de for International Radial,

présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant l'adoption d'un acte qui amende la charte de la.

compagnie, est, en conséquence, lue et recue.

Sur motion de M. Fraser (Guysborough), secondé par M. Sutherland,
Ordonné, que la pétition de Alexander Ferguson, de la cité d'Ottawa, et autres,

d'autres lieux, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition demandant l'adoption d'un acte qui les constitue en corpora-

tion sous le nom do Compagnie de télégraphe Anglo-Française, à responsabilité
limitée, est, en conséquence, lue et reçue.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 80) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer

d'Ottawa à New-York."
(Bill (No 67) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de

London au lac Huron.
Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill (No

111) intitulé: " Acte pour mieux garantir la sécurité de certains pêcheurs."

L'ordre du jour appelle la prise en considération du bill (No 4) à l'effet de
mieux garantir la. sureté des voyageurs et des employés de chemins de fer, tel
qu'amendé en comité général de la Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé, et que le bill soit renvoyé de nouveau

au comité général de la Chambre.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M..Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Et la motion proposant que le bill, tel qu'amendé en comité général, soit main-
tenant pris en considération,-étant faite; M. Casey propose comme amendement,
secondé par M. Rogers, que tous les mots après " soit " jusqu'à la fin de la motion,
soient retranchés et remplacés par les suivants: "renvoyé au comité général de la
Chambre, avec instruction de le modifier en y ajoutant ce qui suit comme article 7.

7. Tout employé d'une compagnie de chemin de fer qui sera blessé ou estropié
dans l'exercice de ses devoirs aura droit, pour chaque jour qu'il sera empêché de tra-
vailler par suite de ses blessures, à une indemnité de la compagnie de chemin de fer
au taux de pas moins de soixante pour cent du taux courant des gages payés aux
hommes employés aux mêmes fonctions, lorsque l'accident arrivera, laquelle sera
payée pendant cinquante-deux semaineà au plus.
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2. Tout tel employé ainsi blessé qui restera infirme pour toujours aura droit
à une indemnité, de la part de la compagnie de chemin de fer, au montant de
pas moins de quatre années de gages au taux d'iceux à l'époque de l'accident.

3. La famille et ceux qui dépendent de tout employé qui aura été tué, ou
qui mourra à la suite de blessures reçues dans l'accomplissement de ses devoirs dans
les six mois après l'accident, auront droit à une indemnité, de la part de la com-
pagnie de chemin de fer, au montant de quatre années de gages au taux d'iceux à
l'époque de l'accident, mais n'excédant pas en totalité trois mille piastres.

4. Si un employé ou ses représentants acceptent l'indemnité prescrite par le
présent acte, cet employé ou ses représentants n'auront aucun autre recours en loi
contre la compagnie.

5. Cet employé ne pourra pas renoncer aux droits prescrits. par les dispositions
qui précèdent ou les abandonner, par aucun arrangement ou contrat avec la compa-
gnie de chemin de fer, pour valeur reçue ou autrement, et le droit de l'employé ne
pourra pas être nullifié par aucun règlement de la compagnie de chemin de fer.

6. Le certificat de deux médecins compétents et désintéressés suffira pour
prouver l'infirmité perpétuelle; et le certificat du médecin qui soignera le blessé
suffira pour prouver son incapacité de travailler, pendant un espace de temps ne
dépassant pas dix semaines, après quoi un certificat mensuel d'un médecin désigné
par la compagnie suffira dans tous les cas.

7. Les dispositions qui précèdent au sujet de l'indemnité seront nulles dans le
cas d'un employé dont les blessures ou la mort auront été causées par sa propre
négligence,-la preuve de cette négligence incombant à la compagnie de chemin de
fer; mais si ces blessures ou la mort ont lieu en travaillant sur ou avec des trains,
locomotives, wagons ou appareils en mauvais ordre ou insuffisants ou non conformes
aux dispositions du présent acte, ou si elle ne s'est pas conformée aux dispositions du
présent acte, la compagnie ne pourra pas plaider négligence contributive de la part
de l'employé ainsi blessé, estropié ou tué.

8. Dans toute poursuite pour indemnité intentée par un employé contre une
compagnie de chemin de fei, l'action, le manquement ou la négligence d'aucun autre
employé ne pourront pas être invoqués ou donnés en preuve par la compagnie comme
moyen de défense dans cette poursuite.

La question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé, ils sont inscrits comme suit

POUR:

Messieurs

Bell (Addington), Dyinent, HIodgins, Oliver,
Casey, Ganong, Lang, Powell,
Clarke, Gilnour, Maclean, Roche,
Cochrane, Guillet, McAlister, Rogers et
Corby, Henderson, McCleary, Wallace.-21.
Davin,

CONTRE:

Messieurs

Angers, Dohell, Landerkin, Mulock,
Bain, Douglas, Laurier (Sir Wilfrid), Paterson,
Bazinet, Dupré, Lavergne, Pettet,
Beausoleil, Edwards, Lewis, Proulx,
Belcourt, Erb, Livingston, Ri n,
Bergeron, Ferguson, Logan,
Bourassa, Fitzpatrick, Macdonald (Huron), Binfret,
Britton, Flint, Mac(onell (Selkirk), Ross,
Brown, Fortin, Mackie, Russell,
Burnett, Fraser (Lambton), McDougall, Rutherford,
Calvert, Frost, MoGregor, Scriver,
('argill, Gauthier, MGugan, Semple,
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Carroll Gibson, Mclsaac, Sifton,
Cartwright(Sir Richard),Gillies, NlcMillan, Snetsinger,
Champagne, Hale, McMullen,Sproule,
Charlton, Haley, Malouin, Stenson,
Chauvin, Hughes, Mignatilt, Tupper (Sir Charles),
Christie, Hurley, Monk, Wilson,
Cowan, Joly de Lotbinière Morin, Wood (Hamilton) et
Craig , (Sir Henri), Morrison,
D)avis,

La question est ainsi résolue dans la négative et l'amendement rejeté.

Lies amendements faits en comité général de la Chamibre, étant lus la seconde
fois, sont adoptés.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
le- bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bilS passe.
Ordonné, que le greffier por-te le biT au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend en con-midération la motion faite
lundi, le 25 avril dernier, et proposanut qu'une humble adresse soit présentée à Son.
Excellence le Gouverneur général, le priant de vouloir bien faire mettre devant la
Chambre, copie de touts papiers se rapportant à la destitution de John F. Tennant.
ci-devant sous-p'ercepteur de douanes à Gretna, Manitoba.

Et, la Chambre ayant continué (le siéger après minuit ;

Mardi matin, 10 mai 1898.

Et 1a question étant posée iur la motion,-elle est résolue dans l'affirmative.
IR6solu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de bien vouloir faire nettre devant la Chambre, copie de tous
paiers se rapportant à la destitution de John F. Tennant, ci-evant sous-percepteur
de douanes à Gretna, Manitoba.

Oirdonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des
membres de cette Chambre, qui font partie <lu Conseil Privé de la Reine.

a Chambre, après avoir siég jusqu'à une heure du matin, s'ajourne à ce Jour.
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MARDI, 10 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

M. Landerkin, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le dix-
huitième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet de la péti-
tion de la Compagnie du chemin de fer International Radial, demandant un acte qui
amende sa charte.

Votre comité a aussi pris en considération la pétition de la Compagnie de'télé.
graphe Anglo-Française (à responsabilité limitée), demandant une charte, et il trouve
que les avis n'ont été publiés que pendant une semaine; mais comme la nécessité de
la demande ne s'est fait sentir que tout dernièrement, et que la compagnie consent,
s'il est nécessaire, à faire un dépôt qui sera confisqué dans le cas où elle ne remplirait
pas dans un délai raisonnable le but pour lequel elle sollicite une charte, votre
comité recommande que la règle 51 soit suspendue au sujet de cette requête.

Comme le temps fixé pour présenter des bills privés est expiré, votre comité
recommande que la partie de la règle 49 qui limite ce temps, soit suspendue au sujet
des deux pétitions précédentes.

M. Bain, du comitéde l'Agriculture et de la Colonisation, présente à la Chambre,
le quatrième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 83) à l'effet d'empêcher la spé-
culation illégitime dans la vente du beurre et du fromage, et il recommande que la
mesure ne soit pas poussée plus loin pendant cette session, mais que, pour obtenir
plus d'informations que l'on ne peut en avoir à présent, des circulaires renfermant
des copies du bill soient émises sous le contrôle du comité et adressées aux chambres
de commerce, associations d'industrie laitières, vendeurs.de produits de la laiterie,
commerçants et gérants de fromageries At beurreries en Canada, leur demandant
quel effet le bill aurait sur l'industrie laitière dans le cas où il deviendrait loi.

M. Gibson, du comité mixte des Impressions des deux Chambres du parlement
présente à. la Chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme
suit:-

Votre comité a examiné le document suivant et recommande qu'il soit imprimé,
savoir:

69. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
18 avril 1898, demandant copie de toute correspondance, rapports, arrêtés du conseil,
et de tous papiers concernant l'impression du Guide Officiel du Klondike, qui a été
confiée à M. Daniel Rose, de Toronto.

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir:

37g. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 avril 1898, pour la production de
copie de toutes lettres, papiers, rapports ou correspondance entre le ministre de
l'Intérieur ou aucun de ses employés et tout agent des Sauvages touchant la detitu-
tion du docteur George T. Orton, comme surintendant médical des Sauvages dans la
province de Manitoba.

37A. :Réponse à un ordre de la Chambre du 30 mars 1898, pour la production de
toute correspondance entre tout ministre de la Couronne et autres personnes
concernant le renvoi du service de John Walker, comme gardien des bains souter-
rains de Banff, T.N.-O.e
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37i. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1898, pour la production
de copie de tous rapports et correspondance officielle se rapportant en quelque
manière à la destitution de David Ross, gardien de pêcheries pour la branche nord-
est de la rivièie Margaree, dans l'Ile du Cap-Breton.

41a. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
30 mars 1898, demandant copie de l'acte de concession minière ancordée au chevalier
Drolet.

49a. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1898, pour la production
d'un état devant indiquer:-

Le nombre d'acres de terre réservées pour la colonisation dans les Territoires du
Nord-Ouest;

Le nom bre d'acres de terre réservées pour le même objet dans Manitoba;
Le nombre d'acres dans les Territoires du Nord-Ouest vendues pour les

chemins de fer;
Le nombre d'acres réservées pour les chemins de fer;

*Le nombre d'acres réservées pour le gouvernement;
Le nombre d'acres colonisées;
Le nombre d'acres dans Manitoba vendues pour les cheming de fer;
Le nombre d'acres réservées pour les chemins de fer;
Le nombre d'acres rémervées pour le gouvernement; .
Le nombre d'acres colonisées.
64. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du

30 mars 1898, demandant copie de tous arrêtés du conseil, correspondance et papiers
se rattachant à la réclamation de M. E. J. Walsh, contre les autorités des Iles-sous-le-
Vent.

65. Réponse à un ordre de la Chambre, du 30 mars 1898, pour la production de
copie de tous papiers se rapportant au congé définitif de William J. Spencer, de la
police à cheval du Nord-Ouest, qui a été blessé le 14 mai 1885, pendant qu'il faisait
la patrouille dans les Buttes à l'Aile avec un détachement de la colonne du colonel
Otter ; aussi, copie du rapport et de la recommandation de la commission à
laquelle cette question avait été soumise.

66.- Rapport des Commissaires chargés de faire une enquête et un rapport sur
l'état et l'administration du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.

67. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
14 février 1898, demandant copie de toute correspondance, estimations, soumissions.
rapports et pétitions adressés au gouvernement concernant la submersion annuelle
des fermes à Sainte-Geneviève comté de Jacques-Cartier, causée par l'exécution de
travaux publics dans la rivière Ottawa.

68. Réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 14 février 1898, deman-
dant copie de toute correspondance, estimations, soumissions, rapports et pétitions
adressés au gouvernement au sujet de la construction d'un quai à la Pointe-Claire,
comté de Jaeques--Cartier.

68a. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 mars 1898, pour la production
de copie de toute correspondance entre le département des Travaux publics et M. L.
H. Masson, de Saint-Anicet, concernant le quai du gouvernement à cet endroit; aussi,
de copie de toute correspondance entre le dit département et des citoyens de
Saint-Anicet au sujet de la construction d'une jetée au dit quai.

70. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
14 mars 1898, demandant copie des papiers et documents suivants :-

(a) La commission délivrée à M. Rothwell, greffier en loi dans le département
de l'Intérieur, Ottawa, l'autorisant à faire une enquête sur les griefs de certains
colons établis dans les limites de la zone des terres de la Compagnie du chemin de
fer d'Esquinialt à Nanaïmo, sur l'île de Vancouver;

(b) Tous les témoignages recueillis à cette enquête à Nanaïmo, Victoria ou
ailleurs ;

(c) Tous les rapports faita par le dit Bothwell sur toutes questions relevant de
l'enquête instituée sous l'empire de la dite commission.



71. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1898, pour la production de
copie de tous papiers concernant l'adjudication du contrat pour la construction du
pont de chemin de fer à Edmonton, y compris les annonces, devis et soumissions,
les contrats, ainsi que leurs modifications subséquentes, et la correspondance ; aussi,
d'un état concernant les confiscations se rapportant à ce contrat et la décision du
gouvernement à ce sujet ; aussi, d'un état indiquant la condition de ces travaux
actuellement.

72. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
30 mars 1898, demandant copie de tous papiers et correspondance (qui peuvent être
raisonnablement produits) entre le gouvernement impérial et celui du Canada au
sujet de l'amélioration des défenses au Canada.

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. McGregor,
Ordonné, que la règle 51 soit suspendue au sujet de la pétition de la Compagnie

de télégraphe Anglo-Française demandant une charte ; et que la partie de la règle
49 qui limite le temps fixé pour la présentation de bills privés, soit également sus-
pendue à l'égard du bill fondé sur la requête ci-dessus, et du bill relatif à la Compa-
gnie de chemin de for International Radial.

Ordonné, que M. Macpherson ait la permission de présenter un bill (No 137)
concernant la Compagnie du chemin de fer International Radial.

Il présente, en conséquence, ledit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Fielding,
Résolu, que le contrat supplémentaire qui suit entre Sa Majesté La Reine et

MM. Petersen, Tate et Compagnie, en date du 23 avril 1898, concernant le service
rap'de des malles sur l'Atlantique, modifiant, expliquant et définissant certaines
dispositions du contrat principal (en date du 24 mars 1897), soit approuvé par la
Chambre des Communes, savoir :-

CONVENTION faite ce 13ème jour d'avril 1898, entre Sa Très Gracieuse Majesté
la Reine Victoria, représentée aux présentes par l'honorable Richard Reid Dobell,
l'un des ministres de Sa Majesté pour la Puissance du Canada, d'une part, et William
Petersen, de Newcastle-on-Tyne, dans le comté de Northumberland, Angleterre, et
Arthur Tate, du même lieu, faisant affaires ensemble sous la raison sociale "Petersen,
Tate et Cie," armateurs (ci-après appelés "les entrepreneurs "), d'autre part.

Attendu que ce contrat doit être lu, considéré et prendre effet comme supplé-
ment d'une convention (ci-après désignée comme convention principale) en date du
24 mars 1897, faite entre Sa Majesté et les entrepreneurs, pour l'établissement d'un
service de steamers rapides entre le Canada et le Royaume-Uni ;

Et attendu que les entrepreneurs allèguent qu'à raison de la grève des ingénieurs
ils ont droit à une extension du temps fixé p'ar la convention principale pour le com-
mencement du service;

Et attendu que, sans admettre les prétentions des entrepreneurs, le gouverne.
ment du Canada consent à donner une extension de temps aux termes et conditions
ci-après mentionnés, et consent aussi à modifier ou expliquer la convention princi-
pale de la manière énoncée ci-après ;

Et attendu que le dit Richard Reid Dobell a représenté aux entrepreneurs qu'il
est autorisé à lier le gouvernement du Canada et le ministre par la présente conven-
tion.

Maintenant, la présente convention fait foi que les entrepreneurs, pour et en
considération de ce que ci-dessus et des engagements de la part de Sa Majesté ci-
après mentionnés, pour eux-mêmes, leurs exécuteurs, administrateurs et héritiers
conviennent, s'engagent et s'obligent par les présentes envers Sa Majesté, Ses héri-
tiers et successeurs,-Et Sa Majesté, pour elle-même, Ses héritiers et successeurs,
s'engage envers les entrepreneurs, leurs exécuteurs, administrateurs et héritiers, en
la manière suivante, savoir

1. Le temps pour le commencement du service sera prorogé au 1er jour de mai
1900, et les entrepreneurs conviennent qu'à cette date tous les quatre steamers men-
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tionnés dans la convention principale seront prêts et complétés sous tous rapports
pour commencer le service, et qu'à compter de ce jour le service sera un service
hebdomadaire entre la Grande-Bretagne et le Canada, respectivement.

2. Le ministre approuve par les présentes que le mercredi soit le jour du départ
du port d'attache dans la Grande-Bretagne et que le samedi soit le jour de départ du
port d'attache en Canada, sauf toutefois le droit de changer le jour du départ (mais
seulement par arrangement avee les entrepreneurs ou la compagnie) ou de retarder
le départ d'un steamer, tel*que stipulé dans la convention principale.

3. Le ministre approuve par les pi ésenteb les changements et modifications dans
les plans (chiffres et devis) annexés à la convention principale, et qui sont indiqués
dans les plans modifiés (chiffres et devis), lesquels ont été soumis au ministre durant
le mois de février 1898; et les dits plans modifiés (chiffres et devis) sont annexés à
la présente convention et doivent être lus et considérés comme en faisant partie,
pourvu que les navires soient construits sous la surveillance de l'Amirauté et confor-
mément aux règlements du gouvernement impérial de Sa Majesté à l'égard (les
croiseurs armés et aussi aux règlements de la Chambre de commerce anglaise.

4. Une salle permanente pour les·malles, d'une capacité de 2,000 pieds cubes, sera
construite sur chaque steamer (dans la position indiquée sur les dits plans modifiés
ou les plans qui pourront être approuvés par le ministre) et les entrepreneurs ou la
compagnie s'engagent à trouver un local convenable pour toutes matières postales
extra, tel que stipulé dans la convention principale et comme cela se pratique actuel-
lement dans le service des malles sur l'Atlantique.

5. Le tirant d'eau des steamers complètement équipés, chargés et prêts à prendre
la mer pourra excéder 25 pieds et 6 pouces, dans le cas où, et en autant que les
steamers pourront recevoir un plus fort chargement sans danger et sans enfreindre
d'autres conditions de la présente convention et de la convention principale.

6. Le paragraphe (a) de la clause 2 de la convention principale sera lu et inter-
prété comme si les mots et les chiffres suivants, savoir: " une vitesse moyenne de
500 nSuds par 24 heures " étaient substitués dans ce paragraphe aux mots et chiffres
d'une vitesse de 500 nœuds par 24 heures." La clause 18 de la convention princi-
pale sera lue et interprétée comme si après les mots " 500 nœuds par 24 heures"
étaient insérés les mots " par un temps ordinaire."

7. La présente convention et la convention principale seront lue.s et interprétées
comme si elles constituaient un seul et même acte, et dans la présente convention
comme dans la convention principale " le ministre" signifie le ministre du Com-
merce de Sa Majesté pour la Puissance du Canada, pour le temps d'alors.

8. Dans le cas où la compagnie et le ministre conviendraient de termes et con-
ditions acceptables par les entrepreneurs ou la compagnie au sujet de l'arrêt dans un
port d'Irlande et de compensation pour les obligations additionnelles imposées par
suite des arrêts dans le dit port et au sujet de toutes autres matières provenant de
tels arrêts, les steamers devront, sur la demande du ministre, arrêter dans un port
d'Irlande qui sera choisi ci-après par les entrepreneurs ou la compagnie et le ministre.

9. Les entrepreneurs promettent et conviennent que le 30 mai prochain ou
avant,--

(a.) La compagnie mentionnée dans la convention principale et ayant un capital
en actions et en débentures, ou l'un des deux, de pas moins que £1,250,000 sterling
aura été légalement constituée et que son capital aura été souscrit par des personnes
responsables;

(b.) Des contrats convenables auront été passés par les entrepreneurs ou la
compagnie avec des constructeurs de navires responsables pour la construction des
quatre steamers; et

(c.) Deux des steamers seront en voie de construction;
Si les entrepreneurs font défaut de remplir tout ou partie de cet engagement,

alors la présente conveution deviendra nulle et la convention principale restera en
vigueur comme si la présente convention n'avait pas été faite.

10. La présente convention ne liera aucune aes parties à moins que le gouver-
nen:ent impérial de Sa Majesté ne consente à donner £51,500 sterling comme sa part



de la subvention stipulée dans la convention principale telle que modifiée par les.
présentes, et que ce consentement soit notifié aux entrepreneurs par le ministre.

11. La présente convention ne liera pas Sa Majesté à moins que dans une semaine
de la date des présentes les entrepreneurs ne donnent au ministre une garantie, en
la manière qu'il jugera convenable, pour la somme de £10,000 sterling, de la -North
Eastern Banking Company (Limited), qui a fourni le cautionnement exigé dans la
convention principale, par laquelle garantie la dite compagnie de banque s'engagera
à assurer l'exécution de la convention principale telle que modifiée par les présentes;
et aussitôt que la présente convention liera les deux parties aux présentes, les
cautions seront déchargées de leur obligation aux termes de la convention princi-
pale, et la présente garantie lui sera substituée et constituera avec le dépôt stipulé
dans la convention principale la garantie de l'exécution de la convention principale,
telle que modifiée par les présentes.

12. Si la présente convention ne devient pas obligatoire aux termes des clauses
10 et 11, elle sera absolument nulle et de nul effet, et la convention principale et tous
les droits qui en découlent, ainsi que la garantie donnée en vertu de la convention
principale, demeureront en vigueur comme si la présente convention n'avait pas été
faite.

13. Pour toutes les fins de cette convention, le temps sera censé être de l'essence
du contrat.

En foi de quoi, les dites parties aux présentes ont apposé leurs seing et sceau
les jour et an en premier lieu ci-dessus écrits.

Signé, scellé et délivré par le dit Richard Reid
.DobelI, en pr'ésence de

WALTE l E. BATESON, RICHARD R. DOBELL. [L.S.]
Procureur, Liverpool.)

Signé, scellé et délivré par Petersen, Tate etl
Cie, par William Petersen, membre de la 1
Compagnie, en présence de 5 PETERSEN, TATE ET CIE. [L.S.]

E. L. COULTON, Procureur.
31 Old Jewry, Londres, E.C. J

Il est de plus convenu que l'un des quatre ste7amers mentionnés dans la conven-
tion ci-dessus pourra être ordinairement tenu en réserve comme steamer auxiliaire,
vû que l'on se propose de l'utiliser à titre de steamer supplémentaire lorsque le trafic
du Canada pourra exiger plus de moyens de transport, ou pour remplacer au besoin
l'un des trois autres steamers.

Signé, scellé et délivré par le dit Richard Reid )
Dobell per pro Charles Russell, procu-
reur, 37, rue Norfolk, Strand, Londres,
autorisé par lettre du 2 avril 1898 du dit
Richard Reid Dobeil, en présence de. 5 RICHARD R. DOBELL, [L.S.]

Par CHARLES RUSSELL.
H. J. BRASHIER,

Clerc de MM. DAY, RUsSELL ET CIE
37, rue Norfolk, Strand, Londres, W.C. J

Signé, scellé et délivré par Petersen, Tate et
Cie, comme ci-dessus, en présence de PETERSEN, TATE ET CIE, [L.S.]

E. L. COULTON.

M. Bergeron propose, secondé par M. Taylor, que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

6 1 Victoria. 10 mai.
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M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre, le douzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill [No 104] concernant la Compagnie du canalde Montréal à Ottawaet la baie
Georgienne;

Bill [No 119] constituant en corporation la Compagnie de télégraphe de Dawson-
City et Victoria ;

Bill (No 1.20) concernant la Compagnie de télégraphe de l'Amérique du Nord.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants, sans amendement, savoir:-
Bill (No 64) intitulé: " Acte concernant la Vancouver, Victoria and Eastern

Railway and ]avigation Company."
Bill (No 93) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Atlan-

tique Canadien.
Aussi, le Sénat a adopté un bill (No 138), intitulé: "Acte à l'effet de modifier

de nouveau l'Acte des Compagnies," pour lequel il demande le concours de cette
Chambre.

Sur motion de M. Fielding, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que le bill du Sénat (No 138), intitulé: " Acte à l'effet de modifier de

nouveau l'Acte des Compagnies," soit maintenant lu pour la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre du 18 avril 1898, pour la production de copie des
comptes de M. H. H. Robertson, registraire de la cour d'élection tenue en la cité de
London dans l'automne de 1897, pour l'instruction de la pétition contestant le droit
de M. Thomas Beattie de siéger comme député de la dite cité, ainsi que de copie des
pièces justificatives, des certificats et de toute correspondance à ce sujet. (Document
de la session, No 81.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, en date du 18 avril 1898,
demandant copie de toutes pétitions, rapports, demandes, lettres, télégrammes,
preuves, dépositions, plaidoyers, papiers, écrits, correspondance, charges de juges,
rapports de juges, ordres du conseil et autres documents de toute espèce concernant
la commutation de la sentence prononcée par Son Honneur le juge Ritchie, de la
cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, contre Lyman Dart, ou concernant son pardon,
ou toute demande de commutation ou de pardon; aussi, copie de tous documents qui
ont été pris en considération par le ministre de la Justice ou par le Solliciteur géné-
ral, ou par Son Excellence le Gouverneur général en conseil au sujet de la dite com-
mutation ou du dit pardon. (Document de la session, No 82.)

Sur motion de Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Foster,
Ordonné, que les papiers accompagnant la réponse à un ordre de la Chambre du

30 mars 1898, concernant le contrat pour barrières de fermes sur la ligne de l'Inter-
colonial avec un nommé NeNeil, de New-Glasgow, soient référés au comité des
Comptes Pnblics.

L'ordre du jour appelle la prise en considération du bill (No 16) à l'effet d'abro-
ger l'Acte du cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte des élections fédérales.

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que l'ordre soit rescindé et que le bill suit renvoyé de nouveau au

comité général de la Chambre.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'amendé de nouveau.
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Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. ]Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-trois mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les pêcheries, savoir :-Appointements et déboursés
des inspecteurs, gardes-pêche, etc., $95,000; construction et entretien des piscifac-
tures et des homarderies, $34,500; service de protection des pêcheries, $95,000; cons-
truction de passes-migratoires et nettoyage des rivières, $1,500 ; dépenses judiciaires
et imprévues, $4,000; exposition des pêcheries du Canada, $1,000; frais se rattachant
à la distribution des primes de pêche au ministère de la Marine et des Pêcheries,
nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil, $5,000, ostréiculture, $7,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bro(leur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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MERCREDI, 11 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Ordonné, que M. Morrison ait la permission de présenter un bill (No 139) cons-
tituant en corporation la Compagnie de télégraphe Anglo-Française (à responsabi-
lité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,--lequel est reçu et lu pour.
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

M. Bain, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
sixième rapport de ce comité, lequel est la comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir :-

Bill (No 113) constituant en corporation la Haute Cour Subsidiaire de l'Ancien
Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada.

Bill (No 122) constituant en corporation la Grande Loge Supreme de la Société
de Bienfaisance des Fils de l'Angleterre.

M. Borden (King), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse supplémentaire à'un ordre de la Chambre, du 14 mars 1898, pour la produc-
tion de copie de toute correspondance entre le maire de Gananoque ou toute autre
personne et le gouvernement au sujet du déplacement de la salle d'exercices mili-
taires de la dite ville ; aussi, de toute correspondance concernant la vente ou l'acqui-
sition d'un nouvel emplacement; aussi, de toutes offres faites par le président de la
Société d'agriculture de la dite ville ou toute autre personne pour la location ou la
vente d'un édifice propre à l'emmagasinage des armes et accoutrements; et aussi, de
toute autre correspondance avec le gouvernement ayant trait au même sujet. (Docu-
ment de la session, No 73a.)

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre,
la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 14
février 1898, demandant copie de toute correspondance, demandes de soumissions et
soumissions reçues, rapports et arrêtés du conseil et liste de tous permis ou licences
accordés, comprenant les noms des personnes auxquelles ils ont été concédés, l'éten-
due de terrain et les conditions spécifiées dans chacun de ces permis, le montant
payé et à payer pour les terrains aurifères susceptibles d'exploitation par des travaux
de mines ou de dragage dans les Territoires du Nord-Ouest et le district du Yukon.
(Document de la session, No 83.)

Sur motion de M. Foster, secondé par M. McLennan (Glengarry),
Ordonné, que la réponse à l'adresse qui précède à Son Excellence le Gouverneur

général, en date du 14 février 1898, soit imprimée sans délai, et que la règle 94 à ce
sujet soit suspendue.'

M. Tarte, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre, du 14 mars 1898, pour la production d'un état devant
indiquer:-

(a.) Les travaux ou opérations exécutés à la salle d'exercices militaires à Mont-
réal, depuis le 1er septembre 1896;

(b.) Le coût estimatif des dits travaux;
(c.) Les noms de ceux qui ont exécuté les travaux et les montants payés à cha-

cun par le gouvernement;
(d.) Le mode suivi pour demander des soumissions pour ces travaux. (Document

de la session, No 73b.)



L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bil! (No 135) modifiant de nouveau
l'Acte concernant les havres, quais et brise-lames de l'Etat.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte que le
comité a examité le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ord re du jour appelle la seconde lecture (lu bill (No 136) modifiant de nouveau
l'Acte concernant la protection des eaux navigables.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, qe cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en con-équence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bil soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 138) du Sénat, intitulé:
"Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des Compagnies."

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Ornteur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bilI et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill.au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté sans amendement.

M. Brodeur, du comité chargé d'examiner une certainè résolution proposée au
sujet du traitement de l'officier commandant la milice, fait rapport de la dite résolu-
tion, laquelle est lue comme suit -

Résolu, qu'il est expédient de décréter-que l'offcier commandant la milice aura
un traitement de $4,000 par année, et qu'en sus de cette somme, il lui sera accordé
sous forme d'allocation, tel montant que pourra déterminer le Gouverneur en conseil,
mais ne devant pas excéder $2,000.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Borden (King), ait la permission de présenter un bill (No 140)
modifiant de nouveau l'Acte de la milice.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.
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L'ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité des Subsides ;-
M. Fielding propose, secondé par Sir Henri Joly de Lotbinière, que M. l'Orateur

quitte maintenant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant.
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 104) concernant la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa et la
baie Georgienne; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Scriver rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 119) constituant en corporation la Compagnie de télégraphe de
Dawson-City et Victoria; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a
chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 120) concernant la Compagnie de télégraphe de l'Amérique du Nord ;
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
iBrodeur rapporte que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonne, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion proposant que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil, afin que la Chambre se forme de nouveau en comité
des Subsides.

Sur motion de M. Wallace, secondé par M. Wood (Brockville),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne à demain.
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JEUDI, 12 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈREý.

Sur motion de M. Bain, secondé par M.Campbell,
Résolu, que cette Chambre concoure dans les troisième et quatrième rapports

du comité de l'Agriculture et de la Colonisation.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponsA à une adresse à Sou Excellence, en date du 18 avril 1898, demandant copie de
tous arrêtés du conseil, correspondance, réclamations, déclarations, mémoires, etc., se
rapportant au gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard et à une délégation composée
de M. Warburton, premier ministre de la province, M. H. C. McDonald, procureur
général de la province, et autres, au sujet de questions pendantes entre le gouverne-
ment de l'Ile du Prince-Edouard et le Canada. (Document de la session, No 84.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 7 juin 1897, pour la production
de copie de toutes pétitions, lettres et documents concernant les réclamations des
vétérans des troubles de 1837-38 pour pensions ou autre compensation, de toutes
réponses administratives à ces réclamations, et de tous autres papiers s'y rapportant.
(Document de la session, No 85.)

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, en date du 14 mars 1898, pour la production de copie
de toute correspondance, preuve faite devant des commissaires, rapports, recomman-
dations et autres papiers concernant la destitution de Joseph Steeves, ci-devant
matre de poste à Elgin, comté d'Albert, N..B., et la nomination de son successeur.
(Document de la session, No 37r.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté le bill (No 78) intitulé: " Acte concernant la Compagnie de
pont et de prolongement de chemin de fer de Saint-Jean," avec un amendement,
pour lequel il désire le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 102) intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration la Compagnie des filatures de coton de Montmorency," avec des amendements
pour lesquels il désire le concours de cette Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la motion faite hier, et proposant
que M. l'Orateur quitte maintenant la fauteuil, afin que la Chambre se forme de
nouveau en comité des Subsides.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
M. Campbell propose, secondé par M. Sutherland, que lu débat soit ajourné.
Et la question étant posée, la Chambre se divise,-et elle est résolue dans la

négative.
Alors, la motion privcipale étant proposée, est adoptée,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(Bn comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour travaux publics-Imputables sur le revenu, savoir :-Edifices publics



232 12 et 13 mai. 1898

de Manitoba :--Edifices publics fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc.,
$5,000 ; bureau de poste du Portage-la-Prairie, $8,000, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics des Territoires du Nord-Ouest, savoir:-Palais de
justice, sulle de police et logement des agents de sûreté, Sj,000; édifices publics fédé-
raux-réfections, améliorations, réparations, etc., $4,000 ; pour l'année finissant le 30
juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les édifices publics de la Colombie-Britannique, savoir:-Edifices
publics fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc., $5,000; édifice public
de Victoria-voûte du trésorier, $16,000; station (le quarantaine de William's-iead
-logement pour le personnel, changements, améliorations, mobilier, instruments,
etc., $4,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publies en général, pour l'année tinissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les stations agronomiques, savoir :-Nouveaux édifices, etc., et amélio-
rations, réfections, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clôture, etc., 86,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre siégeant encore à minuit:-

Vendredi matin, 13 mai 1898.

Après quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rap-
port que le comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait 1i permission de siéger de nouveau. -
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 55) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de prêts

l'Atlas."
Bill (No 114) intitulé; "Acte modifiant (le nouveau l'Acte concernant le dépar-

tement de la Commission géologique."
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 79) intitulé: " Acte constituant en corpora-

tion la Compagnie du pont Union de Windsor à Détroit," avec des amendements pour
lesquels il désire le concours de cette Chambre.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure et dix minutes du matin,
$'ajourne à ce jour.
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VENDREDI, 13 MAI, 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

M. Gibson, du comité mixte dos Impressions des deux Chambres du parlement,
présente à la Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu conime suit:-

Votre comité a examiné les documents suivants et recommande qu'ils soient im-
primés, savoir:-

38b. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général, en
date du 17 mars 1898, demandant copie des- lettres et rapports reçus par le gouverne-
ment ou quelqu'un des ministères du commissaire Walsh au cours de son voyage au
district du Yukon ou depuis qu'il y est rendu.

5la. Répon-e à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général, en
date du 11 mars 1898, demandant copie de la correspondance, par lettres ou télé.
grammes, échangée entre le gouvernement fédéral à Ottawa et Son Honneur le
lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, relativement aux permis don-
nés pour l'introduction des liqueurs dans le district du Yukon pen-lant les derniers
six mois; aussi, la correspondance échangée avec le gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest, concernant le droit de ce gouvernement d'accorder des permis pour l'in-
troduction des liqueurs enivrantes dans le district du Yukon.

74. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur zénéral,
eu date du 31 mars 1898, demandant copie (le la correspondance et des mémoires,
documents, arrêtés du conseil, etc., relatifs à la question des écoles de Manitoba,
depuis le 1er juillet 1896 jusqu'à ce jour.

84. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général en date du
18 avril 1898, demandant copie de tous arrêtés du conseil, correspondance, réclama-
tions, déclarations, mémoires, etc., se rapportant au gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard et à une délégation composée de M. Warburton, premier ministre de la pro-
vince, M. H. C. McDonald, procureur général de la province, et autres, au sujet de
questions pendantes entre le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard et le Canada.

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas im-
primés, savoir:-

30d. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général,
en date du 17 mars 1898, demandant la production d'un état indiquant toutes les
offres reçues par le gouvernement pour la construction du chemin <le fer Stikine-
Teslin, ou la construction de tout chemin de'fer ou tramway devant relier les eaux
du Yukon avec l'océan Pacifique ; aussi, tous les plans, devis et autrs documents s'y
rapportant et toute la correspondance échangée sur ce sujet.

37j. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 mars 1898. pour la production de
copie de tous papiers, correspondance et ordres concernant la destitution de François
Corbeil, ci-devant gardien de quai sur le canal de Lachine.

37k. Réponse à un ordre de la Chambre, du 14 mars 18.8, pour la production de
copie de tous rapports, correspondance et papiers, concernant la destitution de
Charles Hoar, employé de l'Intercolonial à Pictou, N.-E.

371. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
30 mars 1898, demandant la production d'un état devanti indiquer:-

(a.) Les noms des employés renvoyés par le gouvernement, par voie de desti-
tution ou autrement, sur le canal Welland et son coursier d'alimentation, depuis le
le 13 juillet 1896 jusqu'au 1er mars 1V98.

(b.) Les années de -ervice de chaque employé ainsi renvoyé.
(c.) Le chiffre de l'allocation de retraite, s'il en est.
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(d.) La cause de la destitution dans chaque cas.
(e.) Le traitement ou salaire annuel que chaque employé retirait.
(f.) Les noms des nouveaux employés nommés, permanemment on temporaire-

ment, entre les dates susdites.
(g.) Le traitement ou salaire à payer à cha3un de ces nouveaux employés perma-

nents ou temporaires.
37m. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du

18 avril 1898, demandant la production d'un état devant indiquer :-
(a.) Les noms de tous les employés révoqués par le gouvernement, par destitu-

tion ou autrement, sur le canal de Lachine, du 13 juillet 1896 au 1er mars 1898.
(b.) Les années de service de chacun;
(c.) Le chiffre de l'allocation de retraite, s'il en est;
(d.) La cause de la révocation dans chaque cas;
(e.) Le traitement ou salaire annuel de chacun à la date de la révocation
(f. Les noms des nouveaux employés nommés permanemment ou temporaire-

ment du 13 juillet 1896 au 1er mars 1898;
(g.) Le traitement ou salaire mensuel à payer à chaque nouvel employé perma-

nent ou temporaire.
37n. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 mars 1898, pour la production de

copie de tous rapports, correspondance et papiers concernant la destitution de R.
H. Simonds. employé <dans les bureaux généraux de l'Intercolonial à Moneton, N.-B.

37o. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 avril 1898, pour la production de
copie de toutes lettres, télégrammes et correspondance concernant la destitution de
Thomas Walton, ci-devant agent de la bande des Sauvages de l'Ile Parry; aussi,
copie du rapport de l'enquête faite à ce sujet.

37p. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général,
en date du 14 mars 1898, demandant;

(1.) Copie de toutes plaintes portées par affidavit ou autrement contre John
Taylor, ci-devant maître do poste de la cité (le Belleville;

(y). Copie de tout arrêté du conseil retranchant le bureau de Belleville de la
classe des bureaux de cité pour le mettre dans celle des bureaux de ville;

(3.) Un état donnant les noms des employés du dit bureau qui ont été renvoyés,
leur âge, leur temps de service, le montant de la gratification accordée à ceux qui
avaient servi moins de dix ans, et le montant de la pension de retraite allouée à ceux
qui avaient dix ans ou plus de service.

(4.) Un état donnant les noms des employés qui ont été réintégrés et les salaires
qu'ils reçoivent actuellement en sus de leur pension de retraite;

(5.) Les raisons pour lesquelles mademoiselle I. M. Newberry et W. B. Walker
n'ont pas été employés de nouveau et ont été remplacés par deux personnes sans
expérience;

(6.) Copie de toute coi respondance échangée entre des membres de l'associa-
tion de réforme-de Belleville ou toutes autres personnes relativement au transfert
du bureau de poste de Belleville de la classe des bureaux de cité à celle des bureaux
de ville; ainsi qu'à la révocation ou destitution du maître de poste ou de commis
du dit bureau; et copie de toutes pièces produites par les députations qui sont
venues à Ottawa pour l'affaire du dit bureau.

37q. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 mars 1898, pour la production de
copie de toute accusation, preuve et rapport d'enquête, correspondance et papiers
concernant la destitution de Thomas H. Miller, comme préposé à l'embarquement au
port de Bear River, comté d'Annapolis, N.-E., et la nomination de Albert Harris.

55a. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général,
en date du 11 mars 1898, demandant la production d'un état devant indiquer:-

La quantité de blé importée au Canada depuis le 30 juin dernier;
La quantité de blé exportée durant la même période;
La quantité de blé exportée de Manitoba pendant la même période de temps.
73. Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 14 mars 1898, pour la

production de copie de toute correspondance entre le maire de Gananoque ou
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toute autre personne et le gouvernement au sujet du déplacement de la salle d'exer-
cices militaires de la dite ville; aussi, de toute correspondance concernant la vente
ou l'acquisition d'un nouvel emplacement; aussi de toutes offres faites par le prési-
dent de la Société d'agriculture de la dite ville ou toute autre personne pour la loca-
tion ou la vente d'un édifice propre à l'emmagasinage des armes et accoutrements;
et aussi, de toute autre correspondance avec le gouvernement ayant trait au même
sujet.

73a. Réponse supplémentaire à l'ordre ci-dessus.
73b. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1898, pour la production

d'un état devant indiquer:-
(a.) Les travaux ou réparations exécutés à la salle d'exercices militaires à

IMontréal, depuis le ler septembre 1896 ;
(b.) Le coût estimatif des dits travaux;
(c.) Les noms de ceux qui ont exécuté les travaux et les montants payés à cha-

cun par le gouvernement;
(d,) Le mode suivi pour demander des soumissions pour ces travaux.
75. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général, en

date du 25 mars 1898, demandant copie de toute la correspondance échangée entre
M. J. A. J. McKenna, le représentant du ministère de l'Intérieur, et tout membre du
gouvernement de la Colombie-Britannique, relativement au projet de transfert des
Sauvages de la réserve Songhees, dans la cité de Victoria, à quelqu'autre endroit de
de la Colombie-Britannique.

76. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellen ce le Gouverneur général, en
date du 9 avril 1897, demandant la production d'un état devant indiquer le nombre
des billets de chemins de fer qui ont été vendus durant l'année 1896 par les diffé-
rentes compagnies de chemins de fer du Canada, et distinguant ceux au-dessous du
taux de deux cents par mille d'avec ceux au-dessus de ce taux.

Aussi, le nombre de polices d'assurances sur la vie en vigueur, d'après l'échelle
suivante:

8 500 et au-dessus.
1,000 "
2,000 "
5,000

10,000
25,000

Aussi le nombre d'assurances sur les enfants et le montant de cette classe d'as-
surances.

77. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général, en
date du 28 mars 1898, demandant copie des documents, lettres, télégrammes, rapports,
recommandations, contrats, états de paiements, et de la correspondance échangée
entre le ministère de la Milice et toute personne quelconque; aussi, des rapports et
arrêtés du conseil relatifs à l'équipement de la force de milice et concernant les
patentes Oliver, Lewis et Merrian.

78. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 avril 1898, pour la production de
copie de tous les divers tarifs, supplérientaires, réguliers et spéciaux, qui ont été
appliqués de temps à autre sur l'Intercolonial depuis la nomination de M. Harris.

78a. Réponse à un ordre de la Chambre d. 30 mars 1898, pour la production de
copie de tous papiers et correspondance, y compris copie de l'annonce se rapportant
à l'adjudication du contrat de l'Intercolonial pour barrières de fermes, durant l'hiver
de 1896-97; copie du contrat de l'Intercolonial avec le nommé McNeil, de -New-
Glasgow, N.-E., et copie des soumissions et des dépôts faits par les divers soumis-
sionnaires pour ces travaux.

79. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1898, pour la production de
copie de tous papiers et correspondance entre les officiers du département des
Chemins de fer et Canaux et autres départements au sujet d'une réclamation de M.



236 13 mai. 1898

D. Connors, de Bayfield, Antigonish, pour pertes causées par le feu, ainsi que de
toute correspondance échangée entre le réclamant et autres et le département.

80. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
18 avril 1898, demandant copie du rapport adressé au gouvernement par M. Wilfrid
Mercier, qui a été chargé de faire une enquête au sujet de la conduite des employés
de l'écluse Sainte-Anne, sur la rivière Ottawa.

81. Réponse à une ordre de la Chambre du 18 avril 1898, pour la production de
copie des comptes soumis par M. . H. Robertson, registraire de la cour d'élection
tenue en la cité de London, dans l'automne de 1897, pour l'instruction de la pétition
contestant le droit de M. Thomas Beattie de siéger comme député de la dite cité,
ainsi que copie des pièces justificatives, des certificats et de toute correspondance à
ce sujet.

82. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
18 avril 1898, demandant copie de toutes pétitions, rapports, demandes, lettres, télé-
grammes, preuves, dépositions, plaidoyers, papiers, écrits, correspondance, charges
de juges, rapports de juges, ordres du conseil et autres documents de toute espèce
concernant la commutation de la sentence prononcée par Son Honneur le juge
Ritchie, de la cour Supîêmo de la Nouvelle-Ecosse, contre Lyman Dart, ou concer-
niant son pardon, ou toute demande de commutation ou de pardon; aussi, copie de
tous documents qui ont été pi-is en considération par le ministre de la Justice ou par
le Solliciteur général, ou par Son Excel ence le Gouverneur général en conseil au
sujet de la dite commutation ou du dit pardon.

85. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 juin 1897, pour la production de
copie de toutes pétitions, lettres et documents concernant les réclamations des vété-
rans des troubles de 1837-38 pour pensions ou autre compensation, de toutes réponses
administratives à ces réclamations, et de tous autres papiers s'y rapportant.

Votre comité recommande que 300 exemplaires d'un index de toute la législa-
tion relative aux chemins de fer depuis 18f7 jusqu'à 1897, compilé par J. E. W.
Currier, secrétair'e du ministre des Chemins de fer et Canaux, et semblable à l'exem-
plaire soumis au comité, soient achetés pour l'usage des honorables sénateurs et
membred de la Chambre des Communes, au prix de une piastre l'exemplaire,-le dit
index ayant déjà été approuvé par le comité mixte des Impressions du parlement,
tel que mentionné dans son rapport du 18 avril 1896.

Votre comité recommande aussi que pendant la prochaine année fiscale et les
années suivantes, les membres et officiers de la Chambre des Communes, et les per-
sonnes inscrites sur la liste officielle des membres de la presse soient fournis 'de
papeterie, pour leur usage, de même qualité que celle donnée aux honorables mem-
bres du Sénat; et que MM. Gibson, Sutherland et LaRivière constituent un sous-
comité ayant pouvoir de reviser la liste des articles et d'y faire les changements qu'ils
jugeront nécessaires dans l'intérêt des membres, etc.

M. Morrison propose, secondé par M. Richardson, que la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et la question étant posée, elle est résolue dans la négative.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 68) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

Colonisation de Montfbrt, et en changeant le nom en Compagnie du chemin de fer
de Colonisation de Montfort et Gatineau."

Bill (No 116) intitulé: "Acte constituant en corporation l'Institut Canadien des
Mines."

Bill (No 52) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Nakusp à Slocan.

Aussi le Sénat a adopté un bill (No 109) intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration la Compagnie anglo-américaine d'éclairage et de force motrice," avec plusieurs
amendements, pour. lesquels il désire le concours de cette Chambre.



61 Victoria. 13 mai. 237

Et aussi, le Sénat a adopté un bill (No 141) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de for Grand-Central du Nord-Ouest," pour lequel il désire le
concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Morrisen, secondé par M. McMullen,
Ordonné, que le bill du Sénat (No 141) intitulé: " Acte concernant la Com-

pagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest," soit maintenant la la pre-
mière fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour lundi prochain.

M. Muilock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine,;:présente la réponse
à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 25 avril 1898,
demandant copie de tous arrêtés du conseil, rapports de l'inspecteur ou autres
officiers du département des Postes, et do toute correspondance concernant le renvoi
ou la retraite de M. M. G. McLeod, du service des postes dans la Nouvelle-Ecosse.
(Document de la session, No 37s.)

M. Tai-te, l'un dos membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre du 3O mars 1898, pour la production de copie de toutes
pétitions, rapports, lettres, correspondance et papiers, y compris toutes lettres, com,
munications ou correspondance entre les différents départements du gouvernement-
et particulièrement la lettre du ministre de la Marine et des Pêcheries sous la der-
nière administration, adressée au ministre des Travaux publics d'alors, et la lettre de
l'honorable M. Dickey citée dans cette dernière, faisant allusion à l'enlèvement des
restes des piliers du vieux pont à embouchure do la rivière Bear, N.-E. (Document
de la session, No 86.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 110) modifiant de nouveau
l'Acte des Postes.

M. Muiock propose, secondé par M. Sifton, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;-
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, on conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 102) intitulé: "Acte constituant en
corporation la Compagnie des filatures de coton de Montmorency," lesquels amende-
ments sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 16, retranchz les mots: " ou droii "
Page 3, ligne 6, après " compagnie ", insérez: "sous les conditions susmen,

tionnées ".
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procèd&. a la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 78) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie de pont et de prolongement de chemin de fer de Saint-Jean," lequel amende-
ment est la comme suit:-

Page 2, ligne 23, retranchez depuis " empire," jusqu'à la fin de l'article.
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Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 79) intitulé: "Acte constituant en corpo-
ration la Compagnie du pont Union de Windsor à Détroit," lesquels sont lus comme
suit:-

Page 3, lignes 7 et 8, retranchez depuis " le " jusqu'à " sur " et insérez: " comité
des chemins de fer du Conseil privé ".

Page 3, lignes 10 et 11, retranchez depuis " entendues " jusqu'à " et".
Page 3, ligne 12, retranchez "ministre" et insérez : "comité".
Page 3, ligne 40, retranchez depuis "le" jusqu'à "pou rra" et insérez: "co-

mité des chemins de fer du Conseil privé".
Page 3, ligne 46, retranchez "qu'il" et insérez: "que le comité".
Page 3, ligne 49, retranchez "ministre " et insérez: " comité ".
Page 4, ligne 7, retranchez " des finances" et insérez: "du Receveur général
Page 4, ligne 18, retranchez l'article neuf.
Page 4, ligne 31, après "donné " insérez: "dans la Gazette du Canada et".
Page 4, ligne 33, après "autre" insérez: "journal ".
Page 9, ligne 24, retranchez depuis "elle" jusqu'à la fin de l'article trente et un.
Page 9, ligne 32, retranchez depuis "Secrétaire " jusqu'à "sera " ligne 33.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 137) concernant la Com-
pagnie du chemin de fer International Radial.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend alôrs le débat sur la motion proposant la seconde lecture
du bill (No 110) modifiant de nouveau l'Acte des Postes.

Et la question étant posée sur la dite motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

;a Chambre, devant se former à la prochaine séance.

Et la Chambre s'ajourne à lundi prochain.
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LUNDI, 16 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Ordonné, que M. Dobell ait la permission de préscnter un bill (No 142) à l'effet
d'autoriser les commissaires du havre de Québec à contracter un emprunt.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre du 18 avril 1898, pour la production de copie du rapport
de W. L. Mackenzie King concernant la fabrication en Canada d'habillements pour
la milice. (Document de la session, No 87.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 113) constituant en corporation la Haute Cour Subsidiaire de
l'Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada; et, après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 109) intitulé: "Acte constituant en cor-
poration la Compagnie Anglo-Américaine d'éclairage et de force motrice," lesquels
amendements sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 14, après "pourra" insérez: "dans les Territoires du Nord-Ouest,"
et retranchez depuis " Yukon " jusqu'à " et," ligne 15.

Page 2, ligne 22, après "' usines " insérez: " pour utiliser l'électricité et."
Page 5, ligne 39, retranchez depuis "16 " jusqu'à pourra," ligne 41, et insérez:

''la compagnie.''
Page 5, ligne 43, retranchez depuis mais " jusqu'à la fin de l'article, et insérez:

"un sommaire de tous ces transferts sera transmis au bureau central de la compa-
"nie, et il en sera fait une inscription dans les registres."

Les dits amendements étant lus la seconde lois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre du 7 juin 1897, pour la production de copie de toute cor-
respondance et télégrammes échangés entre le ministre de l'Agriculture ou aucun
membre ou officier du gouvernement et toute personne quelconque au sujet du retrait
ou du retrait projeté de l'aide ou du contrôledu gouvernement en ce qui concerne
les beurreries et les fromageries dans l'Ile du Prince-Edouard; aussi, de copie de
toute correspondance, etc., entre aucun membre ou officier du gouvernement et
aucune personne quelconque représentant toute beurrerie ou fromagerie que l'on se
propose d'établir et d'exploiter dans l'Ile du Prince-Edouard. (Document de la
session, No 88.)
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-un mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Imputables sur le revenu-Edifices
publics d'Ontario, savoir :-Edifices publics fédéraux-réfections, améliorations,
réparations, etc., $10,000; édifices publics fédéraux à Toronto-améliorations, réfec-
tions, réparations, etc., $7,000·; bureau de poste, douane, etc., Arnprior, sous contrat.
(Montant périmé), $4,900 ; salle d'exercices de Kingston, $10,000; édifice public,
Ingersoll, $5,000; édifice public, Port-Colborne-Toit mansard pour logement du
gardien, etc., $1,200; Woodstock-édifice public, $5,000; édifice public, Portage du-
Rat-emplacement donné gratuitement par la municipalité, $5,000; édifices publics,
Ottawa-terrains-nouveaux trottoirs et traverses sur la place du parlement, $9,000;
édifices publics, Ottawa-terrains-enlèvement des vienx hangars en arrière de
l'édifice de la cour Suprême et d'une nouvelle serre, $5,000; édifice public de
Sarnia, $5,000; école de réforme d'Alexandria, $14,000, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille neuf cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la Nouvelle-Ecosse, savoir :-
Oyster-Pond, comté de Guysboro-travaux de protection de la grève, $2,100; Port-
Hood-réparations au quai, $500; Arisaig-réparations au quai, $600; Pointe de
Cribbon-réparations au quai, $400; Judique-nouveau quai, $4,000; Morden- répa-
rations au quai, $500; Margaree-prolongement de la jetée, $4,000; rivière du Nord,
quai de Sainte-Anne à la Pointe Seymour, $2,000; Ile East-Ragged-quai, $2,500 ;
passage de l'Est-havre ou chenal du bateau, $2,000; brise-lames de Météghan-répa-
rations, $1,000; port de Windsor-barrage de déviation, digues, et approfondisse-
ment du chenal, rivière Avon, $4,000; L'Ardoise-réparations au brise-lames, $3,500;
Whycocomah-quai, $1,000; Port-Joli-réparations au quai, $1,800; Port-Latour-
brise-lames, etc., $4,000 ; Havre de Clark-brise-lames, etc., $5,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille six cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majemté pour les ports et rivières de l'Ile du Prince-
Edouard, savoir :-Réparations générales aux jetées et brise-lames, $6,000; Souris-
renforcer le brise-lames, $15,000; New-London-réparations, $750; quaide la Pointe-
Ouest, $7,400; Tignish-réparations au brise-lames et prolongement, $7,000 ; Belfast
-abords do la jetée, $500; Brae-brise-lames, $1,000; achat de piles créosotées pour
les réparations générales à faire aux quais, jetées et brise-lames, $2,000; quai de la
Pointe-Rouge-réparations, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille sept cents piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières du Nouveau-Brunswick, savoir :-
Brise-lames de la Pointe du Nègre-port de Saint-Jean, $5,000; rivière Saint-Jean, y
compris les tributaires, $16,000; port de Saint-Jean-réparations et prolongement
des travaux de protection à la base du Fort-Dufferin, $1,400; dragage entre la rivière
Saint-Jean et le Grand-Lac, $1,500; Deux-Rivières-quai, $3,000; Dalhousie-répa-
tions au quai de délestage, $3,800, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières du Nouveau-Brunswick, savoir :-
ilavre de Shippégan-prolongement et réparations aux travaux de protection,
$4,000 ; Clifton-réparations au brise-lames, $500; Cap-Tourmentin-réparations au
brise-lames, $8,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les provinces maritimes en général, savoir :-Réparations et améliora-
tions en général des ports et rivières, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille sept cents
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de Québec, savoir :-
Grande-Rivière-réparations au quai, $800; réparations et améliorations générales
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des constructions et des ponts, ports et rivières, 810,000; Laprairie-travaux aux
brise-glace, dragage du chenal des bateaux à vapeur, etc.,. 5,000; jetées-lac Saint-
Jean, y compris les améliorations aux abords, 82,500; rivière Richelieu-jetées con-
dluctrices du chenal à Beleil, $5,500; Bas du Saint-Laurent-enlèvement de roches,S ,000; Port- Daniel-réparations au quai, $800; Saint-Irénée-réparations au quai
et son prolongement jusqu'au rivage, $3,000; rivière Toulad ie-améliorations, $3,000;
Saint-Anicet-quai en aile ou en reto.ur au bout, et réparations, 81,500; Saint-Roch-
des-Aulnaies-quai, 81,000; Anse-à-Beaufils-amélioratiops à l'entrée du port, 81,000;
Saint-Jean Deschaillons-amélioration du port, 85,000; Pointe-Claire-quai, 84,000 ;
Ile Perrot--addition au quai, côté nord, 82,500; Rivière Beauport-amélioration du
chenal de la rivière sur la plage du Saint-Laurent, aussi du port de marée à l'embou-
chure de la rivière, $4,000; Cacouna-prolongement du quai, 85,000; Rivière-à-la-
Pipe-quai sur le lac Saint-Jean près de l'embouchure de la rivière, 82,000 ; Saint-
Fulgence-jetée et améliorations, $1,500; quai de Sainte-Anne-du Saguenay-travaux
do construction. 81,000; Saitt-Nicholas-construction d'un quai public, 87,000; Anse-
aux-Gascons (Port Daniel- Est)-brise-lames, 85,000; Matane-prolongement de la
jetée de dérivage dans une direction sud, $5,000; brise-glace à Sorel, 83,600; Berthier
(en haut)-dragage du chenal de Berthier, 87,000; Iberville-quai, 88,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mardi matin, 17 mai 1898.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a adopté

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est ehargè de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté le bill (No 31) intitulé: "Acte constituant en corporation la
Compagnie de chemin do fer et de tramway du lac Bennett au Klondike," avec plu-
sieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Séat a adopté un bill (No 143) intitulé: " Acte modifiant de nouveau
l'Acte de la preuve en Canada, 1893," pour lequel il désire le concours de cette
Chambre.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à minuit et quart, s'ajourne à ce jour.
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MARDI, 17 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le treizième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 81) concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des
Comtés du Sud.

Bill (No 97) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer élec-
trique de la Rive-Nord.

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre du 3 mai 1897, pour la production de copie de toutes
lettres, correspondance, papiers, etc., concernant la feimeture du bureau de poste de
Oak-Bay Mills, Québec. (Document de la session, No\ 89.)

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, prétente la réponse à
un ordre de la Chambre, du 14 mars 1898, p our la prod uction de copie de tous papiers,
corresponda-nce, etc., concernant la destitution de M. D. Bain, agent à la station de
Port-Mulgrave, sur la ligne de l'Intercolonial. (Document de la session, No 37t.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 18 avril 1898, pour la production
de copie de toute correspondance, lettres, télégrammes ou rapports entre les mains
du gouvernement, con~eriiant le décès de MacDonald et de Fraser qui ont contracté
la diphthérie lorsqu'ils étaient employés à la construction du chemin de la Passe du
Nid-de-Coi-beau, et aussi, concernant la tenue d'une enquête sur les restes de Mac.
Donald et de Fraser, l'ajournement de la dite enquête et l'émission d'un bref d'injonc-
tion pour empêcher le coroner Mead, de Pincher Creek, de procéder à cette enquête
ajournée. (Document de la session, No 90.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 18 avril 1898, pour la produc-
tion d'un état devant indiquer les noms des personnes de qui ont été achetés des
terrains pour les nouvelles améliorations sur la section Iroquois du canal des Galops,
les montants payés, et la quantité de terrain achetée de chaque vendeur; aussi, un
état semblable pour la section Cardinal de ce même canal. (Document de la session,
No 91.)

Ordonné, que M. Sifton ait la permission de présenter un bill (Nu 144) modifiant
de nouveau l'Acte des Sauvages.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Blair ait la permission de présenter un bill (No 145) modifiant
de nouveau ['Acte des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Sifton ait la permission de présenter un bill (No 146) à l'effet
de muodifier et refondre les Actes d'irrigation du Nord-Ouest, de 1894 et 1S95.

Il présente,-en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature, de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre
étant découverts), et il est comme suit:-

ABERDEEN,
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes, le budget supplé-

mentaire des sommes nécessaires au service du Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1898, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britanniqne dit
Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Documnt de la
session, NATo 2b.)

HOTEL -DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 17 mai 1898.

Sur motion de M. Fielding, secondé par sir Henri Joly de Lotbinière,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient renvoyés au

comité des Subsides.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 16) à l'effet d'abroger
l'Acte du Cens Electoral, et de modifier de nouveau l'Acte des Elections Fédérales.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Dobell, que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

Sir Charles Tupper, baronnet, propose comme amendement, secondé par M. Fos-
ter,-Que le bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais renvoyé en comité
général afin de l'y amender en ajoutant ce qui suit:-

Nonobstant ce que contenu dans le présent acte, ou dans tout acte déjà adopté
ou oui le sera à l'avenir par la législature d'aucune province quelconque, il y aura
dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de Manitoba,
dans le but de reviser ou de modifier les listes d'électeurs devant servir à l'élection
des membres pour la Chambre des Communes, un appel des dites listes, telles que
préparées par les commis d'enregistrement et les reviseurs, devant les juges respec-
tifs des cours de comtés, dans chacune des dites provinces, pour les différents comtés
dans lesquels sont bitués les arrondissements de votation pour lesquels ces listes
d'électeurs auront été préparées.

Cet appel pourra être fait à la demande de tout électeur ou de toute personne
ayant le droit de voter.dans l'arrondissement de votation dont la liste est contestée,
pour toutes ou quelques-unes des raisons suivantes, savoir:-que les noms d'électeurs
sont omis, par inadvertance ou autrement, des listes de votation, ou qu'ils sont mal
inscrits, ou que les noms de personnes n'ayant pas le droit de vote ont été insérés
par inadvertance ou autrement, sur la liste des électeurs; et cet appel sera porté
devant le juge de la cour de comté en aucun temps dans les vingt jours qui suivront
la remise de la liste des électeurs telle que faite primitivement à l'officier, qui en
vertu de la loi de la province, aura la garde de la dite liste, et avis de cet appel
sera donné suivant la formule " c " annexée aux présentes, en l'affichant dans au
moins trois endroits publics de l'arrondissement de votation, et en l'insérant pen-
dant au moins dix jours avant l'appel dans quelque journal publié dans le comté et
en circulation dans le dit arrondissement de votation, et si aucun journal n'est
publié dans le comté, alors dans un journal publié dans le comté le plus proche;
pourvu que dans le cas d'une demande faite pour retrancher des noms de la liste
des électeurs, le dit avis soit mis à la poste, dûment enregistré et frais de port payés,
au moins une semaine avant le dit appel, à l'adresse de telles personne ou personnes,
si elles sont connues de l'appelant. Le juge entendra les appels sur affidavits, ou
s'il en est requis par l'appelant ou par la personne s'opposbht à l'appel, sur preuve
orale sous serment, et il pourra émettre un ordre par écrit enjoignant de retraucher
de la dite liste ou d y ajouter les noms de cette ou de ces personnes comme électeurs,
et lorsquil y aura plus d'un appel d'une même liste d'électeurs, le juge comprendra



244 17 mai. 1898

dans un même ordre les résultats de ses décisions à l'égard de tous ces appels, et
cet ordre sera remis à l'officier ayant la garde (le la dite liste d'électeurs, et qui devra,
conforritément au dit ordre, retrancher de la dite liste ou y ajouter les noms des
personnes comme électeurs, et cette liste ainsi modifiée, sera la liste des électeurs
pour l'arrondissement de votation.

C.
Province de comté (ou cité) de arrondissement de

votation (ou sous-arrondissement) de
Je donne avis par les présentes que le - jour de A.D., je me

propose, pour les fins des élections de membres de la Chambre des Communes du
Canada, de faire modifier la liste des électeurs pour l'arrondissement de votation (ou
sous-arrondissement) en (ajoutant à cette liste les noms des personnes
mentionnées dans la cédule " A " ou en retranchant de cette liste les noms des per-
sonnes mentionnées dans la cédule " B," ou en changeant les noms A, B, C, D, etc.,
en ceux de E, F. G-, Il, etc.)

Daté à ce A.D. jour

Signé X. Y.,
Appelant.

Cédule "B"

Paragraphe c de l'article 5.
Les listes des électeurs, sauf dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-

veau-Brunswick et de Manitoba, seront celles qui auront été dressées par les divers
arrondissements de votation ainsi établis et qui, le soixantième jour précédant immé-
diatement le jour fixé pour la présentation des candidats pour cette élection fédérale,
seront en vigueur ou les dernières en vigueur en vertu des lois de cette province
pour les fins des élections provinciales, et dans les provinces de la. Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de Manitoba, elles seront les listes dee électeurs, telles que
modifiées en vertu de l'article-du présent acte, qui auront été préparées par les
commis d'enregistrement ou par les reviseurs pour les divers arrondissements de
votation ainsi établis pour les fins des élections provinciales, et qui auront été
remises, au moins soixante jours avant le jour fixé pour la présentation des candidats
pour cette élection fédérale, à l'officier à qui la loi confie la garde de ces listes.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel
des noms étant demandé, ils sont inscrits comme suit:-

PoUR:
Messieurs

Bell (Addington), Gillies, Maclean, Powell,
Bennett, Gaillet, MeAlister, Robertson,
Bergeron, Haggart, McL)ougall, Rosamond,
Carscallen, Hale, Seagraul,
Clancy, Henderson, M cLennan (G lengarry), Sproule,
Clarke, Hodgins, McNeill, Taylor,
Cochrane, Jngram, Marcotte, Tisdale,
Craig, Kaulbach, Martin, Tupper (Sir Charles),
Davin, Kloepfer, Milis, Tyrwhitt,
Dugas, LaRivière, Morin, Wallace,
Foster, Macdonald (King), Osier, Wilson, et
Ganong, MacLaren, Pope, Wood (Brockille).-48.

CONTRE:

Messieurs.
Bain, Dechêne, Jaeson, Mignault,
Bazinet, Dobel, Joly de Lotbinière (Sir Morrison,
Beausoleil, Douglas, Henri), Mulock,
BerKier, Edwards, Landerkin, Oliver,
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Bethuie, Ellis,
Blair, Erb,
Bordein (King), Featherston,
Bostock, Fielding,
Bourassa, Fitzpatrick,
Bourbonnais, Flint,
Brodeur, Fraser (Guysborough),
Bruneau, Fraser (Lanbton),
Burnett, Frost,
Calvert, Gauthier,
Cartwright (Sir Richard,)Godhout,
Casey, Grahani,
Champagne, Guay,
Choquette, Guité,
Christie, Haley,
Copp, Harwood,
Davies (Sir Louis), Heyd,
Davis, Hurley,

Laurier (Sir Wilfrid),
Lavergne,
Lewis,
Livingston,
Logan,
3Macdonald (Huron),
3lackie,
MeClure,
31eGregor,
3IcGugan,

clcHugh,
Nielsaac,
bleLellan,
31cLennau (Inverness),
3lNlillan,
\lc»lullen,
Madore,

?%alouin,

La question est ainsi résolue dans la négative, et l'amendement est rejeté.
La motion principale étant alors proposée,-
Sir Wilfrid Laurier propose, comme amendement, secondé par Sir Louis H.

Davies.-Que le bill ne soit pas maintenant la la troisième fois, mais renvoyé
en comité général pour y modifier l'article 9.

Et un débat s'ensuivant,-le dit amendement est retiré avec le consentement de
la Chambre.

La motion principale étant alors proposée de nouveau,-elle est adoptée.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour délibérer
sur le bill (No 110) modifiant de nouveau l'Acte des Postes.

M. Mulock propose secondé par M. Sifton, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant,-
M. McDougall propose, secondé par M. Tisdal, que le débat soit ajourné.
Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.
La motion principale étant alors proposée, est adoptée.
Lu Chambre, en conséquence, se forme en tel comité; et, ayant continué de siéger

ainsi après minuit:-

Mercredi matin, 18 mai 1898.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, après quelque temps, et M. Brodeur rappor-
tant progrès, demande, au nom du comité, la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera en tel comité.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à trois heures et quart du matin,
s'ajourne à ce jour.

245

Parnialee,
Pettet,
Proulx,
Richardson,
Rinfret,
Rogers,
Rutherford,
Sz' ;ard,
Scriver,
Senple,
Sifton,
Snetsinger,
Somnerville,
Stenson,
Sutlierland,
Tallot,
Tarte et
Toluie.-S8.
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MERCREDI, 18 MAI 1898.

PRIÈRE.Trois heures de l'après-midi.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté un bill (No 69) intitulé "Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Kingston à Pembroke ", sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté un bill (No 105) intitulé: "Acte concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de ceinture de l'Ile de Montréal ", avec plusieurs amendements
pour lesquels il désire le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté un bill (No 77) intitulé : "Acte constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer de Toronto à la Baie.d'Hudson ", avec
plusieurs amendements pour lesquels il désire le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Dobell,
Ordonné, que le bill du Sénat (No 143) intitulé: " Acte mdifiant de nouveau

l'Acte de la preuve en Canada, 1893 ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonné pour vendredi prochain.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Louis H. Davies,
Résolu, que la Chambre, après s'être ajournée ce jour, restera ainsi ajournée jus-

qu'à vendredi, le 20 courant.

M. McCleary propose, secondé par M. Taylor, que la Chambre s'ajourne mainte-
nant.

Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée, avec le consentement de la
Chambre.

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre du 25 avril 1898, demandant copie de toute correspondance,
papiers, télégrammus, etc., en ia possession du gouvernement ou d'aucun de ses
membres ou fonctionnaires, concernant la fermeture du bureau de poste à St. Mary's
Road East, Ile du PrincerEdouard. (Document de la session, No 89a.)

Aussi, la réponse à une adretse à Son Excellence le Gouverneur général, en date
du 2 mai 1898, demandant copie de tous arrêtés du conseil, plaintes, dépositions,
rapports, correspondance, papiers et documents concernant la destitution de M.
Elzéar Lanouette, maître de poste de Sainte-Anne de la Pérade. et la nomination de
son successeur. (Document de la session, No 37u.)

Sir Louis H. Davies, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à
la Chambre, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date
du 30 mars 1898, demandant copie de tous rappports à Son Excellence, ordres du con-
seil, papiers, correspondance et jugements de la cour Suprême du Canada, concernant
la condamnation et la décharge du navire de pêche des Etats-Unis, le Frederick J.
Gerring. (Document de la session No 92.)

M. Bain, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le quatrième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné les comptes et pièces justificatives se rapportant aux
paiements faits à certains commissaires enquêteurs employés par le département des
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Chemins de fer et Canaux et le départerpent de la Marine e dgs P&p.heries, tels
qu'inscrits aux pages K-52, 122, 134. et'R-13t, 16 et 279 du rapport 4 l'Audi-
teur général pour l'année expirée le 30 juin 1897,-et à ce sujet, il a interrogé des
témoins sous serment. EL pour l'information de la Chambre, il angpee au présent
rapport la preuve faito par ces témoins et les exhibits produits au cours du dit inter-
rogatoire, et il recommande que les dites preuve et pièces soient imprimées.
(Pour la preuve, exhibits, etc., accompagnant ce rapport, voir l'Appendicp du Journal

No 2.)

M. MeNeil propose, secondé par M. Monk,-Qu'il est opportun d'effectuer entre
la Grande-Bretagne et ses colonies une convention douanière dans le but de mettre le
commerce qui se fait entre les diverses parties de l'Empire sur un meilleur pied que
celui qni se fait avec des pays étrangers."

Et un débat s'ensuivant ;
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.
Prise en cor.sidération des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 81) concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des
Comtés du Sud ; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en
taire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le hill (No 9;) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
électrique de la Rive Nord; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a
chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en contéquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bil (No 139) constituant en corpo-
ration la Compagnie de télégraphe Anglo-Française (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion proposant,-" Qu'il est oppor-
tun d'effectuer entre la Grande-Bretagne et ses colonies une convention douanière
dans le but de mettre le commerce qui se fait entre les diverses parties de l'Empire,
sur un meilleur pied que celui qui se fait avec des pays étrangers."

Et la question étant de nouveau posée :-
M. Bain propose, comme amendement, secondé par M. Flint,-Que tous les mots.

de la motion soient retranchés et remplacés par les suivants :-" Que cette Chambre
favorisera en tous temps les moyens pratiques de développer le commerce entre les
diverses parties de l'Empire, et qu'elle exprime sa satisfaction des mesures déjà
prises par le gouvernement dans ce sens."

ý pagi.
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Sur motion de Sir Charles Tupper, baronnet, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informé la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est la comme suit:-

Le Sénat a adopté un bill (No .127) intitulé,: " Acte modifiant de. nouveau. l'Acte
des Pêcheries," sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté un bill (No 147) intitulé: " Acte pour faire droit à
James Pearson," pour lequel il désire le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à la Chambre les témoignages pris devant le
comité spécial des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (No 147) intitulé.: " Acte
pour faire droit à James Pearson," et les papiers qui s'y rapportent, avec prière de
les rendre au Sénat.

Et la Chambre s'ajourne à vendredi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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VENDREDI, 20 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Sur motion de M. Sutherinnd, secondé par M. L:Itnderkin,.
Ordonné, que le bill du Sénat (No 147), intitulé: " Acte pour faire droit à Jamine

Pearson," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture un est

ordonnée pour ce soir à huit hout es.

Ordonné, que M. Blair, ait la permision de précrter un bill (No 148) con-
cernant le contrat de transport entre Sa Majesté et la Compagnie du chemin de fer
le Grand Nord de Winnipeg.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Paterson; que la Chambre se forme en
comité géné, al, à ma prochaine séance, pour examiner une certaine résolution pro-
posée au sujet des juges des cours provinciales.

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé le la Reine,
informe alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au
fait de l'objet de la dite motion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, qu'à sa prochaine téance, la Chambre se foi mera en comité général pour
examiner la dite résolution.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par sir Charles Tupper,
baronnet,

Ordonné, qu'il soit nommé un comité composé de Sir Wilfri>l Laurier, de Sir
Richard J. Cartwright, de sir Louis H. Davies, de sir Charles Tupper, baronnet, de
Sir Adolphe P. Caron, et de MM. Costigan et .Mulock, pour préparer une résolution
do condoiéauce à l'occasion de la mort du Très Honorable W. E. Gladstone.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverntieur général, le rapport sommaire de la
Commission Géologique pour 1897. (Document de la session, No 13a.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bil1 (No 110) modifiant de nouveau l'Acte des Postes; et, après
avoir ainsi siégé pendant *quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité trénéral. soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la tr oirième fois à la prochaine séance <le la Chambre.

La Chambro, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

A six heures, M. ('Orateur prend le fauteuil et le quitte, pour le reprendre
à sept heures et demie du.soir.

20 miai.
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Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération
des amendements faits par le Sénat au bill (No 105), intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du chemin de for de ceinture de l'île de Montréal, " lesquels amendements
sont lus cumme suit:

Page 1, ligne 15, retranchez depuis " vente " jusqu'à " sera," ligne 16.
Page 2, ligne 26, retranchez: " et iront vers le fleuve Saint-Laurent."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordoné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill du Sénat (No 147) intitulé:
" Acte pour faire droit à James Pearson."

M. Sutherland propose, secondé par M. Landerkin, et la question étant posée,-
que le bill soit maintenant lu la seconde fois, la Chambre se divise:-et elle est
résoluo affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bilîs
Privés.-ainsi que la preuve faite devant le comité spécial du Sénat et les pièces
justificatives et exhibits produits devant cette Chambre, et sur lesquels le dit bill est
basé.

Le comité des Subbides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-huit mille deux cents
piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour les travaux publics-imputables sur le re-
venu. savoir:-bavres et rivières dans.Onîtario:-Port de Collingwood-améliora-
tions, $30,000; rivière La Pluie-amélioration du chenal navigable, $15,000 ; répa-
rations et améliorations générales des ports, rivières et ponts, 810.000; port de
Kingston, lac Ontario, $15,000; port d'Owen-Sound-dragage,etc., $10,000; port de
Toronto-construction à l'entrée de l'est, etc., 820,000; canal deBurlington-répara-
tions aux piliers, 82,000; Goderich-reconstruction du brise-lames et réparations
aux jetées, 833,000.; Kincardine-réparations aux jetées,82,500; 'Orignal-recons-
truction du quai, $6,000; Port-Burwell-améliorations au havre, $25,000; Thorn-
bury-réparations au quai, $1,000 ; Port-Stanley-réparations aux jetées et dragage,
811,000; port de Bowmanville, $2,000; Port-Stanley-aide pour les améliorations à
faire à ce port, 810,000; North-Bay-quai en pilotis, 815,000; Maford--pilotage et
dragage, $8,500; rivière Ottawa-amélioration du chenal des bateaux à vapeur au
détroit de Pétéwawa, en amont de Pembroke, 87.200; PortElgin-prolpngemept du
brise-lames, etc., $5.000 pour l'année finimant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excéd;!nt pas vingt-huit niille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les havres de rivièrgs jans le Manitoba, savoir :-Réparations et
améliorations générales des constructions et des ponts, ports et riviêrps, 83,000; Lac
Manitoba-création de nouvelles décharges pour empêcher le débordement du loe et
le maintenir à un niveau régulier ppur les fins de la navigation, 825,00 1 pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les havres et rivières dans les Territoires du Nord-Oupst, savoir:-
Réparations et amériorations générales des construtions et des ponts, ports et
rivières, y cumpris les abords, pour l'aunée finissaut le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la Chambre s'ajourne à lundi prochain.
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LUJNDI, 23 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Mulock,
Résolu, que la Chambre, en s'ajournant ce jour, restera ainsi ajournée jusqu'à

mercredi, le 25 courant.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 149) auto-
risant certains contrats avec les compagnies de paquebots pour des facilités d'emma-
gaeinage à froid.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre,
la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 30 mars
1898, demandant copiv des arrêtés du conseil, commission, instructions, correspon-
dance et papiers concernant la nomination et les devoirs du major Walsh, commis-
saire du district du Yukon, y compris tous avis relatifs à ses devoirs, avant comme
après son arrivée à Dawson-City. (.Document de la session, .No 38c.)

M. Davin propose, secondé par M. LaRivière, que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée, avec la permission de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 141) du Sénat, intitulé:
"Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest."

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 130) modifiant de nouveau
l'Acte des Terres fédérales.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatemet en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à fa prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, mercredi prochain.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 110) modifiant de nou-
veau l'Acte des Postes.

Sur motion de M. Mulock, secondé par M. Sifton,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé, et que le bill soit renvoyé de nouveau au

comité général de la Chambre, pour l'y modifier.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
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Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit pris en considération
à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 131) modifiant de nou-
veau les Aetes concernant les Territoires du Nord-Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 132) modifiant de nouveau
l'Acte des titres de biens-fonds, 1894.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appellela seconde lecture du bill (No 133) établissant de nou-
velles dispositions au sujet des concessions de terres aux miliciens en activité de
service dans le Nord-Ouest.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la: troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 144) modifiant de nou-
veau l'Acte des Sauvages.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 140) modifiant de nou-
veau l'Acte de la Milice.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre, en conséquence, se forme en comité général; et, après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 145) modifiant de nouveau
l'Acte des Chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois mercredi prochain.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 128) modifiant de nouveau
l'Acte d'inspection générale.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, quo cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est. en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa 3MIjesté pour les stations agronomiques, impression et distribution des· bulletins
et des rapports, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'industrie laitière, $30,000; pour encourager l'établissement et
l'entretien des crémeries dans les Territoires du Nord-Ouest, $5,000, pour l'année
finissant le 30juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour encourager l'industrie laitière en faisant des avances sur le lait et
la crème, et pour la fàbrication du beurre et du fromage, le màontant des ventes de
ce bureau et de ce fromage devant être placé au crédit du fonds cosohlidé du revenu,
pour l'annéb fini'sant le 30 jüin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pôur des éféigéi.àtèußi dans lës steainers, sur les chemins de
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fer, aux entrepôts et aux crémeries, pour faire face aux dépenses des expéditions
d'essai de produits, et pour en faire apprécier la qualité en dehors du Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les quarantaines, savoir :-Appointements et dépenses casuelles pour
les quarantaines organisées et la salubrité publique dans d'autres districts, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le Luzaret de Tracadie, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les quarantaines de bestiaux, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Maiesté pour empêcher la dissémination de la tuberculose parmi les bestiaux en
Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour l'immigration, savoir :-Appointements des agents et employés dans
la Grande-Bretagne, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les appointements des agents d'immigration dans les pays étran-
gers, pour l'année finistant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la société protectrice d'immigration pour les femmes, pour l'année
finissant le 30 juin e99.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-sept mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour les dépenses casuelles pour l'immigration dans les agences
canadien nes, britanniques et étrangères; dépenses générales d'immigtration, etappoin-
tements de commis surnuméraires au bureau principal, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour pensions, savoir :-Pension annuelle à Madame Delaney, $400; à
Madame Gowanlock, $400; à Melle Harrict Fraser, $250; à M. Roderick Fraser,
$150, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent quatre-vingt-
douze piastres soit accordée à Sa Majesté pour pensions payables par suite de l'inva-
sion fénienne, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix piastres soit accordée
à Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatorze piastres et six cen-
tins soit accordée à Sa Majesté pour une indemnité aux pensionnaires au lieu de terre,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pensions payables par suite de la rébellion de 1885 aux miliciens et
pour service actif en général, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-neuf piastres soit
accordée à Sa Majesté pour Mme Colebrooke et son enfant, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

21. Résolu, qu'ue somme n'excédant pas deux cent quarante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour fonds de retraite, savoir:-Allocation supplémentaire à
W. Wallace, ci-devant directeur de pste à Victoria 0.-B., pour l'année finissint le
30 juin 1899.

22. Résolu, qu'une somn'e n'excédant pas h'uit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le controlé des compagnies d'assura'neës, savoir :-dépenses se ratta-
chant à ce servibe, y compris $750 pour le salaire de J. R. Môrton, nonôbstant toute
disposition de l'Acte du Service Civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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23. Résolu, qu'une somrae n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la Gazette du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour dépenses se rattachant à la distribution des documents parlementaires,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

25. Ré&olu, qu'une somme n'excédant pas cinq mil.le piastres soit accordée à Sa
Majesté pour matériel fixe pour l'imprimerie de l'Etat, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour commutation au lieu de remise de droits sur articles
importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les dépenses du gouvernement du district de Kéwatin,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'eîtretien des aliénés de Kéwatin, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent piastres soit accordée. à Sa
Majesté pour secourir les Canadiens indigents en pays étrangers autres que les Etats-
Unis, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses se rattaclnt à la mise à exécution de l'Acte de Tempérance
du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour indemnité aux membres de la police à cheval du Nord-Ouest ayant reçu
des blessures au service, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles du bureau de l'agence
de Paris, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

33. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour commis auxiliaires employés à la préparation des réponses
aux ordres du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille paistres soit accordée à Sa
Majesté pour l'Académie des Beaux Arts, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

35. Résolu, qu'une semme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aider à la publication des travaux de la Société Royale, pour l'année
tinissant le 31 juin 1899.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres suit accordée à Sa Majesté

pour le classement des anciennes archives du Canada dans le bureau du Conseil privé
-paiement de ce service pouvant être fait nonobstant toute disposition de l'Acte du
service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

37. Résolu qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aider aux dépenses de la réunion annuelle, en 1898, de l'Association amé-
rioaine de salubrité publique, devant être tenue à Ottawa, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-trois mille trois cent trente
huit piastres soit accordée à Sa Majesté pour la législation, savoir :-appointements
et dépenses casuelles du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

39. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la Chambre les Communes, savoir:-traitement de l'Orateur suppléant,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour appointements des employés à la Chambre des Communes, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses des comités, des commis surnuméraires de la
session, à la Chambre des Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour dépenses casuelles, y compris $300 à un secrétaire-
pour le chef de l'opposition, à la Chambre des Communes, pour l'année finissant.
le 30 juin 1899.

43. Résolu,qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille huit cent soixante-deux
piastres'et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour les dépenses prévues par
le sergent d'armes de la Chambre des Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses casuelles au sujet des listes électorales, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille six cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les appointements des employés de la bibliothèque
du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze milles piastres soit accordée à
Sa Majesté pour l'achat de livres destinés à la bibliothèque du parlement, y compris
les frais de reliure, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1899.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres sôit accordée à Sa
Majesté pour l'achat d'ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses casuelles à la bibliothèque du parlement, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée. à Sa
Majesté, pour impression, reliure et distribution des lois, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille piastres soit -
accordée à Sa Majesté pour impressions, papier à imprimer et reliure, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la police fédérale, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante et un mille sept
cent soixante-seize piastres et vingt-cinq centins, soit accordée à Sa Majesté pour
l'accise, savoir :-Appointements des préposés et inspecteurs de l'accise, et augmen-
tation d'appointements d'après le résultat des examens de l'accise, 8305,076.25;
services supplémentaires des préposés à la surveillance des grandes distilleries et
fabriques, $6,000 ; rémunération pour longues heures de service autres que pour
inspeutions spéciales, $1,000; service préventif, ,$12,000; frais de voyage, loyers,
combustible, papeterie, etc., $48,000; timbres (les tabacs canadiens et étrangers,
$19,000; pour payer aux percepteurs des douanes une allocation sur les droits
perçus par eux en 1897-98, $5,500; commission aux vendeurs de timbres de tabac
canadien en torquettes, $100 ; L. A. Fréchette, pour traduction spéciale, $100; pour
permettre au département de fournir de l'alcool méthylique aux fabricants, qui en
rembourseront le prix de revient; et prix de loyer, d'éclairage, force motrice, des
appointements, etc., $55,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille trois cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour inspection et mesurage du bois, savoir:
Appointements de l'inspecteur, $2,100; commis, $3,000; teneur de livres, $750;
appointements des mesureurs de bois, $4,900; mesureurs de bois à la retraite, $5,600;
dépenses casuelles, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-un mille huit cent
soixante piastres soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des poids et mesures,
du gaz et de la lumière électrique, savoir : Appointements des employés, inspecteurs
et sous-inspecteurs des poids et mesures, $42,010; appointements des inspectaurs du
gaz, $14,850; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc. Poids
et mesures, $16,000; loyer, combustible, fi-ais de voyage, frais de port, papeterie,
etc. Inspection du gaz et de la lumière électrique, $6,000; pour l'achat c'instru-
ments étalons, et les traitements, etc. relativement à l'inspection. de la lumière,
électrique, $3,000 pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour les dépenses de la mise en vigueur de l'Acte concernant l'inspection
des substances alimentaires et des engrais, et l'application de l'Acte concernant les
marques de commerce frauduleuses, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour menus revenus, savoir: Revenu de l'intérieur, $200;-terrains de
l'artillerie, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quatre vingt-trois mille sept
cent quatre-vingts piastressoit accordé à Sa Majesté, pour lesdouanes,savoir:-Appoin-
tements et dépenses casuelles des différents ports: Province de la Nouvelle-Ecosse,
$107,270: province du Nouveau-Brunswick, $88,250; province de l'Ile du Prince-
Edouard, $18,500 ; province de Québec, $212,295; province d'Ontario, $300,455;
province du Manitoba, $32,945; pour les Territoires du Nord-Ouest, $12,050;
province de la Colombie-Britannique, $75,915; en général-pour couvrir les dépenses
imprévues, $5,000; appointements et frais de voyage des inspecteurs-de ports, et
frais de voyage d'autres préposés en tournée d'inspection et de service préventif;
commission des douanes-dépenses s'y rattachant, y compris les appointements
de $800 du commissaire des douanes, comme président de la commission, $60,000;
laboratoire de la douane-frais des épreuves des mélasses, etc., y compris les appoin-
tements des fonctionnaires nommés ou employés à cette fin, $4,100; divers-1--journaux
grands-livres, reliure, impressions et papeterie, abonnement à des journaux de com-
merce, drapeaux, étampes à date, serrures, instruments, etc., pour divers ports
d'entrée, et pour frais judiciaires, $25,000; frais d'entretien du croiseur fédéral le
Constance, pour le service préventif dans le bas du Saint-Laurent; frais d'entretien
d'autres croiseurs du revenu et du service préventif, $25,000; somme à verser au
département de la Justice, pour qu'il la débourse et qu'il lui en soit rendu compte,
pour le service préventif secret, $5,000; autre service douanier dans la Colombie-
Britannique et le district du Yukon, $12.000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séatice. la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à mercredi prochain, à trois heures de l'après-
midi.
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MERCREDI, 25 MAI 1888.

PaIÈR E. fois heures de l'après-midi.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Robertson,-la pétition de l'Union Internationale Américaine des

ouvriers boulangers et pâtissiers, de Toronto, Ontario.

M. Scriver, du comité des Bills privés, présente à la Chambre, le septième rap-
port de ce comité, lequel est lu, comme suit:-

Votre comité a pris-en considération le bill (No 147) du Sénat, intitulé:' " Acte
pour faire droit à James Pearson," et a décidé de le rapporter sans amendement.

Aussi, le bill (No 129) du Sénat, intitulé : " Acte constituant en corporation la
Compagnie manufacturière de la Tobique," qu'il rapporte avec des amendements.

Au sujet de ce dernier bill, votre comité recommande que le titre soit modifié en
y ajoutant les mots "à responsabilité limitée."

Sir Charles Ilibbert Tupper propose, secondé par M. Montague, que l'ordre du
jour appelant la seconde lecture du bill (No 141) du Sénat, intitulé: "Acte concer-
nant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest," et renvoyé lundi
dernier au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, soit rescindé, et que
le dit bill soit remis sur le feuilleton des ordres du jour.

Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

M. Wallace propose, secondé par M. Wood (Brockville), que la Chambre
s'ajourne maintenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à
la Chambre,-la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en
date du 18 avril 1898, demandant copie du rapport du comité nommé par les auto-
rités impériales en 1896 pour étudier la question du câble télégraphique entre le
Canada et l'Australie, et de toute correspondance ou rapports adressés à ce sujet au
gouvernement canadien par les représentants du Canada dans le dit comité, ou par
Sir Sandford Fleming. (Document de la session, No 94.)

M. Fitzpatrick présente la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouver-
neur général, en date du 18 avril 1898, demandant copie de toutes pétitions, papiers,
correspondance, ordres du conseil, commissions, instructions, preuve, rapports et
documents concernant l'enquête sur la conduite du juge Spinks, juge de la cour de
comté de Yale, tenue par l'honorable juge McColl, de la cour Suprême de la Colombie-
Britannique. (Document de la session Vo 95.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 101) intitulé: " Acte concernant le havre de la cité de Saint-Jean, dans

la province du Nouveau-Brunswick."
Bill (No 72) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte des falsifications."
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Bill (No 135) intitulé: Acte modifiant de nouveau " l'Acte concernant les havres,
quais et brise-lames de l'Etat."

Bill (No 136) intitulé : " Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant la pro-
tection des eaux navigables."

Conformément à l'ordre du jour, un bill (No 121) concernant la prohibition de
l'importation, fabrication et vente des liqueurs enivrantes, est lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 122) constituant en corporation-la Grande Loge Suprême de la
Société de Bienfaisance des Fils de l'Angleterre,-

M. Bertram propose, secondé par M. Clarke, que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et la question étant posée, la Chambre se divise, et l'appel des noms étant
demandé, ils sont inscrits comme suit:-

POUR:

Messieurs
Beith,
Belcourt,
Bennett,
Bergeron,
Bertram,
Bethune,
Borden (Halifax),
Bruneau,
Burnett,
Calvert,
Carscallen,
Casey,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Corby,
Craig,
Davin,
Dupré,
Earle,
Ellis,
Featherston,

Angers,
Bain,
Bazinet,
Bernier,
Blair,
Borden (King),
Bourassa,
Bourbonnais,
Campbell,
Champagne,-
Choquette,

Foster,
Fraser (Lambton),
Frost,
Ganong,
Gibson,
Gillies,
Gilniour,
Guillet,
Guité,
Hale,
Haley,
Henderson,
Hughes,
Ingram,
Jaimesou,
Kaulbach,
Kloepfer,
Lang,
LaRivière,
Lavergne,
Lemieux,

Christie,
Copp,
Dobell,
Erb,
Ethier,
Fielding,
Fisher,
Fitzpatrick,
Fortin,
Godbont,
Harwood,

Lewis,
Macdonald (King),
Macdonell (Selkirk),
MacLaren,
Macpherson,
McCleary,
iMcClure,
McCormick,
McDougall,
McGugan,
McLellau,
McNeill,
Madore,
Marcotte,
Martin,
Mills,
Monk,
Montague,
Moore,
Morin,
Morrison,

CONTRE:

Messieurs
Heyd,
Hurley,
Landerkin,
Legris,
Maedonald (Huron),
Mackie,
McGregor,
McIsaac,
McLennan (Inverness),
McMillan,
MeMullen,

Oliver,
Penny,
Powell,
Préfontaine,
Quinn,
Ratz,
Richardson,
Robertson,
Russell,
Savard,
Snetsinger,
Somerville,
Stubbs,
Sutherland,
Taylor,
Tupper (Sir C. H.),
Turcot,
Wilson,
Wood (Brockville),
Wood (Hamilton), et
Yeo.-85.

Malouin,
Mignault,
Mounet,
Pettet,
Proulx,
Rinfret,
Rogers,
Rutherford,
Scriver,
Sifton,
Tarte.-44

La question est ainsi résolue dans l'affirmative.
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Et l'heure consacrée aux bills privés étant expirée, la Chambre reprend en con-
sidération les ordres du gouvernement.

Conformément à l'ordre, un bill (No 130) modifiant de nouveau l'Acte des Terres
Fédérales, est lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Conformément à l'ordre, un bill (No 131) modifiant de nouveau les Actes con-
cernant les Territoires du Nord-Ouest, est lu la troisième fbis.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Conformément à l'ordre, un bill (No 132) modifiant de nouveau l'Acte des titres
de biens-fonds, 1894, est lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Conformément à l'ordre, un bill (No 133) établissant de nouvelles dispositions au
sujet des concessions de terres aux miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest,
est lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Conformément à l'ordre, un bill (No 144) modifiant de nouveau l'Acte des Sau-
vages, est lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Conformément à l'ordre, un bill (No 145) modifiant de nouveau l'Acte des che-
mins de fer, est lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe. -
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publies-Imputables sur le revenu,
savoir :-Havres et rivières de la Colombie-Britannique -Port de Nanaimo-amé
lioration du chenal sud, etc., $10,000; rivière Colombie-améliorations en amont de
Golden, $5,000; rivière Fraser-améliorations du chenal, $20,000; réparations et
améliorations générales des constructions et des ponts, ports et rivières, $3,000;
rivière Skeeni, $3,500; rivière Colombie-enlèvement de roches en amont de. Revel.
stoke, $2,000; rivière;Duncan-améliorations,$83,000; rivière Colombie-amélioration
du détroit entre les lacs La Flèche d'en haut et d'en bas, $5,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les ports et rivières en général, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-huit mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le dragage, y compris les salaires des
ingénieurs, surintendants et commis attachés au service, savoir :-Nouvel
outillage de dragage, 860,000; dragues-réparations, $30,000 ; dragage-Nouvelle-
Ecosse,-Ile du Prince-Edouard,-Nouveau-Brunswick, $60,000 ; dragage-Québec
et Ontario, $60,000 ; dragage-Manitoba, $8,000 ; dragage-Colombie-Britan-
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Britannique, $15,000; dragage-service en général, $5,000, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour glissoirs et estacades, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour lignes télégraphiques et câbles sous-marins pour le sar-
vice des côtes maritimes et des îles du bas du fleuve, du golfe Saint-Laurent et des
provinces maritimes, savoir :-Ligne aérienne sur la rive nord du Saint-Laurent-
pour améliorer et réparer la ligne et en faciliter l'exploitation entre Godbout et la
Pointe-aux-Esquimaux, $1,000; ligne aérienne sur la rive nord du Saint-Laurent-
prolongement à partir de la Pointe-aux-Esquimaux en gagnant l'est, $15,000; lignes
télégraphiques, Colombie-Britannique-pour une ligne alternative reliant le cap
Beale et Carmenah à Victoria en prolongeant la ligne de la Crique-aux-Français,
ligne d'Alberni, dans une direction sud jusqu'aux côtes sud-ouest de l'île Vancouver,
64,600, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continuer de siéger après minuit;-

Jeudi matin, 26 mai 1898.

M. l'Orateur reprend le fauteuil après quelque temps, et M. Brodeur fait rap-
port que le comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre du 14 mars 1898, pour la production de toute correspon-
dance, preuve faite devant des commissaires, rapports, recommandations et autres
papiers concernant la destitution de Joshua L. Steeves, ci-devant percepteur des
douanes à Hillsborough, comté d'Albert, N.-B., et la nomination de son successeur.
(Document de la session, No 37v.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général en date
du 30 mars 1898, demandant copie de tous arrêtés du conseil, papiers, correspon-
dance, preuve et rapport se rapportant à l'enquête sur les accusations portées contre
M. A. F. Cameron' et à son renvoi du service des douanes à Sherbrooke. (Document
de la session Yo 37w.)

Et aussi, la réponse à une adreste à Son Excellence le Gouverneur Général, en
date du 30 mars 1898, demandant copie de toute correspondance, ordres du conseil.
et pétitions, avec les noms des signataires, concernant la destitution de James M.
Aitken, sous-percepteur des douanes au port extérieur de Montague, I. P.-E., et les
motifs de sa destitution. (.Document de la session, No 37x.)

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure et dix minutes du matin,
s'ajourne à ce jour.
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JEUDI, 26 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi
PRIÈRE.

M. Seriver, du comité mixte de la Bibliothèque du Parlement, présente à la
Chambre le second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Le comité de la Bibliothèque s'est réuni pour la deuxième fois, dans les appar-
tements de M. l'Orateur de la Chambre des Communes, mercredi, le 18 mai, à onze
de l'avant-midi.

L'Orateur de la Chambre des Communes étant au fauteuil, soumet la correspon-
dance au sujet du système d'éclairage électrique tel qu'actuellement en usage dans la
Bibliothèque du Parlement.

Il est décidé que cette correspondance soit transmise au ministre des Travaux
publics avec recommandation pressante de faire exécuter immédiatement les amélio-
rations recommandées par les experts.

Et le comité s'est ajourné.
J. D. EDGAR,

Président.

Appartements de M. l'Orateur,
Ottawa, 18 mai 1898.

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. Charlton.
Résolu, que la Chambre concoure dans les quatrième et cinquième rapports du

comité mixte des impressions des deux Chambres du parlement.

Sur motion de Sir Richard 1. Cartwright, secondé par MI. Fielding,
Résolu, qu'à partir de vendredi, le 27 mai courant, jusqu'à la fin de la session, il y

aura deux séances distinctes de la Chambre pour chaque jour, l'une devant durer de
onze heures de l'avant-midi, jusqu'à une heure de l'aptès-midi, et l'autre, de trois
heures de l'après-midi jusqu'à l'ajournement; et aussi, que les ordres du gouverne-
ment auront la priorité à chacune de ces séances.

M. Fielding propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, que la Chambre se
forme demain en comité général pour examiner une certaine résolution proposée au
sujet de la Compagnie de pont et de prolongement de chemin de for de Saint-Jean.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.

Sir Richard J. Cartwright, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, pré-,
sente à la Chambre, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral, en date du 14 février 1898, demandant copie de toute correspondance, demandes
de soumissions, soumissions reçues, rapports et ordres du conseil, contrats passés et
tous autres papiers concernant le service de steamers en hiver, entre Saint-Jean et
Halifax et la Grande-Bretagne, depuis le 1er juillet 1897. (.Document de la session,
MEo 93.)
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Sir Wilfrid Laurier, du comité nommé pour préparer une résolution de condo-
léance à l'occasion« de la mort du Très honorable W. E. Gladstone, présente à la
Chambre le rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Le comité chargé de préparer une résolution de condoléance au sujet de la mort
du Très honorable William Ewart Gladstone, a l'honneur de soumettre la résolution
suivante à la Chambre :-

Résolu,-Que la Chambre des Communes du Canada *désire exprimer sa haute
appréciation de la perte causée à l'Empire par la mort du Très honorable William
Ewart Gladstone.

Pendant plus d'un demi-siècle, M. Gladstone a été l'une des personnalités les plus
en vue dans le Parlement de la Grande-Bretagne.

Quatre fois premier ministre du Royaume-Uni, il s'est distingué dans son admi-
nistration par l'inauguration de saines réformes politiques et fiscales de la plus grande
portée, et il a quitté ce monde comblé d'années et d'honneurs et pleuré par tout un
peuple comme l'homme le plus illustre de sa génération..

La population de l'lEmpire entier est en deuil et la Chambre des Communes du
Canada dépose avec respect sur la tombe de l'éminent homme d'Etat qui vient de
s'étendre, l'hommage de son affection et de sa profonde estime.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Résolu, que la Chambre concoure dans le rapport du comité nommé pour prépa-

rer une résolution de condoléance à l'occasion de la mort du Très honorable William
Ewart Gladstone.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Charles Tupper, baronnet,
Résolu, que la dite résolution de condoléance adoptée à l'occasion de la mort du

Très honorable William Ewart Gladstone, soit transmise à Madame Gladstone, par
31. l'Orateur, au nom de la Chambre des Communes du Canada.

L'ordre du jour appelle la prise en considération du bill (No 110) modifiant de
nouveau l'Acte des Postes, tel qu'amendé de nouveau en comité général.

La Chambre procède. en conséquence, à la prise en conidération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième lois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 146) à l'effet de modifier
et refondre les Actes d'irrigation du Nord-Ouest, de 1894 et 1895.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Ré-olu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a fait quelque progrès, et l'a chargé de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution proposée au sujet des juges des cours provinciales.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'Acte concernant les juges des cours
provinciales et de prescrire ce qui suit:-

Que le traitement d'un juge additionnel de la cour d'Appel pour Ontario, sera
ýde $5,000 par an.
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Que les traitements de quatorze juges puînés de la cour Supérieure de Québec
dont les domiciles sont fixés à Montréal et à Québec (y compris le juge auquel est
assigné le district.de Terrebonne), seront de $5,003 par année, chacun.

Que le traitement d'un nouveau juge de la cour Supérieure de Québec, sera de
$4,000 par année.

Que le traitement d'un juge additionnel de la cour de Circuit du district de
Montréal, sera de $3,000 par an.

Que le traitement du juge de la cour Suprême du Territoire du Yukon, sera de
$4,000 par année.

Que le, et après le 1er juillet 1898, les traitements des juges et des juges puinés
des cours de comtés d'Ontario autres que le juge de la cour du comté du comté
d'York, seront de $2,000 chacun par année, pendant les trois premières années de
service, et de $2,400 chacun par année après trois années de service.

Qu'à compter de la dite date, le traitement du juge de la cour de comté du comté
de Halifax, sera de $3,000 par année.

Qu'à compter de la dite date, dans l'Ile du Prince-Edouard, le traitement du juge
de la cour de comté du comté du Quieen sera de $3,000 par année; et que les traite-
ments de deux autres juges de cours de comté, seront de $2,000 chacun par année
pendant les trois premières années de service, et de $2,400 chacun par année après
trois années de service.

Qu'à chacun des juges de la cour du Banc de la Reine dans la province de Québec,
qui siégera à la dite cour pendant une partie d'une session seulement, ou qui décidera
de causes déjà entendues, ou qui remplira tout autre devoir judiciaire, ou qui se rendra
à Montréal ou Québec à la demande écrite du juge en chef ou du juge remplissant les
fonctions de juge en chef, dans le but de conférer et de délibérer sur des appels enten.
dus, il sera payé, pour frais de voyage $6 par jour d'absence du lieu de sa résidence,
pourvu que trois jours d'absence au moins lui soient toujours alloués.

Qu'à chacun des juges des cours Supérieure ou de Circuit siégeant comme tel,
sur la demande par écrit du juge en chef ou du juge remplissant les fonctions de juge
en chef dans le district, à une cour tenue à tout autre endroit que celui où il
réside, pour chaque jour qu'il sera absent du dit lieu de résidence, il sera payé, pour
frais de voyage, six piastres; mais nuls frais de voyage ne seront payés à aucun juge
qui sera requis de siéger en revision en vertu du premier article de l'Acte de la
législature de Québec, 61 Victoria, chapitre 20, à moins qu'il ne soit attesté par le
juge en chef ou par le juge remplissant les devoirs de juge en chef dans le district,
que la présence de tel juge était nécessaire à raison de maladie, incapacité, ou absence
de l'un des juges domiciliés à Montréal ou Québec, suivant le cas.

Qu'au juge de la cour Suprême du Territoire du Yukon, il sera payé tels frais de
voyage que le Gouverneur en conseil prescrira.

Qu'à chaque juge d'une cour de circuit dans la province d'Ontario, il sera payé,
pour frais de voyage, une somme annuelle de $500.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :-
Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'Acte concernant les juges des cours

provinciales et de prescrire ce qui suit:-
Que le traitement d'un juge additionnel de la cour d'Appel pour Ontario, sera

de 85,00 par an.
Que les traitements de quatorze juges putnés de la cour Supérieure de Québec

dont les domiciles sont fixés à Montréal et à Québec (y compris le juge auquel est
a:.igné le district de Terrebonne), seront de $5,000 par .année, chacun.
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Que le traitement d'un nouveau juge de la cour Supérieure de Québec, sera de
$4,000 par année.

Que le traitement d'un juge additionnel de la cour de Circuit du district de
Xontréal, sera de $3.000 par année.

Que le traitement du juge de la cour Suprême du Territoire du Yukon, sera de
$4,000 par année.

Que le, et après le 1er juillet 1898, les traitements des juges et des juges puinés
des cours de comtés d'Ontario autres que le juge de la cour de comté du comté
d'York, seront de $2,000 chacun par année, pendant les trois premières années de
service, et de $2,400 chacun par année après trois années de service.

Qu'à compter de la dite date, le traitement du juge de la cour de comté du comté
de Halifax, sera de $3,000 par année.

Qu'à compter de la dite date, dans l'île du Prince Edouard, le traitement du juge
de la cour de comté du comté de Queen sera de $3,000 par année ; et que les traite-
ments de deux autres juges de cours de comté, seront de $2,000 chacun par année
pendant les trois premières années de service, et de $2,400 chacun par année après
trois années de service.

Qu'à chacun des juges de la cour du Banc de la ]Reine dans la province de
Québec, qui siégera à la dite cour pendant une partie d'une session seulement, ou
qui décidera de causes déjà entendues, ou qui remplira tout autre devoir judiciaire,
ou qui se rendra à Montréal ou Quéhec à la demande écrite du juge en chef ou du
juge remplissant les fonctions de juge en chef, dans le but de conférer et de délibérer
sur des appels entendus, il sera payé, pour fiais de voyage $6 par jour d'absence du
lieu de sa résidence, pourvu que trois jours d'absence au moins lui soient toujours
alloués.

Qu'à chacun des juges des cours Supérieure ou de Circuit siégeant comme tel,
sur la demande par écrit du juge en chef ou du juge remplissant les fonctions de
juge en chef dans le district, à une cour tenue à tout autre endioit que celui où il
réside, pour chaque jour qu'il sera absent du dit lieu de résidence, il sera payé, pour
frais de voyage, six piastres; mais nuls frais de voyage ne seront payés à aucun
juge qui sera requis de siéger en revision en vertu du premier article de l'Acte de la
législature de Québec, 61 Victoria, chapitre 20, à moins qu'il ne soit attesté par le
juge en chef ou par le juge remplissant les devoirs de juge en chef dans le district,
que la présence de tel juge était nécessaire à raison de maladie, incapacité ou absence
de l'un des juges domiciliés à Montréal ou Québec, suivant le cas.

Qu'au juge de la cour Suprême du territoire du Yukon, il sera payé tels frais
de voyage que le Gouverneur en conseil prescrira.

Qu'à chaque juge d'une cour de Circuit dans la. province d'Ontario, il sera payé,
pour frais de voyage une somme annuelle de $500.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 150(
modifiant de nouveau l'Acte concernant les juges des cours provinciales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée ponr la prochaine séance de
Chambre.

M. l'Orateur informe la Chaibre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a apporté un bill (No 151) intitulé: " Acte constituant en corporation
la Compagnie de chemin de fer, de navigation, de commerce et de mines du Paci-
fique et du Yukon," pour lequel il désire le concours de cette Chambre.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité des
Subsides, étant lu;

M. Fielding propose, secondé par sir Richard J. Cartwright, que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil.
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M. Foster propose, comme amendement, secondé par M. McLennan (Glengarry).
Que tous les mots après " Que " dans la motion, soient retranchés et remplacés

par les suivants:-" dans l'opinion de cette Chambre l'Auditeur général, qui est un
fonctionnaire de la Chambre des Communes chargé de contrôler l'emploi des deniers
publics par l'exécutif, doit avoir une grande latitude pour exposer ses vues au parle-
ment, et que, dans l'intérêt public, il devrait être encouragé à expliquer en détail
chaque objet se rapportant à l'affectation des crédits publics sur lesquels il pourrait
juger opportun de renseigner le parlement d'une façon plus complète."

La Chambre ayant continué de siéger après minuit:-

Vendredi matin, 27 mai 1898.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise; et l'appel
des noms étant demandé, ils sont inscrits comme suit:-

POUR:

Messieurs

Bell (Addington),
Bell (Picton),
Bergeron,
Clancy,
Davin,
Ferguson,
Foster,
Ganong,

Gillies,
Hale,
Henderson,
Hughes,
Ingram,
Kloepfer,
LaRivière,
MacLa ren,

McAlister,
McDougall,
McLennan (Glengarry),
McNeill,
Martin,
Mills,
Monk,
Morin,

CONTRE:

Messieurs

Quinn,
Sproule,
Taylor,
Tupper (Sir Charles),
Tupper (Sir C. Hibbert),
Wallace,
Wilson
Wood (Brockville).-32.

Bazinet, Fitzpatrick,
Beith, Flint,
Blair, Frost,
Bourassa, Grahamn,
Bourbonnais, Hurley,
Brodeur, Janeson,
Bruieau, Joly de Lotbinière
Cartwright (Sir Richard), Henri),
Casey, Landerkin,
Copp, Lavergne,
Desmarais, Legris,
Fielding, Lemieux,
Fishier, Logan,

Mackie,
McClure,
McGugan,
McHugh,
Mclsaac,
McLellan,

(SirMcMillan,
McMullen,
Meigs,
Mignault,
Mulock,
Paterson,
Préfontaine,

L'amendement est ainsi rejeté.
Et la motion principale étant alors proposée, est adoptée.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres, soit
accordée à Sa Majesté, pour subventions postales et aux paquebots, savoir: commu-
nication à la vapeur entre Saint-Jean et Digby, du 1er juillet 1898 au 30 juin 1899,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

267

Ratz,
Rinfret,
Rutherford,
Savard,
Sifton,
Snetsinger,
Stenson,
Sutherland,
Tarte,
Tucker, et
Turcot.-49.
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Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en

comité des Subsides.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Cham-
bre, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 30
mars 1898, demandant copie de tous papiers et correspondance concernant la mise en
vigueur, sur le littoral du Pacifique ou de l'Atlantique, des lois du Canada relatives
au cabotage. (Document de la session, No 96.)

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure et trente-cinq minutes du
matin, s'ajourne à ce jour.
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VENDREDI, 27 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue, savoir:-
De l'Union Internationale Américaine des ouvriers boulangers et pâtissiers de

Toronto, Ontario,. demandant que la loi concernant les travailleurs étrangers soit
bientôt mise en vigueur pour la protection des ouvriers canadiens.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à
la Chambre le quatorzième rapport de ce comité, lequel est la comme suit :-

Votre comité a pris en considération le bill (No 99) constituant en corporation
la Compagnie du canal à navires du lac Champlain au fleuve Saint-Laurent, et a
décidé d'en faire rapport avec des amendements.

Votre comité a aussi décidé de recommander que le bill (No 95) constituant en
corporation la Great Commonwealth Development and Mining Company, Limited
Liabilitg, et changeant son nom en celui de Compagnie du chemin de fer d'Alberta
au Yukon, soit retiré, et que les honoraires et frais payés pour ce bill soient rem-
boursés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que le bill (No 95) constituant en corporation la Great Commonweath

Development and Mining Company, Limited Liability, et changeant son nom en celui
de Compagnie du chemin de fer d'Alberta au Yukon, soit retiré, et que les hono-
raires et frais payés pour ce projet de loi, soient remboursés, moins le coût d'im-
pression et de traduction, conformément à la recommandation faite dans le quatorzième
rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Yeo,
Ordonné, que la réponse à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur général,

en date du 18 avril 1898, demandant copie du rapport du comité nommé par les
autorités impériales en 1896 pour étudier la question du câble télégraphique entre le
Canada et l'Australie,.et de toute correspondance ou rapports adressés à ce sujet au
gouvernement canadien par les représentants du Canada dans le dit comité, ou par
Sir Sandford Fleming,-soit imprimée sans retard, et que la règle 94 soit suspendue
en conséquence.

Sur motion de M. Rosamond, secondé par M. Sproule,
Ordonné, que le bill du Sénat (No 151) intitulé: "Acte constituant en c'orpo-

ration la Compagnie de chemin de fer, de navigation, de commerce et de mines du
Pacifique et du Yukon," soit maintenant lu pour la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que l'ordre de jeudi dernier portant que la Chambre tiendra deux

séances par jour, soit rescindé.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'à partir de lundi prochain, le 30 mai courant, la Chambre tiendra deux

séances distinctes par jour, la première, de onze heures de l'avant-midi à une heure
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de l'après-midi ; et la seconde, depuis trois heures de l'après-midi jusqu'à l'ajourne-
ment; et qu'à chaque séance, les mesures du gouvernement auront la priorité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 142) à l'effet d'autoriser
les commissaires du havre du Québec à contracter un emprunt.

Le bill, est en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 148) concernant le con-
trat de transport entre Sa Majesté et la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord
de Winnipeg.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour examiner
une certaine résolution proposée au sujet de la Compagnie de pont et de prolonge-
ment de chemin de fer de Saint-Jean.

(En comité.)

Résolu, qu'il est opportun de prescrire que le temps fixé pour le remboursement
des deniers avancés par le gouvernement fédéral à la "Compagnie de pont et de
prolougement de chemin de fer de Saint-Jean." en conformité et en vertu du chapitre
26 des Statuts de 1883, soit prorogé pour une période de quinze ans à dater de l'ex-
piration du terme de quinze années mentionné et stipulé dans le dit statut et son an-
nexe, les deniers ainsi avancés devant porter intérêt pendant ce terme au taux de
quatre pour cent par année, payable annuellement le ou avant le 30 juin de chaque
année; la dite prorogation du temps fixé pcur le remboursement des deniers ainsi
avancés devant être accordée à la condition que les dites avances et l'intérêt sur
icelles resteront durant cette prorogation comme elles le sont maintenant un gage et
une première charge sur les biens meubles et immeubles, les immunités, droits, servi-
tudes et privilèges de la dite compagnie, et que toutes les dispositions de l'acte
d'hypothèque ou instrument en date du 10 décembre 1883 et exécuté parla dite com-
pagnie en vertu et en conformité du dit statut seront maintenues et resteront en
pleine vigueur durant la dite prorogation de délai,-et aussi à la condition que le
gouvernement pourra, s'il le juge à propos, prendre possession du pont, du chemin de
fer et de ses dépendances en aucun temps dans les cinq ans qui suivront la date du
commencement de cette prorogation de délai, en payant la différence entre les
sommes alors dues au gouvernement pour les avances et l'intérêt, et le chiffre de la
somme totale dépensée par la compagnie comme coût des dits pont, chemin de fer
et travaux, en ajoutant dix pour cent à la somme totale ainsi dépensée; la compa-
gnie devant exécuter, à la satisfaction du ministrede la Justice, tous actes, hypothèques
ou instruments nécessaires à la mise à exécution des dispositions qui précèdent.

Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et, M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill du Sénat (No 143) intitulé
"Acte modifiant de nouveau l'Acte de la preuve en Canada, 1893."

Le bili est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se formu on comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'on fairm rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se lorme de nouveau en comité des Sub-
sides.

( En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente quatre mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics,-imputables sur le revenu,
-divers-savoir :-Etudes et inspections, 825,000 ; galerie Nationale des Beaux-
Arts, $2,000 ; appointements des ingénieurs, dessinateurs et commis du bureau de
l'ingénieur en chef, $42,000 ; appointements des architectes, dessinateurs et commis
du bureau de l'architecte en chef $20,000 ; appointements du personnel du service
télégraphique ; $2,900 ; services temporaires de commis et autres services, y com-
pris ceux de toutes personnes nécessaires qui ont été employées après le 1er juillet
1882, nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil, $25,000 ; monument à
l'honorable Alexander Mackenzie, $7,000; statue de Sa Majesté la Reine, en mémoire
de son jubilé de diamant, $7,000; moitié dos appointements du photographe du
département, le département des Chemins do fer et Canaux ayant fourni l'autre
moitié, $700 ; Pour couvrir les balances do dépenses de constructions déjà autorisées
dont les crédits peuvent être insuffisants. (Le montant dépensé d'après ce crédit
sera indiqué sous le chef des différentes constructions, pourvu que pour chacune le
montant ne dépasse pas cent piastres), $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

A six heures M. l'Orateur prend le fauteuil, et le quitte pour le reprendre à
sept heures et demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, su forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 122) constituant en corporation la Grande Loge Suprême de la Société
de Bienfaisance des Fils de l'Angleterre; et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M, Brodeur rapporte que le Comité a examiné
le bill, et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 147) du Sénat, intitulé : " Acte pour faire droit à James
Pearson " ; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprènd le fau.
teuil, et M. Brodeur rapporte que le Comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Et la question étant posée,-que le bill soit maintenant adopté,-la Chambre se

divise, et elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté sans amendement.

Sur motion de M. Suthorland, secondé par M. Bertram,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que

cette Chambre renvoie au Sénat la preuve faite devant le comité spécial des Divorces,
auquel avait été renvoyé le bill suivant savoir :-

Bill intitulé: " Acte pour faire droit à James Pearson ".
Ordonné,.que le gretfler porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 129) du Sénat, intitulé : " Acte constituant en corporation la
Compagnie manufacturiè-o de la Tobique ; et, après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération des dits amen-
dements, lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 19.-Après "Tobique," insérez: " à responsabilité limitée."
Page 1, ligne 20.-Après " Company " insérez: " Limited,"
Page 1, ligne 24.-Retranchez depuis " jalousies" jusqu'à "et," dans la ligne 25.
Page 1, ligne 28.-Retranchez depuis "plâtre " jusqu'au premier " et " ligne 30.
Page 1, ligne 33.-Retranchez "bateaux, navires."
Page 2, ligne 3.-Retranchez " mortgager ou hypothéquer."
Page 2, ligne 6,-Retranchez depuis " l'élevage "jusqu'à "2," ligne 9.
Page 2, ligne 45.-Après " bateaux," insérez: " et la Compagnie sera passible

"de dommages-intérêts envers tout propriétaire dont les terrains seront endommagés
" par le débordement des eaux de la dite rivière, causé par les dites digues."

Page 3, ligne 30. -Après le mot " conseil," insérez: " en donnant dans la
Gazette O/icielle un mois d'avis de son intention de demander cette approbation."

Page 3, ligne 31.-Retranchez depuis " 11 " jusqu'à " autrement," dans la
ligne 36, tous deux inclusivement.

Page 3, ligne 38.-Après " exploitation," insérez: " ci-dessus mentionnée."
Page 3, 42.-Après " exploitation," insérez ce qui suit comme article A

Article A.

Aucun des travaux affectant la navigation de la dite rivière Tobique, autorisés
par le présent acte, ne sera commencé avant que des plans en aient été soumis au

" Gouverneur en conseil et qu'il n'y ait donné sa sanction."
Page 4, ligne 7.-Après " exercées," insérez: " au sujet des."
Page 4, ligne 18.-Après "directeurs," retranchez " de la Compagnie," et

insérez: " lorsqu'ils y seront autorisés par un règlement à cet effet passé et approuvé
" par le vote des porteurs d'au moins les deux tiers en somme du capital souscrit de
"la compagnie, présents ou représentés par fondés de pouvoirs à une assemblée
"générale spéciale convoquée pour prendre ce règlement en considération."

Page 4, ligne 25.-Après " 6 " insérez: " Aussitôt que deux cent mille piastres
du capital social de la compagnie auront été souscrites et émises et qu'il en aura

" été versé vingt pour cent."
Page .4, ligne 26. - Retranchez depuis " assemblée " jusqu'à " générale,"

ligne 27.
Page 4, ligne 27.-Après " générale," insérez: "spéciale."
Page 4, ligne 42.-Aprés " excéder," retranchez " celui " et insérez: " soixante-

quinze pour cent."
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Page 4, ligne 43.-Après " capital.actions," insérez: "versé."
Page 5, ligne 2.-Après "chacune " insérez: " et les directeurs pourront faire

des appels de versements de temps à autre, selon qu'ils le jugeront nécessaire; mais
nul appel postérieur à la répartition des actions n'excédera dix pour cent, ni ne sera
fait à des intervalles de moins de deux mois; et chaque action de la compagnie sera
censée avoir été émise et être tenue sauf le versement intégral de son montant en
argent, excepté tel qu'il est autrement ci-ap rs prévu."

Page 5, ligne 3.-Après "8," insérez L'honorable John Costigan," et retranchez
" F " et insérez: "- Frédérick"; et après " Murchie "insérez : " Henry Hilyard, "et
retranchez " G " et insérez: " George."

Page 5, ligne 5.-Retranchez depuis "compagnie " jusqu'à " auront," ligne 6, et
insérez: " et une majorité d'entre eux constituera le quorum.

I 2. Ces directeurs provisoires pourront ouvrir des livres d'actions et obtenir
des souscriptions d'actions, et ils déposeront les versements reçus dans une banque

à charte du Canada et ne les en retireront que pour les besoins de la Compagnie
seu lement, et ils"

Page 5, ligne 10.-Retranchez " deux" et insérez : " trois."
Page 5, ligne 13.-Après " Nôuveau Brunswick," retranchez " à telles," et

insérez: " aux."
Page 5, ligne 14.-Après " moins "retranchez " deux" et insérez: " trois."
Page 5, ligne 19.-Retranchez depuis " une " jusqu'à" quorum " inclusivement
Page 5, ligne 21-Retranchez "deux " et insérez: "trois."
Page 5, ligne 27.-Retranchez " deux" et insérez : " trois."
Page 5 ligne 32.-Après " 10 " insérez: " Personne ne sera élu directeur à moins

" qu'il ne possède dix actions du capital social de la compagnie, absolument en son
" propre nom, et qu'il ne soit arriéré à l'égard d'aucun versement sur ces actions ; et."

Page 5, ligne 39.-Après " Brunswick," insérez ce qui suit comme article B

Article B.

"L'assemblée annuelle des actionnaires aura lieu le second mercredi de mars de
chaque année, au bureau central de la compagnie ou en telle localité du Canada
qui sera fixée par un règlement."

Page 5, ligne 40.-Retranchez depuis " 12 " jusqu'à " compagnie "inclusivement,
dans la ligne 41, et insérez : "L'article 18 de l'Acte des clauses des Compagnies ne
"s'appliquera pas à la compagnie."

Page5, ligne 41.-Après " compagnie," insérez ce qui suit comme article C:-

Article C.

"Le présent acte expirera et la charte Dar le présent accordée cessera d'être en
vigueur pour non-usage pendant trois années consécutives ou si la compagnie
n'entre pas réellement en opérations dans un délai de deux ans à compter de la
sanction du présent acte."

Dans le préambule.

Page 1, ligne 5.-Après " d'Ottawa," insérez: " Henry Hilyard, de la cité de
Saint-Jean."

Dans le titre, après " Tobique," insérez: " à responsabilité limitée."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à -la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 31) constituant en corporation la Com-

R
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pagnie de chemin de fer et de tramway du lac Bennett au Klondike, lesquels amen-
dements sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 31, après, " White Borses Rapids ", insérez: "et aussi construire,
entretenir et exploiter une route de charrettes de seize pieds de largeur, passant de
l'un ou l'autre côté du Caûion de Miles et des rapides du Cheval-Blanc et depuis le lac
du Marais jusqu'à la rivière Hootalinqua."

Page 2, ligne 18, retranchez le paragraphe 4.
Page 4, ligne 8, retranchez tous les mots depuis "pourra" jusqu'à "acquérir,"

ligne 9.
Page 4, ligne 11, après " électricité " insérez: ce qui suit comme article A

Article A.

14. L'Acte des chemins de fer, à l'exception des articles qui autorisent la cons-
truction d'embranchements, ainsi que des articles incompatibles avec le présent acte
on avec les objets de la compagnie et de son entrepri-e, s'appliquera à la compagnie
par le present constituée et à son entreprise.

2. Lorsque, dans l'Acte des chemins de fer, l'expression "la compagnie" se
rencontre, elle signifiera la compagnie contituée par le présent acte.

3. Lorsque l'expression " chemin de fer " se rencontre dans l'Acte des chemins
de fer, elle s:gnifiera, à moins que le contexte ne s'y oppose, en tant qu'il s'appliquera
aux dispositions du présent acte où à la compagnie constituée, les tramways ou
atutres travaux dont le présent acte autorise la construction.

Page 4, ligne 17, après "acte " insérez: "ou dans le cas prévu par le para-
graphe 2 de l'article 4 oû la compagnie obtiendrait le consentement du Gouverneur
en conseil pour la construction d'un chemin de fer ou d'un tramway de l'un ou l'autre
côté du Caion de Miles et des rapides du Cheval-Blanc, si ce dernier chemin de fer ou
tramway n'est pas commencé dans l'espace d'un'an, et achevé et mis en exploitation
dans les deux ans de la date du dit consentement".

Le premier amendement étant la la seconde fois,-
M. Blair propose, secondé par M. Sifton, que le dit amendement soit modifié en

ajoutant l'amendement conséquentiel qui suit, comme paragraphe 3, à la suite du
paragraphe 2 de l'article 4, savoir:-

"3. La construction d'une route de charrettes en vertu du présent acte n'<mpê-
chera aucune compagnie autorisée durant la présente session ou toute session anté-
rieure du parlement, de construire et exploiter un tramway le long ou sur la chaus-
sée de cette route de charrettes; et toute telle compagnie pourra, sauf les disposi-
tions ci-dessous, prendre possession de la totalite ou de partie de la dite route, si elle
la juge plus favorable pour la construction de son tramway que les terres longeant
la dite route, et pourra y construire son tramway et l'occuper et utiliser pour les
fins du tramway."

" Lorsque la compagnie de tramway ou la personne agissant en son nom à cet
effet, ne pourra s'entendre avec la compagnie qui construira ou aura construit la
route de charrettes, au sujet de la valeur des terrains ou propriétés expropriés ou.
occupés comme susdit, la compagnie ou la personne agissant en son nom pourra en
offrir la valeur raisonnable, suivant l'estimation de la compagnie ou de la dite per-
sonne, avec notification que si cette offre n'est pas acceptée, la question sera soumise
au Gouverneur en conseil."

" Le montant de l'indemnité convenue ou adjugée par le Gouverneur en conseil
pour tous terrains ou. propriétés expropriés ou pris par la compagnie tiendra lieu de
ces terrains ou propriétés; et toute réclamation ou charge contre ou sur ces ter-
rains ou propriétés sera, à l'égard de la compagnie qui les aura expropriés, convertie
en une réclamation sur cette indemnité ou une quotité proportionnelle de cette
indemnité, et deviendra nulle à l'égard des terrains ou propriétés qui, par le fait de
leur expropriation, deviendront et seront absolument dévolus à la dite compagnie,
sauf toutefois la détermination de l'indemnité à payer et le paiement de celle-ci,
lorsque le transfert, la convention ou l'adjudication aura eu lieu."



61 Victoria 27 mai.

Et la question étant posée sur le dit amendement ainsi modifié, elle est résolue
dans l'affirmative.

Les amendements restants étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements, avec un amendement conséquentiel pour
lequel elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 77) intitulé: ".Acte constituant en cor-
por ation la Compagnie du chemin de fer de Toronto à la Baie d'ludson," lesque'
amendements sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 25, après "Sound," insérez : la " Compagnie du chemin de fer
la baie James."

Page 6, ligne 1, retranchez depuis "18 " jusqu'à " pendant," ligne 2, et insérez:
"l'application des articles 4, 9, 11, 12, 13, 14, 15 et 16 du présent acte sera suspen-
due."

Page 6, ligne 6, après " Parry.Sound " insérez: "l'application des dits articles
continuera d'être suspendue quant à cette ligne, pendant tout le temps que les tra-
vaux de construction y seront, activement poursuivis."

Page 6, ligne 11, retranchez depuis "Pacifique " jusqu'au paragraphe 2, et insé.
rez: " l'application des dits articles continuera d'être suspendue quant à cette ligne
pendant tout le temps que les travaux de construction seront activement poursuivis;
et lors de l'achèvement des dites lignes de chemins de fer respectivement, l'applica-
tion des dits articles cessera et prendra fin."

Page 6, ligne 29, retranchez depuis "3 " jusqu'à " entre," ligne 35, et insérez:
t la Compagnie pourra devenir partie à toute convention avec droit de la faire exé-
cuter, qui pourra être conclue entre la Compagnie du chemin de fer de la baie James
et la Compagnie du chemin de fer de Nipissingue à la baie James ou."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont acloptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté le bill (No 94) intitulé: " Acte autorisant la Compagnie du
chemin de fer du Canada-Est (Canada Eastern) à vendre son chemin de fer à la
Compagnie dite The Alexander Gibson Railway and -Manufacturing Company," avec
des amendements pour lesquels-il désire le concours de cette Chambre.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour travaux publics-imputables :ur le revenu, savoir:-Ponts et
chaussées :-Ponts-cité d'Ottawa, sur la rivière Ottawa, les glissoirs, le canal Rideau,
et leurs abords-réparations ordinaires, 87,000; ponts-entretien à la charge de
l'Etat, y-compris les abords, $5,000; ponts sur la Saskatchewan à Edmonton, T.N.-
0., $25,000; ponts des Sapeurs, Ottawa-réparations extraordinaires, $2,000; pont
de la rue Maria, sur le canal Rideau, Ottawa-reconstruction, $10,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-neuf mille piastres
soit accordée à Sa Majesté, pour édifices publics, savoir :-Loyers, réparations,
mobilier, chauffage, etc., édifices publics, Ottawa, y compris la ventilation et l'éclai-
rage-réparations, matériaux, mobilier, etc., $75,000; Rideau-Hall, y compris ter-
rains-réfections, améliorations, réparations, mobilier et entretien, $17,000 ; alloca-
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tion pour combustible et éclairage, Rideau-Hall, $8,000 ; terrains, édifices publics,
Ottawa, $5,000; enlèvement de la neige, édifices publics, Ottawa, y compris Rideau-
Hall, $2,000; chauffage, édifices publics, Ottawa, y compris les salaires des mécani-
ciens, chauffeurs, préposés aux ascenseurs et gardiens, $65,000; gaz et éclairage
électrique, édifices publics, Ottawa, y compris chemins et ponts, $13,000; eau, édi-
fices publics, Ottawa, y compris Rideau-IHall, $16,500; service téléphonique, édifices
publics, Ottawa, $4,000; parc de la Côte du Colonel, Ottawa, $3,500; loyers-édi-
fices publics fédéraux, $18.000; mobilier, $5,000; salaires des mécaniciens, chauf-
feurs, gardiens, etc., des édifices publics fédéraux, $70,000; chauffage des édifices
publics fédéraux, combustible, etc., $55,000; éclairage des édifices publics fédéraux,
$45,000; eau pour les édifices publics fédéraux, en général, $16,000; diverses four-
nitures pour les gardiens, mécaniciens, chauffeurs, etc., édifices fédéraux, $5,000;
bâtiments fédéraux de l'immigration, réparations, mobilier, etc., $2,000; bâtiments
de quarantaine-entretien, $4,000; pour l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-neuf mille quatre cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics--inputable sur
la perception du revenu, savoir:-Perception des droits de glissoirs et estacades,
$4,000; frais de réparations et d'exploitation, ports, bassins et glissoirs, $96,400;
compagnie d'amélioration du haut de l'Ottawa, allocation autorisée pour régie,
etc., relativement au bois passant par l'estacade des Chenaux, rivière Ottawa, pen-
dant l'exercice 1898-99, $ 1,800; ligne de télégraphe entre l'Ile du Prince-Edouard
et la terre ferme, $2,000; lignes télégraphiques et câbles sous-marins pour le ser-
vice des côtes et des îles du bas du fleuve, du golfe Saint-Laurent et des provinces
maritimes, y compris les dépenses du -New2eld ou autres vapeurs employés au ser-
vice des câbles, $28,000; lignes télégraphiques, Territoires du Nord.Ouest, $20,000;
lignes télégraphiques, Colombie-Britannique, $12,000; service télégraphique et ser-
vice des signaux en général, $2,750; agence des travaux publics, Colombie Britan-
nique, $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit:

Samedi matin, 28 mai 1898.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart,
Ordonné, que le quatrième rapport du comité des Comptes Publics, présenté le

18 courant, soit imprimé sans retard, et que la règle 94 de cette Chambre soit sus-
pendue en conséquence.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à minuit et vingt minutes, s'ajourne à
lundi prochain. .
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LUNDI, 30 MAI 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÊERE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Gillies,-la pétition de Annabella Hubert, de Ariehat, comté de Rich-

mond, Nouvelle-Ecosse.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que le comité des chemins de for, Canaux et Télégraphes ait la per-

mission de iiéger pendant les séances mêmes de la Chambre.

M. McMullen, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre, le
cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votie comité a examiné les comptes, papiers et pièces justificatives se rappor-
tant au paiement de $8350 fait à A. E. Killam, Moncton, tel qu'inscrit à la page
R-166 du rapport de l'Auditeur général pour l'année expirée le 30 juin 1897,-et à
ce sujet, il a interrogé des témoins sous serment. Pour l'information de la Chambre,
il annexe au présent rapport la preuve faite par ces témoins et les exhibits produits
au cours du dit interrogatoire, et il recommande que les dites preuve et pièces soient
imprimées.
(Pour la preuve, exhibits, etc., accompaqnant ce rapport, voir l'Appendice du Journal

No. 2a.)

M. McMullen, du comité des Comptes publics, présente à la Chambre, le sixième
rappoit de ce comité, lequel est lu comme suit

Votre comité a examiné les comptes, papiers et pièces justificatives se rappor-
tant à certains paiements faits à la Compagnie du chemin de fer de la Baie des
Chaleurs, tels qu'inscrits aux pages R-4, 281, 282, 330, 331 et 344 du rapport de
l'Auditeur général pour l'année expirée le 30 juin 1897,-et à ce sujet, il a interrogé
le sous-ministre du département des Chemins de fer et Canauz sous serment. Pour
l'information de la Chambre, il annexe au présent rapport la preuve faite par ce
témoin et les exhibits produits au cours du dit interrogatoire, et il recommande que
les dites preuve et pièces soient imprimées.
(Pour la preuve, exhibits, etc., accompagnant ce rapport, voir l'Appendice au Journal

No 2b.)

Sur motion de M. McMullen, secondé par iM. Landerkin,
Ordonné, que le comité des Comptes publics ait la permission de siéger pendant

les séances mêmes de la Chambre.

Ordonné, que M. Paterson ait la permission de présenter un bill (No 152) modi-
fiant de nouveau l'Acte des douanes.

Il présente, en conséquence, le dit till à !a Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonré, que M. Paterson ait la permission de présenter un bill (No 153) à l'effet
de mieux protéger les douanes et les pêcheries.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Cham bre.
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M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre, en date du 14 mars 1898, pour la production de copie de
toute déclaration à l'entrée et à la sortie de tout port du Canada par le steamer des
Etats-Unis, le Yantic, lorsqu'il a remonté le Saint-Laurent en 1897, et de tous papiers
ou correspondance concernant son passage par le dit fleuve ou les canaux du Saint-
Laurent. (Document de la session, No 104.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en
date du 9 mai 1898, demandant copie de tous papiers concernant la destitution de
John . Teunant, ci-devant sous-percepteur des douanes à Gretna, Manitoba. (Docu-
ment de la session, No 37y.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'il soit produit devant cette Chambre, copie d'une lettre du major

général Gascoigne. concernant certaines déclarations faites en parlement et blâmant
sa conduite dans l'exercice de ses fonctions d'officier commandant de la milice cana-
dienne.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre de ce jour, pour la production de copie d'une lettre
du major géneral Gascoigne concernant certaines déclarations faites en parlement et
blâmant sa conduite dans l'exercice de ses fonctions d'officier commandant de la
milice canadienne. (Document de la session, -No 105.)

M. Davin propose, secondé par M. LaRivière, que la Chambre s'ajourne main-
tenant.

Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

Conformément à !'ordre, le bill (No 122) constituant en corporation la Grande
Loge Suprême de la Société de Bienfaisance des Fils de l'Angleterre, est lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se foi-me en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 99) constituant en corporation la Compagnie du canalà navires
du lac Champlain au Saint-Laurent; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a fait quelque
progrès, et l'a chargé de demauder la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à i-a prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procéde à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 94) intitulé: "Acte autorisant la Com-
pagnie du chemin de fer du Canada-Est (Canada Eastern) à vendre son chemin de fer
à la compagnie dite The Alexander Gibson Railway and Manufacturing Company,"
lesquels ame'ndements sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 19, retranchez depuis " propriétés " jusqu'à " pourvu " ligne 21, et
insérez: "après quoi la compagnie pourra prendre et exploiter le dit chemin de fer,
posséder les dites propriétés et exercer les dits droits, immunités, pouvoirs et privi-
lèges, avec tous les droits et pouvoirs mentionnés au dit acte, et sous les restrictions
et à charge des obligations, charges et responsabilités mentionnées au dit acte."

Page 1, ligne 27, après " but" insérez: "il sera suffisant de donner de cette
assemblée un avis de deux semaines."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, bont, adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill du Sénat (No 151) intitulé:
"Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer, de navigation, de
commerce et de mines du Pacifique et du Yukon."

Le bill ert, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Paterson propose, secondé par M. Fielding, que la Chambre se forme demain
en comité général pour examiner une certaine résolution proposée au sujet des
primes sur le fer et l'acier fabriqués au Canada.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la.
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, la Chambre se formera en tel comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 76) pourvoyant à l'abro-
gation de l'Acte des pensions du service civil et à la retraite des membres du service
civil.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et. après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander la permission de siéger de
nouveau.

lZésolu, qu'a sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénant a apporté un mes-
sage, lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté le bill (No 117) intitulé: " Acte constituant en corporation
la Banque de Klondike et Dawson-City," sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 10-t), intitulé: " Acte concernant la
Compagnie du Canal de Montréal à Ottawa et la Baie Georgienue," avec un amen-
dement pour lequel il désire le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 119) intitulé: " Acte constituant en corpo-
ration a Compagnie de Télégraphe de Dawson-City et Victoria," avec des amende-
mýmnts pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Et, aussi, le Sénat a adopté un bill (No 154) intitulé: " Acte ayant pour objet
de pourvoir à l'administration du district du Yukon," pour lequel il désire le con-
cours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub.
sides.

(En comité.)

I. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille six cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-imputable sur le capital, savoir:-
Chemin de fer Canadien du Pacifique-pour solde d'ouvrage en vertu de la sentence
arbitrale, $8,600; pour dommages aux terres, etc., $2,000, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer de l'Ile du Prince-Eiouard, savoir:-
Pour raccourcir la ligne-mère en redressant certaines courbes sur cette ligne,
815,000; pour matériel roulant additionnel, $3,500, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

Résolutions à rapporter.



280 30 et 31 mai. 1898

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

fa rdi matin, 31 mai 1898.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à NI. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre
étant debout et découverts), et il est comme suit :-

ABERDEEN.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations
supplémentaires des sommes nécessaires au service du Canada, pour l'année expirée
le 30 juin 1899, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique-Britan-
nique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Document de la session, No 2c.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, .30 mai 1898.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Blair,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient renvoyés au

comité des Subsides.

Et la Chambie, après avoir siégé jusqu'à trois heures moins vingt-deux minutes
du matin, s'ajourne à onze heurus de l'avant-midi, ce jour.
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MARDI, 31 MAI 1898.

Onze heures de l'avantimidi.
PRIÈRE.

Sur motion de Sir Henri Joiy de Lotbinière, secondé par M. Dobell,
Ordonné, que le bill du SénJ (No 154) intitulé: " Acte ayant pour objet de

pourvoir à l'administration du district du Yukon," soit maintenant lu pour la pre-
mière fois.

Le bill est, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Montague,
Ordonné, que les cinquième et sixième rapports du comité des Comptes publics,

ainsi que la preuve qui les accompagne, soient imprimés sans retard, et que la règle
94 soit suspendue en conséquence.

M. Fielding propose, secondé par Sir Richard J. Cartwright, que la Chambre se
forme en comité général, à sa prochaine séance, pour examiner une certaine résolu-
tion proposée au sujet des commmissaires du havre de Montréal.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera en tel comité.

Conformément à l'ordre, un bill (No 142) à l'effet d'autoriser les Commissaires
du havre de Québec à contracter un emprunt, est lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Conformément à l'ordre, un bill (No 148) concernant le contrat de transport
entre Sa Majesté et la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord de Winnipeg, est
lu la troisième fois.

Résolu, que le bili passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Conformément à l'ordre, un bill du Sénat (No 143) modifiant de nouveau l'Acte
de la preuve en Canada, 1893, est lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. ['Orateur reprend le fauteuil, et
M. Brodeur rapporte que le comité a fait quelque progrès et l'a chargé de demander
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine t.éance, la Chambre me formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures cet après-midi.
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SECONDE SEANCE.

Mardi, 31 mai 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Clark,-la pétition de l'Union Internationale des ouvriers boulangers et

pâtissiers, No 204, de Toronto, Ontario.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à
la Coambre le quinzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Conformément à l'ordre de la Chambre du 4 mai 1898, votre comité à pris en
considération le bill (No à 18) constituant eu corporation la Compagnie d'éclairage
électrique et de tramway de Dawson-City, tel qu'amendé par le comité des Bills
Privés, et il a décidé de le rapporter avec d'autres amendements.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, qu'il rapporte avec
des amendements:-

Bill (No 123) constituant en corporation la Compagnie électrique de Dawson-
City (à responsa-bilité limitée).

Bill (No 126) concernant la Compagnie de chemin de fer et de mines de la
Saskatchewan, et changeant son nom en celui de Compagnie de chemin de fer et de
minies de la Saskatchewan-Pacitique.

Bill (No 125) constituant en corporation la Compagnie du pont interprovincial
d'Ottawa.

Et aussi,-le bill (No 137) concernant la Compagnie du chemin de fer Interna-
tional Radial, sans amendement.

M. Landerkin, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le septième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné les comptes, papiers et pièces justificatives se rapportant
aux dépenses du personnel des ingénieurs du canal (le Soulanges, telles qu'inscrites
aux pages R-13 et 14 du rapport de l'Auditeur général pour l'année expirée le 30
juin 1897,-et à ce sujet, il a interrogé des témoins sous serment. Pour l'informa-
tion de la Chambre, il annexe au présent rapport la preuve faite par ces témoins et
les exhibits produits au cours du dit interrogatoire, et il recommande que les dites
preuve et pièces soient imprimées.
(Pour la preuve, exhibits, etc., accompagnant ce rapport, voir l'Appendice du Journal

No 2c.)

Sur motion de M. Foster, secondé par sir Charles Hibbert Tupper,
Ordonné, que le septième rapport du comité des Comptes Publics, ainsi que la

preuve qui l'accompagne, soient imprimés sans retard, et que la règle 94 soit suspen-
due en conséquence.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre du 25 avril 1898, pour la production de copie de
tous papiers, reçus et documents en la possession du gouvernement et se rapportant
en quelque manière à une demande d'indemnité adressée au gouvernement par M.
Hugh Richardson, juge de la cour Suprême des Territoires du Nord-Ouest, pour
pertes subies à Batt leford pendant le soulèvement du Nord-Ouest en 1885. (Docu-
ment de la session, 3o 106.)
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Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 9 mai 1898, pour la production
de copie de tous rapports et plans se rapportant en quelque manière à une route qui
traverserait les Territoires du Nord-Ouest pour atteindre le district du Yukon viâi
Prince-Albert, la Saskatchewan, le lac Vert, l'Ile à-la Crosse, la rivière Eau Claire
et le Fort.McMurray sur la rivière Athabaska. (Document de la session, No 107.)

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à une adresse à Son Excellence, en date du 30 mars 1898, demandant copie de tous
arrêtés du conseil, correspondance, rapports, soumissions, s'il en est, et papiers con-
cernant le transport des malles entre Golden, C.-B., et Saint-Eugène, depuis juillet
1896, le nombre de voyages faits par chaque courrier et le montant payé à chacun.
(Document de la session, No 21d.)

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu;

M. Fieding propose, secondé par M. Sifton. que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en conséquence, en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu qu'une somme n'excédant pas un million six cent dix raille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-Imputable sur le capital,
savoir : pour canaux; construction du canal de Soulanges, pour l'année finissant le
30juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal de Cornwall, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal de la Pointe'Farran, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée
à Sa Maiesté pour l'agrandissement du canal du Rapide Plat, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

5. Résolu qu'une somme n'excédant pas un million deux cent vingt-cinq mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le canal des Galops,-agrandissement, pour
l'année finis-,ant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le redressement et approfondissement du Chenal Nord,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastressoit accordée
à Sa Majesté pour le redressement et approfondissement du chenal des Galops, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

8. Résolu, qu'nie somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour biefs de rivières, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majestée pour le lac Saint-François.-Enlèvement de cailloux, etc., pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la construction du canal de la Trent, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la construction du canal du Sault-Sainte-Marie, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal Lachine, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.
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13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le canal Lachine, savoir : approfondistemient de la rivière Saint-
Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une momme n'excédant pas soixante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le redressement et l'approfondistement du chenal du lac
Saint-Louis, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal de Greeville, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mil-e piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-[mputable sur le revenu-savoir :
canal Lachine, pour réparer le pont Black- à Montréal, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le canal Chanbly, savoir: pour construire un pont tournant à l'Ile
Sainte-Thérèse, pour l'année firissanrt le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour le canal de la Trent, savoir: pour enlever de la roche
pétardée en amont de Hastings, $2,500; pour construire une marie-salope, $700, pour
l'année finissant le 30juin 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le canal Cornwall, savoir-:-réparations aux écluses 15 et 17, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les canaux de Williamsburg, savoir: pour un lève-porte et lève-pierre
combiné pour le service sur les biefs de rivière, $5,000; pour construire une paire de
portes pour l'écluse, 84,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le canal Murray, savoir: pour un débarcadère flottant au bureau du
percepteur, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

22. Résoluî, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et quinze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le canal Rideau, savoir: pour renouveler et agran-
dir le barrage de Kilmarnock, $750 ; pour ciment de Portland pour les fondations,
$125, pour- l'année finissant le 30juin 1899.

23, Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-sept milledeux centquatre-
vingt-dix-sept piastres et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour divers,
savoir : travaux divers auxquels il n'est pas autrement pourvu, $5,000; arbitrage et
sentences arbitrales, $4,000; études et inspections-canaux, $3,000 ; études et ins-
pertions-chemins de fer, $8,000; études et inspections-chemin de fer de la Passe-
du-Nid-de-Corbeau, $3,000 ; statistique des chemins de fer, $1,600 ; appointements
de commis surnuméraires, de copistes et de messagers, autres que ceux qui ont
passé les examens du service civil, nonobstant toute disposition de l'Acte du service
civil, $2,000; appointements des ingénieurs, dessinateurs, commis et messagers sur-
numéraires, d'après l'état ci dessus: les appointements ci-dessous pourront être payés
nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil :-1 à $2,800, 1 à $2,600, 1 à
$2,400, 1 à $1,800, 1 à $1,670. 1 à $1,650, 3 à 700, 1 à $650, 1 à $600, 2 à $540, 1 à
$500, 1 à 450, 2 à $400, $19,100; rapport des témoignages pris devant le comité des
chemins de fer du Conseil privé et devant le ministre, $500; pour frais de litige au
sujet des chemins de fer etcanaux, $6,000; souscription annuelleau Congrès interna-
tional de chemins de fer à Brucelles, $97.33; pour frais d'une exploration pour s'as-
surer de la route la plus praticable pour un chemin de fer entièrement canadien, à
partir d'un point sur un chemin de fer existant jusque dans le district du Klondike,
$40,000; pour une exploration et un rapport sur une route de chemin de fer entre la
rivière Stikine et un port océanique dans la Colombie-Britannique $35,000, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-imputable sur le
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capital, savoir : chemin de fer Intercolonial:-Agrandissement et nouveaux travaux
à Halifax, $135,000; pour terrains et dommages, division d'Oxford, New-Glasgow et
Cap-Breton, $2.000; construction premièro, $2,000 ; prolongement en eau profonde à
Sydney-Nord, $30,100; agrandissement et nouveaux travaux à Moncton, $20 000
pour augmenter la solidité des ponts en fer, $50,000; pour salle à voyageurs et han-
gar à fret à Richmond, $1,500; pour construire des clôtures paraneige sur les divi-
sions d'Oxford New-Glasgow et Cap-Breton, $6,000; pour draguer au débarcadère à
Pictou, $3,000; pour' draguer au quai de Pictou, $1,000; pour améliorer les travaux
à Mulgrave, $1,000; pour fournir un apparoil d'éclairage électrique au str Mulgrave,
$3,000; pour agrandir les gares et autres travaux à divers endroits, $6,000; matériel
roulant, wagons à marchandies, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions six cent cinquante mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-imputable sur
le revenu-savoir: Chemin de fer Intercolunial, y compris le prolongement de
Montréal, pour l'année finissant le 30 juin 1891).

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-cinq mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le chemin do lor de l'île du Prince-Edouard, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le chemin de for d'embranchement de Windsor, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent trente-cinq mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les canaux-savoir:-réparations et frais
d'exploitation, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

29. Résolu, qu'une :omme n'excédant pas quarante-ueuf mille six cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles des employés
des canaux, $34,600; supplément d'appointoments à des employés permanents du
service public, et rémunération à toutes autres personnes pour services rendus rela-
tivement aux navires passant par les canaux du Canada, de minuit, le samedi, à mi-
nuit, le dimanche, nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil, $15,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quaranto etun mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil, savoir: Département de la
Milice et (le la Défense, y compi is $2,400 à J. W. 3orden, $2,800 au lieutenant-colo-
nel D. A. Macdonald, et $1,400 p6ur pourvoir à la promotion du lieutenant-colonel
Guy, nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

31. IRésolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour dépenses casuelles, savoir :-Ministère de la Milice et de la
Défense-Aide aux écritures et antre, $1,500; impressions et papeterie, $2,600;
divers, $3,000. pour l'année finissant le 30 juin 1899.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-cinq mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour'la milice-imputable sur le revenu savoir:
pour solde et allocations, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les exercices annuels de milice, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

34. Résolu. qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les employés et gages des employés civils de la milice, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les propriétés militaires, travaux et batiments de la milice, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour munitions de guerre et autres de la milice, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.
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37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour habillements et nécessaires de la milice, pour l'année
finissant le :3O juin 1899.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour provisions et fournitures de la milice, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour transport et fret de la milice, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour aider aux associations de carabiniers et d'artillerie, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour dépenses diverses et imprévues de la milice, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

42. Rémolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le Collège Militaire Royal du Canada, pour l'année finis-
sant le ;0 juin 1899.

43. Reéolu, qu'une somme n'excédant pas soixante cinq mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour la fabrique de cartouches (lu Canada, pour l'année finissanL le
30 juin 1899.

44. R&éolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et seize mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la défense d'Esquimalt, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

45. Réiolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et onze piastres et cinquante-
contins soit accordée à Sa Majesté pour payer la réclamation de Thos. B, Winnett,
contre le département de la Milice, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente et un mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la milice, à compte du capital, savoir
Pour armes, munitions, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1899.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour quarantaine, savoir :-Indemnité pour l'abattage des pores et moutons,
et toutes autres dépenses s'y rattachant, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent vingt piastres
et soixante-hix centins soit accordée à Sa Majesté pour pensions payables par suite
de la rébellion le 1885, à la police à cheval, aux vblontairos de Prince-Albert et aux
éclaireurs, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la Commission de Géologie, savoir :-Explorations et études-
impression et publication de rapportset cartes-appointements de géologues adjoints,
desinateurs, commis et autres (des personnes ayant des aptitudes spéciales ou con-
naissances techniques telles que définies par l'Acte de la Commission géologique, 53
Vict., chap. 11, art. 4, pourront être employées et rémunérées à même ce crédit au
taux de plus de 8400 par année, nonobutant toute disposition de l'Acte du service
civil); achat de spécimens, livres, instruments, papeterie, matériel pour le montage
des cartes, entretien du musée, appareils de laboratoires, substances chimiques, etc.,
avances aux géologues, frais de messagerie, télégrammes, etc., $50,000; pour conti-
nuer le creusage de puits artésiens dans les Territoires du Nord-Ouest, $10,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mercredi matin, 1er juin 1898.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs rémolitions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
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M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 128) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection géné-

rale."
Bill (No 140) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte de la Milice."
Bill (No 133) intitulé: "Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet des

concessions de terres aux miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest."
" Aussi, le Sénat a adopté un bill (No 155) intitulé: "Acte modifiant le chapitre

11 des Statuts de 1897, intitulé: ' Acte à l'effet de restreindre l'importation et l'em-
ploi des aubains,'" pour lequel il désire le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté un bill (No 156) intitulé: " Acte relatif à l'identifi-
catioýn des criminels," pour lequel il désire le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Mulock,
Ordonné, que le bill (No 155) du Sénat, intitulé: " Acte modifiant le chapitre

11 des Statuts de 1897, intitulé: ' Acte à l'effet de restreindre l'importation et l'em-
ploi des aubain-,'" soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, eu conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance (le la Chambre.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Mulock,
Ordonné. que le bill (No 156) du Sénat, intitulé: "Acte rolatif à l'identification

des criminels," soit maintenant la la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure et demie du matin, s'ajourne
à ce jour, mercredi, à onze heures de l'avant-midi.
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MERCREDI, 1er JUIN 1898.

Onze heures de l'avant-midi.
PRIÈRE,

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De Annabella Hubert, de Arichat, comté de Richmond, Nouvelle-Ecosse, se

plaignant d'avoir été injustement lésée dans ses droits sur certaines propriétés situées
au susdit lieu, et priant la Chambre d'instituer une enquête à ce sujet.

M. Lister, clu comité spécial nommé pour faire une enquête au sujet de l'affecta-
tion des subventions accordées à la Compagnie du chemin de fer du Comté de
Drummond, etc, présente à la Chambre le second rapport de ce comité, lequel est
lu comme suit:-

Le comité spécial nommé en vertu d'un ordre de renvoi du 15 février dernier,
pour instituer une enquête sur l'emploi des subventions accordées dans le but d'aider
au chemin (le fer du Comté de Drummond, et sur toutes les négociations et opéra-
tions qui auraient eu lieu entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses
membres ou officiers, ou toute personne en son nom, et la Compagnie du chemin de
fer du Comté de Drummond, ou tout directeur, officier ou personne agissant au
nom de la compagnie, concernant l'acquisition du dit chemin de fer par le gouver-
nement, présente ce qui suit comme second et dernier rapport:

Votre comité a fait l'enquête commandée par le dit ordre de renvoi, et, à ce sujet
seize témoins ont été interrogés et un grand nombre de documents ont été reçus et
examinés. Nulle preuve faite ou offerte n'a pu affecter en rien l'honneur ou l'inté-
grité d'aucun membre du gouvernement en ce qui se rapporte à l'acquisition du
chemin de fer de la dite compagnie. A la clôture de l'enquête, M. Haggart et M.
Powell, le - deux députés conservateurs présents dans la salle du comité à la dite
séance, ont fait en réponse au président, les déclarations suivantes."

M. Haggart : " Nous n'avons jamais porté d'accusations de corruption."
M. Powell: " Vraiment,je n'ai jamais entendu parler de corruption en Chambre"

(voir la preuve). Dès 1894, M. Hlaggart, ci-devant ministre des Chemins de fer, en
présence des difficultés que suscitait le raccordement avec le chemin de fer le Grand
Tronc et dles conflits avec la Compagnie du Pacifique Canadien, pensait qu'il devait
être de l'intérêt du pays de prolonger la ligne de l'International jusqu'à Montréal,
(voir la preuve.)

D'après la preuve faite et les déclarations des députés conservateurs formant
partie du comité, il est évident qu'il n'ya aucune divergence d'opinion sur la sagesse
de la décision prise par le gouvernement pour amener l'Intercolonial jusqu'à Mon-
tréal. La seule différence qui existe entre les deux partis se rapporte au montant
à payer pour le prolongement du chemin.

Tel qu'il est actuellement, le chemin de fer du Comté de Drummond consiste en
une ligne complétée entre Sainte-Rosalie et la Chaudière, distance de 115h milles, et
en un embranchement connu sous le nom d' " Embranchement sur Nicolet", s'éten-
dant entre Saint-Léonard et Nicolet, sur le lac Saint-Pierre, distance de 17 milles, ce
qui représente une longueur totale de 132J milles.

Pour relier l'Intercolonial à la cité de Montréal, il était nécessaire que le dit
chemin s'étendit de la station de Moose Park jusqu'à la Jonction de la Chaudière, dis-
tance d'environ 42½ milles. Cela a été accompli par les propriétaires du chemin qui
a maintenant une longueur totale, y compris l'embranchement sur Nicolet, de 132k
comme il est dit ci-haut, et dont la construction a réellement coûté plus de $2,100,000,
(voir déposition de S. Newton).
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En 1894, des négociations de nature non officielle furent ouvertes entre le minis
tre d'alors des Chemins de fer, ayant pour objet la vente du chemin au gouverne
ment par la compagnie. Les propriétaires s'attendaient à recevoir $,500,000 en
espè3es ou $100,000 de loyer par année; et d'après les ordres da dit ministre, une
évaluation du chemin, comprenant le prolongement jusqu'à la station de la Chau-
dière, fut faite par M. Schrieber, sous-ministre des Chemins de fer, qui en estima la
valeur à $1,535,500. Mais il ne faut pas oublier que cette évaluation repose sur
les données d'autres personnes et non sur les renseignements personnels de M.
Schreiber qui a admis n'avoir jamais vu le chemin. Il faudrait se rappeler aussi que
cette évaluation a été basée sur la supposition que les 42J milles à compléter seraient
de même nature que la partie du chemin alors achevée, bien que, de tait, ils soient
construits aussi bien, sinon mieux que l'Intercolonial.

Votre comité peut à peine croire qu'un grand chemin de for comme l'Intercolo-
nial qui a coûté au pays entre $40,000 ou $50,000 par mille, et en somme, plus
de $55,000,000, ait en pendant si longtemps son terminus à Lévis au lieu d'une grande
ville commerciale comme Montréal où il serait en mesure de faire concurrence, à
chance égale ou à peu près, avec les autres grandes voies ferrées du Canada, ce qui
lui permettrait, en toute probabilité, de cesser par là d'être une lourde charge pour
les contribuables du pays ; et votre comité est d'avis que le gouveinement ne pouvait
faire rien de mieux que ce prolongement pour mettre la ligne en état de se suffire à
elle-même. Il paraît ressortir assez clairement de la preuve que telle était aussi
l'opinion de la dernière administration.

Le chemin de fer du Comté de Drummond constitue la route la plus directe, la
plus économique et la meilleure pour amener l'Intercolonial à Montréal.

La dite compagnie du chemin de fer a reçu, à titre de subventions du gouverne-
ment du Canada, la somme de $287,936, et de la province de Québec, la somme de
$347,430,54, lesquelles sommes paraissent avoir été dépensées en totalité pour la
construction. ,

La partie du nouveau chemin entre la station de Moose Park et la Chaudière
est d'une construction égale, sinon supérieure sous quelques rapports, à celle de
l'Inteicolonial qui est reconnu comme un chemin de très haute qualité. Les rails
sur la nouvelle partie pèsent 70 livres à la verge contre 56 et 67 livres sur l'Interco-
lonial.

M. Wainwright a dit dans sa déposition que d'autres chemins de fer dans la
province de Québec, qui ne sont pas meilleurs que le chemin do fer du comté de
Drummond, ont coûté de $17,900 à $19,000 par mille; or, en prenant le chiffre le
plus bas, $17,000 par mille, le chemin de fer du Comté de Drummond aurait conté
pour ses 132k milles, la somme de $2,252,500, soit un peu plus que le prix réel du
chemin, d'après les dépositions données sous serment.

Antérieurement au 15 mai 1897, le ministre des Chemins de fer jugeant qu'il
était urgent dans l'intérêt du pays de prolonger l'fntercolonial jusqu'à un centre
d'affaires, avait ouvert des négociations avec la dite Compagnie du chemin de fer de
Drummond en vue d'obtenir le contrôle de son chemin pour les fins de ce prolonge-
ment, et un arrangement fût conclu entre Sa Majesté et la compagnie qui consentit
à louer le dit chemin, complété tel que stipulé dans le dit arrangement, pour une
durée da 99 ans au prix net de 864,000, par année, soit 4 pour 100 sur $1,600,000, à
l'expiration duquel bail le chemin allait devenir la propriété incontestée de l'E tat.
Cet arrangement devait obliger la compagnie à appliquer une partie notable de son
loyer à la eréation d'un fonds d'amortissement pouvant produire en définitive un
montant suffisant pour éteindre le principal. Il n'y a pas de doute que si la compa-
gnie avait pà emprunter $1,600,000 à un taux aussi bas que le gouvernement, (savoir;
une fraction au-dessus de trois pour cent. ce qui a été le meilleur taux obtenu par le
gouvernement jusqu'à cette date) l'affermage annuel aurait été plus que suffisant
pour rembourser les $1,600,000; mais même avec des bons de la compagnie ayant la
garantie du gouvernement, la compagnie n'aurait pas pu emprunter à aussi bon
compte que le gouvernement.

Le premier arrangement n'ayant pas été ratifié par le parlement, le 25 février
1898, il en fut conclu un autre, sous la forme d'un loyer temporaire d'année en année,
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entre la compagnie et Sa Majesté, mais il y est stipulé que le gouvernement aura le
droit ou l'option d'acheter la propriété entière pour $1,600,000 comptant.

Le résultat de l'enquête établit clairement que dans le cas où l'achat de la ligne
du chemin de fer du comté de Drummond serait complété, le chemin ne coûterait
au pays qu'environ $12,000 par mille- beaucoup moins que les dépenses réelles de la
compagnie-même si l'on ajoute au prix à payer en vertu de l'option sus mentionnée,
le montant des subventions reçues du gouvernement fédéral, vû qu'il a été déclaré
sous serment que le coût de la construction était de plus de $2,100,000.

L'évaluation faite par l'ingénieur en chef du gouvernement, M. Schreiber, lors-
qu'il a été question, sous l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux, d'acquérir ce
chemin, et confirmée et vérifiée par son estimation au ministre actuel du coût pro-
bable du chemin de fer complété entre Sainte-Rosalie et la Chaudière de la même
manière que la partie du chemin du Comté de Drummond alors construite, était de
$1,535,500. Aux termes de l'option, le prix à payer ne dépasse, par conséquent, le
coût estimatif de M. Schreiber, que de $64,500, et suivant toute probabilité, la
différence eût été plus forte, d'après l'expérience du passé, si le gouvernement,
au lieu d'acheter ce chemin, avait entrepris d'en construire un autre de même genre
et de même qualité. De plus, il est à remarquer que la voie, telle que complétée
actuellement par la Compagnie du chemin de fer du Comté de Drummond, en vertu
du contrat conclu avec le présept gouvernement, est, pour les derniers 43 milles, de
bien meilleure construction que l'autre partie <lu chemin-rails plus pesants, qua-
lité supérieure-et elle doit avoir coûté plus qu'il n'en faut pour combler la diffé-
rence entre le prix estimatif et celui de l'option.

Les données sur le trafic actuel du nouveau chemin depuis le 1er mars n'ont été
fournies quo pour un mois. Elles font voir que les recettes pour ce mois sont encou-
rageantes, et il est raisonnable de prévoir que lorsque le p)rolongement de l'Interco-
lonial sera bien organisé jusqu'à Montréal et que des arrangements auront été pris
pour activer les affaires, il y aura augmentation considérable et satisfaisante dans
les recettes provenant de ce prolongement.

Votro comité est d'opinion que l'arrangement entre le gouvernement et la com-
pagnie est si manifestement dans l'intérêt public, que la législation nécessaire pour
le ratifier devrait être adoptée aussitôt que possible.

(Pour la preuve, etc., accompagnant ce rapport, voir l'Appendice No 1.)

Sur motion de M. Lister, secondé par M. Somerville,
Ordonné, que lesecond rapport du comitéspécial nommé pour faire une enquête

au sujet de l'affectation des subventions accordées à la Compagnie du chemin de fer
du Comté de Drummond, ainsi que la preuve qui l'accompagne, soient imprimés sans
retard, et que la règle 94 soit suspendue en conséquence.

M. Brodeur, du comité général de la Chambre, formé pour examiner une cer-
taine résolution proposée au sujet de la Compagnie de pont et de prolongement de
chemin de fer de Saint-Jean, fait rapport de la dite résolution, laquelle est lue comme
suit:

Qu'il est opportun de prescrire que le temps fixé pour le remboursement des
deniers avaucés par le gouvernement fédéral à la " Compagnie de polit et-de prolon-
gement do chemin de fer de Saint-Jean," en conformité et en vertu du chapitre 26
des Statuts de 1883, soit prorogé pour une période de quinze ans à dater de l'expi-
ration du terme actuel dû quinze années mentionné et stipulé dans le dit statut et
son annexe, les deniers ainsi avancés devant porter intérêt pendant ce terme au
taux de quatre pour cent pal année payable annuellement le ou avant le 30 juin de
chaque année; la dite prorogation du tenps fixé pour le remboursement des deniers
ainsi avancés devant êtte accordée à la condition que les dites avances et l'intérêt
sur icelles resteront dUriant cette prorogation comme elles le sont maintenant un
gage et une première chargé sur les biens meubles et immeubles, les immunités,
droits, servitudes et privilèges de la dite compagnie, et que toutes les dispositions
de l'acte d'hypothèque ou instrument en date du 10 décembre 1883 et exécuté par la
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dite compagnie en vertu et en conformité du dit statut, seront maintenues et reste-
ront en pleine vigueur durant la dito prorogation de délai,-et aussi à la condition
que le gouvernement pourra, s'il le juge à propos, prendre possession du pont, du
chemin de for et de ses dépendances en aucun temps dans les cinq ans qui suivront
la date du commencement de cette prorogation de délai, en payant la différence
entre les sommes alors dues au gouvernement pour les avances et l'intérêt, et le
chiffre (le la somme totale dépensée par la compagnie comme coût des dits pont,
chemin de feret travaux, en ajoutant dix pour cent à la somme totale ainsi dépensée;
la compagnie devant exécuter, à la satisfaction du ministre de la Justice tous actes,
hypothèques ou instruments nécessaires à, la mise à exécution des dispositions qui
précèdent.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné. que M. Fielding ait la permission do présenter un bill (No 157) con-
cernant le remboursement des deniers avancés à la Compagnie de pont et de prolon-
gement de chemin de fer de Saint-Jean.'

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de
la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 71) modifiant <le nouveau l'Acte des poids et mesures; et, après avoir
ainsi siégé quelque tomps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, ci conséquence, à la pribe en considération de.ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu. que le bille passe.
Ordonné, que le greffier porte le bille au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité des
subsides:-M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant,-
Sur motion de M. Davin, secondé par M. LaRivière,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures cet après-midi.
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SECONDE SÉANCE.

Mercredi, ler juin 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

Sur motion de M. Lister, secondé par M. Seriver,
Ordonné, que tous les règlements et ordres de cette Chambre, soient suspendus

au sujet d'un bill modifiant l'Acte de la présente session, intitulé: " Acte constituant
en corporation la Compagnie du chemin de fer de London au lac Huron," et que M.
Lister ait la permission de présenter un bill (No 158) concernant la Compagnie du
chemin de fer de London au lac Huron.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la deuxième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Campbell rapporte que
le comité a.examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Fortin propose, secondé par M. Choquette, que le rapport de la commission
nommée pour faire enquête et rapport sur la condition et l'administration du péni-
tencier de Saint-Vincent-de-Paul, soit imprimé, et que la règle 94 soit suspendue en
conséquence.

Il est fait objection à la suspension de la règle sans avis préalable,-
Et M. l'Orateur appuie l'objection, en décidant que la motion ne pouvait être

ainsi proposée.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la motion faite au cours de la
première séance, ce jour, *et proposant que M. l'Orateur quitte maintenant le fau.
teuil, afin que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et la question étant de nouveau posée sur la dite motion,-elle est résolue dans
l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-six mille neuf cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice, savoir :-Dépenses
diverses, y compris les Territoires du Nord-Ouest, $37,000; traitement de trois juges
de la cour de district, Montréal, à $3,000-$9,000; frais de voyage des juges dans
les Territoires du Nord-Ouest, $3,000; allocations de tournée, Colombie-Britannique,
$13,000; allocations de voyage aux juges de la cour du Banc de la Reine et des cours
de comté, Manitoba, $2,500; allocations de tournée des juges ad hoc, $200; frais de



61 Victoria.

voyage des juges qui siègent hebdomadairement en haute cour de Justice à London
et Ottawa, $1,500 ; dépenses sous l'empire du chapitre 181, S.R.C., $700, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille neuf cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la cour Suprême du Canada, savoir:-Rapporteur de
la cour, $ 1,850; rapporteur-adjoint, commis de 1re classe, $1,450; commis du bureau
du registraire, commis de 2e classe, $1,150; deuxième commis du bureau du regis-
traire, commis de 3e classe, $750; bibliothécaire, $1,150; 1 commis de 3e classe,
$900; concierge, $700; 3 messagers à $500 chacun, $1,500; dépenses casuelles et
débourAés, appointements des officiers (shérif, registraire en qualité de rédacteur et
éditeur des rapports, huissiers, etc.). le reste pour l'impression du catalogue et pour
livres pour les juges, sans dépasser $300, $4,000 ; impression, reliure et distribution
des décisions de la cour Suprême, $3,500; achat de rapports judiciaires et de livres
de droit pour la bibliothèque, 84,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

.A. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cent vingt-cinq piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la cour de l'Echiquier du Canada, savoir:-Commis
de lre classe, $1,500; commis de 2e clasLe, $1,000; commis de 3e classe, $550;
messager, $450; dépenses casuelles, frais de voyage du juge et du registraire, traite-
ments des bérifs, impressions et papeterie, etc., et $50 de livres pour le juge, $4,000;
impression, reliure et distribution des rapports de la cour de l'Echiquier, $800;
surcroît de traitement au registraire en sa qualité de rédacteur et éditeur des rap-
ports, $300; augmentation des appointements de M. L. A. Audette, du ier juillet
1898, au 30 juin 1889, tel qu'antérieurement autorisé, $275; à Charles Morse, pour
fournir aux publications périodiques de jurisprudence des rapports des aécisions de
la cour de l'Echiquier, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $50;
appointements du registraire en Amirauté, Québec, $666.66; appointements du
prévôt en Amirauté, Québec, $333.34; local pour la cour de l'Echiquier en Amirauté,
au besoin, $300; frais de voyage des juges locaux et autres officiers, $300, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

A six heures, M. l'Orateur prend le fauteuil pour le quitter et le reprendre à
sept heures et demie du soir,

Sept heures et demie du soir.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 126) concernant la Compagnie de chemin de fer et de mines de la
Saskatchewan, et changeant son nom en celui de Compagnie de chemin de fer et de
mines de la Saskatchewan-Pacifique ; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill
et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: "Acte concernant la Compagnie

de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comitégénéral pour délibérer
sur le bill (No 125) constituant en coporation la Compagnie du pont nterprovicial
d'Ottawa; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill, est, en conséquence, lu la troisième fois.

5 Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

1er juin.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 137) concernant la Compagnie du chemin de fer International
Radial ; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. .Brodeur rapporte que le comité à examiné le bill et l'a chargé d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 119) intitulé : " Acte constituant en
corporation la Compagnie de télégraphe de Dawson-City et Victoria," lesquels
amendements sont lus comme suit :-

Page 1, ligne 11, après "Victoria ", insérez : à responsalité limitée."
Page, 5, ligne 29, retranchez depuis " consentement " jusqu'à < présente," ligne

30,.et insérez: des détenteurs des deux tiers au moins en somme du capital souscrit
de la compagnie".

Page 6, ligne 32, retranchez depuis " compagnie " jusqu'à la fin de l'article 18.
Page 7, ligne 3, retranchez depuis " prix " jusqu'à " affaires " ligne 4, et insérez:

" des ".
Page 7, ligne 13, retranchez " matériel roulant ".
Page 7, retranchez l'article 22.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les pénitenciers, savoir :-Dépenses générales, pour l'année
finissant le 30juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-sept mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Kingston, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille deux cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le*pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Dorchester, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille quatre cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Manitoba, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de la Colombie-Britannique, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la prison de Régina, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sai
Majesté pour la prison de Prince-Albert, pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la publication( des .Débats de la Chambre des Communes, pour
l'année tinissant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour frais d'affaires en litige, qui pourront être payés pour services rela-
tifs aux litiges conduits dans le ministère de la Justice, nonobstant toute disposition
de l'Acte lu service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille cinq cent trente-
trois piastres et trente-trois contins soit accordée à Sa Majesté pour subventions pos-
tales et de steamers, en attendant qu'on ait conclu l'arrangement p-ur' l'établisse-
ment d'une ligne do service rapide :-Montant requis pour le service de la malle sur
l'océan, entre la«Grande-Bretagne et le Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur tous les quinze jours entre Saint-Jean et Liverpool,
Grande-Bretagne, pendant l'hiver (le 1898-99, pas moins de dix voyages d'aller et
retour, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Terreneuve et Liverpool,
du 1er juillet 1898 au 30 juin 1899, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Saint-Jean et Glasgow, pendant
l'hiver de 1898-99, pour l'année finissant.le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Saint-Jean, Dublin et Belfast,
pendant l'hiver de 1898-99, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

19. Resolu, qu'une somme n'excédait pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour une ou des lignes de steamers faisant le service entre Saint-Jean,
Halifax et Londrer, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour une ou des lignes faii-ant le servi'e durant le mois d'hiver entre
Saint-Jean et Londres directement, poui l'année finissant le 30 juin 1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-huit mille piastres soit
accordée à Sa Maje:té pour une ou des lignes de steamers faisant le service entre
Saint-Jean et Halifax, ou l'un d'eux, et les Antilles et l'Amérique du Sud, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre Victoria et San Francisco, pour l'année finis-
sait le 30 juin 1899.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur entre Halifax et Terreneuve, via les ports
du Cap-Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeir durant la saison de 1898, i.e., depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre la terre ferme et les îles de la Made-
leine, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1898, i.e., depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre l'île du Prince-Edouard et la terre
ferme. pour l'année finissant le 30juin 1899.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour communication à la vapeur du loi-juillet 1898 au 30 juin 1899, entre
Grand-Manan et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant l'exercice 1898, i.e.,
depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre le bassin de Gaspé et
Dalhousie, pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1898, i.e., depuis l'ou-
vertnre jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Pictou et Chéticamp, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordé à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1898, i.e., pour pas
moins de 32 voyage, d'aller et retour entre Saint-Jean et Halifax, via Yarmouth et
les ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 ju;n 1899.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée ù Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la ,aison de 1898, i.e., depuis l'ou.
verture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jean et les ports du Basin
des Mines, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

31. Résolu, qu'une somme ni'excédant pas mille deux cents piastres soit arcordée
à Sa Majesté pour communication à la vapeur,du ler juillet 1898 au 30 juin 1899, entre
Pictou, Murray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur, du 1er avril 1898 au 31 mars. 1899, entre
Port-Mulgrave, Arichat et Canso, service quotidien, et entre Port-Mulgrave et Guys-
boro', quatre voyages par semaine, et du l'ouverture de la navigation en 1898 au
30 novembre 1898, entre Port-Mulgrave et Port-Hood, service semi-hebdomadaire, ces
voyages devant être poussés une fois par semaine jusqu'à Margaree et Chéticamp,
pour l'année finissant le 30juin 1899.

33. Résolu qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur, du 1er juillet 1898 au 30 juin 1899, entre
Québec et le bassin de Gaspé, en faisant escale aux ports intermédiaires, pour l'année
finissant le 30 juin 1899,

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département du Commerce, savoir :-Pour pourvoir à
l'application de l'Acte concernant l'immigration chinoise, y compris la rétribution
accordée aux employés des ministères du Commerce et des Douanes, $3,500; pour
couvrir la proportion des dépenses payables par le Canada pour le Bureau interna-
tional des douanes, $600; agences commerciales, y compris les dépenses se ratta-
chant à la négociation des traités ou à l'extension des relations commerciales,
$20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'inspection des denrées, savoir:-Pour achats et distri-
bution d'échantillons de grains et de farines et autres dépenses nécessitées par la loi,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions deux cent sept mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les Postes, savoir:-Service extérieur
du transport des malles, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent soixante-quinze mille
cent quatre-vingt-onze piast-es soit accordée à Sa Majesté pour appointements et
allocations, $1,171.081; augmentation des appointements de 105 facteurs à $30
chacun, et 24 commis à $40 chacun, $4,110, pour les Postes, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent douze mille cent vingt
piastres soit accordée à Sa Majesté pour divers, pour les Postes, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour une allocation de commisération, ponr l'anr.ée finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.
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Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;-

Jeudi matin, 2 juin 1898.

M. l'Orateur reprend le fau teuil, après quelque temps, et M. Brodeur fait rapport
que le comité a adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine do la séance.
M. Brodeur informe aussi laChambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. Borden (King), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre du 2 mai 1898, pour la production de copie <le
toute correspondance et rapports adressés au dépaitement de la milice concernant
le cas d'un cultivateur du nom de Larose, de la paroisse de Saint-Laurent, dans le
comté de Jacques-Cartier, qui a été blessé accidentellement au champ de tir de la
côte Saint-Lue. (Document de la session, No 109.)

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure et demie du matin, s'ajourne
jusqu'à onze heures de l'avant-midi, ce jour.
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JEUDI, 2 JUIN 1898.

Onze heures de l'avant-midi.
PRIÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue, savoir:-
De l'Union Internationale des ouvriers boulangers et pâtissiers, No 204, de

Toronto, Ontario, demandant que la loi relative aux travailleurs étrangers soit
bientôt mise en vigueur pour protéger les ouvriers du Canada.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Dobell, que la Chambre se forme en
comité général, à sa prochaine séance, pour examiner une certaine résolution pro-
posée au sujet de la Compagnie du chemin de fer Atlantique Canadien.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera en tel comité.

M. Fielding propose, secondé par M. Dobell, que la Chambre se forme, à sa pro-
chaine séance, en comité général pour examiner certaines résolutions proposées au
sujet de la province de Manitoba.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la
Chambre que son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
des dites résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour exami-
ner une certaine résolution proposée au sujet du paiement de primes sur le fer et
l'avier fabriqués en Canada.

(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient de modifier l'Acte autorisant le paiement de primes
sur le fer et l'acier fabriqués en Canada, et de prescrire ce qui suit, savoir:-Les
prescriptions du chapitre 6 de- Statuts de 1897, intitulé: Acte autorisant le paie-
ment de primes sur le fer et l'acier fabriqués en Canada," seront censées avoir été
mises en vigueur le vingt-troisième jour d'avril de l'année mil huit cent quatre
vingt-dix-sept, .

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté nue résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur, fait en conséquence, rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comma suit:-
Résolu, qu'il est expédient de modifier l'Acte autorisant le paiement de primes

sur le fer et l'acier fabriqués en Canada, et de prescrire ce qui suit:-" Les pres-
criptions du chapitre 6 des Statuts de 1897, intitulé: " Acte autorisant le paiement
de primes sur le fer et l'acier fabriqués en Canada," seront censées avoir été mises
en vigueur le vingt-troisième jour d'avril de l'année mil huit cent quatre-vingt-dix-
sept.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
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Ordonné, que M. Paterson ait la permission de présenter un bill (No 159) modi-
fiant l'Acte autorisant le paiement de primes mur le for et l'acier fabriqués en Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à lW Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant li la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la sucondo fois, et renvoyé à un comité général

de la Chambre.
Résolu, que cotte Chambre se forme Immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme on comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend Io fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'on faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Cham-
bre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le groffloer du Sénat a apporté un message,
lequel est, lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les amendements ftits par cette Chambre au bill (No 129)
intitulé: 'Acte constituant en corporation la Compagnie manufacturière de la
Tobique."

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 149) autorisant certains
contrats avec le@ compagnies de paqtiebotu pour des facilités d'emmagasinage à
froid.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Cham bre.

Résolu, que cette Chambre se forme Immédiatement en tel comité,
La Chambre se for-me. en conséquence, on comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Biodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié on comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Cham-

bre.

L'ordre du joui' appelle la seconde lecturo du bill (No 154) du Sénat, intitulé:
"Acte ayant pour objet de pourvoir à l'administr-ation du district du Yukon."

Le bill est, en conséquence, lu la secondo fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, on comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend lo fituteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendoments.

Ordonné, que le bill ainsi modifié oi comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chnmbre procède, en conséquence. à la priso on considération des dits amen-
dements, lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 26, après "conseil," inséroz ce qui suit comme article A:-

Article A.

"Chaque juge de la cour sera ex.oficio membre du conseil, mais le nombre total
"dcs membreis du conseil, y compris les juges, n dépassera pas six."

Page 3, ligno 24, après "devoirs," insérez: " ct leurs émoluments."
Page 4, ligue 27, apriès " Territoire," Insérez: " fixer leurs honoraires ou leur

"émoluments, ainsi que les honoraires ou los émoluments ou taxes des coroners,
"juges de paix, jurés, témoins et autres vaquant à quelque fonction ou accomplissant
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"quelque devoir relatif à l'administration de la justice criminelle, et régler la manière
"dont ces honoraires et émoluments ou taxes devront se payer."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Cham-

bre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 150) modifiant de nou-
veau l'Acto concernant les juges des cours provinciales.

M. Fitzpatrilc propose, secondé par M. Dobell, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et un débat s'ensuivant,-
Sur motion do Sir Charles Hibbert Tupper, secondé par M. Wood (Brockville),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à trois heures, cet après-midi.

SECONDE SEANCE.

Jeudi, 2juin 1898,

PaIÈaE .
Troi heures de l'après-midi.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le seizième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé de les rap-
porter avec des amendements, savoir:

Bill (No 124) du Sénat, intitulé: Acte constituant en corporation la Compagnie
de chemin de fer, de navigation et de mines d'Alberta et du Yukon."

'Bill (No 139) constituant en corporation la Compagnie de Télégraphe Anglo-
Française (à responsabilité limitée).

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants:-
Bill (No 151) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la Compa-

gnie de chemin de for, de navigation, de commerce et de mines du Pacifique et du
Yukon;

Bill (No 107) constituant en corporation la Compagnie de transport par terre
du Yukon;

Bill (No 108) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
l'Alaska et du Nord-Ouest;

Bill (No 115) concernant la Compagnie de mines, de commerce et de transport
du Yukon Britannique, et à l'effet de changer son nom en celui de Compagnie de la
Passe Blanche et du Yukon Britannique;-et il a décidé de recommander que ces
bills soient retirés, parce qu'il n'est pas à propos de procéder plus loin pour le
présent.

Votre comité recommande aussi que les honoraires et frais payés pour les trois
bills en dernier lieu mentionnés, soient remboursés, moins le coût de l'impression et
de la traduction.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Gibson,
Ordonné, que le bill (No 151) du Sénat, intitulé : " Acte constituant en corpo-

ration la Compagnie de chemin de fer, de navigation, de commerce et de mines du
Pacifique et du Yukon."-le bill (No 107) constituant en corporation la Compagnie
de transport par terre du Yukon,-le bill (No 108) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de l'Alaska et du Nord-Ouest,-et le bill (No I15) con-
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cernant la Compagnie de mines, de commerce et de transport du Yukon Britannique,
et à l'effet de changer son nom en celui de Compagnie de la Passe Blanche et du
Yukon Britannique, soient retirés, et que les honoraires et frais payés pour les trois
derniers projets de loi, soient remboursés, moins le scoût d'impression et de tradui-
tion, conformément à la recommandation faite dans le seizième rapport du comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Ordonné, que M. Sifton ait la permission de présenter un bill (No 160) concer-
nant la délimitation des frontières nord-ouest, nord et rord-est de la province de
Québec. .

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de
la Chambre.

Conformément à l'ordre, le bilI (No 159) modifiant l'Acte autorisant le paiement
de primes sur le fer et l'acier fabriqués en Canada, est lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Conformément à l'ordre, le bill (No 149) autorisant certains contrats avec les
compagnies de paquebots pour des facilités d'emmagasinage à froid, est lu la troi-
sième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Cónformément à l'ordre, un bill du Sénat, (No 154) intitulé "Acte ayant
pour objet de pourvoir à l'administration du district du Yukon," est lu la troisième
fois,

Résolu, que lo bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la motion faite à la pre-
mière séance de ce jour, et proposant que le bill (No 150) modifiant de nouveau
l'Acte concernant les juges des cours provinciales, soit maintenant lu la seconde fois.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
La motion étant alors proposée, est adoptée.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité générai de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit la la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté le bill (No 113) intitulé: "Acte constituant en corporation la
HIaute Cour Subsidiaire de l'Ancien Ordre des Forestiers dans la puissance du Cana.
da, sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 76) pourvoyant à l'abrogation de l'Acte des pensions du service civil
et à la retraite des membres du service civil; et, après avoir siégé quelque temps,

2 juin.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné
le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 157) concernant le rem-
boursement dus deniers avancés à la Compagnie de pont et de prolongement de che-
min de fer de Saint-Jean.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
devant se former à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

1. Résolu, qu'une somme u'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'immigration, savoir: appointements des agents et employés au
Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la milice-imputable sur le revenu, savoir : gratifications aux offi-
ciers, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux-imputable sur le revenu, savoir:
Chemin de fer Intercolonial : Prolongement jusqu'à Montréal, pour payer à la Com-
pagnie du chemin de fer du'Grand Tronc et à la Compagnie de chemin de fer du
Comté de Drummond, le loyer de chemin de fer depuis la Chaudière jusqu'à Mon-
tréal à exploiter comme partie du chemin de for Intercolonial, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une soime n'excédant pas soixante-douze mille neuf cent trente-
six piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Afaires des Sau-
vages :-Divers, savoir : Secours et grains de semence, province de Québec, $3,600
secours et soins do médecins, Ontario, $1,100 ; couvertures de laine et habillements,
Ontario et Québec, $500 ; écoles : Ontario, Québec et provinces maritimes, $35,490;
appointements des chefs des bandes de Gibson et du Cap-Croker et de l'agent à
Saint-Régis, $150; transport des Sauvages du lac des Deux-Montagnes d'Oka à
Gibbon, $200 ; paiement des annuités aux termes de traité Robinson, $16,806 ;
arpentage des réserves des Sauvages, $500 ; pour couvrir les découverts suivants:-
Fonds d'administration des terres des Sauvages, fonds des Sauvages de la province de
Québec, fonds des écoles des Sauvages, $14,000 ; aide à la Société d'agriculture des
Munceys de la Thaines, $90 ; frais de poursuites intentées contre les personnes ven-
dant des liqueurs aux Sauvages des bandes des anciennes provinces n'ayant pas de
fonds propres, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages-Nouvelle-
Ecosse, savoir :-Appointements, $1,100 ; secours et grains de semence, $2,000;
soins de médecins et médicaments, $2,300 ; dépenses diverses et imprévues, $100,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents piastres soit
accordée à 8a Majesté pour le département des Affaires des Sauvages,-Nouveau-
Brunswick ; savoir :-Appointements, $1,260 ; secours et grain de semence, $2,300;
soins de médecins et médicaments, $1,740 ; dépenses diverses et imprévues, $300,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages,-Ile du Prince-
Edouard, savoir :-Appointements et frais de route, $300 ; secours et grain de
semence, $925 ; soins de médecins et médicaments, $350; dépenses de buroau.et
diverses, $75 ; Enseignement de l'agriculture aux Sauvages de l'île Lennox, $200,
pour l'année finissant le 30 jain 1899.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt-neuf mille cinquante-
deux piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des
Sauvages,-Manitoba et Territoires du Nord-Ouest, savoir : Annuités et commuta-
tions, $122,750 ; instruments aratoires, outils et ferronnerie, $8,000 ; grain de
semence, $1,570 ; bestiaux, $10,000 ; provisions pour les Sauvages sans ressources,
$177,943 ; babillements-distribution triennale, $2,752 ; externats, pensionnats et
écoles d'industrie, $283,528 ; arpentages, $3,425 ; Sioux, $5,233 ; moulins à farine et
scieries, $1,100 ; dépenses générales, $112,151, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt et un mille neuf cent, quatre-
vingt-cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des
Sauvages,--Colombie-Britannique, savoir:-A ppoin tements, $19,840; secours, $3,500 ;
grain de semence, $1,000; soins de médecins et médicaments, $S,500; externats,
$7,375; pensionnats et écoles d'industrie, $60,650; fiais de voyage, 85,000; dépenses
de bureau et diverses, $10,920; steamer Vigilant, $2,000; arpentages Et commission
des réserves, $3,200, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents pi-astres soit
accordée à Sa Majesté pour le département (les Affaires des Sauvages, en général,
savoir :-Inspecteur des agences et réserves des Sauvages, 81,400; inspecteur de bois
de construction, $1,000; lrais de voyage de ces fonctionnaires, $1,200, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

11, Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent einquan te-trois mille sept
cent cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour la police à cheval du Nord-
Ouest, savoir:-Solde de l'effectif, $182,500; subsistance, fou-rage, combustible et
éclairage, $107,125; uniformes, réparations et renouvellements, remonte, armes et
munitions, drogues et médicaments, et papeterie, $34,125; éclaireurs, guides, loge-
ment, transport d'hommes, de chevaux et d'approvisionnements, et dépenses casuelles,
$20,( 00; nouveaux bâtiments et réparations, $10,000, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante-sept mille huit
cent cinquante-neuf piastres soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest, savoir:--Dépenses se rattachant au bureau du lieutenant-
gouverneur, $5,880; dépenses casuelles, justice, etc., $2,000; régistrateurs, etc., $15,-
000; aliénés malades, T. 2.-O., à l'asile du Manitoba, $50,000; écoles, commis,
impressions, etc., à payer d'avance tous les six mois, $282,979; écoles dans les dis-
tricts non organisés, 82,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement du district provisoire du Yukon,
savoir:-Appointements et dépenses se rattachant à l'administration du district
provisoire du Yukon, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-six mille deux
cent cinquante piastres soit aucordée à Sa Majesté pour service de la police à cheval
du Nord-Ouest dans le district provisoire du Yukon, pour l'année finissant le 30juin
1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille trente-
trois piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour les terres fédé-
rales-imputable sur le revenu, savoir:-Appointements du commissaire, $3,000 ;
appointements du surintendant des mines, $3,000; appointements des inspecteurs
d'établissements, $8,400; appointements (les agents des terres fédér:les et bois de la
Couronne, $16,945: appointements de commis, etc., service extérieur, $27,256.25;
frais d'inspection; frais de voyage du surintendant des mines et des inspecteurs
d'établissements; dépenses imprévues des agents des terres fédérales et bois de la
Couronne et du bureau principal, frais de déménagement, etc., papeterie et impres-
sions, et protection des forêts, $31,000; membres du bnreau des examinateurs des
arpenteurs des terres fédérales, y compris dépenses imprévues du bu-eau (l'autorité
requise per l'Acte du service civil est par le présent donnée pour payer sur cette
somme les services des membres du bureau qui font partie du service civil), $700 ;
appointements de commis surnuméraires au bureau principal, annonces, etc., $3,000 ;
salaire d'un charpentier, $732, pour l'année finissant le 30 juin 1899. .
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16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales-imputable sur le capital, savoir :-
Arpentages, examen des rapports d'exploration, impressions, plans, etc., pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil, et dont un compte
en détail sera soumis au parlement, dans les quinze premiers jours de la prochaine
session, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour entretien, construction de chemins, ponts et autres tra-
vaux nécessaires à la réserve des sources thermales près de la station de Banff,
T.N.-O., pour l'année finissant le 30 juin 1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté podr frais de délimitation de la frontière entre le Canada et les Etats-
Unis, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais d'affaires en litige (Intérieur), pour l'année finissant le 30 juin 1899.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais de l'arbitrage relatif aux comptes entre le Canada et les provinces
d'Ontario et de Québec, (des paiements pour services rendus pourront être faits à
des inembres du service civil, nonobstant toute disposition de l'Acte du service
civil), pour l'année finissant le 30 juin 1899.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais d'enquête au sujet des comptes publics et des rapports de ces
enquêtes à l'Auditeur général, sous l'autorité de l'article 57 de l'Acte du revenu con-
solidé et de l'audition; et pour payer les conseils d'avocats à l'Auditeur général,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une s;omme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à l'achat de cinq cents exemplaires des délibérations de la
première convention annuelle de l'association internationale des voies de grande
navigation tenue à Cleveland, Ohio, les 24, 25 et 26 septembre 1895, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;
Vendredi matin, 3 juin 1898.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siégeir de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre
le rapport des commissaires chargés d'instituer une enquête sur les plaintes portées
contre la manière dont auraient été traités les travailleurs sur le chemin de fer de la
Passe du Nid-de-Corbeau. (Document de la session, _No 90a.)

M. Sifton présente aussi la réponse à un ordre de la Chambre, du 25 avril 1898,
pour la production d'un état devant indiquer:-

1. Les noms de toutes les personnes qui, après avoir été au service du gouverne.
ment dans les Territoires du Nord-Ouest, ont cesséd'être employées depuis juin 1896;

2. La date à laquelle leur service a pris fin et la raison de leur destitution dans
chaque cas. (Document de la session No 37z.)

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à deux heures et vingt-cinq minutes du
matin, s'ajourne jusqu'à onze heures de l'avant-midi, ce jour.
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VENDREDI, 3 JUIN 1898.

Onze heures de l'avant-midi.
PRIÈRE.
M. Fielding propose, secondé par M. Tarte, que la Chambre se foime en comité

général, à sa prochaine séance, pour examiner certaines résolutions proposées au
sujet de la province de Manitoba.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
des dites ré:.olutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera en tel comité.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera après la seconde séance, aujourd'hui,

elle restera ainsi ajournée jusqu'à samedi, à onze heuresde l'avant-midi; qu'il y aura
deux séances ce jour-là, la première, de onze heures de l'avant-midi à une heure de
l'après-midi, et la seconde, depuis trois heures de l'après-midi jusqu'à l'ajournement
de la Chambre,-et que les mesures du gouvernement auront la priorité à ces séances.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour examiner
une certaine résolution proposée au sujet des commissaires du havre de Montréal.

M. Fielding propose, secondé par M. Tarte, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant,-
Sur motion de M. Préfontaine, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à trois heures cet après-midi.

SECONDE SÉANCE.

Vendredi, 3 juin 1898,
Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

M. Somerville, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le hui-
tième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné les comptes, papiers et pièces justificatives se rappor-
tant au paiement de $300 au colonel Domville pour J. Milton Barnes, tel qu'inscrit
aux pages L-77 et 78 du rapport de l'Auditeur général pour l'année expirée le 30
juin 1897,-et à ce sujet, il a interrogé des témoins sous serment. Pour l'information
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de la Chambre, il annexe au présent rapport la preuve faite par ces témoins et les
exhibits produite au cours du dit interrogatoire, et il recommande que les dites'
preuve et pièces soient imprimées.
(Pour la preuve, exhibits, etc., accompagnant ce rapport, voir l'Appendice du Journal

No 2d.)
M. Somerville, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le neu-

vième rapport de ce comité, lequel la est comme suit :-
Votre comité a examiné un item de $10,964.41 payées à Archibald et Howell, J. D.

Cameron et W. E. Perdue pour services professionnels et dépenses légales se rappor-
tant aux poursuites intentées pour fraudes électorales dan~s Manitoba (y compris
$4,000 transférées du compte des dépenses imprévues), tel qu'inscrit sous le titre de
"Divers "-Justice-Territoires du Nord-Ouest," à la page 1-7 du rapport de l'Au-
diteur général pour l'année expirée le 30 juin 1897,-et à ce sujet, il a interrogé des
témoins sous serment. Pour l'information de la Chambre, il annexe au présent rap-
port la preuve faite par ces témoins et les exhibits produits au cours du dit interro-
gatoire, afin que l'enquête soit discutée et continuée à la première occasion à la pro-
chaine session du parlement; et votre comité recommande que les dites preuve et
pièces soient imprimées.

(Pour la preuve, etc., accompagnant ce rapport, voir l'Appendice du Journal No 2e.)
M. Somerville, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le

dixième rapport (le ce comité, lequel est lu comme suit:-
Le comité des comptes publics présente comme son dixième rapport le rapport

d'un sous-comité nommé pour s'enquérir de tous différends, (y compris les décisions
-finales du bureau de la trésorerie), qui se sont produits entre les départements et le
bureau de l'audition, tels qu'indiqués dans le rapport de l'Auditeur général pour
l'année expirée le 30 juin 1897.

RAPPORT 'DU SOUS-COMITÉ.

Le sous-comité nommé le 29 avril dernier, pour examiner tous les différends, y
compris les décisions finales du bureau de la Trésorerie, qui sont signalés dans le
rapport annuel, comme ayant ou lieu entre les départements et le bureau de l'audi-
tion, ave3 instruction de faire rapport de ses décisions et recommandations au comité
des Comptes publics, a l'honneur de faire rapport,-

Que vû la période avancée de la session à laquelle ce sous-comité a été nommé,
et le nombre des questions soumises à votre comité et aux autres comités auxquels
divers mem bres de ce comité désiraient assister, il a été jugé impossible de pouvoir
réunir le sous-comité pour faire un travail satisfaisant, et avec le peu de temps qui
reste avant la fin de la session, il ne pourrait guère donner l'attention voulue aux
importantes affaires qui lui ont été référées.

En conséquence, votre sous-comité suggère respectueusement que le tout soit
renvoyé à la prochaine session du parlement, et il recommande qu'au commencement
de la prochaine session, l'enquête sur ces questions soit reprise et qu'un sous-comité
soit alors nommé pour les étudier.

Sur motion de M. MeMullen, secondé par M. Somerville,
Ordonné, que les huitième, neuvième et dixième rapports du comité des Comptes

Publics, ainsi que la preuve qui les accompagne, soient imprimés sans retard, et que
la règle 94 soit suspendue en conséquence.

Ordonné, que M. Blair ait la permission de présenter un bill (No 161) concer-
nant le paiement des octrois votés pour aider à l'exécution des travaux publics.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pgur la prochaine séance de
la Chambre..

Sur motion de M. Paterson, secondé par M. Tarte,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, un état devant indiquer tous les

changements opérés parmi les officiers et employés du département des Douanes
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dans le comté du Cap-Breton, depuis juin 1896; et aussi, copie de toutes lettres,
papiers, pétitions, télégrammes et correspondance recommandant ces changements
ou s'y rapportant.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre de ce jour, pour la production d'un état indiquant tous les
changements opérés parmi les officiers et employés du département des Douanes
dans le comté du Cap-Breton, depuis juin 1896; et aussi, copie de toutes lettres,
papiers, pétitions, télégrammes et correspondance recommandant ces changements
ou s'y rapportant. (Document de la session, No 37aa.)

M. Sifton, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à
une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 14 février 1898,
demandant copie de toutes correspondance, demandes de soumissions, soumissions
reçues, rapports et ordres du conseil, permis, licences ou baux d'affermage, avec les
noms des personnes auxquelles ils ont été accordés et les conditions attachées à ces
permis ou baux, et de tous autres papiers se rapportant à la concession des fonds de
bois dans les Territoires du Nord-Ouest, y compris le district du Yukon, depuis le
1er juillet 1897. (Document de la session, No 110.)

M. Fitzpatrick présento, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général, le
rapport du ministre de la Justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'exercice clos
le 30 juin 1897. (Document de la session, No 18.)

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente àla Chambre,
le rapport annuel du département de l'Imprimerie et de la Papeterie publiques, pour
l'exercice clos le 30 juin 1897, ainsi qu'un rapport partiel pour le semestre finissant
le 31 décembre, 1897. (Document de la session, No 16dl.)

M. Borden (King), l'un des membres du Conseil privé, présente la réponse à un
ordre de la Chambre, du 18 avril 1898, pour la production de copie de tous rapports,
correspondance, documents et papiers au sujet d'une demande d'indemnité formulée
par Anable Frigon, de Montréal, pour une blessure qu'il a reçue au camp militaire
de Laprairie en septembre 1891. (Document de la session, No 111.)

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion faite à la
première séance de ce jour et proposant que M. l'Orateur quitte maintenant le fau-
teuil, afin que la Chambre se forme en comité général pour examiner une résolution
proposée au sujet des Commissaires du havre de Montréal ;

Et question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la motion étant alors proposée, est adoptée.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
la Chambre se forme, en conséquence, en comité général, pour examiner la dite

résolution.
(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil pourra
avancer aux Commissaires du havre de Montréal, en sus du montant dont le cha-
pitre dix des Statuts de 1896 (première session), autorise l'avance aux dits commis-
saires, une autre somme n'excédant pas deux millions de piastres pour l'achèvement
et la construction de certains travaux dans le port de Montréal,-les dits commis-
saires devant là et alors déposer entre les mains da ministre des Finances leurs
débentures pour un montant d'une valeur égale, au pair, à l'avance ainsi faite par le
Gouverneur en conseil, remboursables dans les vingt-cinq ans qui suivront leur
émission, et portant intérêt au taux de trois pour cent par année payable semi-
annuellement.

Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a adopté
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séaice de la Chambre.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (No 76) pourvoyant à
l'abrogation de l'Acte des pensions du service civil et à la retraite des membres du
service civil,-

M. Mulock propose, secondé par M. Sifton, que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

M. Bell (Pictou) propose, comme amendement, secondé par M. Tisdale,-Que le
dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité
général afin de l'y amender en substituant le mot " cinq " au mot " quatre " dans
l'article 5.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise; et elle est
résolue dans la négative.

L'amendement est ainsi rejeté.
Et la motion principale étant proposée, est adoptée.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
A six heures, H. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considériation des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme do nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 99) constituant en corporation la Compagnie du canal
à navires du lac Champlain au Saint-Laurent; et, après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a fait
quelque progrès et l'a chargé de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 118) constituant en corporation la Compagnie d'éclairage électrique
et de tramway de Dawson-City.

Et l'heure consacrée aux bills privés étant expirée, la Chambre passe aux ordres
du gouvernement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No'146) à l'effet de modifier et refondre les Actes d'irri-
gation du Nord-Ouest, de 1894 et 1895; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill
et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 152) modifiant de nouveau
l'Acte des douanes.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.



61 Victoria.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède. en conséquence, à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté le bill (No 56) intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer de Montréal à la ligne provinciale ", avec un amendement pour lequel
il désire le coneours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 97) intitulé: "Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer électrique de la Rive Nord," avec plusieurs
amendement,, pour lesquels il désire le coneours de cette Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 153) à l'effet de mieux
protéger les douanes et les pêcheries.

Le bill est en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Ch ambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, se forme, en conséquence, en comité général, et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conAéquence, li la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour exa-
miner une certaine résolution proposée au sujet de la Compagnie du chemin de fer
Atlantique-Uanadien (Dominion-Atlantic).

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est expédient de ratifier la sentence arbitrale rendue par l'hono-

rable G. W. Burbidge en faveur de la Compagnie du chemin de fer Dominion-
Atlantic, et d'autoriser les paiement à cette compagnie de la somme de cent mille
piastres pour la commutation de ses privilèges au sujet du drawback des droits de
douane ou d'importation.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a adopté
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait, en conséquence, rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de ratifier la sentence arbitrale rendue par l'hono-

rable G. W. Burbidge en faveur de de la Compagnie du chemin de fer Dominion-
Atlantic, et d'autoriser le paiement à cette compagnie de la somme de cent mille

3093 juin.
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piastres pour la commutation de ses privilèges au sujet du drawback des droits de
douane ou d'importation.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fitzpatrick ait la permission de présenter un bill (No 162) à
l'effet de ratifier une certaine sentence arbitrale rendue en faveur de la Compagnie
du chemin de fer Dominion-Atlantie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Récolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 156) du Sénat, intitulé:
'Acte relatif à l'identification des criminels."

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'on faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté sans amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 155) du Sénat, intitulé:
"Acte modifiant le chapitre 11 des Statuts de 1897, intitulé: ' Acte à l'effet de res-
treindre l'importation et l'emploi des aubains.'

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour l'achat de 500 exemplaires du Parliamentary Companion, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais d'administration, savoir:-autre montant nécessaire pour impres-
sion de billets de banque, pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil, savoir:-Bureau du secrétaire
du Gouverneur général-autre montant pour dépenses casuelles :-impressions et
papeterie, $150; divers, $2,700, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté polr le Conseil privé de la Reine pour le Canada-allocation au secrétaire
privé de l'honorable R. R. Dobell, à payer nonobstant les dispositions de l'Acte du
service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le département du Revenu de l'Intérieur-antre montant nécessaire
pour dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. ]Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent trente piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages-montant supplémen-*
taire pour pourvoir au paiement de commis et messagers auxiliaires, $475; pour
pourvoir au paiement d'une gratification égale à deux mois de salaire à la veuve de
James Kearns, messager, $55. pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'uue somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le département des Chemins de fer et Canaux-Pour payer à J. L.
Payne, commis de deuxième classe, la différence entre le montant des appointements
de $ 1,100 de F. Beard, comme commis de deuxième classe, et les appointements de
$1,250 de J. L. Payne, qu'il touchait quand il est passé du département de la Milice
et Défence à celui des Chemins de fer et Canaux, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent cinquante-quatre
piastres et onze centins soit accordé à Sa Majesté pour le département de la Justice-
salaire de Hector Verret, à $200 par année, pour 44 jours, du 3 février 1898 au 18
mars 1898 inclusivement, $24.11; pour porter le salaire du messager G. R. Cleland
à $360 par année, à compter du 1er janvier 1898, $30; autre montant nécessaire pour
dépenses casueLles, $2,500, pour Vannée finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-trois piastres et trente-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour le département de l'Agriculture-
Pour payer à M. J. C. Farmer et C. Thompson, la différence de salaire entre $400 et
$600 pour dix mois, à compter du 30 juin 1898, nonobstant toute disposition de l'Acte
du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante et douze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le département des Travaux Publics-Pour payer à
C. O Beauchiemin et Fils, 12 volumes intitulés: Rapports Judiciaires Revisés du Juge
JMathieu, commandés par l'honorable J. A. Ouimet, ministre des Travaux publics, le
21 décembre 1894, $72; autre montant pour impressions et papeterie, $700. pour
l'année finissant le 30 juin 1898,

.Il. Résolu, qu'une somme n'excédaut pas deux mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département de la Marine et des Pêcheries-service de
commis pour le reste de l'exercice 1897-98-à rembourser au crédit pour dépenses
imprévues, A. C., 13 avril 1898, $700 ; impressions et papeterie, $1,000; divers, $500,
pour l'année finissant le 30 juin 1998.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Milice et Défense:-Pour payer
au lieutenant-colonel D. A. Macdonald la différence d'appointements entre ceux de
commis de Ire classe à 1,800 par année, et ceux de premier commis et surintendant
militaire à $2,800, du 1er octobre 1897, date à laquelle il est entré en fon1tions, au
30 juin 1898, nonobstant toute disposítion de l'Acte du service civil, $750; dépenses
casuelles-aide aux écritures et autre, $1,000; impressions et papeterie, $1,400;
divers, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le bureau du haut-commissaire à Londres:-Pour traitement de $3,300
à J. G. Colmer, C. H. G., pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quarante-neuf piastres et
soixante-seize centins soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice,
savoir:-Cour Suprême du Canada:-Supplément de traitement au juge MeGuire,
comme juge de la circonscription judiciaire du Yukon, sur le pied de $1,000 par
année, du 16 août 1897 au 30 juin 1898, $873-97 ; montant supplémentaire pour
allocation de tournée, Colombie-Britannique, $2,000; montant supplémentaire pour
allocation de tournée, Manitoba, $500; pour payer à M. le juge Drake ses services
comme juge suppléant de l'Amirauté pour la circonscription de la Colombie-Britan-
nique, à compter du 7 mars 1898, à $1,000 par année, $320,54; pour payer les appoin-
tements de G. Neilson, shérif de la circonscription judiciaire de la Saskatchewan, du
20 novembre 1897 au 7 décembre 1897, $21.92; pour payer un mois de traitement
à deux juges de la cour de district, Ontario, $333 33, pour l'année finissart le 30

-juin 1898.
15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour la législation, bavoir:-Sénat :-Pour pourvoir aux dépenses imprévues
de comités spéciaux du Sénat à la présente session du parlement. impression des
débats et autres dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre-vingts piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la bibliothèque du Parlement, >avoir :-Pour pourvoir au
paiement des messagers suivants durant la session de 1897, savoir :-H. J. Meikle-
john, du 3 février au 30 juin, 148 jours à $2.50 par jour, $370.00; Philéas HEuot, du
7 février au 30 juin, 144 jours à $2.50 par jour, $360-$730; pour payer à John
Smith la différence entre $1,000 et $1,100 par année, du ter octobre 1896 au ler avril
1897, conformément à l'arrêté du conseil du 4 mars 1897, $50, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour Arts, Agriculture et Statistiques, savoir: Autre montaut
pour payer des comptes non soldés relativement à l'exposition des Territoires du
Nord-Ouest teuue à Régina en 1894, y compris $3,625.97, à voterede nouveau, ce
crédit n'ayant pas été employé en 1896-97, $4,000; autre montant nécessaire pour
encourager l'établissement et le maintien de crémeries dans les Territoires du Nord.
Ouest, $10,000; pour payer une gratification de trois mois (le salaire à la veuve de
feu J. Kirkpatrick, $100, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas vingt-un mille deux cent viogt piastres
:soit accordée à Sa Majesté pour la Quarantaine, savoir:-Pour payer une gratification
à W. McK. McLeod, ex-médecin inspecteur à Sidney, N.-E., $500; autre montant
nécessaire pour payer des appointements et dépenses casuelles des districts orga-
nisés et u service de salubrité dans d'autres districts, $12,500; stations agrono-
miques, $1,500; exposition Trans-Mississipi de Omaha, $5,000; pour payer à W.
H. Lynch 12,000 exemplaires de Scientifc Dairying, placés dans le département et
non payés, $720, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à
2a Majesté pour la Quarantaine des bestiaux, savoir :-Autre montant nécessaire
comme indemnité pour abattage de porcs et de moutons, et toutes dépenses s'y ratta-
chant, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.
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Et la Chambre ayant continué à siéger aprôs minuit:-

Samedi watin, 4juin 1898.

H. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambro qu'il est chargé dedemander que le comité

ait la permission de siéger do nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine Léaieo, lit Chaîmbr'e se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqi'àdoux heures et vingt minutes du matin,
s'ajourne jusqu'à onze heures de l'avant-mid i, ce jour.
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SAMEDI, 4 JUIN 1898.

Onze heures de l'avant-midi.

M. Brodeur, du comité général de la Chambre formé pour examiner une cer-
taine résolution proposée au sujet des commissaires du havre de Montréal, fait rap-
port do la dite résolution, laquelle est lue comme suit:-

Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil pourra avancer
aux commissaires d a havre de Montréal, en sus du montani dont le chapitre dix des
Statuts de 1896 (première session), autorise l'avance aux dits commissaires, une
autre somme n'excédant pas deux millions de piastres pour l'achèvement et la cons-
truction do certains travaux dans le port de Montréal,-les dits commissaires devant
là et alors déposer entre les mains du ministre des Finances leurs débentures pour
un montant d'une valeur égale, au pair, à l'avance ainsi faite par le Gouverneur en
conseil, remboursables dans les vingt-cinq ans qui suivront leur émission, et portant
intérêt au taux de trois pour cent par année payable semi-annuellement.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill. (No 163) à
l'effet d'accorder une nouvelle aide aux commissaires du havre de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit ;o Il à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant, la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fbis, et renvoyé à un comité général

devant se former à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément a l'ordre, un bill du Sénat (No 155) intitulé: " Acte modifiant
le chapitre Il des Statuts de 1897, intitulé: " Acte à l'effet de restreindre l'importa-
tion et l'emploi des aubains," est lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se foi-me en comité général pour délibérer
sur le bill (No 157) concernant le remboursement des deniers avancés à la Compa-
gnie le pont et (e prolongement de chemin de fer de Saint-Jean ; et, après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.. Brodeur rapporte
que le Comité a examiné le bill et l'a charLé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille quatre cent soixante-
six piastres et quatre-vingts contins, soit accordée à Sa Majesté pour la législation-
Chambre des Communes, savoir: Montant supplémentaire pour la publication des
lbébats. (A voter de nouveau: $6,949), $20,000 ; montant supplémentaire pour
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traduction française pendant lavacance (Rapport de la station agronomique, 8468, et
Rapport du commissaire de la laiterie, $250, compris), $3.000; montant supplémen-
taire pour commis de la session, y compris deux secrétaires pour les whips. 83,568;
montant supplémentaire nécessaire pour comités :-témoins, sténographes, etc.,
81,000; montant supplémentaire pour abonnement aux journaux, $300 ; pour
payer l'indemnité do session de feu F. Dupont, M.P,81,000 ; pour payer l'indemnité
(le session et balance des frais de route de feu S. P. Perry, suivant que le répartira
et fixera le Conseil du trésor, 8 1,105.80; pour paiement de la balance de l'indemnité
de session de feu Dalton McCarthy, S975; montant nécessaire pour payer des malles
en cuir délivrées depuis la dernière session, 81,298 ; 10 malles pour do nouveaux
députés, 8220, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trente-quatre piastres et dix
centins soit accordée à Sa Majesté pour les messarers de la session, 84,185; pages,
$974 ; allocation au maitre d'hôtel, sur le pied de $2.50 par jour, 8312.50 : Chambre
<le bain, lavoirs. etc., des domestiques, $213 ; femmes de journée pour la session,
8306; ; gazier, $32.50 ; pour payer à James Akister, sous-officier-rapporteur à l'élec-
tion générale de Victoria-Sud, le montant retenu par l'officier-rapporteur, 811.10
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Postes:-Aide aux écritures et autre,
81,500 ; pour impressions et papeterie, 83,000, pour l'année finissant le le 30 juin
1698.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé <le demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que la Chambre se formera de nouveau à sa prochaine séance, ce jour, en

comité des Subsides.

Sur motion de M. Sifton, secondé par M. Mulock,
Ordonné, qu'il soit mis devant la Chambre, copie <le toute correspondance con-

eernanm le transport dles approvisionnements de 1898-99. dectinés à la police à che-
val du Nord-Ouest, et aux fonctionnaires du département de l'Intérieur dans le dis-
trict du Yukon.

M. Sifton, l'un les membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre do la Chambre de ce jour, pour la production de copie de toute correspon-
dance concernant le transport des approvisionnements de 1898-99, destinés à la
police à cheval du Nord-Ouest, et aux fonctionnaires du département de l'Intérieur
dans le district du Yukon. (Document de la session, -Lo 112.)

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à trois heures, cet après-midi.
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SECONDE SÉANCE.

Samedi, 4 juin 1898,
Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

M. Sutherland, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente
à la Chambre le dix-septième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 141) du Sénat, intitulé: " Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest," et a
décidé d'en faire rapport avec des amendements.

Votre comité recommande aussi qu'avant la prochaine session, des mesures
soient prises pour donner une salle plus grande et plus convenable au comité des
Chemins de fer, vû que le local actuel est absolument défectueux.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que lundi prochain, une heure soit réservée aux bills privés, depuis

huit heures jusqu'à neuf heures du soir, comme pour les mercredis et vendredis,
selon la règle 19.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 150) modifiant de nou-
veau l'Acte concernant les juges des cours provinciales.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par Sir Louis H. Davies, que le bill soit
maintenant lu la troisième fois.

Sir Charles-Hlibbert Tupper propose, secondé par M. Ingram, comme amende-
ment, que le bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé
en comité général pour l'y amender en ajoutant après le mot "comté " à la onzième
ligne du premier article, les mots "nommé à l'avenir," et en retranchant à la
quinzième ligne les mots " maintenant en fonctions aussi bien qu'à ceux "; et aussi,
en retranchant l'article 3 du dit bill.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise,-et elle est
résolue dans la négative.

La motion principale étant alors proposée, et un débat s'ensuivant;-
Sur motion de Sir Louis i1. Davies, secondé par M. Tarte,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se -forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent trente-deux piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les Postes, savoir :-Pour pourvoir à la nomination à titre
permanent de C. J. lollister qui a servi en qualité de courrier temporaire sur che-
mins de fer, dans le district de London, depuis le 1er janvier 1895, à son salaire
actuel de $480 par année à partir du 1er avril 1898. nonobstant toute disposition de
l'Acte du service civil, $120; pour indemniser B. F. Shephard, commis de 3e classe
au bureau de poste de Victoria, à raison de services spéciaux rendus par lui et du
dommage fait à ses vêtements pendant qu'il fumigeait les malles arrivant au port de
Victoria, C.-B., nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil, $100; montant
nécessaire pour payer une allocation par mille à F. W. Blizard, courrier sur chemins
de for dans le district du Nouveau-Brunswick, du 13 septembre 1897 au 30 juin 1898,
lequel avait obtenu un congé d'absence sans privation de ses appointements à cause
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des blessures qu'il avait reçues pendant qu'il était de service, montant qui est basé
sur l'allocation moyenne par mille de M. Blizard de $53.42 par mois, $512, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1898.

5. Ré-olu, qu'une somme n'excédant pas soixante-sept mille deux cent seize
piastres et quarante-neuf contins soit accordée à Sa Majesté pour Chemins (le for et
Canaux-capital, savoir :-Chemin de fer Intercolonial :-Pour payer des créances
et des dommages-intérêts à certains propriétaires de terrains, les servi-es d'ingé,
nieurs, etc., relativement à l'embranchement d'Indiantown, 84,000; pour améliora-
tions an quai de Dalhousie, $3,(00; accroissement des flhcilités de tratic à Moncton-
840,000; pour remplacer un viaduc on bois par un ponceau en maçonnerie et remblai

plein, 82,450; pour dragage à la tête de ligne en eau profonde à Saint-Jean, .85,000;
pour compléter l'accroissement des faîcilité-' à Causapseal, $250; pour pourvoir le
district du Cap-Breton d'un chasse-neige, 82.500; pour allonger les stalles à locomo-
tive et tables tournantes, 85.000; Pour payer aux commissaires du havre de Pictou
la propriété d'un quai et les frais s'y rattachant, savoir :-Propriété acquise, 82,500;
frais, 8221.50, 82,721.50 ; pour payer à Stewart et Jones intérêt à 6 pour 100 sur
898,9l5.37, montant du jugement du commissaire re demande d'indemnité (hard-paa
claim), savoir : Sur 838,055.37, du 7 janvier 1893-date du jugement-au 20
septembre 1893-date du paiement; etsur 8860 du 7 janvier 1893-date du jugement
-au 9 octobre 1894-date du paiement-s'élevant en tout à $1,694.99, pour l'année

finissant le 30 juin 1898.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bi-odeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission (le siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir
Bill (No 132) intitulé :" Acte modifiant de nouveau l'Acte des titres de biens-

tOnds, 1894."
Bill (No 144) intitulé : "Acte modifiant de nouveau l'Acte des Sauvages."
Bill (No 131) intitulé : " Acte modifiant de nouveau les Actes concernant les

Territoires du Nord-Oueet."
Aussi, le Sénat a adopté un bill (No 1U4) intitulé " Acte concernant les coin-

pagnies (le prêt," pour lequel il désire le coneou-s de cette Chambre.
Et au.,si, le Sénat a adopté un bill (No 165) intitulé : " Acte modifiant l'Acte

le compagnies," pour lequel il désire leconcours de cette Cbambre.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Blair,
Ordonné, que le bill (No 164) du Sénat, intitulé : Acte concernant les .com-

pagnies de prêt," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, on conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Blair,
Ordonné, que le bill (No 165) du Sénat, intitulé : " Acte modifiant ]'Acte des

compagnies," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à lundi prochain, à onze heures de l'avant-
midi.
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LUNDI, 6 JUIN 1898.

Onze heures de l'avant-midi.
PRIÈRE.

M. l'Orateur informe la Cham bre que l'honorable député de Grey-Est ayant, de
son siège en Chambre, appelé l'attention sur la mort de M. Dalton McCarthy, repré-
sentant du district électoral de Simeoc-nord, ainsi que sur l'acceptation par M.
Malcolm Colin Cameron, représentant du district électoral de Huron-Ouest, d'une
charge rétribuée sous la Couronne; savoir, celle de lieutenant-gouverneur des Terri-
toires du Nord-Ouest, il (M. l'Orateur) avait, en conformité de l'article 8 du cha-
pitre 13 des Statuts Revisés du Canada, adressé ses mandats au greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie, lui ordonnant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour
les dits districts électoraux.

Sur motion de M. Bertram, secondé par M. McLennan (Inverness).
Ordonné, que le comptable de cette Chambre soit autorisé à rembourser les frais

et honoraires payés pour le bill (No 122) constituant en corporation la Grande Loge
Suprême de la Société de Bienfaisance des Fils de l'Angleterre, moins le coût d'im-
pression et de traduction, vu quil appert des Procès-Verbaux des séances du Sénat,
du 2 juin 1898, que le dit bill avait été retiré à la demande de ses promoteurs.

M. Fitzpatrick propose, secondé par M. Dobell, que la Chambre se forme en
comité général, à sa prochaine séance, pour examiner une certaine résolution pro-
posée au sujet des pensions à accorder aux juges.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait
de l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme à sa prochaine séance, en tel comité général.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour divers, savoir:-Pour frais d'O'Connor et Hflogg dans la cause de Wood-
burn vs la Reine, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-sept piastres et
quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté comme nouvelle somme nécessaire
pour les frais de la commission des éboulements de terre de Québec et le paiement
de réclamations, 1897, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent soixante-neuf
piastres et soixante-un centins soit accordée à Sa Majesté pour frais judiciaires au
sujet des traités avec la Belgique et avec l'Allemagne, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour .aider à la publication du volume V de l'ouvrage inti-
tulé: Cases on the British North America Act, par J. R. Cartwright, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté comme contribution pour la bibliothèque de droit du Canada,
à Londres, pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais du juge en chef Strong se rattachant à sa présence aux séances du
comité judiciaire du Conseil privé, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour secourir les victimes des incendies de forêts dans les comtés de Pres-
cott et Russell pendant l'été de 1897, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent quatre-vingt-dix
piastres et cinquante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour payer les soldes
dues aux sténographes des Débats qui ont sténographié les lémoignages entendus
devant la commission royale du trafic des liqueurs, d'api-ès les prix convenus avec
le président de la commission, et confirmés par le jugement de la cour de l'Echiquier
dans la cause de Bradley vs la Reine; aussi, pour payer MM. Orton et Owens de
leurs services pour le temps qu'ils ont agi en qualité de secrétaires de la commis-
sion, comme suit:-

Mme Richardson, veuve de feu T. J. Richardson, $8349.55 ; S. A. Abbott,
8396.15; A. Ho-ton, $483.45; T. P. Owens, $465.15; E. J. Duggan, $87; J. O.
31arceau, $3.30; A. Desjardins, $5.95, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté comme nouvelle somme requise pour l'expédition de la baie d'Hudson,
impression du rapport, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-onze piastres
et soixante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour paiement à J. C. Roland,
gardien de quai au Saut-Sainte-Mario, la balance de ses appointements pour 1896,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer les frais d'enquête se rattachant aux questions de
pilotage dans le district de Montréal, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résoli, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en

comité des Subsides.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à trois heures, cet après-midi.
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SECONDE SÉANCE..

Lundi, 6 juin 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PPIÈRE.

M. Bain, du comité de l'Agriculture et de la Colonisation, présente à la Chambre,
le cinquième et dernier rapport de ce comité, lequel est lu comme tuit:-

Votre comité a pris en considération les questions se rapportant aux intérêts
agricoles dans toût le pays; cette partie constitue la première division des travaux
du comité, et la seconde division comprend les questions relatives à l'immigration et
à la colonisation.

Les messieurs suivants ont été interrogés sur les diverses branches d'agricul-
ture qui rentrent dans leurs sphères respectives d'action:-

Le professeur James W. Robertson, commissaire d'agriculture et d'industrie
laitière, et M. T. W. Crandall, agent du département de l'Agriculture; le Dr William
Saunders, directeur des fermes expérimentales du Canada; le Dr James Fletcher,
entomologiste et botaniste; M. Frank T. Shutt, chimiste en chef; M. T. W. Macoun,
horticulteur, et M. A. G. Gilbert, régisseur de la basse-cour.

M. J. A. Smart, sous-ministre de l'Intérieur, a été interrogé sur les sujets se
rapportant à l'immigration et à la colonisation.

M. James W. Robertson, commissaire d'agriculture et d'industrie laitière, a
comparu devant le comité à cinq reprises différentes et a donné des renseignements
intéressants sur les diverses branches d'agriculture placées sous son contrôle.

Lors de son premier interrogatoire, il a traité spécialement des mesures adop-
tées par le département de l'Agriculture pour aider les cultivateurs au moyen (1)
de, stations d'industrie laitière; (2) de l'emmagasinage à froid, et (3) des renseigne-
monts obtenus sur les divers marchés ouverts aux produits agricoles. Il a aussi fait
un exposé succinct de ses observations lors de son voyage en Grande-Bretagne et en
Irlande en 1897.

Dans les interrogatoires suivants, il a donné de précieux détails sur divers sujets
intéressants pour les cultivateurs en ce qui regarde la production et la vente des
produits, savoir: l'établissement de stations modèles pour l'instruction des agricul-
teurs; le commerce d'exportation des fruits, et les premières expéditions en Angle-
terre de fruits périssables provenant de Grimsby, Ontario; le commerce des volailles
et des œufs, qui peut être considérablement augmenté pour le plus grand intérêt des
cultivateurs; l'état actuel des stations d'industrie laitière et comment elles ont fait
progresser l'agriculture; et l'importance de l'emmagasinage à froid dans les localités
comme aussi pour l'exportation des produits alimentaires de nature périssable.

STATIONS D'INDUSTRIE LAITIÈRE EN CANADA.

M. Robertson a signalé l'objet que le département avait en vue en établissant
ces stations qui, entre autres f1ns, ont servi d'écoles pour enseigner tout ce qui se
rapporte à l'industrie laitière. A la station de-Saint-Hlyacinthe, Québec, le nombre
moyen d'élèves pendant quatre ans a été de 271. Il a soumis des tableaux indiquant
le nombre de stations contrôlées par le département de l'Agriculture en différentes
années, et il a aussi déclaré que le département avait mis fin à ce système, sauf dans
les Territoires du Nord-Ouest. Pour ce qui regarde les Territoires, il a démontré
qu'en 1897, 1,148 cultivateurs avaient patron né ces stations, et pendant l'été à venir à
la fin d'octobre, il a été fabriqué pour $85,264 de beurre qui a été exporté de ces
beurreries au Japon avec tout espoir d'un commerce d'exportation encore plus consi-
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dérable. Ces stations dans le Nord-Ouest ont aussi rendu beaucoup de services
comme stations modèles ou d'application pour démontrer à des délégués en visite les
ressources agricoles de cette région.

Des cargaisons de beurre ont aussi été expédiées de la station de Nappan, Non-
velle-Evosse, aux Bermudes et aux Antilles, et en somme le beurre du Canada paraît
devoir être bien accueilli sur les marchés étrangers de l'Est et de l'Ouest. On trou-
vera dans la déposition de M. Robertson des directions au sujet de la manière d'empa-
queter le beurre qui convient le mieux à chaque marché étranger.

EMMAGASINAGE à FROID.

M.Robertson a donné des renseignements très importants sur lesdiverses méthodes
d'emmagasinage à froid et sui leur importance en pratique. Il a cité un cas dans lequel
267 barils de pommes d'automne expédiés dans des compartiments à glace ont été
vendus dans la Grande-Bretagne au prix moyen de 18 chelins le baril, tandis que 325
barils de pommes semblables, expédiées en la manière ordinaire, ne se sont vendus que
8 chelins par barils, avec un déchet de 63 pour 100 au port d'expédition. Il dit que le
département était en pourparlers avec des compagnies de steamers dans le but de
perfectionner cette méthode de transport, et d'obtenir plus d'espace pour y établir
des compartiments frigorifiques, afin de transporter et livrer en bon état les pommes.
les oeufs, le beurre, etc. Il a aussi donné des renseignements sur la manière de
traiter ces produits après leur débarquement.

Au sujet de l'emmagasinage à froid sur les steamers, il a fait cette ilmportante
déclaration qu'il était très désirable de transporter en Angleterre réguièrement,
chaque semaine, à jour fixe, des produits alimentaires de nature périssable, vû qu'une
livraison régulière facilite le trafic et permet de garder une clientèle qui s'attend
toujours à recevoir régulièrement chaque semaine un approvisionnement frais de
beurre, fruits, etc.

Au sujet des glacières annexées aux beurreries, M. Robertson a déclaré que 69
beurreries avaient obtenu le bonus du gouvernement en 1897, qu'un nombre plus
considérable de demandes de plans avaient été faites an département durant l'hiver
dernier, et que le ministre de l'Agriculture avait décidé de continuer ce bonus pour
toute la présente année.

Le commissaire a fait part brièvement de ses observatins sur les marchés de la
Grande.Bretagne pendant sa visite de l'an dernier, et il a dit que les produits du
Canada se vendent maintenant plus généralement sous leur propre nom, mais que la
viande provenant des animaux engraissés en Canada pour la boucherie se vend
encore souvent dans les étaux privés sous le nom de " meilleur bouf anglais ou
écossais." Il a dit aussi que le meilleur fromage anglais se vend plus cher que le
produit du Canada, surtout parce qu'il est mûri à une température plus basse et plus
égale.

STATIONs .MoDÈLES POUR LES CULTIVATEURS.

M. Robertson a fourni des détails importants sur cette création et sur l'idée qui
a présidé à leur établissement, ajoutant qu'elles avaient le même objet, à l'égard de la
culture, que les établissements d'industrie laitière fondés par le gouvernement, à
l'égard du beurre et du fromage, à savoir: un rendement plus considérable de pra-
duits améliorés donnant plus de profits aux cultivateurs. Ces établissements sont
destinés à instruire la classe agricole dans ses diverses branches de culture en lui
démontrant'les travaux à faire et les résultats obtenus.

Il dit que l'élevage des animaux a progressé plus rapidement en Canada que la.
culture du sol; que le rendement moyen de la plupart des produits agricoles n'est
pas aussi élevé, par acre, que les produits similaires obtenus en Grande-Bretagne et
en France, mais qu'il croit qu'au moyen de ces stations modèles, les méthodes suivies
par la plupart des cultivateurs canadiens pourront s'améliorer au point d'augmenter
énormément le rendement des récoltes. Il cite la France comme exemple; le gou-
vernetment y a établi plus de quatre mille parcelles de terrain qui servent aux expé-
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rimentations, et ce système a été des plus utiles pour améliorer les méthodes de
culture dans ce pays. La déposition de M. Robertson expose en détail le plan
d'après lequel il se propose de conduire ces stations modèles.

Les renseignements importants recueillis par le comité sur ce point ont été
considérablement augmentés par l'exposé que le ministre'de l'Agriculture a fait le 4
mai de ses projets et de son programme, en ce qui concerne le but qu'il se propose
d'atteindre au moyen de ses stations modèles.

M. W. T. Crandall, agent du département de l'Agriculture, a comparu devant le
comité et a donné des renseignements précieux pour les cultivateurs et les exporta
teurs d'animaux, de viandes et de fruits du Canada en Grande-Bretagne. Sa dépo-
sition a traité surtout des prix obtenus par les produits du Canada comparativement
aux prix réalisés par la même classe de produits venant d'autres pays. Il a donné
aussi des renseignements de valeur sur les conditions de préparation, (le transport
et de livraison de ces produits, qui sont nécessaires pour leur assurer bon accueil et
un prix rémunérateur dans les principaux centres commerciaux des Iles britanniques.

M. Saundeis, directeur des fermes expérimentales, adonné des détails très inté-
ressants et de grande importance pour les agriculteurs pratiques d'ont le grand objet
est de conserver et d'accroître la fertilité du sol et d'augmenter le rendement par
acre. Il dit que les cultivateurs s'intéressent de plus en plus aux expérimentations
qui ont lieu sur les fermes du gouvernement, et témoignent de leur vif désir d'en faire
leur profit.

Le directeur a également donné d'intéressants détails sur ces expérimentations
poursuivies sur les fermes du gouvernement, et sur les méthodes adoptées pour les
mener à bonne fin. L'on continue toujours à y étudier quelles sont les meilleures
manières de se servir des fumiers, et quelle est la valeur respective du fumier vert et
de l'engrais artificiel. De ces deux derniers, le trèfle est celui qui a le plus grand
pouvoir fertilisant.

Les plantes fourragères sont toujours le sujet de nouvelles études, et l'on peut
affirmer que la grande-valeur de l'herbe Awnless Brome, surtout dans les prairies, a
été pleinement établie à la suite des expérimentations laites l'an dernier et qui ont
démontré que cette herbe vient très bien sur les terres alcalines des Territoires du
Nord-Ouest. De toutes les parties du Canada, l'on demande des renseignements sur
cette herbe.

Céréales.-M. Saunders a relaté nombre de faits au sujet des essais qui ont été
tentés pour s'assurer quelles sont les meilleures espèces de céréales quant à la pro-
duction et à l'adaptation aux divers climats. C'est là, dit-il, le point le plus important
pour l'agriculteur, après la fertilité du sol. Il a aussi montré plusieurs variÉtés de
grains provenant de croisements, et il assure, comme résultat des expérimentatiops
faites pour la culture de ces grains, que quelques-unes de ces variétés seront d'un
grand prix pour les cultivateurs, tant sous le rapport de la qualité que de la pro-
duction.

Engraissement des animaux.-M. Saunders a aussi parlé des essais faits à la
Ferme Centrale, l'an dernier, pour l'engraissement des -bœafs et des pores, respective-
ment. L'augmentation des animaux en poids résultant d'une alimentation réglée, les
effets des diverses espèces de nourriture et leur coût, sont des questions très intéres-
santes pour les cultivateurs, en ce qu'ils y trouvent les meilleures méthodes de traite-
ment les moins coûteuses.

M. Fletcher, entomologiste et botoaniste du gouvernement, a donné des renseigne-
ments précieux et de grande importance pratique.pour tous les cultivateurs sur les
insectes nuisibles des champs ou des jardins et sur les moyens de les détruire. Sa
déposition porte plus spécialement sur le Kermès de San-José qui a récemment fait
son apparition en Canada et qui est le pire insecte qui ait jamais attaqué les arbres
à fruits en ce pays. Il a hautement approuvé les mesures législatives prises récem-
ment par le parlement pour défendre l'importation d'arbustes à fruits provenant des
pépinières des Etats-Unis où cette maladie règne souverainement et pour protéger
les capitaux placés dans la culture des arbres à fruits en Canada. Il dit aussi que
les pépiniéristes de ce pays ont pu remplir toutes les commandes qui leur ont été



faites et cela sans hausser leurs prix. Il a aussi enseigné les meilleurs moyens à
prendre pour détruire cette peste. Sa déposition renferme des données précieuses
pour détruire d'autres insectes ou maladies qui affectent les productions du sol et
pour préparer et appliquer les insecticides.

M. Shutt, chimiste principal de la ferme centrale, a été interrogé par le comité
sur les élément- constituants des fumiers et sur la manière de se servir de ces engrais
et d'autres agents fertilisants, ainsi que sur les changements produits par la fermenta-
tion soit à l'abri soit à découvert, qui sont de nature à affecter la valeur de ces engrais.
Les renseignements donnés par le chimiste à se sujet sont très importants pour les
cultivateurs. Il a aussi montré un produit récemment découvert et qui est extrait
chimiquement des nodules des plantes légumineuses et qui peut être appliqué comme
engrais, soit aux grains de semence soit au sol directement.

M. Macoun, horticulteur, a été interrogé sur les succès obtenus à la ferme cen-
trale dans les essais de culture d'essences forestières. Il a exhibé de nombreux
spécimens de bois de nature saine et d'aecroissement rapide, qui démontrent que dans
le Canada-Est au moins, un grand nombre d'essences ayant de la valeur p>ur des fins
de fabrication, comme aussi celles plus grossières qui servent à l'érection de clôtures,
de haies, ou comme ornements, peuvent être cultivées avec succès. Son explication
des méthodes suivies à la ferme centrale pour la culture det arbres sera considérée
comme très utile à l'époque actuelle où l'on s'occupe beaucoup en diverses parties du
pays de la culture des essences forestières générales et domestiques.

M. Gilbert, régisseur de la basse-cour à la ferme centrale, a été interrogé sur les
questions de son ressort, et il a donné le résultat des essais qu'il a faits l'an dernier
sur le coût minimun de la nourriture à donner aux poules pondeuses. sans altérer en
rien leur capacité de production. Il a exposé les chiffres des dépenses et la composi-
tion des aliments servis aux volailles, et il a fait voir la diminution du coût de la pro-
duction par la diminution du coût de la nourriture donnée. Ces résultats, ainsi que
d'autres renseignements fournis par M. Gilbert, ne manqueront pas d'être très utiles
aux cultivateurs qui s'occupent de la question du commerce des volailles et des œufs
qui trouvent sur le marchés de la Grande-Bretagne un vaste débouché.

M. W. 11. Lynch, l'un des premiers en Canada qui se soit occupé de la fabri-
cation du beurre dans les fermes comme dans les beurreries, a la un exposé inté-
ressant des diverses phases par lesquelles est passée l'industrie laitière dans les com-
mencements, et des moyens qui ont été mis en ouvre pour développer cette industrie
actuellement si florissante en Canada. Comme ce document présente beaucoup
d'intérêt, le comité l'a annexé à son rapport.

Votre comité recommande que chaque personne formant partie du personnel
officiel de la ferme centrale reçoive 500 exemplaires brochés de la preuve annexée
au présent rapport, pour en faire personnellement la distribution.

La seconde partie de l'enquête du comité est constituée par les questions qui se
rapportent à l'immigration et à la colonisation. M. James Smart, sous ministre de
l'intérieur, a parlé des moyens mis en œuvre par le département dans la Grande-
Bretagne, lIrlande et le continent européen, pour encourager l'immigration de ces
pays en Canada. Toutes les points intéressants sur ce sujet sont rapportés en détail
dans la déposition de M. Smart annexée au présent rapport.

La preuve faite devant le comité sur les divers sujets qu'il a mis à l'étude
pendant cette session, est annexée comme partie du présent rapport.

(Pour l'appendice à ce rapport, voir Appendice du Journal, No 3.)

M. Gibson, du comité mixte des Impressions des deux Chambres du Parlement,
présente à la Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné les documents suivants, et recommande qu'ils soient
imprimés,. savoir:

31. Réponse supplémentaire à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouver-
neur général, en date du 9 avril 1897, demandant un état indiquant les noms, l'âge,
les fonctions et le traitement de toutes les personnes employées dans les divisions
intérieure et extérieure de chaque département du service civil; aussi, les noms de
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ceux qui, ne faisant pas partie du service civil et étant employés par le gouvernement
dans un département, ont été destitués, mis à leur retraite ou autrement démis de
leurs fonctions depuis le 13 juillet 1896, dans les cas où il n'y a pas eu de commission
d'enquête d'instituée ; le dit état spécitiant de quelle manière et pour quelles raisons
la démission a été faite, la durée de l'avis donné aux personnes renvoyées, et le mon-
tant de la pension ou de la gratification accordée; cet état indiquant aussi le nom,
l'âge, l'emploi et le salaire ou la rétribution de chaque personne nommée dans le
service civil à la place d'un employé démis ou en conséquence de cette démission.
(Document de la session.)

83a. Réponse à une Adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général,
en date du 18 mars 1898, demandant un état indiquant tous les permis de dragage,
sur la rivière Saskatchewan et ses tributaires donnés par le gouvernement durant les
derniers dix-huit mois, le nom des personnes à qui ils ont été donnés, le montant
du loyer et la somme p)ayée, les travaux faits en vertu de ces permis, aini que les
rapports officiels, s'il en existe, qui ont engagé le gouvernement à les accorder aux
conditions qu'ils portent. (Document de la session.)

96. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
30 mars 1898, demandant copie de tous papiers et correspondance concernant la mise
en force, sur le littoral du Pacifique ou de l'Atlantique, des lois du Canada sur le
cabotage. (Pour distribution.)

105. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 mai 1898, pour la production de
copie d'une lettre du major général Gascoigne, concernant certaines déclarations
faites en parlement et blâmant sa conduite dans l'exercice de ses fonctions d'officier
commandant de la milice canadienne. (Pour distribution.)

87. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 avril 1898, pour la production de
copie du rapport de W. L. Mackenzie King, concernant la fabrication en Canada,
d'habillements pour la milice. (Pour distribution.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

21d. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
30 mars 1898, pour la production de copie de tous arrêtés du conseil, correspondance,
rapports, soumissions, s'il en est, et papiers concernant le transport des malles
entre Golden, C. B., et Saint-Eugène, depuis juillet 1896, le nombre de voyages faits
par chaque courrier et le montant payé à chacun.

37c. Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre, du 5 avril 1897, pour
la production d'un état donnant les noms de tous les commissaires nommés par le
gouvernement ou par chacun des ministres pour entendre les accusations et faire
une enquête sur la conduite des employés civils du gouvernement ou d'aucun de
ses départements, depuis juillet 1896, ainsi que le chiffre du traitement ou des allo-
cations de chacun d'eux, et le temps pendant lequel chacun a été employé, et le
montant payé; aussi, de copie de tous rapports faits par ces commissaires au gouver-
nement ou à aucun de ses membres, et copie de l'autorisation et des instructions
données à ces commissaires.

3 7y. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
9 mai 1898 demandant copie de tous papiers concernant la destitution de John F.
Tennant, ci-devant sous-percepteur des douanes à Gretna, Manitoba.

86. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 mars 1898, pour la production de
copie de toutes pétitions, rapports, lettres, correspondance et papiers, y compris
toutes lettres, communications ou correspondance entre let différents départements
du gouvernement, et particulièrement la lettre du ministre de la Marine et des
Pêcheries sous la dernière administration, adressée au ministre des Travaux publics
d'alors, et la lettre de l'honorable M. Dickey citée dans cette dernière, faisant allusion
à l'enlèvement des restes des piliers du vieux pont à l'embouchure de la rivière
Bear, N.-E.

88. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 juin 1897, pour la production de,
copie de toute correspondance et télégrammes échangés entre le ministre de l'Agri-
culture ou aucun membre ou officier du gouvernement et toute personne quelconque
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au sujet du retrait ou du retrait projeté de l'aide ou du contrôle du gouvernement en
ce qui concerne les beurreries et les fromageries dans l'Ile du Prince-Edouard ; aussi,
de copie de toute correspondance, etc., entre aucun membre ou officier du gouver-
nement et aucune personne quelconque représentant toute beurrerie ou fromagerie
que l'on se propose d'établir et d'exploiter dans l'Lie du Prince-Edouard.

89. Réponse à un ordre de la Charbredu3 mai 1897, pourla production decopie
de toutes lettres, papiers, correspondance, etc., concernant la fermeture, en mars
dernier, du bureau de poste de Oak-Bay Mills, Québec.

89a. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 avril 1898, pour la production de
copie de correspondance, papiers, télégrammes, etc,, en la possession du gouver-
nement ou d'aucun de ses membres ou fonctionnaires concernant la fermetuîre du
bureau de poste à St. Mary's Road Est, Ile du Prince-Edouard.

910. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 avril 1898, pour la production de
copie de toute correspondanoe, lettres, télégrammes ou rapports entre les mains du
gouvernement, concernant le décès de NMacDonald et de Fraser qui ont contracté la
diphthérie lorsqu'ils étaient employés à la construction <lu ehemin de fer de la Passe-
du-Nid-de-Corbean, et aubsi concernant la tenue d'une enquête sur les restes des dits
Mac Donald et Fraser, et l'ajournement de la dite enquête et l'émission d'un bref
d'injonction pour empêcher le coroner Mead, de Pincher-Creek, de procéder à cette
enquête ajournée.

91. Réponse à un ordre de la Chambre du 18 avril 1898, pour la production d'un
état donnant les noms des personnes de qui ont été achetés des terrains pour les
nouvelles améliorations sur la section Iroquois du canal dos Galops, les montants
payés et laquantité de terrain achetée de chaque vendeur; aussi, d'un état semblable
pour la section Cardinal (te ce même canal.

92. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
30 mars 1898, demandant copie de tous rapports à Son Excellence, ordres du conseil,
papiers, correspondance et jugements de la cour Suprême du Canada, concernant la
condamnation et la décharge du navire de pêche des Etats-Unis, le Fredrick J. Ger-
ring.

93. Réponse à une adresse à Son Excellen ce le Gouverneur général, en date du
14 février 1898, demandant copie de toute correspondance, demandes de soumissions,
soumissions reçues, rapports et ordres du conseil, contrats passés et tous autres
papiers concernant le service de steamers en hiver, entre Saint-Jean et Ilalifax etla
Grande-Bretagne, depuis le 1er juillet 1897.

95. Riponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
18 avril 18198, demandant copie de toutes pétitions, papiers, correspondance, ordres du
conseil, commissions, instructions, preuve, rapports et documents concernant l'en-
quête sur la conduite du juge Spinks, juge de la cour du comté de Yale, tenue par
l'honorable juge MeCôlI, de la cour Suprême de la Colombie-Britannique.

97. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général, en
date du 9 mai 1898. demandant copie des communications et mémoires présentés par
les membres du gouvernement provincial de l'île du Prince-Edouard qui composaient
la récente délégation venue de cette province.

98. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général, en
date du 15 mars 1898, demandant copie de la correspondance et des télégrammes
échangées entre le ministre de l'Agriculture, ou tout autre membre de l'administra-
tion ou tout autre officier du gouvernement et les propriétaires ou agents de steamers,
ou la chambre de commerce de Charlottetown, relativement à l'établissement d'un
service d'emmagasinage à froid sur les steamers entre Charlottetown et les ports de
la Grande-Bretagne ou des Indes Occidentales, et à la construction d'entrepôts
frigorifiques à Charlottetown.

99. Règlements relatifs à la rivière Stikine et aux rivières et aux lacs qui s'y
déchargent.

100. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général,
en date du 4 juin 1897, demandant production de la correspondance relative au traité
français.
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101. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général,
en date du 17 mars 1898, demandant un état détaillé fourni par le ministère de
l'Intérieur, des articles des dépenses autorisées de M. W. H. Sowden, pendant la
durée de son emploi comme agent d'immigration ; aussi, les noms de toutes les per-
sonnes qui, en conséquence des réprésentations de M. Sowden dans les comtés de
Midland, sont allés au Nord-Ouest Canadien et qui, comme l'a dit le ministre diri-
geant au Sénat et comme le pense le gouvernement, seraient allées sans cela aux
Etats-Unis; aussi, le domicile de ces personnes avant leur départ pour le Nord-Ouest
et le lieu où elles se sont établies dans le Nord-Ouest.

102. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général,
en date du 5 mai 1898, demandant copie de toute la correspondance et des arrêtés du
conseil relativement à l'occupation, par la Compagnie du chemin de fer<d'Esquimalt
et Nanaïmo, de la rézerve des sauvages Songhees, à Victoria, Colombie-Britan-
nique.

103. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le Gouverneur général,
en date du 18 mars 1898, demandant copie de la correspondance échangée entre le
gouvernement et les autorités impériales relativement au rapatriement du 1000 régi-
ment Royal Canadien.

104. Réponse à un ordre de la Chambre en date du 14 mars 1898, pour la pro-
duction de copie de toute déclaration à l'entrée et à la sortie de tout port du Canada
par le steamer des Etats-Unis, le Yantic, lorsqu'il a remonté le Saint-Laurent en 1897,
et de tous papiers ou correspondance concernant son passage par le dit fleuve ou les
canaux du Saint-Laurent.

106. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 avril 1898, pour la production de
copie de tous papiers, reçus et documents en la possession du gouvernement se rap-
portant en quelque manière à une demande d'indemnité adressée au gouvernement
par Hugh Richardson, écr, juge de la cour Suprême des Territoires du Nord-Ouest,
pour pertes subies à Battleford pendant le soulèvement du Nord-Ouest en 1885.

107. Réponse à un ordre de la Chambre du 9 mai 1898, pour la production de
copie de tous ral))orts et plans se rapportant en quelque manièi e à une route qui
traverserait les Territoires du Nord-Ouest pour atteindre le dis.trict du Yukon via
Prince-Albert, la Saskatchewan, le lac Vert, l'Ile à la Crosse, la rivière Eau Claire et
le Fort-IMcMurray sur la rivière Athabaska.

Votre comité recommande -que dix exemplaires le l'index Vaughan des Actes
dd'chemins de fer du Canada soient achetés pour l'usage du comité des Chemins de
fer de la Chambre des Communes, et qu'ils soient mis sous la garde du greffier du
comité.

Votre comité recommande aussi que dans le cas où il n'y aurait pas d'autre
réunion du comité, le président soit autorisé à décider de l'impression ou autrement
de tout document qui pourrait être soumis à l'une ou l'autre des Chambres, comme
aussi de toutes autres questions qui sont du ressort du comité.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, que le comptable de cette Chambre soit autorisé à rembourser les

honoraires et frais payés pour le bill (No 120) concernant la Compagnie de Télé-
graphe de l'Amérique du Nord, moins le coût d'impression et de troduetion, vu qu'il
appert des Procès.-Verbaux des séances du Sénat du 3juin 1898, que le dit bill avait été
retiré à la demande de ses promoteurs.

Ordonné, que Sir Louis H. Davies ait la permission de présenter un bill (No 166)
modifiant de nouveau l'Acte des Peoheries.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est crdonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion faite à la
seconde séance de samedi dernier, et proposant la troisième lecture du bill (No 150)
modifiant de nouveau l'Acte concernant les juges des cours provinciales,-
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Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par M. Sifton,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé, et que le bill soit renvoyé de nouveau à

un comité général de la Chambre, ce jour,

La Chambre, en conformité de l'ordre, so forme de nouveau en comité général
pour examiner une certaine r&oliition proposée au sujet des pensions à accorder aux
juges.

Résolu, qu'il est expédient de prescrire que tout juge actuellement en fonctions
qui, par la raison seulo qu'il aura attteint sa75ne année, sera ou deviendra inhabile
à occuper ou conserver sa charge, aura droit à une pension en vertu de l'article 15
du chapitre 138 des Statuts revisés dui Canada, quand bien même il n'aurait pas
exercé ses fonctions pendant le nombro d'ainées mentionnées dans cet article.

]Résolutiun à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodour rapporte que le comité a adopté
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant regu.
M. Brodeur fait, en conséquence, rapport do la résolution, laquelle est lhe comme

suit:-
Résolu, qu'il est expédient de prescrire que tout juge actuellement en fonctions

qui, par la raison seule qu'il aura atteint sa 75ème année, sera onî deviendra inhabile
à occuper ou conserver sa charge, aura droit à une pension en vertu de l'article 15
du chapitre 138 des Statuts revisée du Canada, quand bien même il n'aurait pas
exercé ses fonctions pendant le nombre d'annds mentionnées dans cet article.

La dite résolution étant lue la seconde fois est adoptée et renvoyé eà un comité
général de la Chambre devant se former au sujot du bill (No 150) modifiant de nou-
veau l'Acte concernant les juges des cours provinciales, avec instruction de prescrire
en conséquence.

La Chambre se forme en conséquence, on comité général pour délibérer sur le
bill (No 150) modifiant de nouveau l'Acte concernant les juges des cours provin-
ciales; et, après avoir ainsi siégé quelque temnpq, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Bain fait rapport que le comité a examiné le bill et l'a amendé conformément
aux instructions de la Chambre.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considéraïion.

La Chambre procède, en conséquenee, à la prise en considération de ce bill.
Et la question étant posée,-que le bill soit maintenant lu la troisième fois; la

Chambre se divise; et elle est résolue dans l'affirmative.
Le bil est, en conséquence, lu la troisiémo fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se formir en comité général pour délibérer
sur le bill (No 163) à l'.etet d'accorder une nouvelle aide aux commissaires du havre
de Montréal,-

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson, que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil,

Et un débat s'ensuivant,-
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures et

demie du àoir.

Sept heures et demie du soir.
Prise eo considération des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 99) constituant en corporation la Compagnie du canal à navires du
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ae Champlain au Saint-Laurent; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte que le comité a fait quelque proprès. et
l'a chargé de demander la permi.sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 118) constituant en cor)oration la Compagnie d'éclairage électrique
et de tramway de Dawson-City ; et, après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Oratour reprend le fauteuil, et M. Bain rapporte que le comité a examiné
le bill et la chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, cn conséquence, lu la troisième fois.
Résolt, qlue le bill passe et que le titre soit: " Acte constituant en corporation

la Compagnie d'éclairage électritj ne et de tramway de Dawson-City, à responsabilté
limitée."

Or'donnêé, que le greffBer porte le bill au Sénat et demande son coneours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 123) constituant en corporation la Compagnie électrique de Dawson-
City, à responsabilité limitée; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fatteuil, et M. Bain rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième lois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
iRésolN, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 124) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de chemin de fer, do navigation et de mines d'Alberta et du Yukon.

1,t l'heure consacrée aux bills privés étant expirée, la Chambre passe aux ordres
du gouvernement.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion proposant que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil, afin que la Chambre se forme en comité général pour
délibérer sur le bill (No 163) à l'effet d'accorder une nouvelle aide aux commissaires
du havre de Montréal.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire.rapport sans amendement.

Ordonié, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à 5a Majesté pour Chemins de fer et Canaux-revenu-chemins de fer,
savoir :-Chemin de fer de la Passe du Nid-de-Corbeau-pour payer les appointe-
ments et les dépenses (le l'ingénieur-surintendant, $2,500; chemin de fer du comtéde
Diummond-pour payer les appointements et les dépenses de l'ingénieur-inspecteur,
$2,000, pour l'année finissant le 30 juin 189S.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents piastres soit accordée
à Sa Mijesté pour les canaux, savoir :--Le canal de la Trent, en comp)létant les tra-
vaux à Burleighi, pour l'année finissant le 3,0 juin 1898.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent quatre-vingt piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le canal Rideau-pour payer à J. K. Read, ci-devant
éclusier à Hogsback, certains bâtiments et améliorations à la maison d'écluse faits
par lui à ses propres fiais, $200; pour reconstruire le seuil de l'écluse No 2 à Long
Island, $750; pour démolir et reconstruire le mur en aile d'amont à Burritts, $30;
pour réparer le barrage à Old Slys, $450; pour compléter le paiement pour les dom-
mages aux terres et aux moulins de Kingston, $350, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour divers, savoir :-pour défrayer les dépenses d'un arpentage d'explora.
tion pour s'assurer le la route la plus praticable pour un chemin de fer tout cana-
dien à partir d'un point quelconque sur un chemin de fer en existence jusque dans
le district du Yukon, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Ré,olu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour les canaux, savoir :-Canal de Culbute-pour réparer le pont tournant sur les
écluses, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les réparations au canal Lachine, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Beauharnois-dépenses casuelles et réparations,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-sept .piastres et cin-
quante centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Williamsburg-pour
payer une, gratification égale à trois mois d'appointements comme percepteur des
péages sur les canaux, à George Reid, ci-devant percepteur, qui a été remercié de -es
services, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour le canal Cornwall-pour payer trois mois d'appointements
comme gratification de retraite à l'ex-surintendant A. P. Ross, dont la charge a été
abolie, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu. qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour travaux publics-revenu, savoir :-Edifices publies à la Nouvelle-
Ecosse :-Edifice fédéral d'Halifax-pour remodeler le présent système d'éclairage
électrique, examiner les conduites de gaz, etc., à voter de nouveau la somme péri-
mée, $ 1,000; édifice public <le Windsor-reconstruction de l'édifice détruit par l'in-
cendie du 17 octobre 1897 (mandat du Gouverneur général), $15,000; salle d'exer-
cices militaires de Windsor-reconstruction de l'édifice détruit par l'incendie du 17
octobre 1897 (mandat du Gouverneur général), $3,000, pour l'année finissant 1e30 juin
1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit aeordée
à Sa Majesté pour les édifices publics de Québec, savoir :-Rimouski, bureau de
poste et douane, etc., pour compléter les paiements pour l'année finissant le 30 juin
1898.

12. Résolu,qu'u ne somme n'excédant pas trois mille ci nqcent soixante-septpiastres
et soixante-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics d'On-
tario-Edifice i revenu de l'intérieur de Toronto-pour payer à la municipalité de
Toronto la part du gouvernement fédéral dans le coût du pavage en asphalte des
ruelles qui entourent cet édifice, d'après la convention, 8534.29; Toronto, bureau de
poste, etc.-pour aménager les chambres louées dans la gare Union du chemin de
for du Grand-Tronc, $1,000; édifices publics, Ottawa-pavage en briques de scories
(lu tramway conduisant à la chambre des chaudières, édifices du parlement, etc.,
$2,033.50, pour l'année linissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cent cinquante-cinq
piastres et soixante-neuf centins, soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics
des Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Palais de justice et prison de Prince-Albert
-nouveaux ouvrages et réparations (mandat du Gouverneur général) à voter de
nouveau la somme périmée, $6,900; édifices du conseil à Régina, etc.-pour rembour-
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ser au gouvernement des territoires la somme dépensée pour les réparations, réfee-
tions etc, $855.69, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas trente-deux mille sept cent quatre-
vingt-treize piastres et soixante-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour les
édifices publies, savoir : Loyers. réparations, amenblement, chauffage, etc.-Edi-
fices publics, Ottawa-pour augmenter l'appar eil de chauffage et l'appareil à gaz,
etc., édifice Langevin, $1,700; édifices fédéraux du la quarantaine, entretien-à voter
de nouveau la somme périmée (Ile aux Perdrix), $4,265; édifices publics, Ottawa--
pour payer les comptes de Geo. Bailey, pour ouvrage de serrurerie, de ferblanterie,
de forgeron, de fondeur en cuivre et de finisseur, faits dans l'édifice Langevin de
1889 à 1896, y compris les garnitures, etc., fournies, $1,560; édifices publics, Ottawa
-réparations, matériaux, amoublement, etc., sommes urgentes et imprévues dépen-
sées pour les ouvrages auxquels il n'a pas été pourvu lorsque les estimations budgé-
taires ont été préparées pour l'exercice 1897-98, savoir :-Imprimerie Nationale,
réparations lu toit, etc., $727; cour Suprême-réparations des murs et des plafonds,
etc., $500; Musée géologique-aménagement de la bâtisse louée (Baskerville), cloi-
sons, tables, fournaise, etc., $!,800; bureau des traducteurs français, rue Sussex-
agrandissement des bureaux, etc., $300; Secrétariat d'Etat--armoire pour les liasses
de documents, $330; Conseil privé-casiers, doubles-chassis, etc., $825; édifice Lan.
gevin-département de l'Intérieur, cloisons, meuble-, doubles-uhâssis dans l'attique,
changements, etc., $3,390; département de l'Agricult u re-eloieons, poser des tablettes
en fer dans la grande chambre pour placer les archives, couvertures en cuir pour les
tablettes, déménagement des modèles de l'édifice Langevin au bloc Slater, rue Sparks,
etc., aménagement d'un bureau de poste dans la chambre des messagers, $3,380;
département des Douanes-casier, etc.. $250; département des Postes, meubles, etc.,
nattes en acier'et tablettes de fer dans les voûtes du trésor, pour emmagasiner l'ap-
piovisionnement des timbres-poste, etc., $950; édifice Langevin-appareil de sauve-
tage dans l'attique, $600; édifice de 1'Est-liioléum dans les passages, $886.79; kiosque
-réparations et peinturage, etc., $600; département de la Marine-aménagement
de chambres au-dessus de la banque Molton, $100; département du Revenu de l'In-
térieur-changement dans la chambre d'épreuve de l'électricité, 8100; tommes addi-
tionrielles pour remplacer les meubles détruits et réparer les dommages causés par
l'incendie du 11 février 1897, aux divers départements de i'éd:lice de l'ouest, savoir :
-Département des Douanes, $950; département de la Marine et des Pêcheries,
$1,040; département du Commerce, $350; chambres de la police à cheval du Nord-
Ouest. 8800; département des Travaux pubics, $800; département <le la Milice et
Défense, $2,340; divers ouvrages urgents dans les différents départements en mai et
juin, $2,750; édifices publics fédéraux-pour fournir la force électrique et autre ser-
vant au fonctionnement des ascenseurs, des machines à oblitérer les timbres, etc.,
$1,500. pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent soixante-seize piastres
et c'nquante-un centins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la*
Nouvelle-Ecosse, savoir :-Grnd.Etang (comté d'Iverness) pour ouvrage fait-à
voter le nouveau, $1,000; Georgeville-prolongement du quai, somme additionnelle
nécessaire-pour ouvrage fait, $700; port de Yarniouth-réparations au brise-lames.
Pour ouvrage fait, $234 51; Météghan-réparations au brise-lames, somme -addition-
nelle nécessaire-pour ouvrage fait, $42, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et dix-huit piastres et
soixante-douze centins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières du Nou-
veau-Brunswick, savoir :-Port de Saint-Jean-relevé hydrographique, somme addi-
tionnelle nécessaire pour déboursés en 1897-98, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

17. Ré&olu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Majeté pour les ports et rivières de Québec, savoir :-Coteau-Landing-dragage,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.
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Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit :-

Mardi matin, 7 juin 1898.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. Borden (King), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1898, pour la production d'un état
indiquant :

1. Tous les contrats pour habillements militaires conclus par le gouvernement
du Canada, depuis le 1er septembre 1896;

2. Le nom de chaque entrepreneur et le montant de son contrat;
3. Le mode suivi pour demander des soumissions dans chaque cas, et les noms

et montants mentionnés par chaque soumissionnaire. (Document de la. session, No 87a.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier dù Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté l'amendement conséquentiel fait par cette Chambre au bill
(No 31) intitulé: - Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer
et de tramway du lac Bennett au Klondike."

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 16) intitulé: " Acte à l'effet d'abroger l'Acte
du cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte des élections fédérales," avec des
amendements pour lesquels il désire le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 81) intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud," avec des amendements
pour lesquels il désire le concours de cette Chambre.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à trois heures moins dix minutes du
matin, s'ajourne jusqu'à onze heures, cet avant-midi.

331
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MARDI, 7 JUIN 1898.

Onze heures de l'avant-midi.
PRIÈRE.

Conformément à l'ordre, le bill (No 163) à l'effet d'accorder une nouvelle aide
aux commissaires du havre de Montréal, est la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour travaux publics-imputables sur le revenu, savoir:-Ports et rivières
dans Ontario:-Port de Kingston-dragage, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les ports et rivières, Colombie-Britannique, savoir:--Rivière Stikine
et autres rivières dans le Yukon-Relevés, améliorations, etc., pour l'année finissant
le 30juin 1898.

3. 'Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour dragage-Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard et Nouveau-Bruns-
wick, $8,000; dragage-Québec et Ontario, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour un pont sur la rivière de l'Arc, à Banff, réparations, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent vingt-huit piastres soit
accordée à Sa Majesté pour une ligne de télégraphe entre Marguerie et Chéticamp-
poser des poteaux neufs. A voter de nouveau $874.25 (périmée), pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-deux piastres et cinq
centins soit accordée à Sa Majesté pour 4ivers, savoir:-Pour payer à W. C. Harris,
architecte, pour services professionnels rendus de 1887 à 1894 au sujet de construc-
tion et de l'entretien des édifices publics, travaux dans les ports, etc., dans l'Ile du
Prince-Edouard, $142.05; pour payer à la veuve de feu William Comper, une grati-
fication égale à trois mois d'appointements en qualité de gardien des édifices publics
à Saint-Jean, P.Q., $37.50; pour payer à la veuve de feu D. MeFarlane, sous-préposé
aux glissoirs à la Station des Chats, sur la rivière Ottawa, une gratification égale à
trois mois de ses appointements, $140 ; pou r payer à la veuve de feu William Byrne,
messager dan 3 l'édifice public, Charlottetown, une gratification égale à trois mois de
ses appointements, $112.50, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour travaux publics-imputable sur la perception du revenu, savoir:-
Ligne de télégraphe aérien et sous-marin sur les côtes de la. mer et les îles du bas du
fleuve et du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes, y compris les fi-ais du
steamer Newfield ou autres navires qui seront employés au service du télégraphe
sous-marin, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour accise, savoir:-Nouvelle somme nécessaire pour dépenses



casuelles, $4,500 ; nouvelle somme ndcessaire pour le service préventif, $3,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour poids et mesures, savoir:-Nouvelle somme nécessaire
pour les dépenses casuelles de ce service, $6,000; paiement de séries de poids et
mesures métriques pour des fins d'éducation, $200, pour l'année finissant le '30 juin
1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent quarante-cinq piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le mesurage du bois, savoir :-Nouvelle somme
nécessaire pour les appointements, $620; pour permettre au département de payer à
Geo. Bellerive les mêmes appointements que d'autres commis du bureau des mesu-
reurs de bois à Québec, du 1er janvier au 30 juin 1896, $125; nouvelle somme néces-
saire pour les dépenses casuelles, $600, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Ré&olu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à l'impression de timbres judiciaires, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

12. Rérolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour frais de clôturage, etc., dano le parc des Montagnes
Rocheuses, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excdant pas mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour frais se rattachant au règlement des réclamations rela-
tivos à des terres dans la zone du chemin de fer de 'lle, etc., Colombie-Britannique,
pour l'année finissant le 30 juiu 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
31ajesté pour rembourser à la police à cheval du Nord-Ouest Sas dépenses pour
secours à des métis indigents dans le cours des exercices 1896-97 et 1897-98, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bain fait rapport que le comité a adopté
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Bain informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que Io comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à trois heures, cet après-midi.
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SECONDE SÉANCE.

Mardi, 7 juin 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈa.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour fiais de la commission d'enquête relative au chemin de fer de
la Passe du Nid-de-Corbeau, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante-six piastres soit
accordée à Sa Majesté, comme somme nécessaire pour les dépenses du gouvernement
dans le district deKéwatin, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour paiements se rattachant à l'expropriation d'une partie du } S.-O.
2-26-4 0. du 2e méridien, nécessaire à la Compagnie du chemin de fer Manitoba et
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six piastres et quatre-vingts
centins soit accordée à Sa Majesté pour solde de compte pour machine à creuser les
puits artésiens, pour usage dans les Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour classification d'archives dans le bureau du Conseil privé, nonobstant les
dispostions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent cinquante-neuf piastres et
quarante-neuf contins soit accordée à Sa Majesté comme nouvelle somme nécessaire
pour les frais de la commission canadienie des grandes voies internationales de navi-
gation, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour subventions postales et aux steamers, savoir:-Pour ligne de
steamers faisant le service entre Saint-Jean, Halifax et Londres (à voter de nouveau)
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le service d'une ligne de steamers pendant l'hiver 1897-98 entre
Saint-Jean et Londres, Liverpool ou Manchester (à voter de nouveau), pour l'année
finissan' le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le service d'une ligne de steamers entre Halifax, Saint-Jean de
Terreneuve et Liverpool, dans le cours de l'exercice terminé le 30 juin 1897 (à voter
de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent seize piastres et
soixante-sept contins soit accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur et
service postal entre Liverpool et le Canada; voyage de surcroît en juillet 1897, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent trente-sixpiastres
et qunrante centins soit accordée à Sa Majesté pour soi-vice maritime et fluvial, savoir:
-Radoub du steamer Stanley, $5,000; pour payer au département des impresgions
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et de la papeterie le coût de livres d'enregistrement destinés à remplacer ceux qui
ont été détruits par l'incendie, $436.40; nouvelle somme nécessaire pour la station
de sauvetage de l'île aux Phoques, et pour rembourser le gouvernement britannique
des gratuités payées pour services rendus à des marins canadiens, $600; nouvelle
somme nécessaire pour service postal d'hiver, $2,800; nouvelle somme nécessaire
pour le service de l'observation des marées, pour l'exercice courant, $500, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les institutions scientifiques, savoir :-Somme nécessaire pour l'achat
d'un teirain pour le nouvel observatoire de Toronto, $400; nouvelle somme néces-
saire pour appointements des agents du service météorologique, $500, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille quatre cent quarante
deux piastres At quatre-vingt-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour les
pêcheries, savoir:-Radoub des steamers du service de la protection des pêcheries,
$10,000; pour payer à certains agents de douane et autres pour la compilation et
l'envoi de borderaux quotidiens au bureau de renseignements sur les pêches pour
1897, savoir: $15 chacun à J. P. Brennan, C. P. Lelâcheur, E. G. Randall, T. C. Cook,
J. M. Veits, R. MeLean, Chas. Owen, J. C. Bourinot, J. H. Duniop, J. R. Ruggles,
P. O'Too!e, L. McKeen, J. M. McNutt, M. A. Dunn, Geo. Rowlings, A. G. Hamilton,
P. T. Fougère, E. D. Tremaine, J. W. Taylor, E. E. Letson, D. Murray, J. A. D'En-
tremont, R. IL Bolman, W. S. Henley, D. McCaulay, D. Urquhart; $10 à C. E.
Aucoin, $5 chacun à S. Aucoin et J. Clarke, $410; pour payer les services des per-
cepteurs de douane dans la distribution des licences de pêche aux navires américains
en 1897, $244.57; pour indemnité aux parents de Weldon Outhouse, membre de
l'équipage de la croisière Curlew, noyé au service, 12 mois de solde, $180; pour payer
la solde des frais judiciaires de l'appel au Conseil privé relatif aux pêcheries,
$5,608.38; nouvelle somme nécessaire pour la commission des réclamations relatives
à la mer de Behring, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille quatre cent vingt-neuf
piastres et trente-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour les affaires des sauva-
ges dans Ontario et Québec, savoir :-Pour le remboursement à nouveau en confor-
mité d'une convention faite le 27 septembre 1881, au séminaire de Saint-Sulpice, de
la valeur à 50c. l'acre, de 21,209 acres de terre non employées par les Sauvages dans
le township de Gibson, Ontario, avec intérêt du 26 janvier 1892 au 30 juin 1898,
$14,696.05; pour remettre au compte ouvert pour le paiement des annuités en vertu
du traité Robinson, la somme de 5 pour 100 payée de trop sur ce compte, savoir:-
Ojibbewas du lac Huron, $826.46; Ojibbewas du lac Supérieur, $576.68, $1,403.14;
pour fournaux et bureaux pour l'hospice de Shingwauk, $330 20; nouvelle somme
nécessaire pour secours et grains de semence, province de Québec, $1,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Affaires des Sauvages dans la Nouvelle-Ecose, savoir:-Nouvelle
somme nécessaire pour soins de médecins et médicaments, $1,000; pour la construc-
tion d'une clôture entre la réserve des Sauvages, comté d'Antigonish, et les terres de
D. Chisholm, $100, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Affaires des Sauvages dans le Nouveau-Brunswick, savoir :-nouvelle
somme nécessaire pour soins de médecins et médicaments, pour l'année finissant le
30juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Affaires des·Sauvages dans l'Ile du Prince-Edouard, savoir :-nou-
velle somme nécessaire pour soins de médecins, le du Prince-Edouard, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cents piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour les Affaires des Sauvages dans Manitoba et Territoires du
Nord-Ouest, savoir :-appointements de J. H. Antliff, arpenteur fédéral, du 1er juil-
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et au 30 septembre 1897, $300; nouvelle somme nécessaire pour les Sauvages indi-
gents du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, $6,000; nouvelle somme pour
arpentages dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, $1,600, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Affaires (les Sauvages,--ervice général, savoir:-nouvelle somme
nécessaire pour les trais de voyage des inspecteurs Macrae et Chitty, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille sept cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest,
savoir:-nouvelle somme nécessaire pour dépenses du bureau du lieutenant-gouver-
neur. 8750; nouvelle somme nécessair pour les aliénés dans les asiles de Manitoba,86,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille deux cent cinquante
piastres soit, aeordée àSa Majesté pour les terres fédérales-imputable sur le capital,savoir :-Nouvele somine né essaire pour arpentages, examen des notes d'arpentage,
impression de plans. etc.. 840,000 ; gratuité à la veuve de feu J. I. Dufresne, $250,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille neuf cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales-imput able sur le revenu, savoir:-
Nouvelle somme nécessaire pour appointements de commis surnuméraires à Ottawa,
publicité, etc., $700; nouvelle somme nécessaire pour appointements de commis, etc.,
dans le service extérieur, $3,200, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le district provisoire du Yukon, savoir :-Somme nécessaire pour
les appointements et autres dépenses se rattachant à l'administration du district
provisoire du Yukon (mandat du Gouverneur général, $45,000), et $5,000 pour gra-
tuité à Villiam Ogilvie, arpenteur fédéral, en reconnaissance de ses services éminents
dans l'exploration de la région du Yukon, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille trois cent vingt-trois
piastres et t rente un centins soit accordée à Sa Majesté pour les pénitenciers, savoir:
-Solde nécessaire pour faire face aux frais et commissions :-Pénitencier de Kings-
ton, $1,817; pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, $17,727.76; $19,544.76; péniten-
cier de Manitoba, $2,402.55; pénitencier de la Colombie-Britannique :-Pour payer
à D. D. Bourke la différence des appointements en qualité de sous-préfet du péniten-
cier de Manitoba et ceux de la même charge au pénitencier de la Colombie-Britan-
nique du 5 août 1895 au 1er avril 1896, nonobstant toute disposition de l'Acte des
pénitenciers, $326; allocation pour combustible pendant la même periode, $50, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille dix-huit piastres et
soixante-un centins soit accordée à Sa Majesté comme montant nécessaire pour cou-
vrir les item non prévus, d'après le rapport de l'Auditeur genéral de 1896-97 (Page
A-2). pour l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le district provisoire du Yukon, savoir :-Somme nécessaire pour
maintenir un détachement de la police à cheval dans le district provisoire du Yukon
y compris $300,000 autorisées par mandat du Gouverneur général, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les douanes, savoir :-Laboratoiredu conseil des douanes,
$500; montant requis pour le service des douanes dans le district du Yukon (y com-
pris le mandat du Gouverneur général au montant de $2,500); $6,000; divers-nou-
velle somme nécessaire pour impressions, $5,000; montant requis ponr les répara-
tions au steamer de l'Etat Argus, à Halifax, N.-E., $1,100, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-neuf piastres
et trente-sept centins, soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-
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imputable sur la perception du revenu, savoir :-Chemin de fer Intercolonial-pour
payer à la succession A. Kirk des dommages causés par un incendie, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les canaux en général, savoir :-Dépenses d'enquêtes sur
les chemine de fer et les canaux de l'Etat, pour l'année finsssant le 30 juin 1898.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et un mille cinq cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour la milice, savoir :-Pour pourvoir
aux appointements du major Cartwright, A.A.G., au quartier général, du 15 février
1898 au 30 juin 1898, sur le pied de 82,800, $1,050; autre montant nécessaire pour la
solde des corps permanents, des écoles d'instruction, etc., $25,000; pour appointe-
ments et salaires d'employés civils du service extérieur, $5,500; autre montant
nécessaire pour vivres et approvisionnements des corps permanents, $10,000 ; appro-
visionnements, transport et dépenses de la force militaire envoyée au Yukon, $100,000;
autre montant nécessaire pour le transport, $10,000; cartoucherie du Canada-autre
somme nécessaire pour couvrir les salaires, gages et dépenses générales, $10,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-huit mille huit cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour l'immigration, savoir :-Nouvelles sommes néces-
saires pour les services suivants:-Appointements d'agents et employés au Canada,
$3,800; appointements d'agents en pays étrangers, $5,000; dépenses casuelles des
agences canadiennes, britanniques et étrangères, dépenses générales pour l'immigra-
tion, et appointements de commis surnuméraires au bureau central, $60,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour frais se rattachant à la mise à exécution de la loi contre l'emploi des
aubains dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mercredi matin, 8 juin 1898.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait .'apport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu.à la prochaine séance, de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit :

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:
Bill (No 130) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte des terres fédérales."
Bill (No 110) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte des Postes."

M. Mulock, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre du 25 avril 1898, pour la production de copie de tous rap-
ports, papiers et correspondance concernant les changements de domicile des commis
des postes dans la province de la Nouvelle-Ecosse, en 1897 et 1898. (Document de
la session, No 117.)

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre
le rapport du directeur et des officiers des fermes expérimentales pour l'année 1897.
(Document de la session, No 8a.)



338 7 et 8 juin. 1898

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
debout et découverts) et il est comme suit:

ABERDEEN,

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les estimations
supplémentaires additionnelles des sommes nécessaires au service du Canada, pour
l'exercice expirant le 30 juin 1898, et conformément aux dispositions de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des
Communes. (Document de la session, No 2d.)

OTTAWA, 7 juin 1898.
IHÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Sifton,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient renvoyés au

comité des Subsides.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
debout et découverts) et il est comme suit:-

ABERDEEN,

Le Gouverneur Fzénéral transmet à la Chambre des Communes les estimations
supl)lémentaires additionnelles des sommes nécessaires au service du Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1899, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amé-
rique-Britannique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Com-
munes. (Document de la Session, No 2e.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 3juin 1898.

Snr motion de M. Fielding, secondé par M. Sifton,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient renvoyés au

comité des Subsides.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure et trente-cinq minutes du
matin, s'ajourne jusqu'à onze heures, cet avant-midi.
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MERCREDI, 8 JUIN 1898.

Onze heures de l'avant-midi.
PRIÈRE.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, laquelle est lue comme suit:-

A Son Excellence le Très-honorable Sir John Campbell Hamilton-Gordon, comte
d'Aberdeen, vicomte Formartine, baron Haddo, Methlie, Tarves et Kellie, dans
la pairie d'Ecosse; vicomte Gordon d'Aberdeen, comté d'Aberdeen, dans la
pairie du Royaume-Uni ; baronnet de la Nouvelle-Ecosse, etc., etc., Gouverneur
général du Canada, et vice-amiral d'icelui, etc.

PLAISE À VOTRE EXOaLLENCE :-

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada assem-
blées en parlement, nous empressons, à l'occasion de la cessation prochaine des rela-
tions officielles de Votre Excellence avec ce pays, de vous assurer comme représen-
tant de Sa Majesté, de l'inaltérable loyauté et dévouement du peuple canadien à la
Couronne et à l'Empire britannique, et d'exprimer l'espoir que vous voudrez bien
porter en personne ces assurances à notre bien-aimée souveraine.

C'est un agréable devoir pour nous d'assurer à Votre Excellence combien la
population du Canada a su hautement apprécier la constante courtoisie et le soin
assidu avec lesquels vous avez présidé aux affaires du Canada pendant les derniers
cinq ans, période qui-Votre Excellence l'apprendra sans doute avec lin sensible
plaisir-a été caractérisée par un développement marqué de progrès et de prospérité,
et de témoigner du grand intérêt dont vous avez généreusement fait preuve pour
tout ce qui rattache au bien-être et à l'avancement de la population, sans distinction
de classe ou de croyance.

Nous apprécions hautement aussi les grands progrès opérés dans la littérature,
les sciences et les arts en ce pays, grâce à la part active que Votre Excellence a géné-
reusement prise à leur développement.

Les importants services que Votre Excellence a rendus à ce pays ont été
rehaussés par la coopération zélée de Son Excellence la comtesse d'Aberdeen, que
ses efforts incessants pour promouvoir le bien-être social et moral de notre population,
ont rendue chère à toutes les classes de la nation.

Nous sommes heureux d'assurer à Votre Excellence et à Votre épouse distin.
guée que vous emporterez de ce pays notre profond respect et notre haute estime,
ainsi que nos voux chaleureux pour votre bien-être et votre bonheur à venir, et nous
entretenons l'espoir que ce pays continuera à avoir, dans la personne de Votre
Excellence, un ami et un défenseur dans les conseils de l'Empire.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, à l'occasion
de la cessation prochaine des relations officielles de Son Excellence avec ce pays,-
et priant Leurs Honneurs de se joindre à cette Chambre pour la présentation de la
dite adresse.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.



M. Fielding propose, secondé par M. Dobell, que la Chambre se forme en comité
général à sa prochaine séance pour examiner une résolution proposée au sujet de la
déduction mentionnée à l'article 26 de l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des
Communes, formant le chapitre 11 des Statuts revisés.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite ré6olution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, à sa prochaine séance,
pour examiner la dite résolution.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour examiner
certaines résolutions proposées au sujet de la province de Manitoba.

(En comité.)

1. Résolu, qu'il est expédient de prescrire que la somme de deux cent soixante
sept mille vingt-six piastres et quarante-trois rentins, qui représente le coût de la
construction du palais législatif et de l'hôtel du gouvernement à Winnipeg, et qui a
été portée au débit du compte de la province de Manitoba, pourra être, le ou à
compter du premier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-dix-buit, portée au
crédit du dit compte, et que l'intérêt payable à la dite province le dit premier jour
de juillet mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, sur la balance figurant au crédit du
dit compte, pourra être calculé sur la balance figurant au crédit de ce compte après
que la somme ci-dessus mentionnée y aura été ajoutée.

2. Résolu, qu'il est expédient de prescrire que le gouvernement du Canada,
pourra, le ou après le dit premier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-dix-huit,
payer au gouvernement de la province de Manitôba la somme de deux cent trente
et un mille cinq cent soixante-quinze piastres et quarante-sept centins, constituant
le chiffre des sommes qui auraient été payables à la dite province par le Canada, en
sus des sommes déjà payées, sous forme d'intérêt payable de temps à autre sur les
balances figurant au crédit du dit compte, si le coût de la construction du dit palais
législatif et de l'hôtel du gouvernement à Winnipeg n'eût pas été porté au débit du
dit compte, ainsi qu'un intérêt au taux de cinq pour cent par année sur chacune des
sommes ainsi payables en sus de celles déjà payées, à compter de la date à laquelle
cet intérêt aurait été payable jusqu'au premier jour de juillet mil huit cent quatre-
vingt-dix-huit.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a adopté
des résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Mulock ait la permission de présenter un bill (No 167) portant
une nouvelle modification de l'Acte des Postes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures, cet après-midi.

340 8 juin.
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SECONDE SEANCE.

Mercredi, 8 juin 1898,
Trois heures de l'après-midi.

PRIÈRE.

Sur motion de M. Bain, secondé par M. McMullen,
Résolu, que la Chambre coneouro dans le cinquième et dernier rapport du

comité de l'Agriculture et de la Colonisation.

Sur motion de M. Gibson, secondé par M. Landerkin,
Résolu, que la Chambre concoure dans lo sixième rapport du comité mixte des

Impressions des deux Chambres du Parlement.

L'ordre du jour appelle la secondo lecture du bill (No 160) concernant la déli-
mitation dos frontières nord-ouest, nord et nord est de la province de Québec.

Le bill est, en couséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu. que cette Chambre se forme iminédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en tomité général ; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprond le fhuteuil, et M. Bain rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill oit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
résolution proposée au sujet du Fonds dos Ecoles du Manitoba.

A six heures M. l'Orateur, prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à sept
heures et demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.
La Chambre, en conformité de l'oidre, se forme en comité général pour délibérer

sur le bill (No 99) constituant en corporation la Compagnie du canal à navires du
lac Champlain au Saint-Laurent; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M, Camp)bell rapporte que le comité a examiné le
bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de lordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 124) au Sénat, intitulé, " Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de chemin de fer, de navigation et do mines d'Alberta et du Yukon " ; et,
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Campbell rapporte que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.



342 8 juin. 1898

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considérat ion.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération des dits
amendjements, lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 7.-Retranchez depuis "1" jusqu'à "ainsi" dans la 9e ligne et
insérez : " Elias Roger et Henry S. Howland, tous deux de la cité de Toronto,
Thomas Hobbs, de li cité de London, James l. Ashdown et Heber Archibald, tous
deux de la cité de Winnipeg, William Roper Huli et Richard B. Bennett, tous deux
de la cité de Calgary, et Frederick William Goodhall, de Pincher Creek."

" Page 1, ligne 13.-Retranchez depuis " fer " jusqu'à " ci-dessous " dans la
14e ligne et insérez: " de l'Alberta Occidental " (The Western Alberta Bailway
Company.

" Page 2, ligne 3.-Retranchez depuis " Rocheuses " jusqu'à " Edmonton " inclu-
sivement, dans la !e ligne.

Page 3, ligne 2.-Retranchez depuis " lignes "jusqu'à "ôtés ", inclusivement,
dans la 28e ligne de la page 5, et insérez ce qui suit:-

Article A.

7. Du consentement du conseil municipal ayant juridiction sur les chemins ou
lieux publics, la compagnie pourra y entrer dans le but de construire et entretenir
ses lignes de télégraphe et de téléphone, et ses lignes pour la transmission de la force
électrique, et lorsqu'elle le jugera nécessaire pour les besoins de ses systèmes de
télégraphe, do téléphone ou de fourniture de force électrique, elle pourra ériger,
équiper et entretenir (les poteaux ou autres travaux et ouvrages, et y tendre des
fils et poser d'autres appareils télégraphiques et télép)honiques ou électriques ; et
chaque fois que la compagnie le jugera à propos, elle pourra creuser et ouvrir tous
chemins et lieux publics, sauf néanmoins, les dispositions suivantes, savoir :-

(a.) La compagnie ne nuira pas à la circulation publique, ni n'obstruera en
aucune manière l'entrée d'aucune porte, barrière ou porte-cochère, ou le libre accès à
aucun bâtiment;

(b.) La compagnie ne posera pas de fils à moins de vingt-deux pieds au-dessus
de la surfice du terrain, ni ne plantera, sans le consentement du conseil municipal,
plus d'une ligne de poteaux le long d'aucun chemin public;

(c.) Tous les poteaux seront aussi droits et aussi perpendiculaires que possible,
et seront peinturés, dans les cités, si quelque règlement du conseil l'exige;

(d.) La compagnie n'aura droit à aucune indemnité parce que ses poteaux
seraient abattus ou ses fils coupés par ordre de l'officier en charge de la brigade des
pompiers dans un cas ld'incendie, si, de l'avis de cet officier, il est nécessaire qu'ils
soient abattus ou coupés;

(e.) La compagnie n'abattra ni ne mutilera aucun arbre planté pour l'ombrage,
ni aucun arbre fruitier ou d'ornement;

(f.) L'ouverture des rues pour l'érectiondes poteaux ou pourfaire passer les fils
sous terre se fera sous la direction et surintendance de la personne que le conseil
municipal désignera, et de telle manié;e que le dit conseil prescrira; le conseil
pourra aussi désigner les endroits où devront être plantés les poteaux, et les rues
devront être remises, autant que possible et sans retards inutiles, dans leur premier
état, par la coinpagnie et à ses frais;

(g.) Si l'on découvrait un moyen efficace pour faire passer les fils de télégraphe
ou de téléphone sous terre, nul acte du parlement astreignantla compagnie à adopter
ce moyen, et, abrogeant le droit donné à la compagnie par le présent article de poser
ses fils sur poteaux, ne sera censé être une violation des privilèges conférés par le
présent acte, et la compagnie n'aura pas droit à des dommages-intérêts pour ce fait;

(A.) Tout ouvrier travaillant à l'érection ou la réparation des lianes ou instru-
ments de la compagnie portera, sur un endroit bien apparent de ses vêtements, un
insigne sur lequel seront lisiblement inscrits le nom de la compagnie et un numéro
au moyen duquel on puisse facilement le retrouver.



(i.) Rien de contenu au présent article ne sera censé autoriser la compagnie à
entrer sur aucune propriété privée dans le but de construire, entretenir ou réparer
quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement préalable du propriétaire ou occu-
pant de la propriété;

(j.) Si, pour l'enlèvement de bâtiments ou les besoins de la circulation publique,
il devient nécessaire que les dits fils ou poteaux soient temporairement enlevés, en
les abattant ou autrement, la compagnie devra, à ses propres frais et dépens, après
avis raisonnable donné par écrit par toute personne qui voudra les faire enlever,
enlever.ces fils ou poteaux; et en cas de négligence de la part de la compagnie à le
faire, cette pieronne pourra les enlever aux frais de la compagnie. Cet avis pourra
être donné nu bui eau de la compagnie ou à tout agent ou officier de la compagnie
dans la municipalité où seront les fils ou poteaux que l'on voudra faire en!ever, ou,
dans les municipalités où la compagnie n'aura pas d'agent ou d'officier, cet avis
pourra être donné soit au bureau central, soit à tout agent ou officier de la compagnie
dans la municipalité voisine ou la plus rapprochée de celle dans laquelle seront ces
fils ou poteaux;

(k.) La compagnie sera responsable de tous dommages qu'elle causera en exécu-
tant ou entretenant quelqu'un de ses dits ouvrages.

"Page 6, ligne 1.-Retranchez "de deux millions " et insérez: "d'un million".
Page 6, ligne 3.-Retranchez depuis " temps" jusqu'à "qu'ils" et insérez:

selon ".
Page 6, ligne 4, après " nécessaire ", insérez: "mais nul appel ne devra dépasser

dix pour cent des actions souscrites."
Page 6, ligne 5, retranhez depuis "12" jusqu'à "versement " inclusivement,

dans la 13e ligne.
Page 6, ligne 14, retranchez " premier " et insérez: "second"
Page 6, ligne 15, retranchez "juillet" et insérez: "septembre".
Page 6, ligne 21, retranchez depuis " 15" jusqu'à "directeurs ", dans la 36e ligne

tous deux inclusivement, et insérez ce qui suit:

Article B

La compagnie pourra, en vertu d'une autorisation qui lui sera donnée par les
actionnaires ordinaires de la compagnie à une assemblée générale spéciale convoquée
dans ce but,-à laquelle assemblée seront présents ou représentés par fondés de
pouvoirs des actionnaires représentant au moins les deux tiers en somme du capital
social,-émettre toute partie de son capital social sous forme d'actions-priorité, et ces
actions-priorité comporteront les droits et privilèges spéciaux définis dans les alinéas
suivants, savoir :-

" (a.) Les profits de chaque année seront d'abord appliqués au paiement d'un
dividende privilégié cumulatif à un taux n'excédant pas six pour cent par année;

" (b.) Le surplus des profits applicables aux dividendes chaque année sera par-
tagé entre les porteurs d'actions ordinaires;

" (c.) Rien de contenu au présent acte n'affectera ou ne limitera les pouvoirs ou
la discrétion les directeurs quant à l'époque et au mode d'application et de distri-
bution des profits, ou à la création d'un fonds de réserve et d'un fonds de dépréciation
à même les profits;

' (d.) Les porteurs de ces actions-priorité auront aussi droit au paiement préfé-
rentiel du montant versé sur leurs actions sur l'actif disponible pour le rembourse-
ment du capital, par priorité sur tout remboursement de capital à l'égard d'actions
ordinaires de la compagnie; et, sauf ce paiement, le reste du surplus de l'actif appar-
tiendra aux actionnaires ordinaires et sera partagé entre eux.

" 2. Les porteurs de ces actions-priorité auront et exerceront les droits, privi-
lèges et qualités des porteurs du capital-social pour voter à toutes les assemblées des
actionnaires et pour devenir directeurs."

Page 6, ligne 39, retranchez " et de ses embranchements ".
Page 6, ligne 43, retranchez depuis " et " jusqu'à " garantir " dans la 1le ligne

de la page 7, tous deux inclusivement.

61 Victoria 3438 juin.
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Dans le titre, retranchez depuis "fer" jusqu'à "Yukon" inclusivement et
insérez: " de l'Alberta Occidental ".

Les dits amendements étant lus la seconde fois sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Hinneurs que

cette Chambre l'a adopté avec des amendements pour lesquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 139) constituant en corporation la Compagnie de télégraphe Anglo.
Française (à responsabilité limitée); et, après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapr-orte que le comité a examiné le bill et l'a
chargé d'en fiaire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, on conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte constituant en corporation la

Compagnie de télégraphe commercial du Nord, à responsabilité limitée."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le biil (No 141) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin
de fer Grand Central du Nord-Ouest."

Et l'heure consacrée aux bills privés étant expirée, la Chambre reprend en con-
sidération, en comité général, une résolution proposée au sujet du Fonds des Ecoles
de la province de Manitoba.

(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil pourra, à
même les deniers placés en vertu du paragraphe trois de l'article vingt-cinq du cha-
pitre cinquante-quatre des Satuts revisés du Canada, et constituant le fonds des écoles
pour la province de Manitoba, payer de temps à autre au gouvernement de Mani-
toba, à la demande du dit gouvernement, telle somme ou telles sommes que le Gou-
verneur en conseil jugera à propos, et n'excédant pas en totalité la somme de trois
cent mille piastres, la somme ou les sommes ainsi payées devant être employées par
le dit goùvernement de Manitoba pour le soutien et l'entretien de, écoles publiques
dans cette province;-Pourvu, néanmoins, qu'il ne soit pas payé plus de deux cent
mille piastres au dit gouvernement pour les fins susdites pendant la prése.,te année
civile.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Campbell fait rapport que le comité a
adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Campbell fait en conséquence, rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil pourra, à

même les deniers placés en vertu du paragraphe trois de l'article vingt-cinq du cha-
pitre cinquante-quatre des Statuts revisés du Canada, et constituant le fonds des
écoles pour la province de Manitoba, payer de temps à autre au gouvernement de
Manitoba, à la demande du dit gouvernement, telle somme ou telles sommes que le
Gouverneur en conseil jugera à propos, et n'excédant pas en totalité la somme do trois
cent mille piastres, la somme ou les sommes'ainsi payées devant être employées par
le dit gouvernement de Manitoba pour le soutien et l'entretien des écoles publiques



61 Victoria 8 juin. 345

dans cette province;--Pourvu, néanmoins qu'il ne soit pas payé plus dle deux cent
mille piastres au dit gouvernement pour les fins susdites pendant la présente année
civile.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonnée, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 168) con-
cernant le Fonde des Ecoles du Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et-la seconde lecture en est ordonnée p-ur la prochaine séance de
la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 142) intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser les commissaires du havre de

Québec à contracter un emprunt."
Bill (No 149) intitulé: " Acte autorisant certains contrats avec les compagnies

de paquebots pour des facilités a'emmagasinage à froid."
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 125) intitulé: "Acte constituant en corpo-

ration la Compagnie du pont interprovincial d'Ottawa," avec un amendement pour
lequel il désire le concours de cette Chambre.

Et aussi, le SéEat a adopté le bill (No 145) intitulé: " Acte modifiant de nou-
veau l'Acte des chemins de ler," avec plusieurs amendements pour lesquels il désire
le concours de cette Chambre.

M. Brodeur, du comité général de la Chambre formé pouìr examiner certaines
résolutions proposées au sujet de la province de Manitoba, fait rapport des dites
résolutions, lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'il est expédient de prescrire que la somme de deux cent soixante-
sept mille vingt-six piastres et quarante-trois centins, qui repréente le coût de la
construction du palais législatif et de l'hôtel du gouvernement à Winnipeg, et qui a
été portée au débit du compte de la province du Manitoba, pourra être, le ou à
compter du premier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, portée au
crédit du lit compte, et que l'intérêt payable à la dite province le dit premier jour
de juillet mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, sur la balance figurant au créd§t du
dit compte, pourra être calculé sur la balance figurant au crédit de ce compte après
que la somme ci-dessus mentionnée y aura été ajoutée.

2. Résolu, qu'il est expédient de prescrire que le gouvernement du Canada,
pourra, le ou après le dit premier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-dix-huit,
payer au gouvernement de la province <le Manitoba, la somme de deux cent trente
et un mille cinq cent soixante-quinze piastres et quarante-sept centins, constituant
le chiffre des sommes qui auraient été payables à la dite province par le Canada, en
sus des sommes déjà payées, sous forme d'intérêt payable de temps à autre sur les
balances figurant au crédit du dit compte, si le coût de la constrution <lu dit palais
législatif et de l'hôtel du gouvernement à Winnipeg n'eût pas été porté au débit du
dit compte, ainsi qu'un intérêt au taux de cinq pour cent par année sur chacune des
sommes ainsi payables en sus de celles déjà payées, à compter de la date à laquelle
cet intérêt aurait été payable, jusqu'au premier jour de juillet mil huit cent quatre-
vingt-dix-huit.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 169) con-
cernant le compte de la province de Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de
la Chambre.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 166) modifiant de non-
veau l'Acte des Pêcheries.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu que la Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Campbell rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ord'nné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill du Sénat (No 165) intitulé:
"Acte modifiant l'Acte des Compagnies."

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en consequence en comité général; et, après avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Campbell fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chîambre procède, en conséquence, à la prise en considération du dit amen-
dement, lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 9, après " Yukoti ", insérez: " t les Territoires du Nord-Ouest."
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisièmne fois.
Résolu, que le bill passe avec l'amendement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté avec un amend,ýment pour lequel elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 16) intitulé: " Acte à. l'effet d'abroger
l'Acte du cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte des Elections fédérales ",
lesquels amendements sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 32, après "distincte" insérez: "ou dans laquelle sera tenu un bureau
de votation."

Page 2 ligne 9, retranchez le paragraphe (c) et insérez à la place le paragraphe
suivant:

" (c.) Les listes des électeurs. saut dans la province de la Nouvelle- Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et du Manitoba, seront celles qui auront été dressées pour les
divers arrondissements de votation ainsi établis, et qui, le soixantième jour précédant
immédiatement le jour fixé pour la présentation des candidats pour cette élection fédé-
raIe, seront en vigueur, ou les dernières en vigueur, en vertù des lois de cette pro-
vince, aux fins des élections provinciales; et, dans les provinces de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Manitoba, elles seront les listes d'électeurs,
telles que modifiées en vertu des dispositions de l'article 1OA du présent acte, qui ont
été préprarées par les commis d'enregistrement ou par les reviseurs pour les divers
arrondissements de votation ainsi établis aux fins des élections provinciales, et qui
ont été remises, au moins soixante jours avant celui fixé pour la présentation des
candidats pour cette élection fédérale, à l'officier à qui la loi confie la garde de ces
listeQ."

Page 2, ligne 41, après " dispositions" insérez: l mais rien au présent article
n'autorisera qui que ce soit à voter par schedule ou autrement qu'en personne."
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Page 2, ligne 43, retranchez depuis " provinciale" jusqu'à "uniquement " ligne
44 et insérez: " pour avoir droit de vote à une élection provinciale, ne sera privée du
droit de se faire inscrire sur la liste des électeur ou de voter à une élection fédérale."

Page 6, ligne 40, après "provinciales" insérez l'article suivant:

ARTICLE 10 A.
"Nonobstant toute disposition contenue dans le présent acte, ou dans tout acte

déjà passé ou qui le sera à l'avenir par la législature d'une province, il y aura dans
les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Manitoba, aux
fins de reviser ou de modifier les listes d'électeurs devant servir à l'élection des
membres de la Chambre des Communes, un appel des dites listes, telles que préparées
par les.commis d'enregistrement et les reviseurs devant lesjuges respectifs des cours
de comtés des dites provinces pour les différents comtés où sont situés les arrondisse-
ments de votation pour lesquels ces listes d'électeurs ont été préparées.

" Cet appel pourra avoir lieu à la demandede tout électeur ou de toute personne
ayant droit de voter dans l'arrondissement de votation dont la liste est portée en
appel, pour toutes ou quelques-unes des raisons suivantes, savoir:-que les n'oms
d'électeurs ont été omis, par inadvertance ou autrement, des listes de votation, ou
qu'ils sont mal inscrits, ou que les noms de personnes n'ayant pas le droit de vote
ont été insérés par inadvertance on autrement dans la liste des électeurs; et cet appel
sera porté devant le juge de la cour de comté en tout temps dans les vingt jours qui
suivront la remise de la liste des électeurs, telle que d'abord faite, à l'officier qui, en
vertu de la loi de la province, a la garde de la dite liste; et avis de cet appel sera
donné suivant la formule " C " annexée au présent article, en l'affichant dans au
moins trois endroits publics de l'arrondissement de votation, et en l'insérant, pendant
au moins dix jours avant l'appel, dans quelque journal publié dans le comté et circu-
lant dans le dit arrondissement de votation; et si aucun journal n'est publié dans le
comté, en ce cas dans un journal publié dans le comté le plus proche: pourvu que,
en) cas de demande de retranchement de noms sur la liste des électeurs, le dit avis
soit mis à la poste, dûment enregistré et affranchi, au moins une semaine avant le dit
appel, à l'adresse de la personne ou des personnes, si elles sont connues de l'appelant.
Le juge entendra les appels sur affidavits, ou, s'il en est requis par l'appelant ou par
la personne s'opposant à l'appel, sur preuve orale sous serment; et il pourra émettre
un ordre par écrit enjoignant de retrancher de la dite liste ou d'y ajouter les noms
de cette personne ou de ces personnes comme électeurs; et, lorsqu'il y aura plus d'un
appel d'une même liste d'électeurs, le juge comprendra dans un même ordre les
résultats de ses décisions à l'égard de tous ces appels; et cet ordre sera remis à
l'officier ayant la garde de la dite liste d'électeurs, qui devra, conformément à cet
ordre, retrancher de la dite liste ou y ajouter les noms des dites personnes comme
électeurs; et cette liste ainsi modifiée sera la liste des électeurs de l'arrondissement
de votation.

CEDULE C.

"Province de .......... comté (ou cité) de...............arrondissement de vota-
tion (ou sous-arrondissement) de .......... . .........

Je donne avis par les présentes que, le....·..... ............. jour .e .............. A.D.
je présenterai demande au juge de la cour de comté de........ ..................
aux fins de faire modifier, pour l'élection de membres de la Chambre des Communes
du Canada, la liste des électeurs de l'arrondissement de votation (ou sous-arrondisse-
ment de) ................. , en (ajoutant à cette liste les noms des personnes mentionnées
dans la cédule " A", ou en retranchant de cette liste les noms des personnes men-
tionunées dans la cédule "B ", ou en changeant les noms A, B, C, D, etc., eu ceux de
E, F, G, 1J, etc.)

Daté à ..... ..... .. ce... .... ......... jour de...... A.D...............
Signé........... ...... X. Y.,

Appelant."
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Page 7, ligne 32, après " paragraphe 2 ", insérez l'article suivant:

ARTICLE 18 A.

"L'article 43 du dit acte ne s'appliquera pas à l'Ile du Prince-Edouard."
Page 8, ligne 39, après " prêter ", insérez l'article suivant:

21 A.

" Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, si, lorsqu'une personne voudra
voter, il est fait objection, pour cause de non-qualification, à son droit de vote, et
qu'un candidat ou quelque agent d'un candidat ou (en l'absence d'un tel agent),
quelque électeur agissant dans l'intérêt d'un candidat, fasse l'objection en présence
de l'électeur, le sous-officier-rapporteur numérotera et marquera de ses initiales le
bulletin avant de le donner à la dite permonne, et marquera, en regard du nom de
celle-ci, dans le cahier de votation, un numéro correspondant; après quoi, cette per-
sonne aura di-oit de recevoir le bulletin et de voter."

Page 9, iigne 8, après "produire " insérez: " ; et, dans la province de l'île du
Prince-Edouard, les mots ' objection faite', et) regard du nom du votant au d-oit
duquel il aura été fait objection en vertu de l'article 21a du présent acte."

Page 9, ligne 26, après " abrogé " insérez les articles suivants:

26 A.

Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, le sous-officier-rapporteur devra
aussi, en faisant le compte des votes, placer dans une enveloppe à part ou dans un
paquet à part tous les bulletins numérotés et marqués conformément à l'article 21a du
présent acte."

26 B.

L'article 57 du dit acte, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, sera sans
application à la décision du point de la qualification ou de la non-qualification d'un
électeur dont le bulletin aura été îurnéi oté et marqué d'initiales conformément à
l'article 21a du présent acte."

26 C.

L'article 58 du dit acte, tel que modifié par l'article 8 du chapitre 11 des
Statuts de 1888, est modifié de nouveau, par le retranchement de tous les mots depuis

candidat," dans la ligne 4,jusqu'au premier " des" dans la ligne 9, et par l'insertion
après le mot " remis" dans la même ligne, de ce qui suit " des bulletins numérotés et
marqués d'initiales par lui conformément à l'article 21a du présent acte."

Page 9, ligne 30, après " ligne " insérez : " et en insérant à la place ce qui suit:
" (3) que, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, quelqu'un a voté dans le dis-
trict électoral, qui n'avait point dûment qualité pour le faire."

Page 9, ligne 40, après " ligne " insérez l'article suivant

27 A.

" L'article 133 du dit acte ebt abrogé."
Page 10, ligne 11, après " dépositaire" insérez l'article suivant:

30 A.

"Le Gouverneur en conseil pourra préparer, à titre d'annexes du présent acte
les formules des terments qu'auront à prêter les votants à une élection tenue sous
l'autorité de cet acte."

Les premier, troisième, sixième et douzième amendemsnts étant lus la seconde
fois sont adoptés.

Les amendements restants étant lus la seconde fois, leur prise en considération
est remise à la prochaine séance de la Chambre.
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M. Borden (King), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 18!8, pour la production d'un état
indiquant:-

(a.) Les contrats pour harnais ou articles de sellerie militaires donnés par le
gouvernement du Canada, depuis le 1er septembre 1896;

(b.) A qui ces contrats ont été donnés, et où ils ont été exécutés;
(c.) Les montants payés pour l'exécution de ces contrais;
(d.) Pour lesquels de ces contrats.des soumissions publiques ont été demandées;

et le montant de la soumission dans chaque cas; ainsi que toute la correspondance
du département de la Milice concernant l'exécution de ces contrats. (Document de
la session, .No 97.)

La Chambre. en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour le gouvernement civil, savoir :-Bureau de l'Auditeur général-nouveau mon-
tant pour les frais de l'examen des comptes des officiers-rapporteurs en exécution de
l'Acte du plébiscite, y compris $650 à payer à D. MeLennan, gradué de l'université
de Toronto, nonobstant les dispositions de la loi du service civil en vertu de laquelle
il ne pourrait recevoir que $430. pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'un somme n'excédant pas mille sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département de la Douane-autre montant nécessaire
pour aide aux écritures et autre, nonobstant les dispositions de la loi du service
civil, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le département de lt Commission géologique-pour augmenter de $50
chacun les traitements de MMI. Ami, Fletcher et Elîs, de $250 celui de R. G. McCon-
nelI, et de $200 celui de A. ?. Lowe, officiers techniques de la commission, $600;
pour augmentation des appointements de James White, géographe, nonobstant les
dispositions de la loi du service civil, $100, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le département du Revenu de l'Intérieur-pour augmentation
statutaire des appointements de 1 commis, $25; 2 messagers, $30 chacun, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour le département des Affaires des Sauvages-pour aide supplémentaire aux écri-
tures, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le département de l'Intérieur-autre montant pour aide aux écri-
tures, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour le département de la Justice-pour porter le salaire de G. R. Clelland, mes-
sager, à $400 par année, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent vingt-cinq piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département de la Marine et des Pecheries-pour sup.
pléer l'écart dans la prévision budgétaire relative aux appointements de J. F.
Fraser, $25; pour les appointements de W. J. Quinn et Lucien Bance, commi3 surnu-
méraires, $600 chacun, nonobstant les dispositions de la loi du service civil, $1,200,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département de la Milice et de la Défense-pour les
appointements d'un commis de première classe, F. X. Lambert, non compris dans le
budget principal, $1,800; pour un messager, A. E. Watterson, $360, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Postes-pour augmentation des
appointements de deux premiers commis, E. P. Stanton et W. J. Johnstone, $50
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chacun, $100; pour augmentation des appointements de 8 commis de 3e classe, $50
chacun, $400; autre montant nécessaire pour impressions et papeterie, $3,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privé de la Reine pour le Canada-
pour aide aux écritures et autre, nonobstant les dispositions de la loi du service
civil, $1,000; pour payer Henry Potter, messager, nonobstant les dispositions de la
loi du service civil, $360, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le bureau du Haut-commissaire pour le Canada on Angleterre-Pour
payer un traitement de $3,300 à J. G. Colmer, C.M.G., pour l'année finissant le 30
juin 1899.

13. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-trois piastres
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le département de l'impi imeur
(le la Reine-Pour augmenter les appointements de J. O. Patenaude, commis de 3e
classe, nonobstant les dispositions de la loi du service civil, $150; pour payer P.
Mungovan quatre mois de service, sur le pied de $400 par annéê, nonobstant les
dispositions de la loi du service civil, $133.33, pour l'année finissant le 30 juii 1899.

14. Résoiu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département du Secrétaire d'Etat-autre montant
pour aide aux écritures, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le département dlu Commeree-pour aide aux écritures : $140 de
plus à W. A. Warne, et $70 à Mlle A. C. Kennedy, nonobstant les dispositions de la
loi du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les divers départements-pour permettre de payer pour l'année
1897-98, nonobstant les dispositions de la loi du service civil un surcroît, d'appointe-
ments de 8300 chacun à ceux des secrétaires particuliers qui ne reçoivent pas plus
de 81,200 d'appointements, savoir : les secrétaires particuliers des ministres des
Finances, du Revenu de l'Intérieur, des Douanes, de l'Intérieur, de la Marine et des
Pêcheries, des Postes, et du secrétaire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-six piastres et trois
centins soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice, savoir :-Trai-
tement additionnel du juge McGuire en sa qualité de juge du district judiciaire du
Yukon, $126.03; pour les frais de voyages des juges, district du Yukon, $1,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

.18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la police fédérale, savoir: -Pour l'achat d'instruments photographiques
et de signalement dans le but de mettre en fonctionnement dans les cinq péniten-
ciers le système Bertillon pour l'identification des criminels, et pour l'installation
d'un bureau central à Ottawa sous la direction du commissaire de la police fédérale
pour la garde et la distribution des renseignements recueillis, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les pénitenciers, savoir :-Pour payer le chirurgien du pénitencier de
Kingston de ses services en qualité de médecin surintendant du quartier des aliénés,
nonobstant les dispositions de la loi du service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille soixante et dix-neuf
piastres et quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour la législation: Chambre
des Communes, savoir :-Pour payer M. George F. Bruce, officier-rapporteur, et
MM. Kerr, Macdonald, Davidson et Paterson, solliciteurs, Toronto, de frais et
dépenses entraînés par le litige relatif à l'élection supplémentaire pour la Chambre
des Communes, qui a eu lieu dans la division nord du comté d'Ontario, le 4 février
1897, $204.14; somme nécessaire pour traduction française dans le cours des -vacances
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de la Chambre, 1898-99, $2,500; autre somme nécessaire pour journaux, $300 ; une
femme de ménage de plus (Mme Barrett), $75, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les frais du plébiscite sur la question de la prohibi..
tion du commerce des spiritueux, y compris la préparation et l'impression des listes
électorales, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour arts, agriculture et statistique, savoir :-Pour une
demeure à la station de laiterie, Nappan, N.-E., $1,200; pour classification de tous
les brevets canadiens, préparation des dessins pour la classification, et pour échange
avec les Etats-Unis en retour de leurs brevets, à payer nonobstant les dispositions de
la loi du service civil, $5,000; autre somme nécessaire pour l'exposition Trans-Mis-
sissipienne à Omaha, $3,000; pour le Dr. Wm. Kingsford, pour recherches histo-
riques, $1,000, pour l'année finis-ant le 30 juin 1899.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine, savoir :-Autre somme nécessaire pour districts orga-
nisés, et pour l'hygiène publique dans d'autres circonscriptions, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la milice, à compte du revenu, savoir :-Terrain
acheté pour le monument de Chrysler's-Farm, $200; pour un nouveau champ de
tir à Hamilton, $5,000; pour un nouveau champ de tir à Victoria, $6,0oo; pour
entretien et réparation des biens militaires, $10,000; pour réparation des murs à
Québec et Kingston, $10,000; poui 25 acres de terre à London, pour un champ
d'exercices et de campement, dont le propriétaire a été exproprié par un arrêté du
conseil du 25 mars 1895, $25,000; pour médailles à donner aux militaires qui ont
servi lors des invasions féniennes de 1866 et 1870, $5,000, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille sept cent soixante-neuf
piastres et soixante-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour la milice,
savoir :-Pour gratuités aux personnes suivantes:-Par suite d'erreurs sur les
années de service dans le calcul des gratuités, l'année dernière, savoir :-Le profes-
seur R. C. Harris, collège militaire, $45; le professeur A. D. Duval, $28.80; le lieu-
tenant-colonel C. T. Irwin, $652; le major J. Fraser, directeur des effets militaires, à
Winnipeg, $1,127 ; le lieutenant-colonel d'Orsonnens, D.A.G., à Saint-Jean (Québec),
$1,347.90; $3,200.70; les enfants de feu le lieutenant-colonel Prevost, directeur de la
fabrique de cartouches, $333.33; Joseph Larose, blessé à la Côte Saint-Lue, $1,000 ;
Loronzo McCarroll, perte de la vue au service en qualité de marqueur, $500; veuve
et enfiarts de Jas. Cosman, tué accidentellement par un boulet tiré par l'artillerie de
garnison de Yarmouth, $500; le lieutenant-colonel P. B. Worsley, D.A.G., à Halitax,
$3,799; Thos. Moor, aîné, pour perte de son fils, tué à Batoche, en 1885, $1,500 ; le
lieutenant-colonel John Gray, inspecteur des effets militaires, 9 ans et 2 mois de ser-
vice, $1,436.75; Mme Thos. Christian, perte de son mari tué par un coup de cara-
bine à la salle d'exercices, Ottawa, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille six cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la milice, savoir :-Pour payer les frais encourus
par la .Dominion Rifle Association dans l'érection d'un édifice à Bisley, Angleterre,
$5,000; autre somme pour la Dominion Artillery Association, dont $2,000 pour la
réception des tireurs anglais, $4,100; pour la modification de 10,000,000 de car-
touches défectueuses achetées du département de la guerre, cette somme devant être
remboursée par le gouvernement impérial, $15,000; pour payer les frais de l'appel
de la milice à l'aide des autorités civiles en octobre 1897, à Windsor (Nouvelle-
Ecosse), $500, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la milice, à compte du capital, savoir :-Pour armes et accoutre-
ments, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.
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Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit:-

Jeudi matin, 9 juin 1898.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Campbell fait rapport que le comité a

adopté plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de ia Chambre.
M. Campbell informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
-Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit

Le Sénat a adlopté un bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte
concernant les employés publics," pour lequel il désire le concours de cette Chambre.

Sur motion de H. Fieldirg, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que le bill (No 170) du Sénat, intitulé: "Acte à l'effet de modifier de

modifier de nouveau l'Acte concernant les employés publics," soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure et vingt minutes du matin,
s'ajourne jusqu'à onze heures de l'avant-midi, ce jour.
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JEUDI, 9 JUIN 1898.

Onze heures de l'avant-midi.
PRIÈRE.

M. McMullen, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le onzième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération certaine correspondance échangée entre
l'Auditeur Général et le sous-ministre de l'Intérieur et le Secrétaire du Conseil de la
Trésorerie, et aussi une lettre de Sir Oliver Mowat, ministre de la Justice, lesquelles
sont inscrites sous le titre: "Département de l'Intérieur; subvention à la Compagnie
du chemin de fer du lac Saint-Jean, sans arrangement préalable ", aux pages li à
lviii, inclusivement, du rapport de l'Auditeur Général pour l'année expirée le 30
juin 1897,-et à ce sujet il a interrogé des témoins sous serment. Pour l'information
de la Chambre, il rapporte ci-jointes les dépositions de ces témoins et un
exhibit produit au cours de l'enquête, et il recommande que les dites preuve et
pièce soient imprimées.
(Pour la preuve et l'exhibit, accompagnant ce rapport, voir l'Appendice du Journal

No 2g.)

Sir Wilfrid Laurier proprose, secondé par M. Tarte, que la question de
l'adoption du rapport du comité spécial chargé de s'enquérir de l'emploi
des subventions accordées pour aider à la construction du chemin de fer du
Comté de Drummond,-soit le premier ordre du jour à la seconde séance de ce
jour.

Et un débat s'ensuivant,, la dite motion est retirée, avec le consentement de la
Chambre.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la
Chambre le relevé préliminaire des opérations des compagnies canadiennes d'assu-
rances sur la vie, pour l'année terminée le 31 décembre 1897. (Document de la
session, No 4a.)

Aussi, le relevé des états des Compagnies d'assurances au Canada, pour l'année
terminée le 31 décembre 1897. (Document de la session No 4b.)

M. Blair, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Chambre
le rapport des membres canadiens de la Commission Internationale chargée d'étudier
la question de l'approfondissement des voies fluviales entre les grands lacs et
l'Atlantique. (Document de la session, No 16a.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 164) du Sénat, intitulé :
"Acte concernant les Compagnies de prêt."

Ordonné, que le dit bill soit rescindé, et le bill retiré.

Conformément à l'ordre, le bill (No 160) concernant le délimitation des fi-on-
tière nord-ouest, nord et nord-est de la province de Québec, est lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la reprise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 16) intitulé: " Acte à l'effet d'abroger

w
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l'Acte du cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte des élections fédérales,
lesquels amendements sont relus comme suit:-

Page 1, ligne 32, après distincte " insérez: " ou dans laquelle sera tenu un bureau
de votation."

Page 2, ligne 9, retranchez le paragraphe (c) et insérez à la place le paragraphe
suivant:

"(c.) Les listes des électeurs, sauf dans la province de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et du Manitoba, seront celles qui auront été dressées pour les
divers arrondissements de votation ainsi établis, et qui, le soixantième jour précé-
dant immédiatement le jour fixé pour la présentation des candidats pour cette élection
fédérale, seront en vigueur, ou les dernières on vigueur, en vertu des lois de cette
province, aux fins des élections provinciales; et, d]ans les provinces de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Manitoba, elles seront les listes d'électeurs,
telles que modifiées en vertu des dispositions de l'article 10A du présent acte, qui
ont été préparées par les commis d'enregistrement ou par les reviseurs pour les divers
arrondissements de votation ainsi établis aux fins des élections provinciales, et qui
ont été remises, au moins soixante jours avant celui fixé pour la présentation des
candidats pour cette élection fédérale, à l'officier à qui la loi confie la garde de ces
listes."

Page 2, ligne 41, après "dispositions " insérez: " mais rien au présent article
n'autorisera qui que ce soit à voter par schedule ou autrement qu'en personne ".

Page 2, ligne 43, retranchez depuis "provinciale " jusqu'à " uniquement " ligne
44 et insérez: "pour avoir d roit de vote à une élection provinciale, ne sera privée du
droit de se faire inscrire sur la liste des électeurs ou de voter à une élection fédérale."

Page 6, ligne 40, après " provinciales " insérez l'article suivant:

ARTICLE 10A.

"Nonobstant toute disposition contenue dans le présent acte, ou dans tout acte
déjà passé ou qui le sera à l'avenir par la législature d'une province, il y aura dans
les provinces (le la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Manitoba, aux fins
de reviser ou de modifier les listes d'électeurs devant servir à l'élection des membres
de la Chambre des Communes, un appel des dites listes, telles que préparées par les
commis d'enregistrement et les reviseurs devant les juges respectifs des cours de
comtés des dites provinces pour les différents comtés où sont situés les arrondisse-
ments de votation pour lesquels ces listes d'électeurs ont été préparées.

"Cet appel pourra avoir lieu à la demande de tout électeur ou de toute per-
sonne ayant droit de voter dans l'arrondissement de votation dont la liste est portée
en appel, pour toutes ou quelques-unes des raisons suivantes, savoir:-que les noms
d'électeurs ont été omis, par inadvertance ou autrement, des listes de votation, ou
qu'ils sont mal inscrits, ou que les noms de personnes n'ayant pas le droit de vote
ent été insérés par inadvertance ou autrement dans la liste des électeurs; et cet
appel sera porté devant le juge (le la cour de comté en tout temps dans les vingt
jours qui suivront la remise de la liste des électeurs, telle que d'abord faite, à l'offi-
cier qui, en vertu de la loi de la province, a la gai-de de la dite liste; et avis de cet
appel sera donné suivant la formule "C " annexée au présent article, en l'affichant
dans au moins trois endroits publics de l'arrondissement de votation, et en l'insérant,
pendant au moins dix jours avant l'appel, dans quelque journal publié dans le comté
et circulant dans le dit arrondissement de votation ; et si aucun journal n'est publié
dans le comté, en ce cas dans un journal publié dans le comté le plus proche: pourvu
que, en cas de demande de retranchement de noms sur la liste des électeurs, le dit
avis soit mis à la poste, dûment enregistré et affranchi, au moins une semaine avant
le dit appel, à l'adresse de la personne ou des personnes, si elles sont connues de
l'appelant. Le juge entendra les appels sur affidavits, ou, s'il en est requis par l'ap-
pelant ou par la personne s'opposant à l'appel, sur preuve orale sous serment; et il
pourra émettre un ordre par écrit enjoignant de retrancher de la dite liste ou d'y
ajouter les noms de cette personne ou de ces personnes comme électeurs; et, lorsqu'il
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y aura plus d'un appel d'une même liste d'électeurs, l juge comprendra dans un
même ordre les résultats de ses décisions à l'égard do tous ces appels; et cet ordre
sera remis à l'officier ayant la garde de la dite liste d'électeurs, qui devra, conformé-
ment à cet ordre, retrancher de la dite liste ou y ajouter les noms des dites personnes
comme électeurs; et cette liste ainsi modifiée sera la liste dos électeurs de l'arrondis-
sement de votation.

CÉDULE C.

"Province de...............comté (ou cité) de..........arrondissement de vota
tion (ou sous-arrondissement) de .............. .... ....

Je donne avis par les présentes que, le....... .... jour de.......... D.
je présenterai demande au juge de la cour de comté do,..........., à................ -
aux fins de faire modifier, pour l'élection de membres do la Chambre des Communes
du Canada, la liste des électeurs de l'arrondissement (le votation (ou sous-arrondisse-
ment de).. ............ , en (ajoutant à cette liste les noms des personnes mentionnées
dans la cédule "A", ou en retranchant de cette liste los noms des personnes men-
tionnées dans la cédule " B ", ou en changeant les noms A, B, C, D, etc., en ceux de
E, F, G, H, etc.)

Daté à .......... ce.........jourde.........AD ..........

Signé........ .............. X.Y.,
Appelant."

Page 7, ligne 32, après I"paragraphe 2 ", insérez l'article suivant:

ARTICLE 18Â.

"L'article 43 du dit acte ne s'appliquera pas à l'1le du Prince-Edouard."
Page 8, ligne 39, après " prêter', insérez l'article suivant:

21A.

"Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard si, lorsqu'une personne voudra
voter, il est fait objection, pour cause de non-qualification, à son droit de vote, et
qu'un candidat ou quelque agent d'un candidat ou (On l'absence d'un tel agent),
quelque électeur agissant dans l'intérêt d'un candidat, fnase l'objection en présence
de l'électeur, le sous-officier-rapporteur numérotera et marquera de ses initiales le
bulletin avant de le donner à la dite personne, et marquera, en regard du nom de
celle-ci, dans le cahier de votation, un numéro correspondant; après quoi cette per-
sonne aura droit de recevoir le bulletin et de voter."

Page 9, ligne 8, après "produire " insérez "; et, dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard, les mots 'objection faite', en regard du nom du votant au droit
duquel il aura été fait objection en vertu de l'article 21A du présent acte ".

Page 9, ligne 26, après "abrogé" insérez les articles suivants:

26 A.

"Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, le sous-officier-rapporteur devra
aussi, en faisant le compte des votes, placer dans une enveloppe à part ou dans un
paquet à part tous les bulletins numérotés et marqués conformément à l'article 21a
du présent acte."

26 B.

"L'article 57 du dit acte, dans la province de l'lle du, Prince-Edouard, sera sans
application à la décision du point de la qualification ou de la non-qualification d'un
électeur dont le bulletin aura été numéroté et marqué d'initiales conformément à
l'article 21a du présent acte."a
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260.

"L'article 58 du dit acte, tel que modifié par l'article 8 du chapitre 11 des
Statuts de 1S88, est modifié de nouveau, par le retranchement de tous les mots depuis
" candidat ", dans la ligne 4, jusqu'au premier " des " dans la ligne 9, et par l'inser-
tion après le mot " re.iis " dans la même ligne, de ce qui suit " des bulletins numé-
rotés et marqués d'initiales par lui conformément à l'article 21a du présent acte."

Page 9, ligne 30, après " ligne " insérez: " et en insérant à la place ce qui suit:
"(3) que, dans la province <le l'le du Prince-Edouard, quelqu'un a voté dans le dis-
trict électoral, qui n'avait point dûment qualité pour le faire."

Page 9, ligne 40, après "ligne " insérez l'article sui7ant:

27A.

"L'article 133 du dit acte est abrogé."
Page 10, ligne 11, après " dépositaire" insérez l'article suivant :

30A.

"Le Gouverneur en conseil pourra préparer à titre d'annexes du présent acte
les formules des serments qu'auront à prêter les votants à une élection tenue sous
l'autorité de cet acte."

M. Fitzpatrick propose, secondé par Sir Louis Davies, que les deuxième, qua-
trième, cinquième, septième, huitième, neuvième, dixième et onzième amendements
soient désavoués pour les raisons suivantes :

Parce que l'amendement fait par le Sénat au bill, exemptant de son application
les provinces de la Nouvolle-Ecosse, du Nouveau Brunswick et de Manitoba, et pour-
voyant à une revision spéciale des listes des électeurs dans ces pi-ovinces pour les
élections à cette Chambre, est contraire au principe général du bill.

Que la procédure proposée par le Sénat pour assurer la revision de ces listes,
sous l'autorité de ce parlement, est absolument insuffisante et ne peut être appliquée
sans créer un système compliqué et coûteux, incompatible avec l'objetvisé par le bill.

Qu'en conséquence, l'amendement pourvoit de fait à la contiuation dans les dites
provinces du système coûteux et incommode qui a actuellement pour effet de créer
des listes spéciales de votants pour les élections fé;érales.

Que l'adoption de l'amendement par le Sénat, après son rejet par la Chambre des
Communes, est inconciliable avec le droit et le privilège indéniable de cette Chambre
de déterminer les conditions du cens qui régissent l'élection de ses membres, et qu'elle
est d'autant plus injustifiable que le pays s'est prononcé énergiquement en faveur du
principe du bill.

Et un débat s'ensuivant,-
Sur motion de M. Mills, secondé par M. Davin,
Ordonné, que le débat soit ajour'né.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à trois heures cet après-midi.

356



61 Victoria 9 juin 357

SECONDE SEANCE.

Jeudi, 9 juin 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÊRE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Fitzpatrick, proposant,
-Que les deuxième, quatrième, cinquième, septième, huitième, neuvième, dixième et
onzième amendements faits par le Sénat au bill (No 16) intitulé: " Acte à l'effet
d'abroger l'Acte du cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte des Elections
fédérales," soient désavoués.-

Et la question étant posée, la Chambre se divise; et elle est résolue dans l'affir-
mative.

Sur motion de M. Fitzpatrick, secondé par Sir Louis H. Davies,
Résolu,-Qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs

que cette Chambre acquiesce aux premier, troisième, sixième et douzième de leurs
amendements au bill (No 16) intitulé: " Acte à l'effet d'abroger l'Acte du cens
électoral et de modifier de nouveau l'Acte des Elections Fédérales," et qu'elle
désapprouve les deuxième, quatrième, cinquième ,septième, huitième, neuvième,
dixième et onzième de leur amendements pour les raisons suivantes:-

Parce que l'amendement fait par le Sénat au bill, exemptant de son application
les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de Manitoba, et pour-
voyant à une revision spéciale des listes des électeurs dans ces provinces pour les
élections à cette Chambre, est contraire au principe général du bill.

Que la procédure proposée par le Sénat pour assurer la revision de ces listes sous
l'autorité de ce parlement, est absolument inuffisante et ne peut être appliquée sans
créer un système compliqué et coûteux, incompatible avec l'objet visé par le bill.

Qu'en conséquence, l'amendement pourvoit de fait à la continuation dans les dites
provinces du système coûteux et incommode qui a actuellement pour effet de créer
des listes spéciales de votants pour les élections fédérales.

Que l'adoption de l'amendement par le Sénat, après son rejet par la Chambre des
Communes, est inconciliable avec le droit et le privilège indéniable de cette Chambre
de déterminer les conditions du cens qui régissent l'élection de ses membres, et qu'elle
est d'autant plus injustifiable que le pays s'est prononcé énergiquement en faveur
du principe du bill.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 145) intitulé: " Acte modifiant de
nouveau l'Acte des chemins de fer," lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 3, retranchez tous les mots après " suit " jusqu'à la fin du bill, et
insérez les clauses suivantes:-

I. L'article 240 de l'Acte des chemins de fer est modifié par l'insertion, après le
mot: " wagons ", dans la septième ligne, des mots: et, pareillemént, à toute autre
entreprise de transport des voyageurs ou passagers, ou des marchandises par terre
ou par eau".

II. Dans tous les cas où le prix qu'une compagnie demandera pour un service de
transport exécuté partie par chemin de fer et partie par steamer ou pa- voie d'une
ligne de steamers, sera exprimé en une seule somme, le comité des chemins de fer,
nour décider si le prix exigé établit une disparité ou est contraire aux dispositions
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de l'Acte des chemins de fer, pourra déterminer la proportion de cette somme qui doit
être considérée bomme proprement afférente au transport par chemin de fer, et
décider conformément.

III. L'article 52 de l'Acte des chemins de fer est modifié par l'insertion, après le
mot: " directeurs " en la première ligne, des mots: " à moins de dispositions autres
portées par règlement."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 161) concernant le
paiement des octrois votés pour aider à l'exécution de travaux publics.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et, après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Campbell rapporte
que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande-son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 168) concernant le Fonds
des Ecoles du Manitoba.

M. Fielding propose, secondé par M. Blair, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Et la question étant posée, la Chambre se divise; et l'appel des noms étant
demandé, ils sont inscrits comme suit:-

POUR:

Messieurs
Beausoleil,
Beith,
Bernier,
Blair,
Borden (King),
Bourassa,
Bourbonnais,
Bennett,
Casey,
Choquette,
Christie,
Copp,
Davies (Sir Louis),
Davis,
Dechêne,
Dupré,

Bell (Addington),
Bergeron,
Blanchard,
Clancy,
Clarke.
Costigan,
Craig,
Davin,

Edwards, Lavergne,
Ellis, Lister,
Erb, Livingstone,
Fielding, Mackie,
Fisher, McClure,
Fraser (Guysborough), McGregor,
Fraser (Lambton) McG ugan,
Frost, McHugh,
Gauthier, McLellan,
Gauvreau, McMullen,
Graham, Madore,
Haley, Malouin,
Hurley, Mignault,
Landerkin, Monet,
Laurier (Sir Wilfrid), Mulock,

CONTRE:

Messieurs
Foster, MeAlister,
Haggart, McCleary,
Henderson, McInerney,
Hodgins, MeNeill,
Kloepfer, Marcotte,
LaRivière, Mills,
Macdonald (King), Morin,
MacLaren, Pope,

La question est ainsi résolue dans l'affirmative.

Oliver,
Parmalee,
Paterson,
Pettet,
Proulx,
Riifret,
Rogers,
RosE,
Rutherford,
Sifton,
Stenson,
Sutherland,
Talbot,
Tarte, et
Turcot.-61.

Quinn,
Sproule,
Taylor,
Tisdale,
Tyrwhitt,
Wallace,
Wilson et
Wood (Brockville).-32.
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Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temp4, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Campbell rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 169) concernant le compte
de la province du Manitoba.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Campbell rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bdil soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 167) portant une nouvelle
modification de l'Acte des Postes.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité géneral de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Campbell rapporte que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 170) du Sénat, intitulé:
"Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte concernant les employés publics".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
Is Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Campbell rapporte que
le comité a eaxminéJe bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté sans amendement.

L'ordre du jour appelant la réc-3ption du rapport du comité des Voies et Moyens';
M. Fielding propose, secondé par M. Blair, que l'ordre soit rescindé, et que les

résolutions rapportées du comité des Voies et Moyens, le 19 avril dernier, soient de
nouveau renvoyées au dit comité pour plus ample considération.
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Et la question étant posée,-elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des. Voies et

Moyens.

(En comité.)

IL Résolu, qu'il est expédient d'abroger l'article 6 du Tarif des douanes, 1897, et
de le remplacer par le suivant: -

6. L'importation en Canada d'aucuns des effets énumérés, décrits ou mentionnés
à l'annexe C du présent acte, est prohibée; et s'il en est importé, ils deviendront par
là même confisqués à la Couronne et seront détruits, ou il en sera autrement disposé
suivant que ;e ministre des Douanes l'ordonnera; et toute personne qui importera,
fera importer, ou permettra que l'on importe des effets ainsi prohibés, sera passible,
pour chaque contravention, d'une amende de deux cents piastres.

2. R&olu, qu'il est expédient de décréter que l'article 17 du Tarif des douanes
1897, sera abrogé à compter du premier jour d'août de la présente année, mil huit
cent quatre-vingt-dix-huit, et remplacé par le suivant:-

17. Les articles du cru, de la production ou de la fabrication d'aucun des pays
suivants, pourront, lorsqu'ils seront importés directement en Canada d'aucun de ces
pays, être déclarés en douane ou retirés d'entrepôt pour la consommation en Canada
au taux de droit réduit prévu par le tarif de préférence britannique mentionné à
l'annexe D du présent acte:-

(a.) Le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande;
(b.) La colonie britannique des Bermudes;
(c.) Les colonies britanniques communément appelées Indes Occidentales

anglaises, comprenant:-
Les Bahamas:
La Jamaïque;
Les îles Turques et Caïqu's;
Les Iles Sous-le-Vent (Antigua, Saint-Christophe, Nevis, Dominique,

Montserrat, et les îles Vierges);
Les lIes-du-Vent (Grenade, Saint-Vincent et Sainte-Lucie);
Les Barbades;
Trinidad et Tabago;
La Guyane anglaise;

" (d) Toute autre colonie ou possession britannique dont le tarif est, en somme,
aussi favorable au Canada que le tarif de préférence britannique y mentionné l'est à
cette colonie ou possession.

" Pourvu, toutefois, que les articles manufacturés qui seront admis aux termes
de ce tarit de préférence soient fabriqués bonâ fide dans le pays ou les pays ayant
droit aux bénéfices de ce tarif, et que ces bénétices ne s'étendent pas à l'importation
des articles dont la fabrication ne sera pas due, pour ùne bonne part, à la main-
d'oeuvre de ces pays. Toute question survenant au sujet du droit qu'un article
pourrait avoir à ces bénéfices, sera décidée par le ministre des Douanes, dont la
décision sera finale.

" 2. Le sucre brut, y compris tout sucre décrit à l'item 4.6 de l'annexe A
pourra, lorsqu'il sera importé d'une colonie ou possession britannique, être déclaré
en douane ou retiré d'entrepôt pour la consommation en Canada au taux de droit
réduit prévu par le tarif de préférence britannique.

" 3. Le ministre des Douanes, avec l'approbation du Gouverneur en conseil,
déterminera quelles colonies ou possessions britanniques auront droit aux bénéfices
du tarif de préférence aux termes du paragraphe (d) du présent article.

" 4. Le ministre des Douanes pourra, avec l'approbation du Gouverneur en
conseil, faire les règlements qui seront jugés nécessaires pour la mise à exécution de
l'intention du présent article."

3. Résolu, qu'il est expédient de décréter que l'annexe D du Tarif des douanes,
1897, sera abrogée à compter du premier jour d'août de la présente année, mil huit
cent quatre-vingt-dix-huit, et remplacée par la suivante:
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ANNEXE D.

"TARIF DE PRÉFÉRENCoE BRITANNIQUE.

"Sur les articles ayant droit aux bénéfices de ce tarif de préférence aux termes
de l'article 17, les droits mentionnés à l'annexe A seront réduits comme il suit :-La
réduction sera d'un quart du droit mentionné à l'annexe A, et le droit à prélever,
percevoir et payer égalera les trois quarts du droit mentionné à l'annexe A;

" Pourvu, toutefois, que cette réduction ne s'applique à aucun des articles sui-
vents, et que ces articles soient, dans tous les ca", assujétis aux droits mentionnés à
l'annexe A, savoir :-Vins, malt,liqueurs, spiritueux, liq ueurs spiritueuses, médica-
ments liquides et articles contenant de l'alcool ; tabac, cigares et cigarettes;

Pourvu, aussi, que ia réduction ne s'applique qu'au sucre raffiné, quand il
aura été prouvé d'une manière satisfaisante au ministre des Douanes que ce sucre
raffiné a été fabriqué en entier avec du sucre brut produit dans les colonies ou pos-
sessions britanniques."

4. Résolu, qu'il est expédient d'abroger l'item 221 de l'Annexe A du Tarif des
douanes, 1897, et de le remplacer par le suivant :-

" 221. Bottes, bottines et souliers en caoutchouc ; courroies en caoutchouc,
ciment de caoutchouc et tous articles ouvrés en caoutchouc et en guttapercha,
n a.p., vingt-cinq pour cent ad valorem...... 25 p.c.

5. Résolu, qu'il est expédient d'abroger les item 435 et 436 de l'Annexe A du
Tarif des douanes, 1807, et de les remplacer par les suivants :-

" 435. Tout sucre au-dessus du numéro seize, type de Hollande sous le rapport
de la couleur, et tous sucres raffinés de toute espèce, qualité ou type, n'accusant pas
plus de quatre-vingt-huit degrés au polariscope, une piastre et huit centins par cent
livres, et pour chaque degré additionnel, un centin et demi par cent livres. Les
fractions de cinq dixièmes de degré ou moins ne seront pas imposables, et les frac-
tions de plus que cinq dixièmes seront impoeées comme étant un degré.

" 436. Sucre, n.s.a., pas au-dessus du numéro seize, type de Hollande sous le
rapport de la couleur, égouts de sucres ou pompages égouttés durant le transit,
mélado ou mélado cencentré, fonds de cuves et concrétions, n'accusant pas plus que
soixante-quinze degrés au polariscope, quarante centins par cent livres, et pour
chaque degré additionael, un centin et demi par cent liv-es. Les fractions de cinq
dixièmes de degré ou moins né seront pas imposables, et les fractiont, de plus que
cinq dixièmes seront imposées comme étant un degré. Les colis ordinaires dans
lesquels ils seront importés seront admis en franchise.

6. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que les item 445 et 446 de l'Annexe
A du Tarif des Douanes, 1897, seront abrogés le et après le premier jour de juillet de
la présente année mil huit cent quatre-vingt-dix-huit.

7. iRésolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le, et après le premier jour de
juillet de la présente année mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, l'item suivant sera
ajouté à l'Annexe B du Tarif des Douanes, 1897

" 636. Tabac non ouvré, pour les fins de l'accise, d'après les conditions de l'Acte
du Revenu de l'intérieur."

8. Résolu,-Qu'il expédient de prescrire que le et après le premierjour de juillet
de la présente année mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, outre les droits d'accise,
actuellement perçus sur le tabac fabriqué, les cigares et les cigarettes, les droits
d'accise suivants seront imposés et perçus, savoir :-

(a) Sur tout tabac étranger en feuilles, à l'état naturel, non écôté, retiré d'en-
trepôt pour fins de fabrication dans une manufacture de cigares ou de tabac, dix
centins par livre.

(b) Sur tout tabac étranger en feuilles, à l'état naturel, écôté, retiré d'entrepôt
pour fins de fabrication dans una manufacture de cigares ou de tabac, quatorze
centins par livre.
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Pourvu que le poids d'après lequel ce droit sera calculé soit conforme à l'étalon
mentionné dans le paragraphe (c) de l'article 247, de l'Acte ditRevenu de l'Intérieur.

9. Résolu, que sauf en ce qui en est autrement prescrit, le présent acte sera censé
être entré en vigueur le sixième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-dix-huit.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Campbell fait rapport que le comité a
adopté plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Campbell fait, en conséquence, rapport des dites résolutions, lesquelles sont

lues comme suit:-
1. Résolu, qu'il est expédient d'abroger l'article 6 du Tarif des Douanes, 1897,

et de le remplacer par le suivant:-
6. L'importation en Canada d'aucuns des effets énumérés, décrits ou mentionnés

à l'annexe C du présent acte, est prohibée; et s'il en est importé, ils deviendront par
là même confisqués à la Couronne et seront détruits, ou il en sera autrement disposé
suivant que le ministre des Douanes l'ordonnera ; et toute personne qui importera,
fera importer, ou permettra que l'on importe des effets ainsi prohibés, sera passible,
pour chaque contravention, d'une amende de deux cents piastres.

2. Résolu, qu'il est expédient de décréter que l'article 17 du Tarif des Douanes,
1897, sera abrogé à compter du premier jour d'août de la présente année, mil huit
cent quatre-vingt-dix-huit, et remplacé par le suivant:-

17. Les articles du cru, de la production ou de la frabrication d'aucun des pays
suivants, pourront, lorsqu'ils seront importés directement en Canada d'aucun de ces
pays, être déclarés en douane ou retirés d'entrepôt pour la consommation en Canada
au taux do droit réduit prévu par le tarif de préférence britannique mentionné à
l'annexe D du présent acte:-

(a.) Le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande;
(b.) La colonie britannique des Bermudes ;
(c.) Les colonies britanniques communément appelées Indes Occidentales

anglaises, comprenant
Les Bahamas;
La Jamaïque;
Les Iles Turques et Caïques;
Les Iles Sous-le-Vent (Antigua, Saint-Christophe, Nevis, Dominique,

Montserrat, et les îles Vierges);
Les Iles-du-Vent (Grenade, Saint-Vincent et Sainte-Lucie);
Les Barbades ;
Trinidad et Tabogo;
La Guyane anglaise;

(d) Toute autre colonie ou possession britannique dont le tarif est en somme,
aussi favorable au Canada que le tarif de préférence britannique y mentionné l'est à
cette colonie ou possession.,

" Pourvu, toutefois, que les articles manufacturés qui seront admis aux termes
de ce tarif de préférence soient fabriqués bonàfide dans le pays ou les pays ayant
droit aux bénéfices de ce tarif, et que ces bénéfices ne s'étendent pas à l'importation
des articles dont la fabrication ne sera pas due, pour une bonne part, à la main-
d'ouvre de ces pays. Toute question survenant au sujet du droit qu'un article pour-
rait avoir à ces bénéfices, sera décidée par le ministre des Douanes, dont la décision
sera finale.

" 2. Le sucre brut, y compris tout sucre décrit à l'item 436 de l'annexe A
pourra, lorsqu'il sera importé d'une colonie ou possession britannique, être déclaré
en douane ou retiré d'entrepôt pour la consommation en Canada au taux de droit
réduit prévu par le tarif de préférence britannique.



61 Victoria 9 juin. 363

" 3. Le ministre des Douanes, avec l'approbation du Gouverneur en conseil,
déterminera quelles colonies ou possessions britanniques auront droit aux bénéfices
du tarif de préférence aux termes du paragraphe (d) du présent article.

" 4. Le ministre des Douanes pourra, avec l'approbation du Gouverneur en
conseil, faire les réglements qui seront jugés nécessaires pour la mise à exécution de
l'intention du présent article."

3. Résolu, qu'il est expédient de décréter que l'annexe D du Tarif des Douanes,
1897, sera abrogée à compter du premier jour d'août de la présente année, mil huit
cent quatre-vingt-dix-huit, et remplacée par la suivante

ANNEXE D.

"TARIF DE PRÉFÉRENCE BRITANNIQUE.

"Sur les articles ayant droit aux bénéfices de ce tarif de préférence aux termes
de l'article 17, les droits mentionnés à l'annexe A seront réduits comme il suit:-La
réduction sera d'un quart du droit mentionné à l'annexe A, et le droit à prélever,
percevoir et payer égalera les trois quarts du droit mentionné à l'annexe A;

"Pourvu, toutefois, que cette réduction ne s'applique à aucun des articles sui-
vants, et que ces articles soient, dans tous les cas, assujétis aux droits mentionnés à
l'annexe A, savoir:-Vins,' malt, liqueurs, spiritueux, liqueurs spiritueuses, médica-
ments liquides et articles contenant de l'alcool; tabac, cigares et cigarettes;

" Pourvu, aussi, que la réduction ne s'applique qu'au sucre raffiné, quand il
aura été prouvé d'une manière satisfaisante au ministre des Douanes que ce sucre
raffiné a été fabriqué en entier avec du sucre brut produit dans les colonies ou pos-
sessions britanniques."

4. Résolu, qu'il est expédient d'abroger l'item 221 de l'Annexe A du Tarif des
douanes, 1897, et de le remplacer par le suivant:

" 221. Bottes, bottines et souliers en caoutchouc ; courroies en caoutchouc,
ciment de caoutchouc et tous articles ouvrés en caoutchouc et en guttapercha, n.a.p.,
ving't-cinq pour cent ad valorem...... 25 p.c.

5. Résolu, qu'il est expédient d'abroger les item 435 et 436 de l'annexe A du
Tarif des douanes, 1897, et de les remplacer par les suivants:-

" 435. Tout sucre au-dessus du numéro seize, type de Hollande sous le rapport
de la couleur, et tous sucres raffinés de toute espèce, qualité ou type, n'accusant pas
plus de quatre-vingt-huit degrés au polariscope, une piastre et huit centins par cent
livres, et pour chaque degré additionnel, un centin et demi par cent livres. Les
fractions de cinq dixièmes de degré ou moins ne seront pas imposables, et les frac-
tions de plus que cinq dixièmes seront imposées comme étant un degré.

"436. Sucre, n.s.a., pas au-dessus du numéro seize, type de Hollande sous le
raport de la couleur, égouts de sucres ou pompages égouttés durant le transit,
mélado ou mélado cencentré, fonds de cuves et concrétions, n'accusant pas plus que
soixante-quinze degrés au polariscope, quarante centins par cent livres, et pour
chaque degré additionnel, un centin et demi par cent divres. Les fractions de cinq
dixièmes de degré ou moins ne seront pas imposables, et les fractions de plus que
cinq dixièmes seront imposées comme étant un degré. Les colis ordinaires dans
lesquels ils seront importés seront admis en franchise.

6. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que les item 445 et 446 de l'Annexe
A du Tarif des Douanes, 1897, seront abrogés le et après le preniier jour de juillet de
la présente année mil huit cent quatre-vingt-dix-huit.

7. Résolu, qu'il est expédient de prescrire que le, et après le premier jour de
juillet de la présente année mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, l'item suivant sera
ajouté à l'Annexe B du Tarif des Douanes, 1897:-

" 636. Tabac non ouvré, pour les fins de l'accise, d'après les conditions de l'Acte
du Revenu de l'intérieur."
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8. Résolu,-Qu'il expédient de prescrire que le et après le premier jour de
juillet de la présente année mil huit cent quatre-vingt-dix-huit,'outre les droits
d'accise actuellement perçus sur le tabac fabriqué, les cigares et les cigarettes, les
droits d'accise suivants seront imposés et perçus. savoir: -

(a) Sur toute tabac étranger en feuilles, à l'état naturel, non écôté, retiré d'en-
trepôt pour fins de fabrication dans une manufacture de cigares ou de tabac, dix
contins par livre.

(b) Sur tout tabac étranger en feuilles, à l'état naturel, écôté, retiré d'entrepût
pour fins de fabrication dans une manufacture de cigares on de tabac, quatorze
centins par livre.

Pourvu que le poids d'après lequel ce droit sera calculé soit conforme à l'étalon
mentionné dans le paragraphe (c) de l'article 217, de l'Acte du Revenu de l'intérieur.

9. Résolu, que sauf en ce qui en est autrement prescrit, le présent acte sera
censé être entré en vigueur le sixième jour d'avril mil huit cent quatre-vingt-dix-
huit.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Campbell informe aussi laChambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 171) modi-
fiant le tarif de Douanes, 1897.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine méance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 172) modi-
fiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'Intérieur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Borden (King), l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente la
réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1898, pour-la production d'un état devant
indiquer les noms de tous les fournisseurs d'approvisionnements pour le camp militaire
d'Aldershot, N.-E., depuis juillet 1896, le prix alloué ou payé pour chaque espèce
d'articles fournis, les noms des soumissionnai res, les prix fixés par chaque soumis-
sionnaire, et les montants accordés ; aussi, pour la production d'une liste des prix
payés pour chaque espèce d'articles fournis pour le camp d'Aldershot de 1888 à 1897,
inclusivement, avec les noms des fournisseurs de chaque espèce d'articles. (.Docu.
ment de la session, .Yo 118.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour travaux et ~édifices publics-imputable sur le revenu: édifices
publics à la Nouvelle-Ecosse, savoir :-Salle d'exercices d'Halifax-à voter de nou-
veau, $20,000; nouvôau crédit, $6,000-$26,000; édifice public de Windsor-recons-
traction du bâtiment incendié le 17 octobre 1897, à voter de nouveau, $11.000; salle
d'exercices de Windsor-reconstruction du bâtiment incendié le 17 octobre 1897-
somme supplémentaire nécessaire, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour édifices publics au Nouveau-Brunswick, savoir :-Quarantaine de
Saint-Jean-Ile aux-Perdrix-puits artésien, pour l'année finissant le 30 juin 1899.



3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour édifices publics dans la province de Québoec, savoir:-Buroau de
poste de Montréal-pour recouvrir le toit en cuivre, $8,000; douane de Québec-
renouvellements, améliorations, réparations, etc, $6,000; bureau de pomte de Québec
améliorations, etc, $2,600; douane et entrepôt d'examen de Québec-nouveau trottoir
en ciment, $1,400; entrepôt d'examen de Montréal-planclher neuf, $3,000; bâti-
ments d'immigration de Québec sur la levée Louise, brise-lames et bâtiments du quai
de la Reine-somme supplémentaire nécessaire, $3,000, pour l'aniée finissant le 'O
juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-neuf mil six cent quatre-
vingts piastres soit accordée à Sa Majesté,pour édifices publics d ans Ontario, savoir-
Edifices publics, Ottawa-à la succession de feu Samuel lowoll, cn règlement com-
plet et final de toutes réclamations pour dommages causés par l'ou tombant du toit
du bloc du sud sur sa propriété de la rue Sparks, $600; édifieo public d'Arnprior-
à voter de nouveau, $1,100; édifices publics, Ottawa-pour mettre plus effective-
ment à l'épreuve du feu les mansardes et le toit du bloc du sud-y compris des
rayons en acier et autres améliorations dans la voûte de sûreté, $33,000; édifices
publics, Ottawa-4 nouvelles chaudières, bloc de l'ouest, $7,000; édifices publics,
Ottawv-nouvel ascenseur, bloc de l'est, $4,000; bureau de post do dBelleville-nou-
velle devanture de casiers, $1,600; édifice public de Sainte.athorine-changements
et améliorations, etc., $800; édifices publics, Ottawa-réparations aun mur de maçon-
nerie du soubassement, $4,000; édifice public du Portage-du-Rat-la municipalité a
fourni gratuitement un emplacement convenable, $8,000; édifico public de Sarnia,
$5,000; édifice public de Woodstock, $5,000; édifice public dnge'oll, $5,000; parc
de la côte du major-pour terminer la clôture en pierre, avenue MUckenzie, et poser
une balustrade en fer, $3,880; édifice public de Brockville-nouvolles chaudières,
$700, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents piastros soit accordée à
Sa Majesté pour édifices publics dans Manitoba, savoir:-Douano do Winnipeg-
réparations et améliorations, pour l'année finissant le 30 juin 1899,

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille deux cent quatre-
vingt-douze piastres soit accordée à Sa Majesté pour édifices publics dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, savoir:-Palais de justice de Medicine-Hat, etc.-pour rem-
placer le palais de justice détruit par le feu, $6,000 ; Régina-rayons mobiles en
acier pour le bureau des titres fonciers, $792; bureau des titres fonciers de lRégina,
$12,000; bâtiment d'immigration de Yorkton, $2,500, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour édifices publics dans la Colombie-Biitannique, savoir:-Salle
d'exercices de Vancouver-distriet de New-Westminster-emplacenent donné gra-
tuitement, $20,000; édifices publics de Kamloops, $3,000 ; bureau de poste de Van-
couver-améliorations, etc., $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastros soit accordée à Sa
Majesté pour les fermes expérimentales, savoir :-Reconstruction du laboratoire
détruit par l'incendie, et améliorations, renouvellements, etc., so rattachant aux
édifices actuels, clôtures, etc.-nouvelle 'somme nécessaire, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille pistres soit accordée à Sa
Majesté pour loyers, réparations, meubles, chauffage, etc. :-ERdifices fédéraux-force
électrique et autre pour les ascenceurs, les machines à annuler les timbres, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six rille cent piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la Nouvelle-Ecosse, savoir:-
Iona-quai, $2,000; Ingonish-North Bay-brise-lames, $2,000; iEnglishtown-
quai, $1,500 ; Arichat-Ouest-pour terminer les réparations du quai, $700 ;
Petit-de-Grat-reconstruction des travaux de protection et dragage, $1,500; Cow-
Bay-réparations du brise-lames, $5,000; New-Harbour-brise-lames, $4,000; Port-
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Hillford-brise-lames, $4,000 ; Rivière aux Saumons, comtd de Halifax-quai,$1,650; le Tancook-réparations au quai, $1,500; Whito-Point-réparation du brise-
lames et enlèvement de récif, $1,200 ; Western-Head-rdparations au brise-lames
$1,500; McNutt's-Island-protection de la grève, $1,000; Swirn's-Point-quai, $2,000;
Jordan-Bay-Est-réparations au brise-lames, $2,500; Upper-Wood's Harbour--quai,$2,500; Upper-Port Latour-quai, $2,000; Louis-IIeat-rdparations aux caissons de
protection, $600; Sanford (ou Cranberry IHead)-briso-Ittmes, $3,500 ; Coffin's-
Island-réparation et prolongation des travaux pour la prooection (10 la grève, $1,000;
Port-Maitland, comté de Yarmouth-réparations au brise-lames-à voter de nouveau,
$700; Meteghan River-reconstruction de la supersticture, etc., du brise-lames,
$4,000; Anse-Belliveau-reconstruction de la superstructuro du brise-lames du nord,$2,000; Hampton-Pier-réparations, $3,000; Hall's-Hlarbour-reconstruction de la
partie détruite du brise-lames, $3,600;- Canada-Creel-rdpaion du brise-lames,$1,000; village de la rivière Herbert-quai, $1,200 ; Advocate-llarhbour-quai, $2,000;
Merigomish-Harbour-prolongement du quai, $900; lio do Plctou-réparation des
vieux travaux et du nouveau bloc, $800; phare de Pictou-protection de la grève,$2,800; Grosse Ile Merigomish-quai (à voter de nouveau, $900), $950; Anse
Livingston-quai, $3,000; Anse McNair-réparations au quai, $900; Tracadie-Est-
reconstruction du brise-lames, $3,500; Judique-nouveau quai-autre somme néces-
saire, $11,500; Port-Hood-autre somme nécessaire pour réparations, $600 ; Chéti-
camp-réparations au quai, $2,000, pour l'année finissant lu 80 ain 1899.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-un mille six cent cinquante
piastres soit acecordée à Sa Majesté pour les ports et rlyivres du Nouveau-Brunswick,savoir:-Haut de la rivière Tobique-amélioration du chenal, $800; Rivière-Noire
-réparations au quai, $450; port de Saint-Jean-pour compldter le relevé hydro-
graphique, $2,500; Mispec-réparations au brise-lamosm, 88O; pont de la rivière
Main-quai, $1,200; iRichibouctou-jetées-épa-ations ut dratgage, $8,000; Bouc-
touche-réparations au quai, $1,000; Cocagne-réparations au quai, $3,000; Chatham
-réparations au quai de la douane, $1,000; Tracadie-nouvuen pilier-achat et répa-
rations, etc., $1,200 ; brise-lames de Clifton-pilier créosoté, tais en pierre et répa-
rations, $9,000; Caraquet-réparations au quai, $500; Ctnpbellton-réparations au
quai de lestage,$2,500; Dalhousie-réparationsau quai de lostuîge (àvoterde nouveau),
$1,700; Eglise-Brûlée-quai, $8,000, pour l'année finissant le 0 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les ports et riviôros de l'Ile du Prince-
Edouard, savoir; China-Point-reconstruction du pier prineipal, $2,000; pier de
IHickey-réparations, $750; pier de McConnel-renouvolloments, etc., $500; pier
de la baie Saint-Marie-réparations, $500 ; pier de la baie Saint-P'ierre-reconstrue-
tion, $500; pier de la rivière Mink-réparations, $500; travaux du port à Miminegash
-réparations, $2,000; addition au brise-lames du nord, $2,500; 04,500; pier de McGee
-réparations et renforcement, $1,500; port de Summersidc-à voter de nouveau,
$30,000 pour l'année finisant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-nouf mille deux cent dix
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières dans la province de
Québec, savoir: Saint-Laurent-réparation du quai, 02,000; Niaria-quai, $5,000 ;
Ile de la Madeleine-brise-lames, $5,000; Newport-réparaton au mur de soutène-
ment, $1,700; Rivière eap-Chatte-pier, $3,500; Rimouskli-rdparations urgentes
au pier, $1,800 ; quai de Saint-Nicolas-autre somme nécessaire, $3,000; Saint-
Alphonse (Bagotville)-réparations au débarcadère, 82,000; l'Anse Saint-Jean-
réparations au pier, $1,000; Anse-à-l'Eau (Tadoussae)-débarcadère, etc., $1,500;
Pointe-aux-Esquimaux-quai, $1,000; rivière Saguenay, on aval de Chicoutimi-
dragage, $3,000; Saint-Alexis, baie des Ha 1 Ha I-jetéo, 84,000; Chicoutimi-
hangar sur le quai, $1,500; quai de la Rivière-du-Loup (n bas) -r parations, $3,800;
les Eboulements-réparations au quai, $1,500; Ile-aux-Condres-rdparations au quai,$1,000; baie Saint-Paul, Cap-aux-Corbeaux-prolongement de 200 pieds et répara-
tions au quai, $10,000 ; Saint-Irénée-réparations an qual et son prolongement vers
le rivage, achèvement, $2,000; Saint-Roch des Aulntaies-qual, somme supplémen-
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taire nécessaire, $4,000 ; L'Islet-quai, $1,500; Lauzon-réparations au ponton et
d'une remise sur ce ponton, $1,000; Grosse-Ile-réparations au quai, $2,000; Rivière-
du-Sud-travaux de protection, $3,000; Berthier (en bas)-réparatiops au quai, $500;
Kamouraska-réparations au quai et son prolongement, $7,000; Sillery Cove-quai
à la Pointe-à-Pizeau, $5,000; Cap-Santé-Enlèvement de cailloux, $650 ; rivière Saint-
Maurice-amélioration du chenal entre les Grandes-Piles et La Tuque, dragage,
$2,500; Doucet's-Landing-dragage, $4,000 ; Rivière-du-Loup (on haut)-dragage
du chenal à partir du lac Saint-Pierre à Louisville, $6,000; SaintAnne de Sorel-
prolongement de la jetée jusqu'au rivage, $1,600; Longueuil-importantes répara-
tions au quai, $10,000; Laprairie-dragage du chenal (les bateaux à vapeur, $7,000;
quai des Cèdres-réparations, etc., $1,500; Côteau-Landing-dragage, $10,000; Port-
Lewis-quai $2,500; rivière Chateauguay-dragage, 85,000 ; Rivière-du-Lièvre, pour
pourvoir au règlement des réclamations pour dommages causés aux propriétés rive-
raines par suite d'inondation due au barrage des Petits rapides, $160, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille deux cent treize
piastres et vingt et un contins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières
dans la province d'Ontario, savoir :-Port-Hope--réparatiois aux jetées et dragage,
etc., $8,500; bi\ssin de radoub de Kingston-éclairage électrique, etc., $1,500; port
de Kingston-dragage, $15,000 ; port de Pictou-dragage, $7,000; Newcastle-dra-
gage et réparations aux jetées, $1,750; Oshawa-réparations à la jetée " à condition
que le bavre soit transféré à la corporation de la ville et que cette dernière s'engage
à le maintenir à l'avenir ", $8,000; Oakville-réparations à la jetée et dragage, $7,500;
port de Jordan-dragage, $5,000; Owen-Sound---dragage-pour rembourser à la
ville la somme dépensée d'après l'autorisation de l'ancien gouvernement, $3,263.21;
port de Rondeau-dragage, $2,500-réparations à la jetée. $3,500; $6,000; creek
Petit Ours-dragage, $2,000 ; Bayfield-dragage, $1,200,; port de Thornbury-
dragage, $2,000; port de Goderich-dragage, $10,000; Port-Albert-dragage et
réparations à la jetée, $1,000; rivière Sydenham-dragage, $5,000; rivière Saugeen
-dragage, $4,500; Southampton-dragage, $2,000; Hawkesbury, rivière Ottawa
-dragage, $3,000; Mines de Bruce-quai, $5,000 ; Débarcadère de Richard, Ile de
Saint-Joseph-achat du quai, $3,000 pour l'année finissant le 30 juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les ports et rivières dans la province de Manitoba, savoir:-quai sur le
lac Winnipeg, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la Colombie-Britannique, savoir :-
Améliorations sur la rivière Kootenay en aval du fort Steele, $5,000; Williams-
Head-station de quarantaine, plus grandes facilités de quaiage et amélioration du
service de l'eau, $6,000; rivière Fraser-amélioration du chenal, etc., montant sup-
plémentaire nécessaire, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour let ports et rivières du district provisoire du Yukon, savoir:-Rivière
Stikine du fort Wrangel à Glenora, lac Teslin et rivières Lewes, Hootalinqua et
Yukon -levés et améliorations, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille cinq cents
piastres sot accordée à Sa Majesté pour ponts et chaussées, savoir :-pont de la rue
Maria sur le canal Rideau, Ottawa-Somme supplémentaire nécessaire pour la
reconstruction, $10,000; pont des Joachims--reconstruction, pourvu que les intéres-
sés contribuent le reste, $15,000; rivière Spray-pont neuf à Banff, $2,500; sentier
conduisant d'Edmonton vers le district du Yukon, $15,000, pour l'année finissant le
30 juin de 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour lignes télégraphiques et cables sous-marins pour le service des côtes et
des îles du bas du fleuve, du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes, savoir :
Ligne télégraphique entre Mahou et Margaree--nouveaux poteaux, $1 ,900 ; ligne
télégraphique entre Meat-Cove et Ingonish-nouveaux poteaux, $2,500; ligne de
Dingwall à Meat-Cove-raccordement télégraphique, $600, pour l'année finissant le
30 juin 1899.



368 9 juin. 1898

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-neuf piastres et
quatre-vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour télégraphes dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, savoir:-ligne télégraphique entre Battleford et la Traverse
de Clark-paiement à Thomas Dewan de poteaux fournis, etc., relativement à l'en-
treprise de G. F. Tupper, en date du 16 avril 1887, pour la livraison de poteaux de
télégraphe entre Humbolt et la Traverse de Clark, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour télégraphe dans la Colombie-Britannique, savoir:-pour pourvoir au
raccordement du lac Nicholas au réseau télégraphique du chemin de fer Canadien du
Pacifique, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour divers, savoir:-paiement à M. W. B. A. Ritchie, Halifax,
des frais à lui dus pour avoir occupé pour la défence dans les actions se rattachant
aux funérailles de feu Sir John Thompson, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2 1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour travaux publics-perception du revenu,-glissoirs et estacades; savoir:
-- perception des droits de glissoirs et d'estacades, y compris les appointements des
commis de ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux mille neuf cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-Capital-Che-
mins de tcr, savoir:-chemin de fer Intercolonial :-matériel roulant, $600,000 ;
agrandissement du terrain à Saint-Jean (N.-B.), $250,000; construction d'un entre-
pôt à grain à Saint-Jean (N.-B.), $75,000; construction d'un entrepôt à grain à
Halifax, $75,000; construction d'un pont sur la tranchée au nord de la rivière Elm-
Tree, $900; gare et voie d'évitement à Humphreys, $2,000, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent quatre-vingt-deux
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les canaux, savoir :-canal de Cornwall :-
pour payer à J. G-. Snetsinger, intérêt sur $12,000, depuis son expropriation, le 12
janvier 1894, jusqu'à la date du paiement, 13 août 1897, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le canal Lachine :-approfondissement de la rivière Saint-Pierre
(à voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1899.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant, pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté Ipour le canal du Saut-Sainte-Marie :-construction et équipement, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

28. Ré,olu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour -les chemins de fer et canaux-revenu-canaux, savoir :-Canal Beau-
harnois :-Achat d'un terrain d'Auguste Langevin (Bergevin), pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le canal Chambly-continuation et achèvement des travaux de
drainage et des aqueducs à Saint-Jean (Qué.), pour l'année finissant le 30 juin 1899.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le canal Lachine :-Pour indemniser A. Aubertin de
dommages causés à sa propriété par des fuites d'eau du canal Lachine, du ter jan-
vier 1893 au 1er octobre 1897, 3 ans et 9 mois à $100 par année, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le canal de la Trent :-Constructiou de trois pertuis dans le barrage à
Hastings, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

32. Résolu,, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-sept mille cent piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le canal Welland:-Pour continuer le renouvelle-
ment de la superstructure des piers à Port-Dalhousie, $20,000; pour continuer le
renouvellement des caissons de protection du.pont-tournant, $8,300; pour renouve-
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ler le pont sur le coursier Welland et curage du coursier, $3,000; pour améliorer les
fossés latéraux du canal d'alimentation, $800 ; pour renouveler le barrage et le pont
(le Dunville, $39,000; pour enlever les éboulis du printemps, $6,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour divers :-Pour la construction d'un mur de protection en
pierre sur le bord du lac Saint-François, 82,500; pour les frais encourus par une
commission de chemin de feren recueillant des renseignements et autrement, $5,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille quatre cent
soixante et une piastres soit accordée à Sa Majesté pour subventions aux chemins de
de fer, savoir :-Pour payer la somme restée impayée sur la subvention autorisée
par les 52 Vie., ch. 3 et 53 Vie., ch. 2, en aide de la Central Railway Company of
New Brunswick, la date mentionnée au contrat pour l'achèvement de l'entreprise
ayant expiré avant cet achèvement, mais la somme étant reconnue comme due, bien
que les changements faits aux devis n'aient pas été autorisés légalement, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

La Chambre ayant continué de siéger après minuit:

Vendredi matin, 10 juin 1898.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a

adopté plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi laChambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

(los Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un messager
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 126) intitulé: "Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de

mines de la Saskatchewan."
Rill (No 137) intitulé : "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Inter-

national Radial."
Bill (No 158) intitulé : "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

London au lac Huron."
Bill (No 148) intitulé: "Acte concernant le contrat de transport entre Sa

Majesté et la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord de Winnigeg."
Bill (No 159) intitulé : "Acte modifiant l'Acte autorisant le paiement de primes

sur le fer et l'acier fabriqués en Canada."
Bill (No 76) intitulé: " Acte pourvoyant à l'abrogation de l'Acte des pensions

(lu service civil à la retraite des membres du service civil."
Bill (No 157) intitulé: "Acte concernant le remboursement des deniers avancés

à la Compagnie de pont et de prolongement de chemin de fer de Saint-Jean."
Bill (No 162) intitulé: " Acte à l'effet de ratifier une certaine sentence arbitrale

rendue en faveur de la Compagnie du chemin de fer Dominion Atlantic."
Bil (No 153) intitulé : "Acte à l'effet de mieux protéger les douanes et les

pêcheries."
Bill (No 152) intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte des Douanes."
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 71) intitulé: " Acte modifiant de nouveau

l'Acte des poids et mesures ", avec des amendements pour lesquels il demande le
concours de cette Chambre.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à une heure et trente-cinq minutes du
matin, s'ajourne à onze heures de l'avant.midi, ce jour.

X
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VENDREDI, 10 JUIN 1898.

Onze heures de l'avant-midi.
PRIÈRE.

M. Scriver, du comité mixte de la Bibliothèque du Parlement, présente à la
Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Le comité mixte de la Bibliothèque du Parlement s'est réuni, pour la troisième
fois, dans les appartements de l'Orateur de la Chambre des Communes, mercredi, le
8 juin, à deux heures et demie de l'après midi.

Les minutes de la dernière assemblée sont adoptées après lecture faite.
L'Orateur de la Chambre dos Communes est au fauteuil et informe le comité

qu'il a transmis le rapport de la dérnière asssemblée du comité, ainsi que la corres-
p ondance au sujet de l'éclairage de la bibliothèque par l'électricité, au ministère des
Travaux publics qui a promis de s'en occuper au plus tôt.

Le rapport du comité chargé de faire l'audition des comptes est lu et adopté.
Une copie du dit rapport est annexée ci-jointe.
Et le comité s'ajourne.

J. D. EDGAR,
Président.

Appartements de l'Orateur de la Chambre des Communes,
8 juin 1898.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ D'AUDITION.

Le sous-comité chargé par le comité mixte do la Bibliothèque du Parlement pour
la session de 1898 de faire l'audition des comptes des recettes et des dépenses de la
bibliothèque, depuis le 17 mai 1897 (date de la dernière audition), présente le rap.
port suivant:

Le sous-comité a examiné les comptes, livres et pièces qui lui ontété soumis par
le comptable et sont numérotés de 4646 à 5128, inclusivement, ainsi que les pièces
relatives aux lettres de change portant les lettres A, B et C de 1897-98, respective-
ment, et a constaté qu'ils correspondent les uns aux autres.

Le sous-comité annexe au présent rapport, pour l'information du parlement, un
relevé du compte courant de la bibliothèque à partir du 17 mai 1897 à venir jusqu'au
30 avril 1898, ainsi que d'autros états secondaires fournis par le comptable, y
compris un état de la dépense faite en achats de livre (classés par sujets) pour la
même période.

Votre sous-comité désire exprimer son appréciation de l'habileté et du soin avec
lesquels le comptable a rempli ses devoirs. Les comptes et les pièces justificatives
sont tenus et mis en ordre d'une manière très systématique, ce qui facilite beaucoup
le travail de votre mous-comité.

L. G. POWER,
J. SCRIVER,
R. L. BOIRDEN.



61 Victoria. 10 juin. 371

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

OrrwA, 30 avril 1898.
ETAT de la dépense mensuelle, classée sous ses différente titres, du 17 mai 1897 au

30 avril 1898.

Du 17 au 31 mai 1897 .. ............
En juin 1897........................

juillet 1897....... .........
août 1897........................
septembre 1897..................
octobre 1897 ....................
novembre 1897 .................
(lécembre 1897..............
janvier 1898...............
février 1898 .....................
mars 1898...................
avril 1898.............. ....

Totaux ................

Livres pour la bibliotheque géné-
rale, y compris la reliure. Livres sur

l'histoire
_________d'Amné-

rique.

Anglais. Français. Reliure.

8 ets. S cts. 8 ets. S cts.

. ...... 362 79 ..... .... 40 52
17 00 .......... 614 07 . . .

3,243 88 81 95 66 18 20022
3 00 213 79 .......... ....

1,246 04 80 95 138 43 i433
126 56 854 57 .......... 60 85
284 40 190 45 ......... 64 49

1,176 74 52 00 269 08 48 87
589 43 458 67 168 47
39 30 22 30 ....... ... 61 10
76 20 48 15 212 92 78 10
38 75 286 49 81 75

6,841 30 2,652 il 1,300 68 967 60

Dépenses
contin-
gentes.

8 cts.

76 00
721 54
716 31

76 00
234 38
101 37
.334 15
216 47
182 19
267 57
286 68
301 19

Totaux.

. ets.

479 31
1,352 61
4,308 54

292 79
1,843 03
1,143 35

873 49
1,763 16
1,418 76

390 27
702 05
708 18

A déduire la somme des dépenses contingentes. . ...... ...................... 3,513 85

Total des dépenses en livres et reliure. ...................................... 11,761 69

JOHN SMITH,
Comptable.

BIBLIOTHÈQULIE DU PARLEMENT.

OTTAWA, 30 avril 1898.
RELEVÉ-Classé par sujets-des dépenses pour livres et reliure, du 1 7 mai 1897 au

30 avril 1898.

S cts.

Religion, Philologie et éducation.................. .. .................................. 560 04
Histoire et Biographie .................................................................. 2,263 62
Géographie et Voyages........... .............................. . . .. ....... 646 30
Sciences......................................................................... .. 619 98
A rts utiles. ... ............... ......... .............................................. 389-99
Beaux-arts..................... ................................. ..... .... ............ 259 70
Jeux et am usem ents ................................. .... ............................... 15 24'
Philologie, Histoire de la Littérature et Bibliographie.................................. 283 94
Belles-lettres.............................................................. 1,282 52
Encyclopédies et Revues....................................................... 99620
Droit, Histoire constitutionnelle, Documents parlementaires, etc.........................1,91983
Economie politique, Science sociale, Commerce, Statistique, etc.......................... 667 73
Bottins .................................................................... 11434
Reliure................. ............................... ............... 1,300 68
Assurance, Commission, Frais de port, etc.................................. ........ 441 58

Total ...................................... ......................... 11,761 69

JOHN SMITH,
Comptable.

24

3,513 85 1 15,275 54
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BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

OTTAW,> 30 avril 1898.

LISTE des chèques non soldés tirés sur la banque de Monizéal, Ottawa.

Date.

1897.

8 juillet........

1898.

25 janvier.......
29 mars .. .. ..

1er avril.......
23 do ..... ..
29 do
30 do ........

Nom de la personne ou compagnie en faveur de laquelle Numéro.le chèque a éte souscrit.

Ottawa Ficd Naturalists' Club......... ... .............. 4690

Editeurs du Connercial and Iidustrial Canada, Toronto. 49j
E.H.Goss,trésorier de la Prince Society, Boston, Mass., E.-U.A 5683
Pierre George Roy, Lévis, P.Q ....... .............. 5099
Pierre George Roy, Lévis, P.Q........ .................. 5117
H. J. Meikiejohn, Ottawa................................. 5119
Ann. McGuire, Ottawa.......... ...................... 5121

30 do .......... M. iSeR, Uttawa.......................................
30 do ........ B. Anbrose, Ottawa ..............................
3') doM........ Philomène oy, Ottawa .......................... .........
30 do........John Lovell & Son, Montréal.... ..........................
3t do ........ F. Ph. Beauchanp, Chan. Proc. pour la Corporation Episc.

Rom . d'Ottawa....................... .................

5L22
5123
5124
5127

5128

Montant.

$ ets.

1 00

2 00
7 00
1 00
2 00

35 00
15 00
15 00
15 00
15 00
1 75

5 00

114 75

JOHN SMITH,
Comptable.

Le bill (No 168) concernant le fonds des Ecoles du .Manitoba, est, en conformité
de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour examiner
une résolution proposée au sujet de la déduction mentionnée à l'article 26 de l'Acte
concernant le Sénat et la Chambre des Communes, chapitre 11 des Statuts Revisés.

(En comité.)

Résolu, qu'il est expédient de prescrire que pour la présente session du parle-
ment et pour chaque session du parlement tenue à l'avenir, la déduction de huit
piastres par jour mentionnée à l'article vingt-six.de l'Acte concernant le Sénat et la
Chambre des Communes, formant le chapitre onze des Statuts revisés, ne*sera pas faite
pour quinze jours dans le cas d'un membre qui aura été absent des séances de la
Chambre dont il fait partie, ou de quelqu'un de ses comités, pendant ce nombre de
jours; mais la présente disposition n'aura pas l'effet d'accoltre le chiffre maximum
mentionné àl'article vingt-cinq du dit acte, et, dans le cas d'un député élu depuis le
commencement de la présente session ou de toute session subséquente, elle ne s'ap-
pliquera pas. non plus, aux jours antérieurs à son élection.

Résolution à rapporter.

373
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a adopté
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait, en conséquence, rapport de la dite résolution, laquelle est lue

comme suit:-
Résolu, qu'il est expédient de prescrire que pour la présente session du parle-

ment et pour chaque session du parlement tenue à l'avenir, la déduction de huit
piastres par jour mentionnée à l'article vingt-six de l'Acte concernant le Sénat et la
Chambre des Communes, formant le chapitre onze des Statuts revisés, ne sera pas faite
pour quinze jours dans le cas d'un membre qui aura été absent des séances de la
Chambre dont il fait partie, ou de quelqu'un de ses comités, pendant ce nombre de
jours ; mais la présente disposition n'aura pas l'effet d'accroître le chiffre maximum
mentionné à l'article vingt-cinq du dit acte, et, dans le cas d'un député élu depuis le
commencement de la présente session ou de toute session subséquente, elle ne s'ap-
pliquera pas, non plus, aux jours antérieurs à son élection.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 173) modi-
fiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à comité général de la

Chambre devant se former à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 71) modifiant de nouveau l'Acte des
Poids et Mesures, lesquels amendements sont lus comme suit:-

?age 1, ligne 17, après "livres" insérez: " chaux, quatre-vingts livres."
Page 2, ligne 30, après " certifiée " insérez ce qui suit comme paragraphe deux:
" 2. Aucun instrument de pesage employé pour peser ou déterminer le poids

des articles mentionnés en l'article 16 ne sera d'une capacité certifiée moindre qu'un
boisseau Winchester."

Les dits amendements étart lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, conformément à l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour subventions postales et aux steamers, savoir : Communication à la
vapeur entre un port ou des ports dans l'Ile du Prince-Edouard et un port ou des
ports dans la Grande-Bretagne, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille neuf cent trente-trois
piastres et trent-trois centins soit accordée Sa Majesté pour un service direct à la
vapeur tous les quinze jours entre Montréal, Québec et Manchester, Angleterre, pen-
dant l'hiver, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Birodeur fait rapport que le comité a
adopté des résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
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Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté un message
lequel est la comme suit:-

Le Sénat a adopté le blîl (No 150) intitulé: "9 Acte modifiant de nouveau l'Acte
concernant les juges des coursprovinciales," avec plusieurs amendements, pour les-
quels il demande le concours de cette Chambre.

Et la Chambre s'ajourne alors jusqu'à trois heures, cet après-midi.

SECONDE SEANCE.

VENDREDI, 10 JUIN 1898.

Trois heures de l'après-midi.
PRIÈRE.

M. Fielding l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente à la Cham-
bre la liste des actionnaires des banques chartées du Canada, à la date du 31 décem-
bre 1897. (Document de la session, No 3.)

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former de nouveau en comité des
Subsides; p

M. Fielding propose, secondé par M. Blair, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Il s'ensuit un débat, et la question étant posée sur la dite motion:-elle est
résolue affirmativement.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour subventions postales et aux steamers, savoir :-Pour encourager l'éta.
blissernent d'une ligne directe et développer le commerce entre le Canada et l'Afri-
que méridionale, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour communication à-la vapeur, service quotidien, durant. la saison de
1898, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre Baddeck,
Grand-Narrows et Iona, avec un voyage tous les 15 jours à Big-Pond et East-Bay,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour communication à la vapeur, service quotidien durant la saison de
1898, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Port-Mul-
grave et Saint-Pierre, avec service 2 fois par semaine à Irish-Cove, pour l'année
finissant le 80 juin 1899.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial, savoir : -Pour pourvýoir à la
construction d'un nouveau steamer devant remplacer le Stanley entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté comme montant supplémentaire pour l'observation des maréees,
$1,500 ; pour pourvoir à l'établissement d'une station de biologie dans le golfe Saint-
Laurent, $7,000 ; appointements et frais de l'inspection du bétail, $2,800 ; pour cou-
vrir les dépenses imprévues en général, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les institutions scientifiques savoir:-Pour pourvoir aux
frais de télégraphie pour les prédictions météorologiques dans la Colombie anglaise,
$3,500; construction d'un nouvel observatoire à l'université de Toronto, lequel est
devenu nécessaire à cause des courants électriques dans Toronto, qui dérangent les
observations, $3,000, pour l'apnée finissant le 30 juin 1899.

A six heures, M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à
sept heures et demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills privés, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 141) du Sénat, intitulé: " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest"; et, après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapportant progrès,
demande, au nom du comité, la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 104) intitulé : " Acte concernant la Com-
pagnie du canal de Montréal à Ottawa et la Baie Georgienne,"-lequel amendement
est lu comme suit :-

Page 1, ligne 7, retranchez l'article 1, et insérez le suivant à la place:-
"I . Les pouvoirs de la Compagnie sous le chapitre 103 des Statuts de 1894, et

"le chapitre Il des Statuts de 1896 (2e session) ne seront pas censés avoir cessé à
"cause de l'inaccomplissement des prescriptions do l'article 5 du dit chapitre 11,

mais ils seront censés s'être continués et se continuer nonobstant les dites pres-
criptions."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 56) intitulé : " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Montréal à la Ligne Provinciale,"-equel amendement
est lu comme suit

Page 1, ligne 22, après " décrété " insérez l'article A.

Article A.
L'article XI du chapitre vingt-six des Statuts de 1896 (première session) est

modifié par le présent acte en insérant, après le mot " Pacifique," en la troisième
ligne de cet article, les mots : " la Compagnie du chemin de fer des Comtés-Unis."

Le dit amendement étant lu la seconde fois est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement.



La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 81) intitulé : " Acte concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud,"-lesquels amendements
sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 10, retranchez tous les mots depuis "en" jusqu'à "en" dans la
ligne douze.

Page 1, ligne 14, retranchez tous les mots depuis "Napierville" jusqu'à "3,"
ligne 31.

Page 2, ligne 2, retrarchez tous les mots depuis "inachevée," jusqu'à "La,"
ligne 6.

Page 2, ligne 39, retranchez depuis (a) jusqu'à "délimiter," ligne 44.
Page 3, ligne 15, après " servir " insérez l'article A.

Article A.
"Du consentement du conseil municipal ou autre autorité ayant juridiction sur

les chemins ou lieux publics, la compagnie pourra y entrer dans le but de construire
et entretenir ses lignes pour la transmission de la lumière, de la chaleur, de- l'énergie
motrice ou de l'électricité, et lorsqu'elle le jugera nécessaire à cette tin, elle pourra
établir, équiper et entretenir des poteaux ou autres ouvrages et installations, et y
tendre des fils et poser d'autres appareils; et chaque fois que la compagnie le jugera
à propos, elle pourra ouvrir et fouiller le sol dans tous chemins et lieux publics, sauf
néanmoins, les dispositions suivantes, savoir:-

"(a) La compagnie ne nuira pas à la circulation publique, ni n'obstruera en
aucune manière l'entrée d'aucune porte, barrière ou porte cochère, ou le libre accès
à aucun bâtiment;

"(b) La compagnie ne posera pas de fils à moins de vingt-deux pieds au-dessus
de la surface du sol, ni ne plantera, sans le consentement du conseil municipal, plus
d'une ligne de poteaux le long d'aucun chemin public ;

"(c) Tous les poteaux seront droits et aussi perpendiculaires que possible et
seront peinturés, dans les cités, si quelque règlement du conseil l'exige;

"(d) La compagnie n'aura droit à aucune indemnité parce que ses poteaux
seraient abattus ou ses fils coupés par ordre de l'officier- en charge de la brigade des
pompiers, dans un cas d'incendie, si, de l'avis de cet officier, il est nécessaire qu'ils
soient abattus ou coupés ;

"(e) La compagnie n'abattra ni ne mutilera aucun arbre d'ombrage, à fruit ou
d'ornement;

"(f) L'ouverture du sol des rues pour la pose des poteaux ou pour faire passer
les fils sous terre, se fera sous la direction et surintendance de la personne que le
conseil municipal désignera, et de telle manière que le dit conseil prescrira ; le con-
seil pourra aussi désigner les endroits où devront étre plantés les poteaux; et les rues
devront être remises, autant que possible et sans retards inutiles dans leur premier
état, par la compagnie et à ses frais ;

"(g) Si-l'on trouvait un moyen efficace pour faire passer les fils sous terre, nul
acte du parlement astreignant la compagnie à adopter ce moyen, et abrogeant le
droit donné à la compagnie par le présent article de poser ses fils sur poteaux, ne sera
censé être une violation des privilèges conférés par le présent acte; et la compagnie
n'aura pas droit à des dommages-intérêts pour ce fait ;

"(h) Tout ouvrier travaillant à la pose ou la réparation des lignes ou appareils
de la compagnie portera, bien en vue sur son vêtement, un insigne sur lequel seront
lisiblement inscrits le nom de la compagnie et un numéro au moyen duquel on puisse
facilement le reconnaître ;

"(i) Rien de contenu au présent article ne sera censé autoriser la compagnie à
entrer sur aucune propriété privée dans le but de construire, entretenir ou réparer
quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement préalable du propriétaire ou occu-
pant de la propriété;

"(j) Si, pour l'enlèvement de bâtiments ou les besoins de la circulation publique,
il devient nécessaire que les dits fils ou poteaux soient temporairement enlevés, en
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les coupant ou autrement, la compagnie devra, à ses propos frais et dépens, après
avis raisonnable donné par écrit par toute personne qui le lui demandera, ôter ses
fils on poteaux; et en cas de négligence de la part de la compagnie à le faire, cette
personne pourra les faire ôter aux frais de la compagnie. Cet avis pourra être
donné au bureau de la compagnie ou à tout agent ou officier de la compagnie,
dans la municipalité où seront les fils ou poteaux que l'on voudra faire ôter ; dans
les municipalités où la compagnie n'aura pas d'agent ou officier, cet avis pourra
être donné soit au bureau central, soit à tout agert ou officier de la compagnie, dans
la municipalité voisine ou la plus raprochée de celle dans laquelle seront ces fils ou
poteaux ;

"(k) La compagnie sera responsable de tous dommages qu'elle causera en exé-
cutant ou entretenant quelqu'un de ses dits ouvrages."

Page 3, iigne 29, retranchez tous les mots après "concurrence" jusqu'à "don-
nant," page 32, et insérez les mots suivants: " de la moitié au plus du capital versé."

Page 3, ligne 34, retranchez "cumulatif."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, conformément à l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au biIl (No 125) inti tulé: " Acte constituant en cor-
poration la Compagnie du pont interprovincial d'Ottawa," lequel amendement est
lu comme suit:-

Page 7, ligne 22, retranchez depuis " ingénieurs " jusqu'à la fin de l'article 20.
Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur amendement..

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille cinq cents piastres

soit accordée à Sa Majesté pour l'immigration, savoir:-Autre montant nécessaire
pour les services suivants:-Appointements des agents et des employés au Canada,
$5,000; appointements dans les pays étrangers, $3,500; frais contingents et dépenses
générales d'immigration, $50,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les terres fédérales-imputable sur le revenu, savoir :-Autre montant
nécessaire pour les appointements des sous-agents, etc., dahs le service extérieur,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la Commission de géologie, savoir:-Pour les frais extraordinaires
d'exploration encourus par l'envoi de deux partis au district du Yukon, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les sauvages dans Ontario et Québec, savoir :-Montant
devant aider à réparer et remodeler les bâtiments de l'école d'industrie de Mount-
Elgin, Munceytown, Ontario, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt-cinq piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les Sauvages dans la Nouvelle-Ecosse, savoir:-Pour
pourvoir à la réparation des chemins sur les réserves des Sauvages de la Nouvelle-
Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-trois mille neuf cent
cinquante et une piastres et quatre-vingt-treize centins soit accordée à Sa Majesté
pour les Sauvages dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, savoir:-Pour
le transport et les dépenses de la commission chargée de négocier les traités avec les



Sauvages des districts d'Athabaska, du petit lac de l'Esclave et do la rivière de la
Paix, 36,000; gratifications à 2,700 Sauvages, 37 chacun, $18,900; annuité d'une
année à ces Sauvages, $5, $13,500; provisions et fournitures nécossa.res à ces Sau-
vages, $4,765; autre montant pour les pensionnats, 88,820 ; autre montant pour les
dépenses générales, $9,922; pour pourvoir à des améliorations au fossé d'irrigation
de la réserve des Pieds-Noirs, pour acheter une paire de chevaux et réparer les dom-
mages causés par l'inondation, $850; paiement à Thomas Nixon on qualité de four-
nisseur du département des Sauvages dans le Manitoba et les Territoires du Nord.
Ouest, du 10 février 1877 au 30 juin 1879, à $500 par année, $1,194,93, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à l'augmentation des appointements de , G, L. Chitty, ins-
pecteur des forêts, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les terrains de l'artillerie, savoir:-Autre montant nécessaire pour
pourvoir au paiement des arpentages, pour l'année finissant le 30 juin 1899,

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastires soit accordée
à Sa Majesté pour le gouvernement du district provisoire du Yukon, savoir :-Pour
pourvoir à l'achat et à l'équipement d'un bateau à vapeur et d'une ou plusieurs
embarcations à l'usage des employés du gouvernoment du district du Yukon, à voter
de nouveau, $5,000, pour l'année finissant le 30 Juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour autre montant nécessaire pour les dépenses se rattachant au parc des
Montagnes-Rocheuses du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour pourvoir au paiement des gratiflcations de retraite aux
employés du service extérieur du département de l'intérieur, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Miajesté pour pourvoir au paiement des frais de contestation judiciaire
causés par le nouvel arpentage du township 16, rang 16, à l'ouest du 1er méridien,
illégalement autorisé par le département de l'Intérieur en 1895, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent soixante-quinze pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir au remboursement à MM. Smith et
Berry du montant payé par eux, en mars 1886, à raison de l'achat de la Ferme d'ap-
provisionnement des Sauvages de Pincher-Creek, la vente faite à MU, Srnith et Berry
ayant été annulée par suite d'un malentendu quant à ses conditions, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour aider à la publication de documents que fait imprimer le Canadian Mining
institute, pour l'année finissaint le 30 juin 1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le paiement de la partie non contestée de la sentence arbitrale
dans la cause de Woodburn vs la Reine pour travail fait avant 18J6, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le paiement du solde du jugement et des frais de litige contre la
Couronne en 1894 et 1895, dans les causes du Canada Sugar Refining Co., et de la
Toronto Street Railway Co., pour l'année finissant le 30 juin 1899,

23. Résolu qu'une somme n'excédant pas dix mille six cent sept plastres et trois
centins soit accordée à Sa Majesté pour le paiement des frais se rattachant au litige
relatif à la question des écoles du Manitoba, pour l'année finissant le '80 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire exécuter la loi contre l'emploi des aubains, pour l'année finissant
le d0 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-treize piastres et
trente centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à J. P. M, Lecourt le montant
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versé par lui au fonds de retraite avec intéret de 15 pour 100, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les douanes, savoir:-pour le bureau du laboratoire des douanes,
autre somme nécessaire, pour l'année finissant lo e0 juin 1899.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les poids et mesures, savoir .- Pour permettre au dépar-
tement d'acheter des collections spécimens des poids et mesures métriques, pour
fins d'éducation, pour l'an1,ée finissant le 30 juin 1899,

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les Postes, savoir :-Pour une augmentation des salaires de 148
employés à titre temporaire dans le service extérieur dont les salaires ne dépassent
pas $450 par année, $30 chacun, $4,440; pour une augmentation des appointements
de 4 commis de 3e classe au bureau de poste de Victoria, $40 chacun, $160; pour
une augmentation de $15 chacun aux salaires do facteurs dont les salaires ne
dépassent pas $360 par année au bureau de posto do Brantford, du ler janvier au 30
juin 1899, $90; pour un commis de 2e classe de plus au bureau de poste de Toronto,
$900; somme nécessaire pour augmenter, de $50 ehacun, les appointements de B. S.
Allen et J. A. Gorman, commis de 2e classe, au bureau de poste de Toronto, $100;
pour un commis additionnel de 3e classe au bureau de 'inspecteur des postes à
Toronto, $400 ; pour avancer de la 3e à la 2e classe M. W. E. Lemon, commis au
bureau de poste de Toronto, $100; pour payer M, B. F. Shepherd, commis de 3e
classe au bureau de poste de Victoria, de services spdeiaux qu'il a rendus, et pour
l'indemniser de dommages causés à ses vêtements ( ans la fumigation des malles à
l'entrée du port de Victoria (Colombie-Britannique), nonobstant les dispositions de
l'Acte du service civil, $50; pour un facteur de plus au bureau de poste de Winnipeg,
$360; pour augmentation, sauf les dispositions do la loi du service civil, des appoin-
tements du directeur de la poste à Halifax, $400; pour augmentation des appointe-
ments de B. Trainer et de J. M. Campbell, du buroitu de poste de Charlottetown, $50
chacun, $100, pour l'année finissant le 30 juin 189.9,

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille cinq cents pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour les cbemins de for et canaux-imputable sur le
capital, chemin de fer Intercolonial, savoir :-Agrandissements à Lévis (à voter de
nouveau), pour l'année finissant le 30 juii 1899,

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les frais de la Haute Commission Internationale dont il est question
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, pour lo règlement des différends qui
existent entre les deux pays, au sujet du Canada, pour I année finissant le 30 juin
1899.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas millo cinq cent quatre-vingt-une pias-
tres soit accordée à Sa Majesté comme montant supplémentaire nécessaire pour le
paiement des commis et traducteurs sessionnels, $488; montant supplémentaire pour
comités, $400; messagers sessionnels, pages, temmes de journée, etc., $693, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger apres minuit;

Samedi matin, 11 juin 1898.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et, MI. Brodeur fait rapport que le comité a

adopté plusieurs résolutions.
Ordonné,* que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau,
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.
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M. l'Orateur infbrme la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit

SÉNAT,
VENDREDI, 10 juin 1898.

Résolu,-Qu'un message soit porté à la Chambre des 'Communes par un des
maîtres en chancellerie pour informer cette Chambre -

1. Que le Sénat n'insiste pas sur les deuxième, quatrième, cinquième et onzième
amendements faits par le Sénat au bill reçu de la Chambre, intitulé: " Acte à l'effet
d'abroger l'Acte du cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte des élections
fédérales."

2. Que le Sénat insiste sur les septième, huitième, neuvième et dixième dits
amendements pour les raisons suivantes :-

Parce que ces amendements sont nécessaires pour adapter l'Acte des élections
fédérales, tel que modifié par le dit bill, aux conditions dans lesquelles se trouve l'lle
du Prince-Edouard, où il n'y a point de listes d'électeurs, et pour fournir les moyens
propres à rapporter et décider, de la même manière que le règle la loi provin-
ciale, les objections faites au vote de ceux dont la qualification serait mise en question.

3. Que le Sénat insiste sur son droit constitutionnel de rejeter ou amender le dit
bill et tout bill de même nature qui pourrait être à l'avenir présenté au Sénat.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un
autre message, leqiel est lu comme suit :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir
Bill (No 123) intitulé : " Acte constituant en corporation la Compagnie élec-

trique de Dawson-City, (à responsabilité limitée)."
Bill (No 118) intitulé : " Acte constituant en corporation la Compagnie d'éclai-

rage électrique et de tramway de Dawson-City (à responsabilité limitée.)"
Bill (No 163) intitulé : " Acte à l'effet d'accorder une nouvelle aide aux com-

missaires du havre dç Montréal."
Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre aux bills sui-

vants, savoir :-
Bill (No 124) du Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la Com-

pagnie de chemin de fer, de navigation et de mines d'Alberta et du Yukon."
Bill (No 165) du Sénat, intitulé : " Acte modifiant l'Acte des Compagnies."
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 166) intitulé : " Acte modifiant de nouveau

l'Acte des pêcheries," avec un amendement pour lequel il désire le concours de la
Chambre des Communes.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 14F) intitulé : " Acte à l'effet de modifier
et refondre les Actes d'irrigation du Nord-Ouest de 1894 et 1895," avec des amende-
ments pour lesquels il demande le concours de la Chambre des Communes.

Et aussi, le Sénat a adopté l'adresse conjointe à Son Excellence le Gouverneur
général, à l'occasion de la cessation prochaine des relations officielles de Son Excel-
lence avec le Canada, en remplissant le blanc avec les mots " Sénat et."

Sur motion de M. Paterson, secondé par M. Borden (King),
Résolu, que la résolution de cette Chambre adoptant les amendements faits par

le Sénat au bill (No 71) intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte des poids et
mesures," soit rescindée, et que les dits amendements soient repris en considération à
la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 171) modifiant le tarif des
douanes, 1897.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que
le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill, est en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son conconrs.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 172) modifiant de nouveau
l'Acte du Revenu de l'1ntérieur.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et la Chambre, après avoir siégé jusqu'à minuit et demi, s'ajourne jusqu'à onze
heures de l'avant-midi, ce jour.
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SAMEDI, il JUIN 1898.

Onze heures de l'avant-midi.
PRIÈRE.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No (141) du Sénat, intitulé: ' Acte concernant la Compa-
grie du chemin de fer Grand-Central du Nord-Ouest"; et, après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération des dits amen.
dements, lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 27, retranchez depuis " obligations " jusqu'à " confirme ", inclusi-
vement, ligne 32. *

Page 2, ligne 6, retranchez "7 " et insérez "5 ".
Page 2, ligne 26, retranchez depuis " modifient" jusqu'à " détenteurs ", inclusive-

ment, ligne 47, et insérez: "mais ces nouvelles obligations ne seront pas émises ni
placées avant que la question de la propriété des actions du capital social de la
compagnie réclamées par Alphonse Charlebois n'ait été décidée par un juge de la

"Haute Cour de justice pour Ontario, et que cette cour ou ce juge n'ait autorisé ou
"ordonné cette émission d'obligations et fixé le prix ou les conditions de leur vente
";ou de leur placement."

Page 3, ligne 1, retranchez " ou des actions-débentures."
Page 3, ligne 2, après "lieu," insérez: "à la construction, l'équipement et

l'achèvement d'un prolongement du dit chemin de fer depuis son terminus nord-
ouest actuel sur une distance de pas moins de dix milles et en second lieu."

Page 3, ligne 11, retranchez "ou d'actions-débentures."
Page 3, ligne 21, retranchez <'ou d'actions-débentures."
Page 3, ligne 24, retranchez "ou d'actions-débentures."
Page 3, ligne 34, retranchez "ou les actions-débentures."
Page 4, ligne 5, retranchez "ou d'actions-débentures " et insérez ce qui suit

comme paragraphe 7:
"7. Il est par le présent déclaré que si le dit prolongement de dix milles vers

l'ouest prévu au premier paragraphe du présent article n'est pas construit, équipé
et mis en exploitation le ou avant le trente-unième jour de décembre 1898, toute
émission de nouvelles obligations faite en vertu du présent acte sera nulle et de
nul effet."

Page 4, ligne 10, retranchez "sept " et insérez "cinq."
Page 4, ligne 11, retranchez " avant la fin de l'année," et insérez: " et exploite

vingt milles de son chemin de fer avant le premier jour d'août."
Page 4, ligne 21, après " Nord-Ouest " insérez: " du Canada."
Page 4, ligne 43, retranchez " autorisée par le présent acte."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a adopté avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours.
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La Chambre en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 97) intitulé: " Acte constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer électrique de la Rive Nord," lesquels amen-
dements sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 14, après " électrique " insérez: "de Trois-Rivières et."
Page 1, ligne 20, après "exploiter" insérez : " par l'électricité."
Page 1, ligne 22, après le premier " de " insérez: "Shawinigan et allan.t à."
Page 1, ligne 23, retranchez " allant " et insérez: "de là."
Page 1, ligne 26, après " Westmount " retranchez "et Maisonneuve " et insérez:

"Maisonneuve et Saint-Louis et des paroisses de la Longue-Pointe et de la Pointe-
aux-Trembles, et excepté aussi à travers la paroisse de Saint-Paul l'Ermite."

Page 2, ligne 10, retranchez "cent" et insérez: " deux cent-cinquante."
Page 2, ligne 23, après " vingt " retranchez " cinq."
Page 3, ligne 1, après " Montréal " insérez: "à Ottawa, et."
Page 3, ligne 49, après " électricité " insérez : " avec faculté de transmettre cette

force."
Page 4, retranchez le paragraphe (e) en entier.
Page 4, ligne 8, après " usage " insérez l'article A.

(Article A.)
"Du consentement du conseil municipal ou autre autorité ayant juridiction sur

les chemins ou lieux publics, la compagnie pourra y entrer dans l but de construire
et entretenir ses lignes pour la transmission de la lumière, de la chaleur, de l'éner-
gie motrice ou de l'électricité ; et lorsqu'elle le jugera nécessaire à cette fin, elle
pourra établir, équiper et entretenir des poteaux ou autres ouvrages et installations,
et y tendre des fils et poser d'autres appareils ; et chaque fois que la compagnie le
jugera à propos, elle pourra ouvrir et fouiller le sol dans tous chemins et lieux pu.
blics, sauf, néanmoins, les dispositions suivantes, savoir:

" (a) La compagnie ne nuira pas à la circulation publique, ni n'obstruera en
aucune manière l'entrée d'aucune porte, barrière ou porte cochère, ou le libre accès
à aucun bâtiment;

" (b) La compagnie ne posera pas de fils à moins de vingt-deux pieds au-dessus
de la surface du sol, ni ne plantera, sans le consentement du conseil municipal, plus
d'une ligne de poteaux le long d'aucun chemin public;

" (c) Tous les poteaux seront aussi droits et aussi perpendiculaires que possible,
et seront peinturés, dans les cités, si quelque règlement du conseil l'exige ;

" (d) La compagnie n'aura droit à aucune indemnité parce que ses poteaux se-
raient abattus ou ses fils coupés par ordre de l'officier en charge de la brigade des
pompiers, dans un cas d'incendie, si, de l'avis de cet officier, il est nécessaire qu'ils
soient abattus ou coupés;

-' (e)· La compagnie n'abattra ni ne mutilera aucun arbre d'ombrage, à fruit ou
d'ornement;

" (f) L'ouverture du sol des rues pour la pose des poteaux ou pour faire passer
les fils sous terre, se fera sous la direction et surintendance de la personne que le
conseil municipal désignera, et de telle manière que le dit conseil prescrira; le con-
seil pourra aussi désigner les endroits où devront être plantés les poteaux; et les rues
devront être remises, autant que possible et sans retards inutiles dans leur premier
état, par la compagnie et à ses frais;

" (g) Si l'on découvrait un moyen efficace pour faire passer les fils sous terre,
nul acte du parlement astreignant la compagnie à adopter ce moyen, et abrogeant le
d-oit donné à la compagnie par le présent article de poser ses fils sur poteaux, ne
sera censé être une violation des privilèges conférés par le présent acte ; et la com-
pagnie n'aura pas droit à des dommages-intérêts pour ce fait.

" (h) Tout ouvrier travaillant à la pose ou la réparation des lignes ou appareils
de la compagnie portera, bien en vue sur son vêtement, un insigne sur lequel seront
lisiblement inscrits le.nom de la compagnie et un numéro au moyen duquel on puisse
facilement le reconnaître;
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" (i) Rien de contenu au présent article ne sera censé autoriser la compagnie à
entrer sur aucune propriété privée dans le but de construire, entretenir ou réparer
quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement préalable du propriétaire ou occu-
pant de la propriété;

" (j ) Si, pour l'enlèvement de bâtimentsou les besoins de la circulation publique,
il devient nécessaire que les dits fils ou poteaux soint temporairement enlevés, en les
coupant ou autrement, la compagnie devra, à ses propres frais et dépens, après avis
raisonnable donné par écrit par toute personne qui le lui demandera, ôter cet fils ou
poteaux; et, en cas de négligence de la compagnie de le faire, cette personne pourra
les faire ôter aux frais de la compagnie. Cet avis pourra être donné au bureau de la
compagnie ou à tout agent ou officier de la compagnie, dans la municipalité où seront
les fils ou poteaux que l'on voudra faire ôter; dans les municipalités où la compagnie
n'aura-pas d'agent ou officier, cet avis pourra être donné soit au bureau central, soit
à tout agent ou officier de la compagnie, dans la municipalité voisine ou la plus rap-
prochée de celle dans laquelle seront ces fils ou poteaux;

" (k) La compagnie sera responsable de tous dommages qu'elle causera en exé-
cutant ou entretenant quelqu'un de ses dits ouvrages."

Dans le titre.

Après "électrique ", insérez: " de Trois-Rivières et ".
Les premier et deuxième amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Le troisième amendement étant lu la seconde fois,-
M. Savard propose, secondé par M. Belcourt, que le dit amendement soit modifié

en retranchant après le mot "de" à la troisième ligno de l'article 4, les mots
" Shawinigan et allant à "; et en insérant à la fin du dit article les mots suivants:
" mais cette ligne ne passera pas en deçà de quatre milles d'aucun point du chemin
de fer le Grand No d ".

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Les amendements restants étant alors lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements, à l'exception du troisième, renvoyé
avec un amendement pour lequel elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour déli-
bérer sur le bill (No 173) modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la
Chambre des Communes ; et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a
chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la reprise en considération des
amendements faits par le Sénat au bil' (No 71) intitulé : " Acte modifiant (le nou-
veau l'Acte des poids et mesures," lesquels amendements sont lus comme suit:

Page 1, ligne 17, après " livres", insérez: " Chaux, quatre-vingts livres'"
Page 2, ligne 30, aprèb certifiée, insérez ce qui suit comme paragraphe 2.
" 2. Aucun instrument de pesage employé pour peser ou déterminer le poids

des articles mentionnés en l'article 16 ne sera d'une capacité moindre qu'un bois-
seau Winchester."

Le premier amendement étant la la seconde fois, est adopté.
Le second amendement étant lu la seconde fois,-
M. Paterson propose, secondé par M. Dobell, que le dit amendement soit modifié

en en retranchant le mot " Winchester ".
Et la question étant posée, elle est résolue dari l'affirmative.

Y



Ordonné, que le greffier reporte le bill du Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur premier amendement,-modifié leur second amende-
ment, et demande leur concours pour ce dernier ainsi modifié.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 146) intitulé: " Acte à l'effet de modifier
et refondre les Actes d'irrigation du Nord-Ouest de 1894 et 1895 ", lesquels amende-
ments sont lus comme suit

Page 3, ligne 45, retranchez " cinq " et insérez : " trois ".

Page 6, ligne 8, après " projetés " insérez: " et indiquera les prix maximum
que le licencié se propose d'exiger ".

Page 6, ligne 33, après " domestiques ", insérez: " ou d'irrigation ".
Page 7, ligne 16, après " acte ", insérez ce qui suit comme paragraphe 6
6. Pourvu que si, comme il est prévu en l'article 17, le ministre dispense du

dépôt des plans, le présent article n'ait pas d'application.
-Page 10, ligne 34, après " qui ", insérez: "volontairement ".

Le nremier amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Le ieuxième amendement étant lu la seconde fois,-
M. Sifton propose, secondé par Sir Louis H .Davies, que le dit amendement soit

rejeté, " parce qu'il est impossible de fixer les prix maximum avant l'achèvement
des travaux, et avant que l'on sache ce que coûteront la confection et l'entretien

" de ces travaux."
Et la question étant posée,- elle est résolue dans l'affirmative.
Les amendements restants étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements, à l'exception du deuxième amendement
qu'elle a rejeté.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 166) intitulé : " Acte modifiant de nou-
veau l'Acte des Pêcheries," lequel amendement est lu comme suit:-

Page 1, ligne 10, retranchez " mai ", et insérez: "janvier".
Le dit amendement étant la la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneursque

cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
raisons données par le Sénat pour insister sur les septième, huitième, neuvième et
dixième amendements qu'il a faits au bill (No 16) intitulé: " Acte à l'effet d'abroger
l'Acte du cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte des élections fédérales,"
lesquelles raisons sont lues comme suit:-

Parce que ces amendements sont nécessaires pour adapter l'Acte des élections
fédérales, tel que modifié par le dit bill, aux conditions dans lesquelles se trouve l'île
du Prince-Edouard, où il n'y a point de listes d'électeurs, et pour fournir les moyens
propres à rapporter et décider, de la même manière que le règle la loi provinciale,
les objections faites au vote de ceux dont la qualification serait mise en question.

M. Fitzpatrick propose, secondé par Sir Louis H. Davies, que cette Chambre
n'insiste pas sur sa désapprobation des septième, huitième, neuvième et dixième
amendements faits par le Sénat au dit bill, mais les adopte.

Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que
cette Chambre n'insiste pas sur sa désapprobation des septième, huitième, neuvième
et dixième amendements faits par le Sénat au dit bill.

Ordonné que le greffier porte le dit message au Sénat.

1898386 11 -juin.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la milice, savoir :-Approvisionnements, transport et 14
mois de solde de la force militaire envoyée au Yukon, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant -pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer à la -Halifax Banking Company, ayant cause de la
Nova Scotia Central Railway Company, le solde de la somme à laquelle la compagnie
avait acquis le droit sur la subvention autorisée par la 56 Vie., ch. 2, en aide de la
construction de ce chemin, le paiement en ayant été retardé par suite d'un différend
quant à celui qui devait le recevoir, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a adopté
des résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel se lit comme suit:-

Le Sénat a adopté les bills suivants, sans amendement, savoir:-
Bill (No 139) intitulé: <'Acte constituant en corporation la Compagnie de

Télégraphe commercial du Nord, à responsabilité limitée."
Bill (No 99) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du canal

à navires du lac Champlain au Saint-Laurent."
Bill (No 160) intitulé: " Acte concernant la délimitation des frontières nord-

ouest, nord et nord-est de la province de Québec.
Bill (No 121) intitulé: "Acte concernant la prohibition de l'importation, fabri-

cation et vente des liqueurs enivrantes."
Bill (No 161) intitulé: "Acte concernant le paiement des octrois votés pour

aider à l'exécution des travaux publics."
Bill (No 167) intitulé: "Acte portant une nouvelle modification de l'Acte des

Postes."
Bill (No 169) intitulé: " Acte concernant le compte de la province du Mani-

toba."

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures cet après-midi.
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SECONDE SEANCE.

SAMEDI, 11 juin 1898,

PRIÈR E. 
Trois heures de l'après-midi

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAWA, 11juin 1898.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la salle du Sénat, lundi, le 13 courant, à trois heures de l'après-
midi, pour y proroger la session du parlement fédéral.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

DAVD ERSKINE,

A l'honorable Orateur Secrétaire du Gouverneur général.

de la Chambre des Communes.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-deux mille huit cent
quarante-trois piastres et quatre-vingts centins soit accordée à Sa Majesté pour frais
de gestion:-

Bureau du sous-receveur général : Toronto, $7,000; Montréal, 5,600; Halifax,
$8,000; Saint-Jean, $6,400; ýWinnipeg, $5,400; Victoria, $3,900; Charlottetown,
$4,200. Caisses d'épargnes rurales, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse: Appoin-
tements, $5,850; dépenses casuelles, $1,500. Commission pour paiement de l'intérêt
sur la dette publique, achatde fonds d'amortissement et transfert d'effets, $34,193.80.
Courtage sur achat d'effets pour fonds d'amortissement, $5.800. Timbres anglais,
frais de port, télégrammes, etc., $5,000. Dépenses se rattachant à l'émission et au
rachat des billets fédéraux, $5,000. Impressions de billets fédéraux, $40,000. Im-
pressions, annonces, inspection, frais de transport et frais divers, y compris commu-
tation de droits de timbres, $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille quatre cent cinquante pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du secrétaire du Gouverneur général
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privé de la Reine pour
le Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille cent soixante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Justice, y compris une alloca-
tion au secrétaire particulier du Solliciteur général, nonobstant toute disposition de
l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département de la Justice, division des pénitenciers,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.
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M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil, savoir:-Département du Secré-
taire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Impressions et de la Papeterie, pour
l'année finissant le 30 juin 1s99.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre mille huit cent vingt-
quatre piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département de l'Intérieur, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du contrôleur de la police à cheval du Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille soixante-dix
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille huit cent quarante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Finances, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

8. Rémolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Douanes, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille trois cent quarante
piastres soit, accordée à Sa Majesté pour le département du Revenu de l'intérieur,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille huit cent trente
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Marine et des Pêcheries,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille cinq cent
cinquante piastres soit accordée à Majesté pour le département des Travaux publics,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille six cent quatre-
vingts piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Chemins de fer et
Canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille neuf cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Commission
Géologique, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille sept cent quatre-vingts-
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département du Commerce, y compris
81,550 pour les appointements de J. P. Nutting, nonobstant toute disposition de
l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du haut-commissaire pour le Canada à Londres,
y compris $1,700 à C. F. Just, nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille sept cent piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour dépenses casuelles, loyer et assurance du bureau, taxes du re-
venu, combustible, éclairage, papeterie, etc., et $2,000 pour dépenses casuelles (eau,
éclairage, combustible, louage de voitures et fi-ais de chemin de fer) du haut-commis-
saire, et $1,200 pour dépenses casuelles (taxes, assurance, loyer de terrain etc.), de
la résidence officielle, y compris la taxe du revenu sur le traitement du haut-commis-
saire, pour l'année finissant le 30,juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le département des Postes-Pour payer les employés
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de la division des caisses d'épargne chargés de balancer les comptes des déposants et
de calculer les intérêts au 30 juin 1898, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent soixante-quinze
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le traitement des examinateurs et dépenses
découlant de l'Acte du service civil, y compris $250 pour le secrétaire et 8100 pour un
conmis, lesquelles sommes peuvent être payées à des membres du service civil,
nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses casuelles, savoir:-Bureau du secrétaire du
Gouverneur général-savoir:-Aide aux écritures et autre $1,100 : impressions et
papeterie, $ 1,200; divers, $11,200, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit ao-
cordée à Sa Majesté pour le conseil Privé de la Reine pour le Canada, savoir:-Aide
aux écritures et autre, $ 1,500; impressions et papeterie, $3,000; divers, $3,000 pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Justice, savoir:-Aide aux écritures
et autre, $1,900; impressions et papeterie, $4,000; divers, $3,700, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

22. Ré&olu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour le Secrétaire d'Etat, savoir:-Aide aux écritures et autre,
$1,900; impressions et papeterie, $2,000; divers, 1,600, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté, pour le département des impressions et de la papeterie, savoir:-aide Aux
écritures et autre, $2,000; impressions et papeterie, $1,200 ; divers, $1,800, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille trois cent quatre-vingt-
quinze piastres soit accordée àSa Majesté pour le ministère de l'Intérieur, savoir:-
Aide aux écritures et autre, y compris $700 pour J. A. Bollard et $395 pour T. W.
Hodgins, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $2,895; impressions
et papeterie, $8,500; divers, $7,000, pour l'année finis&ant le 30 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille quatre-vingt-dix piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages, savoir:-
Aide aux écritures at autre, $2,040; impressions et papeterie, $3,050 ; divers, $3,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général, savoir:-A ide aux
écritures et autre, $2,000; impressions et papeterie, $1,250; divers, 8450, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère des Finances et conseil de la Trésorerie,
savoir :-Aide aux écritures et autre, $1,630; impressions et papeterie, $2,460;
divers, $2,710, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère des Douanes, savoir:-Aide aux écritures et
autre, $2,320; impressions et papeterie, $2,000; divers, $2,730, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le ministère du Revenu de l'Intérieur, savoir:-Aide
aux écritures et autre, $1,250; impressions et papeteriè, $2,000;' divers, $3,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère des Travaux publics, savoir:-Impressions et papeterie,
$3,800; divers, $3,200, pour l'année finissant le .0 juin 1899.
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31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de la Marine et des Pecheries, savoir:-Aide aux écritures
et autre, $3,000; impressions et papeterie, $6,000; divers, 82,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère des Chemins de fer et Canaux, savoir:-Impressions et
papeterie, $5,500; divers, $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le ministère du Commerce, savoir:-Divers, y compris
aide aux écritures et autre, $4,700; impressions et papeterie, $1,500, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le soin et nettoyage des édifices de l'administration, y compris la
somme nécessaire pour le service du canon du midi, $100, somme qui peut être payée
à un membre du service civil, nonobstant tout disposition de l'Acte du service civil,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'Imprimerie de l'Etat, nettoyage, etc., pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

Les sept premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La huitième résolution étant lue la seconde fois, est modifiée en en retranchant

les chiffres $38,750, pour les remplacer par " $37,003 ".
Et la dite résolution, ainsi modifiée, est adoptée comme suit:-
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille piastres soit accordée

à Sa Majesté pour le département des Douanes, pour l'année finissant le 30 juin 1899.
Les révolutions restantes étant alors lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit -

. 1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille quatre cent vingt-
deux pia!tr-es et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil, savoir :-Pour le département de l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix-sept mille cent
soixante piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Postes, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille huit cent cinquante-
cinq piastres, soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes-Aide aux
écritures et autre, $23,855; impressions et papeterie, $15,500; divers, $3,500, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

H. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-six mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le service maritime et fluvial, y compris les stations de
sauvetage, savoir:-Entretien et réparation des steamers da l'Etat, $112,000; pour
les examens des capitaines et seconds, $5,000; pour récompenser les personnes quí
ont fait des sauvetages, $7,000; pour la tenue d'enquêtes sur les naufrages, etc.,
$1,000; enregistrement des navires du Canada, $500; observations des marées,
$2,500 ; pour enlever les obstacles dans les rivières navigables, $1,000; service postal
pendant l'hiver, $7,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent six mille cinq cent dix piastres
soit accordée à Sa .Majeste pour phares et service côtier, savoir:-Salaires et alloca-
tionsdes gardiens de phares, 8207,000; agences, loyers et dépenses casuelles, 815,510;
entretien et réparation des phares, etc., $230,000; construction, etc., de phares,
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$45,000; service de signaux, $6,000; réparations aux quais, $3,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les institutions scientifiques et relevés hydrogra-
phiques, savoir :-Observatoire, Toronto, 82,700; service météorologrique, $62,000;
relevés hydrographiques, $16,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille piastres soit acrordée
à Sa Majesté pour les hôpitaux de marine, savoir:-Soin des matelots aux hôpitaux
de marine et autres dans les provinces maritimes, $35,000; matelots naufragés,
$3,000, pour l'année finissant le 30juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille trois cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'inspection des bateaux à vapeur, savoir:-Inspection
des bateaux à vapeur, $27,000; inspection des steamers fédéraux et des cornets de
brume, $1.300, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolution., les-
quelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-savoir: Dépenses casuelles-
ministère de l'Agriculture-Aide aux écritures et autre, y compri- $600 chacun pour
C. Thompson et John T. Farmer, et $400 pour John Leaflour, nonobstant les dispo.
sitions de l'Acte du service civil, $10,000; impression et papeterie, $3,250; divers,
$3,250, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les arts, agriculture et statistique, savoir: Archives, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le Patent Record, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la préparation de la statistique criminelle, eh. 60, S.R.C., pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le Statistical Year Book, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la statistique générale, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour subventions aux sociétés d'agriculture, T.N.-O., pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour préparatifs à faire au sujet de la représentation du Canada à l'exposi-
tion de Paris. pour l'année finissant le 30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-six mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Imputable sur le capital. Ports
et Rivières-Québec, savoir :-Chenal des navires dans le fleuve Saint-Laurent, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour ports et rivières, Ontario, savoir :-Rivière Kaministiquia, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
A Sa Majesté pour les édifices publics, Ottawa, savoir :-Construction de la partie de
l'édifice de l'ouest, détruite par l'incendie, le Il février 1897, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les t-avaux publics-Imputable sur le revenu,-Edifices publics
de la Nouvelle-Ecosse, savoir :-Salle d'exercices d'Hfalifax, (montant périmé),
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$18,000; édifices publics à Kentville, 85,000; édifices publics à Liverpool, 85,000,
pour l'année finissant le 30 juin 18919.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics du Nouveau-Brunswick, mavoir :-Edifices publics
de Marysville, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une'somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics des provinces maritimes en général, savoir :-Edifices
fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc., pourn l'année finissant le 80
juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics de Québcc, savoir :-Edifices
publics fédéraux-Réfections, améliorations, réparations, etc., S12,000; station de
quarantaine de la Grosse-Isle, 82,000; édifices publics fédéraux A Montréal-Amélio-
rations, 'changements, réfections, réparations, etc., $5,000; bureau de poste de
Québec-Nouvelle aile, y compris les changements et les réparations au vieux bâti-
ment, mobilier, etc., 83,500; remise des immigrants de Qiiébee sur le quai de la
Reine, levée Louise, et brise-lames, 82,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptée-,

M. Brodeur, du comité des Subsides fait rapport d'une résolution, laquelle est
lue comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-trois mille piastres
soit acordée à Sa Majesté pour les pêcheries, savoir :-Appointeernetîs et déboursés
(les inspecteurs, gardes-pêche, etc., $95,000; construction et entretien des piscifac-
tures et des homarderies, $34,500; service de protection des pêcher$s, 895,000; cons-
truction de passes-migratoires et nettoyage des rivières, $1,500; dépenses judiciaires
et imprévues, $ 1,000; exposition des pêcheries du Canada, $1,000; frais se rattachant
à la distribution des primes de pêche au ministère de la Marine et des Pêcheries,
nonobstant toute disposîtion de l'Acte du service civil, 85,000, ostréicultu' e, 87,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieuros résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :-

1. Résolu. qu'une somme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour travaux publics-Imputables sur le revenu, savoir:-Sdifices publics
de Manitoba :--Edifices publics fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc.,
85,000; bureau de poste du Portage-la-Prairie, $8,000, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics des Territoires du NordOuest, savoir :-Palais de
justice, salle de police et logement des agents de sûreté, $1,000 ; édifiees publics fédé-
raux-réfections, amélioratigns, réparations, etc., $4,000 ; pour l'annéo finissant le 30
juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres .soit accordée
à Sa Majesté pour les édifices publics de la Colombie-Britannique, savoir:-Edifices
publics fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc,, 85,000; édifice public
de Victoria-voûte du trésorier, $16,000; station de quarantaine de William's-lHead
-logement pour le personnel, changements, améliorations, mobilier, instruments,
etc., $4,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics en général, pour l'année finissant le 80 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les stations agronomiques, savoir :-Nouveaux édifices, etc., et amélio-
rations, réfections, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clbture, etc,, 86,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatro-vingt-un mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Inputables sur le rovenu-Edifices
publics d'Ontario, savoir :-Edifices publics féddratux-réfections, améliorations,
réparations, etc., $10,000; édifices publics fédéraux à Toronto--améliorations, réfec-
tions, réparations, etc., $7,000; bureau de poste, douano, etc., Arnprior, sous contrat.
(Montant périmé), $4,900; salle d'exercices do Kingston, $10,000; édifice public,
Ingersoll, $5,000; édifice public, Port-Colborne-Toit mansard pour logement du
gardien, etc., $1,200; Woodstock-édifice publie, $5,000; édifice public, Portage du-
Rat-emplacement donné gratuitement par la nunieipalité, $5,000; édifices publics,
Ottawa-terrains-nouveaux trottoirs et traverses sur la place du parlement, $9,000;
édifices publics, Ottawa-terrains-enlèvement dos vieux hangars en arrière de
l'édifice de la cour Suprême et d'une nouvelle soiro, $5,000; édifice public de
Sarnia, $5,000; école de réforme d'Alexandria, 814,000, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trit-buit mille neuf cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières do la Nouvelle-Ecosso, savoir
Oyster-Pond, comté de Guysboro-travaux de proteutioti de la grève, $2,100; Port-
iHood-réparations au quai, $500; Arisaig-répairations au quai, $600; Pointe de
Cribbon-réparations au quai, $400; Judique-nonvouan quai, $4,000; Morden-répa-
rations au quai, $500; Margaree-prolongement do la jetde, $4,000; rivière du Nord,
quai de Sainte-Anne à la Poiute Seymour, $2,000; lie East-Ragged-quai, $2,500 ;
passage de l'Est-havre ou chenal du bateau, 82,000; brise-lames de Météghan-répa-
rations, $1,000; port de Windsor-barrage do d6viation, digues, et approfondisse-
ment du chenal, rivière Avon, $4,000; L'Ardoisa-rparatio au brise-lames, $3,500;
Whycocomah-quai, $1,000; Port-Joli-réparations au quai, $1,801); Port-Latour-
brise-lames, etc., $4,000 ; Havre de Clrkl-'brise-lamos, etc., $5,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quaraiinto mille six cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les poLts et. rivières de l'Ile du Prince-
Edouard, savoir :-Réparations générales aux jetées et brise-lames, $6,000; Souris-
renforcer le brise-lames, 815,000; New-London-r-éparations, $750; quai le la Pointe-
Ouest, $7,400; Tignish-réparations au brise-lames et prolongement, $7,000; Belfast
-abords de la jetée, $500; Brae-brise-lames, $1,000; ebiat de piles créosotées pour
les réparations générales à faire aux quais, jetées ot lrise-Iames, $2,000; quai de la
Pointe-Rouge-réparations, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas tronto mille sept cents piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières dit Notveau-Brunswick, savoir:-
Brise-lames de la Pointe du Nègre-port de Saint-Joan, $5,000; rivière Saint-Jean, y
compris les tributaires, $16,000; port de SaintJean-rpurations et prolongement
des travaux de protection à la base du Fort-Dufforin, 01,400; dragage entre la rivière
Saint-Jean et le Grand-Lac, $1,500; Deux-Rivièros-quai, $3,000; Dalhousie-répa-
tions au quai de délestage, $3,800, pour l'année finiant. lo 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières du Nouveau-Brunswick, savoir :-
Havie de Shippégan-prolongement et réparations aux travaux de protection,
$4,000; Clifton-réparations au brise-lames, $500; Ca »-Tourinentin-réparations au
brise-lames, $8,000, pour l'année finissant le 30 ,juin 1 90.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les provinces maritimes en général, savoir :-Réparations et améliora-
tions en général des ports et rivières, pour l'année niiissaint le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatro-vingt-dix-sept mille sept cents
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de Québec, savoir :-
Grande-Rivière-réparations au quai, $800; réparations et améliorations générales
des constructions et des ponts, ports et rivières, $10,000; Laprairie-travuxa aux
brise-glace, dragage du chenal des bateaux à vapeur, etc,, 85,000; jetées-lac Saint-
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Jean, y compris les améliorations aux abords, 82,500; rivière Richelieu-jetées con-
ductrices du chenal à Belmil, $5,500; Bas du Saint-Laurent-enlèvement de roches,
$3,000; Port-Dauiel-réparations au quai, $800; Saint-Irénée-réparations au quai
et son prolongement jusqu'au rivage, $3,000 ; rivière Touladie-améliorations, $3,000 ;
Saint-Anicet-quai en aile ou en retour au bout, et réparations, $1,500; Saint-Roch-
des-Aulnaies-quai, $1,000; Anse-à-Beaufils-améliorations Ml'entrée du port, 61,000;
Saint-Jean Deschaillons-amélioration du port, $5,000; Pointe-Claire-quai, $4,000 ;
Ile Perrot-addition au quai, côté nord, $2,500; Rivière Beauport-amélioration du
chenal de la rivière sur la plage du Saint-Laurent, aussi du port de marée à l'embou-
chure do la rivière, $8,000; Cacouna-prolongement du quai, $5,000; Rivière-à-la-
Pipe-quai sur le lac Saint-Jean près de l'embouchure de la rivière, 82,000 ; Saint-
Fulgence-jetée et améliorations, $1,500; quai de Sainte-Anne-du Saguenay-travaux
do construction, $1,000; Saint-Nicholas-construct ion d'un quai public, $7,000; Anse-
aux-Gascons (Port Daniel-Est)-brise-lames, $5,000; Matane-prolongement de la
jetée de dérivage dans une direction sud, $5,000; brise-glace à Sorel, $3,600; Berthier
(en haut)-dragage du chenal de Berthier, $7,000; Iberville-quai, $8,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, spnt adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-huit mille deux cents
piastres, soit accordée à Sa Majesté, pour les travaux publics-imputables sur le re-
venu, savoir:-havres et rivières dans Ontario:-Port de Collingwood-améliora-
tions, $30,000; rivière La Pluie-amélioration du chenal navigable, $15,000 ; répa-
rations et améliorations générales des ports, rivières et ponts, $10,000; port de
Kingston, lac Ontario, $15,000; port d'Owen-Sound-dragage,etc., $10,000; port de
Toronto-construction à l'entrée de l'est, etc., $20,000; canal de Burlington-répara-
tions aux piliers, $2,000; Goderich-reconstruction du brise-lames et réparations
aux jetées, $33,000; Kincardine-réparations aux jetées, $2,500; L'Orignal-recons-
truction du quai, $6,000; Port-Burwell-améliorations au havre, 825,000 ; Thorn-
bury-réparations au quai, $1,000 ; Port-Stanley-réparations aux'jetées et dragage,
$11,000; port de Bowmanville, $2,000; Port-Stanley-aide pour les améliorations à
faire à ce port, $10,000; North-Bay-quai en pilotis, $15,000; Meaford-pilotage et
dragage, $8,500; rivière Ottawa-amélioration du chenal des bateaux à vapeur au
détroit de Pétéwawa, en amont de Pembroke, 87.200; Port-Elgin-prolongement du
brise-lame, etc., $5,000 pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les havres de rivières dans le Manitoba, savoir :-Réparations et
améliorations générales des constructions et des ponts, ports et rivières, $3,000; Lac
Manitoba-création de nouvelles décharges pour empêcher le débordement du lac et
le maintenir à un niveau régulier pour les fins de la navigation, $25,000 pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les havres et rivières dans les Territoires du Nord-Ouest, savoir:-
Réparations et amériorations générales des constructions et des ponts, ports et
rivières, y compris les abords, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les stations agronomiques, impression et distribution des bulletins
et des rapports, pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour .l'industrie laitière, $30,000; pour encourager l'établissement et
l'entretien des crémeries dans les Territoires du Nord-Ouest, $5,000, pour l'année
finissant le 30juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour encourager l'industrie laitière en faisant des avances sur le lait et
la crème, et pour la fabrication du beurre et du fromage, le montant des ventes de
ce bureau et de ce fromage devant être placé au crédit du fonds consolidé du revenu,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour des réfrigérateurs dans les steamers, sur les chemins de
fer, aux entrepôts et aux crémeries, pour faire face aux dépenses des expéditions
d'essai de produits, et pour en faire apprécier la qualité en dehors du Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les quarantaines, savoir :-Appointements et dépenses casuelles pour
les quarantaines organisées et la salubrité publique dans d'autres districts, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899. .

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le Lazaret de Tracadie, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les quarantaines de bestiaux, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu. qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour empêcher la dissémination de la tuberculose parmi les bestiaux en
Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour l'immigration, savoir :-Appointements des agents et employés dans
la Grande-Bretagne, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

12. Résolu, q'u'une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les appointements des agents d'immigration dans les pays étran-
gers, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la société protectrice d'immigration pour les femmes, pour l'année
finissant le 30 juin 199.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-sept mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour les dépenses casuelles pour l'immigration dans les agences
canadiennes, britanniques et étrangères; dépenses générales d'immigration, et appoin-
tements de commis surnuméraires au bureau principal, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour pensions, savoir :-Pension annuelle à Madame Delaney, $400; à
Madame Gowanlock, $400; à Melle Barriet Fraser, $250; à M. Roderick Fraser,
$150, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent quatre-vingt-
douze piastres soit accordée à Sa Majesté pour pensions payables par suite de l'inva-
sion fénienne, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix piastres soit accordée
à Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

18. Ré.olu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatorze piastres et six cen-
tins soit accordée à Sa Majesté pour une indemnité aux pensionnaires au lieu de terre,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pensions payables par suite de la rébellion de 1885 aux miliciens et
pour service actif en général, pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-neuf piastres soit
accordée à Sa Majesté pour Mme Colebrooke et son enfant, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

21. Résolu, qu'ue somme n'excédant pas deux cent quarante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour fonds de retraite, savoir:-Allocation supplémentaire à
W. Wallace, ci-devant directeur de poste à Victoria C.-B., pour l'année finissant le
30 juin 1899.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le controle des compagnies d'assurances, savoir :-dépenses se ratta-
chant à ce service, y compris $750 pour le salaire de J. R. Morton, nonobstant toute
disposition de l'Acte du Service Civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la Gazette du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour dépenses se rattachant à la distribution des documents parlementaires,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour matériel fixe pour l'imprimerie de l'Etat, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour commutation au lieu de remise de droits sur articles
importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les dépenses du gouvernement du district de Kéwatin,
pour l'année finissant le 30 juin' 1899.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'eatretien des aliénés de Xéwatin, pourl'année finissant le 30 juin 1899.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour secourir les Canadiens indigents en pays étrangers autres que les Etats-
Uiis, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses se rattachant à la mise à exécution de l'Acte de Tempérance
du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

31. Bésolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit a'cordée à Sa
Majesté pour indemnité aux membres de la police à cheval du Nord-Ouest ayant reçu
des blessures au service, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles du bureau de l'agence
de Paris, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

33. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour commis auxiliaires employés à la préparation des réponses
aux ordres du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille paistres soit accordée à Sa
Majesté pour l'Académie des Beaux Arts, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

35. Résolu, qu'une semme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aider à la publication des travaux de la Société Royale, pour l'année
finissant le 31 juin 1899.

36. Résolu,'qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour le classement des anciennes archives du Canada dans le bureau du Conseil privé
-paiement de ce service pouvant être fait nonobstant toute disposition de l'Acte du
service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

37. Résolu qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aider aux dépenses de la réunion annuelle, en 1898, de l'Association amé-
rioaine de salubrité publique, devant être tenue à Ottawa, pour l'année finissant le30
juin 1899.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-trois mille trois cent trente
huit piastres soit accordée à Sa Majesté pour la législation, savoir :-appointements
et dépenses casuelles du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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39. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la Chambre des Communes, savoir:-traitement de l'Orateur suppléant,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour appointements des employés à la Chambre des Communes, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses des comités, des commis surnuméraires de la
session, à la Chambre des Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour dépenses casuelles, y compris $300 à un secrétaire
pour le chef de l'opposition, à la Chambre des Communes, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

43. Résolu,qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille huit cent soixante-deux
piastres et cinquante centins, soit accordée à Sa Majesté pour les dépenses prévues par
le sergent d'armes de la Chambre des Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses casuelles au sujet des listes électorales, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille six cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les appointements des employés de la bibliothèque
du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze milles piastres soit accordée à
Sa Majesté pour l'achat de livres destinés à la bibliothèque du parlement, y compris
les frais de reliure, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1899.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat d'ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour dépenses casuelles à la bibliothèque du parlement, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté, pour impression, reliure et distribution des lois, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour impressions, papier à imprimer et reliure, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant-pas vingt-deux mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la police fédérale, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante et un mille sept
cent soixante-seize piastres et vingt-cinq centins, soit accordée à Sa Majesté pour
l'accise, savoir:-Appointements des préposés et inspecteurs de l'accise, et augmen-
tation d'appointements d'après le résultat des examens de l'accise, $305,076.25;
services supplémentaires des préposés à la surveillance des grandes distilleries et
fabriques, $6,000; rémunération pour longues heures de service autres que pour
inspections spéciales, $1,000; service préventif, $12,000; frais de voyage, loyers,
combustible, papeterie, etc., $48,000; timbres des tabacs canadiens et étrangers,
$19,000; pour payer aux percepteurs des douanes une allocation sur les droits
perçus par eux en 1897-98, $5,500; commission aux vendeurs de timbres de tabac
canadien en torquettes, $100; L. A. Fréchette, pour traduction spéciale, $100; pour
permettre au département de fournir de l'alcool méthylique aux fabricants, qui en
rembourseront le prix de revient; et prix de loyer, d'éclairage, force motrice, des
appointements, etc., $55,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille trois cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour inspection et mesurage du bois, savoir:
Appointements de l'inspecteur, $2,100; commis, $3,000; teneur de livres, $750;
appointements des mesureurs de bois, $4,900; mesureurs de bois à la retraite, $5,600;
dépenses casuelles, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-un mille huit cent
soixante piastres soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des poids et mesures,
du gaz et de la lumière électrique, savoir: Appointements des employés, inspecteurs
et sous-inspecteurs des poids et mesures, $42,010; appointements des inspecteurs du
gaz, $14,850; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc. Poids
et mesures, $16,000 ; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie,
etc. Inspection du gaz et de la lumière électrique, $6,000; pour l'achat d'instru-
ments étalons, et les traitements, etc. relativement à l'inspection de la lumière,
électrique, $3,000 pour l'année fminssant le 30 juin 1899.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour les dépenses de la mise en vigueur de l'Acte concernant l'inspection
des substances alimentaires et des engrais, et l'application de l'Acte concernant les
marques de commerce frauduleuses, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour menus revenus, savoir: Revenu de l'intérieur, $200;-terrains de
l'artillerie, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quatre vingt-trois mille sept
cent quatre-vingts piastres soit accordé à Sa Majesté, pour les douanes, savoir:-Appoin-
tementsetdépenses casuelles des différents ports: Province de la Nouvelle-Ecosse,
$107,270: province du Nouveau-Brunswick, $88,250; province de l'Ile du Prince-
Edouard, $18,500 ; province de Québec, $212,295; province d'Ontario, $300,455;
province du Manitoba, $32,945; pour les Territoires du Nord-Ouest, $12,050;
province de la Colombie-Britannique, $75,915; en général-pour couvrir les dépenses
imprévues, $5,000; appointements et frais de voyage des inspecteurs de ports, et
frais de voyage d'autres préposés en tournée d'inspection et de service préventif;
commission des douanes-dépenses s'y rattachant, y compris les appointements
de $800 du commissaire des douanes, comme président de la commission, 860,000;
laboratoire de la douane-frais des épreuves des mélasses, etc., y compris les appoin-
tements des fonctionnaires nommés ou employés à cette fin, $4,100; divers-journaux
grands-livres, reliure, impressions et papeterie, abonnement à des journaux de com-
merce, drapeaux, étampes à date, serrures, instruments, etc., pour divers ports
d'entrée, et pour frais judiciaires, $25,000; frais d'entretien du croiseur fédéral le
Constance, pour le service préventif dans le bas du Saint-Laurent; frais d'entretien
d'autres croiseurs du revenu et du service préventif, $25,000; somme à verser au
département de la Justice, pour qu'il la débourse et qu'il lui en soit rendu compte,
pour le service préventif secret, 85,000; autre service douanier dans la Colombei-
Britannique et le district du Yukon, $12.000, pour l'année finissant le 80 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante etun mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Imputables sur le revenu,
savoir :-Iavres et rivières de la Colombie-Britannique :-Port de Nanaimo-amé-
lioration du chenal sud, etc., $10,000; rivière Colombie-améliorations en amont de
Golden, $5,000; rivière Fraser-améliorations du chenal, $20,000; réparations et
améliorations générales des constructions et des ponts, ports et rivières, $3,000;
rivière Skeenu, $3,500; rivière Colombie-enlèvement de roches en amont de Revel-
stoke, $2,000; rivière;Duncan-:-améliorations, $3,000; rivière Colombie-amélioration
du détroit entre les lacs La Flèche d'en haut et d'en bas, $5,000, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les ports et rivières en général, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-huit mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le dragage, y compris ies salaires des
ingénieurs, surintendants et commis attachés au service, savoir :-Nouvol
outillage de dragage, $60,000; dragues-réparations, $30,000 ; dragage--Nouvelle-
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Ecosse,-Ile du Prince-Edouard,-Nouveau-Bru nswick, $60,000; dragage-Québec
et Ontario, $60,000 ; dragage-Manitoba, $8,000 ; dragage-Colombie-Britan-
Britannique, $15,000; dragage-service en général, $5,000, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour glissoirs et estacades, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour lignes télégraphiques et câbles sous-marins pour le ser-
vice des côtes maritimes et des îlea du bas du fleuve, du golfe Saint-Laurent et des
provinces maritimes, savoir :-Ligne aérienne sur la rive nord du Saint-Laurent-
pour améliorer et réparer la ligne et en faciliter l'exploitation entre Godbout et la
Pointe-aux-Esquimaux, $ 1,000; iigne aérienne sur la rive nord du Saint-Laurent-
prolongement à partir de la Pointe-aux-Esquimaux en gagnant l'est, $15,000; lignes
télégraphiques, Colombie-Britannique-pour une ligne alternative reliant le cap
Beale et Carmenah à Victoria en prolongeaut la ligne de la Crique-aux-Français,
ligne d'Alberni, dans une direction sud jusqu'aux côtes sud-ouest de l'île Vancouver,
$4,600, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. 3rodeur, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est
lue comme suit:-

1. Résolu qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres, soit
accordée à Sa Majesté, pour subventions postales et aux paquebots, savoir: commu-
nication à la vapeur entre Saint-Jean et Digby, du let-juillet 1898 au 30 juin 1899,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les
quelles sont lues comme suit -

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente quatre mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour travaux publies,-imputables sur le revenu,
-dive rs-savoir :-Etudes et inspections, $25,000 ; galerie Nationale des Beaux-
Arts, $2,000 ; appointements des ingénieurs, dessinateurs et commis du bureau de
l'ingénieur en chef, $42,000 ; appointements des architectes, dessinateurs et commis
du bureau de l'architecte en chef $20,000 ; appointements du personnel du service
télégraphique ; 82,900 ; services temporaires de commis et autres services, y com-
pris ceux de toutes personnes nécessaires qui ont été employées après le 1er juillet
1882, nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil, $25,000 ; monument à
l'honorable Alexander Mackenzie, $7,000; statue de Sa Majesté la Reine, en mémoire
de son jubilé de diamant, $7,000 ; moitié des appointements du photographe du
département, le département des Chemins de fer et Canaux ayant fourni l'autre
moitié, $700 ; Pour couvrir les balances de dépenses de constructions déjà autorisées
dont les ci-édits peuvent être insuffisants. (Le montant dépensé d'après ce crédit
sera indiqué sous le chef des différentes constructions, pourvu que pour chacune le
montant ne dépasse pas cent piastres), $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour travaux publics-imputables sur le revenu, savoir:-Ponts et
chaussées :-Ponts-cité d'Ottawa, sur la rivière Ottawa, les glissoirs, le canal Rideau,
et leurs abords-réparations ordinaires, $7,000; ponts-entretien à la charge de
l'Etat, y compris les abords, $5,000; ponts sur la Saskatchewan à Edmonton, T.N.-
0., 825,000; ponts des Sapeurs, Ottawa-réparations extraordinaires, $2,000; pont
de la rue Maria, sur le canal Rideau, Ottawa-reconstruction, $10,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-neuf mille piastres
soit accordée à Sa Majesté, pour édifices publics, savoir :-Loyers, réparations,
mobilier, chauffage, etc., édifices publics, Ottawa, y compris la ventilation et l'éclai-
rage-réparations, matériaux, mobilier, etc., $75,000; Rideau-Hall, y compris ter-
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rains-réfections, améliorations, réparations, mobilier et entretien, $17,000 ; alloca-
tion pour combustible et éclairage, Rideau-Hall, $8,000 ; terrains, édifices publics,
Ottawa, $5,000; enlèvement de la neige, édifices publics, Ottawa, y compris Rideau-
ilall, $2,000; chauffage, édifices publics, Ottawa, y compris les salaires des mécani-
ciens, chauffeurs, préposés aux ascenseurs et gardiens, $65,000; gaz et éclairage
électrique, édifices publics, Ottawa, y compris chemins et ponts, $13,000; eau, édi-
fices publics, Ottawa, y compris Rideau-Hlall, $16,500; service téléphonique, édifices
publics, Ottawa, $4,000; parc de la Côte du Colonel, Ottawa, $3,500; loyers-édi-
fices publics fédéraux, $18,OO; mobilier, 85,000; salaires des mécaniciens, chauf-
feurs, gardiens, etc., des édifices publics fédéraux, 870,000; chauffage des édifices
publics fédéraux, combustible, etc., $55,000; éclairage des édifices publics fédéraux,
$4.5,000; eau pour les édifices publics fédéraux, en général, $16,000; diverses four-
nitures pour les gardiens, mécaniciens, chauffeurs, etc., édifices fédéraux, $5,000;
bâtiments fédéraux de l'immigration, réparations, mobilier, etc., $2,000; bâtiments
de quarantaine-entretien, $4,000; pour l'année finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-neuf mille quatre cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics-imputable sur
la perception du revenu, savoir:-Perception des droits de glissoirs et estacades,
$4,000; frais de réparations et d'exploitation, ports, bassins et glissoirs, $96,400;
compagnie d'amélioration du haut de l'Ottawa, allocation autorisée pour régie,
etc., relativement au bois passant par l'estacade des Chenaux, rivière Ottawa, pen-
dant l'exercice 1898-99, $1,800; ligne de télégraphe entre l'Ile du Prince-Edouard
et la terre ferme, $2,000; lignes télégraphiques et câbles sous-marins pour le ser-
vice des côtes et des îles du bas du fleuve, (lu golfe Saint-Laurent et des provinces
maritimes, y compris les dépenses du Newfield ou autres vapeurs employés au ser-
vice des câbles, $28,000; lignes télégraphiques, Territoires du Nord-Ouest, $20,000;
lignes télégraphiques, Colombie-Britannique, $12,000; service télégraphique et ser-
vice des signaux en général, $2,750; agence des travaux publics, Colombie Britan-
nique, $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

- Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité (les Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille six cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-imputable sur le capital, savoir:-
Chemin de fer Canadien du Pacifique-pour solde d'ouvrage en vertu de la sentence
arbitrale, $8,600; pour dommages aux terres, etc., $2,000, pour l'année finissant le,
30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, savoir:-
Pour raccourcir la ligne-mère en redressant certaines courbes sur cette ligne,
815,000; pour matériel roulant additionnel, $3,500, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :-

1. Résolu qu'une somme n'excédant pas un million six cent dix mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-Imputable sur le capital,
savoir: pour canaux; construction du canal de Soulanges, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal de Cornwall, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal de la Pointe'Farran, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal du Rapide Plat, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

5. Résolu qu'une somme n'excédant pas un million deux cent vingt-cinq mille
piastres soit accordée à Sa Majestê pour le canal des Galops,-agrandissement, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le redressement et approfondissement du Chenal Nord,
pour l'aiée finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le redressement et approfondissement du chenal des Galops, pour
l'année tinissant le 30 juin 1899.

S. Résolu, qu'uAe somme n'excédant pas cinquante milie piastres soit accordée
à Sa Majesté pour biefs (le rivières, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majestéeo pour le lac Saint-François.-Enlèvement de cailloux, etc., pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la construction du canal de la Trent, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la construction du canal du Sault-Sainte-Marie, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal Lachine, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le canal Lachine, savoir : approfondissement de la rivière Saint-
Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le redressement et l'approfondissement du chenal du lac
Saint-Louis, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'agrandissement du canal de Greeville, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-Imputable sur le revenu-savoir
canal Lachine, pour réparer le pont Black à Montréal, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pout le canal Chambly, savoir: pour construire un pont tournant à l'lle
Sainte-Thérèse, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour le canal de la Trent, savoir: pour enlever de la roche
pétardée en amont delHastings, $2,500; pour construire une marie-salope, $700, pour
l'année finissant le 30juin 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesié pour le canal Cornwall, savoir:-réparations aux écluses 15 et 17, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les canaux de Williamsburg, savoir: pour un lève-porte et lève-pierre
combiné pour le service sur les biefs de rivière, $5,000; pour construire une paire de
portes pour l'écluse, $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le canal Murray, savoir: pour un débarcadère flottant au bureau du
percepteur, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et quinze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le canal Rideau, savoir: pour renouveler et agran-
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dir le barrage de Kilmarnock, $750; pour ciment de Portland pour les fondations,
$125, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

23, Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-sept mille deux cent quatre-
vingt-dix-sept piastres et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour divers,
savoir : travaux divers auxquels il n'est pas autrement pourvu, $5,000; arbitrage et
sentences arbitrales, $4,000; études et inspections-canaux, $3,000; études et ins-
petions-chemins de fer, $8,000; études et inspections-chemin de ler de la Passe-
du-Nid-de-Corbeau, $3,000; statistique des chemins de fer, $1,600 ; appointements
(le commis surnuméraires, de copistes et de messagers, autres que ceux qui ont
passé les examens du service civil, nonobstant toute disposition de l'Acte du service
civil, $2,000; appointements des ingénieurs, dessinateurs, commis et messagers sur-
numéraires, d'après l'état ci-dessus: les appointements ci-dessous pourront être payés
nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil :-1 à $2,800, 1 à $2,600, 1 à
82,400, 1 à $1,800, 1 à $1,670, 1 à $1,650, 3 à 700, 1 à $650, 1 à $600, 2 à $540, 1 à
$500, 1 à 450, 2 à $400, $19,100; rapport des témoignages pris devant le comité des
chemins de fer du Conseil privé et devant le ministre, $500; pour frais de litige au
sujet des chemins de fer et canaux, $6,000; souscription annuelle au Congrès interna-
tional de chemins de fer à BruKelles, $97.33; pour frais d'une exploration pour s'as-
surer de la route la plus praticable pour un chemin de fer entièrement canadien, à
partir d'un point sur un chemin de fer existant jusque dans le district du Klondike,
$40,000; pour une exploration et un rapport sur une route de chemin de fer entre la
rivière Stikine et un port océanique dans la Colombie-Britannique $35,000, pour l'an-
née finissant le 30juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour chemins de for et canaux-imputable sur le
capital, savoir: chemin de fer Intercolonial:-Agrandissement et nouveaux travaux
à Halifix, $135,000; pour terrains et dommages, division d'Oxford, New-Glasgow et
Cap-Breton, $2,000; construction première, $2,000 ; prolongement en eau profonde à
Sydney-INord, $30,100; agrandissement et nouveaux travaux à Moncton, $20 000 ;
pour augmenter la solidité des pouts en fer, $50,000; pour salle à voyageurs et han-
gar à fret à Richmond, $1,500; pour construire des clôtures paraneige sur les divi-
sions d'Oxford New-Glasgow et Cap-Breton, $6,000; pour draguer au débarcadère à
Pictou, $3,000; pour draguer au quai de Pictou, $1,000; pour améliorer les travaux
à Mulgrave, $ 1,000; pour fournir un appareil d'éclairage électrique au str Mulgrave,
83,000; pour agrandir les gares et autres travaux à divers endroits, $6,000 ; matériel
roulant, wagons à marchandises, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions six cent cinquante mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-imputable sur
le revenu-savoir: Chemin de fer Intercolunial, y compris le prolongement de
Montréal, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-cinq mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer de l'lle du Prince-Edouard, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le chemin de fer d'embranchement de Windsor, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent trente-cinq mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les canaux-savoir :-réparations et frais
d'exploitation, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille six cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses casuelles des employés
des canaux, $34,600; supplément d'appointements à des employés permanents du
service public, et rémunération à toutes autres personnes pour services rendus rela-
tivement aux navires passant par les canaux du Canada, de minuit, le samedi, à mi-
nuit, le dimanche, nonobstant toute disposition- de l'Acte du service civil, $15,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil, savoir: Département de la
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Milice et de la Défense, y compris $2,400 à J. W. Borden, 82,800 au lieutenant-colo-
nel D. A. Macdonald, et $1,400 pour pourvoir à la promotion du lieutenant-colonel
Guy, nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour dépenses casuelles, savoir :-Ministère (le la Milice et de la
Défense-Aide aux écritures et autre, $1,500; impressions et papeterie, $2,600;
divers, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-cinq mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la milice-imputable sur le revenu savoir:
pour solde et allocations, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les exercices annuels de milice, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les employés et gages des employés civils de la milice, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les propriétés militaires, travaux et bâtiments de la milice, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour munitions de guerre et autres (e la milice, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour habillements et nécessaires de la milice, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour provisions et fournitures de la milice, pour l'année finissant le 30
juin 1899. '

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour transport et fret de la milice, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour aider aux associations de carabiniers et d'artillerie, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour dépenses diverses et imprévues de la milice, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le Collège Militaire Royal du Canada, pour l'année finis-
saut le 30 juin 1899.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-cinq mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour la fabrique de cartouches du Canada, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et seize mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la défense d'Esquimalt, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et onze piastres et cinquante-
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la réclamation de Thos. B. Winnett,
contre le département de la Milice, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente et un mille six cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour la milice, à compte du capital, savoir
Pour armes, munitions, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1899.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour quarantaine, savoir :-Indemnité pour l'abattage des porcs et moutons,
et toutes autres dépenses s'y rattachant, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent vingt piastres
et soixante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour pensions payables par suite
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de la rébellion de 1885, à la police à cheval, aux volontaires de Prince-Albert et aux
éclaireurs, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la Commission de Géologie, savoir :-Explorations et études-
impression et publication de rapports et cartes-appointements de géologues adjoints,
dessinateurs, commis et autres (des personnes ayant des aptitudes spéciales ou con-
naissances techniques telles que définies par l'Acte de la Commission géologique, 53
Vict., chap. 11, art. 4, pourront être employées et rémunérées à même ce crédit au
taux de plus de $400 par année, nonobstant toute disposition de l'Acte du service
civil); achat de spécimens, livres, instruments, papeterie, matériel pour le montage
des cartes, entretien du musée, appareils de laboratoires, substances chimiques, etc.,
avances aux géologues, frais de messagerie, télégrammes, etc., $50,000; pour conti-
nuer le creusage de puits artésiens dans les Territoires du Nord-Ouest, $10,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-six mille neuf cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice, savoir:-Dépenses
diverses, y compris les Territoires du Nord-Ouest, $37,000; traitement de trois juges
<de la cour de district, Montréal, à $3,000-$9,000; frais de voyage (les juges dans
les Territoires du Nord-Ouest, $3,000; allocations de tournée, Colombie-Britannique,
$13,000; allocations de voyage aux juges de la cour du Banc de la Reine et des cours
de comté, Manitoba, $2,500; allocations de tournée des juges ad hoc, $200; frais de
voyage des juges qui siègent hebdomadairement en haute cour de Justico à London
et Ottawa, $1,500; dépenses sous l'empire du chapitre 181, S.R.C., $700, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.
- 2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille neuf cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la cour Suprême du Canada, savoir:--Rapporteur de
la cour, $ 1,850; rapporteur-adjoint, commis de ire classe, $1,450; commis du bureau
du registraire, commis de 2e classe, $1,150; deuxième commis du bureau du regis-
traire, commis de 3e classe, $750; bibliothécaire, $1,150; 1 commis de 3e classe,
?900; concierge, $700; 3 messagers à $500 chacun, $1,500; dépenses casuelles et
déboursés, appointements des officiers (shérif, registraire en qualité de rédacteur et
éditeur des rapports, huissiers,'etc.), le reste pour l'impression du catalogue et pour
livres pour les juges, sans dépasser $300, $4,000; impression, reliure et distribution
des décisions de la cour Suprême, $3,500; achat de rapports judiciaires et de livres
de droit pour la bibliothèque, $4,00, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cent vingt-cinq piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la cour de l'Echiquier du Canada, savoir:-Commis
de ire classe, $1,500; commis de 2e classe, $1,000; commis de 3e classe, $550;
messager, $450; dépenses casuelles, frais de voyage du. juge et du registraire, traite-
ments des shérifs, impressions et papeterie, etc., et $50 de livres pour le juge, $4,000;
impression, reliure et distribution des rapports de la cour de l'Echiquier, $800;
surcroît de traitement au registraire en sa qualité de rédacteur et éditeur des rap-
ports, $300; augmentation des appointements de M. L. A. Audette, du 1er juillet
1898, au 30 juin 1889, tel qu'antérieurement autorisé, $275; à Chai-les Mo-se, pour
fournir aux publications périodiques de jurisprudence des rapports des décisions de
la cour de l'Echiquier, nonobstant les dispositions de l'Acte du service civil, $50;
appointements du registraire en Amirauté, Québec, $666.66; appointements du
prévôt en Amirauté, Québec, $333,34; local pour la cour de l'Echiqunier en Amirauté,
au besoin, $300; frais de voyage des juges locaux et autres officiers, $300, pour
l'année finissant le 30 jain 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pourles pénitenciers, savoir :-Dépenses générales, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-sept mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Kingston, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille deux cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Dorchester, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille quatre cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de Manitoba, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le pénitencier de la Colombie-Britannique, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la prison de Régina, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la prison de Prince-Albert, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la publication des Débats de la Chambre des Communes, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour frais d'affaires en litige, qui pourront être payés pour services rela-
tifs aux litiges conduits dans le ministère de la Justice, nonobstant toute disposition
de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille cinq cent trente-
trois piastres et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour subventions pos-
tales et de steamers, en attendant qu'on ait conclu l'arrangement p-ur l'établisse-
ment d'une ligne de service rapide :-Montant requis pour le service de la malle sur
l'océan, entre la Grande-Bretagne et le Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur tous les quinze jours entre Saint-Jean et Liverpool,
Grande-Bretagne, pendant l'hiver de 1898-99, pas moins de dix voyages d'aller et
retour, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Torreneuve et Liverpool,
du ler juillet 1898 au 30 juin 1899, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Saint-Jean et Glasgow, pendant
l'hiver de 1898-99, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Saint-Jean, Dublin et Belfast,
pendant l'hiver de 1898-99, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

19. Resolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour une ou des lignes de steamers faisant le service entre Saint-Jean,
Halifax et Londres, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour une ou des lignes faisant le service durant le mois d'hiver entre
Saint-Jean et Londres directement, poui l'année finissant le 20 juin 1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-huit mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour une ou des lignes de steamers faisant le service entre
Saint-Jean et Halifax, ou l'un d'eux, et les Antilles et l'Amérique du Sud, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre Victoria et San Francisco, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.
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23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur entre Halifax et Terreneuve, via les ports
du Cap-Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1898, i.e., depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre la terre forme et los îles de la Made-
leine, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1898, i.e, depuis l'ouver-
ture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre l'le du Princ-Edouard et la terre
ferme, pour l'année finissant le 30juin 1899.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour communication à la vapeur du 1er juillet 1898 au 30 juin 1899, entre
Grand-Manan et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1899,

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille eing cents piastres soit
accordée il Sa Majesté pour communication à la vapeur durant 'exercice 1898, i.e.,
depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre le bassin de Gaspé et
Dalhousie, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille plastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison do 1898, i.e., depuis l'ou-
verture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Pictou et Chéticamp, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordé à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1898, i.e.. pour pas
moins de 32 voyages d'aller et retour entre Saint-Jean et lKalifax, vi4 Yarmouth et
les ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30 juin 1899,

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1898, i.e., depuis l'ou.
verture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jean et les ports du Bassin
des Mines, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents pia4tres soit accordée
à Sa Majesté pour communication à la vapeur, du ler juillet 1898 au 30 juin 1899, entre
Pictou, Murray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur, du ler avril 1898 au 31 mars 1899, entre
Port-.Mulgrave, Arichat et Canso, service quotidien, et entre Port-Mulgrave et Guys-
boro', quatre voyages par semaine, et de l'ouverture do la navigation en 1898 au
30 novembre 1898, entre Port-Mulgrave et Port-Hood, service semi hebdomadaire, ces
voyages devant être poussés une foi; par semaine jusqu'à Margarec et Chéticamp,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

33. Résolu qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur, du 1er juillet 1898 aun 80 juin 1899, entre
Québec et le bassin de Gaspé, en faisant escale aux ports interinédiaiires, pour l'année
finissant le 30 juin 1899,

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département du Commerce, savoir :-Pour pourvoir à
l'application de l'Acte concernant l'immigration chinoise, y compris la rétribution
accordée aux employés des ministères du Commerce et des Douanes, $3,500; pour
couvrir la proportion des dépenses payables par le Canada pour lu Bureau interna-
tional des douanes, $600; agences commerciales, y compris les dépenses se ratta-
chant à la négociation des traités ou à l'extension des relations commerciales,
820,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'inspection des denrées, savoir:-Four achats et distri-
bution d'échantillons de grains et de farines et autres dépenses nécessitées par la loi,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas doux millions deux cent sept mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les Postes, savoir:-Service extérieur
du transport des malles, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent soixante-quinze mille
cent quatre-vingt-onze piastves soit accordée à 8a Majesté pour appointements et
allocations, $1,171.081; augmentation des appointements de 105 facteurs à $30
chacun, et 24 commis à $40 chacun, $4,110, pour los Po'stes, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent douze mille cent vingt
piastres soit accordée à Sa Majesté pour divers, pour les Postes, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas doux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour une allocation de commisération, pour l'anr.ée finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde lis# sont adoptées.
M. Brodeur, du eomité des Subsides, fait r-apport de plusieurs résolutions, les-

quelles sont lues comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quirante mille piastres soit accordée

à Sa Majesté pour l'immigration, savoir: appointoements des agents et employés au
Canada, pour l'aunée finissant le 30 juin 1899,

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze taille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la milice-imputable sur le revenu, savoir : gratifications aux offi-
ciers, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas doux cot dix mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux-mpuitable sur le revenu, savoir:
Chemin de fer Intercolonial : Prolongement jusqu'à Montréal, pour payer à la Com-
pagnie du chemin de fer du Grand Tronc et à la Compignie de chemin de fer du
Comté de Drummond, le loyer de chemin de fer dopaíIs la Chaudière jusqu'à Mon-
iréal à exploiter comme partie du chemin de for Irtercolonial, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixainte-douze mille neuf cent trente-
six piastres soit accordée à Sa Majesté pour l département des Affaires des Sau-
vages :-Divers, savoir : Secours et grains de somnce, province de Québec., $3,600 ;
secours et soins de médecins, Ontario, $1,100 ; couvertures de laine et habillements,
Ontario et Québec, $500 ; écoles : Ontario, Québc et provinces maritimes, $35,490;
appointements des chefs des bandes de Gibso ut du Cap-Croker et de l'agent à
Saint-Régis, $150; transport des Sauvages du lac dos Deux-Montagnes d'Oka à
Gibbon, $200 ; paiement des annuités aux termes do traité Robinson, $16,806;
arpentage des réserves des Sauvages, $500 ; pour couvritr les découverts suivants:-
Fonds d'administration (les terres des Sauvages, fonds dus Sauvages de la province de
Québec, fonds des écoles des Sauvages, 814,000 ; aide à la Société d'agriculture des
Munceys de la Thames, $90 ; frais de poursuites intentées contre les personnes ven-
dant des liqueurs aux Sauvages des bandes (es anciennoes provinces n'ayant pas de
fonds propres, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des A11tires des Sauvages-Nouvelle-
Ecosse, savoir :-Appointements, $1,100 ; secoUrs et grains de semence, $2,000 ;
soins de médecins et médicaments, 82,300 ; dépenses diverses et imprévues, $100,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas einq mille six cents piastres soit
accordée à 8a Majesté pour le département des Affair'es <les Sauvages,-Nouveau-
Brunswick ; savoir :-Appointements, $1,260 ; secours et grain de semence, $2,300;
soins de médecins et médicaments, $1,740 ; dépenses diverses et imprévues, $300,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit ceont cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires dos Sauvages,-Ile du Prince-
Edouard, savoir :-Appointements et frais de route, $300 ; secours et graiù de
semence, $925; soins de médecins et médicaments, $350; dépenses de bureau et
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diverses, $75 ; Enseignement de l'agriculture aux Sauvages de l'île Lennox. $200,
pour l'année finissant le 30 jain 1899.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt-neuf mille cinquante-
deux piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des
Sauvages,-Manitoba et Territoires du Nord-Ouest, savoir : Annuités et commuta-
tions, S122,750; instruments aratoires, outils et ferronnerie, $8,000 ; grain de
semence, 81,570; bestiaux, $10,600 ; provisions pour les Sauvages sans ressources,
$177,943 ; habillements-distribution triennale, 82,752; externats, pensionnats et
écoles d'industrie, $283,528 ; arpentages, $3,425 ; Sioux, $5,233 ; moulins à farine et
scieries, $1,100 ; dépenses générales, $112,151, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt et un mille neuf cent quatre-
vingt-cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des
Sauvages,-Colombie-Britanni que, savoir:-Appoi ntemen ts, 819,840; secours,S3,500;
grain de semence, 81,000; soins de médecins et médicaments, $S,500; externats,
$7,375; pensionnats et écoles d'industrie, $60,650; frais de voyage, $5,000; dépenses
de bureau et diverses, $10,920; steamer Vigilant, $2,000; arpentages (t commission
des réserves, $3,200, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages, en général,
bavoir :-Inspecteur des agences et réserves des Sauvages, $1,400; inspecteur de bois
de construction, $1,000; frais de voyage de ces fonctionnaires, $1,200, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent einquante-trois mille sept
cent cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour la police à cheval du Nord-
Ouest. savoir:-Solde de l'effectif, $182,500; subsistance, fourrage, combustible et
éclairage, $107,125; uniformes, réparations et renouvellements, remonte, armes et
munitions, drogues et médicaments, et papeterie, $34,125; éclaireurs, guides, loge-
ment, transport d'hommes, de chevaux et d'approvisionnements, et dépenses casuelles,
$.20,( 00; nouveaux bâtiments et réparations, $10,000, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante-sept mille huit
cent cinquante-neuf piastres soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Dépenses se rattachant au bureau du lieutenant-
gouverneur, 85,880; dépenses casuelles, justice, etc., $2,000; régistrateurs, etc., $15,-
000; aliénés malades, T.F.-O., à l'asile du Manitoba, $50,000; écoles, commis,
impressions, etc., à payer d'avance tous les six mois, 8282,979; écoles dans les dis-
tricts non organisés, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement du district provisoire du Yukon,
savoir :-Appointements et dépenses se rattachant à l'administration du district
provisoire du Yukon, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-six mille deux
cent cinquante piastres soit aucordée à Sa Majesté pour service de la police à cheval
du Nord-Ouest dans le district provisoire du Yukon, pour l'année finissant le 30juin
1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille trente-
trois piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour les terres fédé-
rales-imputable sur le revenu, savoir :-Appointements du commissaire, 83,000 ;
appointements du surintendant des mines, $3,000; appointements des inspecteurs
d'établissements, $8,400; appointements des agents des terres fédér:iles et bois de la
Couronne, 816,945: appointements de commis, etc., service extérieur, $27,256.25;
frais d'inspection; frais de voyage du surintendant des mines et des inspecteurs
d'établissements; dépenses imprévues des agents des terres fédérales et bois de la
Couronne et du bureau principal, frais de déménagement, etc., papeterie et impres-
sions, et protection des forêts, $31,000; membres du bnreau des examinateurs des
arpenteurs des terres fédérales, y compris dépenses imprévues du bureau (l'autorité
requise per l'Acte du service civil ebt par le présent donnée pour payer sur cette
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somme les services des membres du bureau qui font partie du service civil), $700;
appointements de commis surnuméraires au bureau principal, annonces, etc., $3,000 f
salaire d'un charpentier, $732, pour l'année finissant le 30 juin 1,99.

16. Ré,olu. qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales-imputable sur le capital, savoir :-
Arpentages, examen des rapports d'exploration, impressions, plans, etc., pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil, et dont un compte
en détail sera soumis au parlement, dans les quinze premiers jours de la prochaine
session, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour entretien, construction de chemins, ponts et autres tra-
vaux nécessaires à la réserve des sources thermales près de la station de Banff,
T.N.-O., pour l'année finissant le 30 juin 1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour fiais de délimitation de la frontière entre le Canada et les Etats-
Unis, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais d'affaires on litige (Intérieur), pour l'année finissant le 30 juin 1899.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais de l'arbitrage relatif aux comptes entre le Canada et les provinces
d'Ontario et de Québec, (des paiements pour services rendus pourront être faits à
des membres du service civil, nonobstant toute disposition de l'Acte du service
civil), pour l'année finissant le 30 juin 1899.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais d'enquête au sujet des comptes publics et des rapports de ces
enquêtes à l'Auditeur général, sous l'autorité de l'article 57 (le l'Acte du revenu con-
solidé et de l'audition; et pour payer les conseils d'avocats à l'Auditeur général,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à l'achat de cinq cents exemplaires des délibérations de la
première convention annueile de l'association internationale des voies de grande
navigation tenue à Cleveland, Ohio, les 24, 25 et 26 septembre 1895, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les.
quelles sont lues comme suit -

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour l'achat de 500 exemplaires du Parlianentary Companion, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piasures soit accordée à Sa
Majesté pour frais d'administration, savoir:-autre montant nécessaire pour impres-
sion de billets de banque, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil, savoir:-Bureau du secrétaire
du Gouverneur général-autre montant pour dépenses casuelles:-impressions et
papeterie, $150; divers, $2,700, pour l'année finissant le 30 juin 1c98.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le Conseil privé de la Reine pour le Canada-allocation au secrétaire
privé de l'honorable R. R. Dobell, à payer nonobstant les dispositions de l'Acte du
service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le département du Revenu de l'Intérieur-autre montant nécessaire
pour dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1898.



6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent trente piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le département des Affaires des Sauvages-montant supplémen-
taire pour pourvoir au paiement de commis et messagerm auxiliaires, $475; pour
pourvoir au paiement d'une gratification égale à deux mois de salaire à la veuve de
James Kearns, messager, $55, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'uue somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le département des Chemins de fer et Canaux-Pour payer à J. L.
Payne, commis de deuxième classe, la différence entre le montant des appointements
de $1,100 de F. Beard, comme commis de deuxième classe, et les appointements de
$!,250 de J. L. Payne, qu'il touchait quand il est passé du département de la Milice
et Défence à celui des Chemins de fer et Canaux, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent cinquante-quatre
piastres et onze centins soit accordé à Sa Majesté pour le département de la Justice-
salaire de Hector Verret, à $200 par année, pour 44 jours, du 3 février 1898 au 18
mars 1898 inclusivement, $24.11; pour porter le salaire du messager G. R. Cleland
à $360 par année, à compter du 1er janvier 1898, $30; autre montant nécessaire pour
dépenses casuelles, $2,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-trois piastres et trente-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour le département de l'Agriculture-
Pour payer à M. J. C. Farmer et C. Thompson, la différence de salaire entre $400 et
$600 pour dix mois, à compter du 30 juin 1898, nonobstant toute disposition de l'Acte
du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante et douze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le département des Travaux Publics-Pour payer à
C. O Beauchemin et Fils, 12 volumes intitulés: Rapports Judiciaires Revisés du Juge
Mathieu, commandés par l'honorable J. A. Ouimet, ministre des Travaux publics, le
21 décembre 1894, $72; autre montant pour impressions et papeterie, $700, pour
l'année finissant le 30 juin 1898,

- 11. Résolu, qu'une comme n'excédant pas deux mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département de la Marine et des Pêcheries-service de
commis pour le reste de l'exercice 1897-98-à rembourser au crédit pour dépenses
imprévues, A. C., 13 avril 1898, $700; impressions et papeterie, $1,000; divers, $500,
pour l'année finissant le 30 juin 1998.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le département de la Milice et Défense :-Pour payer
au lieutenant-colonel D. A. Macdonald la différence d'appointements entre ceux de
commis de Ire classe à 1,800 par année, et ceux de premier commis et surintendant
militaire à·$2,800, du 1er octobre 1897, date à laquelle il est entré en fonctions, au
30 juin 1898, nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil, $750; dépenses
casuelles-aide aux écritures et autre, $1,000; impressions et papeterie, $1,400;
divers, $500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le bureau du haut-commissaire à Londres:-Pour traitement de $3,300
à J. G. Colmer, C. M. G., pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quarante-neuf piastres et
soixante-seize centins soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice,
savoir:-Cour Suprême du Canada:-Supplément de traitement au juge McGuire,
comme juge de la circonscription judiciaire du Yukon, sur le pied de $1,000 par
année, du 16 août 1897 au 30 juin 1898, $873.97; montant supplémentaire pour
allocation de tonrnée, Colombie-Britannique, $2,000; montant supplémentaire pour
allocation de tournée, Manitoba, .500; pour payer à M. le juge Drako ses services
comme juge suppléant de l'Amirauté pour la circonscription de la Colombie-Britan-
nique, à compter du 7 mars 1898, à $ 1,000 par année, $320,54; pour payer les appoin-
tements de G. Neilson, shérif de la circonscription judiciaire de la Saskatchewan, du
20 novembre 1897 au 7 décembre 1897, $21.92; pour payer un mois de traitement
à deux juges de la cour de district, Ontario, $333 33, pour l'année finissant le 30
juin 1898.
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la législation, savoir :-Sénat :-Pour pourvoir aux dépenses imprévues
de comités spéciaux du Sénat à la présente session du, parlement, impression des
débats et autres dépenses casuelles, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre-vingts piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la bibliothèque du Parlement, savoir :-Pour pourvoir au
paiement des messagers suivants durant la session de 1897, savoir :-H. J. Meikle-
john, du 3 février au 30 juin, 148 jours à $2.50 par jour, $370.00; Philéas Huot, du
7 février au 30 juin, 144 jours à $2.50 par jour, $360-$730; pour payer à John
Smith la différence entre $1,000 et $1,100 par année, du 1er octobre 1896 au 1er avril
1897, conformément à l'arrêté du conseil du 4 mars 1897, $50, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour Arts, Agriculture et Statistiques, savoir: Autre montant
pour payer des comptes non soldés relativement à l'exposition des Territoires du
Nord-Ouest teuue à Régina en 1894, y compris $3,625.97, à voter de nouveau, ce
crédit n'ayant pas été employé en 1896-97, $4,000; autre montant nécessaire pour
encourager l'établissement et le maintien de crémeries dans les Territoires du Nord-
Ouest, $10,000; pour payer une gratification de trois mois de salaire à la veuve de
feu J. Kirkpatrick, $100, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas vingt-un mille deux cent visigt piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la Quarantaine, savoir :-Pour payer une gratification
à W. McK. McLeod, ex-médecin inspecteur à Sidney, N.-E., $500 ; autre montant
nécessaire pour payer des appointements et dépenses casuelles des dietricts orga-
nisés et "u service de saluIbrité dans d'autres districts, $12,500; stations agrono-
miques, $2,500; exposition Trians-Mississipi de Omaha, $5,000; pour payer à W.
H. Lynch 12,000 exemplaires de Scientific Dairying, placés dans le département et
non payés, $720, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la Quarantaine des bestiaux, savoir :-Autre montant nécessaire
comme inden1nité pour abattage de porcs et de moutons, et toutes dépenses s'y ratta-
chant, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille quatre cent soixante-
six piastres et quatre-vingts centins, soit accordée à Sa Majesté pour la législation-
Chambre des Communes, savoir : Montant supplémentaire pour la publication des
Débats. (A voter de nouveau: 86,949), $*0,000 ; montant supplémentaire pour
traduction française pendant la vacance (Rapport de la station agronomique, $468, et
Rapport du commissaire de la laiterie, $250, compris), $3,000; montant supplémen-
taire pour commis de la session, y compris deux secrétaires pour les whips, $3,568;
montant supplémentaire nécessaire pour comités :-témoins, sténographes, etc.,
$1,000; montant supplémentaire pour abonnement aux journaux, $300 ;- pour
payer l'indemnité de session de feu F. Dupont, M.P, $1,000 ; pour payer l'indemnité
de session et balance des frais de route de feu S. F. Perry, suivant que le répartira
et fixera le Conseil du trésor, $1,105.80; pour paiement de la balance de l'indemnité
de session de feu Dalton McCarthy, $975; montant nécessaire pour payer des malles
en cuir délivrées depuis la dernière session, $1,298 ; 10 malles pour de nouveaux
députés, $220, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trente-quatre piastres et dix
centins soit accordée à Sa Majesté pour les messagers de la session, $4.185; pages,
$974 ; allocation au maître d'hôtel, sur le pied de $2.50 par jour, $312.50 : Chambre
de bain, lavoirs. etc., des domestiques, $213 ; femmes de journée pour la session,
$306 ; gazier, $32.50 ;~ pour payer à James Akister, sous-officier-rapporteur à l'élec-
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tion générale de Victoria-Sud, le montant retenu par l'officier-rapporteur, $11.10
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu,.qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Postes:-Aide aux écritures et autre,
S1,500 ; pour impressions et papeterie, $3,000, pour l'anuée finissant le le 30 juin
1698.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent trente-deux piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les Postes, savoir :-Pour pourvoir à la nomination à titre
permanent de C. J. Hollister qui a servi en qualité de courrier temporaire sur che-
mins de fer, dans le district de London, depuis le 1er janvier 1895, à son salaire
actuel de $480 par année à partir du 1er avril 1898. nonobstant toute disposition de
l'Acte du service civil, $120; pour indemniser B. F. Shephard, commis de 3e classe
au bureau de poste de Victoria, à raison do services spéciaux rendus par lui et de
dommage fait à ses vêtements pendant qu'il fumigeait les malles arrivant au port du
Victoria, C.-B., nonobstant toute disposition de l'Acte du service civil, $100; montant
nécessaire pour payer une allocation par mille à F. W. 3lizard, courrier sur chemins
de for dans le district du Nouveau-Brunswick, du 13 septembre 1897 au 30 juin 1898,
lequel avait obtenu un congé d'absence sans privation de ses appointements à cause
des blessures qu'il avait reçues pendant qu'il était de service, montant qui est basé
sur l'allocation moyenne par mille de M.Blizard de $53.42 par mois, $512, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-sept mille deux cent seize
piastres et quarante-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour Chemins de fer et
Canaux-capital, savoir :-Chemin de fer Intercolonial :-Pour payer des créances
et des dommages-intérêts à certains propriétaires de terrains, les services d'ingé,
nieurs, etc., relativement à l'embranchement d'Indiantown, $4,000; pour améliora-
tions au quai de Dalhousie, $3,600; accroissement des facilités de trafic à Moncton-
$40,000; pour remplacer un viaduc en bois par un ponceau en maçonnerie et remblai
plein, $2,450; pour dragage à la tête de ligne en eau profonde à Saint-Jean, $5,000;
pour compléter l'accroissement des facilités à Causapscal, $250; pour pourvoir le
district du Cap-Breton d'un chasse-neige, $2.500; pour allonger les stalles à locomo-
tive et tables tournantes, $5,000; pour payer aux commissaires du havre de Pictou
la propriété d'un quai et les frais s'y rattachant, savoir :-Proprieté acqaise, $2,500;
frais, $221.50, $2,721.50; pour payer à Stewart et Joncs intérêt à 6 pour 100 sur
$38,915.37, montant du jugement du commissaire re demande d'indemnité (hard-pan
claim), savoir : Sur $38,055.37, du 7 janvier 1893-date du jugement-au 20
septembre 1893-date du paiement; et sur $860 du 7 janvier 1893-date du jugement
-au 9 octobre 1894-date du paiement-s'élevant en tout à $1,694.99, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour divers, savoir :-Pour frais d'O'Connor et Hogg dans la cause de Wood-
burn vs la Reine, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-sept piastres et
quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté comme nouvelle somme nécessaire
pour les frais de la commission des éboulements de terre de Québec et le paiemeut
de réclamations, 1897, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent soixante-neuf
piastres et soixante-un centins, soit accordée à Sa Majesté pour frais judiciaires au
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sujet des traités avec la Belgique et avec l'Allemagne, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour aider à la publication du volume Y de l'ouvrage inti.
tulé: Cases on the British North Anerica Act, par J. R. Cartwright, pour l'année
finissant le 30 juir, 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté comme contribution pour la bibliothèque de droit du Canada,
à Londres, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais du juge en chef Strong se rattachant à sa présence aux séances du
comité judiciaire du Conseil privé, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une sommo n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour secourir les victimes des incendies de forêts dans les comtés de Pres-
cott et Russell pendant l'été de 1897, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent quatre-vingt-dix
piasties et cinquante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour payer les soldes
dues aux sténographes des Débats qui ont sténographié les lémoignages entendus
devant la commission royale du trafic des liqueurs, d'après les prix convenus avec
le président de la commission, et confirmés par le jugement de la cour de l'Echiquier
dans la cause de Bradley vs la Reine; aussi, pour payer MM. Orton et Owens de
leurs services pour le temps qu'ils ont agi en qualité de secrétaires de la commis-
sion, comme suit:-

Mme Richardson, veuve de feu T. J. Richardson, $349.55; S. A. Abbott,
$396.15; A. Hlorton, $483.45; T. P. Owens, $465.15; E. J. Duggan, $87 ; J. O.
Marceau, $3.30; A. Desjardins, $5.95, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté comme nouvelle somme requise pour l'expédition de la baie d'Hudson,
impression du rapport, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-onze piastres
et soixante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour paiement à J. C. -Roland,
gardien de quai au Saut-Sainte-Marie, la balance de ses appointements pour 1896,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer les frais d'enquête se rattachant aux questions de
pilotage dans le district de Montréal, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comtté des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour Chemins de fer et Canaux-revenu-chemins de fer,
savoir :-Chemin de fer de la Passe du Nid.de-Corbeau-pour payer les appointe-
ments et les dépenses de l'ingénieur-surintendant, $2,500; chemin de fer du comté de
Drummond-pour payer les appointements et les dépenses de l'ingénieur-inspecteur,
$2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les canaux, savoir :-Le canal de la Trent, en complétant les tra-
vaux à Burleigh, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent quatre-vingt piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le canal Rideau-pour payer à J. K. Read, ci-devant
éclusier à Hogsback, certains bâtiments et améliorations à la maison d'écluse faits
par lui à ses propres frais, $200,; pour reconstruire le seuil de l'écluse No 2 à Long
Island, $750; pour démolir et reconstruire le mur en aile d'amont à Burritts, $30 ;
pour réparer le barrage à Old Slys, $450; pour compléter le paiement pour les dom-
mages aux terres et aux moulins de Kingston, $350, pour l'année finissant le
30 juin 1898.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour divers, savoir :-pour défrayer les dépenses d'un arpentage d'explora.
tion pour s'assurer de la route la plus praticable pour un chemin de for tout cana-
dien à partir d'un point quelconque sur un chemin de fer en existence jusque dans
le district du Yukon, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour les canaux, savoir :-Canal de Culbute-pour réparer le pont tournant sur les
écluses, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les réparations au canal Lachine, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cents piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Beauharnois-dépenses casuelles et réparations,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-sept piastres et cin-
quante contins soit accordée à Sa Majesté pour le canal de Williamsburg-pour
payer une gratification égale à trois mois d'appointements comme percepteur des
péages sur les canaux, à George Reid, ci-devant percepteur, qui a été remercié de ses
services, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour le canal Cornwall-pour payer trois mois d'appointements
comme gratification de retraite à l'ex-surintendant A. P. Ross, dont la charge a été
abolie, pon- l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu. qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour travaux publics-revenu, savoir :-Edifices publics à la Nouvelle-
Ecosse :-Edifice fédéral d'Halifax-pour remodeler le présent système d'éclairage
électrique, examiner les conduites de gaz, etc., à voter de nouveau la somme péri-
mée, $1,000; édifice public de- Windsor-reconstruction de l'édifice détruit par l'in-
cendie du 17 octobre 1897 (mandat du Gouverneur général), $15,000; salle d'exer-
cices militaires de Windsor-reconstruction de l'édifice détruit par l'incendie du 17
oétobre 1897 (mandat du Gouverneur général), $3,000, pour l'année finissant le 80 juin
1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les édifices publics de Québer., savoir :-Rimouski, bureau de
poste et douane, etc., pour compléter les paiements pour l'année finissant le 30 juin
1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent soixante-septpiastres
et soixante-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics d'On-
tario-Edifice -iu revenu de l'intérieur de Toronto-pour payer à la municipalité de
Toronto la part du gouvernement fédéral dans le coût du pavage en asphalte des
ruelles qui entourent cet édifice, d'après la convention, $534.29; Toronto, bureau de
poste, etc.-pour aménager les chambres louées dans la gare Union du chemin de
fer du Grand-Tronc, $1,000; édifices publics, Ottawa-pavage en briques de scories
du tramway conduisant à la chambre des chaudières, édifices du parlement, etc.,
S2,033.50, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cent cinquante-cinq
piastres et soixante-neuf contins, soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics
des Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Palais de justice et prison de Prince-Albert
-nouveaux ouvrages et réparations (mandat du Gouverneur général) à voter de
nouveau la somme périmée, $6,900; édifices du conseil à Régina, etc.-pour rembour-
ser au gouvernement des territoires la somme dépensée pour les réparations, réfec-
tions. etc, $855.69, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille sept cent quatre-
vingt-treize piastres et soixante-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour les
édifices publics, savoir - Loyers, réparations, ameublement, chauffage, etc.-Edi-
fices publics, Ottawa-pour augmenter l'appareil de chauffage et l'appareil à gaz,
etc., édifice Langevin, $1,700; édifices fédéraux de la quarantaine, entretien-à voter
de nouveau la somme périmée (Ile aux Perdrix), $4,265; édifices publics, Ottawa-
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pour payer les comptes de Geo. Bailey, pour ouvrage de serrurerie, de ferblanterie,
de forgeron, de fondeur en cuivre et de finisseur, faits dins l'édifice Langevin de
1889 à 1896, y compris les garnitures, etc., fournies, $1,560; édifices publics, Ottawa
-réparations, matériaux, ameublement, etc., sommes urgentes et imprévues dépen-
sées pour les ouvrages auxquels il n'a pas été pourvu lorsque les estimations budgé-
taires ont été préparées pour l'exercice 1897-98, savoir :-Imprimerie Nationale,
réparations du toit, etc., $727; cour Suprême-réparations des murs et des plafonds,
etc., $500; Musée géologique-aménagement de la bâtisse louée (Baskerville), cloi-
sons, tables, fournaise, etc., $1,800; bureau des traducteurs français, rue Sussex-
agrandissement des bureaux, etc., $300; Secrétariat d'Etat-armoire pour les liasses
de documents, $330 ; Conseil privé-casiers, doubles-châssis, etc., $825; édifice Lan-
gevin-département de l'Intérieur, cloisons, im'eubles, doubles-cbâssis dans l'attique,
changements, etc., $3,390; département de l'Agriculture-cloisons, poser des tablettes
en fer dans la grande chambre pour placer les archives, couvertures en cuir pour les
tablettes, déménagement des modèles de l'édifice Langevin au bloc Slater, rue Sparks,
etc., aménagement d'un bureau de poste dans la chambre des messagers, $3,380
département (les Douanes-casier, etc., $250; département des Postes, meubles, etc.,
nattes en acier et tablettes de fer dans les voûtes du trésor, pour emmagasiner l'ap-
provisionnement des timbres-poste, etc., $950 ; édifice Langevin-appareil de sauve-
tage dans l'attique, $600 ; édifice de l'Est-linoléum dans les passages, $886.79; kiosque
-réparations et peinturage, etc., $600; département de la Marine-aménagement
de chambres au-dessus de la banque Molson, $100; département du Revenu de l'In-
térieur-changement dans la chambre d'épreuve de l'électricité, $100; sommes addi-
tionnelles pour remplacer les meubles détruits et réparer les dommages causés par
l'incendie du 11 février 1897, aux divers départements de l'édifice de l'ouest, savoir :
-Département des Douanes, $950; département de la Marine et des Pêcheries,
$1,040; département du Commerce, $350; chambres de la police à cheval du Nord-
Ouest, 8800; département des Travaux publics, $800 ; département de la Milice et
Défense, $2,340; divers ouvrages urgents dans les différents départements en mai et
juin, $2,750; édifices publics fédéraux-pour fournir la force électrique et autre ser-
vant au fonctionnement (les ascenseurs, des machines à oblitérer les timbres, etc.,
$1,500, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent soixante-seize piastres
et c'nquante-un centins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la
Nouvelle-Ecosse, savoir :-Grand-Etang (comté d'Iverness) pour ouvrage fait-à
voter de nouveau, $1,000 ; Georgeville-prolongement lu quai, somme additionnelle
nécessaire-pour ouvrage fait, $700; port de Yarniouth-réparations au brise-lames.
Pour ouvrage fait, $234.51; Météghan-réparations au brise-lames, somme addition-
nelle nécessaire-pour ouvrage fait, 842, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et dix-huit piastres et
soixante.douze contins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières du Non-
veau-Brunswick, savoir :-Port de Saint-Jean-relevé hydrographique, somme addi-
tionnelle nécessaire pour déboursés en 1897-98, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les ports et rivières de Québec, savoir :-Coteau-Landing-dragage,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour travaux publics-imputables sur le revenu, savoir:-Ports et rivières
dans Ontario :-Port de Kingston-dragage, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les ports et rivières, Colombie-Britannique, savoir :-Rivière Stikine
et autres rivières dans le Yukon-Relevés, améliorations, etc., pour l'année finissant
le 30 juin 1898.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour dragage-Nouvelle-Ecosse, lie du Prince-Edouard et Nouveau-Bruns-
wick, $8,000; dragage-Québec et Ontario, $3,000, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour un pont sur la rivière de l'Arc, à Banff, réparations, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille déux cent vingt-huit piastres soit
accordée à Sa Majesté pour une ligne de télégraphe entre Marguerie et Chéticamp-
poser des poteaux neufs. A voter de nouveau $874.25 (périmée), pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-deux piastres et cinq
centins soit accordée à Sa Majesté pour divers, savoir:-Pour payer à W. C. Harris,
architecte, pour services professionnels rendus de 1887 à 1894 au sujet de construc-
tion et de l'entretien des édifices publics, travaux dans les ports, etc., dans l'Ile du
Prince-Edouard, $142.05; pour payer à la veuve de feu William Comper, une grati-
fication égale à trois mois d'appointements en qualité de gardien des édifices publics
à Saint-Jean, P.Q., $37.50; pour payer à la veuve de feu D. MeFarlane, sous-préposé
aux glissoirs à la Station des Chats, sur la rivière Ottawa, une gratification égale à
trois mois de ses appointements, $140; pour payer à la veuve de feu William Byrne,
messager dan s l'édifice public, Charlottetown, une gratification égale à trois mois de
ses appointements, $112.50, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour travaux publics-imputable sur la perception du revenu, savoir:-
Ligne de télégraphe aérien et sous-marin sur les côtes de la mer et les îles du bas du
fleuve et du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes, y compris les frais du
steamer Newfleld ou autres navires qui seront employés au service du télégraphe
sous-marin, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour accise,savoir:-Nouvelle somme nécessaire pour dépenses
casuelles, $4,500; nouvelle somme nécessaire pour le service préventif, $3,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme 'n'excédant pas six mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour poids et mesures, savoir :-Nouvelle somme nécessaire
pour les dépenses casuelles de ce service, $6,000; paiement de séries de poids et
mesures métriques pour des fins d'éducation, $200, pour l'année finissant le 30 juin
1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent quarante-cinq piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le mesurage du bois, savoir:-Nouvelle somme
nécessaire pour les appointements, $620; pour permettre au département de payer à
Geo. Bellerive les mêmes appointements que d'autres commis du bureau des mesu-
reurs de bois à Québec, du 1er janvier au 30 juin 1896, $125; nouvelle somme néces-r
saire pour les dépenses casuelles, $600, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

1J. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à l'impression de timbres judiciaires, pour l'année finissant le
30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour frais de clôturage, etc., dans le parc des Montagnes
Rocheuses, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour frais se rattachant au règlement des réclamations rela-
tives à des terres dans la zone du chemin de fer de l'Ile, etc., Colombie-Britannique,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour rembourser à la police à cheval du Nord-Ouest ses dépenses pour
secours à des métis. indigents. dans le cours des exercices 1896-97 et 1897-98, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.
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Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M, Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-

quelles sont lues comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit accor-

dée à Sa Majesté pour frais de la commission d'enquête relative au chemin de fer de
la Passe du .Nid-de-Cor beau, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante-six piastres soit
accordée à Sa Majesté, comme somme nécessaire pour les dépenses du gouvernement
dans le district de Kéwatin, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour paiements se rattachant à l'expropriation d'une partie du j S.-O.
2-26-4 0. du 2e méridien, nécessaire à la Compagnie du chemin de fer Manitoba et
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six piastres et quatre-vingts
centins soit accordée à Sa Majesté pour solde de compte pour machine à creuser les
puits artésiens, pour usage dans les Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant
le 30 juin 1898.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour classification d'archives dans le bureau du Conseil privé, nonobstant les
dispostions de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent cinquante-neuf piastres et
quarante-neuf centins soit accordée à Sa Majesté comme nouvelle somme nécessaire
pour les frais de la commission canadienne des grandes voies internationales de navi-
gation, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour subventions postales et aux steamers, savoir:-Pour ligne de
steamers faisant le service entre Saint-Jean, Halifax et Londres (à voter de nouveau)
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le service d'une ligne de steamers pendant l'hiver 1897-98 entre
Saint-Jean et Londres, Liverpool ou Manchester (à voter de nouveau), pour l'année
finissan' le 30 juin 1898.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le service d'une ligne de steamers entre Halifax, Saint-Jean de
Terreneuve et Liverpool, dans le cours de l'exercice terminé le 30 juin 1897 (à voter
de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1898.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent seize piastres et
soixante-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur et
service postal entre Liverpool et le Canada; voyage de surcroît en juillet 1897, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent trente-six piastres
et quarante centins soit accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial, savoir:
-Radoub du steamer Stanley, $5,000; pour payer au département des impressions
et de la papeterie le coût de livres d'enregistrement destinés à remplacer ceux qui
ont été détruits par l'incendie, $436.40; nouvelle somme nécessaire pour la station
de sauvetage de l'île aux Phoques, et pour rembourser le gouvernement britannique
des gratuités payées pour services rendus à des Imarins canadiens, $600; nouvelle
somme nécessaire pour service postal d'hiver, $2,800; nouvelle somme nécessaire
pour le service de l'observation des marées, pour l'exercice courant, $500, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les institutions scientifiques, savoir :-Somme nécessaire pour l'achat
d'un teirain pour le nouvel observatoire de Toronto, $400; nouvelle somme néces-
saire pour appointements des agents du service météorologique, $500, 'pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille quatre cent. quarante
deux piastres et quatre-vingt-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour les
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pêcheries, savoir:-Radoub des steamers du service de la protection des pêcheries,
$10,000; pour payer à certains agents de douane et autres pour la compilation et
l'envoi de borderaux quotidiens au bureau de renseignements sur les pêches pour
1897, savoir: $15 chacun à J. P. Brennan, C. P. Lelâcheur, E. G. Randall, T. C. Cook,
J. M. Veits, R. McLean, Chas. Owen, J. C. Bourinot, J. H. Duniop, J. R. Ruggles,
P.' O'Toole, L. McKeen, J. M. McNutt, M. A. Daunn, Geo. Rowlings, A. G. Hamilton,
P. T. Fougère, E. D. Tremaine, J. W. Taylor, E. E. Letson, D. Murray, J. A. D'En-
tremont, R. I. Bolman, W. S. Henley, D. McCaulay, D. Urquhart; 810 à C. E.
Aucoin, $5 chacun à S. Aucoin et J. Clarke, $410; pour payer les services des per-
cepteurs de douane dans la distribution des licences de pêche aux navires américains
en 1897, $244.57; pour indemnité aux parents de Weldon Outhouse, membre de
l'équipage de la croisière Curlew, noyé au service, 12 mois de solde, $180; pour payer
la solde des fiais judiciaires de l'appel au Conseil privé relatif aux pêcheries,
$5,608.38; nouvelle somme nécessaire pour la commission des réclamations relatives
à la mer de Behring, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille quatre cent vingt-neuf
piastres et trente-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour les affaires des sauva-
ges dans Ontario et Québec, savoir :-Pour le remboursement à nouveau en confor-
mité d'une convention faite le 27 septembre 1881, au séminaire de Saint-Sulpice, de
la valeur à 50c. l'acre, de 21,209 acres de terre non employées par les Sauvages dans
le township de Gibson, Ontario, avec intérêt du 26 janvier 1892 au 30 juin 1898,
$14,696.05; pour remettre au compte ouvert pour le paiement des annuités en vertu
du traité Robinson, la somme de 5 pour 100 payée de trop sur ce compte, savoir:-
Ojibbewas du lac Huron, $826.46; Ojibbewas du lac Supérieur, $576.68, $1,403.14;
pour fournaux et bureaux pour l'hospice de Shingwauk, $330.20; nouvelle somme
nécessaire pour secours et grains de semence, province de Québec, $1,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Affaires des Sauvages·dans la Nouvelle-Ecose, savoir:-Nouvelle
somme nécessaire pour soins de médecins et médicaments, $1,000; pour la construc-
tion d'une clôture entre la réserve des Sauvages, comté d'Antigonish, et les terres de
D. Chisholm, $100, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Affaires des Sauvages dans le Nouveau-Brunswick, savoir :-nouvelle
somme nécessaire pour soins de médecins et médicaments, pour l'année finissant le
30juin 1898.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Affaires des Sauvages dans l'Ile du Prince-Edouard, savoir :-nou-
velle somme nécessaire pour soins de médecins, Ile du Prince-Edouard, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cents piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour les Affaires des Sauvages dans Manitoba et Territoires du
Nord-Ouest, savoir :-appointements de J. H. Antliff, arpenteur fédéral, du 1er juil-
et au 30 septembre 1897, $300; nouvelle sommé nécessaire pour les Sauvages indi-

gents du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest, $6,000; nouvelle somme pour
arpentages dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, $1,600, pour: l'année
finissant le 30 juin 1898.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les Affaires des Sauvages,-service général, savoir:-nouvelle somme
nécessaire pour les frais de voyage des inspecteurs Macrae et Chitty, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille sept cent cinquante. piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest,
savoir :-nouvelle somme nécessaire pour dépenses du bureau du lieutenant-gouver-
neur, $750; nouvelle somme nécessaire pour les aliénés dans les asiles de Manitoba,
$6,000, pour l'année finissant le 30 juin 1898.
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21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales-imputable sur le capital,
savoir :-Nouvelle somme né&essaire pour arpentages, examen des notes d'arpentage,
impression de plans, etc., $40,000; gratuité à la veuve de feu J. I. Dufresne, $250,
pour l'année finissant le 30 juin 1898.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille neuf cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales-imput able sur le revenu, savoir:-
Nouvelle somme nécessaire pour appointements de commis surnuméraires à Ottawa,
publicité, etc., $700; nouvelle somme nécessaire pour appointements de commis, etc.,
dans le service extérieur, $3,200, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le district provisoire du Yukon, savoir :-Somme nécessaire pour
les appointements et autres dépenses se rattachant à l'administration du district
provisoire du Yukon (mandat du Gouverneur général, $45,000), et $5,000 pour gra-
tuité à William Ogilvie, arpenteur fédéral, en reconnaissance de ses services éminents
dans l'exploration de la région du Yukon, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

24. Résolu, qn'une somme n'excédant pas vingt-deux mille trois cent vingt-trois
piastres et trente-un centins soit accordée à Sa Majesté pour les pénitenciers, savoir:
-Solde nécessaire pour faire face aux frais et commissions :-Pénitencier (le Kings-
ton, $1,817; pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, $17,727.76; $19,544.76; péniten-
cier de Manitoba, $2,402.55; péni1tencier de la Colombie-Britannique :-Pour payer
à D. D. Bourke la différence des appointements en qualité de sous-préfet du péniten-
cier de Manitoba et ceux le la même charge au pénitencier de la Colombie-Britan-
nique du 5 août 1895 au 1er avril 1896, nonobstant toute disposition de l'Acte des
pénitenciers, $326; allocation pour combustible pendant la même periode, $50, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille dix-huit piastres et
soixante-un centins soit accordée à Sa Majesté comme montant nécessaire pour cou-
vrir les item non prévus, d'après le rapport de l'Additeur genéral de 1896-97 (Page
A-2). pour l'année finissant le 30 juin 1898.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le district provisoire du Yukon, savoir :-Somme nécessaire pour
maintenir un détachement de la police à cheval dans le district provisoire du Yukon
y compris $300,000 autorisées pai mandat du Gouverneur général, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les douanes, savoir :-laboratoire du conseil des douanes,
$500; montant requis pour le service des douanes dans le district du Yukon (y com-
pris le mandat du Gouverneur général au montant de $2,500); $6,000 ; divers-nou-
velle somme nécessaire pour impressions, $5,000; montant requis ponr les répara-
tions au steamer de l'Etat Argus, à Halifax, N.-E., $1,100, pour l'année finissant le 30
juin 1898.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre-vingt-neuf piastres
et trente-sept centins, soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-
imputable sur la perception du revenu, savoir :-Chemin de fer Intercolonial-pour
payer à la succession A. Kirk des dommages causés par un incendie, pour l'année
finissant le 30 juin 1898.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les canaux en général, savoir :-Dépenses d'enquêtes sur
les chemins de fer et les canaux de l'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et un mille cinq cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour la milice, savoir :-Pour pourvoir
aux appointements du major Cartwright, A.A.G., au quartier général, du 15 février
1898 au 30 juin 1898, sur le pied de $2,800, $1,050; autre montant nécessaire pour la
solde des corps permanents, des écoles d'instruction, etc., $25,000; pour appointe-
ments et salaires d'employés civils du service extérieur, $5,500; autre montant
nécessaire pour vivres et approvisionnements des corps permanents, $10,000 ; appro-
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visionnements, transport et dépenses de la force militaire envoyée ait Yukon, $100,000;
autre montant nécessaire pour le transport, $10,000; cartoucherIe du Canada-autre
somme nécessaire pour couvrir les salaires, gages et déponses générales, $10,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1-98.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-huit mille huit cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour l'immigration, savoir :-Nouvelles sommes néces-
saires pour les services suivants:-Appointements d'agents et employés au Canada,
$3,800; appointements d'agents en pays étrangers, $5,000; déponses casuelles des
agences canadiennes, britanniques et étrangères, dépenses générales pour l'immigra-
tion, et appointements de commis surnuméraires au bureau central, $60,000, pour
l'année) finissant le 30 juin 1898.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille plastres soit accordée à
Sa Majesté pour frais se rattachant à la mi-e à exécution de la loi contre l'emploi des
aubains dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, pour lannée finissant le
30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées,

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de pliifleis révolutions, les-
quelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piast res soit accordée à Sa Majesté
pour le gouvernement civil, savoir :-Bureau de l'Auditeur général-nouveau mon-
tant pour les fiais de l'examen des comptes des officiers-'apportours en exécution de
l'Acte du plébiscite, y compris $650 à payer à D. McLennann, gradué de l'université

.de Toronto, nonobstant les dispositions de la loi du servieu civil oin vertu de laquelle
il ne pourrait recevoir que $430, pour l'année finissanit lu 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'un somme n'excédant pas mille sept cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département de la Douane-autre montant nécessaire
pour aide aux écritures et autre, nonobstant les dispositions de la loi du service
civil, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents pinstres soit accordée à Sa
Majesté pour le département de la Commission géologique-pour augmenter de $50
chacun les traitements de MM. Ami, Fletcher et Ells, de $250 celui de R. G. McCon-
nell, et de $200 celui de A. 1'. Lowe, officiers techniques de la commission, $600;
pour augmentation des appointements de James White, géographe, nonobstant les
dispositions de la loi du service civil, $100, pour l'année trissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingteIluq pistreîs soit accordée
à Sa Majesté pour le département du Revenu de l'Intérieur-pour augmentation
statutaire des appointements de 1 commis, $25; 2 messagers, $30 chacun, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour le département des Affaires des Sauvages-pour eide supplénentaire aux écri-
tures, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le département de l'Intérieur-autre montant pour aide aux écri-
tures, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour le département de la Justice-pour porter le salaire de G, IL Clelland, mes-
sager, à $4;0 par année, pour l'année finissant le 30 juin 1899,

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent vingt-cinq piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département de la Marine ot des Peoheries-pour sup-
pléer l'écart dans la prévision budgétaire relative aux appointements de J. F.
Fraser, $25; pour les .appointements de W. J. Quinn et Lucien 3anee, commi3 surna-
méraires, $600 chacun, nonobstant les dispositions de la loi du service civil, $1,200.
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département de la Milice et de la Défense-pour les
appointements d'un commis de première classe, F. X Lambort, non compris dans le
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budget principal, $1,800; pour un messager, A, B. Watterson, $360, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département des Postes-pour augmentation des
appointements de deux premiers commis, B, P. Stanton et W. J. Johnstone, $50
chacun, $100; pour augmentation des appointements de 8 commis de 3e classe, $50
chacun, $400; autre montant nécessaire pour impressions et papeterie, $3,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privé de la Reine pour le Canada-
pour aide aux écritures et autre, nonobstant les dispositions de la loi du service
civil, $1,000; pour payer Henry Potter, messager, nonobstant les dispositions de la
loi du service civil, $360, pour l'année filnissant le 30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pus trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le bureau du Haut-commissaire pour le Canada en Angleterre-Pour
payer un traitement de $3,300 à J. G. Colmor, CMG,, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-trois piastres
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majestd pour le département de l'imprimeur
de la Reine-Pour augmenter les appointements de J, O. Patenande, commis de 3e
classe, nonobstant les dispositions de la loi du service civil, $150; pour payer P.
Mungovan quatre mois de service, sur le pied de $400 par année, nonobstant les
dispositions de la loi du service civil, $133,33, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le département du Secrétaire d'Etat-autre montant
pour aide aux écritures, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le département du Commerco-poni aide aux écritures : $140 de
plus à W. A. Warne, et $70 à Mile A. C. Kennedy, nonobstant les dispositions de la
loi du service civil, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas doux mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les divers départements-pour permettre de payer pour l'année
1897-98, nonobstant les dispositions de la loi du service civil un surcroît d'appointe-
ments de $300 chacun à ceux des secrétaires particuliers qui ne reçoivent pas plus
de $1,200 d'appointements, savoir : les secrétaires particuliers des ministres des
Finances, du Revenu de l'Intérieur, des Douanes, de l'Intérieur, de la Marine et des
Pêcheries, des Postes, et du Oecrétaire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-six piastres et trois
centins soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice, savoir :-Trai-
tement additionnel du juge McGuire en sa qualité de juge du district judiciaire du
Yukon, $126.03; pour les frais de voyages des juges, district du Yukon, $1,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la police fédérale, savoir :-Pour l'achnt d'instruments photographiques
et de signalement dans le but de mettre en fonctionnement dans les cinq péniten-
ciers le système Bertillon pour l'identification des criminels, et pour l'installation
d'un bureau central à Ottawa sous la direction du commissaire de la police fédérale
pour la garde et la distribution des renseignenents recueillis, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les pénitenciers, savoir :-Pour payer le chirurgien du pénitencier de
Kingston de ses services en qualité de médecin surintendant du quartier des aliénés,
nonobstant les dispositions de la loi du service civil, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille soixante et dix-neuf
piastres et quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour la législation: Chambre
des Communes, savoir :-Pour payer M, George . Bruce, officier-rapporteur, et
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MM. Kerr, Macdonald, Davidson et Paterson, solliciteurs, Toronto, de frais et
dépenses entraînés par le litige relatif à l'élection supplémentaire pour la Chambre
des Communes, qui a eu lieu dans la division nord du comté d'Ontario, le 4 février
1897, $204.14; somme nécessaire pour traduction française dans le cours des vacances
de la Chambre, 1898-99, $2,500; autre somme nécessaire pour journaux, $300 ; une
femme de ménage de plus (Mme Barrett), $75, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les frais du plébiscite sur la question de la prohibi-
tion du commerce des spiritueux, y compris la préparation et l'impression des listes
électoiales, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

22. Ré,olu, qu'une somme n'excédant pas dix mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour arts, agriculture et statistique, savoir :-Pour une
demeure à la station de laiterie, Nappan, N.-E., $1,200; pour classification de tous
les brevets canadiens, préparation des dessins pour la classification, et pour échange
avec les Etats-Unis en retour de leurs brevets, à payer nonob-tant les dispositionsde
la loi du service civil, $5,000; autre somme nécessaire pour l'exposition Trans-Mis-
sissipienne à Omaha, $3,000; pour le Dr. Wm. Kingsford, pour recherches histo-
riques, $1,000, pour l'année finismant le 30 juin 1899.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine, savoir :-Autre somme nécessaire pour districts orga-
nisés, et pour l'hygiène publique dans d'autres circonscriptions, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la milice, à comnte du revenu, savoir :-Terrain
acheté pour le monument de Chrysler's-Farm, $200; pour un nouveau champ de
iir à Hamilton, $5,000; pour un nouveau champ de tir à Victoria, $6,000; pour
entretien et réparation des biens militaires, $10,000; pour réparation des murs à
Québec et Kingston, $10,000; pour 25 acres de terre à London, pour un champ
d'exercices et. de campement, dont le propriétaire a été exproprié par un arrêté du
conseil du 25 mars 1895, $25,000; pour médailles à donner aux militaires qui ônt
servi lors des invasions féniennes de 1866 et 1870, $5,000, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme .n'excédant pas douze mille sept cent soixante-neuf
piastres et soixante-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour la milice,
savoir :--Pour gratuités aux personnes suivantes :-Par suite d·erreurs sur les
années de se-vice dans le calcul des gratuités. l'année dernière, savoir :-Le profes-
seur R. C. Harris, òollège militaire, $45; le professeur A. D. Duval, $28.80; le lieu-
tenant-colonel C. T. Irwin, $652; le major J. Fraser, directeur des effets militaires, à
Winnipeg, $1,127; le lieutenant-colonel d'Orsonnens, D.A.G., à Saint-Jean (Québec),
$1,347.90; $3,200.70; les enfants de feu le lieutenant-colonel Prevost, directeur de la
fabrique de cartouches, $333.33; Joseph Larose, blessé à la Côte Saint-Lue, $ 1,000 ;
Loronzo McCar-oll, perte de la vue au service en qualité de marqueur, $500; veuve
et enf aits de Jas. Cosman, tué accidentellement par un boulet tiré par l'artillerie de
garnison de Yarmouth, $500; le lieutenant-colonel P. B. Worsley, D.A.G., à Halitax,
$3,799; Thos. Moor, aîné, pour perte de son fils, tué à Batoche, en 1885, $1,500 ; le
lieutenant-colonel John Gray, inspecteur des effets militaires, 9 ans et 2 mois de ser-
vice, $1,436.75; Mme Thos. Christian, pterte de son mari tué par un coup de cara-
bine à la salle d'exercices, Ottawa, $500, pour l'année finissant le *40 juin 1899.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille six cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour la milice, -savoir :-Pour payer les frais encourus
par la Dominion Rifle Association dans l'érection d'un édifice à Bisley, Angleterre,
$5,000; autre somme pour la Dominion Artillery Association. dont $2,000 pour la
réception des tireurs anglais, $4,100; pour la modification de 10,000,000 de. car-
touches délèctueuses achetées du département de la guerre, cette somme devant être
remboursée par le gouvernement impérial, $15,000; pour payer les frais de l'appel
le la milice à l'aide des autorités civiles en octobre 1897, à Windsor (Nouvelle-

Ecosse), $500, pour l'année finissant le 30 juin 1899;
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27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour la milice, à compte du capital, savoir :-Pour armes et accoutre-
ments, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité (es Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :-

1. Réoln, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour' travaux et édifices publics-imputable sur le revenu: édifices
publics à la Nouvelle-Ecosse, savoir:-Salle d'exercices ''Halifax-à voter de nou-
veau, $20,000; nouveau crédit, 86,000-$26,000; édifice publie de Windsor-recons-
truction du bâtiment incendié le 17 octobre 1897, à voter de nouveau, $11.000; salle
d'exercices de Windsor--reconstruction du bâtiment incendié le 17 octobre 1897-
somme supplémentaire nécesbaire, $3,000, pour l'année finiissant le 30 juinî 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour édifices publics au Nouveau-Brunswick. savoir :-Quarantaine de
Saint-.Jean--Ile-aux-Perdrix-puits artésien, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour édifices publics dans la province de Québee, savoir:-Bureau de
poste de Montréal-pour recouvrir le toit en cuivre, $8,000; douane de Québec-
renouvellemeits, améliorations, réparations, etc, $6,000; bureau de po.Ite de Québec
améliorations, etc, $2,600; douane et entrepôt d'examen de Québec-nouveau trottoir
en ciment, $1,400; entrepôt d'examen de Montréal-plancher neuf, $3,000; bâti-
ments d'immigration de Québec sur la levée Louise, brise-lames et bâtiments du quai
de la Reine-somme supplémentaire nécessaire, $3,000, pour l'année finissant le :0
juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-neuf mille six centquatre-
vi ng' r piastres soit accordée à Sa Majesté, pou r éditices publics ci ans Ontario, savoir:-
Edifices publics, Ottawa-à la succession de feu Samuel lowell, en règlement corm-
plet et filal de toutes réclamations pour dommages eausés par l'eau tombant du toit
du bloc du sud sur sa propriété de la rue Sparks, $600; édifice public d'Arnprior-
à voter de iouveau, $1,100; édifices publics, Ottawa-pour mettre plus etfective-
ment à l'épreuve du feu les mansardes et le toit du bloc du sud-y compris des
rayons en acier et autres améliorations dans la voûte de sûreté, $33,000; édifices
publics, Ottawa-4 nouvelles chaudières, bloc de l'ouest, $7,000; édifices publics,
Ottawo-nouvel ascenseur, bloc de l'est, $4,000; bureau de pos:e de Belleville-nou-
velle devanture de casiers, $1,600; édifice public de Sainte-Cathîerine-chanîgements
et améliorations, etc., $800; édifices publics, Ottawa-réparations au mur de magon-
nerie du soubassement, $4,000 ; édifice public du Portage-du-Rat-la municipalité a
fourni gratuitement un emplacement convenable, $8,000; édifice public de Sarnia,
$5,000; édifice public de Woodstock, $5,000; édifice public d'lIngersoll, $5,000 ; parc
de la (ôte du major-pour terminer la clôture en pierre, avenue Mackenzie, et poser
une balustrade en fer, $3,880; édifice public de Brockville-nouvelles chaudières,
$700. Pour l'année finissant le 30 juin 189.,

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour édifice, publics dans Manitoba, savoir :-Douane de Winnipeg-
réparations et améliorations, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille deux cent quatre-
vingt-douze piastres soit accordée à Sa Majesté pour édifices publics dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, savoir:-Palais de justice le Medicine-lat, etc.-pour rem-
placer le palais de justice détruit par le feu, $6,000 ; Régina-rayons mobiles en
acier pour le bureau des titres fonciers, $792; bureau des titres fonciers de Régina,
.$12,000; bâtiment d'immigration de Yorkton, $2,500, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour édifices publics dans la Colombie-Britannique, savoir:-Salle
d'exercices de Vancouver-distriet de New-Westminster-emplacement donné gra-
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tuitement, $20,000; édifices publics de'Kamloops, $3,000; bureau de poste de Va n
couver-améliorations, etc., $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

8. Ré&olu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille pisstres soit accordée à Sa
Majesté pour les fermes expérimentales, savoir :-Reconstruction du laboratoire
détruit par l'incendie, et améliorations, renouvellements, etc., se rattachant aux
édifices actuels, clôtures, etc.-nouvelle somme nécessaire, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour loyers, réparations, meubles, chauffage, etc.:-Edifices fédéraux-force
électrique et autre pour les t-scenceurs, les machines à annuler les timbres, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-six mille cent piastres
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la Nouvelle-Ecosse, savoir:-
lona-quai, $2,000; Ingonish-North Bay-brime-lames, 8-2,000; Englishtown-
quai, $1,500 ; Arichat-Ouest-pour terminer les réparations du quai, $700;
Petit-de-Grat-reconstruction des travaux de protection et dragage, $1,500; Cow-
Bay-réparat ions du brise-lameb, $5,000; New-liai bour-brise-lames, $4,000; Port-
Hillford-brise-lames, $4,000 ; Rivière aux Saumons, comté de ialifax-quai,$1,650; Ile Tancook--réparations auquai. $1,500; White-Point-réparation du brise-
lames et enlèvement de récif, $1,200; Western-Head-réparations au brise-lames,
$1,500; MeNutt's-Island-protection de la grève, $ 1,000; Swim's-Point-quai, $2,000;
Jordan-Bay- Est-réparations ail brise-lames, $2,500; Upper-Wood's Harbour- quai,
$2,500; Upper-Port Latour-quai, $2,000 ; Louis-Head-r'éparations aux caissons de
protection, $600; Sanford (ou Gran berry flead)-brise-lames, $3,500; Coffin's-
lsland-réparation et prolongation des travaux pour la protection de la grève, $1,000;
Port-M aîitland, comté de Yar'nouth-réparations au brise-lames-à voter (je nouveau,
$700; Meteghan River-reconstruction de la superstructure, etc., du brise-laies,
$4,000; Anse-Belliveau-reconstruction de la superstructure du brise-lames du nord,
$2,000; lampton-Pier-réparations, $3,000; Hall's-larb'our-reconstruction de la
partie détruite lu brise-lames, 83,600; Canada-Creek-réparation du brise-lames,81,000; village de la rivière Herbert- quai, $1,200; Advocate-larbour-quai, 82,000;
Merigomish-Harbour-prolongement du quai, $900; lie de Pictou-réparation des
vieux travaux et du nouveau bloc, S00; phare (e Pictou-protection de la grève,
$2,800; Grosse le Merigomish-quai (à voter de nouveau, $900). $950; Anse
Livingston-quai, $3,000; Anse M eNair-i éparations au quai, $900; Tracadie-Est-
reconstruction du brise-lames, $3,500; Judique-nouveau quai-autre >omme néces-
saire, $11,500; Port-Hood-autre somme nécessaire pour réparations, $600; Chéti-
camp-réparationA au quai, $2,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-un mille six cent cinquante
piastres soit :cordée à Sa Majesté pour les ports et riv.ères du Nouveau-Brunswick,
savoir:-Haut de la rivière Tobique-amélioration du chenal, $800; Rivière-Noire
-réparations au quai, $450; port de Saint-Jean-pour compléter le relevé hydro-
graphique, $2,500; Mispec-réparations au brise-lames, $800; pont de la rivière
Main-quai, $1,200; Richibouctou-jetées-réparations et dragage, $8,000; Bouc-
touche-réparations an quai, $1,000; Cocagne-réparationsau quai, $3,000; Chatham
-réparations au quai de la douane, $1,000; Tracadie-nouveu pilier-achat et répa-
rations, etc., $1,200; brise-lames de Clifton-pilier créo.-oté, talus en pierre et répa-
rations, $9,000; Caraquet-réparations au quai, $500; Campbell ton-réparations au
quai de lestage,$2,500; Dalhousie-réparations au quai de lestage (àvoterde nouveau),
$1,700; Eglise-Brûlée-quai, $8,0,00, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les- ports et rivières de l'Ile du Prince-
Edouard, savoir; China-Point-reconstruction du pier principal, $2,000; pier de
1Iickey-répàrations, $750; pier de McConnel-renouvellements, etc., $500; pier
de la baie Saint-Marie-réparations, $500; pier de la baie Saint-Pierre-reconstruc-
lion, $500; pier de la rivière Mink-réparations, $500; travaux du port à Miminegash
-réparations, $2,000; addition au brise-lames du nord, $2,500; $4,500; pier de McGee
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-réparations et renforcement, $1,500; port de Summerside-à voter de nouveau,
$30,000 pour l'année finh'sant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une isomme n'excédant pas cent vingt-neuf mille deux cent dix
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières dans la province de
Québec, savoir: Saint-Laurent-réparation du quai, $2,000; Maria-quai, $5,000;
Ile de la Madeleine-brise-lames, $5,000; Newport-réparation au mur de soutène-
ment, $1,700; Rivière cap-Chatte-pier, $3,500; Rimouski-réparations urgentes
au pier, $ 1,800 ; quai de Saint-Nicolas-autre somme nécessaire, $3,000 ; Saint-
Alphonse (Bagotville)-réparations an débarcadère, $2,000; l'Anse Saint-Jean-
réparations au pier, $1,000; Anse-à-l'Eau (Tadoussac)-débarcadère, etc., $1,500;
Pointe-atux-Esquimaux-quai, $1,000; rivière Saguenay, en aval de Chicoutimi-
dragage, $3,000; Saint-Alexis, baie des Ha! Ha !-jetée, $4,000; Chicoutimi-
hangar sur le quai, $1,500; quai de la Rivière-du-Loup (en bas)-réparations, $3,800;
les Eboulements-réparations au quai, $ 1,500; ile-aux-Coudres-réparations au quai,
$1,000; baie Saint-Paul, Cap-aux-Corbeaux-prolongement de 200 pieds et répara-
tions au quai, $10,000; Saint-Irénée-réparations an quai et son prolongement vers
le rivage, achèvement, $2,000; Saint-Roch des Aultiaies-quai, somme supplémen-
taire nécessaire, $4,000 ; L'JIet-quai, $1,500; Lauzon-réparations au ponton et
d'une remise sur ce ponton, $1,000 ; Grosse-Ile-réparations au quai, $2,000; Rivière-
du-Sud-travaux de protection, $3,000; Berthier (en bas)-réparations au quai, $500;
Kamouraska-réparations au quai et son prolongement, $7,000; Sillery Cove-quai
à la Pointe-à-Pizeau, $5,000; Cap-Santé-Enlèvement de cailloux, $650 ; rivière Saint-
Maurice-amélioration du chenal entre les Grandes-Piles et La Tuque, dragage,
$2,500; Doucet's-Landing-dragage, $4,000; Rivière-du-Loup (on haut)-dragage
du chenal à partir du lac Saint-Pierre à Louisville, $6,000; Saiit-Anne de Sorel-
prolongement de la jetée jusqu'au rivage, $1,;00; Longueuil-importantes répara-
tions au quai, $10,000; Laprairie-dragage du chenal des bateaux àvapeur, $7,000;
quai des Cèdres-réparations, etc., $1,500; Côteau-Landing-dragage, $10,000; Port-
Lewis-quai $2,500 ; rivière Chateauguay-dragage, $5,000 ; Rivière-du-Lièvre, pour
pourvoi- au règlement des réclamations pour dommages causés aux propriétés rive-
raines par suite dl'inondation due au barrage des Petits rapides, $ 160, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille deux cent treize
piastres et vingt et un centins soit accordée à Sa Majesté pour les ports et, rivières
dans la province d'Ontario, savoir:-Port-Rlope-réparations aux jetées et dragage,
etc., $8,500; brssin de radoub de Kingston-éclairage électrique, etc., $1,500; port
de Kingston-dragage, $15,000; portde Pictou-dragage, $7,000; Newcastle-dra-
gage et réparations aux jetées, $1,750; Oshawa-réparations à la jetée " à condition
que le havre soit transféré à la corporation de la ville et que cette dernière s'engage
à le maintenir à l'avenir ", $8,000; Oakville-réparations à la jetée et dragage, $7,500;
port de Jordan-dragage, $5,000; Owen-Sound-dragage-pour rembourser à la
ville la somme dépensée d'après l'autorisation de l'ancien gouvernement, $3,263.21;
port (le Rondeau-dragage, $2,500-réparations à la jetée, $3,500; $6,000; creek
Petit Ours-dragage, $2,000; Bayfield-dragage, $1,200; port de Thorn bury-
dragage, $2,000; port de Goderich-ragage, $10,000; Port-Albert-dragage et
réparations à la jetée, $1,000; rivière Sydenham-dragage, $5,000; rivière Saugeen
-dragage, $4,500; Southampton-d ragage, $2,000; Hawkesbury, rivière Ottawa
-dragage, $3,000; Mines de Bruce-quai, $5,000 ; Débarcadère de Richard, lIe de
Saint-Joseph-achat du quai, $3,000 pour l'année finissant le 30 juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les ports et rivières dans la province de Manitoba, savoir:-quai sur le
lac Winnipeg, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour les ports et rivières de la Colombie-Britannique, savoir :-
Améliorations sur la rivière Kootenay en aval du fort Steele, $5,000; Williams-
Head-station de quarantaine, plus grandes facilités de quaiage et amélioration du
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les ports et rivières du district provisoire du Yukon, savoir:-Rivière
Stikine du fort Wrangel à Glenora, lac Teslin et rivières Lewes, Hootalinqua et
Yukon-levés et améliorations, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour ponts et chaussées, savoir :-pont de la rue
Maria sur le canal Rideau, Ottawa-Somme supplémentaire nécessaire pour la
reconstruction, $10,000; pont des Joachims-reconstruction, pourvu que les intéres-
sés contribuent le reste, $15,000; rivière Spray-pont neuf à Banff, $2,500; sentier
conduisant d'Edmonton vers le district du Yukon, $15,000, pour l'année finissant le
30 juin de 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour lignes télégraphiques et cables sous-marins pour le service des côtes et
des îles du bas du fleuve, du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes, savoir:
Ligne télégraphique entre Mabou et Margaree--nou veaux poteaux, $1,900; ligne
télégraphique entre Meat-Cove et Ingonish-nouveaux poteaux, $2,500; ligne de
Dingwall à Meat-Cove-raccordement télégraphique, $600, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-neuf piastres et,
quatre-vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour télégraphes dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, savoir :-igne télégraphique entre Battleford et la Traverse
de Clark-paiement à Thomas Dewan de poteaux fournis, etc., relativement à l'en-
treprise de G. F. Tupper, en date du 16 avril 1887, pour la livraison de poteaux de
télégraphe entre Humbolt et la Traverse de Clark, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour télégraphe dans la Colombie-Britannique, savoir:-pour pourvoir au
raccordement du lac Nicholas au réseau télégraphique du chemin de fer Canadien du
Pacifique, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pourdivers, savoir:-paiement à M. W. B. A. Ritchie, Halifax,
des frais à lui dus pour avoir occupé pour la défonce dans les actions se rattachant
aux funérailles de feu Sir John Thompson, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

23. Résolu, qu'une. somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour travaux publics-perception du revenu,-glissoirs et estacades; savoir:
--perception des droits de glissoirs et d'estacades, y compris les appointements des
commis de ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux mille neuf cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour chemins de fer et canaux-Capital-Che-
mins de ler, savoir:-chemin de fer Intercolonial :-matériel roulant, $600,000;
agrandissement du terrain à Saint-Jean (N.-B.), $250,000; construction d'un entre-
pôt à grain à Saint-Jean (N.-B.), $75,000; construction d'un entrepôt à grain à
Halifax, $75,000; construction d'un pont sur la tranchée au nord de la rivière Elm-
Tree, $900; gare et voie d'évitement à Humphreys, $2,000, pour l'année finissant le
30 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux' mille cinq centquatre-vingt-deux
piastres soit accordée à Sa Majesté pour les canaux, savoir :-canal de Cornwall :-
pour payer à J. G. Snetsinger, intérêt sur $12,000, depuis son expropriation, le 12
janvier 1894, jusqu'à la date du paiement, 13 août 1897, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le canal Lachine :-approfondissement de la rivière Saint-Pierre
(à voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1899.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le canal du Saut-Sainte-Marie :-construction et équipement, pour.
l'année finissant le 30 juin 1899.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les chemins de fer et canaux-revenu-canaux, savoir :-Canal Beau-
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service (le l'eau, $6,000 rivière Fraser-amélioration du chenal, etc., montant sup-
plémentaire nécessaire, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.
harnois :-Achat d'un terrain d'Auguste Langevin (Bergevinì, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le canal Chambly-continuation et achèvement des travaux de
drainage et des aqueducs à Saint-Jean (Qié.), pour l'année finissant le 30 juin 1899.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze piastres
soit accordde à Sa Majesté pour le canal Lachine :-Pour indemniser A. Aubertin de
dommages causés à sa propriété par des fuites d'eau du canal Lachine, du [er jan-
vier 1893 au 1er octobre 1897, 3 ans et 9 mois à $100 par année, pour l'année finis-
sant le 0 juin 1899.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le canal do la Trent :-Construction de trois pertuis dans le barrage à
Hastings, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-sept mille cent piastres
soit accordée à Sa Majesté pour le canal Welland:-Pour continuer le renouvelle-
ment de la superstructure des piers à Port-Dalhousie, $20,000; pour continuer le
renouvellement des caissons de protection du pont-tournant, $8,300; pour renouve-
ler le pont sur le coursier Welland et eurage du coursier, $3,000; pour améliorer les
fossés latéraux du eanal d'alimentation, $800; pour renouveler le barrage et le pont
de Dunville, $39,000; pour enlever les éboulis du printemps, $6,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour divers :-Pour la construction d'un mur de protection en
pierre sur le bord du lac Saint-François, $2,500 ; pour les frais encourus par une
commission de chemin de for en recueillant des renseignements et autrement, $5,000,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille quatre cent
soixante et une piastres soit accordée à Sa Majesté pour subventions aux chemins de
de fer, savoir :-Pour payer la somme restée impayée sur la subvention autorisée
par les 52 Vie., ch. 3 et 53 Vie., ch. 2, en aide de la Central Railway Company of
New Brunswick, la date mentionnée au contrat pour l'achèvement de l'entreprise
ayant expiré avant cet achèvement, mais la somme étant reconnue comme due, bien
que les changements faits aux devis n'aient pas été autorisés légalement, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour subventions postales et aux steamers, savoir: Communication à la
vapeur entre un port ou des ports dans l'Ile du Prince-Edouard et un port ou des
ports dans la Grande Bretagne, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille neuf cent trente-trois
piastres et trent-trois centins soit accordée Sa Majesté pour un service direct à la
vapeur tous les quinze jours entre Montréal, Québec et Manchester, Angleterre, pen-
dant l'hiver, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, les-
quelles sont lues comme suit :

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour subventions postales et aux steamers, savoir :-Pour encourager l'éta-
blissement d'une ligne directe et développer le commerce entre le Canada ut l'Afri-
que méridionale, pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour communication à la vapeur, service quotidien, durant la saison de
1898, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la-feimeture de la navigation entre Baddeck,
Grand-Narrows et Iona, avec un voyage tous les 15 jours à Big-Pond et East-Bay,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour communication à la vapeur, service quotidien durant la saison de
1898, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Port-Mul-
grave et Saint-Pierre, avec service 2 fois par semaine à Irish-Cove, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour service maritime et fluvial, savoir: -Pour pourvoir à la
construction d'un nouveau steamer devant remplacer le Stanley entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté comme montant supplémentaire pour l'observation des maréces,
$1,500; pour pourvoir à l'établissement d'une station de biologie dans le golfe Saint-
Laurent, $7,000; appointements et fiais de l'inspection du bétail, $2,800 ; pour cou-
vrir les dépenses imprévues en général, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les institutions scientiliques savoir:-Pour pourvoir aux
frais de télégraphie pour les prédictions météorologiques dans la Colombie anglaise,
$3,500; construction d'un nouvel observatoire à l'université de Toronto, lequel est
devenu nécessaire à cause des courants électriques dans Toronto, qui dérangent les
observations, $3,000, pour l'arnée finissant le 30 juin 1899.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour l'immigration, savoir:-Autre montant nécessaire
pour les services suivants:-Appointements des agents et des employés au Canada,
S5,000; appointements dans les pays étrangers, $3,500; frais contingents et dépenses
générales d'immigration, $50,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les terres fédérales-imputable sur le revenu, savoir :-Autre montant
nécessaire pour les appointements des sous-agents, etc., dans le service extérieur,
pour l'année finissant le 30 juin 1899.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour la Commission de géologie, savoir:-Pour les frais extraordinaires
d'exploration encourus par l'envoi de deux partis au district du Yukon, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les sauvages dans Ontario et Québec, savoir:-Montant
devant aider à réparer et remodeler les bâtiments de l'école d'industrie de Mount-
Elgin, Munceytown, Ontario, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt-cinq piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les Sauvages dans la Nouvelle-Ecosse, savoir:-Pour
pourvoir à la réparation des chemins sur les réserves des Sauvages de la Nouvelle-
Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-trois mille neuf cent
cinquante et une piastres et quatre-vingt-treize centins soit accordée à Sa Majesté
pour les Sauvages dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, savoir:-Pour
le transport et les dépenses de la commission chargée de négocier les traités avec les
Sauvages des districts d'Athabaska, du petit lac de l'Esclave et de la rivière de la
Paix, $6,000; gratifications à 2,700 Sauvages, $7 chacun, $18,900; annuité, d'une
année à ces Sauvages, $5, $13,500; provisions et fournitures nécessa.res à ces Sau-
vages, $4,76à; autre montant pour les pensionnats, $8,820; autre montant pour les
dépenses générales, $9,922; pour pourvoir à des améliorations au fossé d'irrigation
de la réserve des Pieds-Noirs, pour acheter une paire de chevaux et réparer les dom-
mages causés par l'inondation, $850; paiement à Thomas Nixon en qualité de four-
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nisseur du département des Sauvages dans le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest, du 10 février 1877 au 30 juin 1879, à $500 par année, $1,194.93, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à l'augmentation des appointements de M. G. L. Chitty, ins-
pecteur des forêts, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les terrains de l'artillerie, savoir :-Autre montant nécessaire pour
pourvoir au paiement des arpentages, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le gouvernement du district provisoire du Yukon, savoir :-Pour
pourvoir à l'achat et à l'équipement d'un bateau à vapeur et d'une ou plusieurs
embarcations à l'usage des employés du gouvernement du district du Ynkon, à voter
de nouveau, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour autre montant nécessaire pour les dépenses se rattachant au parc des
Montagnes-Roeheuses du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour pourvoir au paiement des gratifications de retraite aux
employés du service extérieur du département de l'intérieur, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cents piastres soit
accordée à Sa lajesté pour pourvoir au paiement des frais de contestation judiciaire
causés par le nouvel arpentage du township 16, rang 16, à l'ouest du 1er méridien,
illégalement autorisé par le département de l'Intérieur en 1895, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1899.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent soixante-quinze pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir au remboursement à MM. Smith et
Berry du montant payé par eux, en mars 1886, à raison de l'achat de la Ferme d'ap-
provisionnement des Sauvages de Pincher-Creek, la vente faite à MM. Smith et Berry
ayant été annulée par suite d'un malentendu quant à ses conditions, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour aider à la publication de documents que fait imprimer le Canadian Mining
Institute, pour l'année finissaat le 30 juin 1899.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le paiement de la partie non contestée de la sentence arbitrale
dans la cause de Woodburn vs la Reine pour travail fait avant 1896, pour l'année
finissant le 30 juin 1899.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille niastres soit accordée
à Sa Majesté pont- le paiement du solde du jugement et des fraie do litige contre la
Couronne en 1894 et 1895, dans les causes du Canada Sugar Reftning Co., et de la
Toronto Street Railway Co., pour l'année finissant le 30 juin 1899.

23. Résolu qu'une somme n'excéda't pas dix mille six cent sept piastres et trois
centins soit accordée à Sa Majesté pour le paiement des frais se rattachant au litige
relatif à la question des écoles du Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée.à Sa
Majesté pour faire exécuter la loi contre l'emploi des aubains, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-treize piastres et
trente centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à J. P. M. Lecourt le montant
versé par lui au fonds de retraite avec intérêt de 5 pour 100, pour l'année finissant
le 30 juin 1899.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour les douanes, savoir :-pour le bureau du laboratoire des douanes,
autre somme nécessaire, pour l'année finissant le 30 juin 1899.
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27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour les poids et mesures, savoir:-Pour permettre au dépar-
tement d'acheter des collections spécimens des poids et mesures métriques, pour
fins d'éducation, pour l'aniée finissant le 30 juin 1899.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les Postes, savoir :-Pour une augmentation des salaires de 148
employés à titre temporaire dans le service extérieur dont les salaires ne dépassent
pas $450 par année, $30 chacun, $4,440; pour une augmentation des appointements
de 4 commis de 3e classe au bureau de poste de Victoria, $40 chacun, $160 ; pour
une augmentation de $15 chacun aux salaires de 6 facteurs dont les salaires ne
dépassent pas $360 par unnée au bureau de poste de Brantford, du 1er janvier au 30
juin 1899, $90; pour un commis de 2e classe de plus au bureau de poste de Toronto,
$900; somme nécessaire pour augmenter, de $50 chacun, les appointements de H. S.
Allen et J. A. Gorman, commis de 2e classe, au bureau de poste de Toronto, $100 ;
pour un commis additionnel de 3e classe au bureau de l'inspecteur des postes à
Toronto, $400; pour avancer de la 3e à la 2e classe M. W.,E. Lemon, commis au
bureau de poste de Toronto, $100; pour payer M. B. F. Shepherd, commis de 3e
classe au bureau de poste de Victoria, de services spéciaux qu'il a rendus, et pour
l'indemniser de dommages causés à ses vêtements dans la fumigation des malles à
l'entrée du port de Victoria (Colombie-Britannique), nonobstant les dispositions de
l'Acte du service civil, $50; pour un facteur de plus au bureau de poste de Winnipeg,
$360; pour augmentation, sauf les dispositions de la loi du service civil, des appoin-
tements du directeur de la poste à Halifax, $400; pour augmentation des appointe-
ments de B. Trainer et de J. M. Campbell, du bureau de poste de Charlottetown, $50
chacun, $100, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille cinq cents pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-imputable sur le
capital, chemin de fer Intercolonial, savoir :-Agrandissements à Lévis (à voter de
nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1899.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les frais de la Haute Commission Internationale dont il est question
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, pour le règlement des différends qui
existent entre les deux pays, au sujet du Canada, pour l'année finissant le 30 juin
1899.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent quatre-vingt-une pias-
tres soit accordée à Sa Majesté comme montant supplémentaire nécessaire pour le
paiement des commis et traducteurs sessionnels, $488; montant supplémentaire pour
comités, $400; messagers sessionnels, pages, femmes de journée, etc., $693, pour
l'année finissant le 30 juin 1898.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Brodeur, du comité des Subsides, fait rapport de deux résolutions, lesquelles
sont lues comme suit :-

1. Résolu, quune somme n'excédant pas cent quarante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté. pour la milice, savoir :-Approvisionnements, transport et 14
mois de solde de la force militaire envoyée au Yukon, pour l'année finissant le 30
juin 1899.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer à la alifax Banking Company, ayant cause de la
Nova Scotia Central Railway Company, le solde de la somme à laquelle la compagnie
avait acquis le droit sur la subvention autorisée par la 56 Vie., ch. 2, en aide de la
construction de ce chemin, le paiement en ayant été retardé par suite d'un différend
quant à celui qui devait le recevoir, pour l'année finissant le 30 juin 1899.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.
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(En comité.)

1. Résolu,--Que pour fiire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-
taines dépenses du service public, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1898, la
somme de $1,425,412.91 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du
Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-
taines dépenses du service public, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1899, la
somme de 828,677,283.0S soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du
Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur fait rapport que le comité a
a adopté des résoiuitions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Brodeur fait, en conséquence, rapport des dites résolutions, lesquelles sont

lues comme suit :-
1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-

taines dépenses du service public, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1898, la
somme de $l,425,412.91 boit accordée à même le fonds consolidé du revenu du
Caiiada.

2. Résolu,--Que pour fire faee aux subsides accordés à Sa Majesté pour cer-
taines dépenses (lu service public, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1899, la
somme de S28,677,283.08 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du
Canada.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Brodeur informe aussi la Chambre qu'il est chargé de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, la Chambre se formera de nouveau en comité

des Voies et Moyens.

Ordonné. que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 174) accor-
dant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses
du service public, pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1898 et le
30 juin 1899, et pour d'autres objets liés au service public.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première f*ois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de
la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 150) intitulé : " Acte modifiant de nou-
veau l'Acte concernant les juges des cours provinciales," lesquels amendements sont
lus comme suit -

Page 1, ligne 14, retranchez le deuxième et le troisième paragraphes et insérez
ce qui suit comme paragraphe 2:

" Le paragraphe ainsi substitué ne s'appliquera qu'aux juges qui seront nommés
à l'avenir."

Page 2, ligne 35, retranchez " Suprême " et insérez: -" Territoriale ".
Page 4, ligne 6, retranchez " Suprême" et insérez: "Territoriale "
Le premier amendement étant lu la première fois,
M. Fitzpatrick propose, secondé par Sir Louis H. Davies, que le dit amende-

ment soit modifié en retranchant à la page 1, ligne 3, au préambule du bill, depuis
le mot " suit "jusqu'à " quatre-vingt dix-huit" inclusivement, dans la 23e ligne.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans l'affirmative.
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M. Fitzpatrick propose. secondé par Sir Louis H. Davies, qu'un amendement
conséquentiel soit fait au bill, comme suit :-

Page 1, ligne 24, retranchez " du dit Acte ", et insérez: "de l'Acte concernant
les juges des cours provinciales, chapitre 138, des Statuts Revisés."

Et la question étant posée,-elle est résolue dans l'affirmative.
Les amendements restants étant alors lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements, avec des amendements pour lesquels elle
demande leur concours.

Et la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain, à onze heures de l'avant-midi.
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LUNDI, 13 JUIN 1898.

Onze heures de l'avant-midi.
PRIÈRE.

M. Davin propose, secondé par M. Macdonald (King), que la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et la question étant posée,-elle est résolue dans la négative.

L'ordre du jour- appelle la seconde lecture du bill (No 174) accordant à Sa
Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du service
public, pour les exercices expirant respectivement le 30 juin 1898 et le 30 juin 1899,
et pour d'autres objets liés au service public.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et, après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Lister rapporte que le
comité a examiné le bill et l'a chargé d'en fait rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit :-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir
Bill (No 173) intitulé : " Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat

et la Chambre des Communes." ,
Bill (No 171) intitulé : " Acte modifiant le tarif de Douanes, 1897."
Bill (No 172) intitulé : "Acte modifiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'In-

térieur."
Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par la Chambre des Communes

au bill (No 141) intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand
Central du Nord-Ouest."

Aussi, le Sénat a adopté les modifications faites par la Chambre à ses amende-
ments aux bills suivants, savoir :-

Bill (No 71) intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte des poids et
mesures," et

Bill (No 97) intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer électrique de la Rive Nord.

Aussi, le Sénat n'insiste pas sur son deuxième amendement au bill (No 146)
intitulé : " Acte à l'effet de modifier et refondre les Actes d'irrigation du Nord-
Ouest de 1894 et 1895," amendement rejeté parla Chambre des Communes.

Et aussi, le Sénat n'insiste pas sur son piemier amendement au bill (No 150)
intitulé : " Acte concernant les juges des cours provinciales," et adopte les autres
amendements faits au dit bill par la Chambre des Communes.

Et la Chatnbre s'ajourne alors jusqu'à trois heures, cet après-midi.
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SECONDE SÉA.NCE.

LUNDi, 13 juin 1898.

PRIÈRE. Trois heres de l'apris-midi.

Sur motion de M. Fielding, secondé par Sir Louis 11, Davies
Résolu, que l'adresse collective des deux Chambres du Parlement à Son Excel-

lence le Gouverneur général, à l'occasion de son départ du Oanada, soit présentée à
Son Excellence au nom de cette Chambre par M. l'Orateur,

M. l'Oratour informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté un message,
lequel est lu comme suit:-

Le Sénat a adopté le bill suivant, savoir
Bill (No 174) intitulé : " Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes néces-

saires pour subvenir à certaines dépenses du service public, pour les exercices expi-
rant respectivement le 30 juin 1898 et le 30 juin 1899, et pour d'autres objets liés au
service public.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur général, par René E.
Kimber, éculer, gentilhomme huissier de la verge noire,

M. L'ORATEUR,-J'ai ordre de Son Excellence le GouVerneur général d'informer
cette honorable Chambre que c'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres
de cette Chambre se rendent sans retard dans la salle du Sénat,

En conséquence M. l'Orateur et la Chambre se rendent ouprès de Son Excel-
lence qui donne alors, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et
privés suivants, savoir-:-

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du lac Priié à la rivière Détroit.
Acte concernant le Bureau de commerce de la cité do Toronto.
Acte modifiant l'Acte de pension de la police à cheval, 1889,
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les havres, qualg et brise-lames de

l'Etat.
Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du pétrole,
Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du gaz,
Acte modifiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'intérieur,
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les certificats de capitaines et

seconds de navires.
Acte concernant la Dominion Building and Loan Aetssocation,
Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurances sur la vie la Prudente

du Canada.
Acte pour faire droit à .Robert Augustus Baldwin Diart.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Basie d'Hudson au Paci-

fique.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario à la rivière la Pluie.
Acte pour faire droit à Edwin Heyward.
Acte modifiant la charte de la Banque Union du Canada,
Acte concernant la Compagnie de Garantie et d'Assurance contre les accidents,

dite des Manufacturiers, et changeant son nom en celui del "Compagnie de Garantie
et d'Assurance contre les accidents de la Puissance du Canada,"
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Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assurance contre l'incendie La
Victoria-Montréal.

Acte concernant la Columbia and Westirn Railway Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin do for Méridional de la Colombie-

Britannique.
Acte à l'effet de ratifier un contrat pambé entre la Compagnie du chemin de fer

de St. Stephen à Milltown et la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Acte concernant la Compagnie du pont des HUteurs de Queenston.
Acte concernant la Compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique.
Acte concernant la Compagnie du chemin do for do Calgary à Edmonton.
Acte concernant la Compagnie d'assumanec sur la vie La Fédérale d'O ntaro, et

à l'effet de ehanger son nom en celui de Compagnie d'assurances sur la vie La Féde.
rale du Canada.

Acte concernant l'inspection des bateaux à vapour et l'examen et les commis-
sions des mécaniciens employés sur ces bateaux,

Acte concernant la Compagnie du chemin de for du district d'Edmonton.
Acte con-tituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de

la Cowichan.
Acte concernant la Compagnie du chemin de lor de Brandon et du Sud-Ouest.
Acte constituant en corporation la Compagnie de tramways du cañon de Miles

à la rivière Lewes.
Acte concernant la Compagnie de foree motrice d'Hamilton et du lac Erié.
Acte constituant en corporation la Compugnie do mines d'or, de terres et de

transport du Kiondike à la rivière de la Paix (à responsabilité limitée).
Acte constituant en corporation la Compagnie d'acier nickelé du Canada.
Acte constituant en corporation la Compagnie (le prêt et d'épargne du Canada-

Central.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Montréal à

la Baie de James.
Acte concernant la Compagnie du pont de Brockville et St. Lawrence.
Acte concernant la Compagnie de chemin de l'or et de canal du lac Manitoba.
Acte constituant en corporation la Compagme du tramway du cañon de Miles

au Cheval-Blanc.
Acte concernant la Compagnie du chemin do for d'Ottawa à New-York.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de London au

lac Huron.
Acte pour mieux garantir la sécurité do certains pècheurs.
Acte concernant la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation

Company.
Acte concernant la Compagnie du chemin de for Atlantique Canadien.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Timagami.
Acte constituant en corporation la Compagnie do transit Canada-Atlantique.
Acte constituant en corporation la Compagnie de prêts l'Atlas.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le département de la Commission

géologique.
Acte concernant la Compagnie du chemin do for de Colonisation de Montfort et

en changeant le nom en celui de "Compagnie du chemin de fer de Colonisation de
Montfort et Gatineau."

Acte constituant en corporation l'Institut Canadien des mines.
Acte concernant la Compagnie du chemin de flor de Nakusp à Siocan.
Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des Compagnies.
Acte concernant la Compagnie du chemin de foir de Kingston à Pembroke.
Acte constituant en corporation la Compagnie du pont Union de Windsor à

Détroit.
Acte concernant la Compagnie de pont et de prolongement de chemin de fer de

SaintJean.
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Acte constituant en corporation la Compagnie des filatures de coton de Mont-
morency.

Acte modifiant de nouveau l'Acte des pêcheries.
Acte concernant lo havre de la cité de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-

Brunswick.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des falsifications.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les havres, quais et brise-lames da

l'Etat.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant la protection des eaux navigables.
Acte constituant en corporation la Compagnie Anglo-Américaine d'éclairage et

de force motrice.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de ceinture de l'Ile de. Mont-

réal.
Acte constituant en corporation la Banque de Klondike et Dawson-City.
Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer de Toronto à la

Baie d'Hudson.
Acte pour faire droit à James Pearson.
Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection générale.
Acte modifiant de nouveau l'Acte de la milice.
Acte établissant de nouvelles dispositions au sujet des concessions de terres aux

miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest.
Acte modifiant l'Acte de la preuve en Canada, 1893.
Acte constituant en corporation la Compagnie manufacturière de la Tobique

(à responsabilité limitée).
Acte autorisant la Compagnie du chemin de fer Canada Eastern à vendre son

chemin de fer à la Compagnie dite The Alexander Gibson Railway and Manufacturing
Company.

Acte constituant en corporation la Haute Cour subsidiaire de l'Ancien Ordre
des Forestiers dans la Puissance du Canada.

Acte ayant pour objet de pourvoir à l'administration du district du Yukon.
Acte constituant en corporation la Compagnie dle télégraphe de Dawson-City et

Victoria (à responsabilité limitée).
Acte modifiant de nouveau l'Acte des titres de biens-fonds, 1894.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des Sauvages.
Acte modifiant de nouveau les Actes concernant les Territoires du Nord-Ouest.
Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de tramway

du lac Bennett au Klondike.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des terres fédérales.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des postes.
Acte relatif à l'identification des criminels.
Acte modifiant le chapitre 11 des Statuts, 1897, intitulé: "Acte à l'effet de

restreindre l'importation et l'emploi des aubains."
Acte à l'effet d'autoriser les Commissaires du havre de Québec à contracter un

emprunt.
Acte autorisant certains contrats avec. les compagnies de paquebots pour des

facilités d'emmagasinage à froid.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer International Radial.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de London au lac Huron.
Acte concernant le contrat de transport entre Sa Majesté et la Compagnie du

chemin de fer le Grand-Nord de Winnipeg.
Acte modifiant l'Acte autorisant le pâiement de primes sur le fer et l'acier fabri-

qués en Canada.
Acte pourvoyant à l'abrogation de l'Acte des pensions du service civil et à la

retraite des membres du service civil.
Acte concernant le remboursement des deniers avancés à la Compagnie de pont

et de prolongement de chemin de fer de Saint-Jean.
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Acte à l'effet de ratifier une certaine sentence arbitrale rendue en faveur de la
Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantie.

Acte à l'effet de mieux protéger les douanes et les pecheries.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des douanes.
Acte constituant en corporation la Compagnie électrique de Dawson-City (à res-

ponsabilité limitée).
Acte constituant en corporation la Compagnie d'éclairage électrique et de

tramway de Dawson-City (à responsabilité limitée).
Acte à l'effet d'accorder une nouvelle aide aux Commissaires du havre de Mont-

réal.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de l'Alberta-

Occcidental.
Acte modifiant l'Acte des compagnies.
Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte concernant les employés publics.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des chemins de fer.
Acte constituant en corporation la Compagnie de télégraphe commercial du

Nord (à responsabilité limitée).
Acte constituant en corporation la Compagnie du canal à navires du lac Cham-

plain au Saint-Laurent.
Acte portant une nouvelle modification de l'Acte des postes.
Acte concernant le compte de la province du Manitoba.
Acte concernant le paiement des octrois votés pour aider à l'exécution des travaux

publics.
Acte concernant la délimitation des frontières nord-ouest, nord et nord.est de la

province de Québec.
Acte concernant la prohibition de l'importation, fabrication et vente desliqueurs

enivrantes.
Acte constituant en corporation la Compagnie du pont Interprovincial d'Ottawa.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du

Sud.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal à la ligne provin-

ciale.
Acte concernant la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa et à la Baie

Georgienne.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Com-

mures.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des poids et mesures.
Acte à l'effet d'abroger l'Acte du cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte

des élections fédérales.
Acte à l'effet de modifier et de refondre les Actes d'irrigation du Nord-Ouest

de 1894 et 1895.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand-Central du Nord-Ouest.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer électrique de

Trois-Rivières et de la Rive Nord.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des pêcheries.
Acte modifiant le tarif des douanes, 1897.
Acte modifiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'intérieur.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les juges des cours provinciales.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à
Son Excellence le Gouverneur général comme suit

"QU'IL PLAISE 1 VOTRE EXCELLENCE:

"Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour per-
mettre au gouvernement de faire face à certaines dépenses du service public.
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" Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant :-
"Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subve-

nir à certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant respective.
ment le 30 juin 1898 et le 30 juin 1899, et pour d'autres objets liés au service
public," que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner."

A ce bill la sanction royale est donnée dans les termes suivants
" Au nom de sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."

Après quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur Général de clore la Troisième
Session du Huitième Parlement par le discours suivant

Honorables Messieurs- du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je suis heureux d'être en mesure de vous relever de vos travaux en parlement.
Bien que toutes les mesures que l'intérêt du public semblait demander, et que

je vous avais invités à étudier lors de l'ouverture de la session, n'aient pas reçu le
concours des deux Chambres du Parlement, je vous félicite sur la très importante
législation qui est l'ouvre de vos délibérations, surtout l'acte du plébiscite, et la nou-
velle loi du cens, électoral, que l'on espère voir fonctionner heureusement dans
toutes les parties du Canada.

Je suis heureux de pouvoir constater que durant le cours de mes fonctions, j'ai
eu la bonne fortune d'être témoin de l'établissement de meilleures relations entre le
Canada et la République voisine, et j'attends avec beaucoup de satisfaction les grands
avantages que devra produire le règlement des diverses questions qui ont causé de
l'irritation par le passé.

.Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie des subsides que vous avez généreusement votés pour les ser-
vices publics.

Honorables Messieurs du Sénat:
-Messieurs de la Chambre des Communes:

A présent, je veux exprimer mon vif espoir que les travaux de la session déve-
lopperont sensiblement la prospérité du pays.

Je ne puis oublier le fait que la présente occasion est la dernière où j'aurai le
privilège de vous adresser la parole de ce siège, en qualité de représentant de la Sou-
veraine.

En me séparant de vous, je dois vous remercier de tout cœur de votre Adresse
d'adieux remplie de loyauté envers la Reine, et de bon vouloir pour moi-même, que
j'ai appris officiellement avoir été unanimement adoptée par les deux Chambres du
Parlement, et qui restera toujours un souvenir précieux de mon séjour parmi vous ;
et enfin, je désire exprimer mes meilleurs souhaits pour votre bonheur personnel et
pour le succès des grands intérêts qui vous sont confiés.

LE PRÉsIDENT du Sénat dit alors:

Bonorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir et la volonté de Son Excellence le Gouverneur général, que ce
parlement soit prorogé jusqu'à lundi, le vingt-cinquième jour de juillet prochain,
pour être tenu en ce lieu, et ce parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à lundi,
le vingt-cinquième jour de juillet prochain.
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near général, à l'occasion de son proohain départ du Canada, 339, 381, 435.

ACCIDENTS, COMPAGNIES D'ASSURANCES CONTRE LES. Voir Assurances.

Acc1sE :-Voir Revenu de l'Intérieur.

ACIER ET PER, PABRIQUtS AU CANADA :-Résolution de M. Fielding modifiant l'Acte
autorisant le paiement de primes sur l'-298. Voir Bill.No 159.

ACIER NICKELÉ DU CANADA, COMPAGNIE D' :-Pétition demandant une charte, 93.
Rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 96. Voir Bill No 96.

ADRESSES:-

1. Motion de M. Bertram proposant de présenter une adresse au Gouverneur
général en réponse au discours du Trône, à l'ouverture de la session et débat,
21, 22, 24, 26, 28, 29, 31. Adoption et présentation de l'adresse, 32. Mes-
sage de remercietaent de Son Excellence, 53.

2. Adresse du Sénat et des Communes félicitant Sa Majesté la Reine Victoria
sur la soixantième année de son règne et réponse de Notre Souveraine, 70.

ADRESSE DE CONDOLÉANCE :-Comité nommé par la Chambre des Communes pour
préparer une adresse de condoléance à l'occasion de la mort du Très Hono-
rable W. E. Gladstone, 249. Son adoption et sa communication par M.
l'Orateur, au nom de la Chambre à Madame Gladstone, 264. -

AGENCES MERCANTILES ET CORPORATIONS DE POLICE SECRÈTES :-Bill de M. Sproule
concernant les,-104. Voir Bill No 90.

AGNÈS :-Motion de M. Pope demandant des documents concernant le déplacement
du bureau, et la destitution du maître de poste d'-83.

AGRICULTURE :-M. Fisher dépose le rapport du ministère de l'Agriculture du Canada,
pour l'année civile 1897, p. 70. (Imprimé.) o(Dcument-No 8.)
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AGRICULTURE ET COLONISATION, CoMIîTÉ DE L'-A nommer, 20. Rapport du comité
de sélection et liste des membres, 39, 41. PREMIER rapport demandant
l'autorisation d'employer un sténographe, 58. Son adoption, 61. DEUxIÈME
rapport recommandant l'impression et la distribution du Rapport du
Commissaire de l'Agriculture et de l'Industrie laitière du Canada, 182. Son
adoption, 188. TRoIsIÈME RAPPORT, au sujet du bill (n0 11) concernant la
cruauté envers les animaux, 214. QUATRIÈME RAPPORT recommandant le
retrait pour cette session du bill (n° 83) pour empêcher la spéculation illé-
gitime dans la vente du beurre et du fromage, 221. Adoption des troisième
et quatrième rapports, 231. CINQUIÈME RAPPORT concernant les intérêts
agricoles en général et les questions relatives à l'immigration et à la colo-
nisation, 320. Son adoption, 341. (Voir Appendice No 3.)

AITKIN, JAMES M. :-Motion de M. Macdonald (King), demandant des documents au
sujet de la destitution, comme sous-percepteur de douane à Montague, I.P.-
E., de M., 129. Réponse à l'ordre de la Chambre, 262. (Non imprimé.)
(Dccument No 3x.)

AJOURNEMENTS DE LA CHAMBRE:

1. Motion de sir Wilfrid Laurier proposant que la 'Jhambre après l'ajournement,
mardi, le 22 février, restera ajournée jusqu'au mardi suivant, le 1er mars, 50.

2. Motion de sir Richard J. Cartwright proposant que la Chambre après s'être
ajournée, mercredi, le 6 avril, restera ajoa rnée jusqu'au mardi suivant, le 12,
p. 141.

3. Motion de sir Wilfrid Laurier proposant l'ajournement de la Chambre depuis
mercredi, le 18 mai, jusqu'au vendredi suivant, le 20 mai, 246.

4. Motion de sir Wilfrid Laurier proposant l'ajournement de la Chambre, ven-
dredi, le 3 juin, au lendemain, samedi, et que les mesures du gouvernement
aient la priorité aux deux séances de ce dernier jour, 305.

ALAIN, NAPOLÉON :-Motion de M. Casgrain au sujet de la destitution comme maître
de poste de l'Ancienne Lorette, de M., 127.

ALAsKZA ET DU iORD-OUEsT :-Pétition de James A. Gillies et autres, demandant une
charte sous le nom de Compagnie du chemin de fer de l', 100. Rapports du
comité des Ordres Permanents, 103, 133. (Voir Bill No 108.)

ALBERTA AU YUKON, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER D',-(The Great Commonwcalth
Development and Mining Company, Limited Liability, B.C.) :-Pétition
demandant un acte qui lui permette de construire un chemin de fer entre
Edmonton et le Klondike, qui ratifie sa charte, 43. Rapport du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 109. (Voir Bill -o 95.)

ALBEBTA ET DU -YUKON, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER, DE NAVIGATION ET DE MINES
D':-Bill du Sénat la constituant en corporation, 183. Voir Bill No 124.

ALBERTA ET LES RIVIÈRES LA PAIX ET YUKON, CHEMIN DE FER D':-Pétitition de
Elias Rogers et autres demandant une charte pour la construction d'un che-
min de fer reliant le district d', 77; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 133.

ALDERSHOT, N.-E.:-Motion de sir Charles libbert Tupper demandant des docu-
ments au sujet des approvisionnements du camp militaire d', 83; réponse
à l'ordre de la Chambre, 364. (Non imprimé.) (Document No 118.)
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ALEXANDER, M.:-Employé du bureau de distribution des documents publics aux
Communes; augmentation de traitement recommandée par le comité des
Impressions, 193.

Alexander-gibson Railway and Manufacturing Company.-Voir Canada-Est et Bill
No 94.

ANIMAux:-Bill de M. Penny pour amender la loi concernant la cruauté envers les
animaux, 27. Voir Bill No 11.

2. Pétitions hostiles au bill ci-dessus, 60; 73, 78.

3. M. Robertson, commissaire d'agriculture et d'industrie laitière, M. Saunders,
directeur de la ferme expérimentale centrale et M. Crandall, agent, traitent
devant le comité de l'Agriculture et de la Colonisation de l'élevage et de
l'exportation des animaux, produits de la ferme, etc., 321, 322.

ARBRES ET ARBUSTES :-M. Macoun, horticulteur de la ferme expérimentale centrale,
traite devant le comité de l'Agriculture et de la Colonisation, de la culture
des, 323.

ARCHIBALD ET HOWELL, J 1. CAMERON ET W. E. PERDUE :-Enquête instituée par le
comité des Comptes publics au sujet de paiements faits pour services pro-
fessionnels et dépenses légales se rattachant à des poursuites intentées pour
fraudes électorales dans le Manitoba, à Mil., 306. Voir Appendice No 2e.

ARCHIBALD, PETER S.:-Motion de M. Borden (Halifax) demandant des documents
au sujet du renvoi comme ingénieur en chef de l'Intercolonial, de M., 86.

ARTIsANs, en Canada. Voir Travail.

ASsINIBOïA :-Cultures et récoltes sur les réserves des sauvages dans le district d',-
Voir sauvages.

AssINIBoÏA-OUEST:-Election de Nicholas Flood Davin, ratifiée, 4.

AsSOCIATION DE CONSTRUCTION ET DE PRÊT DE LA. PUIssANCE DU CANADA :-Pétition
demandant un acte qui change son nom, 52. Rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 54. Voir Bill No 41.

AssURANCEs:-

1. Compagnie d'assurance des chemins de for canadiens contre les accidents.
Pétition demandant un acte qui amende sa charte, 23. Rapport du comité
des Ordres Permanents sur l'avis, 45. Voir Bill No 42.

2. M. Fielding dépose un relevé conforme à l'article 17 de l'Acte d'assurance du
service civil pour l'exercice 1896-97, p. 46. (Non imprimé.) (Document
No 35.)

3. Compagnie d'assurance sur la vie La Fédérale d'Ontario.-Pétition deman-
dant un acte qui modifie son nom et lui donne de nouveaux pouvoirs, 47.
Rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 49. Voir Bill No 29.

4. Compagnie d'assurances sur la vie La Prudente du Canada (The Prudential
Life Assurance Company of Canada).-Pétition de Henry O'IHara et autres
demandant une charte, 58. Rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 61. Voir Bill No 53.
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AsSU RANCES-suite.

5. Compagnie de garantie et d'assurance contre les accidents, des Manufactu-
riers.-Pétition demandant un acte qui change son nom, etc., 60. Rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 67. Voir Bill No 57.

6. Compagnie d'assurance la Victoria. Pétition de William Pugsley et autres
demandant une charte, 60. Rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 67. Voir Bill No 59.

7. M. Fielding dépose le relevé préliminaire des opérations des compagnies cana-
diennes d'assurances sur la vie pour l'année terminée le 31 décembre 1897,
p. 353. (Imprimé). (Document No 4a.)

8. M. Fielding dépose le relevé des états des compagnies d'assurances au Canada
pour l'année terminée le 31 décembre 1897, p..353. (Imprimé.) (Docu-
ment No 4b).

ATLANTIQUE, SERVICE DE STEAMERS OU PAQUEBOTS À GRANDE VITESSE SUR L'.-Voir
Paquebots.

ATLANTIQUE CANADIEN (Dominion Atlantic), COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER:-

1. Pétition demandant un acte qui lui permette de raccorder sa ligne avec le
réseau des Etats-Unis et de la relier à la cité de Montréal, 52; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 109. Voir Bill No 93.

2. Résolution de M. Fitzpatrick au sujet d'un paiement de $100,000 à la Compa-
gnie du chemin de fer Atlantique Canadien, conformément à un jugement
arbitral, 298, 309; son adoption, 310. Voir Bill No 162.

ATLAS, COMPAGNIE DE PRÊTS L',-Pétition demandant un acte qui lui permette de
faire affaires dans tout le pays, 60 ; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 67. Voir Bill No 55.

AUBAINS :-1. Bill de M. Taylor pour amender la loi qui restreint l'importation et
l'emploi des, 27. Voir Bill No 8.

2. Bill de M. MeMullen amendant la loi des, 70. Voir Bill No 63.

3. Bill du Sénat modifiant la loi qui restreint l'importation et l'emploi des, 287.
Voir Bill No 155.

AUDITEUR GÉNÉRAL :-1. M. Fielding dépose le bordereau des décisions de l'auditeur
général renversées en appel par le conseil de la Trésorerie entre la seconde
session de 1897 et la session de 1898, p. 24. Non imprimé. (Document de
la session No 22.)

2. M. Fielding soumet le rapport pour 1896-97, de l', 29; renvoyé au comité des
Comptes Publics, 59. Imprimé. (Document No 1.)

3. Motion de M. Foster-sous forme d'amendement-au sujet de la latitude à
accorder à ce fonctionnaire dans ses explications au parlement sur la
manière dont sont dépensés les deniers publics,-rejetée par 49 voix contre
32, pp., 266-7.

4. ]Rapport d'un sous-comité du comité des Comptes publics au sujet des diffé-
rends entre les divers ministères publics et l'Auditeur Général, 306.
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BAGOT, DISTRICT ÉDECTORAL DE :-Mort de M. Flavien Dupont, député de, 171.

BAIE DES CHALEURS, COMPAGNIE DE LA :-Enquête sur certains paiements faits à
cette compagnie, 277. Voir Comptes publics, comité des, et appendice No 2b.

BAIE D'HUDSON:-Sir Louis H. Davies présente le rapport de l'expédition à la Baie
d'Hudson et au golfe de Cumberland avec le steamer Diana, sous le comi-
mandement de William Wakeham, 172. (Imprimé.) (Document No 11b.)

BAIE D'HUDSON AU PACIFIQUE, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA :-Pétition de-
mandant un acte qui prolonge le délai fixé pour l'exécution des travaux, et
amende sa charte, 23; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis,
45. Voir Bill No 22.

BAIE GEORGIENNE, CANAL DE LA :-Voir Montréal, Ottawa et Baie Georgienne.

BAIN, D.:-Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents relatifs
à la destitution, comme agent de l'Intercolonial de M., 85; réponte à l'ordre
de la Chambre, 242. (Non imprimé.) (Document No 37t.)

BANQUE CANADIENNE DE CoMMERCE :-M. Fielding, dépose la correspondance con-
cernant l'établissement dans le district du Yukon, de succursales de la, 76.
(Imprimé.) (Document No 47.)

BANQUE DE KLONDIKEET DAWSoN-CITY:-Pétition de John Morris Catton et autres
demandant une charte sous le nom de, 69; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 149. Voir Bill No 117.

BANQUE UNION DU CANADA :-Pétition demandant un acte qui lui accorde certains
pouvoirs, 23; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.
Voir Bill No 24.

BANQUES CHARTÉES:-M. Fielding dépose la liste des actionnaires des banques
chartées du Canada, à la date du 31 décembre 1897, 375.
(Imprimé.) (Document No 3.)

BANQUES D'ÉPARGNES DES BUREAUX DE POSTE:-Motion de M. Davin proposant de
reconsidérer la décision du gouvernement de baisser le taux de l'intérêt sur
dépôts dans les,-rejetée par 76 voix contre 40, p. 164.

BANQUES ET COMMERCE, CoMITÉ DES:-A nommer, 20. Rapport du comité de Sélec-
tion et liste des membres, 39, 40, 41. PREMIER RAPPORT, 90. DEUXIÈME
RAPPORT, 108. TRoISIÈME RAPPORT, 125. QUATRIÈME RAPPORT, 168. CIN-
QUIÈME RAPPORT, 184. SIXIÈME BAPPORT, 228.

BARNES, J. MILTON:-Paiement au colonel Domville, pour M., 305. Voir Comptes
publics et Appendice No 2d.

BATEAUX À VAPEUR :-Bili de Sir Louis H. Davies, concernant les commissions des
mécaniciens et l'inspection des, 53. Voir Bill No 39.

BEAR RIVER:-Motion de M. Mills demandant des documents au sujet de l'enlève-
ment des restes des piliers du vieux pont à l'embouchure de, 129; réponse
à l'ordre de la Chambre, 237. (Non imprimé.) (Document No 86.)

BEATTIE, THomAs:-Son élection dans London, Ontario, ratifiée, 23.
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BEAUHARNOIS:-Election de Joseph Gédéon HIorace Bergeron, ratifiée, 9, 10.

BEHEING, MER DE :-Voir Phoques à fourrure.

BELLEVILLE, BUREAU DE POSTE ET EMPLOYÉS à :-Papiers produits au Sénat, 234.
(Non imprimé.) (Document .No 37p.)

BENNETT ET DAWSON CITY:-Pétition de Joseph Ruse et autres demandant une charte
pour établir et exploiter une route de wagons ou traîneaux entre le lac, 77;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 133. Voir Bill No 107.

BENNETT, LE LAC, ET KLONDIKE, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE TRAMWAY DE:-
Pétition de F. M. Rattenbury et autres demandant une charte, 33; rapport
du comité des'Ordres Permanents sur l'avis, 49. Voir Bill No 31.

BENNETT, WILLIAM H.:-Son élection dans Simeoe-est, ratifiée, 5, 6.

BERGERoN, JOSEPH GÉDÉON JIORACE ;-Son élection dans Beauharnois, ratifiée, 9, 10.

BERTRAM, GEORGE HOPE :- Son élection dans Toronto-Centre, 18; prend son siège en
Chambre, 19.

BEURRE :-Motion de M. Reid indiquant certaines mesures à prendre pour développer
notre commerce de beurre, et débat ajourné, 105; reprise du débat et amen-
dement de M. Sutherland, adopté par 80 voix contre 34, pp. 111, 112.

BEURRE ET FROMAGE:-Bill de M. Parmelee pour empêcher toute spéculation illégi-
time dans la vente du, 93. Voir Bill IVo 83.

BEURRERIES AU NoRD-OUEST :-Motion de M. Davin demandant un état relatif aux
opérations des beurreries sous le contrôle du gouvernement au Nord-
Ouest, 35.

BEURRERIES ET FROMAGERIÉs à L'ILE DU PRINCE-EDOUARD :-Voir Ile du Prince-
Edouard.

BIBLIOTIÈQUE DU PARLEMENT:

1. Rapport des bibliothécaires conjoints, 20. Imprimé. Document No 17.

2. Comité spécial de la Chambre et message au Sénat, 43; message du Sénat
annonçant la nomination de ses membres pour le comité mixte de la biblio-
thèque, 47.

3. Premier rapport du comité mixte de la bibliothèque, 154.

4. Second rapport du comité, accompagné de recommandations au sujet du sys-
tème d'éclairage électrique de la bibliothèque, 263.

5. Troisième rapport du comité, accompagné du rapport du sous-comité d'au-
dition, 370 à 373.

BIENS-FONDS:

1. Bill de M. Davis modifiant l'Acte de 1897 des titres de-, 46. Voir Bill
No 28.

2. Bill de M. Sifton sur le même sujet, 203. Voir Bill No 132.
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BILLETS DE CHEMINS DE FER:

1. Bill de M. Beattie concernant la vente de-, 50. Voir Bill No 36.

2. Etat relatif à la vente de ces billets par les différentes compagnies en 1896,
p. 235. Non imprimé. Document du Sénat No 76.

BILLs PRIVÉS:

1. Motion de M. Scriver pour prolonger le délai fixé pour la réception de péti-
tions relatives à des, 51.

2. Rapport du comité des Ordres Permanents recommandant de prolonger le
temps alloué pour la présentation de bills privés, 56, 87, 88.

BILLs PRIVÉS, COMITÉ DES :-A nommer, 20; rapport du comité de Sélection et liste
des membres, 39, 40. PREMIER RAPPORT, 142. DEUXIÈME RAPPORT, 147.
TRoisIÈmE RAPPoRT, 174. QUATRIÈME RAPPORT, 184. CINQUIÈME RAPPoIRT,
203. SIXIÈME RAPPORT, 210. SEPTIÈME RAPPORT, 259.

BILLS SANCTIONNÉS ET AUTRES NON ADOPTÉS:-

1. Bill concernant la prestation des serments d'office (sir Wilfrid Laurier).
1re lecture, 19.

2. Bill à l'effet d'assurer la meilleure observance du jour du Seigneur, ordinaire-
ment appelé dimanche, comme jour de repos, (M. Charlton). ire lecture,
25. 2e lecture, en comité général et progrès, 91, 92. Rapporté avec des
amendements, 94. Motion de M. Charlton proposant la 3e lecture, suivie
d'un amendement de M. Macleau proposant de le renvoyer en comité géné-
ral pour l'y amender, adopté par 64 voix contre 58, puis le comité se lève
saris faire de rapport, 107. Motion de M. Charlton proposant de renvoyer
de nouveau le bill à un comité général, rejetée par 93 voix contre 52, pp.
109, 110.

3. Bill modifiant le code criminel, 1892, afin d'établir des dispositions plus effi-
caces pour la punition de la séduction et de l'enlèvement, (M. Charlton).
ire lecture, 25. Motion de M. Charlton proposant la 2e lecture et débat
ajourné, 135. Motion rejetée, 181.

4. Bill à l'effet de mieux garantir la sûreté des voyageurs et des employés de
chemin de fer (Mi. Casey). ire lecture, 25. 2e lecture, en comité général,
rapports de progrès, et amendé, 94, 162, 181, 202. Amendement proposé
par M. Casey, pour renvoyer de nouveau le bill en comité général, afin de
l'y modifier, rejeté par 80 voix contre 21, pp. 218, 219, 220.

5. Bill concernant le drainage sur les propriétés des compagnies de chemins de
fer, (M. Casey). ire lecture, 25. 2c lecture et renvoyé à un comité spécial,
94. Premier rapport du comité demandant la permission d'employer un
sténographe, 134.

6. Bill à l'effet de ratifier un contrat entre Sa Majesté et William Mackenzie
et Donald D. Mann, et de constituer en corporation la Compagnie du che-
min de fer du Yukon Canadien (M. Blair). ire lecture, 25. Motion de
M. Blair proposant la 2e lecture et débat, 38, 42, 44, 46, 48, 50, 53, 57, 59,
61, 62. Amendement proposé par M. Borden (Halifax) 63, 66, 68, 71, 72,
74. Sous-amendement de M. McInnes déclaré hors d'ordre, 74. Amende-
ment de M. Borden rejeté par 149 voix contre 65 et motion principale
adoptée par 111 voix contre 72, pp. 75, 76. En comité général, 89. Motion
de M. Blair proposant la Se lecture, suivie d'un amendement de M. Quinn,
'lequel est rejeté, 90, 91. Motion principale adoptée et 3e lecture, 91.
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BILLS SANCTIONNÉS ET AUTRES NON ADoPTÉs-Suite.

7. Bill à l'effet de réglementer les taux du fret sur les chemins de fer, (M. Reid).
ire lecture, 27. Retrait du bill, 135.

8. Bill concernant l'importation et l'emploi d'aubains (M. Taylor). ire lec-
ture, 7.

9. Bill à l'effet de modifier la loi concernant les jours de fête, (M. Penny). Ire
lecture, 27.

10. Bill autorisant la nomination d'un Bureau d'inspecteurs du service civil,
(M. MeMullen). ire lecture, 27. Motion proposant la 2e lecture et débat
ajourné, 181.

11. Bill modifiant le Code criminel, 1892, au sujet de la cruauté envers les ani-
maux, (M. Penny). ire lecture, 27. 2e lecture et renvoyé au comité de
l'Agriculture et de Colonisation, 94. Rapporté sans amendement et retiré,
214.

12. Bill modifiant de nouveau le Code criminel, 1892 (M. Britton). Ire lecture,
27. 2e lecture et renvoyé à un comité général de la Chambre, 132. Ren-
voyé à six mois, 135.

13. Bill modifiant l'Acte de pension de la police à cheval, 1889, (M. Davis). ire
lecture, 27. 2e lecture, en comité général et 3e lecture, 94, 95. Adopté
par le Sénat, 141. Sanctionné, 435. Vict., 61, chap. 33.

14. Bill concernant la saisie des salaires et deniers entre les mains du gouver-
nement, (M. ]Richard>on). lre lecture, 27. 2o lecture et renvoyé à un
comité général, 95. Motion proposant que la Chambre se forme en comité
général et débat ajourné, 135. En comité général et rapport de progrès,
162; de nouveau en comité général et rapport du bill avec amendements,
202.

15. Bill modifiant de nouveau l'Acte de pension de la police à cheval, 1889, (M.
Davin). ire lecture, 29. Motion pour la seconde lecture et débat ajourné,
181.

16. Bill à l'effet d'abroger l'Acte du cens électoral et de modifier de nouveau
l'Acte des élections fédérales, (M. Fitzpatrick). Ire lecture, 29. Motion
de M. Fitzpatrick proposant la seconde lecture et débat, 104, 116, 118.
Reprise du débat et amendement de M. Powell, rejeté par 97 voix, contre 48,
pp. 123, 124. En comité général, 136, 175, 177, 183, 186, 187, 189, 194, 226.
Amendement de Sir Charles Tupper, rejeté par 88 voix, contre 48, et 3e
lecture, 243, 244, 245. Adopté par le Sénat avec des amendements. 331.
Adoption et rejet par la Chambre des Communes de certains de ces amen-
dements du Sénat, 346 à 348, 353 à 357. Message du Sénat insistant sur
quelques-uns de ses amendements, 381. Message des Communes à ce sujet,
386. Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 14.

17. Bill modifiant l'Acte du service civil du Canada, (M. McMullen). Ire lec-
ture, 30.

18. Bill modifiant de nouveau l'Acte des chemins de fer, (M. Campbell). ire
lecture, 31. 2e lecture et renvayé au comité spécial nommé pour l'examen
du bill (No 5) concernant le drainage sur les propriétés des compagnies de
chemins de fer, 95. Premier rapport du comité demandant la permission
d'employer un sténographe, 134.
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BILLS SANCTIONNÉS ET AUTREs NON ADOPTÉS-Suite.

19. Bill à l'effet de réglementer le transport du grtin au Manitoba et dans les
Territoires du Nord-Ouest, (M. Douglas). ire lecture, 34, 2e lecture et
renvoyé au comité des Chemins de fer Canaux et Télégraphes, 95. Rapporté
avec des amendement, 203.

20. Bill modifiant de nouveau l'Acte de l'immigration chinoise, (M. Maxwell).
Ire lecture, 41.

21. Bill modifiant l'Acte des chemins de fer au sujet do l'expédition du grain,
(M. Richardson). Ire lecture, 43.

22. Bill concernant la Compagnie du chemin de for de la Bufe d'Hudson au
Pacifique, (M. Oliver). ire lecture, 46. 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégrapher, 48, Rapporté avec des amende-
ments, 93. En comité général et 3me lecture, 98, Adopté par le Sénat, 183.
Sanctionné, 435. Vict. 61, chap. 65.

23. Bill constituant en corporation la Compagnie de tramway de la rivière Lewes,
à responsabilité limitée, (M. Morrison). Ire lecture, 46, 2e lecture et
renvoyé au comité des chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 48. Rapporté
avec des amendements, 147. En comité, 3e lecture et titro changé en celui
de: "Acte constituant en corporation la Compagnio de tramways du
Cafion de Miles à la rivière Lewes", 155. Adopté par le Sénat, avec un
amendement. 199. Concours de la Chambre, 200, Sanctionné, 436. Vict.,
61, chap. 73.

24. Bill modifiant la charte de la Banque Union du Canada, (M. Belcourt). ire
lecture, 46. 2e lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce,
48. Rapporté avec un amendement, 90. En comité général et 3e lecture,
97. Adopté par le Sénat, avec un amendement, 174, Concours de la
Chambre dans l'amendement, 179. Sanctionné, 435, Vict., 61, chap. 118.

25. Bill constituant en corporation la Compagnie du Pont d'Ontario et Québec
(M. .Belcourt). Ire lecture, 46. 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 48. Rapporté avec la déclaration
que le préambule du bill n'avait pas été prouvé, et la recommandation de
rembourser les honoraires payés, moins le coût d'impresion et de traduction,
147-8.

26. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la rivière
de la Chaudière, (M. Bostock). Ire lecture, 46, 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégrsaphes, 48, Rapporté avec
des amendements, 133. En comité général, 137i, Ripporté avec un amen-
dement, 138. Motion proposant la seconde lecture de I amendement rejetée
par 64 voix contre 44, p. 151. Motion de M, Sutherland proposant le rem-
boursement des honoraires et frais payés pour ce bill, moins le coût d'im-
pression et de traduction, 205.

27. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Caâion,
(M. Britton). ire lecture, 46. 2e lecture et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, Canaux et Télégraphes, 48. Rapporté avec la recommanda-
tion de le retirer, et de rembourser les honoraires payés, moins le coût
d'impression et de traduction, 147. Retrait du bill, 148,

28. Bill modifiant de nouveau l'Acte des titree do bions.fonds, 1894, (M.
Davis). ire lecture, 46.
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29. Bill concernant la compagnie d'Arnraices sur la vie La Fédérale d'On-
tario, et à ï'etfet de changer son nom on celui de Compagnie d'Assurances
sur la vie, La Fédérale du Canada, (9, Casey). ire lecture, 49. 2e lec-
ture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 56. Rapporté
avec des amendements, 108. En comité général, amendé et 3e lecture, 116.
Adopté par le Sénat avec des amendiment, 183. Concours de la Chambre,
186. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap, 103,

30. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du lac Erié à la rivière
Détroit, (M. Casey). 1re lecture, 49, 20 lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 56. Rapporté avec des amende-
ments, 69. En comité général et 3o lecture, 81. Adopté par le Sénat, 124.
Sanctionné, 435. Vict., 6 1, chap. 69,

31. Bill constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de tram-
way du lac Bennett au Klondike, (X, Jfaggart). Ire lecture, 49. 2e lec-
ture et renvoyé au comité des Chemine de fer, Canaux et Télégraphes, 56.
]Rapporté avec des amendements, 103, En comité général et 3e lecture,
169. Adopté par: le Sénat avec des amendements, 2 11. Concours de la
Chambre avec amendement conséquentieI, 274. Concours du Sénat dans
ce dernier amendement, 331. Sanctiíonn, 437. Vict., 61, chap. 68.

32. Bill concernant la Compagnie lu chemirn le fer d'Ontario à la rivière la
Pluie, (M. Sproule). Ire lecture, 50, 2) lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 56, Rapporté avec des amende-
ments. 69. Ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité
général, rescindé, et bill renvoyé de nouveau au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, 81. Rapporté avec d'autres amendements, 93.
Motion appellant la Chambre à se former en comité général, et débat, 106,
1.18. 119. Reprise du débat et motion proposant la 3e lecture, adoptée
par 56 voix contre 35, p 120. Amendement de M. Maclean, rejeté par 65
voix contre 16, pp. 120, 121. 3e lecture, 121 Adoptîó par le Sénat, 183.
Sanctionné, 435. Viot., 61, chap, 8t

33. Bill constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer, de naviga-
tion et de mines du Pacifique et du Ytikon, <NL Sproule). Ire lecture, 50.
2e lecture et renvoyé au comité de- Chemin. de fer, Canaux et Télégraphes,
56. Rapporté avec la recommandation <le le retirer, et retrait du bill,147-8.

34. Bill concernant la Columbia and Western Rlailway Company, (M. Bostock).
1er lecture, 50. 2e lecture et ren voyé au comité des Chemins de fer, Canaux
et télégraphes, 56. Rapporté avec des amendements. 140. En comité géné-
ral et 3e lecture, 151-2. Adopté par le Sénut, 198. Sanctionné, 436. Vict.,61, chap. 61.

35. Bill constituant en oorporation la Compagnie du tramway du Canon de
Miles au Cheval Blanc, (M. Boslock), Ire lecture, 50. 2e lecture et renvoyé
au comité des chemins de fer. canaux et Télégraphes, 56. Rapporté avec des
amendements, 147. En comité 4énérai et Be lecture, 155. Adopté par le
Sénat, avec des amendements, 204, Concours de la Chambre, 207. Sanc-
tionné, 436. Vict., 61, chap. 74.

36. Bill modifiant l'Acte concernant la vente de.4 billets de chemins de fer (M.
Beattie). Ire lecture, 50.

37. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernati les certificats de capitaines et
seconds de navires. (sir Louis H, Davieo), Ire lecture, 53. 2e lecture, en
comité général et 3e lecture, 89. Adopt par le Sénat, 174. Sanctionné, 435.
Vict., 61, chap. 45..
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38. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant les havres, quais et brise-lames
de l'Etat, (sir Louis H. Davies). Ire lecture, 53. 2e lecture, en comité géné-
ral et 3e lecture, 89. Adopté par le Sénat, 141. Sanctionné, 435. Vict., 61,
chap. 42.

39. Bill concernant l'inspection des bateaux à vapeur, et l'examen et les com-
missions des mécaniciens employés sur ces bateaux, (sir Louis H. Davies).
Ire lecture, 53. 2e lecture et en comité général, 89. Rapporté avec des
amendements, 97. 3e lecture, 116. Adopté par le Sénat avec un amende-
ment, 189. Concours de la Chambre, 194. Sanctionné, 436. Vict.,, 61, chap.
46.

40. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
et de l'Est, (M. Fraser). Ire lecture, 56. 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, (;1. Rapporté avec la recom-
mandation de retirer le bill et de rembourser les honoraires, moins le coût
d'impression et de traduction, et retrait du bill, 163.

41. Bill concernant la Dominion Building and Loan Association, (M. Maclean).
ire lecture, 56. 2e lecture et renvoyé au comité des Banques et du Com-
merce, 62. Rapporté avec des amendements, 108. En comité général et 3e
lecture, 117. Adopté par le Sénat, 183. Sanctionné, 435. Vict., 61, chap. 101.

42. Bill concernant la Compagnie d'assurance des chemins de fer Canadiens
contre les accidents, (M. Sutherland). ire lecture, 56. 2e lecture et ren-
voyé au comité des Banques et du Commerce, 62. Rapporté avec la recom-
mandation de retirer le bill et de rembourser les honoraires, moins les frais
d'impression et de traduction, 125. Retrait du bill, 126.

43. Bill concernant le bureau de commerce de la cité de Toronto, (M. Maclean).
Ire lecture, 56. 2e lecture et renvoyé au comité des Banques et du Com-
merce, 62. Rapporté avec des amendements, 90. En comité général e t
3e lecture, 98. Adopté par le Sénat, 124. Sanctionné, 435. Vict., 61,
chap. i17.

44. Bill à l'effet de ratifier un contrat passé entre la Compagnie du chemin de
fer de Saint-Stephen à Milltown et la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, (M. Wood, Hiamilton). ire lecture, 56. 2e lecture et ren-
voyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 62. Rapporté
avec des amendements, 140. En comité général et 3e lecture, 152. Adopté
par le Sénat, 199. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 84.

45. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer Mérédional de la Colombie-
Britannique, (M. Morrison). ire lecture, 56. 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 62. Rapporté avec des
a mendements, 140. En comité général et 3e lecture, 152. Adopté par le
8énat, 198. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 56.

46. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
(M. Morrison). ire lecture, 56. !e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 62. Rapporté avec des amende-
ments, 147. En comité général et 3e lecture, 155. Adopté par le Sénat,
199. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 60.

47. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Brandon et du Sud-Ouest,
(M. Morrison). ire lecture, 56. 2e lecture et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, Canaux et Télégraphee, 62. Rapporté avec des amendements,
163. En comité général et 3e lecture, 169. Adopté par le Sénat, 204.
Sanctionné, 436. Vict., 61, Chap. 55.
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48. Bill constituant en corporation la Compagnie da chemin de fer de la Vallée
de la Cowichan, (M. MeInnes). Ire lecture, 56. 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 62. Rapporté avec des
amendements, 140. En comité général et 3e lecture, 154. Adopté par le
Sénat, 204. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 62.

49. Bill modifiant de nouveau l'Acte de Tempérance du Canada, (M. McClure).
Ire lecture, 56.

50. BUI constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa,
Montréal et la Baie de James, (M. Fraser). ire lecture, 59. 2e lecture et
renvoyé au comité des Chemins de Fer, Canaux et Télégraphes, 82. Rap-
porté avec des amendements, 171. En comité général, 3e lecture et titre
changé en celui de: "Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Montréal à la Baie de James," 176. Adopté par le Sénat,
216. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 76.

51. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton,
(M. Clarke). Ire lecture, 59. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 6?. Rapporté avec des amendements, 147.
En comité général et 3e lecture, 155. Adopté par le Sénat, 199. Sanctionné,
436. Vict., 61 chap. 57.

52. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Nakusp à Siocan (M.
Macpherson). ire lecture, 61. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 65. Rapporté avec des amendements, 163.
En comité général et 3e lecture, 169. Adopté par le Sénat, 236. Sanctionné,
436. Vict., 61, chap. 80.

53. Bill constituant en corporation la Compagnie d'assurance sur la vie La
Prudente du Canadit, ( The Prudential Life Assurance Company of Canada)
(M. Bain). Ire lecture, 65. 2e lecture et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce, 71. Rapporté avec des amendements, 108. En comité général
et 3e lecture, 117. Adopté par le Sénat, 183. Sanctionné, 435. Vie., 61,
chap. 113.

54. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du district d'Edmonton (M.
Oliver). ire lecture, 67. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 71. Rapportéavec des amendements, 141. En
comité général et 3e lecture, 156. Adopté par le Sénat, 204. Sanctionné,
436. Vict., 61, chap. 63.

55. Bill concernant la Compagnie de prêts L'Atlas (M. Scriver). ire lecture,
68. 2e lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 71.
Rapporté avec des amendements, 184. En comité général, 3e lecture,
et titre changé en celui de " Acte constituant en corporation la Compagnie
de prêts l'Atlas", 196. Adopé par le Sénat, 232. Sanctionné, 436. Vict., 61,
chap. 92.

56. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal à la Ligne Pro-
vinciale, (M. Penny). ire lecture, 68. 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 71. Rapporté avec des amende-
ments, 171. En comité général et 3e lecture, 176. Adopté par le Sénat
avec un amenden-ent, 309. Concours de la Chambre dans l'amendement da
Sénat, 376; Sanctionné, 438. Vic., 61, chap. 77.
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57. Bill concernant la Compagnie de Garantie et d'Assurance contre les acci-
dents, dite des Mannfacturiers, et changeant son nom en celui de Compa-
gnie de Garantie et d'Assurance contre les accidents de la Puissance du
Canada, (M. Monk). ire lecture, 68. 2e lecture et renvoyé au comité des
Banques et du Commerce, 71. Rapporté avec des amendements, 125. En
comité général et 3e lecture, 136. Adopté par le Sénat, 189. Sanctionné,
435. Vict., 61, chap. 102.

58. Bill concernant la Compagnie du pont des Hauteurî de Queenston, (M.
Monk). ire lecture, 68. 2e lecture et renvoyé au *comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 71. Rapporté avec des amendements, 147. En
comité général et 3e lecture, 155. Adopté par le Sénat, 199. Sanctionné,
436. Vict., 61, chap. 114.

59. Bill constituant en corporation la Compagnie d'assurances contre l'incendie,
La Victoria, (M. Quinn). Ire lecture, 68. 2e lecture et renvoyé au comité
des Banques et du Commerce, 72. Rapporté avec des amendements, et la
recommandation de changer son nom en celui de " Compagnie d'assurances
contre l'incendie La Victoria-Montréal", 125. En comité général et 3e lec-
ture, 137. Adopté par le Sénat, 189. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 119.

60. Bill modifiant l'Acte des poids et mesures, (M. Fortin). ire lecture, 68.
2o lecture et renvoyé à un comité général de la Chambre, 132.

61. Bill modifiant de nouveau l'Acte des marques de commerce et dessins de
fabrique, (M. Bertram). Ire lecture, 68. 2e lecture et renvoyé au comité
des Banques et du Commerce, 132. Rapporté sans amendement, 168. En
comité général et 3e lecture, 181.

62. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Tamaga-
maingue (M. McdHugh). ire lecture, 69. 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 81. Rapporté avec des amen-
dements, 171. En comité général, 3e lecture et titre changé en celui de:
"Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Tima-
gami ", 176. Adopté par le Sénat, avec un amendement, 216. Concours
de la Chambre, 217. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 87.

63. Bill modifiant la loi concernant les aubains, (M. McMullen). ire lecture, 70.

64. Bill concernant la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and -Navigation
Company, (Compagnie de chemin de fer et de navigation de Vancouver,
Victoria et l'Est.) (M. McInnes). ire lceture, 73. 2e lecture et renvoyé
au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 81. Rapporté avec
des amendements, 182. En comité général et 3e lecture, 186. Adopté par
le Sénat, 226. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 89.

65. Bill modifiant de nouveau le Code Criminel, 1892, (M. Davin). lre lecture, 73.

66. Bill concernant la Compagnie de chemin de fer et de canal du lac Manitoba,
(M. Flint). ire lecture, 78. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 82. Rapporté avec des amendements, 147.
En comité général et 3e lecture, 156. Adopté par le Sénat, avec un amen-
dement, 201. Rejet de l'amendement par la Chambre, 208. Le Sénat
n'insiste pas sur son amendement, 216. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 70.

67. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer. de London
au lac Huron,.(M. Flint). Ire lecture, 78. 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 82. Rapporté avec des amen-
dements, 171. En comité général et 3e'lecture, 177. Adopté.par le Sénat,
218. Sanctionné, 436. Viet., 61, chap. 72.
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68. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Colonisation de Montfort
et en changeant le nom en celui de " Compagnie du chemin de fer de Colo-
nisation de Montfort et Gatineau", (M. Bourassa). ire lecture, 79. 2e
lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
82. Rapporté avec des amendements, 182. En comité général et Se lecture,
186. Adopté par le Sénat, 236. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 75.

69. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke,
(M. Britton). ire lecture, 79. 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 82. Rapporté avec des amende-
ments, 203. En comité général et 3e lecture, 207. Adopté par le Sénat,
246. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 67.

70. Bill modifiant l'Acte d'immigration chinoise de manière à en étendre l'ap-
plication aux Japonais, et de pourvoir à une répartition plus équitable des
revenus provenant de cette source, (M. McInnes). 1re lecture, 79.

71. Bill modifiant de nouveau l'Acte des poids et mesures, (Sir Henri Joly de
Lotbinière). ire lecture, 79. 2e lecture, et en comité général, 97, 141.
De nouveau en comité général, amendé et 3e lecture, 291. Adopté par le
Sénat avec des amendements, 369. Concours de la Chambre, avec modifi-
cation du deuxième amendement du Sénat, 385. Amendement des Com-
munes adopté par le Sénat, 434. Sanctionné, 438. Vict., 61,chap. 30.

72. Bill modifiant de nouveau l'Acte des falsifications, (Sir Henri Joly de Lot-
binière). Ire lecture, 79. 2e lecture, en comité général et 3e lecture, 206.
Adopté par le Sénat, 259. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. 24.

73. Bill modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du gaz, (Sir Henri Joly de
Lotbinière). ire lecture, 79. 2e lecture, en comité général et 3e lecture,
98. Adopté par le Sénat, 141. Sanctionné, 435. Vic., 61, chap. 26.

74. Bill modifiant de nouveau l'Acte d'inspection du pétrole, (Sir Henri Joly de
Lotbinière). 1re lecture, 79. 2e lecture, en comité général et 3e lecture,
98, 99. Adopté par le Sénat, 141. Sanctionné, 435. Vict., 61, chap. 29.

75. Bill modifiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'intérieur, (Sir Henri Joly
de Lotbinière). ire lecture, 79. 2e lecture, en comité général et 3e lec-
ture, 99. Adopté par le Sénat, 141. Sanctionné, 435. Vict., 61, chap. 27.

76. Bill pourvoyant à l'abrogation de l'Acte des pensions du service civil et à
la retraite des membres du service civil, (M. Mulock). ire lecture, 79. 2e
lecture, en comité général et rapport de progrès,279. De nouveau en comité
général, 301. Rejet d'un amendement de M. Bell, (Pictcu) et 3e lecture, 308.
Adopté par le Sénat, 369. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap., 17..

77. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Toronto à
la Baie d'Hudson, (M. Maclean). ire lecture, 88. 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 91. Rapporté avec des
amendements, 188. En comité général, 197. 3e lecture, 200. Adopté par
le Sénat, avec des amendements, 246. Concours de la Chambre, 275. Sanc-
tionné, 437. Vic., 61, chap., 88.

78. Bill concernant la Compagnie de Pont et de Prolongement de chemin de fer
de Saint-Jean (M. Bllis). lre lecture, 88. 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 91. Rapporté avec des amende-
ments, 171. En comité général et Se lecture, 177. Adopté par le Sénat,
avec un amendement, 231. Concours de la Chambre, 237-8. Sanctionné,
436. Vic., 61, chap., 83.
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79. Bill constituant en corporation la Compagnie du Pont Union de Windsor à
Détroit, (M. Gibson). Ire leettire, 88. 2e lecture et renvoyé au comité des
chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 91. Rapporté avec des amende-
ments, 182. En comité général et Se lecture, 186. Adopté par le Sénat,
avec des amendements, 232. Concours de la Chambre, 238. Sanctionné,
436. Vic., 61, chap., 120.

80. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa à New-York (M.
Belcourt), ire lecture, 88. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 91. Rapporté avec des amendements, 171. En
comité général et 3e lecture, 177. Adopté par le Sénat, 218. Sanctionné,
436. Vict., 61, chap., 82.

81. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés
du Sud (M. Guay), ire lecture, 88. 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 91. Rapporté avec des amende-
ments, 242. En comité général et 3e lecture, 247. Adopté par le Sénat
avec des amendements, 331. Concours de la Chambre, 377-8. Sanctionné,
438. Vict., 61, chap., 78.

82. Bill à l'effet de protéger le Canada contre l'introduction de l'insecte appelé
kermès de San José, (M. Fisher.) Ire, 2e et Se lectures, 90. Adopté par
le Sénat, 94. Sanctionné, 96, 97. Vict., 61, chap. 23.

83. Bill à l'effet d'empêcher la spéculation illégitime dans la vente du beurre ou
du fromage, (M. Parmelee.) ire lecture, 93. 2e lecture et renvoyé au
comité de l'Agriculture et de la Colonisation, 132. Rapporté avec la recom-
mandation de retirer le projet pour la présente session, afin d'obtenir de
meilleurs renseignements sur sa valeur réelle, 221.

84. Bill relatif à la faillite, (M. Fortin.) Ire lecture, 93.

85. Bill modifiant de nouveau l'Acte d'inspection générale, (M. Penny.) ire
lecture, 93.

86. Bill concernant la compagnie du pont de Brockville et St. Lawrence, (M.
Wood, Brockville). ire lecture, 97. 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemin de fer, Canaux et Télégraphes, 102. Rapporté avec des amende-
ments, 171. En comité général et 3e lecture, 177. Adopté par le Sénat,
216. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 94.

87. Bill (du Sénat) pour faire droit à Robert Augustus Baldwin Hart. Message,
98. ire lecture, 119. 2e lecture sur division et renvoyé au comité des
Bills Privés, 132. Rapporté sans amendement, 142. Se lecture sur division,
152. Sanctionné, 435. Vict., 61, chap. 121.

88. Bill (du Sénat) constituant en corporation la Compagnie de prêt et d'épargne
du CanadaCentral. Message, 102. Ire et2e lecturcset renvoyé au comité des
Banques et du Commerce, 102. Rapporté avec des amendements, 184. En
comité général, amendé et Se lecture, 196. Concours du Sénat dans les amen-
dements de la Chambre, 213. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 97.

89. Bill modifiant le Code Criminel, .1892, au sujet des coalitions pour gêner le
commerce, (M. Sproule). ire lecture, 103.

90. Bill concernant les corporations de police secrète et les agences mercantiles,
(M. Sproule). ire lecture, 104.

Index.61 Victoria. xv
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91. Bil1 constituant en corporation la Compagnie de mines d'or, de terres et de
transport du Klondike à la rivière de la Paix (à responsabilité limitée),
(M. Davis). ire lecture, 110. 2e lecture et renvoyé au comité des Bills
Privés, 132. Rapporté avec des amendements, 174. En comité général et
3e lecture, 178. Adopté par le Sénat, 213. Sanctionné, 436. Vict., 61,
chap. 106.

92. Bill constituant en corporation la Compagnie de transit Canada-Atlantique,
(M. Choquette). Ire lecture, 110. 2e lecture et renvoyé au comité des
Banques et du Commerce, 117. Rapporté avec des amendements, 168. En
comité général et 3e lecture, 17(i. Adopté par le Sénat, avec des amende-
ments, 2.6. Concours de la Chambre, 217. Sanctionné, 436. Vict., 61,
chap. 95.

93. Bill concernant la Compagnie du chemin de fèr Atlantique Canadien, (M.
Logan). ire lecture, 110. 2o lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes, 117. Rapporté avec des amendements, 182.
En comité général et 3e lecture, 186. Adopté par le Sénat, 226. Sanctionné,
436. Vict., 61, chap. 58.

94. Bill autorisant la Compagnie du chemin de fer du Canada-Est (Canada
Eastern) à vendre son chemin de fer à la Compagnie dite The Alexander
Gibson Railway and Manufacturinq Company, (M. Fraser, Guysborough).
ire lecture 110. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, 1i 7. Rapporté avec des amendements, 188. En
comité général et 3e lecture, 200. Adopté par le Sénat, avec des amende.
ments, 275. Concours de la Chambre, 278. Sanctionné, 437. Vict., 61,
chap. 59.

95. Bill constituant en corporation la Great Commonwealth Development and
Mining Company (Lrniited Liability), et changeant son nom en celui de
Compagnie du chemin de fer d'Alberta au Yukon, (M. Gibson). 1re lecture,
110. 2e tecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-
graphes, 117. Rapporté avec la recommandation de le retirer, et retrait
du bill, 269. Honoraires et frais remboursés, moins le coût d'impression et
de traduction, 269.

96. Bill constituant en corporation la Compagnie d'acier nickelé du Canada,
(M. Wood, Hamilton). ire lecture, 110. 2e lecture et renvoyé au comité
des Bills Privés, 117. Rapporté avec des amendements, 147. Motion de
M. LaRivière proposant de référer le bill au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, 155. Rapporté avec des amendements, 171. En
comité général et 3e lecture, 176. Adopté par le Sénat, 213. Sanctionné,
436. Vict., 61, chap. 110.

97. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer électrique de
la Rive Nord, (M. Préfontaine). ire lecture, 110. 2e lecture et renvoyé
au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 117. Rapporté avec
des amendements, 242. En comité général et 3e lecture, 247. Adopté par
le Sénat avec des amendements, 309. Troisième amendement du Sénat,
modifié par les Communes, 384-85. Modifications des Communes adoptées
par le Sénat, " et titre changé en celui de Compagnie du chemin de fer
électrique de Trois-Rivières et de la Rive Nord ", 434. Sanctionné, 438.
Vict., 61, chap. 86.

98. Bill constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de navi-
gation d'Edmonton à la rivière de la Paix, (M. Macpherson). Ire lecture,
110. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-
graphes, 117. Rapporté avec la recommandation de retirer le bill, et de
rembourser les honoraires et frais payés, moins le coût d'impression et de
traduction, 210.
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99. Bill constituant en corporation la Compagnie du canal à navires du lac
Champlain au Saint-Laurent, (M. Préfontaine). ire lecture. 110. 2e lec-
ture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 122.
Rapporté avec des amendements, 269. En comité général, et rapport de
progrès, 278, 308, 327. 3e lecture, 341. Adopté par le Sénat, 387. Sanc-
tionné, 438. Vict., 61, chap. 107.

100. Bill concernant la Compagnie de force motrice d'Hamilton et du lac Erié,
(M. Macpherson). Ire lecture, 111. 2e lecture et renvoyé au comité des

ills Privés, 118. Rapporté sans amendement, 142. En comité général et
3e lecture, 152. Adopté par le Sénat, avec un amendement, 199. Concours
de la Chambre, 201. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 104.

loi. Bill concernant le havre de la cité de Saint-Jean, dans la province du Nou-
veau-Brunswick, (M. Ellis). Ire lecture, 111. 2e lecture et renvoyé au
comité des Bills Privés, 138. Rapporté avec des amendements, 210. En
comité général et 3e lecture, 215. Adopté par le Sénat, 259. Sanctionné,

.437. Vict., 61, chai). 115.

102. Bill constituant en corporation la compagnie des filatures de coton de Mont-
norency. (M. Penny). Ire lecture, 111. 2e lecture et renvoyé au comité

des Bills Privés, 138. Rapporté avec des amendements, 174. En comité
général et 3e lecture, 178. Adopté par le Sénat, avec des amendements,
231. Concours de la Chambre, 237. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. 108.

103. Bill à l'effet de ratifier certains actes publics des législatures des provinces
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, en ce qu'ils ont trait aux
commissaires des égouts de la Missiquash, (M. Logan). Ire lecture, iii.

104. Bill concernant la Compagnie du canal de Montréal à Ottawa et à la Baie
Georgienne' (M. Belcourt). ire lecture, 1!6; 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 138; rapporté avec des
amendements, 226; en comité général et 3e lecture, 230. Adopté par le
Sénat, avec un amendement, 279. Concours de la Chambre, 376. SJanc-
tionné, 438. Vict., 61, chap. 109.

105. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de ceinture de l'Ile de
Montréal, (hi. Lemieux). Ire lecture, 126; 2e lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes. 138. Rapporté avec des amen-
dements, 203. En comité général et 3e lecture, 207. Adopté par le Sénat,
avec des amendements, 246. Concours de la Chambre, 250. Sanctionné,
437; Vic., 61, chap. 79.

106. Bill modifiant l'Acte concernant le cabotage canadien, (Sir Charles-Hibbert
Tupper). Ire lecture, 126.

107. Bill constituant en corporation la Compagnie de transport par terre du
Yukon, (M. Domville). Ire lee., 134; 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 138. Rapporté avec la recom-
mandation de le retirer, 300. Retrait du bill, et frais remboursés, moins
le coût d'impression et de traduction, 300.

108. Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de l'Alaska
et du Nord-Ouest, (M. Belcourt). Ire lecture, 134. ,2e lecture et renvoyé
au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 138. Rapporté avec
la recommandation. de le retirer, 300. Retrait du bill et frais remboursés,
moins le coût d'impression et de traduction, 300.

2
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109. Bill constituant en corporation la Compagnie Anglo-américaine d'éclairage
et de force motrice, (M. Rosamond). Ire lecture, 134. 2e lecture et ren-
voyé au comité des Bills Privés, 138. Rapporté avec des amendements,
184. En comité général et 3a lecture, 195. Adopté par le Sénat, avec des
amendements, 236. Concours de la Chambre, 239. Sanctionné, 437. Vict.,
61, chap. 93.

110. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Postes, (M. Mulock). Ire lecture, 136.
Motion proposant la deuxième lecture et débat, 237. 2e lecture, 238. En
comité général, 245. Rapporté avec des amendements, 249. De nouveau
en comité général et modifié, 252. 3e lecture, 264. Adopté par le Sénat,
337. Sanctionné, 437. Viet., 61, chap. 20.

111. Bill (du Sénat) pour mieux garantir la sécurité de certains pêcheurs. Mes-
sage et Ire lecture, 139. 2e lecture, en comité général et amendé, 206. 3e
lecture, 212. Concours du Sénat dans les amendements de la Chambre, 218.
Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 44.

112. Bill (du Sénat) pour faire droit à Edwin Heyward. Message, 141. ire lec-
ture et renvoyé au comité des Ordres Permanents, 145. Rapporté, 149.
2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 156. Rapporté, 174. En
comité général et 3e lecture sur division, 178. Sanctionné, 435. Vict., 61,
chap. 122.

113. Bill constituant en corporation la Haute Cour subsidiaire de l'Ancien Ordre
des Forestiers dans la Puissance du Canada, (M. Sutherland). ire lecture,
142. 2e lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 156.
Rapporté avec des amendements, 228. En comité général et 3e lecture,
239. Adopté par le Sénat, 301. Sanctionné, 437. Vie., 61, ehap. 91.

114. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant le département de la Commis-
sion Géologique, (M. Sifton). ire lecture, 148. 2e lecture, en comité
général et le lecture, 206. Adopté par le Sénat, 232. Sanctionné, 436.
Vict., 61, chap. 18.

115. Bill concernant la Compagnie de mines, de commerce et de transport du
Yukon Britannique, et à l'effet de changer son nom en celui de Compagnie
de la Passe Blanche et du Yukon Britannique, (M. Macpherson). Ire lec-
ture, 150. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et
Télégraphes, 156. Rapporté avec la recommandation de le retirer, 300.
Retrait du bill et frais remboursés, moins le coût d'impression et de tra-
duction, 300-1.

116. B3ill constituant en corporation l'Institut Canadien des Mines, (M. Haley).
ire lecture, 150. 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 156.
Rapporté avec des amendements, et la recommandation de rembourser les
honoraires et frais payés, moins le coût d'impression et de traduction du
bill, 184. En comité général et 3e lecture, 196. Adopté par le Sénat, 236.
Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 96.

117. Bill constituant en corporation la Banque de Klondike et Dawson-City,
(M. Morrison). Ire lecture, 150. 2e lecture et renvoyé au comité des Ban-
ques et du Commerce, 156. Rapporté avec des amendements, 184. En comité
général et 3e lecture, 217. Adopté par le Sénat, 279. Sanctionné, 437. Vict.,
61, chap. 105.
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118. Bill constituant en corporation la Compagnie d'éclairage électrique et de
tramway de Dawson-City, (M. Morrison): ire lecture, 150. 2e lecture et
renvoyé au comité des Bills Privés, 169. Rapporté avec la recommandation
de reférer le bill an comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,203,
207. Rapporté de ce dernier comité avec des amendements, 282. En comité
général, 308. 3e lecture et titre modifié en y ajoutant: " à responsabilité
limitée,'" 328. Adopté par le Sénat, 381. Sanctionné. 438. Vict., 61, chap.99.

119. Bill constituant en corporation la Compagnie de télégraphe de Dawson-
City et Victoria, à responsabilité limitée, (M. Morrison). 1re lecture, 150.
9e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
170. Rapporté avec des amendements, 226. En comité général et 3e lec-
ture, 230. Adopté par le Sénat, avec des amendements, 279. Concours de
la Chambre, 294. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. 100.

120. Bill concernant la Compagnie de Télégraphe de l'Amérique du Nord, (M.
Hurley). ire lecture, 164. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes, 170. Rapporté avec des amendements, 226. En
comité général et 3e lecture, 230. Retiré au Sénat et frais remboursés, 326.

121. Bill concernant la prohibition de l'importation, fabrication et vente des
liqueurs enivrantes, (M. Fisher). 1re lecture, 172. 2e lecture sur division,
en comité général et rapporté avec des amendements, 203-4. 3e lecture, 260.
Adopté par le Sénat, 387. Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 51.

122. Bill constituant en corporation la Grande Loge Suprême de la Société de
Bienfaisance des Fils de l'Angleterre, (M. Bertram). 1re lecture, 175. 2e
lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 179. Rapporté
avec des amendements, ,28. Motion proposant que la Chambre se forme
en comité général pour examiner le bill, adoptée par 85 voix contre 44, p.
260. En comité général, 271. 3e lecture, 278. Bihl retiré au Sénat, et frais
remboursés, 318.

123. Bill constituant en corporation la Compagnie électrique de Dawson-City à
responsabilité limitée, (M. Morrison). ire lecture, 182. 2e lecture et 'en-
voyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 187. Rapporté
avec des amendements, 282. En comité général et 3e lecture, 328. Adopté
par le Sénat, 381. Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 98.

124. Bill (du Sénat) constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer,
de navigation et de mines d'Alberta et au Yukon. Message, 183. 1re lec-
ture, 185. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et
Télégraphes 201. Rapporté avec des amendements, 300. En comité général,
328. 3e lecture, et titre changé en celui de " Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer de l'Alberta Occidental," 341. Con-
cours du Sénat dans les amendements de la Chambre, 381. Sanctionné, 438.
Vict., 61, chap. 90.

125. Bill constituant en corporation la Compagnie du pont Interprovincial d'Ot-
tawa, (M. Belcourt). ire lecture, 188. 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 208. Rapporté avec des amende-
ments, 282. En comité général et 3e lecture, 293. Adopté par le Sénat avec
un amendement, 345. Concours de la Chambre, 378. Sanctionné, 438. Vict.,
61, chap. 112.
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126. Bill concernant la Compagnie de chemin de fer et de mines de la Snsfkatcho.
wan, et changeant son nom en celui de Compagnie de chemin du for et
de mines de la Saskatchewan-Pacifique, (M. Landerkin). Ire lecture, 194.
2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Tél4.
graphes, 201. Rapporté avec des amendements, 282. En comité géndral,
3e lecture et titre changé en celui de: " Acte concernant la Compagnie de
chemin de fer et de mines de la Saskatchewan," 293. Adopté par le Sdnat,
369. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. 85.

127. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Pêcheries, (sir Louis H. Davies) Iro
lecture, 194. 2e lecture, en comité général et 3e lecture, 212, Adopté par
le Sénat, 248. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. 39.

128. Bill modifiant de nouveau l'Acte d'inspection générale (sir Henri Toly do
Lotbinière). ire lecture, 194. 2e lecture, en comité général, et 8e loe.
lecture, 254. Adopté par le Sénat, 287. Sanctionné, 437. Vict., 61,
chap. 25.

129. Bill (du Sénat) constituant en corporation la Compagnie manufacturiôie de
la Tobique, (à responsabilité limitée). Message, 199. ire lecturo, 205,
2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 215. Rapporté avec dos
amendements, 259. En comité général, amendé et 3e lecture, 272. Con.
cours du Sénat dans les amendements de la Chambre, 299. Sanotionnd,
437. Vict., 61, chap. 116.

130. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Terres Fédérales, (M. Sifton). ire
lecture, 203. 2e lecture, en comité général et amendé 252. 3e lecture,
261. Adopté par le Sénat, 337. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. 81.

131. Bill modifiant de nouveau les Actes concernant les Territoires du Nord.
Ouest, (M. Sifton). ire lecture, 203. 2e lecture, en comité géndral et
amendé, 253. 3e lecture, 261. Adopté par le Sénat, 317. Sanctionné,
437. Vict., 61, chap. 5.

132. Bill modifiant de nouveau l'Acte des titres de biens.fonds, 1894, (M. Sifton).
ire lecture, 203. 2e lecture, en comité général et amendé, 253. 80 lec.
ture, 261. Adopté par le Sénat, 317. Sanctionné, 437. Viet., 61, ebap. 32.

133. Bill établissant de nouvelles dispositions au sujet des concessions de torres
aux miliciens en activité de service dans le Nord-Ouest, (M. Sifton). Ire
lecture, 203. 2e lecture et en comité généril, 253. 3e lecture, 261.
Adopté par le Sénat, 287. Sanctionné, 437. Viet., 61, chap. 13,

134. Bill modifiant de nouveau le Code Criminel, 1892, (M. Flint). Ire lecture,
206.

135. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant les havres, quais et brise.
laines de l'Etat, (sir Louis H. Davies). Ire lecture, 211. 2e lecture, on
comité général et 3e lecture, 229. Adopté par le Sénat, 260. SanctIonné,
437. Vict., 61, chap. 43.

136. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant la protection des eaux navi-
gables, (sir Louis H. Davies). ire lectura, 211... 2eecture, en comité
général et Se lecture, 229. Adopté par le Sénat, 260. . Sanctionné, 487.
Vict., 61, chap. 44.
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137. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer International Radial,
(M. Maepherson). Ire lecture, 223. 2e lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 238. Rapporté sans amendement,
282. En comité général et 3e lecture, 294. Adopté par le Sénat, 369.
Sanctionné, 437. Viet., 61, chap. 66.

138. Bill (du Sénat), à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des Compagnies. Mes-
cage, 226. Ire lecture, 226. 2c lecture, en comité général et 3e lecture,
229. Sanctionné, 436. Vict., 61, chap. 50.

139. Bill constituant en corporation la Compagnie de télégraphe Anglo-Française,
à responsabilité limitée. (M. Morrison). ire lecture, 228. 2e lecture et
renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 247. Rap-
porté avec des amendements, 300. En comité général, 3e lecture et titre
changé en celui de " Acte constituant en corporation la Compagnie de Télé.
graphe Commercial du Nord, à responsabilité limitée " 344. Adopté par le
Sénat, 387. Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 111.

140. Bill modifiant de nouveau l'Acte de la milice, (M. Borden, King). ire leo-
ture, 229. 2o lecture, en comité général et 3e lecture, 253. Adopté par le
Sénat, 287. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. 19.

141. Bill (du Sénat) concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central
du Nord-Ouest. Message, 237. ire lecture, 237. 2e lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 252. Rapporté avec des
amendements, 316. En comité général, 344, 376. Amendé et 3e lecture,
383. Concours du Sénat dans les amendements des Communes, 434. Sanc-
tionné, 458. Vict., 61, chap. 64.

142. Bill à l'effet d'autoriser les Commissaires du havre de Québecà contracter un
emprunt, (M. Dobell). ire lecture, 239. 2e lecture et en comité général,
270. 3e lecture, 281. Adopté par le Sénat, 345. Sanctionné, 437. Vict.,
61, chap. 48.

143. Bill (du Sénat) modifiant l'Acte de la preuve en Canada, 1893. Message, 241.
ire lecture, 246. 2e lecture et en comité général, 271. 3e lecture, 281.
Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. 53.

144. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Sauvages, (MI. Sifton). ire lecture,
242. 2e lecture et en comité général, 253. 3e lecture, 261. Adopté par le
Sénat, 317. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. 34.

145. Bill modifiant de nouveau l'Acte des chemins de fer, (M. Blair). Ire lec-
ture, 242. ''e lecture et en comité général, 254. 3e lecture, 261. Adopté
par le Sénat avec des amendements, 345. Concours de la Chambre, 357.
Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 22.

146. Bill à l'effet de modifier et refondre les Actes d'irrigation du Nord-Ouest de
1894 et 1895, (M. Sifton). Ire lecture, 242. 2e lecture, en comité général
et rapport de progrès, 264. De nouveau en comité général et 3e lecture,
308. Adopté par le Sénat avec des amendements, 381. Concours de la
Chambre à l'3xception du deuxième amendement du Sénat, 386. Le Sénat
n'insiste pas, 434. Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 35.

147. Bill (du Sénat) intitulé : " Acte pour faire droit à James Pearson ". Mes-
sage, 248. Ire lecture, 249. 2e lecture sur division et renvoyé au comité
des Bills Privés, 250. Rapporté sans amendement, 259. En comité général,
271. 3e lecture sur division, 272. Sanctidnné, 437. Vict., 61, chap. 123.

Index.61 Victoria. xxi
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148. Bill concernant le contrat de transport entre Sa Majesté et la Compagnie du
chemin de fer le Grand Nord de Winnipeg (M. Blair). Ire lecture, 249.
2e lecture et en comité général, 270. Se lecture, 281. Adopté par le Sénat,
369. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. 10.

149. Bill autorisant certains contrats avec les compagnies (le paquebots pour des
facilités d'emmagasinage à froid (M. Fielding). ire lecture, 252, 2o lecture
et en comité général, 299. 3e lecture, 301. Adopté par le Sénat, 845.
Sanctionné, 437. Vict., 61, chap.7.

150. Bill modifiant de nouveau l'Acteconcernant les juges des cours provinciales
(M. Fitzpatrick). Ire lecture, 266. 2e lecture, 301. Motion de sir Wilfrid
Laurier proposant la 3e lecture, suivie d'un amendement de air Charles
iiibbert Tupper, lequel est rejeté sur division, 316. De nouveau on comité
général, et amendé, 326, 327. Adopté par le Sénat avec des amendoments,
375. Concours de la Chambre, avec certaines modifications, 432-3. Le Sénat
n'insiste pas sur son premier amendement et adopte ceux des Communos,
434. Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 52.

151. Bill (du Sénat) constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer,
de navigation, de commerce et de mines du Pacifique et du Yukon. Message,
266. 1re lecture, 269. 2e lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, 279. Rapporté avec la recommandation de le
retirer, 300. Retrait du bill, 300.

152. Bill modifiant de nouveau l'Acte des douanes (M. Paterson). Ire lecture, 277.
2e lecture, et comité général et 3e lecture, 308-9. Adopté par le Sénat,860.
Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 36.

153. Bill à l'effet de mieux protéger les douanes et les pêcheries (M. Paterson),
Ire lecture, 277. 2e lecture, en comité général et Se lecture, 309. Adopté

par le Sénat, 369. Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 38.

154. Bill (du Sénat) ayant pour objet de pourvoir à l'administration du district
du Yukon. Message, 279. ire lecture, 281. 2e lecture, en comité gdnéral
et amendé, 299. 3e lecture, 301. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. e.

155. Bill (du Sénat) modifiant le chapitre Il des Statuts de 1897, Intituld:
" Acte à l'effet de restreindre l'importation et l'emploi des aubains." Mos-
sage, 287. ire lecture, 287. 2e lecture et en comité général, 310. bu lcture,
314. Sanctionné, 437. Viet., 61, chap. 2.

156. Bill (du Sénat) relatif à l'identification des criminels. Message, 287. lre
lecture, 287. 2e lecture, en comité général et 3e lecture, 310, Sanctionné,
437. Vict., 61, chap. 54.

157. Bill concernant le remboursement des deniers avancés à la Compagnie de
pont et de prolongement de chemin de fer de Saint-Jean (M. Field ing).
ire lecture, 291. 2c lecture, :'02. En comité général et 3e locture, 814.
Adopté par le Sénat, 369. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. 9.

158. Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de London au lac lurin,
(M. Lister). ire, 2e et 3e lectures, 292. Adopté par le Sénat, 809. Sanc-
tionné, 437. Viet., 61, chap. 71.

159. Bill modifiant l'Acte autorisant le paiement de primes sur le fer et l'acier
fabriqués en Canada, (M. Paterson). Ire et 2e lectures, 299. 8e lecture,
301. Adopté par le Sénat, 369. Sanctionné, 437. Vict., 61, chap. 71.
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B[LLS SANCTIONNÉS ET AUTRES NON ADOPTÉS-SUite.

160. Bill concernant la délimitation des frontières nord-ouest, nord et nord-est de
la province de Québec, (M. Sifton). ire lecture, 301. 2e lecture et en comité
général, 341. se lecture, 353. Adopté par le S4nat, 387. Sanctionné, 438.
Viet., 61, chap. 3.

161. Bill concernant le paiement des octrois votés pour aider à l'exécution de
travaux publics, (M. Blair). ire lecture, 306. 2e lecture, amendé en
comité général et 3e lecture, 358. Adopté par le Sénat, 387. Sanctionné,
438. Vict., 61, chap. 12.

162. Bill à l'effet de ratifier une certaine sentence arbitrale rendue en faveï'r de la
Compagnie du chemin de fer Dominion Atlantic, (M. Fitzpatrick). lire et
2o lecturee, en comité général et 3e lecture, 310. Adopté par le Sénat, 369.
Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 8.

163. Bill à l'effet d'accorder une nouvelle aide aux commissaires du havre de
Montréal, (M. Fielding). ire et 2o lectures, 314; en comité général, 328.
se lecture, 332. Adopté par le Sénat, 381. Sanctionné, 138. Viet., 61,
chap. 47.

164. Bill (du Sénat) concernant les Compagnies de prêt. Message, 317. Ire lec-
ture, 317. Ordre pour. la 2e lecture, rescindé et bill retiré, 353. .

165. Bill (du Sénat) intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Compagnies. Message,
317. ire lecture, 317. 2e lecture, en comité général, amendé et 3e lecture,
346. Concours du Sénat dans l'amendement de la Chambre, 381. Sanctionné,
438. Vict., 61, chap. 49.

166. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Pêcheries, (Sir Louis Davies). Ire lec-
ture, 326. 2e lecture, en comité général et 3a lecture, 346. Adopté par le
Sénat avec un amendement, 381. Concours de la Chambre, 386. Sanc-
tionié, 438. Viet., 61, chap. 40.

167. Bill portant une nouvelle modification de l'Acte des postes, (M. Mulock).
Ire lectuie, 340. 2e lecture, amendé en comité général et 3e lecture, 359.
Adopté par le Sénat, 387. Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 21.

168. Bill concernant le Fonds des Ecoles du Manitoba, (M. Fielding). ire lec-
ture, 345. Motion proposant la 2e lecture, adoptée par 61 voix contre 32,
p. 358. 3e lecture,, 373.

169. Bill concernant le compte de la province du Manitoba, (M. Fielding). Ire
lecture, 345. 2e lecture, en comité général et 3e lecture, 359. Adopté par
le Sénat, 387. Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 4.

170. Bill (du Sénat) intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte con-
cernant les employés publies." Message, 352. Ire lecture, 352. 2e et se
lectures, 359. Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 16.

171. Bill modifiant le tarif de douanes, 1897, (M. Fielding). 1re lecture, 364.
2e lecture, en comité général et 3e lecture, 381-2. Adopté par le Sénat, 434.
Sanctionné, 438. Vict., 61, chap.37.

172. Bill modifiant de nouveau l'Acte du Revenu de l'Intérieur, (M. Fielding). ire
lecture, 364. 2e lecture, en comité général et 3e lecture, 382. Adopté par
le Sénat, 434. Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 28.

173. Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant le Sénat et la Chambre des Com-
munes, (M. Fielding). Ire et 2e lectures, 374. En comité général et 3e lec-
ture, 385. Adopté par le Sénat, 434. Sanctionné, 438. Vict., 61, chap. 15.
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BILLS SANCTIONNÉS ET AUTRES NON ADOPTÉs-Pin.

174. Bill accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à cer-
taines dépenses du service public, ponr les exercices expirant respective-
ment le 30 juin 1898 et le 30 juin 1899, et pour d'autres objets liés au ser-
vice public, (H. Fielding). Ire lecture, 432. 2e lecture, en comité général
et 3o lecture, 434. Adopté par le Sénat, 435. Sanctionné, 439. Vict., 61,
chap. 1.

BILLS RETIRÉS OU REJETÉS ET FRAIS REMBOURSÉS :-Incrits par ordre de date:-
1. Bill (No 42) concernant la Compagnie d'assurances des chemins de fer Cana-

dien, contre les accidents, retiré et frais remboursés, moins le coût d'im-
pression et de traduction, 126.

2. Bill (No 7) pour réglementer les taux de fret sur chemins de fer, retiré, 135.

3. Bill (No 27) concernant la Compagnie du chemin de fer du Cañon,-retiré
et frais remboursés, moins le coût d'impression et de traduction, 147-8.

4. Bill (No 33) concernant la Compagnie de chemin de fer, de navigation et de
mines du Pacifique et du Yukon,-retiré et frais remboursés, moins le coût
d'impression et de traduction, 147-8.

5. Bill (No 25) concernant la Compagnie du pont d'Ontario et de Québec,-
rejeté et fiais remboursés, moins le coût d'impression et de traduction,
147-8.

6. Bill (No 26) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la
rivière de la Chaudière,-frais remboursés, moins le coat d'impression et de
traduction, 205.

7. Bill (No 11) modifiant le Code Criminel 1892, au sujetde la cruauté envers les
animaux,-retiré, 214.

8. Bill (No 10) concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique et de
l'Est,-retiré et frais remboursés, moins le coût d'impression et de traduc-
tion, 163.

9. Bill (No 116) concernant l'Institut Canadien des Mines,-adopté, mais frais
remboursés, moins le coût d'impression et de traduction, 184.

10. Bill (No 98) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton à la
rivière de la Paix,-retiré et firais remboursés, moins le coût d'impression
et de traduction, 210.

11. Bill (No 83) pour empêcher la spéculation illégitimo dans la vente du beurre
et du fromage,-retiré, : 21.

12. Bill (No 95) concernant la Great Commonwealth Development and Mining
Company,-retiré et frais remboursés, moins le coût d'impression et de tra-
duction, 269.

13. Bill (No 151) du Sénat concernant la Compagnie de chemin de fer, de navi-
gation, de commerce et de mines du Pacifique et du Yukon, retiré, 300.

14. Bill (No 107) concernant la Compagnie <le transport par terre au Yukon,-
retiré, et frais remboursés, moins le coût d'impression et de traduction, 300.

15. Bill (Nô 108) concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Alaska et du
Nord-Ouest, -_ retiré, et frais remboursés, moins le coût d'impression et de
traduction, 300.
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BILLS RETIRÉS OU REJETÉS, ETC.-SUite.

16. Bill (No 115) concernant la Compagnie de mines, de commerce et de trans-
port du Yukon Britannique,-retiré et frais remboursés, moins le coût
d'impression et de traduction, 300-1.

17. Bill (No 122) concernant la Grande Loge Suprême de la Société de Bienfai-
sance des Fils de l'Angleterre,-retiré et frais remboursés, moins le coût
d'impression et de traduction, 318.

18. Bill (No 120) concernant la Compagnie de Télégraphe de l'Amérique du
Nord,-retiré et frais remboursés, moins le coût d'impression et de traduc-
tion, 326.

19. Bill du Sénat (No 164) concernant les Compagnies de prêt,-retiré, 353.

BLÉ:-
1. Motion de M. Richardson au sujet du blé placé dans les élévateurs de Fort

127; réponse à l'ordre de la Chambre, 145. (Non imprimé.) (Document
No 55.)

2. Etat indiquant la quantité de blé importée au Canada, et exporté.e du pays
et de Manitoba, depuis le 30 juin dernier, 234. (Non imprimé.) (Document
du Sénat No 55a.)

BoIssoNs ENIVRANTES:-Voir Liqueurs et Prohibition.

BoIsVERT, FABIEN, député de Nicolet, décédé, 16 ; élection de son successeur, Hector
Joseph Leduc, 18. Celui-ci prend son siège en Chambre, 27.

BooTH, J. B.:-Pétition demandant de le constituer avec d'autres en une compagnie
qui ait le pouvoir de construire, posséder, louer et naviguer des navires à
vapeur, 64; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 109.
Voir Bill Bo 92.

BOTTERELL, M., premier commis du bureau de distribution des documents publics,
aux Communes-augmentation de traitement, recommandée par le comité
des Impressions, 193.

BOURINOT, Sir John, greffier de la Chambre des Communes,-dépose sur le bureau un
état des affaires de la Compagnie anglo-canadienne de prêts et de placements
pour 1897, 64. (Non imprimé.) (Document No 40.)

2. Dépose aussi un état de la pu blication des Débo ts de la Chambre des Communes,
171. (Non imprimé.) (Document ZVo 60.)

BRANDON ET DU SUD-OUEST, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant
un acte qui lui accorde du délai pour ses travaux, et modifie sa charte, 52;
rapport du Comité des Ordres Permanents sur l'avis, 54. Voir Bill No 47.

3RANTFORD:-Facteurs de poste pour le service de distribution gratuite à-papiers
déposés à ce sujet, 172. (.Non imprimé.) (Document No 61.)

IBRANT-SUD :-Election de Charles Bernard Heyd, ratifiée, 3, 4.

BREFS D'ÉLEcTION, émis pour les divisions de Drummond et Arthabaska, Témiscouata,
Rimouski, Toronto-Centre, Nicolet, Québee-Centr-e 15, 16 ; Prince-Ouest,
I.P.-E., 61 ; Huron-Ouest et Simeoe-Nord, 318.
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BRISE-LAMES, QUAIS ET HAVRES :-Biil de Sir Louis H. Davies modifiant l'Acte con-
cernant les, 53, Voir Bill No 38.

BRoCKVILLE ET NEW-YORK, COMPAGNIE DU PONT DE :-Pétition demandant un acte qui
prolonge le délai fixé pour ses travaux, et ratifie safusion avec la Compagnie
du Pont de Brockville et St. Lawrence, 47. Voir Bill N 86.

BRoCKVILLE ET ST. LAWRENCE, COMPAGNIE DU PONT DE :-Pétition demandant un acte
qui prolonge le temps prescrit pour ses travaux, confirme sa fusion avec la
Compagnie du Pont dle Brockville et New-York, 77 ; rapport du comité
des Ordres Permanents sur l'avis, 96. Voir Bill .No 86.

BRUNEAU, ARTHUR AIM2, M.P.:-Motion de M. Francois Arthur Marcotte, député de
Champlain, demandant de renvoyer au comité des Privilèges et Elections,
une prétendue déclaration de M. Arthur Aimé Bruneau, député de Richelieu,
qui aurait résigné son mandat dans une lettre à l'Orateur, ainsi que les
déclarations faites à ce sujet à la Chambre par son président, le 14 mars
1898; rejetée par 79 voix contre 39, pp. 100, 101, 102.

BUDGETS:-

1. Budget principal pour l'exercice qui finira le 30 juin 1899, p. 122. (Imprimé.)
(Document No 2a.)

2. Budget supplémentaire pour l'année 1897-98, p. 243. (Imprimé.) (Document
No 2b.)

3. Budget supplémentaire pour l'exercice 1898-99, p. 280. (Imprimé.) (Docu-
ment No 2c.)

4. Budget supplémentaire pour l'exercice finissant le 30 juin 1898, p. 338.
(imprimé.) (Document No 2d.)

5. Budget srpplémentaire pour l'exercice finissant le 30 juin 1899, p. 338.
(Imprimé.) (Document No 2e.)

BURRARD INLET, VANCOUVER ET LETHBRIDGE :-Demande de charte pour la cons-
truction d'un chemin de fer entre, 23. Voir Vancouver et Lethbridge.

C ABLE TÉLÉGRAPHIQUE :-Voir Canada et Australie.

CABOTAGE :-Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents au
sujet des lois sur le, 127 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 268. (Imprimé.)
(Document No 96.)

CABOTAGE CANADIEN :-Bill de sir Charles-Hibbert Tupper, modifiant l'acte du, 126.
Voir Bill No 106.

CALGARY 1 EDMONTON, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER :-Pétition demandant un acto
qui lui permettre de relier sa ligne à celle du Nid-de-Corbeau, etc.. 52;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 54. Voir Bill No 51.

CALUMET.-Voir Roche Fendue.

CAMERoN, H.sB.:-Motion de M. Bostock au sujet de la cause de libelle de la Reine Vs.
85; réponse à l'ordre de la Chambre, 168. (.Non inprmé.) (Document No 59.)
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CAMERoN, M. A. F.:-Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des docu-
ments sur l'enquête qui a amené la destitution, comme officier de douane,
de M., 130 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 262. (Non imprimé.) (Docu-
ment No 37w.)

CAMERON, MALCOLM, député de Huron-Ouest, nommé lieutenant-gouverneur des
Territoires du Nord-Ouest, 318.

CANADA ATLANTIQUE, COMPAGNIE DE TRANSIT :-eétition de J. R. Booth et autres
demandant une charte, 64; rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 109. Voir Bill No 92.

CANADA CENTRAL D'ONTARIO, COMPAGNIE DE PRÊT ET D'ÉPARGNE DU :-Pétition
demandant un acte qui lui permette de faire affaires dans tout le Cinada,
29 ; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45. Voir Bill
No 88.

CANADA EST (oU CANADA EASTERN), COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU:-Pétition
demandant un acte qui l'autorise à vendre sa ligne à la Alexander Gibson
Railway and Manufacturing Company " 100 ; rapports du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 103, 109 ; pétition dans le même sens par cette
dernière compagnie, 148. Voir Bill No 94.

CANADA ET AUSTRALIE :-lotion de M. Casey demandant des documents au sujet de
la question du câble télégraphique entre le, 157; réponse à l'ordre de la
Chambre, 259. (Imprimé.) (Document No .94.)

CANADA ET FRANCE :-Sir Wilfrid Laurier dépose des documents relatifs à l'établis-
sement d'une ligne de paquebots ou navires entre le, 50. (Imprimé.)
(Document de la session No 36.)

CANADA ET ILE DU PRINCE-EDOUARD :-Questions pendantes entre le, Voir Ile du
Prince-Edouard.

CANADA ET TERRENEUVE :-Voir Terreneuve.

CANAUX :-Pétition de McLeod Stewart et autres demandant une charte qui leur
permette de construire et exploiter des canaux depuis un point sur le lac
Supérieur jusqu'à Calgary et Edmonton, sous le nom de "Compagnie de
navigation du Lac Supérieur aux Montagnes Rocheuses," 77; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 108.

CANAUX ET CHEMINs DE FER :-Rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux
pour 1896-7, p. 65. (Imprimé.) (Document No 10.)

CAiloN DE MILES ET LES RAPIDES DU CHEVAL BLANC, T. N.-O.:-. Pétition de
Arthur Lyndon Clark, et autres, demandant une charte qui leur permette
de construire un tramway entre le, 33; rapport du comité des Ordres Per-
manents sur l'avis, 45. Voir Bill No 27.

2. Pétition de F. M. Rattenbury et autres demandant une charte pour la cons-
truction d'un chemin de fer entre, 33; rapport du comité des Ordres Per-
manents sur l'avis, 49. Voir Bill No 31.

NOTE.-Le nom de la compagnie ci-dessus est celui de " Compagnie de chemin
de fer et de tramway du lac Bennett au ilondike."

3. Pétition de Edward Gibson Tilton et autres demandant un acte qui les
autorise à construire des tramways entre les portages de, 47; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 49. Voir Bill No 35.
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CAP-BRETON, N.-E.:-l. Motion de M. Paterson demandant un état des changements
opérés dans le personnel des emrloyés des douanes dans le comté du, 306;
réponse à l'ordre de la Chambre, 307. (Non imprimé.) (Document No 37aa.)

2. Pétition demandant la nomination d'un sous-inspecteur des poids et mesures
dans le comté du, 33.

CAPITAINES ET SECONDS DE NAVIRES :-Bill de sir Louis M. Davies modifiant l'Acte
concernant les certificat4 de, 53. Voir Bill No 37.

CASCADE CITY à CARSON CITY, 0.-B., via LA VALLÉE DE LA CHAUDIÈRE,-CMPAGNIR
DE CHEMIN DE FBR DE :-Pétition de Charles Thomas Dupont, et autres,
demandant une charte, 30; rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 45. Voir Bill No 26.

CENS ÉLECTORAL -Bill de M. Fitzpatrick pour abroger l'Acte du cens électoral et
modifier l'Acte des élections fédérales, 29. Voir Bill No 16.

CHAMBRE DES COMMUNES:-

1. Nomination de la commission de l'économie interne de la, 30.
2. Deux séances par jour après lundi, le 30 mai, 269.
3. Résolution de M. Fielding au sujet de l'indemnité sessionnelle des membres

de la, 340, 373; son adoption, 374. Voir Bill No 173.

CHAMPLAIN:-Election de François Arthur Marcotte, ratifiée, 6, 7.

CHAUDIÈRE, COMPAGRIE DU CHEMIN DE FER DE LA RIVIÈRE:-Pétition de Charles T.
Dupont et autres demandant une charte, 30; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 45. Voir Bill No 26.

2. Pétitions en faveur du bill ci-dessus, 47, 64, 78, 93, 109.

CHAUDIÈRES FIXES:-Pétition demandant l'inspection dans le comté du Cap-Breton,
N.-E., des, 33.

CHEMINS DE FER:-

1. Bill de M. Casey pour mieux garantir la sûreté des voyageurs et employés
sur les, 25. Voir Bill No 4.

2. Bill de M. Casey concernant le drainage sur les propri'tés des compagnies
de, 25. Voir Bill No 5.

3. Bill de M. Reid pour réglementer les taux du fret sur les, 27. Voir Bill No 7.
4. Bill de M. Campbell pour modifier l'Acte des, 31. -Voir Bill No 18.
5. Bill de M. Beattie concernant la vente de billets sur, 50. Voir Bill No 36.
6. Motion de M. Davin concernant les terres vendues dans les Territoires du

Nord-Ouest et Manitoba pour les, 84; réponse à l'ordre de la Chambre, 184.
(Non imprimé.) (Document No 49a.)

7. Motion de M. Jameson proposant de placer les compagnies de chemins de fer
sous le contrôle de commissaires, 85.

8. Pétition de la législature de Manitoba demandant d'amender l'Acte des chemins
de fer, dans le but de faciliter l'expédition des produits agricoles, 154.

9. Le comité mixte des Impressions recommande l'achat de 300 exemplaires
d'un index des lois relatives aux chemins de fer adoptées de 1867 à 1897,-
compilé par M. J. E. W. Currier, 231;.

10. Bill de M. Blair modifiant de nouveau l'Acte des chemins de fer, 242. Voir
Bill No 145.



CHEMIN DE FER, CANAUX ET TÉLEGRAPHES, COMITÉ DE:-A nommer, 20; rapport du
comité de sélection et liste des membres, 39, 40; PREMIER RAPPORT, 69;
DEUXIÈME RAPPORT, 93; TRoIsIÈME RAPPORT, 133; QUATRIÈME RAPPORT,
140; CINQUIÈME RAPPOR', 147; SIXIÈME RAPPORT, 163; SEPTIÈME RAPPORT,
171; HUITIÈME RAPPORT, 182; NEUVIÈME RAPPORT, 188; DIXIÈME RAPPORT,
203; ONZIÈME RAPPORT, 210; DoUZIÈME RAPPORT, 226; TREIZIÈME RAPPORT,
242; QUATORZIÈME RAPPORT, 269; QUINZIÈME RAPPORT, 282; SEIZIÈME
RAPPORT, 316.

CHEMINS DE FER ET CANAUX:-M. Blair dépose le rapport du ministre des Chemins
de fer et Canaux, pour l'exercice 1896-97, p. 65. (Imprimé.) (Document
No 10.)

CHEVAUX DU GOUVERNEMENT:-M. Sifton dépose des documents relatifs à la garde de
certains chevaux du gouvernement à Priuce-Albert, Saskatchewan, 24. (-Non
imprimé.) (Document No 24.)

CuINois:-1. Bill de M. Maxwell concernant l'immigration des, 41. Voir Bill No 20.

2. Bill de M. Mlclnnes pour modifier l'Acte d'immigration relatif aux Chinois,
de façon à l'appliquer aux Japonais, 79. Voir Bill No 70.

3. Pétitions en faveur de l'adoption du bill soumis au parlement au sujet de
l'immigration des, 113, 133, 136, 174. 205.

CIGARES ET CIGARETTES, droits sur les, 166, 364.

COALITIONS POUR GÊNER LE COMMERCE :-Bill de H. Sproule au sujet des, 103. Voir
Bill No 89.

CODE CRIMINEL, 1892 :-1. Bill de M. Charlton pour la punition de la séduction et de
l'enlèvement, 25. Voir Bill No 3.

2. Bill de M. Penny pour modifier la loi au sujet de la cruauté envers les ani-
maux, 27. Voir Bill No 11.

3. Bill de M. Britton pour modifier le, 27. Voir Bill No 12.

4. Pétitions demandant le rejet du bill (No 11) soumis au parlement pour mo-
difier le Code Criminel de 1892, au sujet de la cruauté envers les animaux,
60, 73, 78.

5. Bill de M. Davin modifiant le Code Criminel de 1892, p. 73. Voir Bill No 65.

6. Bill de M. Sproule pour amender le Code Criminel de 1892, au sujet des coali-
tions formées pour gêner le commerce, 103. Voir Bill No 89.

7. Pétitions demandant d'amender le Code Criminel à certains égards, 154.

8. Bill de M. Flint modifiant le Code Criminel, 1892, 206. Voir Bill No 134.

COLLÈGE MILITAIRE ROYAL DU CANADA:-. Motion de M. Tyrwhitt demandant des
documents au sujet de l'état-major et des employés du, 130; réponse à l'ordre
de la Chambre, 172. (Non imprimé.) (Document No 62.)

2. Autre motion de M. Tyrwhitt demandant des documentsconcernant les com-
missions données dans les forces régulières de Sa Majesté à des cadets du,
130; réponse à l'ordre de la chambre, 172. (Non imprimé.) (Document
No 62a.)
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COL OMBIE-BRITANNIQUE:-

1. Production de documents par Sir Louis Davies, au sujet de la pratique illégale
de la pêche et de la contrebande dans la, 30. (Non imprimé.) (Document
No 29.)

2. M. Sifton dépose des arrêtés du conseil relatifs aux terres fédérales dans les
limites de la zone des chemins de fer, à la, 66. (Non imprimé.) (Document
No 44a.)

3. Motion de M. Casey demandant des renseignements sur la police à cheval
dans la, 161.

CoLoMBIE-BRITANNIQUE, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER MÉRIDIONAL DE LA :-Pétition
demandant un acte qui ratifie l'affermage à la Compagnie du Pacifique Cana.
dien, de sa ligne entre la limite orientale de la province et Nelson, 33.
Rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 54. Voir Bill No 45.

COLOMBIE ET DE L'OUEST,COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA:-Pétition demandant
une charte fédérale, 47. Rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 49. Voir Bill No 34.

COLONIES, CONFÉRENCE DES PREMIERS MINISTRES DES:-Motion de M. Foster deman-
dant des documents concernant la conférence qui eut lieu à Londres, 1897,
entre les premiers ministres des colonies, 82. Réponse à l'ordre de la
Chambre, 168. (Imprimé.) • (Document No 58.)

COLONIsATIoN:-Motion de M. Davin, demandant un état des terres réservées dans
les Territoires du Nord-Ouest et Manitoba, pour la, 84. Réponse à l'ordre
de la Chambre, 184. (Non imprimé.) (Document No 49a.) Voir Agricul-
ture et Colonisation.

COMITÉS PERMANENT:-A nommer, 20; comité de sélection chargé de dresser les
listes des, 32; rapport du comité, 39 ; Privilèges et Elections, 39; Lois Expi-
rantes, 39; Chemins de fer, Canaux et Télégiaphes, 39, 40; Bills Privés,
40; Ordres Permanents, 40; Impressions, 40; Comptes Publics, 40; Ban-
ques et Commerce, 40, 41: Agriculture et Colonisation, 41; Adoption du
rapport, 41.

COMITÉS SPÉCIAUX:

1. Comité de sélection chargé de dresser la liste des comités permanents, 32;
son rapport, 39.

2. Comité spécial des Débats. Voir Débats.

3. Comité spécial de la bibliothèque du parlement. Voir Bibliothèque.

4. Comité spécial mixte des Impressions des deux Chambres du parlement. Voir
Impressions.

5. Comité spécial chargé de s'enquérir de l'emploi des subventions accordées
dans le but d'aider à la construction du chemin de fer du Comté de Drum-
mond, et de son acquisition par le gouvernement, 37; PREMIER RAPPORT

demandant l'autorisation d'employer des sténographes, 64, 65. SECOND
RAPPORT et ses conclusions, 288. Voir Appendice No I.

6. Comité spécial nommé pour examiner le bill (No 5) concernant le drainage
sur les propriétés des compagnies de chemins de fer, 94; et le bill (No 18)
modifiant l'Acte des chemins de fer, 95; PREMIER RAPPORT demandant la
permission d'employer un sténographe, 134.
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COMMERCE:-

1. Sir Richard Cartwright dépose le rapport du ministère du Commerce pour
l'année expirée le 30 juin 1897, p. 51. (Imprimé.) (Document No 5.)

2. Bill de M. Sproule concernant les coalitions formées pour gêner le, 103.
Voir Bill No 89.

COMMERCE ET NAVIGATION:-M. Paterson dépose les Tableaux du commerce et de la
navigation du Canada pour l'exercice expiré le 30 juin 1897, p. 24.
(Imprimé.) (Document No 6.)

COMMISSION gÉOLOGIQUE:-

1. Bill de M. Sifton amendant l'Acte relatif au département de la, 148. Voir
Bill No 114.

2. M. Sifton soumet le rapport sommaire pour 1897, de la, 249. (Imprimé.)
(Document No 13a.)

CoMPAGNIEs :-Bills du Sénat' modifiant l'Acte des, 226 et 317. Voir Bills Nos 138
et 165.

COMPAGNIES DE PRÊT:-Bill du Sénat concernant les, 317. Voir Bill No 164.

COMPTES PUBLICS, CoMITÉ DES;-
1. A nommer, 20; rapport du comité de sélection et liste des membres, 39, 40.
2. Premier rapport demandant permission d'employer un sténographe, 163.
3. Deuxième rapport recommandant une enquête sur un paiement fait à la

Compagnie du chemin de fer de Québee au lac Saint-Jean, 174.
4. Troisième rapport relatif aux dépenses et paiements concernant le

Yukon, 174.
5. Quatrième rapport au sujet de paiements à certains commissaires enquêteurs

employés par le département des Chemins de fer et Canaux et le ministère
de Marine et des Pêchecies, et de la preuve s'y rattachant, 246. Voir
Appendice No 2.

6. Cinquième rapport au sujet d'un paiement à A. E. Killam, de Moncton,N.-B.,
277. Voir Appendice No 2a.

7. Sixième rapport au sujet de certains paiements faits à la Compagnie du chemin
de fer de la Baie des Chaleurs, 277. Voir Appendice No 2b.

8. Septième rapport au sujet des dépenses du personnel des ingénieurs du canal
de Soulanges, 282. (Voir Appendice No 2c.)

9. Huitième rapport au sujet d'un paiement fait au colonel Domville, pour J.
Milton Barnes, 305. Voir Appendice No 2d.

10. Neuvième rapport au sujet d'un paiement fait à Archibald et Howell, J. C.
Cameron et W. E. Perdue, pour services professionnels et dépenses légales
se rapportant aux poursuites intentées pour fraudes électorales dans Mani-
toba, 306. (Voir Appendice No 2e.)

11. Dixième rapport contenant le rapport d'un sous-comité chargé de s'enquérir
de tous différents entre les divers départements et le bureau de l'audi-
tion, et concluant au renvoi de l'étude de ces questions à la prochaine
session, 306.

12. Onzième rapport au sujet d'une certaine subvention à la Compagnie du
chemin de fer du lac Saint-Jean, 353. Voir Appendice No 2f.
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COMPTES PUBLICS DU CANADA:- M. Fielding dépose sur le bureau les Comptes
publics du Canada, pour l'exercice clos le 30 juin 1897, p. 26. Renvoyés au
comité des Comptes publics, 59. (Imprimé.) (Document No 2.)

CONFÉRENCE, de. premiers ministres des colonies. Voir Colonies.

CONNORS, D.:-Motion de Sir Charles Bibbert Tupper demandant des documents au
sujet d'une réclamation de M., 82; réponse à l'ordre de la Chambre, 211.
(Non imprimé.) (Document No 79.)

CONSEIL DE LA TRÉSORERIE :-Voir Auditeur général et Trésorerie.

CONSTRUCTION ET PRÊT DU CANADA, ASsoCIATION de (Dominion Building and Loan
Association) :-Pétition demandant un acto qui change son nom en celui
de " Compagnie permanente de prêt de la Puissance dn Canada," 52;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 54. Voir Bill No 41.

CONTREBANDE :-Production de documents par Sir Louis Davies au sujet de la contre-
bande dans la Colombie Britannique, 30. (Non imprimé.) (Document No 29.)

CORBEIL, FRANÇOIS :---Motion de M. Bergeron demandant des documents au sujet de la
destitution, comme employé au canal de Lachine, de M., 129; réponse à
l'ordre de la Chambre, 205. (Non imprimé.) (Document No 37j.)

CORPORATIONS DE POLICE SECRÈTES ET AGENCES MERCANTILES :-Bill de M. Sproule
concernant les, 104. Voir Bill 3o 90.

COULOMBE ET AL.:-Motion de M. Casgrain demandant des documents concernant
la cause de la Reine vs, 158.

COUR SUPRIME :-M. Fitzpatrick dépose la Règle générale de la Cour Suprême,
No 87, conformément à l'Acte 50-51 Vic., chap. 16, article 57. Annexe
A, 116. (Non imprimé.) (Document No 23a.)

CoWICHAN, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE LA VALLÉE DE :-Pétition de George
A. Cox et autres, demandant une charte, 43; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 54. Voir Bill No 48.

2. Pétition en faveur du bill ci-dessus, 58. .

CRIMINELS :-Bill du Sénat relatif à l'identification des, 287. Voir Bill No 156.

DAIGNEAU, J. T.:-Motion de sir Charles ibbert Tupper demandant des docu.
ments au sujet de lajdestitution comme maître de poste de Robitaille, de M.,180.

DART, LYMAN:-Motion de M. Borden (Halifax), demandant des documents au
sujet du pardon ou de la commutation de la sentence portée contre, 159;
réponse à l'ordre de la Chambre, 226. (Non imprimé.) (Document No 82.)

DAVIDSON, M.:-Employé du bureau de distribution des documents publics aux
Communes; augmentation de traitement recommandée par le comité des
Impressions, 193.

DAVIN, NICHOLAS FLOOD:-Son élection dans As$iniboïa-ouest ratifiée, 4.
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DAWSoN-CITY, YUKON, COMPAGNIE D'ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE ET DE TRAMWAY DE:-
Pétition de John Morris Catton et autres demandant une charte, 69; rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 149. Voir Bi/l 3o 118.

DAWsON-CITY, YUKON, COMPAGNIE DE LUMIÈRE ÉLECTRIQUE ET DE TRAMWAY DE:-
Pétition de Hewitt Bostock, M.P. et autres demandant une charte, 77;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 149. Voir Bill No 123.

DAWSON-CITY, COMPAGNIE ÉLECTRIQUE DE :-Pétition de R. Préfontaine et autres
demandant une charte, 77; rapport défavorable du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 193.

DAWsoN-CITY, YUKON ET VICTORIA, C.-B., COMPAGNIE DE TÉLÉGRAPHE DE :-Pétition
de John Morris Catton et autres demandant une charte, 69; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 149. Voir Bill No 119.

DÉBATS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES:-

1. Nomination du comité spécial des Débats, 32; PREMIER RAPPORT recomman-
dant la réduction du quorum des membres à cinq, adopté, 67; DEUXIÈME
RAPPORT recommandant de donner un local plus grand et plus convenable aux
rapporteurs, 168; son adoption, 182.

2. Motion de M. Ellis demandant un état des dépenses encourues de 1890 à 1897,
pour la publication des Débats de la Chambre des Communes, 35; réponse
à l'ordre de la Chambre, 171. (Non imprimé.) Document No 60.)

DÉFENSES DU CANADA:-Motion de M. Casgrain demandant des documents relatifs
aux, 127; réponse à l'ordre de la Chambre, 200. (Non imprimé.) (Document
No 72.)

DÉPENSES IMPRÉVUEs :-M. Fielding présente le relevé des dépenses imprévues du
le juillet 1897 au 3 février 1898, p. 29. (Non imprimé.) (Document No 28.)

DÉPOTS :-Dans les banques d'épargnes des bureaux de poste. Voir Banques d'éparqnes.

DÉPUTATION :-Vacances dans la, Voir Orateur et Vacances.

DÉPUTÉS prêtent serment et prennent leurs siège en chambre

Page
des Députés. Divisions électorales.

journaux

19 Bertram, George Hope......... ..... Toronto-Centre.
19 Gauvreau, Charles Auguste............. Témiscouata.
19 Lavergne, Louis . ...... Drummond et Arthabaska.
27 Leduc, Hector Joseph ............... Niolet.
19 Malouin, Albert.......................... Québeo-Centre.

185 McLellau, Bernard Donald........ Prince-Ouest, I.P.-E.
19 Ross, Jean Auguste.................Rimouski.

DESROCHES, D., OFFICIER DU REVENU DE L'INTÉRIEUR :--Motion de M. Chauvin deman-
dant production du rapport de l'enquête faite sur la conduite de M., 83
réponse à l'ordre de la Chambre, 104. (Non imprimé.) (Document .No 37b.)

Q
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iDEBBINS DE FABRIQUE :-Bill de M. Bertram modifiant l'Acte des, 68. Voir Bill Yo 61.
2. Pétitions en faveur du bill ci-dessus, 136, 174.

DESTITUTIONS ET NOMINATIONS :-Voir Lachine, Montréal, Service civil, Welland.

DIMANCHE :-Bill de M. Charlton pour assurer la meilleure observance du, 25. Voir
Bill No 2.

DIsCOURS DU TRÔNE :-

1. Prononcé au Sénat par le Gouverneur général à l'ouverture de la tioislèrne
session du huitième parlement et la en Chambre par l'Orateur, 19, 20.

2. Motion de sir Wilfrid- Laurier: proposant de prendre! ee, discours en consi-
dération, 20.

3. Motion de MI. Bertram proposant l'adresse en réponse au discours du Tine,
21 ; débat sur l'adresse, 22, 24, 26, 28, 29, 31 ; adoption et prdsentation de
l'adresse, 32.

4. Message de remerciement du Gouverneur général aux Communes pour la
loyale adresse votée en réponse au discours du Trône, 53.

5. Discours de prorogation de la troisième sessiondu huitième parlement par le
Gouverneur général, 439

DIvISIONS :-Voir Votes pris en Chambre.

DIVORCE :-

1. Hart, Robert Augustus Baldwin :-Pétition demandant un acte de divorce
d'avec sa femme, Catherine Cacouna Buntin, 43; rapport du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 45. Voir BillNo 87.

2. Heyward, Edwin:-Bill duSénat pour dissoudre le mariage de, 141 ; renvoy&
au comité des Ordres Permanents, 145 ; rapporté, 149. Voir Bi/l No 1 2.

3. Pearson, James:-Pétition demandant un acte de divorce, 77; rapport du
comite des Ordres Permanents sur l'avis, 140; Bill du Sénat pour dissoudre
le mariage de, 248.9. Voir Bill No 147.

PRODUC-
Documents:- TION OR- DtPoß8g,

DONNÉE,

Agriculture-:-Rapport du, ministre, de l'Agriculture, pour Par ordre -

l'année civile 1897. de S.J.
(Imprimé.) (Document No 8.) 70

Aitken, James M.:-Correspondance et papiers eoncernant Adresse
la destitution comme offiier de douane à Montague, dum 30 mwv's
I.P.-E., de 1. 1898
(NRon impriné.} (Document No W7x.) 129 262

Aldershot, N.E.:-Etats relatifs aux approvisionnements Par ordre
de camps militaires tenus en 1895-96-97, à. du 14 mars
(Non imprimé.) (Document Fo 118.) 1898

83 86A
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PRODUC-
DOCUMENTS-Suite. IOv oR- DÉposÉs.

DONNÉE.

Allison, J. Wesley:-Sa proposition pour la construction 37 -
d'un chemin de fer entre Skagway, lac Bennett et
Dawson City.
(Imprimé.) (Document -No 30b.)

Assurance du service civil:-Relevé conforme à l'article 17 Par acte -
de l'Acte d'Assurance du service civil pour l'exercice 46
1896-97.
(Non imprimé.) (Document No 35.)

Assurances:
1. Relevé préliminaire des opérations des compagnies Par acte -

canadiennes d'assurances sur la vie pour l'année ter- 353
minée le 31 décembre 1897.
(Imprimé.) (Document No 4a.)

2. Relevé des états des compagnies d'assurances au Par acte -
Canada pour l'année terminée le 31 décembre 1897. 353
(Imprimé.) (Document No 4b.)

Auditeur général:
1. Bordereau des décisions de l'auditeur général renver- Par acte -

sées en appel par le conseil de la Trésorerie entre les 24
sessions de 1897 et 1898.
(.Non imprimé.) (Document No 22.)

2. Rapport de l'auditeur général pour 1896-97. Par acte -
(Imprimé.) (Document No 1.) 29

Baie d'Hudson:-Rapport de l'expédition à la Baie 172 -
d'Hudson et au golfe de Cumberland, avec le steamer
Diana, sous le commandement de William Wakeham,
Marine et Pêcheries, 1897.
(Imprimé.) (Document No 1lb.)

Par ordre
Bain, D.:-Papiers concernant la destitution comme agent du 14 mars

de l'Intercolonial, à la gare Port-Mulgrave, de M. 1898.
(.Non imprimé.) (Document No 37t.) 85 242

Banque Canadienne de Commeree:-Correspondance con- 76
cernant l'établissement de succursales de cette institu-
tion dans le district du Yukon.
(Imprimé.) (Document No 47.)

Par acte
Banques chartées:-Liste des actionnaires des banques 375 -

chartées du Canada, à la date du 31 décembre 1897.
(Imprimé.) (Document No 3.) Par ordre

Bear River, N-E.: du 30u mars
Papiers relatifs à l'enlèvement des restes des piliers du 1898.

vieux pont à l'embouchure de, 129 237
(Non imprimé.) (Document No 86.)
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PRODUO-
DOCUMENTS-Suite. TION OR• D*POBsÉs.

DONNl,

Adresse du
Belleville :-Papiers produits au Sénat concernant leSénatd u 14

bureau de poste et les employés, A, mars 1898.
(Non imprimé.) (Document No 37 p.) 234

Bibliothèque du Parlement:- Par auto -
Rapport des bibliothécaires conjoints. 20

(imprimé.) (Document No 17.)
Adresse du

Billets de chemins de fer:- Sénat du 9 -
Etat de vente de ces billets sur les différents chemins avril 1897,

de fer du Canada, en 1896, etc. 235
(Non imprimé,) (Document du Sénat No 76)

Par ordro
Blé à Fort-William :-Etat relatif au blé mis dans les du 30 murs

élévateurs de cet endroit, entre le 15 septembre 1897 1898,
et le 15janvier 1898. 127 145
(.on imprimé.) (Document No 55.)

Adresse du
-Blé importé et e.porté:-Etat indiquant la quantité de Sénat du Il -

blé importée au Canada et exportée du pays et de mars 1898.
Manitoba, depuis le 30 juin dernier. 234
(Non imprimé) (Document du Sénat No 55a.)

Brantford,-Facteurs de poste :-Requêtes ou recomman- Par ordre
dations concernant des nominations de facteurs dans du 7 juin
la cité de Brantford, pour le service de distribution 1897,
gratuite promis par le ministre des Postes. 172
(Non imprimé.) (Document No 61.)

Budgets:-Des sommes nécessaires au service public pour Par ordre
l'exercice expirant le 30 juin 1899. de S. E. -
(Imprimé.) (Document No 2a.) 122

2. Budget supplémentaire de l'exercice 1897-98. 243
(Imprimé.) (Document No 2b.)

3. Budget supplémentaire de l'exercice 1898-99. 280
(1mprimé.) (Document No 2c.)

Budget supplémentaire pour l'exercice finissant le 30 juin 338 --
1898.
(1mprimé.) (Document No 2d.)

Budget supplémentaire pour l'exercice finissant le 30 juin 338 -
1899.
(Imprimé.) (Document No 2e.)

Cable télégraphique entre le Canada et l'Australie:- Adresse du
Rapport du comité nommé par les autorités impé- 18 avril
riales en 1896 pour étudier cette question et corres- 1898.
pondance ou rapports des représentants du Canada, etc. 157 259
(lmprimé.) (Document No 94.)

Index.
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PRODUC-
DOCUMENTS--Suite. TION oR- DÉposts.

DONNÉE.

Cabotage :-Papiers et correspondance concernant la Adresse du
mise en vigueur sur le littoral du Pacifique ou de 30 mars
l'Atlantique des lois du Canada sur le, 1898.
(Imprimé.) (Document No 96.) 127 268

Cameron, H. B. :-Papiers se rapportant à la cause de La Adresse du
Reine vs H. B. Cameron pour libelle. 14 mars
(Non imprimé.) (Document No 59.) 1898.

85 168

Cameron, M. A. F. :-Papiers et corre2pondance concernant Adresse du
la destitution comme officier de douane à Sherbrooke, 30 mars
N.-E., de M. 1898.
(Non imprimé.) (Document No 37w.) '130 262

Canada et France:- Par ordre
Documents concernant l'établissement d'une ligne de du 22
paquebots ou navires entre le Canada et la France. février -
(Imprimé.) (Document No 36.) 1898.

50

Cap Breton :-Etat des changements opérés depuis juin Par ordre
1896 dans le personnel du département des Douanes du 3 juin
dans le comté du, 1898.
(Won imprimé.) (Document No 37aa.) 306 307

Chemins de fer et Canaux Par ordre
Rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, de S. E. -
pour l'exercice 1896-97. 65
(Imprimé.) (Document No 10.)

Chevaux du gouvernement :-Correspondance conservée au Par ordre 24
ministère de l'Intérieur, concernant certains chevaux du 7 juin
du gouvernement dont la garde avait d'abord été con- 1897.
fiée à Joseph Letellier de Sain t-Just, puis à S. J. Donald-
son. (Non imprimé.) (Document No 24.)

Collège Militaire Royal du Canada. -1. Etat concernant Par ordre 172
l'état-major et les employés du, du 30 mars
(Non imprimé.) (Document No 62.) 1898.

130

2. Correspondance, rapports et communications verbales Par ordre 172
entre les autorités impériales, les autorités du Canada du 30 mars
et le commandant du Collège Militaire Royal du Ca- 1898.
nada au sujet des commissions données, en 1898 et 150
1899, dans les forces régulières de Sa Majesté, à des
cadets du Collège Militaire Royal du Canada.
(Non impramé.) (Document No 62a.)

Colombie-Britannique,-Pêche illégale et contrebande à la:- Par ordre 30
Papiers et correspondance à ce sujet. du 17 mai
(Non imprimé.) (Document No 29.) 1897.



xxxviii Tndex.

DOCUMENTS-Buite.

Colonies, conférence :--Correspondance entre le gouverne-
ment britannique et celui du Canada au sujet de la
conférence des premiers ministres des colonies, tenue
à Londres en juin 1897, conformément à l'invitation
de M. Chamberlain du 28 janvier précédent, et copie
des minutes de cette conférence.
(Imprimé.) (Document .No 58.)

Commerce :-Rapport du ministère du Commerce pour
l'exercice terminé le 30 juin 1897.
(Imprimé.) (Document _Yo 5.)

Commerce et Navigation :-Tableaux du Commerce et de
la Navigation du Canada pour l'exercice expiré le 30
juin 1897. (Imprimé.) (Document No 6.)

Commission géologique :-Compte rendu sommaire du dé-
partement de la Commission géologique, pour l'année
1897. (Imprimé.) (Document No 13a.)

Comptes publics du Canada :-Pour l'exercice expiré le 30
juin 1897. (Imprimé.) (Document No 2.)

Connors, D :-Correspondance et
réclamation de M.
(Non imprimé.)

1898

PRODUC-
TION

ORDONNÉE.

Adresse du 168
14 mars

1898.
82

Par ordre
de S. E.

51

Par ordre
de S. E.

24

Par ordre
de S. E.

249

Par ordre
de S E.

26

papiers concernant lal Par ordre

(Document No 79.)l

Contrats de malles annulés:-Etat indiquant les contrats
pour le transport des malles, annulés depuis juillet
1896. (Non imprimé.) (Document .No 21c.)

Corbeil, François :-Papiers et correspondance concernant
la destitution, comme employé sur le canal de
Lachine, de M.
(Non imprimé.) (Document No 37j.)

Cour Suprême:-Règle générale ou Ordre de la Cour
Suprême n° 87 conformément à l'Acte 50-51 Vic.,
chap. 16, article 57. Annexe A.
(Non imprimé.) (>ocument No 23a.)

Dart, Lyman :-Papiers de toute espèce concernant la
commutation de la sentence portée par le juge Ritchie,
de la Cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, contre
Lyman Dart, ou son pardon.
(Non imprimé.) (Document No 82.)

Débats de la Chambre des Communes:-Etat indiquant le
coût de leur publication de 1890 à 1897 inclusivement.
(Non imprimé.) (Document No 60.)

du 14 mars
1898.

82

Par ordre
du 3 mai

1897.

Par ordre
du 30 mars

1898.
129

Par acte
116

Adresse
du 18 avril

1898.
159

Par ordre
du 14 fév.

1898.
35

211

22

205

226

171

----------------- mz__;

DÉp0828.



61Victoria. Index. xxxix

PPODUC.
DOCUMENTS-Buite. TION OR- DÉposÉg.

DONNÉE.

Défenses du Canad'i:-Papiers et correspondance entre le Adresse 200
gouvernement impérial et celui du Canada, au sujet des, du 30 mars

(Non imprimé.) Document No 72.) 1898.
127

Dépenses imprévues :-Relevé des dépenses imprévues du - 29
1er juillet au 3 février 1898.
(Non imprimé.) (Document No 28.)

Desroches, D., et Prévost, Jean B. B :-Rapport fait au Adresse 104
gouvernement par M. Jean B. B. Prévost, chargé d'ins- du 14 mars
tituer une enquête sur la conduite de M. D. Desroches, 1898.
percepteur du revenu pour la division de l'accise de 83
Terrebonne. (Non imprimé.) (Document No 37b.)

Drotet G. A., le chevalier:-1. Arrêté du conseil confé- 66 -
rant un droit de dragage dans la rivière Saskatchewan
du Nord à M. le chevalier Drolet.
(Imprtmé.) (Document No 41.)

2. Acte de concession minière à M. le chevalier Drolet. Adresse du 185
(Non imprimé.) (Document No 41a.) 30 mars

1898.
128

Echiquier :-Règles, règlements et ordres généraux de la Par acte 24
Cour de l'Echiquier. 24
(iVon imprimé) (Document No 23.)

Edmonton: -Papiers relatifs à la construction d'un pont Par ordre 188
de chemin de fer à 14 mars
(Non imprimé.) (Document No 71.) 1898.

84
Elgin Est et Ouest :-1. Etat concernant le transport de Par ordre 22

malles depuis juillet 1896, dans, du 12 avril
(Non imprimé.) (Document No 21.) 1897.

2. Licences pour la pêche dans le lac Erié en face de Par ordre 145
Elgin-Est et Ouest, délivrées en 1895-96-97. du 12 avril
(Non imprimé.) (Document No 20a.) 1897.

Fermes expérimentaleg :-Rapport du directeur et des Par acte -
officiers, pour 1897, des, 337
(Imprimé.) (Document No 8a.)

Finkle, M.: -Correspondance et papiers annulant le con- Par ordre 22
trat passé avec M. Finkle pour le transport des du 5 mai
malles de Newburg à Kingston, et soumissions pour 1897.
ce service.
(Non imprimé.) (Document No 21a.)

Frederick, J. Gerring :-Rapports, arrêtés du conseil, cor- Adresse 246
respondance, papiers et jugements de la Cour Suprême du 30 mars
du Canada, concernant la condamnation et la dé- 1898.
charge du navire américain de pêche, le, 129
(Non imprimé.) (Document No 92.)
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Paonue-
DOCUMENTS-Suite. TION OR- DÉposÉs.

DONNÉE.

Frigon, Amable :-Papiers relatifs à une demande d'indem- Par ordre 307
nité pour blessures reçues en 1891 au camp militaire du 18 avril
de Laprairie, par M. 1898.
(Non imprimé.) (Document -No 111.) 158

Galops :-Etat concernant les terrains achetés pour les Par ordre 242
nouvelles améliorations à faire sur les sections Iroquois du 18 avril
et Cariinal du canai des, 1898.
(Non imprimé.) (Document No 91.) 157

Gananoque:
1. Correspondande relative au déplacement de la salle Par ordre 205

d'exercices militaires de Gananoque, et à l'emmaga-du 14 mars
sinage des armes et accoutrements dans un édifice 1898.
convenable. 83

(Non imprimé.) (Document No 73.)
2. Papiers supplémentaires.

(Non imprimé.) (Document No 78a.) - 228

Gascoigne, le major général :-Lettre de cet officier en Par ordre -
réponse à certaines déclarations faites en parlement et du 30 mai
blâmant sa conduite comme commandant de la milice 1898.
canadienne. (Imprimé.) (Document No 105.) 278

Golden, C. B., et Saint-Eugène :-Arrêtés du conseil, cor. Adresse du 283
respondance, et papiers concernant le transport des 30 mars
malles entre, (Non imprimé.) (Document No 21d.) 1898.

131
Griffin, S. R. :-Papiers se rapportant à la destitution Par ordre 144

comme maître de poste à Isaac-Hlarbour, N -E., de M. du 14 mars
(Non imprimé. (Document No 37e.) 1898.

86
Boar, Charles :-]Rapports, correspondance et papiers con- Par ordre 205

cernant la destitution comme employé de l'Intercolo-du 14 mars
nial, de M., 1M98.
Non imprimé.) (Document No 37k.) 86

Bouille grasse et charbon menu :-Etat indiquant le nombre Par ordre 135
de tonnes de houille grasse et de charbon menu du 7 juin
importé des Etats-Unis en 1896, le montant des droits 1897.
perçus, ainsi que le droit payé par les chemins de fer
du Grand-Tronc et du Pacifique Canadien.
(Non imprimé.) (Document No 52.)

Ile du Prince-Edouard:-Correspondanice i elative au re- Par ordre 239
trait projeté de l'aide accordée aux beurreries et fro- du 7 juin
mageries dans l' 1897.
(Non imprimé.) (Document No 88.)

Ile du Prince-Edouard et le Canada :-Correspondance et Adresse du 231
papiers concernant des questions en litige entre l', 18 avril
(Imprimé.) (Document No 84.) 1898.

159
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DO(

Intérieur :-Rapport annuel
pour 1897.
(Imprimé.)

Japonais :-Correspondance
Japonais au Canada.
(Non imprimé.)

du ministère de l'Intérieur

(Docnment No 13.)

concernant l'immigration des

(Document No 56.)

JENNINas, W, T., ingénieur civil:-M. Sifton dépose le rap-
port sur les routes qui conduisent au Yukon, fait
par M.
(Imprimé.) (Document No 30.)

Juges de la province de Québec :-Rapports, recommanda-
tions, etc., adressés par le conseil du barreau de
Montréal au ministre de la Justice, au sujet des juges
de la province de Québec.
(.Non imprimé.) (Document No 50.)

Kaslo-Slocan :-Etat relatif au chemin do fer de,
(Imprimé.) (Document No 30b.)

King, W. L. Mackenzie:-Rapport sur la fabrication en
Canada d'habillements pour la milice par M.
(Imprimé.) (Document No 87.)

Klondike, Guide officiel du:-
Correspondance, rapports, ordres du conseil et papiers
concernant l'impression du "Guide Officiel du Klon-
dike" qui a été confiée à M. Daniel Rose, de Toronto.
(Imprimé ) (Document No 69.)

UMENTS-Suite.

Imprimerie et Papeterie Publiques :-Rap port annuel du dé-
partement de l'Imprimerie et de la Papeterie publiques
pour l'année expirée le 30 juin 1897.
(Imprimé.) (Document No 16d.)

Intercolonial et M.NUarris:-Tarifs appliqués sur l'Interco-
lonial depuis la nomination de M. Harris.
(.Non imprimé.) (Document No 78.)

Intercolonial et M. McNeil:-Papiers,corespondance, etc.,
concernant l'adjudication d'un contrat de l'Intercolo-
nial à M. MeNeil, de New-Glasgow, N.-E.
(.Non imprimé.) (Document No 78a.)

Intercolonial et son prolongement à Montréal :-rrange-
men ts conclus entre le ministère des Chemins de fer et
la Compagnie du Grand Tronc au sujet de 1',
(Non imprimé.) (Document No 57.')

173

145

Par ordre
du 14

février
1898.

35

37

Par ordre
du 18 avril

1898.
158

Adresse du
18 avril

1898.
160

Laberge, M. P.:-Papiers concernant la destitution commelAdresse du
assistant maître de poste à1 Québec, de M. 17 mai
(Non imprimé.) (Document No 37.) 1897.

DÉposÉs.
PRODUc-
TION OR-
DONNÉE.
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307

Par ordre
du 18 avril.
1898.

159
Par ordre
du 30 mars
1898.

128

Par ordre
du 20 avril.
1898.

16i

Par ordre
de S. E.

108

239

185

211

211

xli
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PaoDuc-
DOCUMENTS-Suite. TION o- DÉPosg8.

DONNÉE.

Lac Erié, pêche dans le:- Par ordre
Licences accordées pour la pêche en 1895-6-7, en face du 12 avril
d'Elgin Est et Ouest, dans le, 1897. 145
(Non imprimé.) (Document No 20a.)

Lachine, Canal de :-Etat relatif aux employés destitués, Adresse du
nommés, mis à la retraite, etc., depuis juillet 1896 à 18 avril
mars 18!8 à, 1898.
(Non imprimé.) (Document de la session No 37m.) 160 211

Lanouette, Elzéar:-Papiers concernant li destitution Adresse du
comme maître de poste à Sainte-Anne de la Pérade, de 2 mai 1898.
M. E. Lanouette et la nomination de son successeur. 201 246
(iVon imprimé.) (Document No 37u.)

Larose:-Réclamation pour blessures reçues au champ de Par ordre
tir de la Côte Saint-Lue, par un nommé, du 2 mai
(Non imprimé.) (Document No 109) 1898.

201 297

London, Blection contestée de :-Comptes de M. H. H. Par ordre 226
Robertson, registraire de la Cour d'élection tenue à du 18 avril
London pour instruire la pétition contestant à M. 1898.
Thomas Beattie, le droit de siéger comme député de 158
la dite cité, etc.
(Non imprimé.) (Document No 81.)

Macdonald et Fraser :-Papiers concernant la mort de ces Par ordre 242
deux hommes, employés sur le chemin de fer de la du 18 avril
Passe-du-Nid-de-Corbeau, et la tenue d'une enquête à 1898.
ce sujet. (Non imprimé.) (Document No 90.) 159

Mackenzie, William, et Donald D. Mann :-Arrté du con- 25 -
seil et contrat passé entre Sa Majesté et MM. William
Mackenzie et Donald D. Mann, pour la construction
d'un chemin de fer allant de la rivière Stikine au lac
Teslin. (.Non imprimé.) (Document No 25.)

Malles :-Etat relatif aux contrats passés pour le trans- Par ordre 22
port des malles et annulés depuis juillet 1896. du 3 mai
(imprimé.) (Document No 21c.) 1897.

Mandats du Gouverneur général :-Relevé des mandats du Par ordre -
Gouverneur-Général émis depuis la dernière session de S. E.
du parlement, à compte de l'exercice 1897-98. 25
(.Non imprimé.) (Document No 26.)

Manitoba :
1. Etat indiquant le nombre d'acres de terre reservés Par ordre 184

pour la colonisation, réservés ou vendus pour les du 14 mars
chemins de fer, colonisés et reservés pour le gouverne. 1898.
ment. (Non Imprimé.) (Document No 49a.) 84
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DOCUMENTS-,Suite.

2. Papiers concernant une réclamation du gouvernement
de Manitoba, au sujet des édifices publics de cette
province. (Imprimé.) (Document -No 63)

Manitoba, Ecoles de :-Correspondance, mémoires, docu.
ments, arrêtés du Conseil, etc., relatifs à la question
des écoles du Manitoba, depuis le 1er juillet 1896 jus-
quà ce jour.
(imprimé.) (Document du Sénat No 74.)

Marine et Pêcheries :-1. Trentième rapport annuel du
ministère de la Marine et des Pêcheries, pour 1897.-
Marine.
(Imprimé.) (Document No 11.)

2. Trentième rapport annuel du ministère de la Marine
et des Pêcheries, 1897.-Pêcheries.
(Imprimé.) (Document de la session No 11a.)

McLeod, M. M. G. :-Pap iers concernant le renvoi ou la
retraite du service des postes à la Nouvelle-Ecosse,
de M. (Yon imprimé.) (Document No 37s.)

Mercier, Wilfrid :-]Rapport de l'enquête faite sur la con-
duite des employés de l'écluse Sainte-Anne. rivière
Ottawa, par M.
(Non imprimé.) (Document No 80.)

PRODUC-
TION

oRDONNÉE.
DÈpoß3B,

Adresse du 172
5 avril
1897.

233 -

Par ordre
de S E.

20

Par ordre
de S.E.

53

Par ordre
du 25 avril

180

Ad resse
du 18 avril

1898.
157

Milice:-1. Etat relatif aux contrats conclus par le gou-ý Par ordre
vernement pour habillements militaires, depuis sep-du 14 mars
tembre 1896. 1898.
(Non imprimé.) (Document No 87a.)ý 85

2. Etat relatif aux contrats passés pour la fabrication de
harnais ou d'articles de sellerie militaire depuis sep-
tembre 1896.
(iVon imprimé.) (Document No 97.)

3. Papiers concernant l'équi pement de la force de milice
et les patentes Oliver, Lewis et Merrian.
(Non imprimé.) (Document du Sénat No 77.)

Milice et Défense :-Rapport du ministère de la Milice et
de la Défense du Canada pour l'année expirée le 31
décembre 1897.
(Imprimé.) . (Document No 19.)

Miller, Thomas M. et Albert Harris :-Papiers concernant
la destitution, au port de Bear River, comté d'Anna-
polis, N.-E., de M. Thomas H. Hiller, et la nomination
de M. Albert -Harris.
(Non imprimé.) (Document No 37g.)

Par ordre
du 14 mars

1898.
85

Adresse
du Sénat du

28 mars
1898.
235

Par ordre
de S.E.

107

Par ordre
du 30 mars

1898.
127

237

212

331

349

217

Index. xliii
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PRODUc-
DOCUMENTS-Suite. TION ÉPoSÉs.

ORDONNÉE.

Montague, Lord Charles, M. Clarence-H. Mackay et M. H. 37 -
Maitland Kersey :-Leur proposition pour la cons-
truction d'un chemin de fer entre la rivière Stikine et
le lac Teslin.
(Imprimé.) (Document No 30b.)

Montréal :-Etat relatif aux travaux exécutés à la salle Par ordre 228
d'exercices militaires depuis septembre 1896, à, du 14 mars
(Non imprimé.) (Document No 73b.) 1898.

85

Novires de pêche des Etats-Unis :-Arrêtés du conseil concer- Par arrêté -
nant l'émission de licences à des navires de pêche des du conseil.
Etats-Unis. 20
(-Non imprimé.) (Document No 20.)

Newburg à Kingston :-Papiers concernant l'annulation Par ordre 22
du contrat passé avec M. Finkle pour le transport des du 5 mai
malles de Newburg à Kingston, et soumissions pour 1897.
ce service.
(Won imprimé) (Document No 21a.)

Oak Bay Mills, Québec:-Papiers concernant le bureau de Par ordre 242
poste à cet endroit. du 3 mai
(Non ?mprimé.) (Document No 89.) 1897.

Obligations et garanties:-Relevé détaillé de toutes les obli- Par acte. 41
gations et garanties enregistrées au département du
Secrétaire d'Etat depuis le dernier relevé de 1897,
soumis au parlement du Canada, en conformité de l'ar-
ticle 23, chapitre 19 des Statuts Revisés du Canada.
(Non imprimé.) (Document No 34.)

Orton, le docteur W. T.:-Papiers concernant la destitu- Par ordre 185
tion comme surintendant médical des Sauvages à Ma- du 18 avril
nitoba. de M. 1898
(Non imprimé.) Document No 37g.) 159.

Pacifique, Compagnie du chemin de fer du:-1. Liste des Par Acte. 66
terres vendues par la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, pendant l'année expirée le 1 l
octobre 1896.
(Non imprimé.) (Document .No 43.)

2. Rapport fait par le département de l'Intérieur, con- Par résolu- 66
formément à la résolution adoptée le 20 février 1882, tion.
au sujet de le Compagnie du chemin de fer du.
(Non imprimé.) (Document No 43a.)

Palmer, Benjamin :-Correspondance, preuve et rapport Adresse du 59
dans l'affaire de Benjamin Palmer, gardien de phare à 14 février
Palmer's Point, comté de King, N.-B. 1898.
(Non imprimé.) (Document No 37a.), 34
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PRODC-
DOCUMENTS-Suite. TION DÉposÉs.

ORDONNÉE.

Paquebots ou steamers à grande vitesse:-Papiers concer- Adresse du 81
nant le service rapide sur l'Atlantique de, 17 mai
(Non imprimé.) (Document No 48.) 1897.

Passe du Nid-de-Corbeau :-Rapportdes Commissaires char- 304 -
gés d'instituer une enquête sur les plaintes portées au
sujet de la manière dont auraient été traités les tra-
vailleurs sur le chemin de fer de la-
(Imprimé.) (Document No 90a.)

Pêche illégale et contrebande à la Colombie-Britannique :- Par ordre 30
Papiers concernant la pratique illégale de la pêche et d u 17 mai
la contrebande dans cette province. 1897.
(Non imprimé.) (Document No 29.)

Pénitenciers :-Rapport du ministre de la Justice sur les Par ordre -
pénitenciers du Canada, pour l'exercice clos le 30 juin de S. E.
1897. 307
(Imprimé.) (Document No 18.)

Phoques à fourrure :-Correspondance échangée entre Sir Adresse -
Wilfrid Laurier et M. Foster, des Etats-Unis d'Amé du 7 mars
rique, après la conférence des Commissaires sur la 1898.
question des phoques de la mer de Behring. 65
(Imprimé.) (Document No 39.)

Pointe-Claire, comté de Jacques-Cartier :-Papiers relatifs Adresse du 183
à la construction d'un quai à la,- 14 février
( Non imprimé.) (Document No 68.) 1898.

34

Police à cheval :-Rapport du commissaire de la Police à Par acte -
cheval du Nord-Ouest, pour 1897. 148
(Imprimé.) (Document No 15.)

Police fédérale :-Rapport du commissaire de la Police Par acte -
fédérale pour 1897. 25
(Non imprimé.) (Document No 27.)

Postes :
1. Rapport du Directeur général des Postes pour l'exer- Par ordre -

cice terminé le 30 juin 1897. de S. E.
(Imprimé.) (Document No 12.) 135

2. Papiers concernant le changement de domiciles des Par ordre 337
commis des postes dans la Nouvelle-Ecosse, en 1897 du 25 avril
et 1898. 1898.
(Non imprimé.) (Document No 117.) 180

Prêts et placements :-Etat des affaires de la Compagnie Par acte -
anglo-canadienne de prets et de placements, à la date 64
du 31 décembre 1897.
(Non imprimé.) (Document No 40.)1



Index.

PRo-
DOCUMENTS-Suite. DUCTIoN DÉPoSIS

ORDONNEE.

.Primes de pêche:-Etat des paiements des primes de pêche Par acte. -
pendant l'année 1896-97. 37
(Non imprimé.) (Document No 32.)

Revenu de l'Intérieur :
1. Rapport, relevés et statistiques du Revenu de l'Intérieur Par ordre -

du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1897. de S.E.
Partie I, Accise. (Imprimé.) (Document No 7.) 24

2. Rapport sur l'inspection des poids et mesures et du gaz, 24 -
pour l'exercice expiré le 30 juin 1897. Partie II.
(Imprimé.) (Document No 7a.)

3. Rapport sur la falsification des substances alimentaires, 41 -
pour l'exercice expiré le 30 juin 1897. Partie III.
(Imprimé.) (Document No 7b.)

Richardson Hugh, Juge :--Papiers concernant la réclama- Par ordre 282
tion de ce magistrat pour pertes subies à Battleford du 25 avril
lors des troubles de 1885. 1898.
(Non imprimé.) (Document No 106.) 179

Ross, David:-Papiers concernant la destitution comme' Par ordre 188
gardien de pêcberies pour la branche nord-est de ladu 14 mars
rivière Margaree, dans l'Ile du Cap-Breton, de M. 1898.
(Non imprimé.) (Document No 37i.) 82

Bothwell, N.:-Rapports et papiers concernant une enquête Adresse 185
faite sur les griefs de colons établis dans les limites du 14 mars
de la zone des terres de la Compagnie du chemin de 1898.
fer d'Esquimalt à Nanaïmo, Ile de Vancouver, C.-B., 84
par M. (Non imprimé.) (Document No 70.)

Zaint-Anicet, Quai et jetée à :-Correspondance entre le Par ordre 188
département des Travaux publics, M. L. H. Masson du 30 mars
et les citoyens de Saint-Anicet, au sujet du quai du 1898.
gouvernement à cet endroit et de la construction d'une 131
jetée au dit quai. (Non imprimé.) (Document No 68a.)

Saint-Jean, N-B., Halifax, .-E., et Grande-Bretagne :- Adresse 263
Papiers concernant le service de steamers en hiver, du 14 fév.
depuis juillet 1897, entre, 1898.
(Non imprimé.) (Document 3o 93.) 34

Saint-Vincent de Paul:-Rapport des commissaires char- - 182
gés de faire une enquête sur l'étfat et l'administration
du pénitencier de,
(Non imprimé.) (Document No 66'.)

Sainte-Anne, Ecluse de:-Rapport de M. Wilfrid Mercier Adresse 212
chargé de faire une enquete sar la conduite des em- du 18 avril
ployés à, (Non imprimé.) (Document No 80.) 1898.

157
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DOCUMENTS-Suite. TION OR- DÉPOSÉS.

DONNÉE.

Sainte-Geneviève, comté de Jacques-Cartier.:-Papiers, rap- Par ordre 182
ports et pétitions adressés au gouvernement concer- du 14 fév.
nant la submersion annuelle des terres, causée par 1898.
l'exécution de travaux publics A, 34
(Non imprimé.) (Document No 67.)

Saskatchewan:-Réponse à une adresse du Sénat indiquant Adresse du 324
les permis donnés pour dragage sur la rivière Saskat- Sénat du
chewan et ses tributaires, 18 mars
(Imprimé.) (Document No 83a.) 1898.

Sauvages:-1. Etat indiquant les réductions, et remises Par acte -
faites durant l'année fiscale expirée le 30 juin 1897, en 66
vertu de l'article 141 ajouté à l'Acte des Sauvages par
l'article 8, chapitre 35,-58-59 Vict.
(Non imprimé.) Document INo 42.)

2. Rapport annuel du département des Affaires des Sau- Par ordre -
vages, pour l'exercice terminé le 30 juin 1897. de S. E.
(Imprimé.) (Document No 14.) 70

3. Etat indiquant le nombre d'acre ensemencées, l'espèce Par ordre 108
de grains semés, et la quantité récoltée sur chaque du 14 mars
réserve sauvage dans les Territoires>du Nord-Ouest. 1898.
(Non imprimé.) (Document No 49.) 82

4. Correspondance relative au transfert des Sauvages Adresse du -
de la réserve Songhees dans la cité de Victoria à un Sénat du
autre, endroit de la Colombie-Britannique. 25 mars
(-Von imprimé.) (Document du Sénat No 75.) 1898.

235

Secrétaire d'Etat :-Rapport du secrétaire d'Etat du Canada Par ordre -
pour l'année expirée le 31 décembre 1897. de S. E.
(Imprimé.) (Document No 16.) 108

Service civil ou public ;-Liste du service civil du Canada, Par acte -
pour 1897. (Imprimé.) (Document No 16b.) 24

2. Etat relatif aux pensions et allocations de retraite Par acte -
accordées aux employés du service civil pour l'année 41
civile 1897. (Non imprimé.) (Document No 33.)

3. Etat conforme à l'article 17 de l'acte d'assurance du 46 -
service civil, pour l'exercice 1896-97.
(Non imprimé.) (Document No 35.)

4. Etat indiquant les noms et traitements de toutes per- 74 -
sonnes nommées ou promues dans le service civil en
1897. (imprimé.) (Document No 46.)
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DOCUMENTS-Suite. TION oi. DP8oss.
DONNÉE,

5. Etat supplémentaire indiquant les noms des commis- Par ordIro 115
saires nommés pour tenir des enquêtes sur la conduite du ô marS
des fonctionnaires publics depuis juillet 1896, les 1897.
appointements de ces employés, ainsi que les rapports
de ces commissaires, et leurs instructions.
(Non imprimé.) (Document No 37c.)

6. Copie de la cédule "B" produite à l'avant-dernière Adresse 145
session, et contenant les recommandations du Conseil du 3 mai
de la Trésorerie soumises au Gouverneur général, les 1897,
6 et 7 juillet 1896, au sujet de certaines nominations,
avec un état indiquant ce qui a été fait dans chaque
cas. (Imprimé.) (Document No 53.)

7. Rapport des examinateurs du service civil pour 1897. 183 -
(Imprimé.) (Document No 16e.)

8. Réponse supplémentaire à une adressedu Sénat, deman-Adresee du -
dant des états relatifs aux employés publics destitués Sénat du 9
et nommés depuis juillet 1896. avril 1897,
(Imprimé.) (Document No 31.) 328

Shubenacadie et Dean, N.-E.:-Papiers concernant le ser- Par ordre 22
vice postal entre ces deux points. du 3 mai
(Non imprimé.) , (Document No 2 1b.) -1897,

Simonds, B. H. :-Papiers concernant la destitution du Par ordre 211
service de l'Intercolonial, de M. du 30 mars
(Non imprimé.) (Document No 37n.) 1898,

129
Skagway, lac Bennett et Dawson 'ity :-Proposition faite 37

par y. Wesley Allison pour la construction d'un che-
min de fer entre,
(Imprimé.) (Document No 30b.)

Smith, Hamilton :-Documents relatifs à la proposition Par ordre -
faite pour la construction d'un chemin de fer allant du 22 fé.
au Yukon, par M. vrier 1898.
(Imprimé.) (Document No 30c.) 50

Spencer, William J.:-Papiers se rapportant au renvoi de Par ordre 179
la police à cheval, de M. du 30 mars
(Non imprimé.) (Document No 65.) 1898,

130
Spinks, le juge :-Papiers concernant l'enquête tenue sur Par ordre 259

la conduite de ce magistrat de la Colombie-Britan- du 18 avril
nique, par le juge .McColl. 1898.
(Non imprimé.) (Document No 95.) 158

St Mary's Road-East, I. P. E. :- Par ordre 246
Papiers et correspondance concernant la fermeture du 25 avril
du bureau de poste à, 1898,
(Non imprimé.) (Document No 89a.) 180
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Paonuc-
DOCUMENTS-Suite. TION oR- DÉPoste

DONNÉE.

Steeves, Joseph :-Correpondance, rapports et papiers Par ordre 231
concernant la destitution de M. Joseph Steeves, comme du 14 mars
maître de poste à Elgin, N. B., et son successeur. 1898.
(Non imprimé.) (Document No 37r.) 84

Steeves, Joshua L. - Papiers et correspondance concer- Par ordre 262
nant la destitution comme percepteur des douanes à du 14 mars
Willsborough, N. B., de M. 1898.
(Non imprimé.) (Document No 37v.) 84

Stikine, la rivière, et le lac Teslin: 25
1. Arrêté du conseil et contrat passé entre Sa Majesté et

MM. William Mackenzie et Donald D. Mann, pour la
construction d'un chemin de fer allant de la rivière
Stikine au lac Teslin.
(Non imprimé.) (Document No 25.)

2. Proposition faite au nom d'un syndicat représenté par 37
lord Charles Montague, Clarence H. Mackay et H.
Maitland Kersey, pour la construction d'un chemin de
fer entre ces deux points.
(Imprimé.) (Document No 30b.)

3. Etat indiquant toutes les offres reçues par le gouver Adresse
nement pour la construction du chemin de fer Stikine. du Sénat
Teslin, ou de tout autre chemin de fer ou tramway du 17 mars
devant relier les eaux du Yukon, avec l'Océan Paci- 1898.
fique. 233
(Non imprimé.) (Document du Sénat No 30d.)

Tennant, John F.-Papiers relatifs à la destitution comme Adresse 278
percepteur des douanes à Gretna, Manitoba, de M. du 9 mai
(Non imprimé.) (Document No 37y.) 1898.

180, 220

Terreneuve et Canada:-Correspondance concernant l'en. Adresse 145
trée de Terreneuve dans la Confédération et des rela- du 17 nsai
tions commerciales de l'île avec le Canada.
(Imprimé.) (Document .No 54.)

Terres fédérales:
1. Arrêtés du conseil publiés dans la Gazette du Canada, Par acte

conforméïnent à l'artiw-le 91 de l'Acte des terres fédé- 66
rales, chap. 54 des Statuts revisés du Canada.
(Non imprimé.) (Document No 44.)

2. Arrêtés du conseil conformes aux dispositions de l'ar- Par Acte
ticle 38 des règlements concernant l'arpentage, l'ad- 66
ministration, la concession des terres comprises dans
la zone de 40 milles deb chemins de fer de la Colombie-
Britannique.
(-Non imprimé) (Document No 44a.)
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DOUUMENTS-Suite.

Territoires du Nord-Ouest:-1. Etat indiquant le nombre
d'acres de terre réservées pour la colonisation,réservées
ou vendues pour les chemins de fer, colonisées et réser-
vées pour le gouvernement, dans les,
(Non imprimé.) (Document No 49a.)

2. Etat indiquant les noms des personnes destituées, la
date et les raisons de leur renvoi du service publie,
depuis juin 1896, dans les,
(Non imprimé.) (Document No 37z.)

Territoires du -ord-Ouest et Yukon :-1. Correspondance
et papiers concernant les permis et licences accordés
pour l'exploitation des terrains aurifères des Terri-
toires du Nord-Ouest et du Yukon.
(Non imprimé.) (Document No 83.)

2. Etat relatif aux concessions de fonds de bois dans les
Territoires du Nord-Ouest et le Yukon, depuis le 1"
juillet 1897. (Non imprimé.) (Document No 110.)

Territoires du Nord-Ouest, irrigation :-Arrêtés du Conseil
relatifs aux questions relevant de l'acte d'irrigation
du Nord-Ouest, chap. 30, Vict. 57-58.
(Non imprimé.) (Document No 45.)

Thompson, R. S. et Smith, Henry :-Correspondance et pa-
piers concernant la destitution de Henry Smith, com-
me maître de poste de la ville d'Oxford, comté de
Cumberland, N.-E.,-la nomination de son successeur
R. S. Thompson, et certaines accusations portées con-
tre ce dernier-pour vente illégale de liqueurs, contre-
bande, etc. (Non imprimé.) (Document No 37d.)

Travaux publics :-Rapport du ministre des Travaux pu-
blics concernant les opérations sous son contrôle, pour
l'exercice terminé le 30 juin 1897.
(Imprimé.) (Document No 9.)

Venner, Victor J. A.:-Papiers concernant la suspension,
comme agent pour la bande des Sauvages de Risti.
gouche, de M. (Non imprimé.) (Document No 37f.)

Vétérans des troubles de 1837-38 :-Pétitions et papiers
concernant les reclamations des,
(-Non imprimé.) (Document -o 85.)

Voies fluviales:-Rapport des membres canadiens de la
Commission Internationale sur l'approfondissement
des voies fluviales entre les grands lacs et l'Atlantique.
(Imprimé.) (Document No 16a,)

DÉPosÉs.TION
ORDONN*E,

Par ordre
au 14 mars

1898,
84

Par ordre
du 25 avril

1898,
180

Adreose du
14 février

1898.
84

Adi'osgo du
14 fdvrior

1898,
84

Par acte.
06

Par ordre
du 14 mars

1898,
86

Par ordre
do S.E,

204

Adresso
du 30 mars$

1898.
127-8

Par ordre
du 7 juin

18e7,

119

144

231

304

228

307

Index. 1898



61 Victoria. Index.

Paonvo-
DOCUMENTS-Suite. TION OR- DÉposÉs.

DONNÉE.

Walker, John :-Correspondance concernant le renvoi du Par ordre
service, comme gardien des bains souterrains à Banff, du 30 mars
T. N.-O. de M. 1898.
(Non imprimé.) (Document No 37h.) 131 185

Walsh, E. J.:--Papiers se rattachant à La réclamation.Adresse du
contre les autorités des Iles-Sous-le-Vent de M. 30 mars
(Non imprimé.) (Document No 64.) 1898.

131 179

Walsh, le major James Morrow:-Sa commirsion comme Par ordre -
officier exécutif du Yukon. do S. E.
(1mprimé.) (Document No 38.) 61

2. Ariétés du conseil des 17 et 26 août 1897, nommant 65 -
James Morrow Walsh, principal officier ezécutif du
gouvernement dans le Territoire du Yukon.
(imprimé.) (Document No 38a.)

3. Lettres et rapports du commissaire Walsh au cours de Adresse du -
son voyage au district du Yukon, ou depuis son arrivée. Sénat du 17
( Imprimé.) (Document du Sénat No 38b.) mars 1898.

233

4 Arrétés du conseil, commission, instructions, ctorrespon. Adresse du
dance et papiers concernant la nomination et les devoirs 30 mars
du major Walsh, commissaire du district du Yukon. 1898.
(lmpt imé.) (Document No 38c.) 128 252

Walton,' Thomas:-Papiers concernant la destitution Par ordre
comme agent des Sauvages à l'Ile-Parry, de M., du 18 avril

1898.
(Non imprimé.) (Document No 37o.) 160 214

Welland, le canal :-Employés.-État concernant les em- Adresse 211
ployés destitués, mis à la retraite, nommés, etc., depuis du 30 mars
juillet 1896 jusqu'à mars 1898. 1898.
(Non imprimé.) (Document No 371.) 126

Yantic, steamer des Etats- Unis:-Papiers concernant le Par ordre 278
passage dans le Saint-Laurent en 1897, du, du 14 mars
(Non imprimé.) (Document No 104.) 1898.

86

Yukon, le territoire ou district du:-1. Rapport de l'ingé- 31 -

nieur W. T. Jennings sur les routes qui conduisent au
Yukon.
(imprimé.) (Document No 30.)

2. Correspondance et papiers concernant les permis Adresse du 228
accordés pour l'exploitation des terrains aurifères dans 14 février
le district du Yukon. 1898.
(Imprimé.) (Document No 8.)[ 34
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PRonUc-
DOCUMENTS-Suite. TION DÉPost.s.

ORDONNÉE.

3. Papiers relatifs à la proposition faite par M. Hamilton Par ordre -
Smith pour la construction d'un chemin de fer allant du 22 fév.
au Yukon. 1898.
(Imprimé.) (Document No 30c.) 50

4. Rapports et plans relatifs à une route via Prince- Par ordre 283
Albert, la Saskatchewan. l'Ile à la Crosse, la rivière du 9 mai
de l'Eau Claire, et le Fort-McMurray, qui conduirait 1898.
au Yukon. 218
(Non imprimé.) (Document No 107.)

5. Correspondance entre le gouvernement fédéral et le Adresse -
lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, du Sénat du
au sujet des permis donnés pour l'introduction des 11 mars
liqueurs dans le district du Yukon. 1898.
(Imprimé.) (Document du Sénat No 51a.) 233

6. Correspondance concernant le transport des approvi- Par ordre -
sionnements de 1898-99, pour la police à eheval du du 4 juin
Nord-Ouest et les fonctionnaires du département de 1898.
l'Intérieur dans le district du Yukon. 315
(Non imprimé.) (Document No 112.)j

DOMINION ATLANTIC, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER:-Voir Atlantique Canadien.

DOMINION BUILDING AND LoAN AsSOCIATION:-Voir Association de construction et de
prêt de la Puissance du Canada et Bill No 41.

'DOMINION LAW INDEX ":-Le Comité des Impressions recommande d'acheter 300
exemplaires du, 163.

DOMVILLE, LE COLoNEL:-Enquête par le comité des ComptesPublics sur un certain
paiement fait pour J. Milton Barnes, à M., 305. Voir Appendice No 2d.

DONALDSON, S. J.:-Correspondance déposée sur le bureau, au sujet de la garde de
chevaux du gouvernement à Prince-Albert, Saskatchewan, par M., 24. (Non
(imprimé.) (.Document No 24.)

DOUANES:-

1. Motion de M. McInerney demandant des documents au sujet de la destitution
de M. Joshua L. Steeves, comme percepteur de douane à Hillsboro, N.-B.,
84; réponse à l'ordre de la Chambre, 262. (Non imprimé.) (Documeet
-No 37v.)

2. Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents au sujet des
règlements douaniers à St. Michael, Dyea, Skagway et Wrangell, 128.

3. Motion de M. Macdonald (King) demandant des documents au sujet de la
destitution, comme sous.percepteur de douane à Montague, I.P.-E., de M.
James M. Aitken, 129; réponse à l'ordre de la Chambre, 262. (.Non
imprimé.) (Document No 37x.)
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DotrÂNs--Huire.

4. Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents au sujet de
l'enquête qui a amené la destitution de M. A. F. Cameron, officier de dou-
ane à Sherbrooke, N.-E., 130 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 262. (Non
imprimé.) (Document No 37w.)

5. Motion de M. McMullen demandant un état relatif aux employés des douanes
depuis juillet 1890, p. 157.

6. Motion de M. Quinn demandant un état concernant les destitutions et nomina-
tions faites au bureau de la douane de Montréal, 160.

7. Résolutions présentées le 19 avril par M. Fielding et modifiant le tarif des
douanes de 1897, p. 165; renvoyées de nouveau en comité général le 9 juin,
pour plus ample considération, 359 à 364. Voir Bills Nos 171 et 172.

8. Motion de M. Quinn demandant des documents au sujet de la destitution de
M. John F. Tonnant, comme sous-percepteur de douane à Gretna, Man., 180,
220; réponse à l'ordre de la Chambre, 278. (Non imprimé.) (Document
No 3 7y.)

9. Motion de M. MicNeill proposant une convention douanière entre la Grande-
Bretagne et ses colonies, suivie d'un amendement de M. Bain, et débat ajour-
né, 247, 248.

10. Bill de M. Patterson modifiant l'Aete des douanes, 277. Voir Bill No 152

11· Bill de M. Patterson pour protéger davantage les pêcheries et les douanes,
277. Voir Bill No 153.

12. Motion de M. Paterson ddmandant un état des changements opérés dans le
personnel des employés des douanes, dans la comté du Cap-Breton, 306;
réponse à l'ordre de la Chambre, 307. (Non imprimé.) (Document No 37aa.)

DRAINAGE :-Bill de M. Casey concernant le drainage sur les propriétés des compa-
gnies de chemins de fer, 25. Voir Bill No 5.

DROLET, G. A. LE CHEVALIER :-1. M. Sifton dépose copie de l'arrêté du conseil conférant
un droit de dragage dans la rivière Saskatchewan du nord à M., 66. (Im-

primé.) (Document No 41.)

2. Motion de M. Davin demandant copie de l'acte de concession minière à M,
128 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 185. (Non imprimé.) (Document
No 41a.)

DRJUMMOND, CHEMIN DE FER DU COMTÉ DE:-Motion de Sir Wilfrid Laurier proposant
la nomination d'un comité spécial pour faire une enquête sur l'emploi des
subventions accordées dans le but d'aider à la construction de la ligne, et sur
toutes négociations et opérations entre le gouvernement et la Compagnie de
ce chemin, au sujet de son acquisition, et-., 37. PREMIER RAPPORT du comité
demandant l'autorisation d'employer des sténographes, et d'imprimer la
preuve de jour en jour,-adopté, 64, 65. SECOND RAPPORT, et ses conclusions,
288; motion de Sir Wilfrid Laurier au sujet de l'adoption du second rapport
retirée, 353. Voir Appendice No .1

DRUMMoND ET ARTHABASKA :-Acceptation d'une charge rétribuée sous la couronne
par Joseph Lavergne, député de, 15; élection de Louis Lavergne dans, 17,
celui-ci prend son siège en Chambre, 19.
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DUPONT, FLAVIEN:-Député de Bagot,-sa mort, 171.

DYEA, RÈGLEMENTS DOUANIERS A. Voir Douanes.

E AUX NAVIGABLE:-Bill de Sir Louis H. Davies concernant la protection des,
211. Voir Bill No 136.

ECHIQUIER :-M. Fitzpatrick dépose sur le bureau. les règles, règlements et ordres
généraux de la cour de l', 24. (Non imprimé.) (Document No 23.)

ECLAIRAGE ÉLECTRIQUE, COMPAGNIES D'. Voir Dawson City.

ECLAIRAGE ET FORCE MOTRICE, COMPAGNIE ANGLO-AMÉRICAINE D'-Pétition deman,
dant une charte, 60; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis-
133. Voir Bill No 109.

Eco LEs:-Voir Manitoba.

EDMONTON, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU DISTRICT D':-Pétition demandant
un acte pour prolonger sa ligne, via les rivières Athababaska, Nelson, du
Liard et Francis jusqu'aux eaux navigables de la rivière Pelley, 51; rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 67. Voir Bill 3N 54.

EDMONTON, PONT À :--Motion de M. Davin demandant des documents au sujet de la
construction du pont de chemin de fer, à, 84; réponse à l'ordre de la Cham-
bre, 188. (Non imprimé.) (Document No 71.)

EDMONTON, LA RIVIÈRE à LA PAIX ET ÎE YUKoN :-Pétition de Edgar S. Darling et
autres demandant une charte pour la construction d'un chemin de fer via-,
60; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 96.

EDMONTON, RIVIÈRES A LA BOUCANE ET LA PAIx:-Ptition de MM. H. N.
Bate et Fils etautres demandant une charte qui leur permette de construire
un chemin de fer entre. 77; rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 87. Voir Bill No 98.

EDMONTON, RIVIÈRES à» LA PAIx, YUKON ET KLONDIKE: -Pétition de la Compagnie
dite " The Great Commonwealth Developement and Mining G'ompagny," de-
mandant un acte qui ratifie sa charte et lui permette de construire un che-
min de fer entre, 43; rapport du comité des Ordres Permanents, sur l'avis,
109. Voir Bill ro 95.

ELECTIONS CONTESTÊES :-Certificats et rapports de juges:-
1. Assiniboïa-ouest :-Election de Nicholas Flood Davin, ratifiée. 4.
2. Beau harnois:-Election de Joseph-Gédéon-Horace Bergeión, ratifiée, 9, 10.
3. Brani-Sud :-Election de Charles-Bernard Heyd, ratifiée, 3, 4.
4. Champlain :-Ection de François-Arthur Marcotte, ratifiée, 6, 7.
5. Inverness, N.-E.:--Election de Angus MeLennan, ratifiée, 13, 14.
6. King, I. P.-E. :-Election de Augustine-Colin Macdonald, ratifiée, 11.'
7. L'Assomption:-Election de Josejpb Gauthier, ratifiée, 8.
8. London, Ontario:--Electioin.de Thomas Beattie, ratifiée, 2, 3.
9. Lunenburg, N.-E.:-Election de Charles Edwin Kaulbach, ratifiée, 14.
10. Ontario-Nord :-Election de Duncan Graham, ratifiée, 8, 9.
11. Richmond, N.-E.:-Election de Joseph-A. Gillies, ratifiée, 12, 13.
12. Simcoe-Est:-Election de William H. Bennett, ratifiée, 5, 6.
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ELECTIONS DE DÉPUTÉS A LA CHAMBRE DES COMMUNES ET CERTIFICATS Du GREFFIER
DE -LA COURONNE EN CHANCELLERIE

Page
du Divisions électorales. Députés.

Journal.

17 Drummond et Arthabaska.... Louis Lavergne.
18 Nicolet. ................ lIector Joseph Leduc.

185 Prince-Ouest, I. P.-E..... ....... Bernard Donald McLellan.
18 Québec-Centre ..................... Albert Malouin.
17 Rimouski...... ......... Jean Auguste Ross.
17 Témiscouata....................... Charles Auguste Gauvreau.
18 Toronto-Centre. .................. George Hope Bertram.

ELECTIONS FÉDÉRALEs:-Bill de M. Fitzpatrick pour abroger l'Actedu Cens électoral
et modifier l'Acte des Elections fédérales, 29. Voir Bill No 16.

ELECTIONS GÉNÉRALES à MANIToBA:-Motion de M. Roche demandant des docu-
ments au sujet des poursuites intentées à Manitoba, après les élections
générales de 1896, p. 131..

ELECTRICITÉ, COMPAGNIE n':-Pétition de Hewitt Bostock, M.P., et auLres deman-
dant une charte qui leur permette de produire l'électricité pour l'éclairage,
le chauffage, la force motrice, etc., 77; rapport du comité des Ordres Per-
manents sur l'avis, 149. Voir Bill No 123.

ELECTRIQUE DE LA RIVE NORD, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER:-Pétition de R. Pré-
fontaine et autres demandant une charte, 77; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 108. Voir Bill Bo 97.

ELGIN-EST ET OUEST:-

1. M. Mulock dépose des documents relatifs au transport des malles dans, 22.
(Non imprimé). (Document No 21.)

2. Licenses pour la pêche dans le lac Erié, en face de, 145. (Non imprimé.)
(Document No 20a.)

EMMAGASINAGE ET ,TRANSPORT À FROID :-Bill de M. Fielding autorisant certains
contrats avec des compagnies de paquebots ou steamers pour 1', 252. Voir
Bill No 149 et Agriculture et colonisation.

EMPLOYÉS PUBLICS:-

1. Bill du Sénat modifiant l'Acte concernant les, 1352. Voir Bill No 170.

2. Bill de M. Richardson concernant la saisie des traitements des, 28. Voir
Bill No 14, et Montréal, Service civil, Welland.

EMPLOYÉS SUR CHEMINS DE FER: -Bill de M. Casey pour mieux garantir la sûreté
des, 25. (Voir Bill No 4.)



ENGRAIS ET FUMURES :-M. Saunders, directeur, et M. Shutt, chimiste, de la ferme
expérimentale centrale, traitent devant le comité de l'Agriculture et de la
Colonisation de la question des, 322, 323.

ENLÈVEMENT ET SÉDUCTION:-Bill de M. Charlton pour la punition de l', 25. Voir
Bill No 3.

ENQUÊTES :-Voir Comptes Publics, Comité des-, et Service Civil ou Public.

ETRANGERS:-Bill de M. Taylor pour amender la loi concernant les, 27. Voir Bill
No 8.

EXAMINATEURS DU SERVICE CIVIL :-Sir Wilfrid Laurier dépose le rapport du Bureau
des Examinateurs du Service Civil, pour 1897, p. 183. Imprimé. Document
No 16c.

FAILLITE:

1. Bill de M. Fortin concernant la, 93. Voir Bill No 84.

2. Pétitions demandant l'adoption d'une loi de faillite, 100.

FALsIFICATIONs:-Bill de Sir Henri Joly de Lotbinière modifiant l'Acte des, 79.
Voir Bill No 72.

FÉDÈRALE D'ONTARIO, COMPAGNIE D'ASSURANCE LA. Voir Assurances et Bill No 29'

FEMMES ET FILLES :-Pétitions demandant une législation plus sévère pour la pro-
tection des, 73, 147, 178.

FER ET ACIER FABRIQUÉS AU CANADA:-RSolution de M. Fielding pour modifier
l'Acte autorisant le paiement de primes sur le, 279. Son adoption, 298.

Voir Bill No 159.

FERMES EXPÉRIMENTALES:

1. M. Fisher dépose le rapport du directeur et des offiniers des fermes expéri-
mentales pour 1897, p. 337. Imprimé. Document No 8a.

2. Opérations des fermes expérimentales indiquées dans un rapport du comité
de l'Agriculture et de la Colonisation, 320 à 323.

FIL D'ENGERBAGE :-Pétitions demandant de ne pas retrancher de la liste des articles
admis en franchise, le, 58, 60, 64, 78, 105, 119, 133, 154.

FILS DE L'ANGLETERRE, SoCIÉTÉ DE BIENFAISANCE DEs:-Pétition de la Grande Loge
Suprême demandant une charte, 148; rapports du comité des Ordres
Permanents, 149, 175. Voir Bill No 122.

FINKLE, M.:-M. Mulock dépose des documents relatifs au contrat passé pour le
transport des malles entre Newburg et Kingston, avec M., 22. (Non
imprimé.) (Document No 21a.)

FIsET, J. R. ROMUALD, député de Rimouski, appelé au Sénat, 15; élection de son
successeur, Jean Auguste Ross, 17; celui-ci prend son siège en Chambre, 19.

Index. 1898
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FORESTIERS DE LA PUISSANCE DU CANADA :-Pétition de la Haute Cour Subsidiaire
de l'Ancien Ordre, demandant un acte qui lui permette de faire affaires dans
le pays tout entier, 119; rapports du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 125, 133. Voir Bill No 113.

"FDERICK J. GERRING ", LE NAVIRE DE PÊCHE AMÉRICAIN :-Motion de Sir Charles
ilibbert Tupper demandant des documents au sujet du, 129; réponse à
l'ordre de la Chambre, 246. (Non imprimé.) (Document No 92.)

FRET SUR CHEMINS DE FER :-Bill de M. Reid pour réglementer les taux du, 27. Voir
Bill No 7.

FRIGON, AMABLE:-Motion de M. Casgrain demandant des documents au sujet d'une
réclamation pour blessures reçues au camp de Laprairie en 1891, par M.,
158 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 307. (Non imprimé.) (Document
No 111.)

FRoMAGE ET BEURRE :-Bill de M. Parmelee pour empêcher toute spéculation
illégitime dans la vente du, 93. Voir Bill No 83 et Beurreries et Fromageries.

FRUITS:-3M. Robertson, commissaire d'agriculture et M. Crandall, agent, traitent
devant le Comité de l'Agriculture et de la Colonisation la question de la
culture et de l'exportation des, 320, 321, 322.

GALOPS, CANAL DES:-Motion de M. Broder au sujet des sections Iroquois et
Cardinal, 157; réponse à l'ordre de la Chambre, 242. (Non imprimé.)
(.Document No 91.)

GANANOQUE:-Hlotion de M. Taylor demandant des documents au sujet de la salle
d'exercices militaires de, 83 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 205. (Non
imprimé.) (Document No 73.)

2.Réponse supplémentaire, 228. (Non imprimé.) (Document No 73a.)

GASCOIGNE, LE MAJOR GÉNÉRAL :-Lettre de cet officier en réponse à certaines décla-
rations faites en parlement et blimant sa conduite comme commandant de
la milice canadienne, 278. (Imprimé.) (Document No 105.)

e

GAUTHIER, JoSEPH :-Son élection dans l'Assomption, ratifiée, 8.

GAUVREAU, CHARLES AUGUSTE :-Son élection dans Témiscouata, 17 ; prend son
siège en Chambre, 19.

GAz:-Bill de Sir Henri Joly de Lotbinière modifiant l'Acte d'inspection du, 79.
Voir Bill No 73.

GAZ, POIDS ET MESURES, LEUR INSPECTION. Voir Revenu de l'Intérieur.

GILLIES, JOSEPI A. :-Son élection dans Richmond, N.-E., ratifiée, 12, 13.

GLADSTONE, LE TRÈs HONORABLE W. E.:-Nomination d'un comité spécial chargé
de préparer une adresse de condoléance à l'occasion de la mort de, 249 ;
rapport du comité, adoption de l'adresse et sa communication à madame
Gladstone par M. l'Orateur, au nom de la Chambre, 264.
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GOLDEN, C. B., ET SAINT EUGÈNE :-Motion de M. Poster demandant des documents
au sujet du transport des malles entre, 131 ; réponse à l'ordre de la Cham-
bre, 283. (Non imprimé.) (Document No 21d.)

GOUVERNEUR GÉNÉRAL DU CANADA

1. Informe l'Orateur de la Chambre qu'il ouvrira la session du parlement, 1.

2. Message requérant la présence au Sénat des membres de la Chambre des
Communes, 2.

3. Discours de Son Excellence à l'ouverture de la session lu par l'Orateur à la
Chambre des Communes, 19, 20.

4. Adresse à Son Excellence en réponse au discours du Trône, 21 ; débat et pré-
sentation, 22.

5. Relevé des mandats du, 25. (Non imprimé.) (Document No 26.)

6. Message aux Communes les remerciant de la loyale adresse votée en réponse
au discours du Trône à l'ouverture de la session, 53.

7. Lettre et message du Gouverneur général annonçant qu'il se rendra au Sénat,
lundi, le 13 juin, à trois heures de l'après-midi pour la prorogation du parle-
ment, 388

8. Sanctionne les bills, au nom de Sa Majesté, 435.

9. Prononce le discours de clôture de la session, 439.

GRAHAM, DUNCAN :-Son élection dans Ontario-Nord, ratifiée, 8, 9.

GRAINS

1. Bill de M. Douglas pour réglementer le transport à Manitoba et dans les
Territoires du Nord-Ouest., des grains, 34. Voir Bill No 19.

2. Bill de M. Richaid>on concernant l'expédition des, 43. Voir Bill No 21.

GRAINS DE SEMENCE :-M. Saunders, directeur de la Ferme expérimentale centrale,
traite devant le comité de l'Agriculture et de la Colonisation, de la question
des, 322.

GRAND CENTRAL DU NORD OUEST, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER LE:

1. Pé!ition demandant un acte qui lui accorde du délai pour ses travaux, change
son nom, lui permette de se raccorder avec le Pacifique du Nord, et lui
donne d'autres privilèges, 60 ; rapport du comité des Ordres Permanents
sur l'avis, 67. Voir Bill No 141.

2. Pétitions demandant que la Compagnie du chemin de fer Grand Central du
Nord-Ouest, soit tenue de prolonger sa ligne, 78, 100.

GRAND NORD DE WINNIPEG :-Bill de M. Blair, concernant le contrat de transport
entre Sa Majesté et la Compagnie du chemin de fer le, 249. Voir Bill No
148.

GRANDE-BRETAGNE ET SES COLONIES :-Motion (le M. McNeill proposant une con-
vention douanière qui favoriserait davantage le commerce entre la, 247.
Amendement de M. Bain, suivi de l'ajournement du débat, 247-8.
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GREAT COMMONWEALTH DEVELOPMENT AND MINING COMPANY OF BRLITIS COLUMBIA
(Limited Liability):-Pétition de la Compagnie demandant un acte qui lui
permette de construire un chemin de fer entre Edmonton et le Klondike,
et qui ratifie sa charte, etc., 43; rapport du comité des Ordres Permanents
sur l'avis, 109. Voir Bill No 95.

NoTE.-Le nom ci-dessus de la compagnie a été changé en celui de " Compagnie
de l'Alberta au Yukon."

GRIFFIN, S. 1.:-Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents
relatifs à la destitution comme maître de poste à Isaac Harbour, N.-E., de
M., 86 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 144. (Non imprimé.) (Docu.
ment _No 37e.)

"GUIDE OFFICIEL Du KLONDIKE: "-Motion de M. Foster demandant des documents
concernant l'impression par M. Daniel Rose, du, 160; réponse à l'ordre de
la Chambre, 185. (Imprimé.) (Document No 69.)

H AMILTON ET LAC ERIÉ, COMPAGNIE DE FORCE MOTRICE D':-Pétition demandant
un acte qui prolonge le temps fixé pour ses travaux, et lui donne d'autres
pouvoirs, 69. Rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 103.
Voir Bill No 100.

IARRIS, ALBERT:-Motion de 3M. Mills demandant des documents au sujet de la
nomination au port de Bear River, N.-E., de M., 129; réponse à l'ordre de
la Chambre, 217. (Non imprimé.) (Document No 37q.)

HARRIS, A. H.:-Motion de Sir Charles IHibbert Tupper demandant des documents
relatifs à la nomination comme gérant du trafic sur l'Intercolonial, de M.,
160.

hART, ROBERT A UGUSTIN BALDWIN:-Pétition demandant un acte de divorce d'avec
sa femme, Catherine Cacouna Buntin, 43; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 45. Voir Bill No 87.

HAUTEURS DE QUEENSTON, COMPAGNIE DU PONT DES :-Pétitiou demandant un acte
qui prolonge le temps prescrit pour ses travaux, 60; rapport du comité
dles Ordres Permanents sur l'avis, 67. Voir Bill No 58.

JIAVRES, QUAIS ET BRISE-LAMES:

1. Bill de Sir Louis 11. Davies modifiant l'Acte concernant les, 53. Voir Bill
No 38.

2. Autre bill sur le même sujet, 211. Voir Bill No 135.

HEYD, CHARLES BERNARD :-Son élection dans Brait-Sud, ratifiée, 3, 4.

HEYWARD, EDWIN:-Bill du Sénat pour dissoudre le mariage de, 141. Voir Divorce
et Bill No 112.

HOAR, CHARLES :-Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents
au sujet de la destitution sur l'Intercolonial (le M., 86; réponse à l'ordre de
la Chambre, 205. (.Von imprimé.) (Document No 37k.)

HOMARD :-Pétition demandant de changer la saison de prohibition de la pêche du, 78.
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HOUILLE GRASSE ET CHARBON MENU :-M. Paterson dépose un état relatif à l'impor-
tation des Etats-Unis, en 1896, de, 135. Non imprimé. (Document No 52).

HUITREs :-Pétition demandant de prendre des mesures pour la protection de nos
bancs d', 113.

HURON :-Motion de Sir Charles Hibbert Tupper au sujet des licences de pêche, à
certains endroits sur la rive nord du lac, 161.

HURON-OUEST :-Nouveau bref d'élection pour ce district, M. Malcolm Cameron, son
représentant, ayant été nommé lieutenant-gouverneur des Territoires du
Nord-Ouest, 318.

ILE DU PRINcE-EDouARD :-1. Motion de M. Martin demandant des documents au
sujet du projet de chemin de fer d'embranchement entre Southport, -Belfast
et Murray Harbour, et autres projets, 202.

2. M. Fisher dépose la correspondance relative au retrait projeté de l'aide accor-
dée aux beurreries et fi-omageries dans 1', 239. (Non imprimé.) (Document
No 88.)

ILE DU PRINCE-EDOUARD ET CANADA :-Motion de M. Martin demandant des docu-
ments au sujetd'une délégation chargée du règlement de questions pendantes
entre ', 159; réponse à l'ordre de la Chambre, 231. (Imprimé.) (Document
No 84.)

IMPRESSIONS DU PARLEMENT, COMITÉ MIXTE DES :-A. nommer, 20; rapport du
comité de Sélection et liste des membres du comité des Impressions, 39, 40.
messIge au Sénat avec liste des membres de ce comité mixte, 41; message
du Sénat avec liste des membres devant le représenter dans le dit comité,
48. PREMIER RAPPoRT du comité au sujet de l'impression des documents
publics, 113; Son adoption, 163. DEUXIÈME RAPPORT recommandant l'achat de
300 exemplaires du Dominion Law Index, 163; son adoption, 182. TRoI-
SIÈME RAPPORT au sujet de l'impression des documents publics, de leur dis-
tribution, de M. Botterell et ses subalternes, 190; son adoption, 205.
QUATRIÈME RAPPORT concernant l'impression des documents de la session,
221. CINQUIÈME RAPPORT relatif à l'impression des documents de la session,
et recommandant. l'achat de 300 exemplaires d'un index, compilé par M.
J E. W. Currier, de toute la législation concernant les chemins de fer depuis
1867 à 1897, et aussi, faisant certaines recommandations au sujet de la
papeterie fournie aux membres et officiers de la Chambre, 233-6. Adoption
des quatrième et cinquième rapports, 263. SIXIÈME RAPPORT au sujet de
l'irl)ression des documents de la session, et recommandant l'achat de dix
exemplaires de l'index Vaughandes actes de cheminsde fordu Canada, 323;
son adoption, 341.

IMPRIMERIE PUBLIQUE :-Motion de M. Copp demandant un état relatif aux destitu-
tions, retraites, personnel en général, et fonctionnement du Bureau de l',
159.

IMPRIMERIE ET PAPETERIE PUBLIQUES:-M. Fisher dépose le rapport du département
de l'Imprimerie et de la Papeterie publiques, pour l'année expirée le 30 juin
1897, p. 307. (Imprimé.) (Document No 16d.)

INDEMNITÉ SESSIONNELLE AUX MEMBRES DU PARLEMENT :--Résolution de M. Fielding
à ce sujet, 373-4. Voir Bill No '173,
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INDUSTRIE LAITIÈRE :-1. Rapport du comité de l'Agriculture et de la Colonisation,
recommandant l'impression et la distribution du Rapport du Commissaire
de l'Agriculture et de l'Industrie laitière, 182.

2. M. Robertson, Commissaire d'Agriculture, traite devant le comité d'Agricul-
ture et de Colonisation, les guestions se rattachant à I', 320, 321.

INSECTES NUISIBLES :-M. James Fletcher traite devant le comité de l'Agriculture
et de la Colonisation, des moyens de détruire les, 322.

INSPECTEURS DU sERVICE CIVIL :--Bill de M. MeMullen pour créer un bureau d', 27.
Voir Bill No 10.

INSPECTION GÉNÉRALE :-1. Bill de M. Penny pour modifier l'Acte d', 93. Voir Bill
Yo 85.

2. Bill de Sir Henri Joly de Lotbinière modifiant l'acte d', 194. Voir Bill
NO 128.

INSTITUT CANADIEN DES MINES:-Pétition de B. T. A. Bell, de John E. Hardman et
autres, demandant une charte sous le nom d', 19; rapports du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 125, 140. Voir Bill No 116.

INSTRUMENTS AGRICOLES OU ARATOIREs:-Motion de M. Davin proposant de les
mettre sur la liste des articles admis en franchise, suivie d'un amendement
de M. Richardson, pour réduire les droits à dix pour cent, et d'une.propo-
sition finale d'ajournement du débat-laquelle est adoptée par 46 voix contre
14, p., 142, 143.

INTERCOLONIAL, CHEMIN DE FER:-i. Motion de Sir Charles Ri bbert Tupper deman-
dant des documents concernant la destitution de M. D. Bain, employé de l',
85; réponse à l'ordre de la Chambre, 242. (Non imprimé.) (Document No 37t.)

2. Motion de M. Borden (Halifax) demandant des documents concernant la
destitution ou retraite de Peter S. Archibald, ci-devant ingénieur en chef
de l', 86.

3. Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents relatifs au
renvoi de Charles -Hoar, employé de 1', 86; réponse à l'ordre de la Chambre,
205. (Non imprimé.) (Document No 37k.)

4. Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents au sujet de
la destitution de M. William Sutherland comme inspecteur de wagons sur l',
;27.

5. Motion de M. Casgrain demandant copie de soumissions concernant des
traverses et du bois fournis à l'Intercolonial entre 1896 et 1898, p. 129.

6. Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents au sujet
d'un contrat de l'Intercolonial, passé avec M. McNeil, de New.Glasgow,
N.-E., 128; réponse à l'ordre de la Chambre, 211; renvoi des documents au
comité des Comptes Publics, 226. (Non imprimé.) (Document No 78a.)

7. Motion de M. Powell demandant des documents au sujet de la destitution de
M. R. H. Simonds, comme employé de l', 129; réponse à l'ordre de la
Chambre, 211. (Non imprimé.) (Document No 37n.)

8. Motion de M. McInerney demandant des documents au sujet d'une réclama-
tion de M. Amasa E. Killam, pour bestiaux tués ou blessés sur I', 130.
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INTERCOLONIAL, CHEMIN DE FER-Suite.

9. Motion de M. -Powell concernant certains travaux de nature pormanonte sur
l', 156.

10. Motion de M. Foster demandant copie des divers tarifs appliquds, depuis la
nomination de M. Harris, sur 1, 159; réponse à l'ordre do la Chambre,
211. (N imprimé.) (Document No 78.)

il. Motion do M. Foster demandant des documents au sujet de traversos pour
l', 159.

12. Motion (le Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documoits relatifs à
la nomination de M. A. H. Harris, gérant du trafic sur 1', 160,

13. M. Blair dépose copie des arrangements non encore produits, et conclus
entre le gouvernement et la Compagnie du Grand Tronc, au sujot du prolon-
gement à Montréal de l', 167. (Non imprimé.) (Document No 57.)

INTÉRIEUR :-M. Sifton dépose le rapport du ministère de l'Intérieur pour 1897, p.
173. (Imprimé.) (Document No 13.)

INTERNATIONAL RADIAL, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER:-PétitiOn demandant un ite
qui amende sa charte, 210; rapports du comité des Ordres Pormiannts sur
l'avis, 214, 221. Voir- Bill No 137.

INVERNESS, N.-E.:-Election de Angus McLennan, ratifiée, 13, 14,

JAPONAIS:-l. Bill de M. MoInnes concernant l'immigration dos, 79. Voir
Bill No 70.

2. Sir Wilfrid Laurier dépose la correspondance concernant l'immigration des
Japonais, 145. (Non imprimé.) (Document No 56.)

JENNINGS, W. T., INGÉNIEUR CIVIL :-M. Sifton dépose un rapport sur los routes qui
conduisent au Yukon, fait par M., 31. (Imprimé.) (Document No 30.)

JONCTION DE PONTIAC AU PACIFIQUE:-Compagnie du chemin de for, do, Voir Pont
Inteprovincial.

JoUR DU SEIGNEUR :-Yoir Dimanche.

JOURS DE FÊTE:-Bill de M. Penny amendant la loi relative aux, 27, Voir Bill No 9.

JUGES DE LA PROVINCE DE QuÉBEC:-Motion de M. Bergeron demandant certains
documents au sujet des, 35; réponse à l'ordre de la Chambro, 108. (Non
imprimé.) (Document No 50.)

JUGES DES COURS PROVINCIALES:-RésOlutiOn de M. Fitzpatrick concernant les, 249.
Deuxième lecture et adoption de la résolution, 264-5-6. Voir Bill No 150.

ÇASLO-SLOCAN :-M. Sifton soumet un état relatif au chemin de for de-, 37.
Imprimé. Document No 30b.

KAULBACH, CHARLES EDWIN:-Son élection dans Lunenburg, N.-E., ratfido, 14.
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KERMÈS DE SAN JOsÉ, insecte appelé:

1. Bill de M. Fisher pour empêcher son entrée au Canada, 90. Voir Bill No 82.

2. M. Fletcher, botaniste, développe devant le comité de l'Agriculture et de la
Colonisation, les moyens de se protéger contre cet insecte, 322.

KERSEY. M. 11. MAITLAND :-Pi oduction de ses lettres au ministre de l'intérieur, au
sujet de la construction d'un chemin de fer entre la rivière Stikine et le lac
Teslin, 37. Imprimé. Document No 30b.

KILLAM, AMASA E. :-Motion de M. McInerney demandant des documents au sujet
de la perte de bestiaux au pont Chandler's Cutting sur l'Intercolonial, et de
la réclamation de M., 130.

KILrAM, A. E.:-Enquête par le comité des Comptes Publics sur un paiement fait à
M., 277. Voir Comptes publics, Comité des.

KING, I. P.-E.:-Election de Augustine Colin Macdonald, ratifiée, 11.

KING, W. L. MACKENZ[E :-Production de son rapport sur la fabrication en Canada
d'habillements pour la milice ; demandée par M. Belcourt, 158; réponse
à l'ordre de la Chambre, 239. Imprimé. Document No 87.

KINGSTON À PEMBROKE, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE:-Pétition demandant un
acte qui lui donne certains pouvoirs au sujet de ses débentures, lui per-
mette de réduire son capital-actions, etc., 73; rapport du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 78. Voir Bill No 69.

KLONDIKE, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE TRAMWAY DU LAC BENNETT:-Péti-
tion de F. M. Rattenbury et autres demandant une charte, 33. Rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 49. Voir Bill No 31.

KLONDIKE, GUIDE OFFICIEL DU:-MOtiOn de M. Foster demandant des documents au
sujet de l'impression de cet ouvrage par M. Daniel Rose, 160 ; réponse à
l'ordre de la Chambre, 185. (Imprimé.) (Document No 69.)

KLONDIKE ET DAWsoN-CITY:-Pétition de John Morris Catton et autres demandant
.une charte sous le nom de Banque de, 69. Rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 149. Voir Bill No 117.

KLONDIKE ET RIVIÈRE à LA PAIx:-Pétition de Charles N. Skinner et autres deman-
dant une charte sous le nom de compagnie de mines d'or, de terres et de
transport du, 64 ; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis. 87.
Voir Bill No 91.

KOOTENAY-EST, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition de Alfred Saint-George
Hanersley et autres, demandant une charte fédérale et certains pouvoirs,
64. Rapport défavorable du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 109.

LABELLE, MONTRÉAL, HULL, LES SOURCES DU SAINT-MAURI0E OU DE LA GATINEAU
ET LA BAIE DE JAMES :-Pétition de George H. Perley et autres demandant
une charte pour la construction d'un chemin de fer entre les villes de,
45. Rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 49. Voir Bill
No 50.
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LABERGE, M. P.:-M. Mulock dépose des documents concernant la destitution comme
assistant-maître de poste à Québec, de M., 56. (Non imprimi,) (Document
No 37).

LAc CRAMPLAIN ET SAINT-LAURENT, COMPAGNIE DE CANAL X NAVRER Dli :-Pétition
de W. Owens et autres, demandant une charte, 77 ; rapport du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 87. Voir Bill No 99.

LAc DEs CÈDRES ET DÉTROIT DE MANITOU:-Pétition de la Compagnie du Pacifique
Canadien demandant un acte qui lui permette de construire un chemin de
for entre le, 33. Rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 54.
Voir Bill No 46.

LAC DU MARAIS (Marsh Lake) ET RIVIÈRE M1OoTAI.INQUA, C.-B.:-Pétiton do F. M.
Rattenbury, et autres demandant une charte pour la construction d'un
chemin de fer entre le. 33 ; rapp-rt du comité des Ordres Peimanonts sur
l'avis, 49. Voir Bill No 31.

NoTE.-Le nom de la compagnie ci-dessus est celui de " Compngnie de chemin
de fer et de tramway du lac Bennett au Klondike."

LAc EaIÉ:-Licences accordées pour faire la pêche dans le lac Erié, en face d'Elgin-
est et ouest, en 1895-96-97, p. 145. (Non imprimé.) (Document No 20a.)

LAC ERiÉ ET RIVIÈRE DÉTROIT, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU:--Pdtition dempin-
dant un acte qui prolonge le délai fixé pour ses travaux, 47 ; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 49. Voir Bill No 30.

LAc SAINT-JEAN, COMPAGNIE DU CIIEMIN DE FER DU:-Onzième Rapport du comité des
Comptes Publics au sujet d'un certain subside à cette compagnie, 853. Voir
Apptndice No 2f.

LAc SUPÉRIEUR ET MONTAGNES RoCHEUsEs, COMPAGNIE DE NAVIGATION Vti:-Péti-
tion demandant une charte, 77; rapports du comité des Ordro Permanents
sur l'avis, 108, 149.

LAcHINE, CANAL DE:-MOtion de M. Quinn demandant un état concernant los desti-
tutions et nominations faites de juillet 1896 à mars 1898 A, 160; réponse à
l'ordre de la Chambre, 211. (Non imprimé.) (Document No 87u.),

LACHINE, CANAL DE, ET ÉCLUSE SAINTE-A.NNE:-Motion de M. Monk concrnant les
destitutions et nominations d'employés sur le canal Lachino et l'écluse de
Sainte-Anne, rivière Ottawa, depuis juin 1896, p. 202.

LANGELIER; FRANçOIS :-Député de Québec.centre, nommé juge, 16; élection de son
successeur, Albert Malouin, 18; celui-ci prend son siège en Chamnbre, 19.

LANOUETTE, ELzÉAR:-Motion de M. Marcotte demandant des documents concernant
la destitution comme maître de poste et la nomination du successeur, à.
Sainte-Anne de la Parade, de M., 201; réponse à l'ordre de la Chambre, 246.
('on imprimé.) (Document No 37u.)

LARDO ET DUNCAN, LES RIViÈRs:-Pétition demandant un crédit pour l'améliora-
tion de ces cours d'eau,-déclurée irrégulière, parce qu'elle Impliquait la

dépense de deniers publics, 93.

L'AssOMPTION :-Election de Joseph Gauthier, ratifiée, 8.
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LARosE:-Motion de M. Monk au sujet de blessures reçues au camp de tir de la Côte
Saint-Lue, par un nommé, 201. Réponse à l'ordre de la Chambre, 297.
(Non imprimé.) (Document No 109.)

LAVERGNE, JOSEPH, député de Drummond et Arthabaska est nommé juge, 15.

LAVERGNE, Louis:-Son élection dans Drummond et Arthabaska, 17. Prend son
siège en Chambre, 19.

LEDUC, RECTOR JOSEPH :-Son élection dans Nicolet, 18. Prend son siège en Chambre,
27.

LEE-ENFIELD, carabines. Voir Milice.

LEWEs, COMPAGNIE DE TRAMWAYS DE LA RiVIÈRE: -Pétition de Molyneux St.-John ct;
autres demandant une charte, 23; rapport du comité des Ordres Permanents
sur l'avis, 45. Voir Bill .No 23.

LIQUEURS ENIVRANTES. 1. Pétitions demandant de prohiber la vente dans le district
du Yukon, de, 78, 119, 136, 171.

2. Pétition demandant que les électeurs aient à voter, par le plébiscite, sur le
seul principe de la prohibition, 119.

3. Bill de M. Fisher concernant la prohibition de l'importation, fabrication et
vente des, 172. Voir Bill No 121.

4. Rapport du comité mixte des Impressions recommandant d'imprimer la ré-
ponse à une adresse du Sénat, à Son Excellence le Gouverneur-général, de-
mandant production de la correspondance relative aux permis délivrés
pour l'introduction des liqueurs enivrantes dans les Territoires du Nord-
Ouest et du Yukon, 233. (Imprimé.) (Document No 51a.)

Lois EXPIRANTES, COMITÉ DES :-A nommer, 20; rapport du comité de sélection et
liste des membres, 39.

LONDON, DISTRICT ÉLECTORAL DE, ONTARIO :-Election de Thomas Beattie, ratifiée, 2,
3.

LONDON, ÉLECTION À :-Motion de M. Calvert demandant certains documents au
sujet de la contestation de l'élection de M. ThomaslBeattie, 15S. Réponse
à l'ordre de la Chanibre, 226. (Nen Imprimé.) (Document No 81.)

LONDON ET LAC HUJRON, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition de Thomas H.
Smallman et autres demandant une charte, 47. Rapport du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 78. Voir Bills Nos 67 et 158.

Lour, WILLIAM, député de Toronto-Centre, démissionnaire, 16. Election de son suc-
cesseur, George Hope Bertram, 18. Celui-ci prend son siège en Chambre, 19.

LUNENBURG, N.-E.:-Election de Charles Edwin Kaulbach, ratifiée, 14.

LYNN, CANAL DE,--ET FORT SELKRK:-1. Pétition de W. I. Curie et autres deman-
dant une charte pour construire un chemin de fer vid la route Dalton entre,
23; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

2. Pétition du comte de Lonedale et autres demandant une charte pour la cons-
truction d'un chemin de fer entre, 60; rapport défavorable du comité des
Ordres Perm anents sur l'avis, 109.

5
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LYNN, CANAL 1)E,-LAc LINDERMAN ET FoRT SELKIRK :-Pétition de D'Arcy Scott
et autres demandant une charte pour la construrtion d'un chemin de fer
entre, 23; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45.

M ACDONALD, AUGUSTINE COLIN :-Son élection dans King, I.P.-E., ratifiée, 11.

IMACDONALD ET FRASER, MM.:-Motion de M. Bell (Pictou) demandant des docu-
ments sur la mort de ces deux hommes employés sur le chemin de fer de
la Passe-du-Nid-de-Corbeau, 159. Réponse à l'ordre de la Chambre, 242.
(Non imprimé.) (Document No 90.)

MACDONALD, JoHN N.:-Motion de M. Macdonald (King) demandant des documents
au sujet de la destitution comme employé à bord du dragueur Prince-
Edouard, de M., 131.

MACKAY, H. CLARENCE :-Voir Montague, Lord Charles.

MACIKENZIE, WILLIAM, ET MANN, DONALD D.:-M. Blair dépose sur le bureau copie
(le l'arrêté du Conseil et du contrat public passés pour la construction d'un
chemin de fer entre la rivière Stikine et le lac Teslin, par MM., 25. (Non
imprimé.) (Document No 25.) Voir Bill No 6.

McCARTrY. DALTON:-Député de Simcoe-nod,-sa mort annoncée par M. l'Orateur,
318.

MCLENNAN, ANGUS:-Son élection dans Inverness, N.-E., ratifiée, 13, 14.

McLELLAN, BERNARD DoNALD:-Elu dans Prince-ouest, IP.-E.; il prend son siège
en Chambre, 185.

McLEoD, M. M. (:-Motion de sir Charles Tupper, demandant des documents sur
la destitution ou la retraite du service des postes à la Nouvelle-Ecosse de
M., 180; réponse à l'ordre de la Chambre, 237. (Non imprimé.) (Document
No 37s.)

MONEIL, M: Son contrat de 1'Intercolonial, 128. Voir Intercolonial.

MALLES:-M. Mulock dépose un état relatif aux contrats pour le transport des
malles qui ont été annulés depuis juillet 1896, p. 22. (Imprimé.) (Docu-
vient No 21c.)

MALOUIN, ALBERT :-Son élection dans Québec-Centre, 18 ; prend son siège en
Chambre, 19.

MANDATS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL :-M. Fielding dépose un relevé à compte de
l'exercice 1897-98, des, 25. (Non imprimé.) (Document No 26.)

MANITOBA, COMPAGNIE DE CHEMIN DE PER ET DE CANAL DU LAc :-Pétition demandant
un acte qui lui permette de se fusionner avec d'autres compagnies, 58;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 78. Voir Bill No 66.

MANITOBA, ÉCOLES DE:-1. Résolution de M. Fielding concernant le fonds des écoles
de Manitoba, 175; son adoption, 344. Voir Bill No 168.

2. Correspondance, mémoires, arrêtés (lu conseil, relatifs à la question des
écoles de Manitoba, depuis juillet 1896, p. 233. (Imprimé.) . (Document du
Sénat No 74.)
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MANITOBA, ÉDIFICES PUBLICS DE:-1. Sir Richard J. Cartwright dépose des docu-
ments relatifs à une réclamation de Manitoba, fondée sur le fait que des

.frais de construction d'édifices publies avaient été mii à la charge de cette
province, 172. (Imprimé.) (Document No 63.)

2. Résolution de M. Fielding basée sur la réclamation ci-dessus de Manitoba,
298. 305; en comité général, 340; son adoption, 345. Voir Bill No 169.

MANITOBA, ÉLECTIONS GÉNÉRALES DE 1896, à, :-Motion de M. Roche, demandant das
documents au sujet des poursuites intentées à Mauitoba après les élections
générales de 1896, p. 131.

îIANITOBA, EXPÉDITION DES GRAINS:-Bill de M. Douglas pour réglementer le trains-
port des grains dans les Territoires du Nord-Ouest et, 34. Voir Bill -o 19.

MANITOBA, TERRES DE:-Motion de M. Davin demandant un état des terres réservées
ou vendues pour la colonisation, les chemins de fer, etc., dans, 84; réponse
à l'ordre de la Chambre, 184. Non imprimé. Document No 49a.

MANITOBA, UNIVERSITÉ DE :-Motion de M. LaRivière demandant des documents au
sujit de la concession et du transfert de terres publiques à cette institution,
161.

MANUFACTURIERS, COMPAGNIE DE GARANTIE ET D'ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS,
DITE DEs:-Pétition demandant un acte qui change bon nom, etc., etc., 60.
Rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 67. Voir Bill o 57.

MARCOTTE, FRANÇOIS ARTHUR:

1. Son élection dans Cham*plain, ratifiée, 6, 7.

2. Motion de Marcotte proposant de nommer un comité spécial pour faire une
enquête sur une prétendue déclaration de M. Arthur Aimé Bruneau qui
aurait résigné son mandat de député dans une lettre à l'Orateur,--rejetée
par 79 voix contre 39, pp. 100, 101, 102.

MARINE ET PÊCHERIES:

1. Sir Louis Davies dépose le trentième rapport annuel du ministère de la
Marine et des Pêcheries pour 1897,-Marine, 20. (Imprimé.) (Document
No 11.)

2. Sir Louis H. Davies dépose le trentième rapport annuel du ministère de la
Marine et des Pêcheries, 1897, p. 53. (Imprimé.) (Document No la.)

MARQUES DE COMMERCE ET DESSINS DE FABRIQUE:

1. Bill de M. Bertram modifiant l'Acte des, 68. Voir Bill No 61.

2. Pétitions en faveur du bill ci-dessus, 136, 174.

M1ÉCANICIENS, SUR BATEAUX À VAPEUR:-Bill de Sir Louis H Pavies concernant
l'examen et les commissions des, 53. Voir Bill No 39.

MERCIER, WILFRID:-Motion de M. Monk demandant copie du rapçort de l'enquête
instituée au sujet des employés à l'écluse Sainte-Anne, rivière Ottawa, par
M., 157. Réponse à l'ordre de la Chambre, 212. (Non imprimé.) (Docu-
ment No 80.)
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MESURES DU GOUVERNEMENT:

1. Motion de Sir Wilfrid Laurier proposant, qu'à dater de vendredi, le 15 avril,
les ordres du gouvernement eussent la priorité les mercredis et jeudis, api ès
les interpellations, et q'-e l'ordre des affaires pour les lundis, après les
bills privés, fût le même que celui du mercredi, selon la règle 19, p. 150.

2. Motion de Sir Wilfrid Laurier proposant le 6 mai que les ordres du gouver-
nement auront la priorité les lundis à commencer du 16 mai, immédiate.
ment après les bills privés, jusqu'à la fin de la session, 214.

3. Motion de Sir Wilfrid Laurier proposant qu'il y ait deux séances chaque jour
à partir du 30 mai, et que les mesures du gouvernement aient la priorité
jusqu'à la fin de la session, 269.

MESURES ET POIDS:-Bill de M. Fortin modifiant l'Acte des poids et, 68. Voir Bill
No 60.

MESURES, POIDS ET GAZ, LEUR INSPECTION :-VOir Bevenu de l'intérieur.

MIDWAY Viâ CREEK BOUNDARY, 0.-B , COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE -Pétition
de Charles Thomas Dupont. et autres, demandant une charte pour la cons-
truction d'une ligne au nord de, 30; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 45. Voir Bill No 26.

MILICE:

1. Motion de M. Monk demandant des documents concernant les contrats pour
habillements militaires, depuis septembre 1896, p. 85; îéponse à l'ordre de
la Chambre, 331. (Non imprimé.) (Document No 87a.)

2. Autre motion dans le même sens concernant les contrats pour harnais et
articles de sellerie militaire, 85; réponse à l'ordre de la Chambre, 349. (Non
imprimé.) (Document No 97.)

3. Pétition demandant d'augmenter la solde des officiers non commissionnés et
des volontaires, aux exercices annuels, 136.

4. Motion de M. Belcourt demandant copie du rapport de W. L. Mackenzie King
sur la fabrication au Canada» d'habillements pour la milice, 158; réponse à
l'ordre de la Chambre, 239. (Imprimé.) (Document No 87.)

5. Motion de M. Hughes au sujet de la proposition du major général Gascoigne
concernant les carabines Lee-Enfield, 161.

6. Motion de M. Hughes demandant des documents relatifs aux inspections de
cavalerie, infanterie et artillerie pour 1897-98, p. 161.

7. Motion de M. Hughes demandant copie de certaines propositions du major
général Gascoigne pour l'entretien d'une armée en campagne, 161.

8. Résolution de M. Borden (King), concernant le traitement de l'officier con-
mandant la, 194; rapportée, 212; adoptée, 229. Voir Bill No 140.

9. Papiers concernant l'équipement de la force de milice et les patentes
Oliver, Lewis et Merrian, 235. (Non imprimé.) (Document du Sénat
No 77.)

MILICE ET DÉFENsE :-M. Borden dépose le rapport du ministère de la Milice et de
la Défense du Canada, pour l'année expirée le 31 décembre 1897, p. 107.
(Imprimé.) (Document No 19.)
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MILICIENS EN ACTIVITÉ DE SERVICE AU NoRD-OUEST: -- Bll de M. Sifton, concer-
nant les concessions de terres aux, 203. Voir Bill No 133.

MILLER, THoMAs H.:-Motion de M. Mills demandant des documents au sujet de la
destitution comme employé au port de Bear-River, N.., de M., 129; réponse
à l'ordre de la Chambre, 217. (Non imprimé.) (Document No 37q.)

MINNEHAHA ET LAC MANITOU SUPÉRIEUR :-Pétition de la Compagnie du Pacifique
Canadien demandant un acte qui l'autorise à construire un chemin de fer
entre le lac, 33; rapport du comité des Ordres Lermaients sur l'avis, 54.
Voir Bill No 46.

MISSIQUASH, COMMISSAIRES DES ÉGOUTS DE :-Bill à l'effet de confirmer certains actes
des législatures de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, 111. Voir
Bill No 103.

MISTASSINI ET SAINT-MÉTHODE (TEKOUABÉ):-Motiun de M. Casgrain demandant
des documents au sujet de la construction de.quais à, 158.

MONTAGUE, LORD CHARLES ET MM. CLARENCE MACKAY ET H. MAITLAND KERSEY:-
Leur proposition au nom d'un syndicat, pour construire un chemin de fer
entre la rivière Stikine et le lac Teslin, 37. (Imprimé.) (Document No 30b.)

MONTFORT, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE COLONISATION DE:-Pétition demandant
un acte qui lui permette de raccorder sa ligne avec celle d'Ottawa et de la
Gatineau, qui change son nom, etc., 58; rapport du comité des Ordres Per-
manents sur l'avis, 78. Voir Bill No 68.

MONTMORENCY, COMPAGNIE DES FILATURES DE COTON DE:-Pétition demandant une
charte, 69; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 109. Voir
Bill lo 103.

MONTRÉAL, CHEMIN DE FER DE CEINTURE DE L'ILE DE :-Pétition de la Compagnie
demandant un acte qui amende sa charte, 73; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 125. Voir Bill No 105.

MONTRÉAL, HAVRE DE :-Résolution de M. Fielding autorisant l'avance aux commis-
saires do ce havre, d'une somme de deux millions de piastres, 281, 305, 307;
son adoption, 314. Voir Bill No 163.

MONTRÉAL, SALLE D'EXERCICES MILITAIRES :-Motion de M. Monk demandant des
documents relatifs aux travaux exécutés depuis septembre 1896, à cet édifice
public, 85 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 228. (Non Imprimé.) (Docu-
ment No 73b.)

MONTRÉAL, SERVICE CIVIL ET PUBLIC 1 :-Motion de M. Quinn demandant un état
concernant les destitutions et nominations faites au bureau de la douane
à-, 160.

MONTRÉAL À LA LIGNE PROVINCIALE, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition
demandant du délai pour ses travaux, 6i4. Rapport du comité des Ordres
Pernianents sur l'avis, 67. Voir Bill No 56.

MONTRÉAL ET DES COMTÉS DU SUD, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition
demandant un acte qui amende sa charte, 77; rapport du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 87. Voir Bill No 81.
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MONTRÉAL, OTTAWA ET LA BAIE GEORGIENNE, COMPAGNIE DE CANAL DE :-Pétition
demandant un acte qui prolonge le temps prescrit pour le commencement
de ses travaux, 52; rapports du comité des Ordres Permanents sur l'avis,
108, 125. Voir Bill No 104.

AKUJS-P SLYcAN, COMPAGNIE DIT CKEMIN DE FER DE :-Pétition demandant un
acte qui lui pein-mette de construire des embranchements, etc.. 58; rapport
du comité des Ordres PermanenIs sur l'avis, 61. Voir Bill No 52.

NAVIRES DE PÊCHE DES ETATS UNIs:-M. Davies dépose copie d'un arrêté du conseil
concernant l'émission de licences à des, 20. (Non imprimé.) (Document
No 20.)

NEWBURG À KINGSTON :-M. Mulock dépose des documents relatifs au contrat de M.
Finkle pour le transport des malles entre, 22. (Non imprimé.) (Document
No 21a.)

NICKEL :-Ptition demandant qu'il ne soit pas imposé de aroit d'exportation sur
le, 81.

NICKZERSoN, BYRoN:-Motion de M. Borden (aalifax) demandant des documents
au sujet de la nomination comme gardien du phare à l'[le du Cap Nègre,
de M., 85.

NICoLET :-Mort de M. Fabien Boisvert, député de, 16 ; élection de Hector Joseph
Leduc dans, 18; celui-ci prend sor tiège en Chambre, 27.

NoUVEA-U-BRuNsWIrcK :-Enquête sur la conduite des employés publics au, Voir
Service civil.

O AK-BAY MILLS, QUÉBEC :-Production par M. Mulock de papiers concernant la
fermeture du bureau de poste à, 242. (Non imprimé.) (Document No 89.)

OBLIGATIONS:- M. Fisher dépose un état des obligations enregistrées an Secrétariat
d'Etat depuis le dernier relevé, 41. (Non imprimé.) (Document No 34.)

ONTARIO ET RIVIÈRE LA PLUIE, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER :-Pétition demandant
du délai pour ses travaux, etc.. 47; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 49. Voir Bill No 32.

ONTARio-NORD :-Election de Duncan Graham ratifiée, 8, 9.

OR:-Motion de M. Foster demandant un état des concessions relatives au dragage
de ce métal dans les Territoires du Nord-Ouest et du Yukon, 84. Voir
Territoires du Nord-Ouest et Yukon.

ORATEUR DE LA CHAMBRE DES COMMUNES:-

1. Donne communication d'une lettre du secrétaire du Gouverneur général
annonçant l'ouverture de la session, 1.

2. Réception d'un message du Gouverneur général requérant la présence des
membres des Communes au Sénat, 2.
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ORATEUR DE LA CHAMBRE DES COMMUNES-Suite.

3. Informe la Chambre qu'il a reçu des certificats et rapports de juges confir-
mant les élections de Thomas Beattie dans London, 2; de Charles Bernard
Heyd, dans Brant-Sud, 2, 3; de Nicholas Flood Davin, Assiniboïa-Ouest, 2,
4; de William H. Bennett, dans Simcoe-est, 2, 5; de François Arthur
Marccotte, dans Champlain, 2, 6, 7; de Joseph Gauthier dans l'Assomption,
2, 8 ; de Duncan Graham, dans Ontario-Nord, 2, 8 ; de Joseph Gédéon
Horace Bergeron, dans Beaubarnois, 2, 9, 10 ; de Augustine Colin Macdo-
nald, dans King, I.P.-E., 2, 11 ; de Joseph E. Gillies. dans Richmond, N.-
E., 2, 12, 13; de Anigus McLennan, dans Inverness, N.-E., 2, 13, 14; de
Charles Edwin Kaulbach, dans Lunenhurg, N.-E., 2, 14.

4. Annonce que depuis la dernière session, il avait reçu avis de vacances
survenues dans la représentation aux Communes des districts de
Drummond et Arthaba-ka-, dont le député, M. Joseph Lavergne, avait
accepté une charge rétribuée sous la Couronne, 15; de Témiscouata, par
suite du décès de M. Charles Eugène Pouliot, 15; de Rimouski, dont le
représentant, M. J. B. Romuald Fiset. avait été appelé au Sénat, 15 ; de
Toronto-Centre, dont le député, M. William Lount, avait donné sa démis-
sion, 15, 16; de Nicolet, dont le représentant, M. Fabien Boisvert, était
décédé, 15, 16; de Québec centre, dont le député, M. François Langelier,
avait accepté une charge rétribuée sous la Couronne, 16; et que de nou-
veaux brefs d'élection avaient été émis en conséquence, 15, 16.

5. Informe la Chambre que le greffier a reçu pendant les vacances, les certifi-
cats d'élection des députés suivants: de Louis Lavergne, dans Drummond
et Arthabaska, 17; de Charles Auguste Gauvreau, dans Témiscouata, 17 ;
de Jean Auguste Ross, dans Rimouski, 17; de George Hiope Bertram, dans
Toronto-Centre, 18 ; de Hector Joseph Leduc, dans .Nicolet, 18 ; de Albert
Malouin, dans Québec-Centre, 18.

6. Donne lecture du discours de Son Excellence le Gouverneur général à l'ou'-
verture de la session, 19.

7. Dépose le rapport des bibliothécaires conjoints du parlement, 20. (Docu-
ment de la session No 17.)

8. Annonce la mort de Stanislaus Francis Perry, député de Prince-Ouest, I.P.-E.
et l'émission d'un nouveau bref électoral, 61.

9. Annonce la mort de M. Dalton McCarthy, la nomination de M. Malcolm
Cameron, comme lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, et
l'émission de brefs d'élection pour Simcoe-nord et Huron-Ouest, 318.

10. Donne lecture d'une lettre anonçant que le Gouverneur général se rendra au
dénat, vendredi après-midi, le 18 mars, pour sanctionner le bill(n 0 82) con-
cernant l'insecte appelé Kermès de San-José, 96.

11. Décide que la motion de M. Fortin demandant de suspendre la règle 94,
pour l'impression du rapport de la commission chargée de faire une enquête
sur l'administration du pénitencier de Saint-Vincent de Paul, ne pouvait
être faite sans avis préalable, 292.

12. Annonce que le Gouverneur g'énéral désire la présence de la Chambre au
Sénat pour entendre la sanction des bills et la prorogation du parlement,
388.

13. Présente le bill des Subsides (No 174) à Son Excellence, 438.

ORDRES DU GOUVERNEMENT:-Voir 36esures du gouvernement.
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ORDRES PERMANENTS, CoMITÉ DES :-A nommer, 20. Rapport du comité de Sélection
et listes des membres, 39, 40; PREMIER RAPPORT, 45; DEUXIÈME RAPPORT, 49
TRoISIÈME RAPPORT, 54; QUATRIÈME RAPPORT, 61; CINQUIÈME RAPPORT, 67;
SIXIÈME RAPPORT, 78; SEPTIÈME RAPPORT, 87; HUITIÈME RAPPORT, 96;
NEUVIÈME RAPPORT, 103; DIxIÈME RAPPORT, 108; ONZIÈME RAPPORT, 125;
DOUZIÈME RAPPORT, 133; TREIZIÈME RAPPORT, 140; QUATORZIÈME RAPPORT,
149; QUINZIÈME RAPPORT, 175; SEIZIÈME RAPPORT, 193; D)IX-SEPTIÈME
RAPPORT, 214; DIX-HUITIÈME RAPPORT, 221.

ORTON, LE DOCTEUR W. T.-Motion de M. Sproule demandant des documents au
sujet de la destitution, comme surintendant des Sauvages à Manitoba de M.,
159; réponse à l'ordre de la Chambre, 185. (Non imprimé.) (Document
No 37g.)

OTTAWA, PONT INTERPROVINCIAL D': Voir Pont interprovincial et Bill 3o 125.

OTTAWA À NEw-YoRK, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER D':-Pétition demandant un
acte qui change son nom, la date de ses assemblées annuelles, etc., 77;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 87. Voir Bill No 80.

OTTAWA ET BULL :-Pétition de Alexander Fraser et autres, demandant une charte
sous le nom de Compagnie du pont d'Ontario et Québec, qui les autorise
à construire un pont sur la rivière Ottawa entre, 23; rapport du comité
des Ordres Permanents sur l'avis, 45. Voir Bill No 25.

OTTAWA, MONTRÉAL ET BAIE DE JAMES, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER D':-Pétition
de George H. Perley et autres, demandant une charte, 45; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 49. Voir Bill No 50.

OTTAWA ET LA GATINEAU, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER D':-Voir Pont Interpro-
vincial.

OUVRIERS CANADIENS :-Patitions demandant la mise en vigueur de la loi qui protège
les, 269, 298.

PACIFIQUE CANADIEN, COMPAGNIE DU:-1. Pétition de la Compagnie du 'Paci-
fique Canadien demandant un acte qui ratifie l'adèermage du chemin de
fer de Saint-Stephen et Milltown, 33; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 54. Voir Bill No 44.

2. Pétition de la Compagnie du Pacifique Canadien demandant un acte qui lui
permette de construire une ligne sur la rive sud du lac Minnehaba et la baie
nord-est du lac Manitou Supérieur; et une autre sur la rive sud du lac des
Cèdres et le détroit de Manitou, 33; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 54. Voir Bill No 46.

3. M. Sifton dépose la liste des terres vendues par la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Paci6que pendant l'année finissant te 1er octobre 1897, p. 66.
(Non imprimé.) (Document No 43.)

4. Aussi, un rapport conforme à la résolution du 20 février 1882, et provenant
du ministère de l'Intérieur au sujet de la Compagnie du, 66. (Non imprimé.)
(Document No 43a.)

PACIFIQUE ET DE L'EST, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU:-Pétition de Charles S.
Hyman et autres, demandant une charte, 43; rapport du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 54. Voir Bill No 40.
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PACIFIQUE ET YUKON:-Bill du Sénat constituant en corporation la Compagnie de
chemin de fer, de navigation, de commerce et de mines du, 266. 'Voir Bill
No 151.

PACIFIQUE ET YUKON, COMPAGNIE DB CHEMIN DE FER, DE NAVIGATION ET DE MINES DU:-
Pétition de Hfamilton Smith et autres demandant une charte, 39; rapport
du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 49. Voir Bill No 33.

PALMER, BENJAMIN:-Motion de M. Foster, au sujet du gardien du phare de Palmer's
Point, N.-B., du nom de, 34; réponse à l'ordre de la Chambre, 59. (Non
imprimé.) (Document No 37a.)

PAPETERIE:--Le comité mixte des Impres-ions fait des recommandations au sujet de
la papeterie fournie aux membres et officiers de la Chambre, airi qu'aux
journalistes, 236.

PAQUEBOTS OU STEAMERS À GRANDE VITESSE:-1. Sir Richard J. Cartwright dépose
des papiers concernant le service sur l'Atlantique de, 81. (Non imprimé.)
(Document No 48.)

2. Résolution de Sir Richard J. Cartwright à l'effet de ratifier un contrat supplé-
mentaire pour le service rapide de transport des malles, conclu avec MM.
Petersen, Tate et Cie, 223.

PARLEMENT :-Convocation de la troisième session du huitième parlement, 1;
prorogation, 439.

PASSE DU NID-DE-CORBEAU-M. Sifton dépose le rapport des Commissaires chargés
de s'enquérir des plaintes concernant le traitement des journaliers sur le
chemin de fer de la, 304. (Inprimé.) (Document No 90a.)

PEARSON, JAMES:--Pétition demandant un acte de divorce, 77; rapport du comité
des Ordres Permanent sur l'avis, 140 ; Bill du Sénat à ce sujet, 248-9. Voir
-Bill No 147.

PÊCHE ET PÊCHERIES:-

1. M. Davies dépose copie d'un ordre du conseil concernant l'émission de
licences à des navires de pêche des Etats-Unis, 20. (Non imprimé.)
(Document No 20.)'

2. Production de documents par Sir Louis HI. Davies, concernant la pratique
illégale de la pêche dans la Colombie-Britannique, 30. (Non imprimé.)
(Document No 29.)

3. Sir Louis H. iDavies dépose un état des paiements des primes de pêche, pen-
dant l'année 1896-97, p. 37. (Non imprimé.) (Document No 32.)

4. Sir Louis H. Davies dépose des documents relatifs aux licences pour la pêche
dans le lac Erié en face de Elgin- Est et Ouest, 145. (Non imprimé.) (Docu-
ment No 20a.)

5. Motion de Sir Chairles HibbertTupper demandant des documents relatifs aux
licences accordées pour la pêche dans certains eaux entre le Cap Hurd,
péninsule de Bruce et la rivière des Espagnols, rive nord du lac Huron, 161.

6. Bills de Sir Louis Il. Davies modifiant l'Acte des Pêcheries, 194, 326. Voir
Bills Nos 127 et 166.

7. Bill de M. Paterson pour protéger davantage les douanes et les pêcheries,
277. Voir Bill No 153.
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PÊCHEURS :-Bill du Sénat pour mieux garantir la sécurité de certains, 139. Voir
Bill vo 111.

PÉNITENCIERS :-M. Fizpatrick dépose le rapport du ministère de la Justice sur les
pénitenciers du Canada pour l'exercice expiré le 30 juin 1897, p. 307.
(imprimé.) (Document .No 18.) Voir Saint- incent de Paul.

PENSIONS ET RETRAITES :-Voir Service civil.

PERRY, STANISLAUS, DÉPUTÉ DE PRINCE-OUEST, I. P.-E. :-Son décès annoncé en
Chambre, 61.

PETERSEN, TATE ET CIE :-Résolution de Sir Richard J. Cartwright à l'effet de ratifier
un contrat supplémentaire pour le service rapide du transport des malles,
conclu avec MM., 223.

PÉTITION IRRÉGULIÈRE :-Pétition de G. O. Buchanan et autres, demandant un crédit
pour l'amélioration des rivières Lardo et Duncan, déclarée irrégulière,
parce qu'elle impliquait la dépense de deniers publics, 93.

PÉTITIONS DÉPOSÉES SUR LE BUREAU:-21, 25, 27, 29, 30, 33, 37, 39, 43, 45, 47, 49,
52, 54, 58, 60, 64, 67, 69, 73, 78, 81, 87, 93, 96, 100, 103, 105, 108, 113, 119,
12:1, 125, 133, 144, 147, 149, 163, 168, 171, 174, 178, 182, 200, 203, 210, 217,
259, 277, 282.

PÉTITIONS LUES ET REÇUES :-23, 29, 30, 33, 39, 43, 45, 47, 52, 58, 60, 64. 69, 73, 77,
78, 81, 87, 93, 100, 103, 105, 108, 113, 119, 133, 136, 138, 147, 154, 171, 174,
178, 184, 188, 205, 210, 269, 288, 298.

PÉTROLE :-Bill de Sir Henri Joly de Lotbinière modifiant l'Acte d'inspection du,
79. Voir Bill No 74.

PÉTROLE RAFFINÉ, POUR L'ÉCLAIRAGr :-Motion de M. Moore proposant de réduire
le droit d'importation sur le, 91.

PHOQUES À FOURRURE, DE LA MER DE BEHRING:-Sir Wilfrid Laurier dépose la cor-
respondance échangée entre lui et M. Foster, des Etats-Unis, après la con-
férence des commissaires sur la question des, 65. (Imprimé.) (Document
.No 39.)

PIcToU, N.-E. :-Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents
relatifs au quai de, 35.

POIDS ET MESURES :-1. Demande de nomination d'un sous-inspecteur des poids et
mesures dans le comté du Cap-Breton, N.-E., 33.

2. Bill de M. Fortin modifiant l'Acte des, 68. Voir Bill No 60.

3. Bill de Sir Henri Joly de Lotbinière modifiant l'Acte des, 79. Voir Bill
No 71.)

PoIDS, MESURES ET GAZ, RAPPORT SUR L'INSPECTION DES. Voir Revenu de l'Intérieur.

POINTE-CLAIRE, P.Q. :-Motion de M. Monk au sujet d'un quai à la-, 34; réponse à
l'ordre de la Chambre, 183. (Non imprimé.) (.Document No 68.)
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POLICE A CHEVAL:

1. Bill de M. Davis pour modifier l'Acte de pension de la police à cheval, 27.
Voir Bill No 13.

2. Bill de M. Davin modifiant l'Acte de pension de la-,29. Voir Bill No 15.

3. Sir Wilfrid Laurier dépose le rapport du commissaire de la police à cheval
du Nord-Ouest pour 1897, p. 148. (Imprimé.) (Document No 15.)

4. Motion de M. Casey demandant des renseignements sur la police à cheval
dans les Territoires du Nord-Ouest, la Colombie-Britannique et le district
du Yukon, 161.

5. Motion de M. Davin demandant des documents concernant la fourniture de
remèdes à la, 180.

POLICE FÉDÉRALE :-M. Fitzpatrick dépose le rapport du commissaire de la police
fédérale pour 1897, p. 25. (Non imprimé.) (Document No 27.)

POLICE SECRÈTE :-Bill de M. Sproule concernant les agences mercantiles et les
corporations de-, 104. Voir Bill No 90.

PONT D'ONTARIO ET, QUÉBEC:-Pétition de Alexander Fraser et autres demandant
une charte sous le nom de Compagnie de, 23. Rapport du comité des
Ordres Permanents sur l'avis, 45. Voir Bill No 25.

PONT INTERPROVINCIAL, COMPAGNIE DU:-Pétition de la Compagnie du chemin de
fer d'Ottawa et de la Gatineau et du chemin de fer de Jonction de Pontiac
au Pacifique, demandant une charte sous le nom de, 77 ; rapport du comité
des Ordres Permanents sur l'avis, 140. Voir Bill No 125.

POSTES, SERVICE DES :-l. M. Mulock dépose desdocuments relatifs au transport des.
malles entre Elgin-Est et Ouest, 22. (Non imprimé.) (Document No 21.)

2. Aussi, des papiers concernant le contrat de M. Finkle pour le transport des
malles, de Newburg à Kingston, 22. (Non imprimé.) (Document No 21a.)

3. Aussi, les papiers se rattachant au service postal entre Shubénacadie et
Dean, N.-E., 22. (Non imprimé.) (Document No 21b.)

4. Aussi, un état indiquant les contrats de transport de malles annulés depuis
juillet 1896, p. 22. (Imprimé.) (Document No 21c.)

5. M. Mulock dépose des documents relatifs à la destitution comme assistant
maître de poste à Québec, de M. P. Laberge, 56. (Non imprimé.) (Iocu-
ment No 37.)

6. Motion de H. Pope demandant des documents relatifs à la destitution du
maître de poste d'Agns, et au transfert du bureau, 83.

7. Motion de M. McInerney demandant des documents au sujet de la destitu-
tion comme maître de poste à Elgin, N.-B., de M. Joseph Steeves, 84; ré-
ponse à l'ordre de la Chambre, 231. (Non imprimé.) (Document No 37r.)

8. Motion de Sir Charles libbert Tupper demandant des documents au sujet
de la destitution comme maître de poste de la ville d'Oxford, de Henry
Smith, de la nomination de R. S. Thompson et les accusations portées
contre ce dernier, 86 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 119. (Non imprimé.)
(Document No 37d.)
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9. Motion de Sir Charles-Hibbert Tupper demandant des douumonts au sujet

de la destitution de M. S. R. Griffin comme maître de poste à Ismaa-HIar-
bour, N.-E.. 86. Réponse à l'ordre de la Chambre, 144, (Non imprimé.)
(Document No 37e.)

10. Motion de M. Casgrain au sujet de la destitution de M. Napoléon Alain,
comme maître de poste à l'Ancienne Lorette, 127.

11. Motion de M. Foster demandant des documents au sujet du trainsport des
malles entre Golden, C.-B. et, Saint-Eugène, 131. Réponse à l'ordre de la
Chambre, 283. (Non impr,?né.) (Document No 21d.)

12. M. Mulock dépose le Rapport du Directeur général des Postes, pour l'exer-
cice terminé le 30 juin 1897, p 135. (Imprimé.) (Document -N 12,)

13. Bill de M. Mulock amendant l'Acte des.Postes, 136. Voir Bill No 110.

14. Motion de M. McMullen demandant un état relatif aux employés dos postes
depuis juillet 1890, p. 157.

15. Motion de M. Davin proposant de reconsidérer la décision du gouvernetment
de baisser le taux de l'intérêt sur les dépôts faitsdans les banques d'épargnes
des bureaux de poste,-rejetée par 76 voix contre 40, p. 164,

16. M. Mulock dépose des documents au sujet des facteurs de posto à Brantford,
172. (Non imprimé.) (Document -No 61.)

17. Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des docunonts au sujet
de la destitution de M. J. T. .Daigneau, comme maître de poste à Robitaille,
180.

18. Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documonts au su jet
de la destitution de M. M. G. McLeod du service des postes à la Nouveile.
Ecosse, 180 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 237. (,Non imprimé,)
(Document o 37s.)

19q. Motion le M. Martin demandant des documents au sujet do la fermeture
du bureau de poste à St. Mary's Road, etc., I.-P.-E., 180 ; réponme à l'ordre
de la Chambre, 246. (.Non imprimé.) (Document No 89a.)

20. Motion (le Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documento sur les
changements de domiciles des commis de postes dans la Nouvollo eeosse,
180 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 337. (Non imprimé.) (Document No
117.)

21. Motion de M. Marcotte demandant des documents concernant la doititution
de M. Elzéar Lanouette, comme maître de posteà Sainte-Anne do la Pdr,îde,
et la nomination de son successeur, 201 ; réponse à l'ordre do la Chambre,
246. (Non imprimé.) (Document No 37u.)

22.. Production par M. Mulock de papiers concernant la fermeture du bureau de
poste à Oak-Bay Mills, Québec, 242. (Non imprimé.) (Document No 89.)

23. Bill de M. Mulock modifiant de nouveau l'Acte des postes, 340, Voir Bill
No 167.

POULIOT, CHARLEs EUGÈNE, député de Témiscouata, décédé, 15 ; élection do son
successeur, Charles Auguste Gauvreau, 17 ; celui-ci prend son olege en
Chambre, 19.

lxxvi Index. 1898
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PRÊT :-Bill du Sénat concernant les compagnies de, 317. Voir Bill No 164.

PRÊT ET D'EPARGNE, COMPAGNIE DU CANADA CENTRAL D'ONTARIO, DE:-Pétition
demandant un acte qui lui permette de faire affaires dans tout le pays, 29;
rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 45. Voir Bill No 88.

PRÊTS ET PLACEMENTS :-Le greffier de la Chambre dépose un état des affaires de la
Compagnie anglo-canadienne de prêts et placements, à la date du 31
décembre, 1897, p. 64. (Non imprimé.) (Document No 40.)

PREUVE:-Bill du Sénat modifiant l'Acte de la preuve en Cenada, 1893, p. 241. Voir
Bill No 143.

PREVOST, JEAN B. B.:-Motion de M. Chauvin demandant la production du rapport
de l'enquête faite sur la conduite de M. D. Desroches, officier du revenu de
l'intérieur, par .M., 83; réponse à l'ordre de la Chambre, 104. (Non imprimé.)
(Document No 37b.)

PRIMES DE PÊCHE :-Voir Pêche et Pêcheries.

" PRINCE EDWARD,' LE DRAGUEUE :-3lotion de M. Macdonald (King), demandant
des documents au sujet du, 131.

PRINCE-OUEST, I.P.-E -Décès de Francis Stanislaus Porry, député de, 61; élection
de M. Bernard Donald McLellan dans, 185; celui-ci prête serment et prend
son tiège en Chambre, 185.

PRIsONS ET MAIsoNs DE RÉFoRME:-Pétition de l'Union de tempérance des femmes
chrétiennes du Canada, demandant que ses membres aient plus facilement
accès aux, 188.

PRIVILÈGEs ET ELECTIoNS, CoMITÉ DES:- A nommer, 20; rapport du comité de
sélection et liste des membres, 39.

PRoHIBITION DES LIQUEURS ENIVRANTES:-

1. Pétition demandant quo lois de la votation sur le plébiscite projeté, les élec-
teurs aient à se prononcer sur le principe seul de la, 119.

2. Bill de M. Fisher concernant la prohibition de l'importation, fabrication et
vente des liqueurs enivrantes, 172. Voir Bitl No 121.

PROROGATION DU PARLEMENT, 439.

PRUDENTE DU CANADA, COMPAGNIE D'ASSURANCEs SUR LA VIE, LA, (The Prudential
Life Assurance Company of Canada) :-Pétition de Henry O'Hara et autres
demandant une chai te sous le nom de, 58; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 61. Voir Bill No 53.

QUAIS, BRISE-LAMES ET HAVRES :-Bills de Sir Louis H. Davies modifiant l'acte con-
cernant les, 53, 211. Voir Bills Nos 38 et 135.

QUAIS ET JETÉES:-Motion de M. Martin demandant un état relatif aux dépenses
faites de 1896 à 1898, pour ouvrages de ce genre, d'un caractère l'articu-
lier, 161.

QUÉBEC, COMMISSION DU HAVRE DE:-Bill do M. Dobell autorisant; un emprunt, 239.
Voir Bill No 142.



lxxviii Index. 1898

QUÉBEC, LIMITES DE LA PROVINCE DE :-Bill de M. Sifton à ce sujet, 801, Voir Bill
0 160. %

QUÉBEC AU LAC SAINT-JEAN, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :--iiport du comité
des Comptes Publics recommandant de s'enquérir d'un palomont do $8,000
fait à la direction de cette ligne, 174; son adoption, 175,

QUÉBEC-CENTRE :-Acceptation d'une c"arge rétribuée sous la Couronne par Fran-
çois Langelier, député de, 16; élection d'Albert Malouin dans, 18; celui-ci
prend son siège en Chambre, 19.

RETRAITES ET PENsioNs :-Voir Service Civil.

REVENU DE L'INTÉRIEUR:-

1. Sir Henri Joly de Lotbinière dépose le rapport, les relevés et statistiques du
Revenu de l'Intérieur du Canada, pour l'exercice expiré le 80 juin 1897.
Partie 1, Accise, 24. (Imprimé.) (Document No 7.)

2. Aussi, le rapport sur l'inspection des poids et mesures et du gaz, pur l'an-
née expirée le 30 juin 1897. Partie II, 24. (Imprimé.) (Document No 7a.)

3. Rapport sur la falsification des substances alimentaires pour l'oxtcice expiré
le 30 juin 1897. Partie I[I, 41. (Imprimé.) (Document No 7b,)

4. Bill de Sir Henri Joly de Lotbinière modifiant l'Acte du, 79, Voir Bill
No 75.

5. Motion de M. McMullen demandant un état relatif aux employés du ministère
du Revenu de l'Intérieur depuis juillet 1890, p. 157.

6. Riésolutions et bill de M. Fielding modifiant de nouveau l'Acte du, 864. Voir
Bill No 172.

RICHARDSON, HUGH, JUGE:-Motion de M. Davis demandant des documents au sujet
de la réclamation de M., 179; réponse à l'ordre de la Cbambreo, 282, (Non
imprimé.) (Document No 106.)

RICHMOND, N.-E.:-.Election de Joseph A. Gilliés, ratifiée, 12, 13,

RImousir:-Nomination comme sénateur de J. B. Romuald Fimet, député de, 15;
élection de Jean Auguste Ross, dans, 17; Celui-ci prend son siège en
Chambre, 19.

RIVET, JÉRÉMIE:-Messager à l'Imprimerie publique, se retire du srvice, 198,

ROBERTSON, J. W.:-Commissaire de l'agriculture et de l'industrie laitlôre, expose
devant le comité de l'Agriculture et de la Colonisation, les arrangements
faits pour l'exportation en Europe de nos produits de la ferme, 820, 821.

ROBERTSON, M. M. H.:-Motion de M. Calvert demandant la production dos cornptes
:du registraire de la cour tenue en 1897 pour l'élection do London, Ontario,
M., 158; réponse à l'ordre de la Chambre, 226. (Non imprimé,) (Docu-
ment No 81.)

ROBERVAL :-Motion de M. Casgrain demandant des documents relatifs aux travaux
du quai de, 129.



ROCHE-FENDUE ET CALUMET:-Motion de M. Poupore au sujet des dommages causés
par des barrages à, 201.

RoSE, DANIEL:-Motion de M. Foster demanda"nt des documents au sujet de l'impres-
sion du Guide Officiel du Klondike, par M., 160; réponse à l'ordre do la
Chambre, 185. (Imprimé.) (Document No 69.)

Ross, DAVID:-Motion de Sir Chai-les Hibbert Tupper au sujet de la destitution
comme gardien de pêcheries, de M., 82; réponse à l'ordre de la Chambre,
188. (Yon imprimé.) (Document No 37i.)

Ross, JEAN-AUGUSTE :-Son élection dans Rimouski, 17 ; prend son siège en Cham-
bre, 19.

ROSSLAND, LAC LA FLÈCHE ET LAC OKANAoAN, C.-B.:-Pétition de Charles S. Hyman
et autres, demandant un acte qui leur permette de construire un chemin de
for entre, 43; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 54.
Voir Bill No 40.

ROTHWELL, M.:--Motion de M. Micnnes demandant des documents au sujet de
l'enquête faite à l'île de Vaneouver sur les griefs de certains colons par M.,
84; réponse à l'ordre de la Chambre, 185. (Non imprimé.) (Document No 70.)

RUSSELL, CHARLES, AVOCAT DE LoNDRES, ANG.:--Motion do M. Casgrain demandant
des documents au sujet des relations d'affaires avec le gouvernement de
M., 128.

SAINT-ANICET :-Motion de M. Bergeron demandant copie de la correspon-
dance concernant le quai de, 131 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 188.
(Non imprimé.) (Document No 68a.)

SAINT-JEAN, N.-B.:-Pétition du couseil municipal de cette cité demandant un acte
qui lui confère de nouveaux pouvoirs au sujet du havre de, 39 ; rapport du
comité des ordres Permanents sur l'avis, 108. Voir Bill No 101.

SAINT-JEAN, COMPAGNIE DE PONT ET DE PROLONGEMENT DE CHEMIN DE FER DE:-
1. Pétition demandant un acte qui lui permette d'émettre de nouvelles dében-
tures, 33; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 87. Toir-
Bill No 18.

2. Résolution de M. Fielding pour prolonger le temps fixé pour le rembourse-
sement d'avances de deniers faites par le gouvernement à la compagnie sus-
dite, 263; son adoption, 279, 290. Voir Bill No 157.

SAINT-JEAN, HIAL[FAX ET GRANDE-BRETAGNE :-Hotion de M. Foster concernant le
service de steamers en hiver, entre, 34; réponse à l'ordre de la Chambre,
263. (Non imprimé.) (Document No 93.)

SAINT-MÉTHODE (TÉKOUABÉ) QUAI 1:-Voir !fistasaini.

SAINT-PIERRE :-Motion de M. Monk sur les travaux projetés dans la rivière, 201.

SAINT-VINCENT DE PAUL:-

1. M. Fitzpatrick dépose le rapport des commissaires chargés de faire une
enquête sur la direction du pénitencier de, 182. (Non imprimé.) (Docu-
ment No 66.)

61 Victoria. Index. lxxix
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SAINT-VINCENT DE PAUL-Suite.

2. Motion proposant de suspendre la règlé 94 pour l'impression du rapport des
commissaires chargés de faire une enquête sur l'état et la direction de cette
institution ;-objection à la suspension de la règle sans avis préalable, main-
ienue par M. l'Orateur, 292.

SAINTE-ANNE, ECLUSE DE:-Enqulête sur la c >nduite des employés à, Voir Mercier,
Wilfrid.

SAINTE-;ENEVIÈVE, COMTÉ DE JACQUES CARTIER :-Motion de M. Monk au sujet de
dommages provenant <le l'inondation do certaines fermes, causée par des
travaux publics sur la rivière Ottawa, dans, 34; réponse à l'ordre de la
Chambre, 182. (Non imprimé.) (Document No 67.)

SASKATCHEWAN:-Réponse à une adresse du Sénat demandant un état indiquant les
permis donnés pour dragage sur la rivière Saskatchewan et ses tributaires,
324. (Imprimé.) (Document No 83a.)

SASKATCIIEWAN-PACIFIQUE :-Pétition de la Compagnie de chemin de fer et de mines
de la Saskatchewan, demanlant un acte qui rétablisse sa charte et change
son nom en celui de Compagnie de chemin de fer et de mines de, 72; rap-
ports du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 175,193. Voir Bill No
126.

SAUVAGEs:-

1. M. Sifton dépose un état des réductions et remises faites durant le dernier
exercice de 1896-97, en vertu de l'article 141 de l'Acte des, 66. (Non
imprimé.) (Document No 12.)

2. M. Sifton dépose le rapport annuel du département des Affaires des Sauva-
ges poui l'année expirée le 30 juin 1897, p. 70. (Imprimé.) (Document No
14.)

3. Motion de M. Davin concernant lès cultures sur les réserves des Sauvages
dans les Territoires du Nord-Ooest, 82; réponse à l'ordre de la Chambre,
108. (Non imprimé.) (Document No 49.)

4. Motion de M. Davin demandant des documents au sujet des cultures et des
récoltes sur les réserves des Sauvages dans Assiniboïa, 201.

5. Correspondance relative au transfert des Sauvages de la réserve Songhees,
dans la cité de Victoria, à un autre endroit de la Colombie-Britannique, 235.
(Non imprimé.) (Document du Sénat No 75.)

6. Bill de M. S;fton modifiant de nouveau l'Acte des Sauvages, 242. Voir Bill
No 144.

SECONDS, DE NAVIRES:-Voir Capitaines.

SECRÉTAIRE D'ETAT:-Sir Wilfrid Laurier dépose le Rapport du Secrétaire d'Etat
du C-inada pour l'année expirée le 31 décembre 1897, p. 108. (Imprimé.)
(Document No 16.)

SÉDUCTION ET ENLÈVEMENT:-Bill de M. Charlton pour la punition de la, 25. Voir.
Bill No 3.

SÉNAT:-Bill de M. Fielding concernant le Sénat et la Chambre des Comrmunes, 374.
Voir Bill No 173.
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SERMENTS D'oFrcE :-Bill de sir Wilfrid Laurier concernant la prestation des, 19.
Voir Bil No 1.

SERVICE CIVIL OU PUBLIC

1. M. Fitzpatrick dépose la liste du service civil du Canada pour 1897, p. 24.
(Imprimé). (Document No 16b.)

2. Bill de M. McMullen pour créer un bureau d'inspecteurs du, 27. - Voir Bill
No 10.

3. Bill de M. Richardson concernant la saisie des traitements des employés
publics, 27. Voir Bill No 14.

4. Bill de M. McMullen pour modifier l'Acte du, 30. Voir Bill No 17.

5. Motion de M. Monk au sujet des commissaires chargés de tenir des enquêtes
sur la conduite dans la province de Québec, des employés du, 35.

6. Motion de M. Taylor demandant un état concernant les employés mis à la
retraite de juillet 1896 à février 1898, p. 35.

7. M. Fielding dépose un état relatif aux pensions et allocations de retraite
accordées aux employés du service civil, pour l'année civile 1897, p. 41.
(Non imprimé.) (Document No 33.)

8. M. Fielding dépose un relevé conforme à l'article 17 de l'Acte d'assurance
du service civil pour l'exercice 1896-97, p. 46. (Non imprimé.) (Document
No 35.)

9. Sir Henri Joly de Lotbinière soumet un état des noms et traitements des
personnes nommées ou promues en 1897, dans le, 74. (Imprimé.)
(Document No 46.)

10. Bill de M. Mulock concernaft l'abolition de l'Acte des pensions de retraite du
service civil, et la mise à la retraite des employés du, 79. Voir Bill No 76.

11. Motion de M. Foster demandant un état relatif aux commissaires nommés
pour s'enquérir de la conduite au Nouveau-Brunswick des employés du, 82.

12. Motion de sir Charles-Hibbert Tupper demandant des documents relatifs aux
employés destitués ou nommés au ministère des Travaux publics, 86.

13. M. Mulock présente la réponse supplémentaire à un ordre du 5 avril 1897,
demandant des documents concernant les enquêtes faites depuis juillet 1896,
sur la conduite des employés civils du gouvernement, etc., leurs appointe-
ments, etc., 115. (Non imprimé.) (Document No 37c.)

14. Motion de M. Montagne demandant un état relatif aux nominations et des-
titutions d'employés sur le canal Welland, 126 ; réponse à l'ordre de la
Chambre, 211. (Non imprimé.) (Document No 371.)

15. Sir Wilfrid Laurier dépose des états relatifs aux nominations faites en juillet
1896, par le gouvernement précédent, 145. (Imprimé.) (Document
No 53.)

16. Motion de M. McMullen demandant un étatrelatif aux commis employés
dans les différents ministères publics en 1895, 1896 et 1897, en dehors du
personnel permanent, 157.

17. Motion de M. MeMullen demandant un état des sommes payées de 1890 à
1897, aux sous-chefs des départements, et employés du service intérieur, en
sus de leurs traitements, 157.



lxxxii Index. 1898

SERVICE CIVIL OU PUBLIC-Suite.

18. Motion de M. MoUilien demandant un état des traitements des employés
permanents ou temporaires du service intérieur, et c., depuis 1890, p. 157.

19. Motion de M. McMullen demandant un état des traitements des employés
permanents et temporaires dans les ministères des Postes, des Douanes et
du.Revenu de l'Intérieur, depuis 1890, p. 157.

20. Motion de M. Quinn demandant des documents sur les employés destitués et
nommés à la douane à Montréal et sur le canal Lachine, 1IO.

21. Motion de M. Belcourt demandant des documents au sujet du renvi du service
public à Ottawa, des personnes qui y étaient employées depuis octobre
1878, jusqu'à novembre 1879 et des nouvelles nominations, 179.

22. Motion de M. Davin demandant un état relatif aux destitutions d'employés
publics dans les Territoires du Nord-Ouest, depuis juin!1896, p. 180 ; réponse
à l'ordre de la la Chambre, 304. (Non Imprimé.) (Document No 37z.)

23. Sir Wilfrid Laurier dépose le rapport pour 1897 des examinateurs du, 183.
(Imprimé.) (Document No 16c.)

24. Réponse supplémentaire à une adresse du Sénat du 9 avril 1897, demandant
des états relatifs aux employés publics destitués et nommés depuis juillet
1896, p. 323. (Imprimé.) (Document .7o 31.)

SHUBÉNACADIE ET DEAN, N.-E.:-M. Mulock dépose des documents relatifs au
service postal entre, 22. (Non Imprimé.) (Document No 21b.)

SIMCoE-EST:-Election de William 1. Bennett, ratifiée, 5, 6.

SIMCoE-NoRD :-Mort de M. Dalton McCarthy, député de, 318; nouveau bref d'élec-
tion, 318.

SIMONDS, R. H.:-Motion de M. Powell demandant des documents au sujet de la des-
titution comme employé de l'Intercolonial de M., 129; réponse à l'ordre de
la Chambre, 211. (.Non imprimé) (Document .No 37n.)

SKAGWAY :-]Règlement douaniers à. Yoir Douanes.

SKAGWAY, LAC BENNETT ET DAWSON-CITY :-M. SiftOn soumet la proposition de M. J.
Wesley A llison pour la construction d'un chemin de fer entre, 37. (Imprimé.)
(Document No 30b.)

SMITH, HA.ILToN:-Sir Wilfrid Laurier dépose des documents relatifs à la proposi-
tion faite pour la construction d'un chemin de fer allant au Yukon, par M.,
50. (Imprimé) (Document No 30c.)

SMITH, HIENRY:-Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents
au sujet de la destitution cornme-maître de poste de la ville d'Oxford, N.-E.,
de M., 86; réponse à l'ordre de la Chambre, 119. (Non imprimé.) (Docu-
ment No 37d.)

SOULANGES, EMPLOYÉS AU CANAL DE :-Septième rapport du comité des Comptes
Publics au sujet des dépenses du personnel du canal de Soulanges, 282.
Voir Appendice No 2c.
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SOUTHPORT, BELFAST ET MURRAY HARBOUR, I. P.-E. :-Motion de M. Martin deman-
dant des documents au sujet d'un projet de chemin de fer d'embranchement
entre ces endroits, et d'autres projets, 202.

SPENCER, WILLIAM J.:-Motion de M. Davin demandant des documents au sujet du
renvoi de la police à cheval, de M., 130; réponse à l'ordre de la Chambre,
179. (Non imprimé.) (Document No 65.)

SPINKS, LE JUGE:-Motion de Sir Charles libbert Tupper demandant des documents
au sujet de l'enquête tenue sur la conduite de ce magistrat de la Colombie-
Britannique, 158; réponso à l'ordre de la Chambre, 259. (Non imprimé.)
(.Document No 95.)

SAINT-MICHAEL, RÈGLEMENTS DOUANIERS X.:-Voir Douane.

SAINT-STEPHEN ET MILLTOWN, AFFERMAGE DU CHEMIN DE FER DE:-Voir Pacifique
Canadien et Bill No 44.

ST. MARY'S RoAn, I. P.-E.:-Motion de M. Martin demandant des documents au sujet
de la fermeture du bureau de poste à, 180; réponse à l'ordre de la Chambre,
246. (Non imprimé). (Document No 89a.)

STEEVES, JosEPH :-Motion de M. McInerney demandant des documents au sujet de
la destitution comme maîtro de poste à Elgin, N.-B. de M., 84; réponse à
l'ordre de la Chambre, 231. (Non imprimé.) (Document No 37r.)

STEEVES, JosHuA L.:--Motion de M. McInerney demandant des documents concer-
nant la destitution comme percepteur de douane à Hillsboro, N.-B., de M.,
84; réponse à l'ordre de la Chambre, 262. (Non imprimé.) (Document No 37v.)

STIKINE ET YUKON:-Motion do Sir Charles Tupper demandant des documents au
sujet de la navigation des rivières, 128.

STIKINE, LA RIVIÈRE, ET LE LAC TESLIN:-

1. Construction d'un chemin de fer par MM. Mackenzie et Mann, entre les deux
points ci-dessus. Voir Mackenzie et Mann et Bill No 6.

2. Proposition faite par un syndicat représenté par lord Charles Montagne, M.
Clarence H. Mackay et M. H. Maitland Xersey, pour la construction d'un
chemin de fer entre, 37. (Imprimé.) (Document No 30b.)

3. Résolution de M. Blair affectant 25,000 acres de terre par mille pour la cons-
truction d'un chemin de fer entre la rivière Stikine et le lac Teslin, 37, 80;
r&olution rapportée et renvoyée au comité spécial chargé d'examiner le
till (No 6) relatif au contrat passé avec MM. Mackenzie et Mann, 88. Voir
Bill .No 6.

4. Etat indiquant toutes les offres reçues par le gouvernement pour la construc-
tion du chemin de fer Stikine-Teslin, ou de tout autre chemin de ter on
tramway, devant relier les eaux du Yukon avec l'océan Pacifique, 233.
(-Non imprimé.) (Document du Sénat No 30d.)

STIKINE, LA RIVIÈRE, LE LAC TESLIN ET FoRT-SELKIRIC :-Pétition de R. W. T. O'Han-
ley et autres demandant une charte pour construire un chemin de fer entre,
23; rapport du comité des Ordres Permanents, sur l'avis, 45.
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SUBSIDES, VOIES ET MOYENS:-

1. Motion de M. Fielding proposant que la Chambre se forme en comité des
Voies et Moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majesté, 32.

2. La Chambre se forme en comité des Subsides, Voies et Moyens, et adopte
des résolutions pour les crédits publics, 169, 170, 194, 95, 197, 198, 208,
212, 213, 214, 215, 216, 227, 231,232, 240, 241, 250, 254 à 258, 261, 262, 267,
271, 275, 276, 279, 283 à 286, 292, 293, 294 à 296, 302 là 304, 310 à 313, 314,
315, 316, 317, 318, 319, 328 à 331, 332 à 337,349 à 352, 364à 369, 374 à 376,
378 à 380, 387, 388 à 432.

3. Résolutions indiquant le total des crédits votés pour les exercices de 1897-98
et 1898-99, p. 432.

4. Bill des Subsides, 439.

SUBSTANCES ALIMENTAIRES, RAPPORT SUR LA FALSIFICATION DES:-Voir Revenu de
l'Intérieur.

SUCRE, DROITS SUR LE 166, 360, 361, 363.

SUFFRAGE:-oir Vote.

SUTHERLAND, WILLIAM :--Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des
documents au sujet de la destitution, comme inspecteur de wagons de
l'Intercolonial, de M., 127.

ABAC, DROITS SUR LE, 166, 361, 363, 364.

TAMAGAMINGUE :-Pétition de Walter A. Cockburn et autres, demandant une charte
pour la construction d'un chemin devant partir d'un point sur la ligne-mère
du Pacifique Canadien, pour se diriger vers le lac, 58; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 67. Voir Bill 1o 62.

TARIF :-Résolutions présentées le 19 avril par M. Fielding et modifiant le Tarif des
douanes, 1897, p. 165; renvoyées de nouveau au comité général le 9 juin pour
plus ample considération et adoptées, 360 à 364. Voir Bills -Nos 171 et 172.

TARIF DE PRÉFÉRENCE:-Motion de M. Foster demandant des documents au sujet de
l'application aux pays étrangers du tarif de préfércnce de 1897, p. 83.

TAYLOR, JOIIN, MAÎTRE DE POSTE à BELLEVILLE :-Voir Belleville.

TÉLÉGRAPHE DE DAWSoN-CITY À VICTORIA, COMPAGNIE DE :-Voir .Dawson-City à
Victoria, et Bill No 119.

TÉLÉGRAPHE, COMPAGNIE ANGLO-FRANÇAISE DE:-Pétition demandant une charte,
210; rapports du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 214, 221.
(Titre changé en celui de Compagnie de télégraphe commercial du Nord.")

Voir Bill No 139.

TÉLÉGRAPIE DE L'AMÉRIQUE DU NORD, COMPAGNIE DE :-Pétition demandant un'"acte
qui amende sa charte. 126 ; rapports du comité des Ordres Permanents
sur l'avis, 133, 149. Voir Bill No 120.

TÉLÉPHoNE BELL :-Pétition demandant de ne pas permettre l'augmentation des
taux de la Compagnie de, 64.
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T ÉmiscoUATA :-Mort de Chariles Eugène Pouliot, député de, 15 ; élection de
Charles Auguste Gauvreau dans-, 17; celui-ci prend son siège en
Chambre, 19.

TEMPÉRANCE :-Bill de M. McCluro modifiant l'Acte de, 56. Voir Bill No 49.

TENNANT, JoHN F. :-Motion de M. Quinn au sujet de la destitution comme sous~
percepteur de douanes à Gretna, Man., do M.-, 180, 220. Réponse à l'ordre
de la Chambre, 278. (Non imprimé.) (Document No 37y.)

TERRAINS AURIFÈRES, LEUR EXPLOITATION:-Voir Territoires du.Nord-Ouest et Yukon.

TERRENEUVE ET CANADA :-Sir Louis I1. Davies dépose des documents au sujet de
l'entrée de Terreneuve dans la Confédération, et de ses relations commer-
ciales avec le Canada, 145. (Imprimé.) (Document No 54.)

TERREs FÉDÉRALES:-

1. M. Sifton dépose les arrêtés du conseil publiés dans la Gazette du Canada,
conformément à l'article 91 de l'Acte des terres fédérales, chap. 54 des
Statuts Revisés da Canada, 66. (Non imprimé.) (Document No 44.)

2. M. Sifton dépose des arrêtés du conseil relatifs aux terres fédérales dans les
limites de la zone de 40 milles des chemins de fer dans la Colombie-Britan-
nique, 66. (Non imprimé.) (Document No 44a.)

3. Motion de M. Davin demandant un état concernant les terres réservées on
vendues à Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest pour la colonisa-
tion, les chemins de fer, etc., 84 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 184.
(Non imprimé.) (Document No 49a.)

4. Bill de M. Sifton modifiant l'Acte dos Terres Fédérales, 203. Voir Bill No
130.

TERRITOIRES Du NoRD-OUEsT :-1. Bill de M. Douglas pour reglomenter le trans-
port des grains à Manitoba et dans les, 34. Voi~r Bill No 19.

2. Motion de M. Foster au sujet des permis accordés pour l'exploitation des
terrains aurifères dans les, 34; réponse à l'ordre de la Chambre, 228.
(Imprimé.) (Document No 83.)

3. Motion de M. Foster au sujet, des concessions de fonds de bois dans les, 34;
réponse à l'ordre de la Chambre, 307. (Non imprimé.) (Document No 110.)

4. Motion de M. Davin au sujet des opérations des beurreries sous le contrôle
du gouvernement dans les, 35.

5. M. Sifton dépo&e les arrêtés du conseil relatifs aux questions qui relèvent
de l'Acte d'irrigation du Nord-Ouest, chap. 30, 57-58 Vict., 66. (Non
imprimé.) (Document No 45.)

6. Motion de M. Davin concernant les cultures sur les réserves des sauvages
dans les, 82 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 108. (Non imprimé.) (Docu-
ment No 49.)

7. Motion de M. Davin demandant un état des terres réservées ou vendues pour
la colonisation, les 'hemins de fer, etc., dans les, 84 ; réponse à l'ordre de la
Chambre, 184. (Non imprimé.) (Document No 49a.)

8. Motion de M. Foster demandant un état des concessions relatives au dragage
de l'or dans les, 84.
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TERRITOIRES DU NoRD-OUEST---Suite.

9. Motion de M. Casey demandant des renseignements sur la police à cheval
dans les, 161.

10. Motion de M. Davin demandant un état relatif aux destitutions d'employés
publics dans les, 180; réponse à l'ordre de la Chambre, 304. (Non imprimé.)
(Document No. 3'7z.)

11. Bill de M. Sift9n modifiant l'Acte des, 203. Voir Bill No 131.

12. Bill de M. Sifton modifiant et refondant les Actes d'irrigation du Nord-
Ouest, de 1894 et 1895, p. 242. Voir Bill No 146.

13. Nomination de M. Malcolm Cameron, député de Huron-Ouest, comme lieute-
nant-gouverneur des, 318.

TÊTE DE FLÈCHE, LAC à LA FLÈCHE ET LAC KOOTENAY, C.-B., CHEMIN DE FER ENTRE:
-Pétition de Herbert S. Holt et autres demandant une charte pour la
construction d'un chemin de fer entre, 33; rapport du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 54.

THoMPsoN, R. S.:-Motion de Sir Charles Hibbert Tupper demandant des documents
relatifs à la destitution de Henry Smith, à son remplacement par R S.
Thompson et à certaines accusations portées contre ce dernier, 86; réponse
à l'ordre de la Chambre, 119. (Non impriné.) (Document No 37d.)

TITRES DE BIENS-FONDS:--

1. Bill de M. Davis pour modifier l'Acte de 1894 des, 46. Voir Bill No 28.

2. Bill de M. Sifton pour le même objet, 203. Voir Bill No 132.

ToBIQUE, COMPAGNIE MANUFACTURIÈRE DE LA :-Pétition de l'honorable John Costigan
et autres demandant une charte, 77; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 149. Voir Bill No 129.

ToRONTO, BUREAU DE COMMERCE DE :-Pétition demandant un acte qui lui donne de
nouveaux pouvoirs au sujet de son fonds de gratification, 52; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 54. Voir Bill No 43.

TORONTO À LA BAIE D'IIUDSoN:-Pétition de W. R. Brock et autres demandant une
charte sous le nom de Compagnie de chemin de fer de, 64; rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 87. Voir Bill No 77.

TORONTO-CENTRE :-M. William Lount résigne son mandat de député de, 16; élection
de George Hope Bertram, dans, 18; celui-ci prend son siège en Chambre, 19.

TRAVAIL ET TRAVAILLEURS;-

1. Pétitions demandant la réduction des heures de, 45.

2. Pétitions demandant la mise en vigueur de la loi concernant les travailleurs
étrangers, 269, 298.

TRAVAUX PUBLICS:-

1. M. Tarte dépose le rapport annuel du ministère des Travaux publics pour
l'exercice clos le 30 juin 1897, p. 204. (Imprimé.) (Document No 9.)

2. Motion de Sir Charles flibbert Tupper demandant un état des dépenses faites
pour la reconstruction de l'édifice de l'ouest, et autres dépenses depuis le 30
juillet 1896, p. 86.
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TRAVAUX PUBLICS-Suite.

3. Bill de M. Blair concernant le paiement de subsides pour les travaux publics,
306. Voir Bill No 161.

4. Destitutions et nominations d'employés au département des, Voir Service
civil.

TRÉSoRERIE:-

1. Rejets des décisions de l'auditeur général entre les sessions de 1897 et 1898
par le Conseil de la, 24. (Non imprimé.) (Document No 22.)

2. Sir Wilfrid Laurier dépose la réponse à une adresse à Son Excellence deman-
dant copie de la cédule " B" produite à l'avant-dernière session et contenant
les recommandations du Conseil de la Trésorerie, soumises au Gouverneur
général les 6 et 7 juillet 1896, au sujet de certaines nominations, avec un
état indiquant ce qui a été fait dans chaque cas, 145. (Imprimé.) (Document
No 53.)

TRôNE :-Voir Discours du Trône.

UNION, ENTRE WINDSOR ET DÉTROIT, COMPAGNIE DU PONT:-Pétition de Charles
M. liays et autres demandant une charte, 60; rajpoit du comité des Ordres
Permanents sur l'avis, 87. Voir Bill No 79.

VACANCES:-Dans la représentation à la Chambre des Communes, pour les divi-
sions électorales de Drummond et Athabaska, Temiscouata, Rimouski.
Toronto-Centre, Nicolet, Québec-Centre, 15, 16 ; Prince-Ouest, 1. P.-E., 61;
Simcoe-Nord et HUuron-Ouest, 318.

VANCOUVER ET LETHBRIDGE :-Pétition de John T. Carroll et autres, demandant une
charte pour la construction d'un chemin de fer entre, 23; Rapport du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 61.

VANCOUVER, VICTORIA ET L'EST, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE NAVIGATION,
DE :-Pétition demandant un acte qui déclare que cette ligne est à l'avan-
tage général du pays, 58 ; rapport du comité des Ordres Permanents sur
l'avis, 61. Voir Bill No 64.

VENNER, VICTOR J. A.:-Motion de M. McAlister demandant des documents au
sujet de la suspension comme agent des Sauvages de M., 127, 128 ; réponse
à l'ordre de la Chambre, 144. (Non imprimé.) (Document o 37f.)

VÉTÉRANS DES TROUBLES DE 1837-38 :-Sir Wilfrid Laurier dépose des papiers rela-
tif' aux réclamations des, 231. (.Non imprimé.) (Document No 85.)

VICTORIA, COMPAGNIE D'ASSURANCE LA. Voir Assurances.

VICTORIA, LA REINE :-Adresse du Sénat et des Communes félicitant Sa Majesté sur
la soixantième année de son règne, et réponse de notre souveraine, 70.

VOIES ET MOYENS. V r Subsides.
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VOIES FLUVIALES :-M. Blair dépose le rapport des membres canadiens de la Com-
pagnie internationale sur l'approfondissement entre les grands lacs et
l'Atlantique des, 35;'. (Imprimé.) (Document No 16a.)

VOLAILLES ET RUFS :-M. Robertson, commissaire d'agrieulture et d'industrie lai-
tièie, et M. Gilbert, régisseur de la basse-cour à la ferme expérimentale
traitent devant le comité de l'Agriculture et de la Colonisation de l'élevage
des volailles et du commerce des, 320, 323.

VOTE, LE DROIT DE :-Pétition demandant d'établir le suffrage pour les femmes,
comme pour les hommes, au Canada, 45.

VOTES PRIS EN CIAMIBRE:-

1. AUDITEUR GÉNÉRAL :-Motion de M. Foster,-sous forme d'amendement-au
sujet de la latitude à accorder à ce fonctionnaire dans ses explications au
parlement sur la manière dont sont dépensés les deniers publics,-rejetée
par 49 voix contre 32, p. 266-67.

2. BANQUES D'ÉPARGNES DES BUREAUX DE POSTE :-Motion de M. Davin propo-
sant de reconsidérer la décision du gouvernement d'abaisser le taux de l'in-
térêt dans les,-rejetée par 76 voix contre 40, p. 164.

3. BEURRE :-Motion de M. Reid demandant d'accorder une prime pour le
développement de la production de notre beurre,-suivie d'un amendement
de M. Sutherland constatant le progrès de cette industrie, depuis surtout
que se pratique l'emmagasinage à froid et déclarant que si le gouverne-
ment continuait d'agir comme par le passé, les cultivateurs en profiteraient
davantage encore à l'avenir,-adopté par 80 voix contre 34, pp. 111, 112.

4. BRUNEAU, ARTHUR AIMÉ:-Motion de M. Marcotte proposant de nommer
un comité spécial pour faire une enquête sur la prétendue résignation
comme député de Richelieu, de M.,-rejetée par 79 voix contre 39, pp. 100,
101, 102.

5. CENS ÉLECTORAL ET ÉLECTIONS FÉDÉRALES :-Amendement proposé par M.
Powell au sujet du bill (No 16) de M. Fitzpatrick, à l'effet d'abroger l'Acte
du cens électoral et de modifier l'Acte des élections fédérales et déclarant
que la Chambre devrait conserver et exercer un contrôle efficace sur la base
du suffrage et la confection des listes des électeurs,-rejeté par 97 voix
contre 48, pp. 123, 124.

6. CHAUDIÈRE, C.-B., CHEMIN DE FER DE LA RIVIÈRE :-Motion proposant la
seconde lecture en Chambre d'un amendement -fait en comité général au
bill à l'effet de constituer en corporation une compagnie organisée pour la
construction de cette ligne,-rejetée par 64 voix contre 44, p. 151.

7. DIMANCHE :-Bill (No 2) de M. Charlton pour assurer la meilleure obser-
vance du,-Amendement proposé par M. Maclean pour la suppression en
comité général du paragraphe (c) de l'article I,-adopté par 64 voix contre
58, p. 106 ; motion de M. Charlton pour renvoyer de nouveau le bill au
comité général qui s'était levé sans faire rapport à sa dernière séance,-re-
jetée par 93 voix contre 52, p. 109, 110.

8. ELECTIONS FÉDÉRALES:-Amendement de Sir Charles Tupper au bill (No
16) concernant l'acte du cens électoral et les élections fédérales,-rejeté par
88 voix contre 48, pp. 243-4-5.
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VOTES PRIS EN CRAMBRE--SUite.

9. FILs DE L'ANGLETERRE, GRANDE LOGE SUPRÊME DE LA SOCIÉTÉ DE BIENFAI-
SANCE DES:-lotioni de M. Bertram proposant que la Chambre se forme
en comité général pour délibérer sur le bill (No 122) constituant en corpo-
ration cette association,-adoptée par 85 voix contre 44, p. 260.

10. INSTRUMENTS AGRICOI.ES OU ARAToRES:-Motion de M. Davin proposant de
les mettre sur la liste des articles admis en franchise, suivie d'un amende-
ment de M. Richardson pour réduire les droits à dix pour cent, et d'une
proposition finale d'ajournement du débat,-laquelle est adoptée par 46
voix contre 14, pp. 142, 143.

i1. MANITOBA, ECoLES DE :-Motion de M. Fielding proposant la 2o lecture du
bill (11 168) concernant le fonds des écoles de Manitoba, adoptée par 61
voix contre 32, p. 358.

12. ONTARIO X LA RIVIÈRE LA PLUIE :-Bill (no 32) concernant le chemin de
fer d'-Toisième lecture décidée à la demande de M. l'Orateur, par 56 voix
contre 35, p. 120; amendement de M. Maclean, proposant* de·- le' renvoyer
en comité général pour l'y amender,-rejeté par 65 voix'contre 16, pp. 120,
121.

13. VOYAGEURS ET EMPLOYÉS SUR CHEMINS DE FER.:-Amendement proposé par M.
Can-ey au bill (n0 4) pour mieux garantir la sûreté des voyageurs et
employés de chemins de fer, rejeté par 80 voix contre 21,.pp. 219, 220.

14. YUKON CANADIEN :-.Bill (n0 6) de M. Blair ratifiant un contrat entre Sa Majesté
et William 3Mackenzio et Donald D. Mann, et constituant en corporation la
Compagnie du chemin· de fer du*,-Amendeme*nt pidposé par M. Borden
(Halifax) et déclar-ant-Wfcceptables les-conditions· de ce contrat, rejeté
par 119 voix contre 65, p.75 ; motion principale pour la 2e fecture, adoptée
par 111 voix contre 72, p. 76

VOYAGEURS SUR CHEMINS DE FER:-Bill de M. Casey pour mieux garantir la sûreté
des, 25. Voir Bill No 4. e

W A LKER, JolfN:-Motion de M. Davin demandant des documents relatifs à la
destitution comme gardien de bains souterrains à Banff, de M., 131; réponse à

l'ordre de la Chambre, 185. (Non imprimé.) (Document No 37h.)

WALSH, E. J.:-Motion de Sir Charles Ilibbert Tupper demandàit, des dôcuments
relatifs à la réclamation contre les autorités des lies-sous-le-Vent, de M.,
131; réponse -1 l'ordre M C
No réos , de la Chambre, 179. (Non imprimé.) (Document

WALSI, LE MAJOR JAMES MORROW:-

1. Sir Wilfrid Laurier dépose copie de la commission comme officier exécutif
au Yukon de M., 61. (Imprimé.) (Document No 38.)

2. M. Sifton dépose sur le bureau les arrêtés du conseil nommant James Morrow
Walsh, principal officier exécutif du gouvernement dans le Territoire du, 65.
(Imprimé.) (Document .No 38a.)

3. Le comité mixte des Impressions recommande d'imprimer la réponse à une
adresse du Sénat, demandant copie de lettres et rapports du commissaire
Walsh, depuis son départ pour le district du Yukon, 233. (Imprimé.)
(Document No 38b.)
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WALSH, LE MAJOR JAMES MoRROW-SUite.

4. Motion de Sir Charles Tupper demandant des documents sur les Instructions
données au major Walsh, comme administrateur du Yukon, 128; réponse à
l'ordre de la Chambre, 252. (Imprimé.) (Document No 38c,)

WALTON, THos.:-Motiou de M. McCormack demandant des documents au sujet de
la destitution, comme agent des sauvages, de M., 160; réponso à l'ordre de
la Chambre, 214. (Non imprimé.) (Document No 37o.)

WELLAND :-Motion de M. Montague au sujet de nominations et do destitutions
d'employés sur le canal de, 126; réponse à l'ordre de la Chambre, 211.
(Non imprimé.) (Document No 371.)

WILTsHIRE, JoHN :-Messager du bureau de distribution des docunints publics aux
Communes; son transfert à l'Imprimerie Publique, 193.

WINDSOR 1 DÉTROIT, COMPAGNIE DU PONT UNION DE, 60 :-Pétition demandant une
charte, 60 ; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 87. Voir
Bill No 79.

2. Pétition hostile au bill ci-dessus, 178.

WRANGEL, RÈGLEMENTS DOUANIERS, À. Voir Douanes.

XANTIC, STEAMER DES ETATS-JNIS :-Motion de Sir Charles Ifibbert Tupper
demandant des documents relatifs au passage dans le Saint-Laurotit on 1897
du, 86 ; réponse à l'ordre de la Chambre, 278. (Non imprimé,) (Document
No 104.

YUKoN, RIVIÈRE ET [nIsTRICT DU:-

1. M. Sifton dépose le rapport de M. Jennings, I. C., sur les toutos qui con-
duisent au, 31. (Imprimé.) (Document No 30.)

2. Motion de M. Foster au sujet des permis accordés pour l'oxploitation des
terrains aurifères du, 34; réponse à l'ordre de la Chambre, 228, (Imprimé.)
(Document No 83.)

3. Motion de M. Foster au sujet des concessions de fonds de bois dans le dis-
trict du, 34; réponse à l'ordre de la Chambie, 307. (Non itmpriné,) (Docu.
ment No 110.)

4. M. Sifton soumet un état de la quantité approximative d'or extraite de 1886
à 1897, du district du, 37. (Imprimé.) (Document No 30a,)

5. Pétition de la Compagnie de chemin de fer, de navigation et do mines du
Pacifique et du, 39 ; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis,
49. Voir Bill No 33.

6. Pétition de la Great Commonwealth Development and M(ning 'ompany.
Limited Liability, demandant un acte qui lui permette do construire un
chemin de fer entre Edmonton et le Klondike,-etc., 43 ; rapport du comité
des Ordres Permanents sur l'avis, et titre changé en celui do I Compagnie
du chemin de fer d'Alberta au Yukon ", 109. Voir Bill No 95,

7. Sir Wilfrid Laurier dépose des documents relatifs à la proposition faite par
M. Hamilton Smith, pour la construction d'un chemin de for allant au
Yukon, 50. (Imprimé.) (Document No 30c.)
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8. Pétition de Edgar S. Darling et autres demandant une charte pour la cons'
truction d'un chemin de fer entre Edmonton, Alberta, Rivière la Paix et
le Yukon, 60 ; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 96.

9. Pétition de Elias Rogers et autres demandant une charte pour la construc-
tion d'un chemin de fer entre le district d'Alberta et les rivières à la Paix
et Yukon, 77 ; rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis, 133.

10. Compagnie de transport par terre auYukon :-Pétition de Joseph Ruse, et
autres, demandant une charte, 77 ; rapport du comité des Ordres Perma-
nents sur l'avis, 133. Voir Bill No 107.

11. Compagnie de chemin de fer et de mines du Yukon :-Pétition de R.
Préfontaine et autres demandant une charte, 77 ; rapport défavorable du
comité des Ordres Permanents sur l'avis, 193.

12. Pétitions demandant d'interdire la vente des liqueurs enivrantes comme
breuvage au, 78, 119, 136,171.

13. Motion de M. Foster au sujet des arrangements pris avec les Etats-Unis pour
l'entreposage ou le transit sur les côtes du Pacifique, et sur les secours à
donner aux personnes dans le besoin dans les districts de l'Alberta et du,
83.

14. Motion de M. Foster demandant un état des concessions relatives au dra-
gage de l'or dans le district du, 84.

15. Motion de Sir Charles-Hibbert Tupper demandant des documents relatifs à
la navigation des rivière Stikine et, 128.

16. Motion de Sir Charles Tupper demandant copie des arrêtés du conseil, de la
commission, des instructions et devoirs du major Walsh, commissaire du
district du, 128; réponse à l'ordre de la Chambre, 252. (Imprimé.) (Docu-
wvent No 38c.)

17. Motion de M. Casey demandant des renseignements sur la police à cheval
dans le district du, 161.

18. Rapport du comité des Comptes publics demandant que tous comptes rela-
tifs au district du Yukon lui soient soumis, 174; adoption du rapport, 175.

19. Bill du Sénat constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer, de
navigation, de commerce et de mines d'Alberta et du Yukon, 183. Voir
Bill No 124.

20. Motion de M. Davis demandant la production de documents concernant une
route qui conduirait au Yukon via Prince-Albert, la Saskatchewan, l'Ile à
la Crosse et le Fort McMurray, 218; réponse à l'ordre de la Chambre, 283.
(Non imprimé.) (Document No 107.)

21. Correspondance entre le gouvernement fédéral et le lieutenant gouverneur
des Territoires du Nord-Ouest, au sujet des permis donnés pour l'introduc-
tion des liqueurs dans le district du Yukon, 233. (Imprimé.) (Document
du Sénat No 51a.)

22. 3Motion de M. Paterson pour la production de la correspondance relative
au transport des approvisionnements de 1898-99 pour la police à cheval du
Nord-Ouest et les fonctionnaires du département de l'Intérieur dans le
district du, 315. (Non imprimé.) (Document No 112.)

Index. xci61 Victoria.
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YuKON BRITANNIQUE. COMPAGNIE DE MINES, DE COMMERCE. ET DE TRANNI'OILT DU:-
Pétition demandant un acte qui lui permette de prolonger st ligno do Fort-
Selkirk à Dawson-City, lui donne de nouveaux pouvoirs, etc,, 81; rapports
du comilé des Ordres Permanents sur l'avis, 87, 149. Voir Bill o 115.

YuKoN CANADIEN :-Bill de M. Blair pour ratifier un contrat passé avuc MM. William
Mackenzie et Donald D. Matnn, et pour constituer la Compagnie du chemin
de fer du, :'5. Voir Bill .No 6 et Mackenzie et Mann.


